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MEMOIRES,
NEGOTIATIONS,
TRAITEZ,

E T

RÉSOLUTIONS D'ETAT.

ANNÉE M. D C C. VI.

JE Duc de Marlborough auroit entrepris de s'embarquer aux 1705.

premiers deux jours de cette année , pour faire le trajet de

Hollande en Angleterre, fans un incident. Celui-ci étoit que
le Convoi , qui devoit l'efcorter , n'étoit pas arrivé. Il avoit

bien été en vûë trois jours auparavant le premier de l'an. II

fut cependant obligé de prendre le large. La raifon étoit

qu'il auroit été en danger de faire naufrage. Il fut furpris d'un furieux vent

de Sud-Weft, qui chafloit à terre, & qui dura quatre ou cinq heures. Com-
me l'orage ceiïà, le Convoi entra. Le Duc ne pouvoit cependant pas par-

tir, quand même le vent auroit été bon. La raifon étoit, parce que les

Marées pour fortir de la Meufe n'étoient bonnes que de nuit. Elles ne pou-
voient fervir de jour que feulement vers le 8. ou p. de l'année. Ce retarde-

ment fut cependant afTez agréable au Duc. La caufe fut
, que le Comte de

Lecheraine avoit fait tant de diligence dans fa courfe à DufTeldorp, qu'il

avoit prévenu l'attente. Il étoit parti de la Haie le premier jour de l'année,

avec les Inftructions.fecrettes, raportées à la fin de la précédente. Il en fut

de retour le cinq au fcir. 11 le rendit d'abord chez le Duc. Il lui remit une

Lettre, que l'Electeur Palatin lui écrivoit. Elle étoit en reponle d'une donc

le Duc l'avoit chargé. Par cette Lettre l'on vid que l' Electeur aquiefçoit à

tout ce qu'on fouhaitoit de lui, & d'envoier en Italie les fept mille Hom-
mes, qui étoient déjà à la paie des deux PuifTànces Maritimes. Dans cet-

te Lettre l' Electeur reprefentoit quelques reflexions à faire pour quelque
douceur pour ces Troupes-là. D'ailleurs les Minières de ce Prince deman-

dé/». IV. A derent
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1706. derent le paiement de quelques recrues paffées. On leur promit d'y fatisfai-

" re. Ils ne taillèrent pas que de faire des menaces de ne pas envoier tous les

fept mille Hommes en Italie. Cependant l'Envoie de Savoie infiftoit forte-

ment pour ce fecours. Il reprefentoit vivement & touchamment le danger r

auquel le Duc fon Maître alloit être expofé à perdre fa Capitale & le refte

de fes Etats
,

fi l'on n'executoit à tems les efforts projertez. Là - deflus les

Etats prefferent le Miniftre Palatin pour conduire la Capitulation pour les

trois mille Hommes d'augmentation. On tint même avec lui diverfes Con-

férences, fans en venir à une fin 5 tantôt fous un prétexte, 6c tantôt (bus

un autre. Les Etats étoient prêts de la figner auflîbien que l'Envoie d'An-

gleterre. Ceux-ci prefibient d'autant plus cette conclufion , que le Comte
Maffei arriva à la Haie. Il avoir été précédemment Envoie de Savoie à la

Cour Britannique, où il alloit de nouveau. 11 avoit fait un grand tour pour

tromper la vigilance & les embûches des Ennemis. Il n'avoit cependant

pas relié long-tems en chemin. Ce Comte reprefenta de fon côté. fortement

le danger où fe trouvoit le Duc fon Maître. C'étoit fur- tout fur la fupofi-

tion du fiege de Turin. Il allégua combien de tems à peu près on pouvoit
défendre cette place. Ces reprefentations fe failbient en fecret. Ce Comte
fe trouva au Congrès. Il n'y dit cependant rien , pour ne pas s'expliquer
à la prefence de tant de Miniflres. Il réitéra dans une Conférence fecrete

fes reprefentations, lors qu'il fut fur le point de pafler en Angleterre. Il y
dit que le Duc fon Maître dans l'extrémité où il étoit, fouhaitoit de fa-

voir fur quoi il pouvoit precifement faire fond en fa faveur. Qu'il étoit

vrai qu'on avoit fait pour lui au de-là de l'Alliance} mais auffi qu'une bon-

ne partie n'avoit été qu'en promettes, qui n'avoient pas été effectuées , té-

moin les arrérages des Subfiàes promis, dont le paiement ne fc faifoit pas ré-

gulièrement. Il ajouta que cela continuant de la forte, & ne pouvant comp-
ter fur aucune realité effective & à tems, Son AlteiïeRoiale feroit obligée de

prendre des mefures. Il avoùoit lui-même qu'elles
ne pouvoient dans la fuite

lui être que defavantageufes ,
mais que du moins lui donneroient - elles du

foulagement dans les circonftances où il fe trouvoit. 11 demanda là -deflus

une prompte & precife Reponfe. Il laiffa le foin au Marquis du Bourg
de la recevoir

, 6c de la tranfmettre à la Cour de Turin. Il alla s'em-

barquer pour faire le trajet en Angleterre. Il devoit auflî y faire de pref-

fantes inllances 6c des remontrances un peu plus retenues. La raifon étoit

parce que le Duc fon Maître n'avoit, pas lieu de fe plaindre de n'avoir pas

reçu régulièrement les Subfides de la Reine. Cependant il paroiflbit que ce

Duc devoit être content des efforts qu'on faifoit d'envoier à fon fecours les

dix mille hommes , puifqu'ils étoient de realitez capables de le fatisfaire.

D'ailleurs l'Angleterre venoit de confentir à un emprunt d'un million pour
le Prince Eugène, ainfi qu'on raportera dans la fuite. Toutes ces remon-

trances lèrvirent de couverture à une Négociation fecrete ,
dont le Comte

Maffei étoit chargé pour l'Angleterre. C'efl
par

celle-là que l'on jetta les

fondemens de Tentreprife fur Toulon entamée depuis 1703. par l'Envoie

Hill
, qui fut quelque année après exécutée, quoiqu'elle n'eut pas un heu-

reux
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reux fuccès. On en cacha même le Projet à la Cour Impériale par les rai- 1705.
fons qu'on alléguera en tems & lieu. Cependant la Cour Palatine avoit bien

ordonné la marche de 4. mille hommes de Tes Troupes , qui étoient aflez à

portée pour aller en Italie ; mais les trois mille autres , qui y étoient dcfti-

nées ne fe mettoient pas en chemin
, quoiqu'on preflat leur marche. La

Cour de Dufleldorp excufa ce retardement , fur ce qu'elle n'avoit pas tou*
les chevaux qui manquoient. Pour ôter cet obftacle on demanda qu'en at-

tendant on fit partir avec l'Infanterie un lifcadron de chaque Régiment.
•

C'étoit d'autant que l'Envoie de Savoie prefenta là- deflus un Mémoire fort

preflant.
La Cour Palatine fufcita là -deflus une nouvelle difficulté. Elle

devoit être aplanie par la Cour Impériale. On pretendoit que celle-ci

s'obligeât à fournir à ces Troupes, lorfqu'elles feroient en Italie
,
le Pain, le

Fourrage & les Recrues. Il falut pour cela écrire à Vienne. Le Comte de

Welz, qui étoit de la part de l'Empereur à Dufleldorp, y figna par ordre

une Convention pour ces nouvelles prétentions. Ce Comte auffi- bien que
l'Envoie Palatin en firent part à celui de Savoie. On l'affeura même que
l' Electeur avoit ordonné à ces trois mille hommes de fe tenir prêts à la mar-

che pour l'Italie. On n'en vid cependant pas l'effet. On demanda le rem-
boursement des chevaux perdus par la maladie contagieufe. Tout cela butoit

à avoir de l'argent, dont on paroiflbit affamé. Le Miniftre de Savoie fut

fur cela en Conférence avec les Députez des Etats , à laquelle le Palatin fut

invité. On fut enfemble prefque deux heures. L'on fe plaignit de l'Elec-

teur de ce que nonobftant qu'il eut traité à fon grand avantage , non feule-

ment avec la Cour Impériale, mais auffi avec l'Angleterre & les Etats Gé-
néraux» ces trois mille hommes n'étoient pas en marche vers le milieu d'A-
vril. Le nœud Gordien de ce retardement étoit que ce nombre de Trou-

pes n'étoit pas prêt. Les deux Puiflànces maritimes avoient paie depuis deux
ans à l'Electeur la folde pour fept mille hommes , pendant qu'il n'en avoit

peut-être pas cinq mille. Ce fut fur cette notion que le Duc de Marlbo-

rough avoit infifté fur la marche des fept mille Palatins, afin d'en avoir le

nombre complet. Lors qu'à la fin de Décembre précèdent on avoit fur le

tapis d'envoier dix mille hommes en Italie , les Etats Généraux vouloient

pour la promptitude du fecours
, y envoier de leur propres Troupes, avec

quelques-unes de celles d'Angleterre. Le Duc de Marlborough ne le vou-
lut pas, pour n'être pas la dupe de paier deux mille hommes de plus , que
les effectifs. Après tant d'inllances ces derniers trois mille Palatins

, bonne

partie de nouvelles levées, fe mirent en marche. Mais feulement vers la fin

d'Avril. Le Miniftre de cet Electeur pour s'exeufer fur les reproches qu'on
luifaifoit, allégua que fon Maître avoit différé leur départ fur une Lettre
de la propre main de l'Empereur , qui craignoit pour le Haut Rhin. On
travailla en fuite à la Convention pour les trois mille hommes d'augmenta-
tion , & qu'on raportera dans la fuite.

Outre ces fept mille Palatins pour l'Italie, on jetta les yeux fur les Trou-
pes de Saxe-Gotha, pour faire le nombre total de 10. mil'£ hommes de fe-

cours. Le Treforier- Général Hop en fonda les Officiers, pour favoir s'ils

A 2, étoient
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1706. étoient en bon état pour y marcher. Comme ils repondirent affirmative-
"

ment, on en écrivit au Prince de ce nom. Celui fit demander par un Mé-
moire les mêmes douceurs pour Tes Troupes en chemin , qu'on avoit ac-

cordées à celles de l'Electeur Palatin. On les lui promit. D'abord ce Prince
envoia à la Haie un fien Confeiller nommé Aveman , qui aporta le confentement
de fon Maître. On tomba bien-tôt d'accord de tout. Lé Brigadier, qui corn-

mandoit ces Troupes-là fe rendit à la Haie pour recevoir les ordres de la mar-
che. Le Duc de Marlborough lui écrivit une Lettre fort preflànte pour la

hâter. En cette confideration
,
un Frère de ce Prince- là fut fait Lieute-

nant-Général pour les commander. Celui-ci étoit un Prince courageux.
Il avoit été auparavant à l'Armée du Roi de Suéde. Par confequent à une
bonne Ecole Militaire. Il avoit eu en Pologne quelque démêlé avec un Fa-
vori de ce Roi-là. Il fe battit en duel, Se eut l'avantage de le blefler à la

main. On convint que ces Troupes feroient leur marche en cinquante fix

jours. On ne comptoit pas dans ce nombre ceux d'halte poux fe repofêr.
Elle devoit commencer par le mois de Mars. Les Etats leur paieient mê-
me quelque argent. Il y eut cependant quelque peu de retardement. La
caufe en étoit qu'elles dévoient recevoir aufli de l'argent d'Angleterre.
D'ailleurs leur habillement n'étoit pas entièrement achevé} & quelque Re-
crues manquoient. On fixa en dernier reflbrt leur départ au 22. de Mars.

Comme elles étoient difperfées en différents quartiers leur rendez -vous fut

à Bonn, pour pourfuivre enfemble leur route. Celle-ci leur fut donnée par
le Général Dopft. Les Recrues qui en dependoient en prirent une plus
droite & plus courte. Les Etats ordonnèrent à leur Refident à Francfort

d'aller parler en revue ces dernières, qui avoient leur rendez-^ous à Dona-

ivert, pour prendre enluite le chemin du Tirol par la Bavière. Lors

qu'on crût que le fecours pour l'Italie n'avoit plus de traverfe ,
le Roi de

Prude fufeita une nouvelle difficulté. Il voulut profiter de la neceffité ,

que l'entrée en Campagne rendoit plus preflànte. Il fit déclarer par (es

Miniltres en Angleterre & en Hollande , qu'il vouloit rapeller les huit

mille hommes, qui y étoient effectivement ou en chemin pour s'y rendre.

La raifon, qu'on trouvoit pitoiable, que ces Miniftres alléguèrent, venoit

de ce que l'Empereur ne vouloit pas ratifier le Traité renouvelle pour ces

Troupes-là. D'ailleurs qu'il ne vouloit pas païer ce que Sa Majeflé Im-

périale avoit auparavant promis ni pour les Subfides, ni pour les quartiers

d'hyver. Ceux-ci confiltoicnt en 261. mille florins fur la Bavière. On
repondit à ces Minillres, que le Roi leur Maître devoit réfléchir que le

Duc de Marlborough & les Etats Généraux avoient figné le renouvelle-

ment de ce Traité. Il y eut des perfonnes, qui n'avoient jamais regardé
de bon œil la nouvelle Roiauté, qui s'occupoient à pronolliquer qu'elle en-

fanteroit bien d'autres productions facheufes. Ils alloient même julques à

dire, fort indiferetement & fans fondement, que la menace de ce rapel pou-
voir être l'effet de quelque Négociation fecrete d'un Suédois nommé
Bielke. Celui-ci venant de France, par aller à l'Armée du Roi de Suéde,
avoit fait le détour de paflêr à Berlin ,

où s'il étoit arrêté. Tout cela étoic

une
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une chimère Platonique. La menace de ce Roi ne procedoit que d'un pre- 1700%

mier mouvement. Ce Monarque ne démentit point le généreux panchant
——

qu'il avoit pour la Caufe Commune. Il rejetta fort généreufement une pro-

position de Bielke pour une Neutralité, bon Miniftre notifia peu de jours

après aux Etats Généraux 6c à l'Envoie de Savoie , qu'en attendant que la

Cour Impériale donnât fatisfaftion au Roi fon Maître, celui-ci avoit envoie

des ordres aux recrues qji étoient en chemin pour l'Italie. Ils portoient de

s'avancer en diligence èc de fe joindre aux Troupes qui y étoient déjà.

D'ailleurs que toutes enfemble devroient faire la manœuvre , qui leur feroit

ordonnée par l'incomparable Prince Eugène. L'Envoie Impérial dit en

même tems à celui de Prufle que l'Empereur avoit dépêché un Exprès à fon

Miniftre à Berlin, pour ajufter cette fatisfaétion-là. Il eft vrai que la Né-

gociation pour en convenir traina quelque peu de tems. Cela fervit à des

prétextes relatifs aux Troupes de Prufle, qui étoient fur le Haut Rhin , &
qui rendirent incertaine pour quelque tems leur deftination.

Ces emprefiemens pour le Secours en Italie ne rallentiflbient nullement les

foins pour celui d'Efpagne. On dépêcha les ordres aux Généraux de l'E-

tat qui étoient en Portugal pour détacher des Troupes des Etats, avec d'au-

tres d'Angleterre, pour paflèr de là en Catalogne. Le Duc qui fe trou-

voit encoie à la Haie écrivit en même tems à la Reine d'y envoier les fiens

à fes Généraux. Ce qui falloir efperer de la facilité pour l'exécution de

ces ordres écoit de nouvelles que l'on. reçût en ce tems-là de Portugal. El-

les portoient qu'on alloit s'y mettre en campagne au commencement de l'an-

née. La vue étoit pour tâcher d'aller par petits Corps , pour faciliter la

fubfiftance aux Troupes, droit à Madrid. Oeil: de la forte que Mylord Gal-

lowai & le Comte de Dhona le mandoient. Oeil: ce qu'on verra en parlant
des expéditions Militaires en ce Pais-là. On refolut d'envoier en Catalogne
le Comte de Noielles. Le deflein étoit même de lui faire avoir une Com-
miflïon de l'Empereur, afin qu'il pût en cette qualité y commander toutes

les Troupes. Pour le porter à faire ce voiage , on lui promit qu'on auroit

foin de fes intérêts dans les Pats- Bas. On lui fit même efperer que fon Fils

feroit Chambellan du Roi Charles. Ce Comte ftipula qu'il garderait
fes charges, qu'il avoit en Hollande. Elles étoient celles de Général d'Infan-

terie, & de Gouverneur de Berg-op-Zoom. Le deflein d'envoier ce Com-
te en Catalogne fut un Ouvrage du Duc de Maviborough. La vue n'en étoit

pas pour l'éloigner , pour ne l'avoir pas en chemin, mais pour le plus grand
avantage du Roi Catholique. Cela étoit fi conltant,. que le Duc étoit fort

content de ce Comte. La raifon étoit parce qu'il avoit très-bien fait
,

foie

en rafant deux années auparavant quelques Lignes des Ennemis j foit pour fa

conduite à Tieves, pendant qu'il y commandoit l'hy ver précèdent > foit en-

fin parce que pendant la dernière Campagne il avoit foi ce les lignes. Aufli

le Duc dit-il ouvertement, qu'en travaillant à l'avancement du Comte , il

travailloit contre foi-même. Le Comte fit quelque difficulté d'entreprendre
ce voiage. Elle venoit de certaines Lettres arrivées de Catalogne. Elles

portoient que le Roi Charles ayoit déclaré le Corme de Peteiborough

A3 - pour
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1706. pour fon Généraliffime. On lui perfuada cependant de ne pas fe rebuter
-

pour cela. On lui allégua pour raifon que l'avancement du Comte de Pc-

terborough n'étoit pas d'une certitude inconteftable. D'ailleurs qu'il y avoit
des raifons pour croire que cela ne feroit qu'un caraétere de peu de durée,& un éphémère. Auffi partit-il pour l'Angleterre. Il alla enfuite s'embar-

quer à Portsmouth fur une Efcadre. Elle devoit chemin failànt toucher en
Irlande , pour y prendre trois Regimens. L'Amiral Almonde étoit cepen-
dant arrivé àSpithead en Angleterre avec fes Navires de Guerre, qui avoient
fuivi ceux du Vice - Amiral vander Duflen. Ceux - là étoient un peu déla-

brez par une tempête de treize jours. On lui envoia ordre de radouber fes

Vaifleaux, pendant qu'il feroit en Angleterre, afin d'être plutôt prêt à par-
tir pour la Méditerranée. II arriva cependant en Hollande avec trois Vaif-

feaux, qui avoient le plus de befoin d'être reparez. On s'emprefia en Hol-
lande d'envoier des Recrues en Portugal. Le Lieutenant- Général Frisheim,
qui commandoit en ce Roïaume-là les Troupes des Etats Généraux deman-
da 800. hommes de recrue. On refolut d'y en envoier 000. Le Comman-
dant en Catalogne en demanda 200. On prit la refolution d'y en envoier 300.
D'ailleurs la Reine d'Angleterre, outre cinq Regimens qu'elle deftinoit pour
l'Efpagne, elle y en ajouta encore deux. Elle fit folliciter les Etats Géné-
raux d'y envoier auffi trois Regimens de leur côté. Le Duc de Marlborough
les leur avoit déjà demandé. Pour les recrues le Treforier- Général Hop al-

la voir leur embarquement. On refolut auffi d'envoier en ces quartiers-là un
nommé Cavalier, qui avoit été Chef de Camifards. Il demanda des Officiers

Réfugiez pour aller avec lui , & pour lever un Régiment. Plufieurs de ces

fortes d'Officiers fe firent d'abord enregiftrer pour cela. La vûë de ce Chef
étoit de rentrer dans les Sevennes depuis la Catalogne, pour donner du fou-

lagement aux Reformez de ce Canton- là. On lui accorda la levée d'un Ba-
taillon de 700. François Réfugiez. Pour en faire le nombre , il projetta de
faire venir 100. hommes du Païs de Wirtemberg , 400. de Suifle , 6c zoo.
du Pais de Brandebourg. Ceux-ci dévoient être tous gens de fon Païs. Il

y eut cependant quelque difficulté fur la nomination des Officiers. Ce nou-
veau Colonel vouloit y mettre des gens de fa main. Les Etats voulurent iè

décharger de 18. Officiers , batteurs de pavé, qui étoient à leurpenfion.
On les deftina pour fix Compagnies. Ceux-ci firent pourtant des plaintes.
Elles étoient fondées fur ce que le Colonel avoit rempli le refle des Officiers

par des gens, qui n'avoient jamais fervi qu'à la charrue, ou autres exercices

mechaniques. Ce Bataillon ne fe trouva cependant pas complet. Avec tout

cela on le fit partir pour l'Angleterre pour s'y embarquer avec d'autres Trou-

pes de ce Roïaume-là. La raifon qu'on l'envoia en Angleterre venoit de ce

que l'Amiral Almonde étoit déjà parti avec fon Efcadre. Ses ordres étoient

de faire voile à droiture pour le Portugal fans toucher à l'Angleterre. La
vûë étoit, afin de ne perdre point de temps pour entrer dans la Méditerra-
née. La raifon étoit qu'un lecours pour la Catalogne étoit fort preflant.
Comme il faloit le confentement du Roi de Portugal , pour pouvoir trans-

porter des Troupes de ce Roïaume-là en Catalogne, ce Roi y aquiefça après
une
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une délibération dans un grand Confeil. Il eft vrai que ce fut avec des rc- I70<î -

ferves. Elles confiftoient à dire qu'on pourroit faire ce transport ,
fi l'on

avoit pour cela des Navires prêts, Se que le nombre des Troupes fut entier.

Cependant que les premiers manquant, Se d'ailleurs le tems de leur arrivée

à Barcelonne étant incertain par l'inconftance des vents, il paroiflbit que le

plus feur Se le plus utile étoit d'agir du côté de fon Roiaume. Auffi en cet-

te vûë y fit-on des difpofitions qu'on raportera lors qu'on parlera des Expé-
ditions militaires de ce Païs-là. L'on avoit cependant en ce tems-là reçu de

bonnes nouvelles de Catalogne. Elles portoient que le Comte de Cardona s'é-

toit rendu prés du Roi Charles. Plufieurs perfonnes de diftinction ,

tant du Roïaume d'Arragon que d'ailleurs, Se même de Caflille, en avoient

fait autant.

Pendant ces avanteoureurs des expéditions, les Etats Généraux eurent fur

le tapis la nomination des Généraux de leur part pour la Campagne. Avant

que de délibérer là-deffus ,
on propofa d'ôter les Regimens aux Généraux.

Comme il ne paroiffoit pas jufte de les priver du bénéfice qu'ils en tiroient ,

on opina de les en dédommager par une penfion annuelle de trois mille flo-

rins. Après quelque débat on remit cette affaire à la délibération de quelque
tems plus oportun. La raifon de ce renvoi fut l'opofition des Généraux mê-
mes. Ils jouèrent toute forte de reffort pour en faire échouer la propofition.
D'ailleurs l'Etat de Guerre pour l'année qui couroit étoit déjà fait. Les
fonds y étoient réglez. Par -là l'on ne pouvoit pas en fixer un pour ce paie-

ment. C'étoit à moins que d'y faire une addition contre l'ulage ,
ce qui

aurait entrainé des inconveniens. Touchant la nomination de ces Chefs Mi-
litaires il y eut bien des délibérations pour y parvenir. 11 y avoit une pier-

re d'achopement qui paroiffoit feabreufe. Elle étoit par raport au Comte

d'Opdam & au Baron de Slangenbourg, pour favoir comment le premier

pouvoit fervir en qualité de Général de Cavallerie , Se le fécond en celle de

Général d'Infanterie. Le premier qui avoit du mérite ,
trouvoit de l'obfta-

cle parmi quelques Membres populaires, qui ne regardoient pas de bon œil

la Famille des Valfennars dont il étoit, Se qui eft la plus ancienne noble Fa-

mille de la Province de Hollande. Le fécond avoit le malheur d'avoir dé-

plu au Duc de Marlborough. On ne pouvoit cependant pas lui contefter

d'être un grand Général , Se bien expérimenté. Au retour de la dernière

Campagne, il avoit fort follicité d'être entendu dans une Conférence. Son af-

fiduité à en faire la demande lui fit obtenir la permiffion de mettre par
écrit ce qu'il vouloit dire de bouche. On lui fit fous main entendre de pren-
dre bien garde fur-tout de ne parler directement ni indirectement au moin-

dre defavantage du Duc de Marlborough. C'étoit que l'Etat avoit Se vou-

loit avoir toute la confideration , qui étoit due à un fi grand Général.

L'Ecrit qu'il produifit étoit d'une ennuiante longueur. Il y avoit cepen-
dant bien des paffages, qui éclairciffoient les manœuvres des Campagnes pré-
cédentes. C'eft ainfi qu'on peut voir par l'Extrait qu'on a eu foin d'eu fai-

re comme fuit.

Après
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APics des Requêtes réitérées d'être ouï fur des affaires de confequenec

pour la République, aiant obtenu de s'expliquer par écrit par uneRé-

Ménioi
f°' ut ' ori du 13. de Janvier, il s'en aquitte pour y obéir. Il protefie qu'il n*a

reduGé- fuptié d'être ouï par aucun autre motif que pour celui du bien de l'Etat,
nérstl fondé fur deux Chefs. Le premier comme aiant l'honneur d'être le plus an-

Slaugea- cien Général de l'Etat, Se le fécond comme Sujet 6c defeendant d'Ancêtres,
s>

qui ont aidé à jetter les premiers fondemens de la République. Ainfi
, ni fa

confcience,ni fon honneur ,ni fa fidélité, ne permettent pas de biaifer, mais

d'entreprendre pour prévenir la ruine totale de l'Etat de découvrir à VV.
H H. PP. la conduite tenue par l'armée de VV. H H. PP. fous le com-
mandement de Mr. le Velt- Maréchal d'Auverkerque pendant la Campagne
de la dernière année 170c*. , aufll-bien que dans les précédentes depuis le

commencement de cette Guerre de l'année 1 jox.
Pour le faire confequemment, il eff. connu à VV. HH. PP. que l'Armée

fous Mr. d'Auverkerque, fit fon premier Campement en Mai de la dernière

année, fur la Montagne de St. Pierre entre Haercourt & Maeftricht. La
force de l'Armée confiftoit en 30. Bataillons 6c 73. Efcadrons. On tint- là

un Confeil entre les Députez des Etats, le Velt -Maréchal, le Comte de

Tilli, le Quartier-Maître Général Dopft, & le Remontrant. Le principal

point des délibérations fut, fi le Duc de Marlborough emmeneroit avec lui

les Troupes des Hauts Alliez pour exécuter le deflein concerté fur la Mo-
felle, s'il ne faloit pas contremander & faire venir les autres de l'Etat,

qui font fur la Mofelle pour renforcer l'Armée fur la Meufe, 6c couvrir

par-là PEtar.

Cependant le fouflîgné n'avoit eu aucune connoiflance du deflein fur la

Mofelle
,

ni de ia difpofition des polies qu'on y avoit faite, non plus que de
la force des Troupes qui y étoient , ni de l'envoi du Lieutenant-Général

Dopft vers le Prince Louis de Baden , qu'à fon retour quelque obfcure lumiè-

re par la copie -de quelques Mémoires. Sur quoi il fit favoir à VV. HH.
PP. fon avis, qu'il ne falloit pas retenir le Duc de Marlborough, ni les Trou-

pes Angloifes ,
afin que les Hauts Alliez n'imputafient pas à LL. HH. PP. fi

le deflein fur la Mofelle venoit à échouer.

Que le Duc de Marlborough étant arrivé près de Coblentz avec les Trou-

pes qu'il avoit , on infilta de renvoier fans délai quelques Détachemens

fpecifiez des Troupes fur la Mofelle pour renforcer l'Armée de la Meufe.

Que cependant l'Armée fur la Meufe devoit pour fa fureté fe retran-

cher pour couvrir le Pais. Ce qui fut aprouvé par VV. HH. PP.

Qu'il leur plaife cependant de réfléchir, comment leur Refolution là-def-

fus a été exécutée.

Le foufligné demande la permiffion d'alléguer , comment il a prevû
avec douleur que le deflein fur la Mofelle n'étoit pas exécutable par

plufieurs raifons rapportées, Se que cela cit arrivé comme il l'avoit

prevû.
Qu'en arrivant à l'Armée fur la Meufe , il l'avoit trouvée étendue avec

l'Aile
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l'Aile gauche jufques à un vieux Retranchement qui n'étoit de peu ou de nul- 1706.
le defenfe. Celui-ci avoit été auparavant fait pour une Armée d'une plus

-

confiderable force, & qu'elle ne pouvoit occuper comme il faut le tiers du

terrain
,
comme n'étant pas que peu diftanre de Maeftricht. Par-là on rif-

quoit à donner lieu aux Ennemis d'y réfléchir, 6c mettre de la forte l'Armée

en péril d'être battue.

Ce qu'il reprefenta , conjointement avec les autres Généraux, au Velt-

Maréchal. Cela fit que le Campement fut changé , qu'on recula l'Armée,
& on l'aflbura par un nouveau retranchemenr. Par-là le deflein des Ennemis

d'attaquer l'Armée fut changé en celui d'emporter Huy , 6c n'ont plus eu

lieu de l'exécuter. Mais il vinrent camper à trois quarts de lieuë du vieux

Retranchement, ne trouvant plus à propos d'attaquer l'Armée dans fon nou-

veau porte , après l'avoir reconnu. Ils s'attachèrent à la prife de Liège.
Tout et oit même prêt pour y attaquer la Citadelle. Le Velt- Maréchal trou-

va bon d'y envoier un Bataillon de renfort , & le Brigadier Zieten pour la dé-

fendre. On craignoit cependant avec raifon , qu'elle ne pouvoit tenir que
fort peude jours, à caufê que les Ouvrages y étoient imparfaits. Par fa pri-
fe les Ennemis auroient eu occafion de prendre de poftes lûrs fous Mae-

ftricht, & de couper l'Armée de VV. HH. PP., qui devoit couvrir le

Pais. Le deflein échoué fur la Mofelle caufa le bonheur que l'Armée fous

le Duc de Marlborough, fit une fï diligente marche qu'elle arriva fur la

Meufbi
Il efl à remarquer que ce fut un grand bonheur , que les Ennemis s'atta-

chèrent à Huy. Que s'ils avoient attaqué auparavant l'Armée , ils l'au-

roient, félon toutes les aparences, battue; 6c par-là ils auroient eu toute la

facilité d'entrer dans le Païs. C'eft d'autant qu'il fut ordonné de fournir à
la Cavallerie & autres Chevaux l'entretien hors des Magafins de Maeftricht.,

Ceux-ci étant épuiféz, il fallut par neceflité lever du Païs de l'Etat de Mue*
ftricht des rations pour onze jours. Celles-ci étant confumées, on fit deux

fourrages au de là de l'Yecker entre Maeftricht 6c Tongeren. Par-là le Païs

fut auffi brouté. Au contraire on laifla tout le Fouiage vert dans la Cimpa-
gne entre Liège 6c le vieux Retranchement à la dilpofition âes Ennemis } ce

qui leur donna lieu de venir camper fi à portée de l'Armée. Par-là ils ont

fubfifté, mais la Cavallerie 6c tous les Equipages de l'Armée de V V. HH.
PP. ont perdu beaucoup de Chevaux, 6c par l'arrivée de Duc de Marlbo-

rough aiant paffé la Meufe, on a été obligé de nourrir les chevaux de Seigle
verte 6c d'autres Fourages fales.

Le fouffigné croit, fuivant qu'il le conçoit, que le fèrvice 6c la fureté

de l'Etat exige de conferver, en cas de neceflité 6c pour l'extrémité, les Ma-
gafins à Maeftricht , 6c d'ôter la fubfiftance aux Ennemis, pour la conler-

vation de la Cavallerie 6c autres chevaux, 6c pour prévenir que les Ennemis

n'entreprennent rien de confiderable à la ruine 6c au defavantage du Païs ,

comme auffi pour empêcher de demander des rations à leurs fujets, ainfi"

qu'on a fait, il falloit faire porter à l'Armée le Fourage de Huy 6c de

Liège.
Tom. IV. B Le
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1705. La féconde marche de l'Armée Alliée, favoir celle fous le Duc de Marl-———

borough ,
fe termina à Oel & à Moolen deQiiarem, & celle du Velt-Maré-

chal d'Auverkerque à Turine jufques à la Mehaigne, où l'on refta quelques
jours. Un Samedi Mr. van Oyen dit au fouflîgné que le Duc de Marlbo-

rough l'avoit chargé de lui dire d'aller lui parler les jours fuivans. Ce qu'é-
tant fait le Duc lui propofa, que Huy ne pouvant pas long -teins refifter, fi

l'on ne pouvoit pas entreprendre quelque chofe contre les Lignes des Enne-
mis. Sur quoi le fouflîgné lui repondit, que puis que les Ennemis s'y étoient

retirez, il falloit l'entreprendre par un llratageme : qu'il croioit qu'il étoit

encore une fois convenable
,

d'amufer comme on avoit fait en Septembre
1703. du côté deWafieige Se de tacher d'entrer dans les Lignes à Hillesheim.

Le grand point étoit, après avoir gagné les Lignes de ce côté -là, 6c aiant

palfé la Geete , le rendre maître de la grande JaufTe , n'étant éloigné que
d'une heure de Tienen. Cette Rivière étant paflee , & ce porte gagné,
on pouvoit prévenir les Ennemis fur la Dyle , & le couper du Brabant.

Le Duc de Marlborough, après la prife de Huy, entreprit ce Projet fans

en parler d'avantage au tbuflîgnéi mais fur l'avis que les polies d' Hillesheim
& Neer-Hefpen étoient mal gardez , il fut refolu par les Députez de VV.
HH. PP. dans un Confeil de Guerre des Généraux de l'Armée de l'Etat

,

qu'elle pafTeroit la Mehaigne au deflus de Falais, ainfi qu'il fait le 17. de

Juillet, fans nous donner la moindre connoiflance fur quoi ou à quoi ce def-

fein aboutiflbit.

L'Armée repafla vers le foir la Mehaigne , & marcha la nuit avec confu-
fîon. L'on aprit que l'Avant-garde du Duc de Marlborough avoit pris h
Barrière des Lignes Ennemies à Nederheym ,

fur quoi l'Infanterie fous Mr.
d'Auverkerque s'avança, & y arrivant, elle trouva l'Infanterie de la grande
Armée, qui y étoit arrêtée. La raifon en étoit qu'il n'y avoit qu'un pont
pour chaque Ligne, & la Cavallerie étoit occupée à pafler. Mr. d'Auver-

kerque prit quelques Efcadrons, qu'il fallut premièrement laifler pafler, & le

Duc s'avança dans les Lignes. Cependant le foufligné pria le Lieutenant-

Général Dedem de prendre des poutres £c planches, qui étoient dans une
Maifon au dedans des Lignes , pour faire des Ponts , afin que l'Infanterie

put pafler la Geete. Cela fut fait avec diligence, & l'Infanterie entra d'abord

dans les Lignes.
Y étant arrivée, les Ennemis après une courte, mais vigoureufe efearmou-

che, fe retirèrent en confufion. Là- deflus le fouflîgné galopa vers le Duc
de Marlborough ,

& l'aiant trouvé le félicita fur l'entrée des Lignes. Il

lui remontra la neceflité de pafler la Rivière de JaufTe, pour prévenir les En-
nemis & gagner la Dyle. Le Duc l'en remercia, & lui repondit que cela

étoit refolu, mais qu'il falloit y difpofer les autres Généraux. Sur quoi le

fouflîgné courut vers Mr. d'Auverkerque, où il trouva le Lieutenant-Géné-

ral Dopft. 11 expolà la neceflité de ce deflein ,
& la refolution du Duc. Dopft

'repondit qu'il falloit laifler delafler l'Infanterie ,
& que les ponts fur la Jauf-

fe ne pouvoient pas être fî-tôt prêts. Le fouflîgné lui répondit que ce n'é-

toit pas à lui à examiner combien l'Infanterie étoit fatiguée , mais bien au

fouf-
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fouffigné, comme Général de l'Infanterie i mais que la fonction de jetter des

rjoâ.
ponts étoit dudit Dopft comme Quartier- Maître Général. Sur cela le fouf- .

(igné voulut mettre en œuvre les Charpentiers Se ceux qui dependoient des

Pontons, mais il ne put en venir à bout. Le Velt- Maréchal même fit là-
*

deflus des difficultez fur l'induftrie aparenre de Dopft. Là-deïTus le fouffigné
alla chercher les Dépurez de l'Etat. Il ne trouva perfbnne que Mr. d'Ulen-

pas. Il pria celui-ci de faire en forte par fon autorité, que cette importan-
te Affaire ne fut pas négligée, Se que de l'occupation de !a Dyle Se d'en pré-
venir les Ennemis dependoit le bonheur ou le malheur des Armes des Hauts

Alliez, & l'avantage principal du Païs. Il ne put rien obtenir, 6c fes re-

montrances furent infructueufes, nonoblhnt la prière d'autres Généraux
, qui

s'emploierent pour le perluader.
L'Armée du Velt- Maréchal

, au lieu d'avancer , recula vers le foir, fans

pafler la Jauffe ; mais l'Armée fous le Duc de Marlborough pafla tard après
le midi, & on ne jetta qu'un pont, la première Ligne avec le Bagage Se

l'Artillerie aiant palTé par la Ville de Thienen ou Tirlemont, Se la leconde

Ligne fur ledit pont au deffous de la Ville.

L'Armée du Velt -Maréchal marcha le jour fuivant fur les neuf ou dix

heures, celle du Duc reliant pendant ce tems en garde. Par -là les Enne-
mis eurent le tems de prévenir pendant la nuit Se le jour fuivant, Se de

pafler la Dyle. L'Armée de l'Etat arriva fort tard le foir au Camp de Diep-
beeck Se celle du Duc à Vlierbeeck devant Leuve. De forte que ce ne fut

pas le Duc de Marlborough, mais le Lieutenant-Général Dopft, Se d'autres

de fa trempe, qui furent la caufe, que le bonheur, que nous avions en main,
de nous emparer d'une partie du Brabant ,

échoua. Le fouffigné n'ôfa pas

fpecifier tout ceci dans fa^Lcttre du 5. d'Août, écrite à Mr. le Confeiller-

Penfionnaire Heinfius, ni dans celle du neuf, qu'il écrivit à Mr. le Greffier

Fagel , ni comment après cela l'Entreprife à Neder-Yfch Se Corbai ne fut

pasfoutenuëj en partie dans l'efperance que LL. HH. PP. examineroient
l'Affaire , Se entendroient là-deflus les Généra^ qui leur feroient les plus

agréables. Là-deffus, pour éviter des raports defagreables , le fouffigné s'adref-

fa au Confeiller-Penfionnaire, pour lui demander l'affiftance de fes lages con-

feils, tant lur ce qui s'étoit pafle, que pour l'avenir en pareilles occafions ,

Se comment il devoit lé comporter; mais il ne lui plût pas de l'affilier de fes

Confeils. La Lettre fut pourtant lûë dans l'Aflëmblée dé VV. HH. PP. ,

.fans qu'il y eut aucune Reiblution.
Le manque de reponfe du Conseiller- Penfionnaire, dans une affaire de fi

haute importance, me caufa d'autant plus de furpri(e,puifquej'avois été char-

gé au commencement de la Campagne , par plufieurs Seigneurs de la Haute

Régence, de convenir de tout dans toutes occafions avec le Confeiller-Pen-

fionnaire, Se de fui vre fes avis, particulièrement par le Bourgmaître Witzen
au nom de la Régence d'Anifterdam, qui en avoit parlé audit Confeil-

ler-Penfionnaire. Mr Witzen lui-même que ledit Confeiller-Penfionnaire
lui avoit promis de le faire , Se que le fouffigné devoit aller le remer-
cier. En s'en aquittant ledit Conieiller-Penfionnaire le lui promit de nou-

B 2. veau.
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1755. reaif. Ce qui lui fut encore confirmé par le Bourgmaître Se Penfionnaire de

Gouda van der Duffen.

Le fouflîgné par fa Lettre du p. d'Août au Greffier Fagel, à laquelle il fe

raporre, lui fut part de ce qui s'étoit parlé depuis le 11. Juillet jufques à l'Af-

faire de Neer-Yfche^ laquelle fut entreprife par le bon vouloir du Duc de

Marlborough. Auflî le fouflîgné ne peut-il pas auffi cacher, mais croit -il

être de fon devoir de faire favoir à VV. HH. PP. qu'en Septembre, pendant
qu'il étoit malade au lit, le Lieutenant- Général Hompefch lui dit que les

Lieutenans- Généraux Comte d'Albemarle Se Dopft a voient deconfeillé le

Duc de Marlborough de fuivre & foûtenir l'Entreprife d'un fi bon inopiné
fuccès. Ce que le fouflîgné déclara enfuite au Lieutenant- Général Dopft à

la prefence de plufieurs Généraux , qui étoient affis devant fon lit. C'eft ce

qu'il dit auffi au Comte d'Albemarle à fon retour d'Aix la Chapelle où il

etoit allé, fans qu'aucun des deux y ait contredit. Mais le Lieutenant -Gé-
néral Hompefch vint trouver le fouflîgné, avant qu'il eut vu le Comte d'Al-

bemarle, tachant de révoquer ce qu'il avoit dit. 11 allégua que ces deux
Lieutenans-Généraux ne l'avoient pas dit au Duc, mais feulemens à lui

, ve-

nant d'entre Corbai Se Neer-Yfche , afin de faire favoir au nom du Duc au

Vek-Marechal Se au fouflîgné, que le Lieutenant- Général Oxenfliern ne

pouvoit pas palier à Corbai. De forte que fuivant le dire du Lieutenant-

Général Hompefch, ils doivent avoir induit le Duc à ne pas foûtenir. C'eft

ce que le Lieutenant-Général Hompefch ne peut avec raifon defavouër, com-
me auflî il l'a deconfeillé de même. Auffi le fouflîgné eft toujours prêt de

confirmer par ferment ce que le Lieutenant-Général Hompefch a dit , auffi-

bien que le Duc de Marlborough n'eft point la caufe , que l'Affaire n'ait pas
en cette occafion foutenuc.

L'Armée du Velt- Maréchal étant marchée le 30. de Juillet vers Boflu, le

Campement , quoique changé par trois fois ,
l'Infanterie étoit tellement ref-

ferrée, qu'en cas de befoin elle ne pouvoit pas être rangée en Bataille} Se

nonobftant les reprefentatiofls du fouflîgné il ne pût obtenir d'y faire un chan-

gement convenable. Sur quoi s'étant miféfn marche le if. d'Août, on al-

la camper à Nil Saint Martin & St. Vincent, après que quelques Régimens
n'avoient pas eu du pain pendant 6. jours, Se d'autres pendant cinq. ]1 y
eut même une telle cherté dans l'Armée , que quelques Officiers manquè-
rent de pain, Se enfuite on en manqua pareillement.

Qu'il plaife là-deflus à VV. HH. PP. d'en aprofondir la caufe. Elles

trouveront que les Chariots commandez de divers quartiers Se autres ont été

en bonne partie 'retenus par le Colonel Labadie qui commandoit en Eté à

Ruremonde, Se d'autres ont pris divers autres chemins , vers les Places de la

dépendance de l'Etat.

Le 16. l'Armée marcha vers Genappe à travers divers ruiflèaux, fans qu'on

y eut jette des ponts, Se à travers des Hayes Se buiflbns, fans y trouver des ou-

vertures , nonobftant qu'on eut donné au Quartier -Maître Général , plus

que les Pionniers neceilaires pour aplanir les chemins , Se faire des ouver-

tures.

Le
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Le 17. l'Armée marcha vers Braine la Leu, où l'Infanterie ne trouva auffi ijo<S.

aucune ouverture pour entrer dans le Campement. Le fouffigné fut là-defTus 1 -
,

obligé de faire halte, pour les laifler faire. Dans ce Campement on déta-

cha le piquet entier d'Infanterie du Vek- Maréchal, fous le commandement

du Lieutenant- Général Dompré, pour attaquer le Brigadier Jacob à Vater-

lo, fans en donner la moindre connoiffance au fouffigné ,.
comme Premier

Général d'Infanterie, fans la participation duquel l'on ne pouvoit & Ton ne

devoit pas faire aucun détail, ni commandements, fuivant les Reglemens de

VV. HH. PP. & du Confeil d'Etat. C'était d'autant plus qu'il n'y avoit au*

eun periculum in morâ.

La nuit du 18. entre minuit & une heure le fouffigné reçût ordre par un

Aide de Camp du Velt-Marechal, que l'Armée marcherort le matin, ainfi

de marcher d'abord, Se de fuivre l'Infanterie du Duc , fans favoir pour où.

Venant à un moulin près de Hulpe le défilé fe trouva occupé par le Bagage.

Par- là il fallut que l'Armée s'arrêtât jufques à ce qu'il fut paffé. Ce défilé

étoit fi difficile, qu'on eut de la peine à le franchir. A la diftance de l'ou-

verture on avoit jette des ponts à la droite, fur lefquels on devoit paffier,
&

qui avoient été jettez par les Vivandiers, qui l'avoient patte. Mais on arri-

va à la fin vis à vis du Village Caftel de l'Over-Yfche, & cela par des bois,

par des chemins creux & par des Hayes. C'étoit après dix heures que l'A-

vant-garde de la première Ligne y arriva ; mais ce ne fut qu'après midi, que
la Cavallerie y avança.
Le Velt-Marechal aiant paffé la Hulpe, s'en alla de l'Armée vers le Due

de Marlborough, fans que le fouffigné, qui l'avoit de nouveau vu, reçût
aucun ordre, ni eut-il la moindre connoiffance du defTein, jufques à ce que
vers les 6. heures du foir, il eut ordre de fe rendre auprès des Députez de l'E-

tat, qu'il trouva auprès du Duc & du Velt-Marechal.

Ce fut-là que les Députez lui dirent, qu'il avoit été refolu d'attaquer qua-
tre poftes des Ennemis. A cela il fut repondu avec refpect, qu'il executeroit

ce qui lui feroit ordonné. Mais , aiant été requis de dire ion avis ,
il s'en ex-

eufa, comme n'aiant aucune connoiffance de ces poftes, ni du plan, fur le-

quel le deffein étoit fondé, mais feulement de celui d'Oyer-Yfche. C'eft

pourquoi il ne pouvoit dire fon fentiment, fi ces poftes étoient attaquables-,

& fi l'Entreprife étoit poffible ou non. Un peu après on apella les autres Gé-
néraux. Les Députez leur firent la même propofition , à laquelle ils répon-
dirent de même.

Après quelques fortes expreffions, lâchées gar le Duc de Marlborough à

la prefence des Palefreniers & Laquais, qui gardoient les Chevaux de leurs

Maîtres , & d'un grand nombre d'Officiers , qui y étoient accourus ; les

Députez propoferent, que les Généraux euffent à dire leurs fentimens. Le

fouffigné dit d'abord fans deguilement que le jour tendoit à fa fin , il voioil

bien qu'on n'étoit pas d'avis d'attaquer les Ennemis j ôc que cette propofition
n'étoit qu'un ftratageme pour un fubterfuge, pour jetter la.faute fur les Gé-
néraux de l'Armée de l'Etat. Nonobftant ces remontrances bien fondées ,

ks Députez trouvèrent bon d'obliger les Généraux , même avec menaces

B 5
de
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1706. de fe plaindre à VV. HH. PP. de ce qu'ils refufoient de dire leurs fentimens,

de s'expliquer, nonobllant qu'ils n'cuflent vu aucun autre des 4. portes qu'on
voulou attaquer que celui d'Over-Yiche

,
ainfi que le foufligné l'avoit die

plus d'une fois. Pour leur obéir, ils dirent leurs (entimens touchant le porte
d'Over-Yfche. Le ("cul Général Salifch dit Ton avis étendu, contenu dans
la Lettre des Députez au Greffier Fagel du 10. d'Août. Le foufligné perfi-
fta qu'étant dans l'ignorance de ces chofes, ne pouvoit donner fon léntiment

que fur le porte d'Ovcr-Yfche , ôc qu'on n'étoit pas d'avis d'attaquer les En-
nemis > ce qu'il pouvoit dire fur un bon fondement, puis que le Général
Churchil avoit avant cela été rapellé avec fon Détachement , & étoit déjà
arrivé avec l'Avant-garde dans la plaine derrière la Ligne de l'Armée , & le

Lieutenant Bulow étoit -là prefent ,
lui qui commandoit la Cavallerie de

ce Détachement.
Les Députez après quelque Conférence privée avec le Duc & le Velt-

Maiéchal trouvèrent bon que le foufligné & les Généraux Tilly, Noiellcs,8c
Salifch iraient reconnoître les autres portes. Le foufligné fit là-deflûs quel-

que difficulté, demandant que les Généraux de l'Armée du Duc allaflent avec

eux, & qu'aufli-bien c'étoit tard. Cependant ils s'en aquitterent , à l'ex-

ception du Comte de Noielles, qui dit qu'il les avoit vus , & s'avancèrent

jufques à Hollenberg. En y arrivant il étoit fi oblcur
, qu'ils ne purent al-

ler plus loin.

Ainfi ils ne virent aux environs que la troifieme partie du terrain qu'on
vouloit attaquer. En revenant, le Duc de Mailborough pafla auprès d'eux,
fans leur demander comment ils avoient trouvé le terrain , & même fans

leur parler. Il firent leur raport au Velt- Maréchal, qu'ils trouvèrent qu'il
fe repofoit. Aiant enfuite envoie vers les Députez, pour leur faire auflî leur

raport, mais il y avoit quelque tems qu'ils étoient au lit. Ainfi ils ne pu-
rent leur faire de raport. Cette nuit-là, ni le jour fuivant , ces Généraux
n'entendirent point parler de nouveau d'attaquer les Ennemis ,

ni qu'on eut

tenu là-dcflus aucune délibération, mais l'Armée Alliée marcha fur les 4. heu-

res après midi
, & alla camper à Wavre.

De tout cela il parait que les Députez & le Velt- Maréchal avoient , fans

connoiflance du foufligné, conclu de ne point attaquer les Ennemis, avant

que les Généraux allaflent vifiter quelques autres portes que celui de Over-
Yfche. Ce qui eft confirmé, 8c rendu clair, par la Lettre du Velt- Maré-
chal au Greffier Fagel, datée à Wavre en date du 20. d'Août ,

où il plai-

ra à VV. HH. PP. de voir que le Général Churchil n'avoit pu paf-

fer par le Bois de Soignies avec fon Détachement, à caufe d'un abatis d'ar-

bres. Il avoit fur cela été contremandé , & étoit revenu vers le foir à

l'Armée. D'ailleurs , il eft connu que le Lieutenant - Général Bulow ,

qui commandoit ia Cavallerie de ce Detachement-là, étoit arrivé à l'Ar-

mée
, avant qu'on demandât l'avis des Généraux de celle de Mr. d'Au-

verkerque.
Par furcroi divess Généraux d'un grand cara&ere & mérite de l'Armée du

Duc, ont tous déclaré, que cela n'étoit pas faifable, 5c le Comte de Noiel-
les
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les, qui avoit vu & favoit le terrain, trouya à propos de rcfufer d'aller avec 1706.

les autres Généraux. .

D'ailleurs la teneur de la Lettre du Velt-Marechal fert d'une conviélion

indifputable.
11 y dit en paroles claires „ que les Généraux, ont vifité par

„ deux fois ,
le jour qu'on arriva

,
d'un bout à l'autre , tous les polies

„ qu'on devoit attaquer, 6c les avoient trouvé d'un accès fi difficile. De

„ forte qu'ils m'ont unanimement raporté leurs lêntimens que l'Entreprife n'é-

,,
toit plus raifonnable, même qu'elle n'éto'rt pas praticable. Sur quoi il fut

„ rcfolu de s'en retourner, ainfi que cela fut fait hier.

Puifque les 3.
Généraux n'ont point vu le terrain que jufques à Hollen-

berg, 6c qu'ils n'ont point été envoie plutôt que vers la nuit & n'aï.mt pu
aller plus loin que Hollenberg.

Et le Velt-Marechal dit cependant que ces Généraux avoient été voir

d'un bout à l'autre jufques à deux fois ces polies, 6c avoient trouvé l'Af-

faire impraticable, & là-deiïus il avoit été conclu de s'en retourner, ainfi que
l'on avoit fait.

Il confie par-là d'une manière évidente, que la conclufion en avoit été

prife avant que le fouffigné fut apellé , pour lui faire part du deflein d'atta-

?uer

les quatre polies, favoir 1. à Over-Yfche, z. entre Hollenberg &
)ver-Yfche , 3. à Hollenberg, & 4. à Neer-Yfche. Et que le Général

Churchill avoit été long-tems auparavant contremandé avec ion Détache-

ment; même fon Avant-garde étoit déjà arrivée à l'Armée, avant que le

fouffigné fut apellé pour lui faire
part

du detîcin. Il a même été informé.,

qu'auparavant les Lieutenans-Généraux d'Albemarle & Dopft , qui avoient

auffi été vifiter ces polies, s'étoient rendus auprès du Velt-Marechal, avec

lequel ils avoient aparemment conclu l'Affaire de la retraite. Il ell même
vraifemblable que le Général Salifii en avoit eu connoiffance , quoique le

fouffigné ne fauroit dire, jufques où.

Ce que deflus peut auffi le voir par les mots fuivants.

CAr
fuivar.t le raport des trois Généraux, qui ont été reconnoître, ils

n'ont point trouvé du terrain pour y faire pafTer laCavallerie,les pof-
tes fi difficiles 6c toute l'Armée Ennemie fi bien portée pour les défendre

6c nous recevoir, que nous avons crû qu'il ne ialoit pas en faire. la tenra-

tive ; fans avoir auparavant lu le fentiment de Mr. d'Auverkerque 6c

des autres Généraux 6c Lieutenans - Généraux , convoquez à cet effet ,

6c nous les avons trouvez unanimement de ce fentiment , à l'exception

„ de Mr. dAuverkerque.

Le fouffigné fe raporte, fur cet Avis, au contenu dé la Lettre.

Mais il raportera ici peur confirmation de cela les paroles des Députez de

l'Etat. Car nous avons trouvé, outre le dire des trois Généraux
, que Vjdffairt

étoit impraticable ,
(ans les trois Généraux.

Mais le fouffigné ell forcé, par les bruits feditieux repwdus, 6c par d'au-

tres infamies difperfées parmi quelques -Seigneurs det: ht Régence .6c fur-tout

pax-

M
•il
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parmi les Peuples, dans 8c dehors l'Etat, même aux Cours étrangères, com-^ me s'il avoit été la caufe qu'on n'avoit pas attaqué les Ennemis , 6c d'autres

fauflêtez, comme s'il entretenoit correfpondance avec l'Electeur de Bavière j

eft forcé, dis-je , de reprefenter avec une foûmiffion plaintive, fous la pro-
teflation de tout fournis refpecl pour les Seigneurs Députez, que l'ultérieu-

re teneur des Seigneurs Députez dans les points fpecifiez dans la fuite , fonc
extrêmement abufifs , & point conformes à une réelle vérité

, que d'autres

Généraux avec moi, qui feront priez de nommer, que fur le raport des trois

Généraux, favoir du Remontrant, Tilly & Salifch
,

il fut tenu un Conieil de

Guerre, 6c après leur raport , on cueillit les fentimens des Généraux , qui
fervoient dans l'Armée de Monfieur

d'Auverkerque.
C'eft aufli un abus, que les fèntimens des Généraux aient été donnez una-

nimement dans les termes, qui y font fpecifiez , à l'exception de Mr. d'Au-

verkerque, puifque du fû du Remontrant, perlbnne n'a dit fi avant fon fen-

timent que le Général Salifch, ainfi que l'on trouvera, fi l'on entend les Gé-
néraux.

En troifieme lieu, que Leurs Nobles Puiflànces difent que le Duc de Marl-

borough 6c Monfieur d'Auverkerque étoient bien de fentiment que l'Affaire

étoit faifable, mais qu'ils n'ont pu refoudre de donner les mains à une En-

treprife d'une fi grande importance contre le fentiment de tous les Géné-
raux de l'Armée, dans laquelle ils étoient Députez.

Il eft aufli incomprehcnfible au Remontrant d'entendre que Mr. d'Auver-

kerque avoit été de fentiment que la chofe étoit faifable , puifqu'il n'a ja-
mais dit rien de femblable à h prefence defdits Généraux, mais au contraire

que la choie étoit difficile, 6c l'a dit de même dans le particulier au Remon-
trant , ainfi qu'il eft prêt de le déclarer par ferment.

Le Lieutenant-Général van Oyen a en témoignage entretenu ici à la Haie
le Remontrant, depuis peu de jours, 6c a dit qu'étant allé quelques heu-
res auparavant vers le Village de Hollenberg pour y voir les difpofitions , 6c

le Remontrant 6c les autres Généraux aiant été apellez par ordre, 6c mar-
chant de nouveau, rencontra Mr. d'Auverkerque, qui lui demanda comment
il avoit trouvé les chofes. "Il repondit que la Cavallerie ne pouvoit pas paf-
fer. Surquoi Monfieur d'Auverkerque avoit repondu, que la chofe n'était pas
fraticable. C'eft ce que LL. HH. PP. trouveront, fi Elles reulent enten-

dre fous un ferment folemnel le Lieutenant- Général van Oyen.
Les Sieurs van Heeckcn , Wickers, Députez aux Etats Généraux, 8c le

Sr. Ripperda, Gentilhomme des Omelandes, auûi-bien que leConleiller Dorp
peuvent déclarer, ne pouvant le réfuter fous le bon plaiiir de LL. HH. PP.

que le Remontrant avoit à leur prefence ici à la Haie dans le Vieux Doelen
lu la Lettre des Députez au Sieur Schaegen.dilant que leldits Articles étoient

ubufiis, ledit Schaegen les avoit reconnus 6c avouez de la forte.

D'ailleurs l'Armée du Vclt-Marechal d'Auverkerque étant venue camper
en Septembre devant Landen , le Remontrant fe trouvant au lit avec dou-
leurs 6c la fièvre , quelques Généraux , ôc enfuite les Députez , lui vinrent

communiquer un defiein formé par écrit , pour fortifier Tienen 6c Dieft.

C'étok



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 17

C'étoit afin de couvrir les Quartiers d'Hyver. On pouvoir, Jes mettre en I70<!>-

état de pouvoir foûtenir un Siège de 8. à 10. jours. D'ailleurs en la même .

vûë de mettre en état de defenfe HafTelt , Haalen , Herck
,

St. Ti on
, Be-r

ringhen, Bilfon, Borgloon & Brey.
Le Remontrant ne pût l'aprouver, fur tout touchant Tienen 8c Dieft. Il

en allégua l'impoffibilité par manque de tems ôc la chetive conftitution du

terrain defavantageux de ces deux places. Ainfi la depenfe ferpit autant d'ar-

gent perdu. D'ailleurs de les mettre dans l'état qu'on difoit, il faudrait plus

d'une année. C'en étoit de même de divcrfes des autres places, qui ne pou-
voient être fî-tôt mifes hors d'infulte.

Que Tienen n'étoit qu'à trois heures ÔC Dielt onze de Leevven. Qu'il fal-

loir une p Armée à portée pour couvrir les travailleurs ôc les Garnifons juiqûes
à ce que le tout fut en état de defenfe. Que cela ne pouvoit fe faire, à cau-

fe que le Païs étoit brouté ôc entièrement ruiné par les incendies ôc les Pilla-

ges. Par-là une Armée ne pouvoit point y fubfilter, & fans celle-ci les Gar«

nifons étoient' dans un péril extrême. Ce qui eft juftement arrivé à Dieft,
fuivant que le Remontrant l'avoit prevû. Car cette place a été d'abord pri-

fe par les Ennemis, avec la perte de 4. Regimens d'Infanterie ôc un de Dra-

gons, fans compter les depenfes. On allègue -tout cela pour faire voir la né-

gligence de leur Armée, ôc fa mauvaife conduite en campant, marchant ôc

fourageant avant Se après fon départ de l'Armée, par faute de pain ôc autres

neceffitez, qui ont fait diminuer les hommes & les chevaux.

Le Remontrant efpere que l'on ne trouvera pas mauvais de rapeller com-
ment après la prife de Huy en 1703. l'Armée aiant marché il fut propofé

d'attaquer les Lignes des Ennemis à WafTege, Mierdo 8c Orp le petit. Là-
defTus le Remontrant en prefence feulement des Députez, du Duc de Marl-

borough , ôc du Velt- Maréchal propofa un autre Projet. Il confiftoir. d'a-

bufèr les Ennemis, en faifant le femblant d'attaquer ces poftes, ÔC d'aller ce-

pendant prendre porte avec fix mille Chevaux 8c fix mille Fantalfins dans les

Lignes de Hillesheim. Cette propofition fut aprouvée. Mais le Remon-
trant aiant demandé qu'on en fit part au Lieutenant- General Dopft, celui

s'y opofa fous de frivoles prétextes ,
ôc l'on n'entreprit rien. Ce defTein

fut même fû deux heures après par les Ennemis , fuivant que les Députez
en firent le raport.

L'année fuivante 1704. le Brigadier Trogne, après une conclufion dans

un Confeil de Guerre tenu à Martin, fe rendit Maître 8c prit porte aux Li-

gnes de Hillesheim avec f. à 6000. hommes ,
fans aucune opofition , mais

il n'y fut pas foûtenu par l'ignorance du Lieutenant -General Dopft de la

conftitution du Terrain, ou par une méchante volonté pour l'Etat.

La même année 1 704. il fut refolu le 27. ôc 30. du mois de Mai dans

deux réitérez Confeils de Guerre dans le Campement de Loon de marcher.

C'étoit en \ûë de tâcher de forcer les Lignes à Mierdo ôc WafTeige. Véri-

tablement on fe mit en marche le premier de Juin. On aperçût que les En-
nemis étoient en pleine marche fur l'Iecker pour aller camper à Tongre.
Ceux-ci voiant l'Armée fous le Velt- Maréchal firent un halte, ÔC contre-

?om. IV. C marche-
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marchèrent. L'Armée des Etats campa la nuit à Linn 6c Ramecourt. Cel-

le des Ennemis campa vers les moulins de Quarem. Le jour fuivant z. de

Juin l'Armée de l'Etat marcha vers Turinne au deflus de la fource de l'iarr

pour gagner la plaine. Y étant arrivé le Velt- Maréchal fut averti que les

Ennemis étoicnt dans une forcée contremarche. Là-deflus il détacha le Lieu-

tenant - General Dopft avec 40. Efcadrons pour aller attaquer leurs arrière-

garde fie la battre. Le Lieutenant -General eut avis en chemin qu'il n'y avoit

point d'Ennemis dans les Lignes de Wafleige. Il trouva à propos de tenir

là-deflus un Confeil de Guerre avec les Majors- Généraux & Brigadiers qu'il

avoit dans fon Détachement. Il leur demanda s'ils trouvoient à propos d'at-

taquer les Ennemis, qu'ils avoient en vûë, ou d'entrer dans les Lignes. On
jugea que l'entrée dans les Lignes étoit préférable. Sur cela on demanda les

©utils neceflaires pour travailler à l'ouverture des Lignes. On y arriva à p.

heures, fie on en travailla à trois, favoir à Mirdo, à la barrière de la grande
chauffée

,
Se à Waffège. Le Velt-Marechal arriva vers les onze heures vers

les Lignes avec l'Avant garde de l'Armée. Il y entra avec les Généraux

Tilli & Noielles. On n'y prit aucune refolution jufques à deux heures de l-'a-

près midi, qu'on infifta d'en prendre une bonne ou mauvaife. On vid en at-

tendant entre Orp le petit & la Jauffe la marche de quelques Drapeaux, qui

confiftoient en 5.
Bataillons. On prit là-deflus la refolution d'abandonnet

les Lignes ,
ce qui fut exécuté. Comme l'on en étoit lbrti, on aperçût le

mauvais état des Ennemis. On projetta d'y rentrer. Sur quoi on comman-

da 4. à foo. Grenadiers de garnir la barrière à Mirdo. Quelques Généraux

y entrèrent même avec quelques Efcadrons. Cependant voiant l'arrivée de

quelques Dragons Ennemis, la Cavallerie fie les Grenadiers fe retirèrent, &
à f. heures on marcha pour aller camper à Ville près de Hannuye. Il n'y

avoit jamais eu une invafion fi glorieufe pour l'Armée de l'Etat, que cel-

le- là, fi l'on avoit fuivi les projets, qui avoient été formez, non pas à la lé-

gère le 27. 8c 30. du moi de Mai 1724.
11 y a à remarquer en premier lieu , que le Lieutenant - General Dopft n'a

point obéi, & n'a pas exécuté Ces ordres, au dire du Velt-Marechal. Ain-

fi il a négligé d'attaquer l'Arriére garde des Ennemis , pour laiffer ga-

gner du tems à nôtre Armée, pour aprocher des Ennemis 6c les com-

battre.

En fécond lieu , qu'aiant marché vers les Lignes avec fa Cavallerie fie fes

Dragons, il s'arriia hors des Lignes & n'y entra pas pour fe faifir d'un porte

avantageux depuis la petite Geete fie Orp le petit , ÔC il n'y fit entier que le

Major Delvaux avec 1 fo. Chevaux. D'ailleurs l'Armée s'étant arrêtée hors

des Lignes fie s'étant retirée,, fans foutenir le refultat au Camp de Loon,c'eft

la caufe certaine d'avoir négligé le fervice de l'Etat. Ainfi,le Lieutenant-

Général Dopft, ou les autres Généraux ^ enfemble avec leurs adherens en

font repon fables.

Le Remontrant paflera par deflus le manque du deflein du Brigadier Tro-

gne du x. de Juillet, quoiqu'il le fut avancé avec fon Détachement jufques à

Monienaken»
Mais
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Mais il touchera que l'Armée, aiant parte la Mehaigne Se la Meufe, en- 1706.

treprit avec un Détachement le Bombardement de Namur. Par l'examen ———
qu'on peut en faire on trouvera que ce Bombardement a été fi mal concerté,

que le Détachement a été bombardé Se incommodé par les Ennemis , qu'il
a plus fouffert que ceux de Namur.
De plus que l'Armée au delà de la Meufe étant revenue Se éfhnt campée à

Marfin l'on forma un nouveau Projet. Il confiftoit en ce que le Brigadier
iroit prendre pofte dans les Lignes Ennemies'à Hillesheim. Il fut pour 'cela

donné un Rendez-vous général à des Troupes , qui dévoient s'y trouver de
différentes places. Cela fut non feulement exécuté le 19. de Juillet ,

mais

Trogne prit même heureulément porte dans les Lignes , fans y trouver des

Ennemis. Il patrouilla même vers diverfes places du voifinage , fans apren-
dre aucune nouvelle des Ennemis. L'Armée bien loin de marcher fui-

vant le Projet, fe tint en repos, auffi-bien que le Comte de Noielles qui de-

voit foûtenir Trogne, & cela fur le raport d'un Deferteur des Ennemis, Se

fur un Efpion, qui s'étoit échapé.
Par-là il eft notoire, que Trogne n'a pas été foûtenu: S'il l'avoit été, on

auroit été Maître des Lignes de Hillesheim. Et l'on n'eft pas excufable qu'u-
ne Armée évite de marcher, lorfqu'il auroit falu foûtenir prorntement le Dé-
tachement du Comte de Noielles. D'ailleurs ,

elle étoit obligée en tel cas

de marcher, pour obferver Se reconnoître par de petits partis l'état des

Ennemis, Se pour favoir fi le Détachement avoit réiiffi ou non:

Mais au contraire l'Armée fe tint campée , Se retint même le lendemain

le Détachement du Comte de Noielles. De forte que celui de Trogne
fut obligé de fe retirer à St. Truyen, 8c ce fut un grand bonheur qu'il ne
fut pas défait.

Le Remontrant fuplie auffi d'examiner quelles furent les perfonnes qui en
1 702. difficulterent l'attaque des Villes Se Forts dans le Haut Quartier de la

Gueldre , Se de défaire les Ennemis , en alléguant qu'il y avoit entre deux
un Marais, Se par-là on donna le tems aux Ennemis d'échaper.

D'ailleurs, quelles perfonnes ont en 1703. rendu difficile le Siège de Bonn,
Se empêché le Blocus de la Ville de Gueldre par les Troupes de l'Etat. Et

qui font la caufe de la méchante conduite fur l'Efcaut Se en Flandres, Se de
ce que les Troupes à Eckeren ont été expofées au dernier péril , Se qui ont
auffi récemment confeillé de rafer Bonn Se la Citadelle de Liège. L'on trou-

vera félon l'opinion du Remontrant que ces perfonnes ont toujours été liées

enfemble. Par contre , on peut examiner ce que le Remontrant a propofé ou
confeillé de tems en tems, par où l'on a eu des lumières d'importance , qui
ont empêché des effets fort pernicieux.
Le Remontrant elt contraint de faire favoir à VV. HH. PP. qu'il à été

averti avant fon départ de la Haie à la fin de la derrière Campagne , qu'il y
avoit une Ligue contre lui, dont il a fait part à divers Seigneurs de la Hau-
te Régence. Qu'en venant en Campagne il a auffi été averti qu'il avoit une

Ligue contre lui. Même en cette dernière la plus part des affaires efiènciel-

C a les,
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1706. les, ont été autant qu'il a été poffible, dirigées fans lui, Se il n'a été em-

ploie avec aucun Détachement : ainfi qu'il peut vérifier.

Auffi le Remontrant ne fauroit comprendre comment LL. HH. PP. fë

laiffent abufer de la capacité en fonction du Lieutenant-General ôc Quartier-
Maître General Dopft, puis qu'en plufieurs occafions dans ces Campagnes& les précédentes on a été convaincu du contraire ; jufques

- là que le

Duc de Marlborough & le Velt- Maréchal d'Auverkerque ont publique-
ment parlé là-deiTus, même en termes piquants, auffi -bien que le Quar-
tier-Maître General des Anglois le,Sr. Cadogan. Le Prince de Waldeck a

toujours dit que Dopft ne lui confeilloit jamais que la fuite, &c. &c. &c.
en Février 1 706.

L e General Dopft fut prefque le feul , qui fut fort mal content de cet

Ecrit. C'étoit qu'il vouloit y faire rejaillir les fautes de la Campagne précé-
dente fur ledit Dopft, dont il ravalloit l'habilleté en plufieurs endroits. II

y difoit que le General Dopft connoiffant diftinftement le Païs devoit dé-

tourner le Duc de Marlborough de fes defleins , fur-tout touchant la mar-
che de trois jours vers l'Iiche, comme étant impraticable par la fituation du
terrain êc des polies.

Pendant qu'on examinoit cet Ecrit les Etats Généraux prirent le 24. de
Février la Refolution pour la Nomination des Généraux. La Lifte, dont
il paroit fupérflu de détailler les noms, contenoit le Velt- Maréchal, un Ge-
neral de Cavallerie & un d'Infanterie ; fix Lieutenans- Généraux j fept Ma-
jors-Generaux, & huit Brigadiers de Cavallerie. Il y avoit auflî fix Lieu-
tenans- Généraux} huit Majors- Généraux , & treize Brigadiers d'Infanterie.

Parmi les Majors Généraux de cette dernière, il y avoit Monfieur Tlchar-
ner de Berne, qui a fervi fi utilement fa patrie en 171 2., & qui par fon mé-
rite eft avancé dans les plus confiderables Charges de fa Republique. Il y
a à remarquer , que ni le Comte d'Opdam ,

ni le Baron de Slangenbourg,
ne furent point inferez dans cette Lifte. Il eft vrai qu'on pria les Dépu-
tez pour les Affaires Militaires' d'examiner plus amplement avec quelques

Députez du Confeil d'Etat , fi & où ces deux Généraux pourroient être

emploiez dans la Campagne , qui devoit fe faire. Les Députez des Pro-
vinces fe chargèrent du point de l'Emploi de ces deux Généraux, pour ap-

prendre là-defius l'intention de leurs Principaux, fe refervant fur cela leur li-

bre délibération. On chargea ceux qui étoient fur la Lifte de fe tenir prêts

pour la Campagne. On avertit même par Lettres les Généraux des Trou-

pes étrangères a la Solde de l'Etat de fe tenir aufîi prêts pour ladite Campa-
gne. Le Baron de Slangenbourg fe voiant envelopé dans le fijence , ou

cclipfé de la Lifte, demanda congé pour aller faire un tour de quelques fe-

maincs à fa Terre. Il avoit fouhaité d'avoir la permiffion de paffër en An-

gleterre pour parler au Duc de Marlborough. On trouva à propos de ne

pas la lui accorder. C'étoit parce que le connoiffant trop ponéKlleux , on

craignit que cela, loin de produire une réconciliation, n'augmentât l'aigreur



ET RESOLUTIONS D'ETAT. n
entr'eux. Il partit là-deffus pour aller fur fes Terres. Ce n'étoit cependant 1700".

qu'en faifant feu 6c flamme fur fon exclufion de la Lifte. Auffi craignit-on,

qu'il n'allât cabaler dans les Provinces de Gueldre & d'Over'-Yffel, pour les

faire ïoidir en fa faveur. Déjà la Ville d'Utrecht avoit pris le 18. Mars la

Relblution d'écrire une Lettre fort preffante aux Etats Généraux pour cm-

ploier ce General , comme aiant beaucoup d'expérience. C'étoit d'autant

qu'on avoit accordé le Comte de Noielles au Roi Ch a r les pour la Ca-

talogne. Ainfi qu'il falloit, pour le bien de l'Etat, emploier Slangenbourg,

dont Ja bravoure étoit connue, Se qui par fa conduite s'étoit fignalé à là Ba-

taille d'Eckeren. On ne fut pas content de voir que cette Ville eut fraie ,

d'une manière affez forte
,

le chemin à d'autres Provinces en faveur de ce

General-là. La raifon étoit, que celles de Gueldre Se d'Over-Yffel projet-

terent quelque pareille
refolution. Il devoit y avoir même des conclurions

outrées , qui tendoient à quelque mefintelligence avec l'Angleterre. Elles

dévoient porter qu'on favoit que le General Slangenbourg étoit exclus de la

Lifte des Généraux, pour faire plaifir au Duc de Marlborough. Mais qu'on

ne vouloit pas être les Efclaves des Anglois. De forte que fi l'on n'em-

ploioit pas ce General-là, l'on ne paieroit aucun Subfidc. Les gens fages de

l'opulente
& prudente Province de Hollande regardoient ces faillies inexper—

tes de ces chetives Provinces-là ,
comme les effets pitoiables d'une nouvelle

Régence, novice dans les Affaires. Elle étoit d'ailleurs éblouie d'une autorité,

tumultuairement occupée ,
& inconsidérément exercée dans des occafions

délicates. Auffi mit-on tout en œuvre pour tenir cette partie honteufe fort

cachée. On eut beaucoup de peine à empêcher que ce fecret ne vint à la

connoiffance du public. On ne laiffoit cependant pas que de craindre que la

Province de Zelande,qui panche d'ordinaire à des refolutions violentes, avec

des menaces de faire brèche à l'Union, ou de tenir ferrez fes coffres , ne

tombât en cette occafion dans ce défaut. Elle refta cependant dans la mo-

dération. Le Quartier de Nimegue fe contenta de recommander aux Etats

Généraux ce General-là pour avoir le Gouvernement de l'importante Ville

de Maeftrichr. On fut furpris de cette recommandation pour cette Charge ,

qui étoit purement de la difpofition des Etats Généraux. Auffi trouva-t-on

fort mauvais que ce General-là allât pour cela cabaler dans les Provinces en

particulier.
Ces mouvemens qu'il fe donnoit

,
étoient trop publics , pour

que la connoiffance n'en vint au Duc de Marlborough. Ce Duc ne pût

s'empêcher de témoigner que ces démarches non méritées à fon égard ,
le

degoûtoient de fe mettre à la tête de l'Armée. Il courut même parmi les

Miniftres que ce Duc n'avoit point de difpofition à paffer la Mer ,
à moins

que les Etats Généraux ne lui envoiaffent une Refolution formelle, que Slan-

genbourg ne ferviroit point dans l'Armée qu'il commanderoit. On le man-

da même d'Angleterre. C'eft fur cela que le Gazettier Flamand d'Amlter-

daro s'émancipa de l'inférer dans fa Gazette. On le fit réprimander par les

Magiftrats de cette Ville-là.

11 y eut
par raport aux Généraux d'autres difficultez. On ne raportera

que celle qui regardoit le General Fagel. Il n'avoit été mis dans la Lifte

C 3 que
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"

re pour être avancé au Generalat. La raifon étoit qu'aiant fervi en Portu-

gal comme Vclt-Maréchal, il ne pouvoit fervir dans les Pais- Bas avec hon-

neur, à moins d'être avancé au Generalat. Dans la penfée d'y réùffir il fie

infirmer quc-le Roi de Portugal fouhaitoit de l'avoir encore dans fon Ar-
mée. Ce qui dennoit de la force à cette infinuation eft que l'Envoie de ce

Roi, Pacheco en fit quelque inftance. Le Comte d'Albcmarle , qui étoit

Lieutenant-General de plus vieille date s'opofa à l'avancement de Fagcl. Ce
n'étoit cependant pas par aucune animofité. Cela venoit Amplement par
une preyoiance de loin. C'eft que cela pouvoit regarder un jour à être à la

tête des Troupes comme Velt- Maréchal. Pour fâtisfaire le General Fagel ,

on le deflina à être à la tête de celles en Flandres. Il devoit naturellement

y commander, comme y aiant le principal Gouvernement, qui eft celui de
l'Eclufe. Il fe difpofoit même d'y aller, lors qu'il fut furpris d'une perilleu-
fè maladie. Elle étoit fi violente qu'on craignit pour fa vie. Dans cette

crainte les Etats Généraux envoierent chez lui pour avoir fes papiers. Il

en revint pourtant^ mais il fallut attendre quelque tems à fe transporter à
fon Gouvernement de l'Eclufe. C'étoit dans la crainte d'une récidive à cau-

fe du mauvais air qu'il y fait.

jComrae il y avoit eu des plaintes fur divers abus 6c inconveniens à l'Ar-

mée, les Etats Généraux fongerent fort fagement à y remédier, 5c à les pré-
venir. Il prirent le Vendredi 16. Février une Refolution. En voici la Tra-

duction, qui eft bonne pour les Militaires.

ETant
délibéré par refumption fur le raport des Sieurs de Welderen & au-

tres Députez de Leurs Hautes Puifîànces aux Affaires militaires, aïant

26. Fé-
vrier,

Refohi- Vendredi 26. Février 1706.
tion

pour le

Renie-
ment -' très Ueputez de Leurs Hautes l'uiiiances aux Affaires militaires, aiant

Militai- examiné la lîefolution des Sieurs Etats de Hollande & Weftfrife livrée le 2.9.

ïrt' p> ^u mo 's Pa^ *"ur l'introduction de dûë fubordination dans l'Armée, l'empe-
fchement & prévention des defordres dans les Armées de l'Etat, & la prife de

précaution fuffifante, pour faire obferver exactement les Ordres 6c Reglemens
tant touchant ladite fubordination 6c Difcipline militaire déjà faites 6c enco-

re à faire, eft trouvé bon 6c refolu que les Refolutions prifes par LL. HH.
PP. le 18. 6c zo. d'Avril, ?. 6c 5". May 6c zi. Juin 1704. pour redrefler les

abus, defordres 6c Excez dans les Armées aftèmblées, feront émanées par
forme de Règlement fans autre changement, fi non que la diftance, dans la-

quelle les Généraux peuvent loger dans les maifons, qui eft prife dans la Re-
folution du 18. d'Avril 1704. à un quart de lieu de la place où les Généraux

refpeérifs ont leurs polies, fera diminuée de la moitié, 6c joint, à la même
,

que nuls Brigadiers ni moindres Officiers ne pourront loger dans les maifons,
mais devront camper à leurs polies, fous peine de perdre trois mois de leur

Tractement tant ordinaire qu'extraordinaire 6c fervices des Chariots tant à la

charge des Généraux des Brigadiers 6c moindres Officiers: Que les Quartiers
des Généraux feront faits dans la dite diftance par le Quartier-Maître General

de
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de l'Armée fans que les Généraux, s'en puiflent attribuer la difpofition, ni te- 170(*«

moigner le moindre reflèntiment au Quartier- Maître General pour les Quar-
'

tiers, qu'il leur aura affigné, mais croiant ne pas avoir un Quartier convena-

ble, le devront remontrer au premier General de l'Etat, auquel on donnera

ordre, auffi bien qu'aux Sieurs Députez en Campagne de maintenir le Quar-
tier-Maître General, dans l'exercice de ce que deflbs 6c de toutes les au-

tres parties de fon Office contre tous ,
tels qu'il* pourroient être. Item-

qu'hormis les maifons 6c granges fervant de Logement aux Généraux perfonne
ne pourra s'attribuer aucune difpofition des autres maifons 6c granges firuées

aux environs de l'Armée, beaucoup moins en faire fon profit particulier en

les relouant ou autrement fous peine comme deffus : Que tous les chevaux

pris 6c autres prifes & butins devront être indiquez incefïkment au Fifcal de la.

Généralité 6c mis en garde du Prévôt- General pour être jugé par le Confeil

de Guerre General ,
fous perte de fix mois de gages de l'Officier Commandant

du Détachement ou parti qui aura fait le butin
,
fans qu'en pourront prendre

connoiflance les Confeils de Guerre particuliers des troupes prifes d'autres

Princes. Qu'enfuite le même Règlement fera mis en mains de tous les Gé-
néraux , comme auffi du Prefident du Confeil de Guerre 6c du Fifcal de la

Généralité avec ordre précis de l'obferver exactement fans aucune connivence

ou diffimulation, 6c le faire obferver à chacun pour autant qu'il lui cotnpete :

Et pour donner plus de force à ces ordres que tous les Généraux, comme
auffi ledit Prefident 6c Fifcal feroient particulièrement ferment chacun pour
autant qu'il lui touche, lequel ferment fera fait en main de LL. HH. PP. par
ceux qui fe trouvent ici, 6c par les abfents en main des Seigneurs Députez en

Campagne immédiatement après la formation de l'Armée: Qu'outre cela le

Duc de Marlborough fera ferieufement requis ,
tant pour tenir la main au.

même Règlement pour autant qu'il touche les Troupes communes, que pour
faire obferver la difeipline militaire par les Troupes Àngloilés 6c par celles que

l'Angleterre a pris feparement à fon fervice, 6c que cet Etat avec l'Angleterre
fera faire inceflamment 5c avec toutes les expreffions poffibles, aux Princes dont

on a pris des Troupes qui ont leurs propres Confeils de Guerre,, les reprefen-
tations 6c dénonciations qui leur doivent être faites fur le fait de la lubordi-

nation 6c judicature: Qu'enfuite des ordres antérieurs £c du vieux ufagé de la

Lettre Articulaire, on le publiera inceflamment après la formation de l'Armée

à. la tête de tous les Regimens, foit qu'ils aient leurs Confeils particuliers ou

pas, avec dénonciation 6c avertifTement, que la ferieufe intention eft de le

faire obferver fans la moindre connivence: Que l'Angleterre 6c cet Etat loue-

ront encore au moins 57 o. Charettes pour le Pain, afin qu'il n'y ait jamais di-

fette de.pain à l'Armée, & que pour y parvenir on continuera la concurrence

avec l'Angleterre : Qr.'on parlera avec le Seigneur Duc de Marlborough
quand il fera derechef arrivé dans ce Païs, afin que les Frippiers 6c Vivan-

diers ne foient pas plus chargez dans l'Armée qu'il commande ,
fous le nom

déplace, ou autres Droits, que. dans les Armées de l'Etat: Qae la fubhan-

ce des Reglemens 6c ordres du 18. 6c 21. Avril 1668. touchant les Fri-

piers fera infereé dans ledit Règlement General ; Que les Seigneurs qui vont

en
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—
qu'on formera l'Armée, pour prévenir le commencement de tous les defordres

& mettre en train le Règlement dans tous fcs points : Et qu'à cette fin fera

reprefenté ferieufement aux Seigneurs Etats des Provinces refpecHves, Se par-
ticulièrement de celles dont elt le tour, félon le projet de l'Année paffée,
touchant la nomination des Seigneurs de la part deLL. HH.PP. avec un du
Confeil d'Etat pour aller en Campagne; Que la bonne Deputation cft la plus
efficace

,
fi elle n'eu; pas l'unique moien, pour parvenir au redrés fouhaité

de toutes fortes de defordres Se pour pouvoir efperer quelque chofe de bon de

la Campagne, Se qu'ainfi dans la defignation des perfonnes pour un poite fi

important, un polie dont en ces circonftances prefentes dépend en grande

partie le bonheur ou malheur de la Republique, ils agiront de telle manière,

qu'on puifTe être en repos, comme auffi leurs Alliez Se choifiront telles per-
fonnes

,
aux qu'elles on puifTe confier le bonheur ou le malheur de la Repu-

blique. Et en cas que quelqu'une des Provinces, dont c'eft-le tour de faire

la nomination pour la Deputation ,
ne fut pas portée pour la faire, ou ne pût

convenir avec ia Province, avec laquelle elle roule, félon le projet de l'An-

née paffée, qu'en ce casLL. HH. PP. en puiffent être averties fi-tôt qu'il

elt poffible, Se qu'alors telle Province cédera Se biffera ia nomination à LL.
HH. PP. ; Qu'on ordonnera aux Seigneurs Députez en Campagne de con-

voquer tous les Généraux immédiatement après la formation de l'Armée tant

de la Milice de l'Etat, que des Troupes prifes , comme auffi le Prefident du

Confeil de Guerre Se Fifcal de la Généralité, pour leur faire entendre de la

part Se au nom de Leurs Hautes Puiffances leur mécontentement pour les

defordres, excès Se fautes commiffes la Campagne précédente, tant contre lef-

dites Refolutions Se Reglemens fur la fubordination Se difeipline militaire
-,

comme contre la pratique louable des Guerres précédentes , touchant les

Marches, Campemens , Fouragemens Se autres : Que la ferieufe intention

ordre Se attente de LL. HH. PP. eft que chacun s'évertuera autant qu'il

pourra dans fon Porte, d'obferver Se faire obferver ledit Règlement Se tous

les autres ordres militaires ; Et que lefdits Seigneurs Députez feront fpeciale-

ment ordonnez de faire procéder avec la dernière rigueur des Placarts Se fins

égard des perfonnes contre tous Se chaque prévaricateur par le Juge à ce

competant: Et qu'on ordonnera encore plus [amplement, que par la précé-

dente inrtruûion aux Seigneurs Députez de prendre exactement garde que
tous ceux qui viennent à pécher contre lefdits Ordres Se Loix, puiffent être

inceffamment pourluivis en Juftice, Se punis félon la rigueur des Loix, Se

trouvant que ceux qui doivent pourfuivre les Délinquants en droit, ne le font

pas, de les faire même punir de leur nonchalance. Qu'on prendra les confédé-

rations des Seigneurs Députez en Campagne dans les Conférences fur les opéra-

tions de la Campagne prochaine Se fur le redrés des dïordres commis
,

moiennant que ces Confeiences ne foient pas différées pour cela: Qu'hor-
mis Se au defTus des changemens dans l'Inftruétion des Seigneurs Dé-

putez en Campagne , profluant de cette Refolution les Articles 6. 7. p. Se

14. feront tellement redreiïèz qu'on laiffè à la prudence des Seigneurs Dépu-
tez
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tez en Campagne de prendre ou faire prendre par le premier General de l'Etat IJOS.

l'avis de tels Généraux qu'ils trouveront utile & neceffaire par Tes confidera-

tions félon le tems & les affaires ; & que pour les mêmes raifons l'Article

27. parlant
de l'envoi des Milices dans les Villes & Forts qu'on menace

d'un Siège ou Bombardement, fera ainfi changé, qu'au lieu de Généraux

prefents
lera mis premier General de l'Etat à l'Armée; Que les Seigneurs

Députez feront authorifez de pouvoir difpenfer le premier General de prendre

l'avis des Généraux fubalternes , quand ils le trouveront neceffaire pour le

fervice; Enfin que l'Article 18. qui authorilê les Seigneurs Députez de ti-

rer quelques Regimens des Frontières, fera tellement expliqué , que par les

Frontières on n'entend d'autres, que celles qui font au Voifinage de l'Ar-

mée, ou du moins en font couvertes.

En confequence de cette Refolution ils arrêtèrent le iç. Mars fui vant un

Règlement Militaire. On le donne ici dans la perfuafion qu'il peut fervir

de Règle.

REGLEMENT
DE LEURS

HAUTES PUISSANCES
LES SEIGNEURS

ETATS GENERAUX,
TOUCHANT LA DISCIPLINE MILITAIRE;

T)u 1
5-. Mars 1706.

LEs
Etats Généraux des Provinces-Unies des Païs-Bas, aïant meurement

8c attentivement confideré,de quelle manière on pouroit le mieux remé-
dier aux abus, aux déréglemens, & aux defordres, qui depuis quelque tems
fe font gliffez dans l'Armée de l'Etat, par le relâchement, 6c l'inobfervation

des anciens Ordres & Reglemens, ou autrement, tant à l'égard de la fubordi-
nation convenable 6c neceffaire, de la Difcipline Militaire, de l'ordre tou-
chant le fourage, des Gardes, des Cérémonies, du Secret, qu'à l'égard du
foin que l'on doit avoir pour que la Milice foit complette, des Sauvegardes& des autres chofes femblables; de quelle manière on pourroit & devroit met-
tre de meilleurs ordres, Se comment on devroit faire en forte que le tout
fut obfervé ; après avoir pris l'avis du Confeil d'Etat, ont trouvé bon, d'é-

Tom. IF. D
tablir,
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,
ftatuer & o-donner par ce prcfent Règlement , comme nous éra-

"

blifTons
, ftatuons 6c ordonnons par ces prefentes , les Points 6c Articles

fuivans.

Articles j, Lors qUe deux fait- Maréchaux fe trouveront dans une même Armée,
lsHubor-

'e Prermrr commandera leul en Chef, en fe communiquant avec le fécond en

ciination. toutes chofes, 6c dans un joui de Bataille, le fécond le tiendra loit auprès du

premier, pour s'aider mutuellement de la main 6c du confeil, ou bien, où
ils trouveront être à propos.

II. Quand deux Généraux de la Cavalerie, ou de l'Infanterie, fè trouve-

ront dans une Armée, fans un General au deffus- d'eux, ou un du même rang
qui lbit plus ancien, le premier commandera en Chef, 6c le lecond comman-
dera la Cavalerie, ou l'Infanterie refpectivement,& en un jour de Bataille le

fécond prendra en confequence le polie, qui appartient au General de la Ca-

valerie, ou de l'Infanterie refpectivement.
III. Quand deux Généraux de la Cavalerie, ou de l'Infanterie fe trouve-

ront dans une Armée, fous un General au deffus d'eux , ou plus ancien, le

premier fera feul tout le détail de la fonction, mais dans les affaires de quel-

que importance il fe confultera avec le fécond, 6c prendra fon pofte en

un jour de bataille dans la première Ligne, 6c le fécond fera dans la féconde

Ligne.
I V. En l'abfence des Généraux refpectifs de la Cavalerie ,

6t de l'Infante-

rie, les plus anciens Lieutenans-Generaux , ou Généraux -
Majors , qui fe

trouveront fous le commandement d'un General au deffus d'eux , foit dans la

Cavalerie, foit dans l'Infanterie, ne feront point difpenfez de rouler avec les

autres Généraux de même caractère.

V. Le General de l'Artillerie n'aura du Chef de fa Charge aucun rang plus

haut, que celui de Lieutenant- General, 6c roulera avec les Lieutenans-Gene-

raux, lans fe mêler d'aucun autre détail, que de celui de l'Artillerie, excepté
lors que les autres Lieutenans-Generaux lèront abiêns.

VI. Leurs Hautes Pififfances entendent, fans préjudice de's Droits du Gou-
verneur de l'Eclufc 6c des Forts 6c Places de Flandres de fa dépendance , pou-
voir fe fervir pour le commandement, des Troupes qui feront tirées poiy l'Ar-

mée de Flandres, foit des Garnifons de Flandres, foit d'ailleurs, comme elles

le trouveront bon.

V 1 1. Meilleurs les Députez à l'Armée ne donneront aucun ordre directe-

ment aux Généraux fubalternes, ou aux Troupes, foit qu'elles foient déta-

chées de l'Armée, ou non, mais ils feront paffêr tous les ordres, par le Canal

du premier General.

VIII. Comme auffi celui-ci auffi-bien que les moindres Généraux 6c les

Officiers, chacun dans la fonction de fa Charge, feront palier leurs ordres par

les refforts 6c les dégrez ordinaires du Commandement.
I X. Meffieurs les Députez ne recevront aucunes plaintes des Généraux ou

moindres Officiers, 6c ne difpoferont de rien à ce fujet, foit en principal, ou

provifionnellcmcnt ;mais ils les renvoyeront au premier General, pour y avoir

égard ,
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égard, 6c pour terminer l'affaire par ion autorité, ou par le Confeil de Guer- 1706.

re fuivant la nature delà choie, à moins que les plaintes qui leur feroient :

portées ne fuffcnt contre le General même , ou contre d'autres
,
dans des af-

faires, oùlefervice, ou la Grandeur de l'Etat fuffent particulièrement inté-

reffez : auquel cas ils en feront informer
,

6c en donneront connoiffance à

Leurs Hautes Puiffançes.

X. Ils donneront 6c bifferont abfolument au premier General le foin

de donner des Congez , lequel pourra donner congé aux moindres Offi-

ciers, jufques aux Colonels incluflvement, fans l'approbation de Meilleurs les

Députez à l'Armée, mais non fins leur approbation aux Officiers qui font au

deffus.

XI. Le premier General ne fera pas feulement autorifé, mais fera fpéciale-

ment chargé de faire procéder félon la rigueur du Règlement appelle Arti-

kel-Brief par le Confeil de Guerre, contre tous 6c un chacun, fans diitinétion,

de ceux qui entreprendront de quitter l'Armée
,
ou qui s'en ablenteront ,

autrement qu'avec un congé écrit de fa main.

XII. Le General donnera toutes les femaines à Meilleurs les Députez à

l'Armée une lifte des Congez, lefquels y trouvant de l'excès , en pouront
avertir le General, ou en écrire à l'Etat félon l'occafion.

XIII. A l'heure ordinaire que l'on donne les Ordres ,.non feulement les

Généraux- Majors, 6c les Brigardiers de la Cavalerie 6c de l'Infanterie qui fe-

ront de jour ,
6c les Majors de Brigades fe trouveront au Quartier. General ,

pour recevoir les ordres, mais auffi.les Généraux de la Cavallerie 6c de l'in-

fanterie refpeétivement ,
6c en leur abfence les premiers Généraux qui les

fuivent, à moins que ce ne foit pour caufe légitime d'empêchement.
XI V. Le General en Chef avant donné fes ordres auxdits Généraux- Ma-

jors ceux-ci les porteront aux Généraux de la Cavallerie , 6c de l'Infanterie

refpectivement , 6c en leur abfence aux premiers Généraux qui les fuivent.

XV. Et enfuite le détail defdits ordres fera fait 6c diltribué par les Géné-
raux delà Cavalerie, 6c d

#
e l'Infanterie, ou en leur abfence par les premiers

Généraux qui les fuivent, aux Brigadiers de jour, 6c aux Majors de Bri-

gade*.

XVI. Premièrement, que les Troupes prifes au fervice font abfolument ôc Points

entièrement fous les ordres de l'Etat, foit entant qu'elles font prifes au fer- touchant

vice par l'Etat feul, ou par l'Angleterre 6c par l'Etat conjointement, &c en 'a dinri-

r >i t. "c à- . I * bution
commun, linon entant qu il y aura quelque ehole expreliement contraire a des Or-
ce qui aura été arrêté dans le Traité. dresaux

XVII. En fécond lieu, qu'il ne dépend pas du jugement des Généraux Troupes

des Troupes prifes au fervice, de décider fi les' ordres qui. leur font dqnnez P ri^sau

de la part de l'Angleterre 6c de l'Etat, font contraires aux Traitez,, ou non*
](.fqUe]s

'

mais qu'ils font tenus d'obéïi: (ans limitation. 6c fans referve, excepté ieule- jerviront

ment dans les cas qui font exprimez en termes clairs dans les Traitez , laiffant d'in-

hors de ces cas à l'Angleterre 6c à l'Etat, à répondre des oidres qui auront llru<^on
, , ,

°- ' r 1 aux Ge-
ete donnez.

f ^ , neraux
' XV il I. En troifiéme lieu,. qu'en cas de defobéïffince auxdits Ordres, les des unes

D z Gène-
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Généraux des Troupes prifes au fervice
,
feront tenus de comparoître en Juf-

. tice devant le Grand Confeil de Guerre de l'Armée.
& des XIX. En quatrième lieu, que les Princes, dont les Troupes ont été priles
autres, au fervice, ne font point en droit de limiter parles ordres fecrets leur fubor-

dination fur les ordres de l'Angleterre & l'Etat, mais doivent le confier à

l'Angleterre 6c à l'Etat, & croire qu'ils ne donneront aucun ordre qui répu-

gne, ou qui (oit contraire aux Traitez. Que fi le contraire fe trouve, ils doi-

vent en porter leurs plaintes à l'Angleterre 8c à l'Etat, qui redrefleront félon

l'équité, ce qui pouroit être contraire aux Traitez.

X X. Et enfin, que l'intention de Leurs Hautes Puiflances eft, que les

quatre Points ci-deflus foient maintenus avec vigueur.
Points XXI. On recommande ferieufement aux Généraux de l'Etat une meilleure
touchant

pratique de la Dilcipline Militaire, que l'on n'a fait ci-devant} 6c à cette fin,

plineMU
'* e^

Spécialement ordonné au premier General de la Milice de l'Etat, d'en-

îitaire. tretenir bonne correfpondance avec le Préfident du Confeil de Guerre, 6c

de fe faire inceffamment .informer, fi le Fifcal de la Généralité, Se le Prevôt-

General de l'Armée, s'aquittent, comme il faut, de leur devoir, pour

prévenir 6c empêcher tous les defordres 6c les excès , pour prendre 6c faire

punir ceux qui en font coupables, 6c enfuite en donner, tant au Préfident du
Confeil de Guerre, qu'au Fifcal, & au Prévôt- General, tout le fecours pof-
fible pour l'exécution de leurs Charges.
X X 1 1. En conféquence des ordres ci- devant donnez, 8c de l'ancien ufage ,

le Règlement appelle Artïkel-Brief', fera publié à la tête de tous les Regi-
mens auflî-tôt que l'Armée fera formée , 6c enfuite tous les deux mois, foit

que lefdits Regimens aiant leur Confeil de Guerre particulier,
ou non, avec

dénonciation
, & avertiflement , que l'intention de Leurs Hautes Puiflances

eft, de les faire exécuter fans la moindre connivence.

XXIII. Aucune Sentence criminelle prononcée à l'Armée ne pourra être

exécutée que fur les ordres par écrit du VeluMaréchal ,
ou du premier Gene-

ral Commandant les Troupes de l'Etat dans l'Armée , fans néanmoins aflu-

jettir ladite Sentence à fon jugement, ou fans lui donner le droit de l'approu-

ver ou de la defapprouver, autrement que par. voie de pardon ; fous le* li-

mitations fuivantes.

XXIV. A fçavoir , que le VeluMaréchal aura le pouvoir de difpofer fur

les demandes de pardon 6c de grâce, pendant les expéditions ,
des délits com-

mis à l'Armée , non feulement par les
fimples

Soldats mais aulfi par les Of-

ficiers, jufques aux Capitaines inclufivemertt, mais cela non autrement qu'a-

prés avoir pris l'avis du Confeil de Guerre, 6c du confentement de Meilleurs

les Députez à l'Armée} 6c n'y aiant point de Députez au Camp, fur l'a-

vis du Confeil de Guerre.

XXV. A la réferve des Cas, où il pourroit s'agir de crime de Leze

Majelté, de trahifon, de lâcheté, d'aflaflïnat, 6c d'autres femblables cri-

mes énormes} dans lequel cas le Velt - Maréchal ne pourra point donner de

grâce.
XXVI. Tous les chevaux pris fur les Ennemis, 6c autres butins ,

fe-

ront
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ront incontinent déclarez au Fifcal de la Généralité , & feront mis en la 1706.

garde du Prevôt-General , afin qu'en cas d'abus il puiffe être redreflé par _
le Grand Confeil de Guerre , 6c l'Officier Commandant le Parti

, ou le

Détachement qui aura fait le butin, condamné à l'amende de fix mois de-

fes gages.
XXVII. Sans que les Confeils de Guerre particuliers des Troupes pri-

fes au fcrvice puiffent en prendre connoiflance.

XX V 1 1 1. Le premier General de la Milice de l'Etat fera informer par le

Fifcal de tous les excès qui viendront à fe commettre par les Troupes prifes

au fervice ,
auffi-tôt qu'elles

viendront à fa connoiflance, foit que les inté-

reffêz en aient porté leurs plaintes ,
ou non.

XXIX. Il fera enluite mettre ces informations entre les mains du Ge-

neral Commandant des Troupes qui auront commis ces excès, 6c lui pre-

fc'rira en même tems ,
un tems court 6c péremptoire , pour faire droit

dans l'affaire , fous peine qu'il y foit fait droit par le Confeil de Guerre de

l'Armée.

XXX. Et il fe fera montrer les Sentences qui auront été prononcées dans

ces affaires, avant qu'elles foient mifes à exécution.

XXXI. Il tiendra. la main à ce que les Troupes étrangères aufli-bien

que les Suiffës , rendent la Juftice fuivant l'Ordonnance Militaire , ou

sirtikel- Brief de ces Provinces, & non lelon aucunes autres Loix
, ou cou-

tumes.

XXXII. Semblablement il aura foin, qu'ils fe gardent bien de donner

pardon ou grâce, encore que ce puiflè être une choie ufitée parmi eux.

XXXIII. Si pour des raifons importantes il trouve qu'il foit befoin de

faire affiner le Fifcal de la Généralité, dans les Confeils de Guerre des Trou-

pes prifes au fervice , & aiant leur propre judicature, il le fera, non pous

y exercer aucune fonction ,
foit d'Acculâteur , ou de Juge ,

mais pour voir

6c pouvoir rapporter fi dans ces Confeils de Guerre on agit dans l'ordre , &
fi l'on y rend la Juftice fuivant /'

'

Artikel- Brief'6c les autres Ordonnances Mili-

taires de ces Provinces.

XXXIV. Il fera auffi donner accès audit Fifcal, aux Rôles criminels,
aux Régi lires, touchant la Juftice Militaire, lefquels font tenus par les Audi-

teurs, les Greffiers, ou les Ecrivains de Juftice defdites Troupes.
XXXV. Lors que l'Armée fe formera, on dénoncera aux Généraux des

Troupes étrangères , que l'on fera paier à tout le corps en rabattant fur le

paiement 6c la lolde, le tort & le dégât, que les Officiers 6c les Soldats feront

à quelqu'un contre le Droit de la Guerre.

XXXVI. Et on dénoncera femblablement à la tête de tous les Regi-
mens de la Milice de l'Etat, que le dommage, 6c le dégât qui auront été

commis par la Milice de l'Etat , feront paiez par le Régiment ,
ou par les

Regimens qui les auront commis.

XXXVII. Les Difpofitions en feront faites , non pour chaque Li- Points

gne (éparément , comme cela s'eft pratiqué jufques à cette heure dans touchant

D } l'Ar-
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,
mais pour toute l'Armée dans le Quartier du Gène-

rai en Chef.
le faitdu XXXVIII. Dans une Armée combinée, ces difpofitions feront faites

par les Maréchaux des Logis Généraux
, §)uartier~Meejlers General; de part

6c d'autre.

XXXIX. Enfuite les Ordres feront donnez par le General en Chef; après

qu'il
en aura communiqué avec le General de l'Etat dans une Armée combi-

née; 6c réciproquement, fi le premier
General de l'Etat commande l'Armée

en Chef; le tout avec connoifiance de Meffieurs les Dépurez à l'Armée.
XL. On punira fuivant /'

'

Arîikd- Briej ,6c les Ordres Militaires, le rachapt
direét ou indirect du fourage.
XLI. Qui que ce foit, outre le General Commandant, & fpécialement

les Aides de Camp, djudans, les Secrétaires, les Fouriers ou autres Domef-

tiqtus des Généraux , n'entreprendront d'affigner le fourage, en quelque pe-
tite quantité que ce pui fTe être, mais un chacun, fans exception, fera fou-

rager en même tems, 6c en la même manière, avec les Regimens dans les-

quels , ou autour defquels il a fon porte , fous peine de correction, arbi-

traire.

XLII. Aucune Ville ouverte , Village, Eglife , Cloître , ou Maifon

Seigneuriale, ne feront fouragez, que par un ordre fpécial du General Com-
mandant l'Armée, 6c qu'après qu'aiant pris un état de la quantité de foura-

ge qu'il y a dedans, le partage en aura été fait par le Maréchal des Logis
General , Quartier- Meefler Général fous peine de la vie, à l'égard des Cava-

liers, Dragons, 6c Soldats; 6c à l'égard des Officiers qui l'auront fait , ou
fouffert ,

fous peine d'être caffez.

X L 1 1 1. 11 eft auffi deffendu fous la même peine aux Fourageurs d'entrer

dans les Villages, quand on fourage à la Campagne.
XLIV. Quand les Cavaliers , Dragons 6c Soldats iront à la paille, ils fe-

ront commandez par des Officiers, 6c auront des Efcortes pour les couvrir
,

de même que les Fourageurs, lefquels
Officiers auront foin

, tant dans les

Villages que dehors, que les Habitans des maifons 6c granges, s'ils s'y trou-

vent, portent eux-mêmes la paille hors de leurs mailbns, fans permettre que
les Cavaliers., les Dragons 6c les Soldats, fe rendent en ce cas maîtres des

maifons, ou granges, 6c qu'ils endommagent les toits, bien moins, que fous

prétexte d'aller chercher de la paille, ou du bois à brûler, ils pillent, ou bri-

lènt les maifons ou granges, foit que les habitans les aient abandonnées, ou

non. Le tout fous les mêmes peines que ci-deffus.

XL V. Les mêmes ordres 6c les mêmes punitions auront lieu
, quand après

la MoifTon on viendra à fourager les Maifons 6c les Granges ; avec cette ré-

ferve néanmoins, qu'en cas de befoin, les Officiers pourront commander un

petit nombre d'hommes, pour aider à fortir le fourage, 6c à l'apporter hors

de la maifon , en aiant foin qu'il ne s'y commette aucun delordre, fous peine
d'en être relponfables.
XL VI. Qui que ce foit ne pourra fourager fans efeorte, ou aux jours

que
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que l'Armée ne fourage pas ,
fous peine de la vie> ceci & les quatre I7°f-

Articles précéder» devant êcre publiez à l'Armée, tout au moins tous
"

les deux mois-, avec ordre au Prévôt- General de l'Armée d'avoir particu-
'

liérement l'œil à leur exécution, 6c de faire punir fur le champ les con-

trevenans.

X L V 1 1. .Meffieurs les Députez à l'Armée, & le Velt-Marechal des points

Troupes de l'Etat
,
ou le premier General des Troupes de l'Etat dr.ns touchant

une Armée combinée en fon abfence, auront un Drapeau à leur garde.
leCere-

XLVIII. Semblablement un General Commandant une Armée feparée ^'îeU)-'

aura auflî un Drapeau à fa garde* mais outre ceux-là, perfonne. gement
XL IX. Touchant le fait' des Gardes, & la batterie du Tambour, on desGe-

fuivra les Reglemens de Sa Majeité Britannique de glorieufe mémoire, du neraux.

6. Septembre 168S., & du troifiéme Avril 1691. & quand au différend qui

pourroit s'émouvoir au fujet du dernier, il y lera remédié par un nouveau

règlement, au premier avertiffement qui en fera fait par Meilleurs les Dé-

putez à l'Armée, ou par le premier General de l'Etat.

L. Les Gardes des Généraux feront prîtes de toute l'Armée , comme
toutes les autres Gardes

,
fans qu'ils puiflent affecter pour cela les Regi-

mens qui font lous eux, & les difpenlér par ce moien des autres fervi-

ces} avec cette exception feule
, que la Garde du Colonel -General des

Suifl'es fera prife des Regimens Suiffes.

L I. Les Généraux ne pourront avoir à leurs quartiers une Garde plus for-

te que celles qu'ils doiveut avoir
, beaucoup moins faire camper aucune

Milice hors des Lignes, pour la fureté de leurs Quartiers, 6c en gênerai
aucune Milice ne pourra camper hors des Lignes , à moins que le Ge-
neral en Chef ne le trouve 'bon pour des raifons qui regardent le fer-

vice.

LU. Les Généraux feront obligez de fe loger (î proche des Troupes ,

qu'à la moindre allarme
, ils puiflent être autfi- tôt à leur tête, £c s'il n'y

a point de Maifons
, ils devront camper à leur pofte, tout au plus à

un demi quart d'heure du lieu , où les Généraux ont leur pofle ref-

peétif.
LUI. Aucun Brigadier, ni moindre Officier, ne pourront loger dans

les maiions , ou granges , mais devront camper avec les Troupes cha-

cun à fon pofle , fous peine de confifeation de trois mois de tous traite-

mensordinau es ck extraordinaires, pour les Généraux , Biigadiers , & moin-

dres Officiers qui contreviendront à cet Article , & au précèdent refpeâive-
ment.

LIV. Les Quartiers des Généraux feront faits dans la diftance fufdite

par le Maréchal des Logis de l'Armée , fans que les Généraux puiflent
s'en attribuer la difpofition, ni témoigner au Maréchal de Logis Gene-

ral le moindre mécontentement à cauie du quartier qu'il leur aura aflïgnéj
mais en cas qu'ils penlént n'avoir pas un quartier convenable, ils devront

le remontrer au premier General de l'Etat.

L V. Auquel il eft enchargé, comme aufli à Meffieurs les Députez à l'Ar-

mée
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1706. mée de maintenir le Maréchal des Logis General dans l'exercice de ce que
« deflus, 6c dans toutes les autres parties de fa Charge contre tous 6c un cha-

cun, qui que ce puifle être.

Points LVI. Le principal projet des opérations de la Campagne, fera entre les
touchant ma ins ju General qui commandera l'Armée en Chef, & Meilleurs les De-

'

putez à l'Armée, en conformité de leur Infhuètion
, & de la Refolution de

Leurs Hautes Puiflànces du trentième Juin de l'an 1701.
L V II. Dans une Armée combinée, fi le General en Chef eft au fervice

de l'Angleterre, le premier General de l'Etat aura part dans toutes les déli-

bérations , & réciproquement, pourvu qu'il (bit d'un caractère au-deiîus de
celui de Lieutenant- General

,
auffi en conformité de ladite Refolution de

Leurs Hautes Puiflànces.

LVI IL Le premier General de l'Etat demandera de tems en tems le

fentiment des Généraux, de la Cavalerie
, 6c de l'Infanterie, touchant les

Opérations Militaires, il ne demandera celui des Lieutenans- Généraux, que
dans les occafions importantes, 6c celui des Généraux M..jors que fort ra-

rement.

L I X. Le General en Chef 6c Meflîeurs les Députez à l'Armée, aiant pris
les fentimens des moindres Généraux en délibéreront feparément 6c tiendront

la conclufion fecrete, jufques à l'éxecution j excepté feulement, que dans

une Armée combinée, le premier General de l'Etat, fi le General en Chef
eft au fervice de l'Angleterre, 6c réciproquement, affiliera aux délibérations,
comme il a été dit plus haut.

L X. On laifTebien à la liberté du General en Chef 6c de Meflîeurs les Dé-

putez à l'Armée, comme aufli au premier General de l'Etat dans une Armée
combinée, qui eft commandée par un General Anglois, de pouvoir deman-
der feparément le fentiment de ceux qu'ils veulent, mais non autrement, que
fous promefle fpéciale fous ferment, 6c avec recommandation de ne le fer-

vir de la liberté que très rarement, 6c pour des raifons particulières.

L X I. Tous les ordres ,
même ceux de peu d'importance ne feront dis-

tribuez en préfenec de qui que ce foit, que de ceux qui doivent en avoir

connoiflance, 6c avoir part à l'exécution.

LX 1 1. Les Aides de Camp, les Secrétaires, 6c les Clercs d<m Vclt-Maréchaux

6c des Généraux de la Cavalerie 6c de l'Infanterie devront être natifs 6c ha-

bitans des fept Provinces-V nies , ou du reflbrt d'icelles, à moins que pour
des raifons importantes , Leurs Hautes Puiflànces ne trouvaflent bon unani-

mement d'en difpenfer, laquelle difpenfe ne pourra néanmoins s'étendre fur

ceux qui feront nez fujets de l'Ennemi de l'Etat, encore qu'ils fuilent de la

véritable Religion Reformée.
LXIII. Les mêmes Aides de Camp, Secrétaires 6c Clercs, feront te-

nus de prêter le ferment de garder le fecret ; lequel ferment ils prêteront à

l'entrée de la Campagne entre les mains de Meilleurs les Députez à l'Armée j

6c en leur abfence entre les mains du Préfident du Confeil de Guerre.

LXIV. Les Généraux de la' Religion Romaine ne pourront avoir au-

près d'eux d'autres Prêteres que des Séculiers, natifs 6c habitans dcfdi-.

tes
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•tes Provinces, à quoi le Fifcal de la Généralité eft chargé de prendre gar- tjcô.

de de près.

LXV. On ne pourra envoyer aucun Trompette 5
ou Tambour, au Camp

de l'Ennemi, que par Se avec la connoiffance du General en Chef, Se dans

une Armée combinée, de la connoillance du premier General après lui.

LXVI. On fuivra precifement l'Article treiziemede V Artikel- Brïef^ à

l'égard des Trompettes & Tambours qui viendront de la part de l'Ennemi ;

Se fi cela ne fuffit pas, on y mettra de tels ordres, que Meilleurs les Députez

à l'Armée trouveront être nécelTaires, après en avoir confulté avec le Gene-

ral en Chef.

LXV II. Quand il y aura plus d'un General de la Cavalerie, ou de Pin- Points

fanterie, ils ne feront pas tous deux emploïez en même tems au Comman- |°"^
nt

dément General, ni empêchez par ce moïen d'avoir foin du détail de leur
q ue r n

Charge. doit a-

LXVTII. Maintenant qu'on a établi plus d'un General de la Cavalerie , y
o
^.

<

?
uc

Se de l'Infanterie, chacun aura fon département affigné,lors que l'Armée n'eft
c

a

efo | £

l"

pas en Campagne, l'un aïant l'infpe&ion de la Milice du côté de l'Eft Com-
de la Meufe , Se l'autre celle de la Milice du côté de POueft de la mê- piètre,

me Rivière.; à condition qu'aucun d'eux ne pourra faire le moindre change- ĴVf
n

ment dans les Ordres reçus, à l'égard de l'Armement, de l'Habillement, de
"

l'Exercice, Se en gênerai de tout ce qui regarde le détail& Pceconorhie de la

Milice.

LX IX. Quand l'Armée fe formera, le premier General delà Milice de

l'Etat fe fera informer de Régiment en Régiment, comme auffi Meilleurs les

Députez à l'Armée, incontinent après leur arrivée au Camp, fi tous les Of-

ficiers y font; Se enfuite fans aucune connivence ils feront procéder devant

le Confeil de Guerre de l'Armée contre les abfens, à ce qu'ils foient cafl'ez,

pour quelque raifon que cepuiiTe être qu'ils foient abfens, foit à caufe d'in-

difpofition, d'Emploi fur les frontières, d'Aébes titulaires, ou autres; à moins

qu'ils ne foient pourvus Se munis de Congé en forme, Se qu'ils n'en livrent

copie authentique entre les mains du premier Geneial à l'entrée de la Cam-

pagne, à laquelle fin les Officiers en feront avertis de bonne heure.

LXX. Ml ffieurs les Députez à PAffnée feront non feulement de tems en

tems larevûede la Milice conformément à leur inibué~tion,foit par eux-mêmes,
foit par lesCommilTaires des Montres que le Confeil d'Etat envoyera pour cet

effet à l'Armée, mais fur tout ils fe feront fouvent donner les Liftes de la for-

ce des Regimens, Se y trouvant quelque diminution confiderable, ils fe fe-

ront apporter les livres des Regimens, Se feront eux-mêmes, ou par les Gé-
néraux de la Cavalerie, Se de l'Infanterie refpectivement, une exacte recher-

che, des raiions de cette diminution, afin que fi par hazard c'étoit la faute

des Capitaines, on pût procéder contr'eux félon la rigueur des Placards éma-
nez au fujet des Revues.

LXXI. Mtflîeurs les Députez à l'Armée fe feront informer avec tous

les foins Se toutes les précautions poffibles, fi les Sous Officiers Se les fimples
Soldats Se Cavaliers, reçoivent leur prêt tout entier, luivant l'Ordre du Pai's

Tom. IF. E Se
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Ï706. & trouvant qu'il y a faute, ils en avertiront Leurs Hautes Puiflances, Se le

Confeil d'Etat.

touchant ,

^XXII. Dans une Armée compofée de Troupes d'Angleterre , & de

les Sau-
l'Etat , fuivant ce dont on eft convenu avec Monsieur le Duc de Mari-

egar- lorough, peifonne ne donnera de Sauvegardes, que le General Commandant
des. en Chef; linon lors que le General qui le fuit eft Felt-Maréchal^ auquel cas

les Sauvegardes feront données au nom des deux premiers Généraux, 2c li-

gnées d'eux deux.

LXXIIf. Les Secrétaires des deux fufdits Généraux devront avoir foin

qu'il y ait toujours bonne provifion de Sauvegardes lignées & prêtes, pour
être distribuées à ceux qui les viendront demander, Se lefdits Secrétaires tien-
dront bon compte des Sauvegardes qui auront été diltribuées, Se de l'ur-

gent qui aura été reçu, pour être partagé entre lefdits deux premiers Géné-
raux ; foldant leur Compte chaque mois.

LXXI V. Pour un Sauvegarde vivant il ne fera payé par jour au General

qu'une piftole, 8c une Rixdalder pour le Cavalier, outre la nouriture pour
lui Se pour fon cheval.

LXX V. On ne pourra exiger aucun droit de Sauvegarde fur les terres de

l'Etat, fins que pour cela on puifle refufer des Sauvegardes à ceux qui en au-
ront befoin pour leur fureté.

LXX V I. On n'obligera peifonne à recevoir des Sauvegardes.LXX VII. On ne donnera qu'urre Sauvegarde à la fois à un Village, à
un Cloître, 6c à une Maifon Seigneuriale, linon à la demande expi-elfe des
InterefTez.

LXX VI M. Les Cloîtres 6c les Maifons Seigneuriales qui font enclavez
dans les Villages, 6c ceux qui n'en font pas éloignez d'une diftance confide-

rable, feront compris fous les Sauvegardes des Villages.LXX IX. On ne pourra donner aucune Sauvegarde pour empêcher le fou-

rage des fruits de la Campagne, qui pourraient être fouragez félon les maniè-
res accoutumées de fourager.
LXXX. Pour une Sauvegarde par écrit, on ne payera pas par jour, mais

on payera une fois pour tout, autant que Ton paie pour un jour pour un Sau-

vegarde vivant; outre une Rixdalder pour la dépêche au Secrétaire du Gene-
ral, 6c l'on ne donnera aucune Sauvegarde par écrit pour moins de tems que
pour un mois.

LXXXI. Et pour empêcher les excès qui pourraient Ce commettre à
l'avenir au fujet des Sauvegardes, Meilleurs les Députez à l'Armée auront

l'œil, que les Articles fufdits foient exécutez comme il faut, 6c y trouvant

quelque excès, ils avertiront les Généraux, qu'ils aient à fe tenir precifement
auxdits Articles ; comme auflï il eft ordonné au Prefident du Confeil de

Guerre, 6c au Fifcal de la Généralité, de procéder à la dernière rigueur, con-
tre ceux qui violent 6c forcent les Sauvegardes.

Po'nts LX X X 1 1. Chaque Bataillon n'aura que fix Vivandière, 6c chaque Efca-

îes Vi-"
1 ^ ron

' ^ue t' cl,x
' l e^ue 's devront être pourvus d'un Acte par écrit du Colo-

«vandiers.
ne'> "°u ^c l'Omcier Commandant le Régiment, 6c feront tenus de fuivre lef-

dits
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dits Bataillons ou' Efcadrons, pendant toute la Campagne, tant dans l'Ar- xjo6.

mée, que quand ds en feront détachez, 6c pour cette fin ils fe pourvoyeront
'

d'un bon chariot ou charette, attelez tout au moins de deux forts chevaux,
8c devront camper à la queue defdits Bataillons ou Efcadrons , le tout fous

peine de confifcation de leurs denrées 6c de correction arbitraire, fans qu'au-
cun de ceux que l'on nomme Hegb Soutelaers, Vivandiers de Buijfans^ puif-
fent fe tenir derrière ou autour dédits Bataillons on Efcadrons, fous lembla-
bles peines.
LXXX III. Tous les autres Vivandiers, Aubergiftes 6c Marchands ou

Merciers, devront s'adreffer au Prévôt General de l'Armée-, qui leur donne-
ra un Acte d'Admiflîon, 6c avec la confultation du Fourrier de l'Etat Major
General leur aflîgnera à chacun le lieu où ils pourront tendre leurs tentes, ou
drcfler leurs huttes, dans le quartier General des Vivandiers j fans qu'aucun ,

outre lefdits Vivandiers des Regimens, puifie faire ce métier fans Acte du
Prévôt General, ou hors du lieu, qui lui fera aflîgné, fous les mêmes peines

que dèflus.

. LXXX IV. Le Prévôt General aura grand foin que l'on n'apporte, .6c

qu'on ne vende point dans le Camp aucunes denrées ou boitions gâtées, ou

corrompues, 6c à cette fin toutes les denrées que l'on apportera au Camp
devront lui être déclarées en l'abfence des Commis 6c Contrôleur General
des vivres j comme lui-même 6c fon Subilitut pourront les vifiter en tout

tems, fans contredit de perfonne, fous peine de fix frans d'amende à cha-

que fois.

LXXXV. Les Vivandiers fe régleront dans le débit des vivres 6c de
la boiflbn , fur la Taxe qui aura été faite à l'Armée , toutes les fois que
le plus ou le moins de dittance des Lieux d'où les vivres doivent être

amenez au Camp, ou les autres circonftances le requerront, fans l'outrepaf-
fer

,
fous peine de correction arbitraire.

LXXXVI. Le prix fera mis comme anciennement par le Prévôt Gene-

ral, de l'avis du Prefident du Confeil de Guerre, 6c de l'approbation du Sei-

gneur Député à l'Armée par le Confeil d'Etat, 6c en fon abfcence de celle

du General de l'Armée, 6c enfuice il iêra publié par le Prévôt General, afin

que chacun en foit averti.

LXXXV II. Les Vivandiers, ou qui que ce foit, né pourront le fervir

à l'Armée
^d'aucunes

mefures , poids, ou aune, que de ceux qui auront
été marquées par le Prévôt General, ou fon Subilitut, 'à peine de douze
francs d'amende j 6c ceux qui fe ferviront de faux poids, ou de foufles mefu-

res, ou aûr.e, outre la confifcation de leurs marchandées feront corrigez ar-

bitrairement.

LXXXVI II. Qui que ce foit ne pourra tirer aucun profit des Vivan-

diers, ou des Marchandées 6c Denrées qu'ils apporteront à l'Armée, fous

quelque nom, ou prétexte que ce puiffe être, non pas même pour les Actes
d'Admiflîon ,

dont il eit parlé dans les Articles LXXX1I. 6cLXXXIlI.
fous peine de correction arbitraire ; excepté feulement, que le Prevot Gene-

E i rai
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iyc>6. rai tirera des Vivandiers 6c de tous les autres fai fan t quelque négoce à l'Ar-

"

mée, tant à la fuite des Régimens, fans en excepter aucun , que dans le

Quartier General, ou auprès de l'Artillerie, en quelque part que ce fort, les

émolumens fuivans, comme autrefois, fçavoir trois fols de chaque tonne de

bière, vingt-quatre fols de chaque Muid de vin, ou Oxboq/i, quarante Huit
fols de chaque Oxboofl, ou Pipe d'Eau-de -

vie, ou autres eaux diftilées}.
un demi -fol de chaque bouteille d'un pot de vin , de toures les fortes de
Vins qui feront apportez au Camp en bouteille > la tête d'un mouton

t

ou d'un ve.iu qui fera tué, la langue d'un bœuf ou d'une vache j la moi-
tié de la tête d'un cochon, 6c de toutes les autres denrées 6c boiflbns, à l'a-

venant.

LX X X I X. Item trois fols par femàine pour la Place de la Tente ou de là

Hutte de chaque Vivandier, ou Mercier, ou de qui que ce foit quifafTe quelque
négoce, 6c qui pour cet effet drefTe une Tente ou Hutte au Camp, fembh-
blement fans exception, fi les Vivandiers font placez à la queue des Régi-
mens, ou dans le Quartier General des Vivandiers. Defquels trois fols néan-
moins le Prévôt General rendra compte entre les mains du Maréchal des Logfs
General de l'Armée, Quartier- Meefter ,

en prefence du Fifcal de la Générali-

té, pour les deux tiers être diftribuez au profit des foldats malades ou bleficz,
£c des veuves ôc des entans des foldats, enfèmble pour la Juftice Militaire, èc

autres femblables fraix extraordinaires, fans que les Fouriers des Généraux,
les Quartier- Meejîers , ou Maréchaux des Logis, des Régimens, ou qui que
ce puifîe être, puiftent s'attribuer l'argent defdites Huttes ou Places} excep-
té feulement que le Fourier de l'Etat Major-General profitera de la moitié
de la portion du Prévôt General, dans l'argent des Huttes, quant à ce qui
cil du quartier gênerai des Vivandiers, 6c non au delà.

XC. Les Vivandiers ne pourront point donner à boire ni faire écôt le ma-
tin avant le lever du Soleil, ni le foir après la retraite, ou que les Gardes font

rentrées j fous peine de trois francs d'amende à chaque fois.

XCI. Aucuns Vivandiers, Bateliers, Charretiers des Quaifibns pour le

pain, ou d'autres chariots de Munition, ou autres perfonnes, ne pourront
acheter, prendre en gage, ou emmener hors du Camp, aucun fer, métal,
bronze, boulets, armes, poudre à canon, ou autres munitions, tonneaux
de munition ,

ou aucune autre marchandife deffenduë , fous peine d'être

fouettez publiquement , outre la confifeation defdites marchandifes defFen-

duè's.

XCI I. Les Articles ci-deïTus touchant les Vivandiers feront publiez 6c af-

fichez par tout le Camp aufîl-tôt que l'Armée fera formée, afin qu'un chacun
en foit averti} 6c le Fifcal de la Généralité, à la requifition du Prévôt Ge-
neral, aura incontinent à procéder fans connivence devant le Confeil de Guer-
re de l'Armée contre les TranfgreiTeurs d'iceux, afin d'entretenir une bonne
ceconomie dans l'Armée.

Article X C 1 1 1. Le General en Chef
,

aufîî-bien que Mefîîeurs les Députez à

touchant l'Armée , auront foin que l'Armée ne foit pas trop arToiblie par le com-
mande-
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mandement de trop grotTes Efcortes auprès du Bagage , 8c qu'aucuns Gène- ijàd.

faux ,
ou moindres Officiers n'emploient dés Cavaliers ou Soldats au Ba- ] es gf.

gage.
coites.

X C I V. Aucunes Calèches , Chaifes, Chariots de Cui fi ne, ou autres Voi- Article

tures, ne pourront marcher dans la Ligne avec les Regimens, finon une feu- touchant

le pour chaque General , mais elles devront marcher avec le gros bagage de
J^£

ha"

l'Armée.

XCV. Semblablement aucuns Chariots de bagage, Calèches, Chaifes,

ou autres Voitures, à qui que ce foit qu'ils puifTent appartenir , ne pour-

ront marcher à la tête de l'Armée , (oit avec les Maréchaux des Logis,

Quartiers-Meefters , qui font envoïez devant pour marquer le Camp, ou ièpa-

rement.

X C V I. Qui que ce foit ne pourra emploïer pour fon Bagage , ou

pour d'autres fervices, les Conduàeurs du fVage- Mcejîer- General, ou les

Guides. «

XCV II. Qui que ce foit ne pourra auffi emploïer pour fon férvice par-

ticulier, les chevaux des Quaiflons, ou Chariots de Munitions ,
de l'Artille-

rie
, ou des Pontons ,

fous quelque prétexte que ce puifle être, fous peine

du double de ce que lefdits Chariots, ou Chevaux coûtent à l'Etat , pen-
dant tout le tems de la Campagne.
XCV III. Outre les Maifons & les Granges qui ferviront au loge- Article

ment du General , perfonne ne s'attribuera la difpofition des autres Mai-
f

"!*
3

!
11

fons & Granges , qui feront de refte autour du Camp ; beaucoup moins
f

"
is £~

en pourront-ils faire leur profit particulier, en les louant à d'autres, ou au- îesGran-

trement , fous femblables peines que defîus. ges qui

XCIX. Leurs Hautes Puiflances entendent ne déroger par ce Règle- ^

eronc

ment en aucune partie aux autres Ordres 6c Reglemens Militaires
, qui du

ont été faits ci-devant en tant qu'ils ne font point contraires à ces pre- Camp,
fentes ; mais entendent au contraire , qu'ils feront precifement exécutez

,

tout de même que s'ils avoient été exprefTement renouveliez par ce Rè-

glement, £c qu'ils y futTent inferez.

C. Ce Règlement fera mis entre les mains de tous les Généraux, comme
auffi au Prefidcnt du Confeil de Guerre, au Fifcal de la Généralité, 6c au

Prévôt- General de l'Armée avec ferieux 6c exprès commandement de l'cxecu-

ter & faire exécuter precifement 6c fans aucune connivence, ou diiîimula-

tion, chacun entant qu'il le regarde.
C I. Et tous les Généraux , enfemble lefdits Prefident 8c Fifcal feront te-

nus d'en prêter le ferment particulièrement ,
auffi chacun en tant qu'il le

regarde} lequel ferment fera prêté entre les mains de Leurs Hautes

PuifTances , par ceux qui fe trouvent ici
, 6c par les abfèns , entre les

mains de Meilleurs les Députez à l'Armée ,
auffi-tôt que l'Armée fera

Formée.

CIT. Et le Duc de Marîborough fera auffi ferieufement prié, tant de te-

nir la main à l'obfervation de cedit Règlement , en tant qu'il regarde les

E 3 Trou»
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170g. Troupes communes, que de faire obferver une fevere

difcipline entre le»
Troupes Angloifcs, Se entre celles qui font prifes au fervice oar l'Angleterre
feparement.

s

Ainfî fait Se arrêté en l'AfTemblée de Leurs
Hautes Puiflances les Seigneurs Etats
Généraux des Provinces Unies des Païs-

Bas, à la Haie le if. Mars 1705.

Etoit paraphé,

J. VAN E S S E N, *
Pliu bas,

Par Ordonnance defdits Seigneurs,

Signé,

F. F A G E L.

Etant fur Pefpace imprimé le Cachet de Leurs Hautes Puifîànces
fur une Oublie rouge, couvert d'un quarré de papier.

Ce qui donna lieu à une des vues de ce Règlement fut le Libelle fçanda-
leux , imprimé fous main en Angleterre , intitulé l'Examen de la Politique des

Hollandais. Les Députez de ceux-ci de la Campagne précédente y étoienc
fort ballottez auffi-bien que le General Slangenbourg.

Dès que ce Règlement parut, il y eut du bruit. Ce fut parmi des Trou-
pes étrangères qui étoient au fervice confiant des Etats Généraux, ou à leur
folde. Elles s'écrioient contre certains points 5 par lefquels elles.fe croioienc
lefées. C'étoit fur tout par raport à leur Juftice particulière, qui' étoit exer-
cée par le Confeil de Guerre de leurs Officiers. Le point qui les choquoit
le plus étoit une pretenfîon des Etats Généraux. Elle tendoit à vouloir que
leur Fifcal intervint à leur Confeil de Guerre. C'étoit pour y avoir Pinfpec-
tion que la Juftice y fut exactement adminiftrée. Les Officiers ne vouloient
nullement admettre un tel furveillant. Ceux qui s'en formalifoient le plus,
étoient les Suiffes. La raifon qu'ils en avoient, étoit que par tout ailleurs

ils exerçoient fur leurs Troupes une Juftice indépendante. Us en avoient
ufé de même jufques alors dans le (èrvice des Etats Généraux. Il eft vrai

qu'en certain cas il y avoit eu apel au Confeil d'Etat de la Générali-
té , dont il venoit d'y avoir quelques exemples. Les principaux de ces

Troupes -là s'écrièrent hautement qu'ils aimeraient mieux quitter , auf-

fi-bien que leurs Troupes, le fervice des Etats, que de laifTer faire brèche
à cette prérogative , qui étoit fi fixement attachée à leur Nation. Auffi fur

leurs juft.es remontrances les Etats Généraux travaillèrent - ils à de nouveaux

Reglemens pour les Troupes de cette Nation - là. Us les firent en forte,

qu'ils n'entamoient aucunement leurs Prérogatives , Coutumes Se Uîfages.
On en fi: cependant un fecret. C'étoit afin de ne pas donner lieu aux au-

tres
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très Troupes étrangères de demander quelque modification des Reglemens à 1705.
leur égard. Quelques-unes de ces Troupes étrangères firent des plaintes fur ~.

quelqu'autre nouveauté. Elle confiftoit en ce que pour manq'ue de Mate-
lots pour achever d^équiper les Navires de Guerre

, que l'on vouloit faire

fortir au plutôt poffible , l'on vouloit prendre quelques Soldats d'entre les

Troupes pour fupléer à ce aefaut. Ce devoit être â peu près de la manière

qu'on en avoit tiré les douze cent hommes, envoiez pour recruter les Trou-

pes en Portugal & en Catalogne. On demandoit par exemple deux hom-
mes par Compagnie 5 encore étoit -ce en paiant. Les Troupes qui les pre-
mières rompirent la glace pour s'en plaindre , furent celles de l'Évêque de

Munfter. Le Miniftre de ce Prince Prélat prefenta même fur cela un Mé-
moire aux Etats Généraux. On lui fit entendre en reponfe , que la neceffi-

té n'avoit point de Loi.

Pendant ces Affaires- là les Mini (1res des Alliez , fur tout de l'Allemagne

prirent beaucoup d'inquiétude. Elle étoit fondée fur le féjour du Marquis
d'Allègre en Hollande. Il n'étoit pas parti avec le Duc, étant , ou faifant

le malade. D'ailleurs il pronoit qu'il -craignoit trop la Mer. Il ajoutoit à

cela qu'il efperoit d'être échangé avec un Officier de fon calibre ,
fait pri-

fonnier fur le Duc de Savoie. Après le départ du Duc il fit le convalefçent.
On le tint de près pour le faire partir. Le Colonel Makarty fut chargé de

fa conduite. Le Marquis prétexta de nouveaux fimptomes. Il arriva ce-

pendant des ordres précis de la Reine de la Grande-Bretagne afin que ce pri-
fonnier ne fit plus le reveche à paffer la Mer. Ils portoient même de lui fai-

re faire le trajet par le Paquetboat. Ce fut là-deflus que le Colonel Makar-

ty engagea le Marquis fur là parole d'honneur de fe rendre prifonnier en An-

gleterre, au cas qu'il fut pris par des Armateurs Ennemis. Le vent contrai-

re le retint encore pour quelque femaine à la Haie. Le Miniftre de Pruflè

le regaJa, dans la vûë de pouvoir tirer quelque lumière, s'il fe laifibit écha-

per quelques mots. La raifon étoit que les ombrages qu'on avoit fur lui.,

fafoient de la peine aux Miniftres des Alliez. Ceux-ci avoient joué toute

lorte de reflbrts, & des foins pour découvrir s'il avoit fait quelque démarche
tendante à la Paix. Ils ne puient cependant rien découvrir. Il avoit cepen-
dant véritablement prefenté fort lècretement un Mémoire pour tâcher d'en-

gager quelque Négociation pacifique. On le fût en Angleterre. Pour em-

pêcher qu'on ne s'en formalifât , on chargea le Penfionnaire d'Amfterdam

Buys, qui avoit pafie avec le Duc de Marlborough en Angleterre, de faire

quelque proteftation. Elle rouloit fur ce que les Etats Généraux feroient

conftans dans leurs Alliances, & ne feroient aucun pas qui pût y faire brè-

che. Le Mémoire du Marquis d'Allègre refta enfeveli dans le fecret jufques
vers la fin de l'année, qu'en en fit part dans une Conférence, aux Miniftres

des Alliez, ainfi qu'on le dira en fon tems.

Bien loin cependant que ce Mémoire fut capable de porter coup, les ter-

mes vagues ôc ambigus ne firent qu'infpirer de la méfiance. On renouvel-

la les ordres au Penfionnaire Buys d'afleurer la Reine de la Grande-Bretagne
que la Republique 6v fur tout la Province de Hollande , vouloit coucourir

-avec
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J706. avec la Reine à faire cette année de plus grands efforts. C'était en vue d'à-'
~~

breger la Guerre, Se de la faire offenfive tant aux Païs-Bas qu'en Italie & en

Efpagnc. Ces vues étoient auffi celles du Duc de Marlboiough. Ce Ge-
neral difoit qu'en abrégeant la Guerre par quelque peu de millions de plus,
on viendroit à épargner ce qu'on depenferoit en trois ou quatre ans de tems

'

de continuation d'une Guerre lente 6c nonchalante. D'ailleurs qu'il ne fal-

loir: pas fë laifler endormir ni leurrer par des offres pacifiques de la France,

qui ne tendoient qu'à fëmer la zizanie parmi les Alliez, qui n'avoient eu que
trop d'indulgence pour les prifonniers qu'on avoit fait fur elle en diverfes oc-

cafions, 6c fur tout à celle ds Hooghftet. Véritablement une partie de

ceux-ci, qui étoient repartis en divers lieux des Provinces de la Republique
s'étoit évadée. Il y eut parmi, même plufieurs Officiers, qui contre la pa-
role d*honneur qu*ils avoient donnée, furent pris, en s'em parant l'Eté pré-
cèdent des Lignes. Dans l'échange dont on convint fur le pied de celui de

170J. la France vouloit que le Chevalier de Croiffi Frère du Marquis de

Torci, Miniftre d'Etat deFrance, y fut compris. C'étoit nonobftant que
la Convention n'étoit que pour les Colonels & au deffus. Le Duc de Marl-

borough déclara qu'il portéroit la Reine fa Maîtreffe à donner pour l'échan-

ge du Brigadier Gaudeker , plutôt un Lieutenant -General François, que
Je Chevalier de Croiffi. La raifbn de ce refus étoit double. L'une étoit que
le Prince Eugène de Savoie avoit prié le Duc de ne point échanger ce

Chevalier que contre le General Vaubonne, que les François avoient pris

en Italie. L'autre étoit que ce Chevalier, qui jouïffoit de toute liberté en

Angleterre, fémbloit cependant la trouver infuportable. Il avoit écrit une
Lettre au Marquis de Torci. Il entremêloit avec fes chagrins des chofes in-

diferetes, 6c non fondées. Il mandoit qu'il avoit crû de trouver en Angle-
terre des gens polis, mais qu'il n'y avoit trouvé que des brutes. Il y avoic

d'autres ex preffions, encore plus chagrines. On ouvrit cette Lettre au Bu-
reau d'un des Secrétaires d'Etat. On l'envoia enfuite toute ouverte à la

Haie, afin d'en voir lecontcnu. On la recacheta 6c on l'envoia à fon adref-

fe par la porte.
Pendant ces Affaires on fut dans quelque inquiétude pour des entreprifes

des Ennemis. Comme la gelée étoit affez forte on craignit qu'ils ne fifTent

quelque couifc dans l'Ifle de CafTand. On fit avancer de ce côté-là trois Rc-

gimens de ceux qui étoient en Zélande. Ce qui faifoit le plus de peine étoit

que le Baron de Sparr, qui commandoit en ces quartiers-là, fe trouvoit à la

Haie. On le fit partir fur un batteau de pêcheur pour aller par Mer à l'E-

clufe. On craignit même pour quelque autre delfein. C'étoit fur ce que
les Ennemis avoient tenu un Confeil de Guerre à Malines. Ils fembloient

qu'ils
en vouloient à Leeuw. Auffi y envoia-t-on un Détachement de Mae-

Itrichr. Comme l'aprelïenfion ne dura pas , on le retira. Les mouvemens
des François n'avoit pour lors abouti qu'à garder des partages. Cette pré-
caution avoit eu vûë d'empêcher les Alliez d'aller mettre leur Païs en con-

tribution. Cependant dans le même Confeil tenu à Malines on forma un

.projet .de faire quelque autre Détachement pour aller furprendre l'importan-
te
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té Fortereffe de Hulft. Il devoit y avoir \6. à,i8. Bataillons Se deux Re* 1766 .

gimens de Dragons. La gelée favorifoic cette entreprife. Le Comman- r

dant de cette place en fut averti. Il prit de bonnes mefures pour les re-

poufTer. Elles furent fuperflues. La raifon fut parce que le dégel étant

furvenu fit auffi fondre leur projet. Ils en formèrent quelques femaines après

un autre fur la même place > ou du moins fur les Forts des Alliez fur

PEfcaut, qui entretenoient la communication libre de la Flandres au Fort de

Lillo. Pour l'exécuter ils avoient affcmblé un Corps de dix à douze millp

hommes. Pour en cacher la connoiffànce ils tinrent les portes d'Anvers fer-

mées. Cela retarda les poftes des Lettres de huit à dix heures. Ce Projet

aurait peut-être réùffi fans un El pion. Celui-ci fe hazarda de traverfer la Ri-

vière à la nage , pour en porter l'avis. Sur cela le Commandant de Hulft

renforça les Garnilbns des portes menacez. Même le hazard fit que le Ré-

giment de Plettenberg , qui devoit paffer pour aller vers la Meufe , fe

trouva dans le polie le plus avancé. Les Ennemis qui s'en aperceurent , ,

crurent que leur deffein étoit éventé. Ils n'oférent rien entreprendre , 6c

s'en retournèrent fur leurs pas. On eut en même tems des avis qu'ils avoient

fait un Détachement de vingt 6c un Bataillon 6c de trente deux Efcadrons

pour aller par le Luxembourg vers l'Alface. Le Minilire de Trêves fit des

infiances pour fecourir le Haut Rhin, On lui repondit que le Corps Ger-

manique devoit fonger lui-même à faire des efforts, que fon devoir exigeoit.

Ce devoit être fuivant diverfes reponfes, parmi les quelles il
y

avoit celle de

l'Elefteur fon Maître, que les Etats avoient reçu. Elles étoient fur leurs

belles Lettres exhortatoires aux Princes & Cercles de l'Empire, pour les en-

courager à faire les recrues 6c autres préparatifs, ainfi qu'on a raporté fur la

fin de l'année précédente. On dépêcha même vers les differens Membres du

Corps Germanique l'habile Membre du Confeil d'Etat Geldermalfcn pour
réitérer ces fortes d'exhorbitations.

Celles que l'Empereur Leopold,6c enfuite fon Fils Joseph avoient à

plufieurs reprifes
fait faire aux deux Electeurs de Cologne 6c de Bavière aianc

été inutiles, la Cour Impériale refolut de les mettre au Ban de l'Empire. Ce

qui acheva d'en venir à cette refoltition fut que le Commiffaire Impérial qui

étoit à Schaffoufe iritercepta une Lettre. Elle étoit écrite en date du pre-

mier de Février à Rofchah fur le Lac de Confiance
par

un nommé Wolf
Schmid. Celui-ci étoit dépêché par l'Electeur de Bavière

, pour fomenter

la Rébellion en fon Ele&orat, 6c y faire pafTer des hommes 6c les ordres ne-

ceffaires à ce fujet. Cette Lettre adrefféc à un des principaux Miniftres de

ce Prince portoit:

QUe
quoique les Révoltez de Bavière euffent pofe les Armes, l'Elec-

teur ne devoit pas pour cela perdre courage ni defefperer de fon def-

fein. C'étoit puifque cela n'avoit été fait que du contentement des prin-

cipaux Chefs cachez de la Confpiration. Leurs vues avoient été pour
éviter la perte totale de ces gens-là. Ils fe trouvoient également menacez
£c par le froid qui faifoit 6c par la quantité de Troupes qui avoient été la-

Tom. IF. F „ chées
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I7o5. „ chées contr'eux. Il afTcuroit que ces gens diffimuleroient leur jufte ref-

"

3, fentiment du mieux qui leurferoit poffible. Ce feroit en attendant quel-
„ que autre occafion favorable pour pouvoir le faire éclater avec plus de fu-

„ reur que jamais. Cette occafion fe prefenteroit lorfque les Armées feroient

„ par tout en Campagne, & par confequent la Bavière dégarnie de Trou-

„ pes. Cela ne (aurait manquer d'arriver vers la Pentecôte. Qu'ils fe trou-

„ voient obligez d'attendre ce tems-là pour avoir une retraite afleurée en

„ cas de neceffité en gagnant les Bois , revêtus de leurs feuillages. Que les

„ Villes rentrées fous l'obcïflance de l'Empereur ne dévoient pas effaroucher

,, l'Electeur. La raifon étoit parce qu'elles rentreraient à la première occa-

„ fion & avec la même facilité dans l'obéifiance de leur Prince naturel. Les

„ Bourgeois mêmes defdites Villes faifoient tous les jours leurs délices de ce

„ Prince, refolus de facrifier tout, plutôt que de ne pas le féconder de leurs

„ vies & de leurs biens dansfes pieux deffeins. Cependant pour les faire d'au-

„ tant mieux réiiffir, & pour animer davantage fes fidèles Sujets ,
il falloit

„ de toute neceffité tâcher de faire une nouvelle irruption dans l'Empire..

,, C'étoit en pénétrant jufques aux environs d'Ingolftat, afin de s'emparer de

„ cette Place. Ce qui feroit ailé de faire moïennant les intelligences que le-

„ dit Schmid y avoit , & que d'autres y pratiquoient , dont il étoit en

„ quelque manière affuré. Que ces Troupes dévoient amener avec elles des

„ armes, pour en armer quinze à vingt mille hommes, & les Munitions

„ necefiaires. Les unes & les autres avoient manqué à fes bons& fidèles Su-

„ jets. Que la plupart des Païlans s'étoient véritablement retournez chez

„ eux par lesraifons alléguées ; mais qu'il y avoit encore difpevfée dans les Bois

„ une grande troupe de gens dcfefperez. Elle étoit compofée de Chaffeurs,

„ Tireurs, Bouchers, Boulangers, Brafleurs, Hôtes, Sergeants, Bour-

„ reaux, & autres gens de cette farine. Ils étoient tous bien armez. Ils fè

„ faifoient forts de s'y maintenir 8c de caufer bien du mal aux Impériaux,

„ & beaucoup de bien à leur Prince. Que pour lui il failoit état de les aller

„ joindre en perfonne, dès que les arbres auraient jette leurs feuilles. C'é-

,, toit puifque vers ce tems-là, pluficurs Gentilshommes, & Officiers civils

„ & militaires iraient les joindre auffi, n'ofànt le faire plutôt. Qu'il fu-

„ plioit Son Alteffe Electorale de lui envoier fins délai une perfonne atfidée,

s ,
à laquelle il -pût communiquer bien d'autres chofes qu'il ne pouvoit pas

„ confier à la plume. Il pourrait d'ailleurs concerter avec elle de quelle ma-

„ niere on aurait à s'y prendre, pour faire pénétrer ce fecours en Bavière.

„ 11 pourrait même convenir du jour & de l'heure, pour ainfi dire, dans la-

„ quelle l'irruption pourrait fe faire. C'étoit afin que ceux qui étoient en

„ Bavière pufTent remuer en même tems, & non pas plutôt -, pour ne pas

„ gâter de nouveau toute l'affaire. Enfin, qu'autant qu'il avoit pu favoir,

„ aucun des principaux Auteurs du foulevement n'avoit pas encore été dé-

couvert.»

Le CommifTaire Impérial, qui avoit intercepté cette Lettre, partit d'a-

bord pour Munick pour la porter lui-même au Comte de Lewenftein, afin

de



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 4}

de pouvoir bien prendre des mefures pour prévenir ces defordres. La Cour 170$.
de Vienne en fut fiirritée, qu'elle fit publier les Patentes pour mettre les ——.

deux Electeurs au Ban de l'Empire. Elles font datées du iy. Avril ,
ainli

qu'on peut le voir par ces Lettres mêmes qui fuivent.

NO us JOSEPH, par la Grâce de Dieu, élu Empereur des Romains, Ban de

toujours Augufle, Roi en Germanie, de Hongrie, de Bohême, de 1Ele
^

Dalmatie ,
de Croatie, de Sclavonie, Sec. Archiduc d'Autriche, Duc de qq\q.

Bourgogne, de Stirie , de Carinthie, de Caïniole, de Luxembourg, de gne , du

Wirtembergh , de la Haute Se Baffe Silefie , Prince de Suabe , Marck- ip.Avril.-

grave du Saint Empire Romain
,

de Burgaw , de Moravie, de la Haute

Se Baffe Luface, Comte Prince de Habsbourg, de Tyrol, de Pfiid, de

Hybourg , Se de Gortz, Landgrave d'Alface, Seigneur de Windifmark,
de Porentru, Se de Salins, Sec. A tous Se un chacun les Electeurs, Prin-

ces Ecclefiaftiques Se Séculiers, Prélats, Comtes, Barons, Chevaliers,

Ecuyers, Gouverneurs de Provinces , Chefs de Gendarmes, Evêchez, Bail-»

lifs, Châtelains, Subftituts, Officiers, Intendans de Provinces, Droffards,

Bourguemaitres , Juges, Confeillers, Bourgeois, Communautez, Se géné-
ralement à tous nos autres Vaffaux, Sujets Se Féaux de l'Empire, de quel-

que état, qualité, Se condition, qu'ils ibientj Se particulièrement à l'Ar-

chevêché de Cologne, Diocefe de Ratisbonne, Evêché de Liège, Se aux
Etats de Berchtergade, Sujets, VafTaux, Amis Se Parens, qui ces prefentes
nos Lettres Impériales, ou Copies authentiques d'icelles, verront, liront, ou
lire orront, ou qui en étant avertis, s'y foûmettront ou conformeront} Of-
frons nôtre Amitié Se bienveillance d'Oncle Se de Coufin, faveur Impériale,
Grâce Se tout Bien.

Il n'eft pas befoin de longs difeours, pour prouver quels pernicieux def-

feins Se mauvaifes refolutions Joseph-Clément jufques ici Electeur de

Cologne, Se fon frère aine, alors Electeur Se Duc de Bavière, ont braffez

depuis long-tems contre feu nôtre très- gracieux Se très- honoré Seigneur Se

Père , Empereur de Glorieufe Mémoire , Se contre l'Empire Romain
, Se

quelles Alliances défendues ils ont fait avec la France, pour l'exécution de
ces pernicieux deffeins} attendu que cela paroit non feulement par les propres
écrits, qu'ils ont publiez, mais aulîl par les aimes de dangereufe conlequen-
ce qu'ils ont commis aux yeux de tout le Monde. Semblablement Nous
croions qu'il eft inutile, d'en faire une énumeration cjrconftantiée, Se nous
nous en rapportons feulement aux Ecrits qui ont été publiez, de quelle ma-
nière il a fait de groû*es levées de Gens de Guerre avec l'argent des Fran-

çois contre l'Eleétorat de Cologne, fans le confentement Se l'approbation
du Chapitre, & s'eft engagé avec Eux par ferment comme fon Predecejfeur-t
comment au contraire Se avec quelle fidélité, le Chapitre a tâché de l'en dé-

tourner, Se lui a fait reffouvenir de la foi Se hommage qu'il avoit prêté à

l'Empereur, à l'Empire, Se au Diocefe, comment paternellement aufîi feu
Sa Majefté Impériale de haute Se glorieufe Mémoire, lors qu'elle apprit cet-

te affaire, l'a exhorté Se fait exhorter à fon devoir par fes CommifTaires
F i qu'elle
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1706. qu'elle lui avoir députez. Mais, qu'il n'a pas- toulu fuivre ces voyes de doi>——— ceur de Sa Majeité Impériale, enforte que voyant l'opiniâtreté dudjt Jo-

sé ph-Gle ment, elle a été contrainte, de laifTer le cours à la Jufticc
contie les Plaintes portées contre lui ; & confequemment de le folliciter par
Sentence judicielle, à l'obfervation de l'union des Pais héréditaires, & enfin
de permettre auffi qu'on fit d'autres procédures judicielles; 6c d'en commet-
tre l'exécution, aux Princes 6c Cercles de Weitphalic, & du Bas Rhin &
des Electeurs; ce qui leur a été aufîl fîgnifié par feu Sa Majeflé. Et quoi
que fadite Majeité 6c tout le Monde ait efperé, qu'au moins il rentreroit en

foi-même, qu'il reconnoîtroit ce qu'il devoit à Dieu, à Sa Majeltéj.à l'Empi-
re, au Chapitre, & aux Etats de l'Empire dont il relevoit, & qu'il ne Ce

plongeroit pas lui 6c les fiens dans un plus grand malheur; cependant, l'ex-

périence nous a fait voir
, que le Roi de France

,
fon Frère Maximilien

Em-anu el & lui n'ont penfé à autre chofe qu'à exécuter leur damnable 6c

impie Conjuration, 6c les dctTcins qu'ils avoient complottez enlemble; atten-
du que fort peu de tems après Ma.ximilie n Emanuei., fournit pro-
ditoirement 6c par un efprit de révolte au pouvoir des François, les Païs-Bas

Efpagnols, dont là feu Roi d'Efpagne C h a r l, e s Second de Glorieule
Mémoire lui avoit confié le Gouvernement, qui étoient dépendans de l'Em-

pire , & appartenoient à notre Maifon Archiducale d'Allemagne ; fous le

nom fpecieux 6c moqueur, de Troupes de Bourgogne, a fait entrer des

Troupes Françoifes dans le Diocelè de Cologne, & dans celui de Liège, 5c

en a fait occuper les Places fortes;. & depuis il n'a pas manqué de remon-
trances renouvellées de la part de feu nôtre Seigneurie Pcre, .quirepofe eu

Dieu, 6c des autres Etats de l'Empire, de même que des Chapitres de Co-

logne 6c de Liège , même on a vivement reprefente àJosEPH Clément,
les rudes punitions que telles entreprifes lui attireraient, principalement en
faifant entrer des Troupes fi dangereufes, fur les Terres de l'Empire Romain,
malgré les défenlès, encore plus à lui qui n'en étoit pas le Seigneur proprié-
taire; mais qui ne les pofledoit que comme Gouverneur, avec certaines ref-

trictions, en vertu de l'Union des Pais héréditaires 6c autres Droits, & que:
non feulement en conlequence d'iceux à caule de fon opiniâtreté, il ferait 6c

demeurerait depofé de ce Gouvernement, mais qu'aufli il le perdrait imman-

quablement fuivant les Conititutions de la Chambre Impériale, 6c les derniè-

res réfolutions de la Dicte de l'Empire; que par l'effective oppofition 6c ré-

fiftance qu'il a fait au Jugement judiciel qui a été rendu, il a de. fait encou-

ru, au lieu du Ban Impérial 6c de l'Empire contre les Séculiers, en qualité.

d'Ecclefiaftique, la perte de toutes les Prérogatives, 6c de tous les Bienfaits

qu'il tenoit de Sa Majefté Impériale, 6c du Saint Empire. Mais il ne s'eft

pas poyir cela converti, mais au contraire s Vit emporté contre les Capitulai-

res, qu'il regardoit de mauvais œil, 6c à qui il portoit une haine mortelle,,
les a perfecutez à la dernière rigueur, en partie, 6c en a livré une partie aux

François qui les ont emprifonnez 8c fe font vangez d'eux par autres voies,

après avoir femé par tout toutes fortes de Pafquils 6c de Libelles diffamatoi-

res contre nous, 6c contre les principaux Etats de l'Empire, 6c avoir témé-

rairement
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Tairetnent entrepris fous le titre & nom d'Archi- Chancelier en Italie la défen- 17O6".

fe du Rebelle & félon Duc de Mantouc dans & hors de l'Empire, Se de le
" ""

porter à la defobéïfTance contre nousi aiant auflî fait pour lui dans les Païs

de fa dépendance de grands préparatifs de guerre , Se s'étant chargé avec

plaifir
de tous fes propres crimes Se de ceux des autres. Si bien qu'après

plufieurs démarches inutiles, feu Sa Majefté impériale a été contrainte de

prendre les armes contre lui Se contre les François de fa Faction, Se d'affie-

ger entr'autres la Fortereffe de Keylèrswaert, qui lui a été heureufement pri-

lè, quoique ce, n'ait, pas été fans eftufion de beaucoup dé fang Chrétien}

mais au lieu de venir à refipifeence, il a mis au jour quantité de pièces Se

autres chofes frivoles, remplies de ftile François, dans- lefquelles il a déclaré

rondement, qu'il n'accepterait aucune des offres qu'on lui faifoit quelques

avantageufes qu'elles fuflent, pour le faire rentrer dans fon devoir j mais qu'il

tâcherait de tout fon pouvoir à maintenir fes Troupes Bourguignonnes, fur

lefquelles feule il fe confioit, Se qu'avec elles il fe ferait la fatisfaétion , qu'il

ne pouvoit trouver autrement.
"

Peu de tems après la Déclaration de Guerre de feu notre Seigneur Se Perc

à la perfuafion de l'Empire, contre la France, Se contre le Duc d'Anjou,
fes Suppôts Se fes Adherans, Se particulièrement contre fon Frère 8c lui , il

s'e-fl encore expliqué par écrit, qu'il aimoit. mieux expofer fon corps, fa vie,

fon bien Se fon fang, que de jamais fouffrir, que les Electeurs libres l'exhor-

tafTent encore, à fe debaraflèr de l'Alliance qu'il avoit faite, â congédier les

Troupes Françoifes, Se à fe comporter comme un Etat fidèle de l'Empire,
ni encore moins de lui faire aucune follicitation, mais qu'au contraire en re-

jouant toutes les offres Se les avances de feu Sa Majefté Impériale pour qu'il

acceptât de fe reconcilier, il réfolut plus fort que jamais de s'attacher invio-

lablement à l'Alliance des François. Il a écrit lui-même à fon Frère, Se la

mémoire en eft encore toute récente, des cruautez qu'il fit en cetems-là,

pour contraindre la Ville de Cologne à la Neutralité,, par le pillage, la dé-

flation, l'incendie de plufieurs Lieux Se Places du Païs de Juliers Se de Ba-
gues, Se par le mauvais traitement qu'il a fait aux Habitans de l'un Se de l'au-

tre Sexe, par le moien d'un grand nombre de Troupes Françoifes > c'eft

dont il s'elt vanté comme de chofes dignes d'admiration Se glorieufes. En-

fin, il a mieux aimé abandonner l'Eleétorat de Cologne, Se la Principauté
de Liège, céder aux François la Ville de Bonne, lieu de fa Refidence, Se fe

mettre avec ceux de fa fuite au pouvoir ttes François fous une Efcorte de la

même Nation, parler chez les Ennemis déclarez del'Empire, Se y demeurer
encore actuellement, que de fe rendre à fon devoir j fans parler de la quanti*
té de deffeins meurtriers, commis par lui ou de fon fçû avant Se depuis ce
tems-là contre des Princes Se Perfonnes Ecclefiaftiquesj ni des autres Crimes,
qu'il a commis, ou fait commettre. Ainfi il ne refte plus, en confequence,
finon que fuivant le jugement qui a été rendu Se accompli, nous de nôtre

part nous excluons expreffement ledit Joseph Clément du nombrej
de la Dignité , Se de la jouïflance des Membres de l'Empire d'Allemagne!
ainfi que le. méritent fon infra&ion de Paix, fes Crimes de Leze-Majefté, fa

. . F 3 Defc*
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f7C<5. Defobéiflànce opiniâtrée, 6c Tes autres grofles fautes, & que le demandent la

r ' Bulle d'Orj les Conilitutions de l'Empereur 8c de l'Empire, la Paix duPaïs,
les derniers Statuts de l'Empire, Se les dernières Résolutions de Sa Majeirc

Impériale & de l'Empire j 8c comme nous y fommes obligez fuivant la Capi-
tulation, jurée à l'Election, 6c par nôtre Charge d'Empereur. C'eit pour-

quoi nous le mettons lui Joseph Clément par ces prefentes , ci-devanc

Electeur de Cologne, Prince du Saint Empire, de Ratisbonne, de Licge 6c

de Bergtergade, ou comme il fe nomme de Hildesheim, né Duc de Baviè-

re, 6c Comte Palatin du Rhin, hors de nôtre grâce 6c de celle du Saint Em-
pire, Protection , Défenfe, 6c Interceflïon

, 6c nous le déclarons ôc publions
ÔC reconnoifïbns pour dépofé, pour avoir perdu de fait toutes les Prérogati-

ves, Franchifcs, Droits, Regales, Honneurs, Dignitez, Fiefs, Proprietez,

Patronages, Terres, Biens, Hommes, 6c Sujets, qu'il avoir 6c tenoit de

nous 6c de l'Empire ; quels qu'ils foient fans en excepter aucuns. Défen-
dons à tous 6c un chacun les Vaflaux de l'Empire de quelque état 6c condi-

tion qu'ils foient, d'avoir dorefnavant aucune communication avec ledit Jo-
seph Clément ci-devant Electeur de Cologne, Prince de l'Empire,
de Ratisbonne, de Liège, 6c de Bergtergade, ou comme il fc qualifioit de

Hildesheim, Duc de Bavière, 6c Comte Palatin du Rhin, fous quelque pré-
texte que ce foit, de le retirer chez eux, le loger, lui donner le Couvert,
lui donner à manger ou à boire, ou de lui fournir quoi que ce foit, ni lui

donner aucun aide ou affifiance, ni de lui faire tenir quelque chofe, ni de le

recevoir en leur garde 6c protection. Nous commandons encore à ceux qui
ont été fes Vaflaux, Sujets, Officiers, Habitans ou Dependans,.Ecclefiaiti-

ques & Séculiers, de n'avoir plus aucuns égards pour lui, ni de recevoir de

lui, ni de fa part 6c des fiens, quels qu'ils foient, aucun ordre, beaucoup
moins de le fuivre, mais de n'écouter que nous, 6c n'obéir qu'à nous 6c à

ceux auxquels nous les avons déjà adjugez, ou à qui nous les adjugerons ci-

après fclon l'occaûonj Nous rappelions particulièrement tous 6c un chacun

les Officiers 8c Soldats qui lui font encore attachez, par nos réitérées Avoca-

toires pour la dernière ibis, qu'ils aient à le quitter inceffamment 6c nos au-

tres Ennemis, 6c à fe ranger de notre côté, de ne fe point engager, ni laif-

fer employer pour la défenfe de lui ou de ceux de fa Faction
,

ni pour rien

entreprendre contre nous , contre l'Empire , contre fes fidèles États, ou
contre nos Vaflaux 6c ceux de l'Empire, mais au contraire de fervir contre

lui 6c contre fes Suppôts, de courre fus à lui, 6c aux fiens, 6c de lui faire

tout le tort 6c le dommage poflible, afin de regagner par-là nôtre Grâce 6c

nôtre Generofité. Nous abfolvons tous ceux qui lui (ont en quelque manière

engagez ou obligez, ou qui pourroient croire lui être engagez ou obligez,
de toute foi 6c hommage, Serment de fidélité, devoirs, obéiflànce, intelli-

gence 6c Alliance, quelles qu'elles foient, ou qu'elles puiflent être nommées,
comme étant nulles 6c fans force depuis fa félonie, 6c crime de Leze-Majef-
téj 6c icelles font déclarées telles par ces prefentes, 6c ne peuvent 6c ne doi-

vent plus lier, ni adftreindre perfonne. Ordonnons que tous 6c un chacun

nos Vaflaux 6c de l'Empire qui ont encouru femblablemcut 6c de fait ledit

Ban
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Bm & dnicre-Ban, & la privation Ecclefiaflique, 6c les autres peines men- 1705.
tionnées dans les Conftitutions de l'Empire, eu celles que nous avons expri-

mées, foient reputez tels dès ce moment, 6c pour tels reconnus, déclarez 6c

tenus j & les autres qui lui font fournis ou qui voudront en quelque manière

s'oppofèr, ou ne pas vouloir accomplir parfaitement, nos prefentes Déclara-

tions r Avertiflemens , Manifeftations , Publications, Décharges, Abfolu-

tions, Admonitions, Commandemens, Ordres 6c Defenfes. Enfin, nous

caflbns, annulions, 6c révoquons toutes & une chacune les Grâces, Privilè-

ges , Franchies, Coutumes 6c Ufages, donnez, accordez, ou confirmez
ci-devant par nous, nos Predeceflèurs en l'Empire, ou autres, qui font en

quelque manière contraires aux prefentes, 6c qui pourroient être alléguées à

l'encontre, en quelques termes, ou fens qu'ils foient conçus, 6c refervez.

Voulant expreflement, que qui que ce foit, de quelque état, qualité, ou
Condition qu'il foit, n'excepte aucune de toutes nos prefentes Ordonnances,,
ne s'y oppofe, ou n'y contredife en aucune manière. Le tout par autorité

Impériale Romaine, en vertu de ces Lettres Patentes fuivant lefquel les cha-
cun aura à fe régler, 6c à fè garder de dommage, & de ruine. Donné à
nôtre Ville de Vienne, le vingt-neuvième Avril mil fept cens fix, l'an de
nôtre Règne Romain le dix-feptiéme, de Hongrie le dix-neuviéme, & de
Bohême le Premier.

JOSEPH,
(L. S.) Frid. Charles Comte de Schonbork,"-

Par le propre Mandement de Sa Sacrée

Majeiîé Impériale.

G, F. C0NSBRU6H.

^TOus
JOSEPH, par la Grâce de Dieu, élu Empereur des Romains, Ban de

il toujours Auguite, Roi en Germanie, de Hongrie, de Bohême, de l'Elec-

Dalmatie, de Croatie, 6c de Sclavonie, Archiduc d'Autriche, Duc de teur Ae

Bourgogne, de Brabant, de Styrie, de Carinthie, de Carniole, de Luxem- ^
avierc »

bourg, de Wirtemberg, de la Haute & Bade Silefie, Prince de Suabe, Avril."

Margrave du Saint Empire Romain, de Burgaw, de Moravie, de la Haute
& BalfeLuface, Comte Prince d'Habsbourg, deTyrol, dePfird, de Ky-
bourg,. & de Gortz,. Landgrave d'Alface, Seigneur de Windifmarck , de
Porentru, (ou Portenou ) 6c de Salins, £cc. A tous 6c un chacun les Elec-

teurs, Princes, Ecclefiaftiques 6c Séculiers, Prélats, Comtes, Barons, Che-
valiers, Ecuyers, Gouverneurs de Provinces, Chefs de Gendarmes, Evê-
chez, Baillifs, Châtelains, Subftituts, Officiers, Juges de Provinces, Drof-
fards, Bourguemaitres , Juges, Confeillers, Bourgeois, Communautez, 6c

généralement à. tous nos autres Vaflaux, Sujets & Féaux,. & de l'Empire,.
de
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f?é<S de quelque état, qualité & condition qu'ils foient; & particulièrement aux*- ' Etats de Bavière, Sujets, Vaflaux, Parens, ou Amis; qui ces prefentes nos

Lettres Impériales, ou Copies authentiques d'icelles, verront, liront, ou li-

re orront, ou qui en étant avertis, s'y foûmettront ou conformeront} of-
frons nôtre amitié d'Oncle & de Neveu, faveur Impériale, Grâce, & tout
bien.

Tout le monde fçait comment Maximilien Em anuel,- jufques ici
Electeur & Duc de Bavière, animé en partie d'un efprit d'ambition demefu-
rée, en partie poufle par une haine fecrete, invétérée, ÔC illégitime, contre
Sa Majefté Impériale fon Seigneur 6c Coufin de glorieufe Mémoire, s'eft

depuis quelques années tellement déclaré, contre nôtre Maifon Archiducale,
que méprifant & foulant aux pieds tout l'amour, le devoir, l'honneur, 6c la
fidélité dûs à feu Sa Majefté 6c à l'Empire Romain, il s'eft attaché au Roi
de France, 6c a machiné avec lui par toute forte de voyes, les moiens de
pouvoir parvenir à ce fouverain degré de grandeur 6c d'élévation où il afpi-
roit , 6c au contraire à abaifler, afïbiblir, déchirer, 6c opprimer le Saint

Empire Romain, mais fur-tout à ruiner feu Sa Majefté Impériale 5c nôtre
Maifon Archiducale, aiant de fait tâché d'exécuter ce maudit 6c pernicieux
deflein particulièrement depuis la mort de Charles Second, Roi
d'Efpagne, de chrétienne êc glorietife Mémoire, arrivée en mil fept cens un,& duquel deflèin il ne s'eft pas encore defifté.

Mais fur- tout il eft notoire dans l'Empire & ailleurs, comment par un Ef-

prit de révolte 6c de félonie , lui M a x i m i l i e n E m anuel, a proditoi-
rement fait tomber au pouvoir de la France, les Païs-Bas Efpagnols dont la

garde 6c le Gouvernement lui avoient été confiez, qui étoient dépendans de
l'Empire, 6c appartenoient à nôtre Maifon Archiducale d'Allemagne. Avec
quelle impudence celui qu'il députa de la part de la Bourgogne au nom du
Duc d'A njo u à la Diète de Ratisbonne, entreprit de s'oppofer à feu notre

Seigneur 6c Père, (qui repofe en Dieu) avec quelle méchanceté il a féduit
fon Frcre, alors Electeur de Cologne, pour faire une Alliance défenduë-tel-
le qu'il a faite, 6c pour recevoir dans l'Eleélorat de Cologne 6c dans le Dio-
cefe de Liège des Troupes Françoiles, que par derifion il nommoit Troupes
de Bourgogne. Avec quelle fierté il a voulu forcer les Louables Cercles de
Franconie 6c de Suabe à procurer l'avancement de fes pernicieux 6c damna-
blcs defieins, Scies obliger à fe foûlever contre Sa Majefté Impériale. Par

quels artifices il a cherché à retarder les Réfoiutions de la Diète de l'Empiré
contre la France, 6c contre ceux de fa Faction; ce qu'il a machiné d'ail-

leurs, 6c de quels maux non feulement il a menacé ceux qui refufoient de lui

obéir, mais comment il les a accablez par tout, en fe faififiant fubtilement
de notre Ville Impériale d'Ulm le jour de Nôtre-Dame; qu'il n'en eft pas de-
meuré là

,
mais que lui feul a témérairement éludé les defieins 6c les Confeils

de tous les Etats de l'Empire, (hormis les fiens,) ceux de Sa Majefté Impe-
Tiale, Se leur Déclaration de Guerre contre la Parjure Couronne de France
le Duc d'Anjou,

leurs Fauteurs, 6c Adherans; qu'il a méprifé les Ordon-
nances émanées contre lui en particulier, en confideration de cette infraction

de
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de Paix, & s'eft moqué des exhortations Se avertiflèmens de tout l'Empire, »7og'

Se des remontrances plus que paternelles, auffi bien que des ordres de l'Em- ———
pereurj qu'il s'eft emparé par furprife, ou par force des Villes Impériales les

unes après les autres, qu'il en a fait de même des Provinces, fans diftir,c~r.ion,

ni différence, fi elles appartenoient à Sa Majefté Impériale, Se à nôtre Mai-

fon Archiducale, ou autres fidèles Etats de l'Empire, autant qu'il a pu faiic.

Se cela avec les Troupes de l'Ennemi qu'il a appellées dans l'Empire, qu'il a

forcé toutes Icfdites Provinces 5c Places, à lui païer contribution, qu'il y a

commis toute forte de pillage, de Meurtres, & d'Incendies, fans avoir épar-

gné ni les Eglifes, ni les autres Lieux facrez; juiques-là qu'il a invefti le

jour de Pâques, la Ville Impériale de Rarisbonne, nonobftant que la Diète

de l'Empire, & fon propre Envoie Aillent dedans, qu'il s'en eft emparé, Se

a prétendu de la retenir pour foi en propre; aïant voulu forcer les Envoicz à

révoquer les Conclufions Impériales qui avoient été prifes contre lui, Se con-

tre ceux de fa Faction, jufques à ce qu'enfin à l'arrivée des Troupes ii a été

contraint de l'abandonner. Toutes ces chofes ne fe prouvent pas tant par les

Ecrits §c les Negotiations publiques, Se particulières, qui fe font faites Se te-

nues depuis ce tems-là, que par les fleuves de fang chrétien, qui a été ré-

pandu ,
Se par l'abondance des larmes qui coulent encore des yeux d'un nom-

bre infini de perfonnes qui ont long-tems gémi, Se qui pleurent encore en

reclamant la vengeance divine Se humaine. On n'a pas auffi moins expéri-

menté combien lui Se fes Suppôts fe font donné de peines, pour faire enfor-

te, quoi qu'inutilement, que la Confiante Porte Ottomanne, qui fç.at bien

mieux qu'eux tenir fa parole, le déclarât contre feu notre Seigneur Se Père

Se contre nous; qu'il a fur-tout exhorté nos Sujets Rebelles de Hongrie à

perfeverer dans leur révolte, Se à rejetter tous les moïens d'accommodement

qui leur ont été offerts par feu Sa Majefté Impériale Se par nous ; qu'il leur a

promis toute forte de prompt fecours, les affurant qu'à leur requifition, non
feulement comme Vainqueur indubitable de notre Maifon Archiducale, mais

auffi quand même contre fon attente, il feroit vaincu, il pafferoit vers eux
en propre perfonne, Se les meneroit contre nous; comme cela paroit par les

autres révoltes Se trahilbns, tramées, fufeitées Se fomentées dansplufieurs au-

tres endroits par lui Se par les fiens, contre Sa M.ijefté Impériale, contre

nous, Se contre l'Empire. Sans parler des Injures atroces, Se des Calom-
nies infâmes qu'il a vomies Se fait publier contre nous de vive voix Se par

écrit, dans toutes les Eglifes de Bavière, ni comment avant le commence-
ment des Hoftilitez, Sa Majefté Impériale n'a pas manqué de l'exhorter,
lui Maximilien Emanhel à rentrer en foi- même, à fonger à ce

qu'il devoit à Dieu, à Sa Majefté, à l'Empire Romain, à foi même, à fes

Enfans, Se à fes Sujets, Se à ne fe point précipiter avec eux dans le dernier

malheur, au grand dommage Se détriment de feu Sa Majefté Impériale, de

nous, Se de nôtre Maifon Archiducale, en lui faifant les Offres du monde
les plus honnêtes Se les plus avantageufes. Sa Majefté Impériale lui aïant

suffi depuis Se à plufieurs reprifes, Se même après le rude échec que lui Se

fes Troupes Auxiliaires avoient reçu auprès de Donawert confirmé fes pre-
Tom. IV. G mieres
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x?0<s - mieres demandes, portée à cela en partie par les avances trompeufes, que lui

1 & les fiens avoient faites à Sa Majelté, & en partie par les remontrances des
Hauts Alliez bien intentionnezj pour voir, fi par les voies de la douceur lui

& fon Frère pourraient être induits à rétablir au plutôt le Repos 6c la Paix
dans le Pais. Mais tous ceux qui avec Sa Majefté Impériale, & nous, s'en

font mêlez, ont expérimenté qu'il n'a cherché que des fubterfuges, éc que
tous les grands avantages & les offres que Sa Majefté Impériale lui a faites de
lui donner des Terres £c des Pi incipautez en propre , n'ont pu le raflafier, ni

les Villes & les Terres de Suabe & de Bavière contenter fes defirs immode-
rez, pour^

le récompenfer fans honte de fes mauvaifes Aétions. Au contrai-
re il a toujours conitamment perfifté dans fes premiers defTeins pernicieux 8c

impies, n'aïant attendu pour les exécuter, qu'un renfort de nouvelles Trou-

pes, & une nouvelle occafionj ôc, (ce qu'on ne fçauroit dire fans rougir)
à peine a-t-il cru avoir ce qu'il prétendait, que fe moquant d'une manière,
qui ne fe peut fouffrir, de Sa Majeflé, il n'a pas négligé un feul moment de
le faire paraître. Mais Dieu, qui eft jufle, du Nom & delà Patience du-

quel il avoit fi long-tems abulé, dans (es paroles & dans fes Ecrits, eft inter-

venu par fa Toute Puiflànce, & adonné aux Généraux de l'Empereur, de

l'Empire, de la Serenifîîme Reine d'Angleterre, ôc des Etats Généraux des
Provinces- Unies des Païs-Bas, ÔC aux autres Commandans & fimples Soldats
de leur Armée une telle force, prudence, courage, 6c bravoure, accompa-
gnez de bonheur, qu'après la défaite entière des ûens ÔC des François qui l'a-

voient joint, après que plufieurs milliers ont été faits prifonniers, lui avec le

peu de Troupes, qui lui étoient reftées, a été mis en fuite, ÔC contraint

d'abandonner Ion propre Pais, s'étant tenu depuis ce tems-là parmi les Enne-
mis de l'Empire fes Compagnons fans le moindre repentir, ni aucune appa-
rence de converfion, aïant periïfté publiquement ôc couvertement dans fes

premiers Crimes. Il ne relie donc plus en confequence, finon que fuivant le

Jugement qui a été rendu, & accompli, nous de nôtre part, nous excluons

pofitivement lui Maximilien Emanoel, du Nombre, de la Di-

gnité , Se de la jouïïTance des Membres de l'Empire Romain
,

ainfi que
nous l'en déclarions exclus , ôc que nous falîîons publier formellement,

publiquement, & fans plus de délai le Ban, félon que le méritent fes in-

fâmes Calomnies, & fes Crimes de Leze- Majefté ôc autres} & que le

demande la Bulle d'Or, les Conftitutions de l'Empereur ÔC de l'Empire,
la Paix du Pais, ôc les autres Statuts de l'Empire, 6c fur-tout les derniè-

res Réfolutions Impériales, ôc comme nous y fommes obligez par la Ca-

pitulation jurée à l'Election
,
& par nôtre Charge d'Empereur.

A ces C iules, nous publions, 6c déclarons, par ces prefentes lui Ma-
ximilien Emanuel ci-devant Electeur 6c Duc de Bavière, Comte
Palatin du Rhin , Landtgrave de Leuchtenberg , 8c le mettons au Ban
5c Arriere-Ban de nous ôc de l'Empire, ôc le déclarons avoir encouru de
fait toutes les punitions ôc peines que contiennent ôc tirent après elles

telles Déclarations, félon le Droit ôc les Coutumes. Nous le dépofons
yar ces prefentes, déclarons, & faifons fçavoir, qu'il eft dépofé, 8c qu'il a

perdu
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perdu toutes les grâces, Libertez , Droits, Regales, Honneurs, Charges, 1706.

Titres, Fiefs, Proprietez , Patronage, Terres, Biens, Hommes, & Su- "•

jets, quels, Se quelque part qu'ils foient} Failbns fçavoir à tous ceux qui ap.

particnnent à lui Maximilien E manuel, autrefois Electeur 6c Duc

de Bavière, Comte Palatin du Rhin, Landtgrave de Leuchtenberg, qu'au-

cun d'eux n'ait à fe joindre à lui, ni à embraller fon parti, comme aïant été

depofé, 6c mis hors de nôtre Paix, & protection, 8c de l'Empire, 6c étant

dans nôtre difgrace 6c incertitude ; en s'y étant mis lui-même. Défendons à

tous 6c un chacun les Membres de l'Empire, de quelque état & condition

qu'ils foient, d'avoir dorefnavant aucune correfpondance avec lui, de le reti-

rer chez eux, le loger, lui donner à boire ou à manger, ou de lui rien four-

nir en aucune manière, de lui donner aucun fccours ou affiltance, ou de lui

en faire avoir, ou de le prendre en leur garde 6c en leur
protection} Nous

commandons encore à ceux qui ont été lès Vaffaux, fes Sujets, fes Officiers,

6c ceux qui'
étoient de fa dépendance, Ecciefiaftiques, 6c Séculiers, de n'a-

voir plus aucun égard pour lui
,

ni de recevoir de lui , ni de fa part ou dès

fîens quels qu'ils foient, aucun ordre, beaucoup moins de le fui vie, mais de

n'écouter que nous, 6c n'obéir qu'à nous 6c à ceux auxquels nous en avons

donné la Commiffion, ou à qui nous la donnerons ci-après félon l'oceufion.

Nous réitérons en particulier pour la dernière fois tous 6c un chacun nos

Avocatoires, à tous les Officiers 6c Soldats qui l'ont fuivi, 6c font encore at-

tachez à fa Perlbnne, les averciffànt qu'ils aient à le quitter & nos Ennemis

inceffamment, à fe ranger de nôtre côté, & à ne fe point laiffer emploïer

pour fa défenfe, ni celle de ceux de fa Faction, & à ne rien entreprendre

contre nous, contre l'Empire, fes fidèles Etats, ou contre nos Sujets, ou

ceux de l'Empire, mais au contraire à s'emploïer contre lui 6c contre Ces

Suppôts, à lui courre fus fie aux liens, à lui nuire en tout, 6c à mériter par-

là nôtre grâce 6c bienveillance. Nous ablblvons tous ceux qui lui font en

quelque manière engagez 6c obligez, ou qui pourroient croire lui erre enga-

gez 6c obligez, de tout Serment de fidélité, de foi 6c hommage, Devoirs,

Obéiffance, Intelligence 6c Alliance, de quelque nature qu'elles puiflènt

être, ou qu'elles puiflènt être nommées, comme étant nulles 6c fans force

du moment de fa félonie, 6c crime de Lcze-Majeftéj 6c elles font déclarées

nulles par ces prefentes, 6c ne peuvent, 6c ne doivent plus lier perfonne.

Ordonnons que tous 6c un chacun nos Officiers 6c Vaffaux de l'Empire qui
ont encouru (èmblablement 6c de fait ledit Ban 6c Arrière- Ban, comme auffi

la privation Ecclefiaftique ,
6c les autres peines mentionnées dans les Confli-

tutions de l'Empire, ou les peines exprimées par nous, foient reconnus, dé-

clarez 6c reputez tels dès cette heure, 6c les autres qui lui font fournis punis
à la dernière rigueur par Corps 6c delà Vie, lefquels s'oppoferont en quel-

que manière à nos prefentes Déclarations, Manifestations , Publications, De-,

charges, Admonitions, Commandemens, Ordres, 6c Defenfes, ou qui ne

s'y conformeront pas entièrement. Enfin, nous caffbns, annulions, 6c rele-

vons toutes 6c une chacune les grâces, Privilèges, Franchifes, Coutumes 6c

Ufages, donnez, accordez, ou confirmez ci-devant par nous, nosPiedecef-

G z leurs.
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1705. feurs en l'Empire, ou autres, qui font en quelque manière contraires aux pre-
~

fentes, ou qui pourroient être alléguées à rencontre en quelques termes, ou
fens qu'ils foient conçus, ôc réfervez-, Voulant expreffement que qui que ce

foit, de quelque état
, qualité, ou condition qu'il ibit, n'exapre aucune de

ces prefentes nos Ordonnances, ne s'y oppofe, ou n'y contredite, en aucune

manière. Le tout par Autorité Impériale Romaine, en vertu de ces Lettres

Patentes, auxquelles chacun aura à fe conformer, & à fe garder de danger ÔC

de ruine. Donné en nôtre Ville de Vienne, le 29. Avril ijo6. Sec.

L'Empereur en fit part à la Diète de Ratisbonne par le Décret en

date du 10. de Mai fuivant, dont voici la Copie.

frecret

Com-
mifTorial

Impé-
rial, con-
tre les

deux
Elec-
teurs ,

didéà
£.ans-

bonne,
le 10.

Mai
1706. par
Maîen-
ce.

SA Majefté Romaine Impériale, Hongroife & Bohémienne, nôtre très-

gracieux Empereur ôc Seigneur, a fait favoir au très-éminent ôc très-

haut Prince ôc Seigneur, le Seigneur Jean Philippe, &c. ôcc. fon Concil-

ier Privé, ôc fon Principal Commiflaire à cette Diète de l'Empire, ce qui

fuit, parle Refcript daté de Vienne le 20. Avril dernier. A favoir qu'il

n'étoit pas befoin de repeter par le menu aux Electeurs, Princes, ôc Etats

de l'Empire , aux Confeillers Ambafladeurs, ôc Envoïïz des Princes ici

prefens, combien grofîierement ÔC intolerablement les deux Frères Jo-
seph Clément, ôc Maximilien Em a nu e l ci-devant Elec-

teurs de Cologne ôc de Bavière, fe font écsrtez de leurs devoirs & ont en-

trepris par leur quantité d'Intrigues feditieufes , pernicieulcs Se violentes

malverfations, ôc par leur Infi action à la Paix, contre la Grandeur de la

Majefté Impériale, contre la Liberté de l'Empire, ôc contre fes Conftitu-

„ tions; comment ils ont perfiité dans leur defobéiïfànce, dans leur révolte,

„ & dans leurs damnabies deffeins} aïant méprifé les AvertifTemens -ôc Admo-

„ nitions plus que paternelles de feu Sa Majefté Impériale, ôc s'étant mo-

„ quez ôc aïant rejette les Propositions ôc les Offres qui leur ont été faites,

„ par les fidèles Princes ôc Etats, ôc par la Dicte même, qui leur étoit bien

„ intentionnée; jufques-là qu'ils ont à la fin mieux aimé abandonner leurs

.. propres Pais, ôc fe jetter entre les mains ôc au pouvoir des Ennemis jurez

Ôc déclarez de l'Empire, que de fe defifler de leurs pervers defTeins} at-

tendu que c'eft une chofe connue de tout le monde, ôc que les Envoïez

ont contribué en partie à imaginer ôc à confeiller genereulement, ce qui
étoit bon ôc néceffairej tellement qu'il n'eft plus refté, finon, quefuivant
l'Inftruction de la Bulle d'Or, les Conftiiutions Impériales, ôc de l'Em-

pire, la Paix du Pais, du Saint Empire, ôc les autres, ôc fur-tout auffi en

conlequence de la Capitulation Impériale jurée à l'Election, ôc des Refo-

lutions de l'Empire prifes au fujet de cette prefente Guerre, l'Empereur
fade le devoir de fa Charge d'Empei^pr, ôc que pour punir félon leurs dé-

mérites les deux dits Frères Infraéteurs de la Paix, Parjures, Félons, Con-

tempteurs de la Liberté ÔC des Loix d'Allemagne, ôc pour fervir d'exem-

ple aux autres, Sa Majefté Impériale les exclue du nombre ôc de la Di-

Î5
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gnité des Princes de l'Empire, comme ils s'en font exclus eux-mêmes de 1706.

fait, ôc qu'elle les déclare & tienne, & qu'ils foient tenus pour exclus——
de toutes les Terres qu'ils poflédoient tant en qualité d'Electeurs que de

Princes, de toutes les Grâces, & de la Protection qu'ils ont eues de l'Em-

pereur & de l'Empirej èv qu'à l'égard du Séculier en particulier, & nom-

mément, il foit mis au Ban & Arrière- Ban de l'Empirej c'eft pourquoi
aufli Sa Majefté Impériale i'avoit auffi exécuté par le moien de la Publica-

tion des Lettres Patentes que nous avons reçues, n'aïant pu différer plus

long-temsj & a bien voulu le communiquer gracieufement à cette Diète

de l'Empire pour lui fervir d'avertifiement & farisfaire à la Coutume.

Laquelle Volonté 6c Commandement de Sa Majeflé Impériale, les hauts

6c éminens Princes, Electeurs
,
& Etats, les excellens Confeillers de

l'Empire, les Ambaffadeurs & Envoïez n'ont pas voulu empêcher, au

contraire comme bien intentionnez , ils ont voulu s'y conformer, & y

perfeverer.
Donné à Ratisbonne, le 10. Mai 1706.

„ Jean Philippe, Cardinal de Lamberg, Evêque &
j, Prince de Paflau..

A la réception de ces Actes, l'Envoie de Suéde à la Haie fît beaucoup
de bruit. Il déclara à quelque perfonne qu'il avoit ordre du Roi fon Maître

de s'y inrerefTer avec toute la vigueur poffible. C'étoit non feulement pour
ne pas laifTcr introduire dans l'Empire la coutume de difpofer de ces fortes de
choies fans le contentement des Princes, dont le Roi fon Maître étoit du
nombre} mais aufïî parce qu'étant un Prince de la Maifon Palatine j il devoit

prendre garde, comment on difpoféroit des Terres de l'Electorat de Bavière.

Le Chef de l'Empire pour ioûrcnir le Prince Eugène en Italie, fit faire

une Proportion au Duc de Marlborough. Elle louloit fur un nouvel emr

prunt, outre celui de trois cent mille écus, fait en Angleterre & en Hollan-
de. Il devoit confifler en un million d'écus. Le Duc ne trouva point de

difpofition pour cela à la Haie, à caufe que la Republique n'étoit que trop

chargée. En cette occafion on remit fur le tapis les promefTes que le Mini£» v

tre Impérial .avoit faites à la conclufion du Traité d'Alliance. L'on repre-
fenta alors à ce Miniflre-là

, que quand une fois on ferait engagé, fa Cour
ferait toujours à folliciter pour avoir de l'argent. Mais il affina qu'on ne de-

manderait jamais rien, & qu'on feroit les chofes de bonne grâce. Ces re-

proches fuient fuperflus. La raifon fut, que la Reine d'Angleterre fe chan-

gea de prêter cette fomme. L'Empereur deflina pour fureté les revenus de
la Silefïe. On crut communément que partie de ces deniers feroit emploiée
à acheter huit mille hommes des Troupes de Saxe. Le Stadthouder.de ce
Païs-là le Prince de Furflemberg avoit été* Vienne pour les offrir. Cette

Négociation n'eut point de fuite, quoi que celle pour l'emprunt eut eu un
heureux fuccès, ainfi qu*on en a touché plus haut. Diverfes perfonnes y
contribuèrent. Le Duc de Marlborough donna de fon côté dix mille livres

iierling. Le Grand Treforiery concourut avec une pareille fomnjei &d'aur
G l tI64
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ijoô. très par diverfes autres. Le Comte de Gallas , qui étoit Ambaffadeur de
*

l'Empereur à Londres, dépêcha fon Ecuier à Vienne pour y porter cette

Nouvelle précife.
Ce iecours pécuniaire ne regardoit que l' Italie. On étoit cependant en

peine pour l'Allemagne. Par la Poile de l'Empire arrivée à la Haie le der-

nier jour de Février, deux Lettres du Cercle de Suabe furent remiles au Mi-
niitre de Trêves, qui étoit chargé des Affaires de ce Cercle-là. L'une étoit

pour les Etats Généraux, auxquels elle fut d'abord lendué'. L'autre étoit

pour la Reine de la Grande-Bretagne, à laquelle elle fut d'abord dépêchée.
Ces deux Lettres étoient de la même teneur. Elles portoient des afîurances

que ce Cercle- là feroit prêt en tems, tant avec fes Troupes, qu'avec les Ma-

gafins j mais qu'il feroit à fouhaiter que les autres Cercles & Princes d'Alle-

magne en fiflent autant. Que les ^François faifoient des préparatifs incroia-

bles en Alface. Ils menaçoient de faire de grands efforts de ce côté-là.

C'eil pourquoi le Cercle prioit qu'on y eut l'œil. C'étoit afin qu'ils ne fe

jetta'ffent
fur le Cercle, qui feroit dépourvu, 6c n'y fiffent des ravages ufitez.

, par la furie impitoiable des François, lors qu'ils avoient le deffus. Qu'en cas

que les Alliez fuffent obligez d'envoïcr de ce côté-là des Troupes au fecours

de l'Allemagne, il feroit bon qu'on fongeât à avoir de ce côté-là des Ma-

gafins proportionnez ,
afin que ce fecours ne fut à une charge épuifante au-

dit Cercle. Quelques Minilbes des Alliez, qui avoient pénétré le contenu

de ces Lettres , s'imaginèrent que le Duc de Marlboi ough pouvoit avoir

quelque deffein d'aller avec un bon Corps de Troupes de ce côté-là. C'étoit

dans la crainte que du côté des Païs-Bas l'on ne reftât dans l'inaétion, tant

par l'inaCcefiibilité des portes des Ennemis, que par la peu fondée préven-

tion, que du côté de la République l'on ne vouloit rien hazarder, 6c que fes

Généraux n'étoient pas d'une humeur offenlive. Les vues cependant du Duc
n'étoient dreflëes que vers les P;ù's-Bas, 6c pour tâcher d'en venir aux mains

avec les Ennemis, par des refforts fecrets qu'on jouoit, 6c qui eurent un bon

fuccès, ainfi qu'on en parlera en fon tems.

Il y avoit même des Troupes de quelques Princes d'Allemagne, qui étoient

à la folde des deux Puifiances Maritimes, qu'on laiffa fur le Rhin. 11 y eut

même quelque difficulté entr'elles pour les Quartiers. On en vint même aux

mains. Les Etats Geneiaux apaiferent le tout par des Lettres aux Princes,

dcfquels ces Troupes dépendqient. D'ailleurs, l'on ne faifoit pas grand cas

des préparatifs de h France. Celle-ci exngeroit le nombre de fes Troupes.,

6c piônoit la valte étendue de fes projets 6c de fes entreprifes. Les Mini lires

fenltz voïoient que ces exagérations ne tendoient qu'à donner des impreffions

craintives dans la vûë d'attirer les Alliez dans le piège pacifique.

La failbn ^'avançant , on commença tout bon à fonger aux difpofidons

militaires de la Campagne. Les recrues étoient faites, 6c on avoit pour cela

diilribué l'argent
necdîaire aux Officiers. Celles d'Angleterre, tant à pied

qu'à cheval étoient, à différentes reprifes, arrivées. Il en étoit arrivé de

même de l'habillement pour les Troupes de cette Nation-là, qui étoient en

quartier. On donna ordre à toutes les Troupes de fe tenir prêtes à la mar-

che.
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the. On fit même mettre en mouvement celles qui étoicnt les plus éloi-

gnées, pour s'aprocher de la Meufe. Il ne s'agifToit plus que de. la venue

du Duc de Marlborough. Le Comte Maffei revint d'Angleterre fort con-

tent de fon Voiage. Il aAura que le Duc fe hâteroit le plus pofîîble à fe ren-

dre à la Haie. Afin que tout fut prêt à fon arrivée pour entrer en action,
on envoia journellement à Maflricht une prodigieufe quantité d'Artillerie Se

de Munitions de Guerre. Le Pourvoieur-General Machado fit connoître

qu'il craignoit que pendant la Campagne l'on ne manquât de pain à l'Armée.

Le défaut n'auioit pas été de fon côté, mais à caufe des Chariots pour le

tranfporter. La raifon de fa crainte , étoit fondée fur une Rdblution des

Etats Généraux du 16. Février d'augmenter les Chariots pour le tranfport du

pain, encore de foo. Des Gens, qui n'entendoitnt rien à cela, auroient,
en vue de quelque gain, entrepris de les fournir au prix modique de 61. fols

par jour. Par-là le Pourvoicur qui étoit habile, & avoit de l'expérience ,

prévoioit que ces Entreprcnneurs, ou ne voudroient pas obcïr à fes Commis

pour la marche, ou retarderaient les Convois par manque de Chevaux, ou
d'autres Cafualitez, ou qu'ils chargeraient fur le pain, du fourage, qui le

gâteroit. On eut de la peine à furmonter l'efprit ménager du Confeil

d'Erar.

Avec des recrues d'Angleterre le Brigadier Cadogan, Se -le Lieutenant-

General Hompefch, qui y étoit allé, arrivèrent à la Haie. On les regarda
comme les precurfeurs de la venue prochaine du Duc tie Marlborough. Elle

étoit de plus en plus fouhaiiée qu'il y aveit des mefures à prendre. C'étoic

fur un grand Détachement des François vers le Haut Rhin. On dépêcha
en attendant des ordres aux Troupes de Lunebourg & de Heffe-Caflel de raf-

ler en leurs quartiers jufques à l'arrivée de celles de Prufîe. Celles-ci avoient

tergiverfé pour y aller fur le défaut de paiement. Même le Mini lire de

Prufle harcelloit par Mémoire fur Mémoire les Etats Généraux pour avoir de

l'argent. Il fallut enfin leur donner quelque ibmme. Il alleguoit qu'il étoit

dû à un feul Régiment par la Province de Gueldre 127. mille florins d'ordi-

naire, & 24. mille d'extraordinaire. Comme lefdites Troupes de PrufTe ne
dévoient marcher que le 27. d'Avril, elles eurent ordre par le Roi leur Maî-
tre de devancer ce tems-là de quelques jours. Cet oit fur un Exprès que le

Prince Louis de Baden dépêcha à ce Roi-là , pour le prier de hâter leur

marche. Oétoit afin de rendre inutiles les efforts des François* Les Etats

Généraux réitérèrent même leurs ordres aux Troupes de Lunebourg 6c de
CafTèl de s'avancer pour occuper les quartiers, d'où celles de l'Electeur Pala-

tin, qui alloient en Italie, dévoient déloger. Ils écrivirent même pour cela

à cet Eleéteur-là. Us envoierent auflî des Lettres au Landtgrave pour faire

avancer fes Troupes vcis les quartiers Palatins, au cas que l'Electeur lui en
enveiât fon consentement. Ce qui influa le plus à ces Refolutions, fut le

Brigadier Cadogan. 11 parla comme aïant la confidence du Duc de Marlbo-

rough précifement là-defTus. Il ajouta , qu'il fe ebargeoit de tout ce qui
pourroit arriver. 11 fe fondoit fur ce qu'il ne falloit pas laiflèr tout renverfer

<de ce côté- là
^
afin de n'être pas obligé de ccwirrir une autre fois au fecours

•de
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t^oo". de l'Empire. Le Duc de Marlborough , qui arriva bien-tôt après, favoir le
-

if. d'Avril, aprouva le tout. Il en fit de même d'une Refolution des Etats
Généraux. C'étoit par raport aux Aides de Camp. Elle portoit, que ks
Généraux n'auroient qu'un Aide de Camp qui fut Capitaine. Le furplus ic-

roit de quelqu'un des degrez inférieurs. Tout cela étoit afin que par la plu-
ralité des Officiers le fervice fut mieux fait

,
tant dans les Garnifons qu'à

l'Armée. Il fut refolu d'aflembler celle-ci. Toutes les Troupes fur les

Frontières fe mirent en mouvement. On ordonna à celles qui dévoient for-

tir des Garnifons, d'avoir toujours d'avance du pain 6c du fourage pour qua-
tre jours. Celles de Dannemaik firent difficulté de marcher. Outre vingt
mille florins de la Province de Groningue, qu'on leur donna, on leur diflri-

bua de grofles fommes. Cela fe fit lourdement ,
afin de ne pas détruire le

bruit public qu'elles ne marcheroient pas. On en dira bien- tôt la raifort.

Les Troupes de Prufle, deltinées pour le Haut Rhin, fembloient devoir s'a-

procher de la Meufe. Elles étaient déjà en marche, 6c leur rendez- vous
étoit à Nuits. Le Miniltre du Roi reçût ordre de reprefenter aux Etats
Généraux qu'il ne vouloit pas qu'elles allaflent fervir fur le Haut Rhin* mais
bien du côté des Païs-Bas, 6c voulant avoir quelque douceur. Ce Miniftre

pour garder le fecret ne donna pas un Mémoire là-deflus. Il fe contenta d'en

parler au Confeiller-Penfionnaire. Il eut enfuite le lendemain une Conféren-
ce. Afin que l'on ne s'en aperçût, il fe rendit fort tard l'apres midi au lieu

alTïgné. 11 y perfifta dans fa demande. C'étoit nonobftant qu'on lui allé-

guât plufieurs raifons au contraire. Quelques Minières des plus intriguans,
en aiant fû quelque chofe le Lundi fuivant, pendant qu'ils étoient allez faire

leur cour au Duc de Marlborough eurent quelque foupçon. C'étoit que
cette marche des Pruffiens pouvoit être concertée avec le Duc

, pour les

avoir à portée en cas de beibin. Cependant, il n'y avoit rien de fcmblable.

La raifon étoit que le même Miniftre de Prufle fuivant fes ordres fit les mê-
mes inftances aupiès du Duc. Il allégua pour cela un prétexte a(Tez foible.

C'étoit que le Roi (on Maître ne vouloit pas laifler fes Troupes fur le Haut

Rhin, à caule du Prince Louis de Baden. Il difoit que ce Prince en faifoic

périr la moitié, 6c que le Roi fon Maître ne vouloit pas être chaque année
dans la peine de les recruter d'hommes 6c chevaux. Les douceurs qu'il de-

mandoit, étoient fuivant un Traité fait au commencement de la Guerre,
,qu'on avoit befoin de Troupes. Ce Traité portoit qu'on fourniroit à ces

Troupes Pruffiennes la moitié du pain, pendant qu'elles ferviroient au de-

là de la Meufe, 6c le pain entier lors qu'elles pafleroient cette Riviere-là vers

le Brabant. D'ailleurs, qu'on feroit bon à ces Troupes- là le change des re-

mifes d'argent d'Allemagne dans les Païs-Bas. Les Etats Se le Duc perfifie-

rent conftamment à dire qu'on n'avoit pas befoin de ces Troupes-là. Le
Duc en écrivit même fortement à la Cour de Berlin. Le Miniftre de l'Em-

pereur, auquel on en parla ,
dit que la Cour de Vienne n'étoit pas non plus

contente de ces Troupes-là. C'étoit fur ce que nonobftant qu'on voulut

donner au Roi de Prufle les 200. mille florins, non pas en vertu de la pré-

tention de ce Roi-là
,

il ne vouloit pas les laifler aller fur le Haut Rhin, où
on
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l'on croioit d'en avoir le plus de befoin. Le Miniftre de Pruflè dit, que fi 170e.

l'on avoit fait part des Contributions, fa Cour les auroit laifle là-haut. Ce- — -

pendant, fur les remontrances du Duc de Marlborough le Roi de Pruflè or-

donna à fefdites Troupes en queftion d'avancer vers le Haut Rhin.

Les Députez des Etats eurent en même tems une Conférence de trois heu-

res chez & avec le Duc de Marlborough. C'étoit relativement aux Opéra-
tions militaires. Il paroiflbit que l'on étoit

prefque
fur de pouvoir furpren-

dre Namur. Le Duc cependant afpiroit mieux de pouvoir engager les En-

nemis à une Bataille. C'étoit fur-tout fi l'on pouvoit attirer leurs Généraux

à pafler la Dyle. Le Duc s'y attendoit par les reflbrts , qui avoient été

jouez, qui en donnoient de l'efperance. C'eft ainfi qu'on pourra voir par la

Relation fecrete qui fuit, & dont on a eu la communication de la première

main.

RELATION s*SL
tailiede

Du Reflbrt fecret, qui a donné lieu à la Bataille de Ramelies, ^cl"

gagnée fur les François par l'Armée des Alliez, commandée par
Son Altefle le Duc & Prince de Marlborough, le jour de la Pen-

tecôte l'An 1706.

REmy Pafquier , Bourgeois de Namur étok fort zélé pour la Mailbn

d'Autriche. Comme il étoit Officier de la Garde Bourgeoifc, il fît

une Remarque. Elle étoit qu'il lui étoit facile de faire entrer les Troupes
Alliées dans la Ville, & même dans la Citadelle de Namur. Il en forma le

deflèin, & prit toutes les mefures les plus proportionnées à une nuflî grande

entreprife.
En i7of . il hazarda d'en écrire au Prince de Salms à Vienne, comme au

Premier Miniftre de l'Empereur Jos e ph. 11 lui fît comprendre que le (uc-

cès en étoit fi facile que ce Prince lui envoia une perfonne de confiance.

Pafquier retint celle-ci plus de trois femaines chez lui. Il lui fit voir qu'il

avoit fouvent la garde aux portes de la Ville du côté de la Meufe, & que les

clefs lui en étoient confiées. Il laiflbit entier & fortir de nuit ceux qu'il

vouloit. 11 alloit de même jufques daris la Citadelle, 6c en revenoit prendre
fon porte, fans le moindre foupçon ,

ni rifque. L'Emifiaire aiant fouvent vu
la manœuvre de Pafquier, s'en retourna à Vienne. Il y fit fon rnport au

Prince de Salms. .Les ordres de celui-ci tardèrent. C'eft pourquoi Pafquier
étant un jour au Camp des Alliez, fut trouver le Comte de Noielles. Il en

étoit connu pour avoir autre fois fervi dans fon Régiment. 11 lui communi-

qua fon "deflèin. Il lui expliqua toutes les mefures qu'il avoit prifes pour en

venir facilement à bout. Le Comte communiqua cette affaire aux Etats

Généraux. Plus de deux fois on fixa le joui pour l'exécuter. Pafquier at-

tendoit toutes les fois la venue des Troupes. 11 reçût cependant chaque fois

Tm. JK H dos
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des avis contraires. La Campagne allant finir le Comte de Noielles le fit

venir à Hulft. Il lui dit, que qe deflein n'aiant pu être exécuté, & étant

commandé d'aller en Portugal ,
il lui confeilloit d'en parler au General Sa-

lifch. Il fuivit peu de jours après ce confeil.

A Vienne on n'avoit pas négligé ce projet. On envoia de- là un nommé
Guethem. Il avoit été un grand Partifan du Prince Eugène en Italie. On
le choifit pour le chef de l'entreprife. Les Etats Généraux à fon arrivée à
la Haie lui donnèrent un Régiment, qui le fit en peu de tems à Liège.

Pendant cela Pafquicr avoit augmenté (es mefures. Il avoit gagné deux
Officiers Efpagnols dans le Château. 11 s'en étoit affuré moiennant quelque

avantage, fans leur dire fon delFcin. II éprouva leur fidélité, en y failant en-

trer de nuit trois ou quatre pièces d'Eau de Vie à la fois, ce qui réùiîit fans

la moindre difficulté. On drefla & régla enfuite le plan de l'entreprife.

Comme l'on avoit à faire de quelque argent pour la fabrique de quelques Bar-

ques d'une façon particulière, on envoia ce plan à la Haie au Treforier Ge-
neral Hop. Celui-ci fit d'abord toucher l'argent neceflaire. Le plan por-
toit qu'on devoit entrer dans la Ville de Namur par une fauffê porte, qui
donne fur la Meufe, apellée la porte de Graver. Le Duc de Mai Iborough ,

qui étoit averti de tout, donna des ordres à Guethem. Ils portoient de s'a-

drefier toujours au General Dopft, à qui on confia le fecret. C'étoit pour
éviter le foupçon de quelque intrigue.
Le Duc le preparoit cependant d'entrer en Campagne. Dans ce tems- là

un Moine Recolet, apellé Antonin, & grand Efpion de la France, écrivit

au Comte de Saillant Gouverneur de Namur. Il l'avertiflbit , que le nom-
mé Pafquier alloit Ibuvent à Liège s'aboucher avec Guethem. Le Comte fit

apeller Pafquier. 11 lui demanda ce qu'il avoit fi fouvent à faire à Liège ?

Il lui ajouta quelle connoifTance il avoit avec Guethem. Pafquier lui répon-
dit qu'il y alloit acheter de la marchandife avec un bon PafTeport figné de fa

main. Qu'il étoit vrai qu'il parloit fouvent à Guethem, pour être un de fes

anciens amis. D'ailleurs, qu'il le follicitoit pour avoir de l'argent qu'il lui

devoit. Le Comte lui dit là-deffus qu'il ne tenoit qu'à lui de faire une gref-

fe fortune en France, s'il vouloit rendre un fervice au Roi. Ce feroit en

portant des nouvelles des Ennemis, qu'il pourroit ailement apprendre du Co-

lonel Guethem. Pafquier dit au Comte qu'il
ne fe fentoit pas capable de fe

mêler de ces fortes d'affaires qui étaient trop dangereufes. Il ajouta, qu'il ne

s'occupoit qu'à frire le Marchand, & que fi l'on avoit à Liège le moindre

foupçon de lui, il ne pourroit plus y aller pendant toute la Guerre. Le
Comte de Saillant lui reprefenta qu'ai* contraire rien n'étoit plus facile & de

moins dangereux que de s'informer de toutes chofes en faifant le Marchand.

Il ajouta, que puifque Guethem étoit de fes amis, il étoit fur qu'il lui difoit

quelquefois des Nouvelles. Pafquier d'un air naïf ôc non affecté lui avoua

qu'il étoit vrai qu'il entendoit par fois des Nouvelles. C'étoit d'autant que
Guethem n'étoit pas refervé avec lui. Mais, ajoûta-t-il, qu'il n'en faifoit

aucun ufage, & qu'il écoutoit même ce qu'on lui difoit fans y faire la moin-

dre attention. Vous avez grand tort, continua le Comte, de négliger de la

forte
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forte une grofle fortune, où vous ne courrez aucun rifque. Je fuis fur, 1706 .

ajoûta-t-il, queGuethem vous a dit quelque chofë que vous ne faites pas bien ——
de me cacher. Pafquier craignit alors que le Comte n'eut quelque vent de

fon deffein. Il forgea fur le champ une Nouvelle, & fit femblant de faire

un aveu fincere d'une chofe dont Guethem lui avoir fait confidence. Elle

confîftoit en ce que ledit Guethem devoit aller piller la Ville & Cloître de

Saint Amand avec trois mille Chevaux. Le Duc de Marlborough dévoie

couvrir fà marche ayee toute fon Armée
, qui devoit à cet effet camper à

Genappe. Il ajouta, que Guethem lui avoir promis au nom du Duc une

recompenfe de mille Guinées, s'il vouloit contribuer à faire réùflîr l'affaire .

C'étoit en allant parler à un nommé le Fcvre, & lui promettre mille Ecus,
afin qu'il laifTât Tes Batteaux à portée de s'en fervir pour faire un Pont fur

l'Efcaut. D'ailleurs, d'aller gagner un certain Moine du Con vent de Saint

Amant, afin de laifïêr une certaine nuit la porte de leur Jardin ouverte.

Pafquier conclut qu'il n'avoit abfolument pas voulu s'engager à rien. Le
Comte de Saillant témoigna une grande joye. Il engagea par de nouvelles

promeffes Pafquier à fe charger d'exécuter ce que Guethem lui avoit" propofé.
Il l'affura que s'il pouvoit porter Guethem à cette enrreprife ,

le Roi de

France lui donneroit vingt mille livres 8c une belle Charge en France. Sa

vûë étoit de pouvoir enlever les trois mille Chevaux, avec lefquels il devoit

aller à Saint Amand. Le Comte ordonna même à Pafquier de retourner d'a-

bord à Liège pour offrir fes fervices à Guethem
-,
& de tâcher de parler au

Duc de Marlborough, comme pour s'affurer de fa bouche de la recompenfe.

Pafquier étant arrivé à Liège fit le récit de fes entretiens avec le Comte de

Saillant, & de l'invention qu'il avoit forgée. Le Duc Voulut le voir. Il

lui donna des inftructions & de promettre mille Ecus au nommé le Fevre, &
autant au Moine. Pafquier de retour à Namur, reçût ordre du Comte de

partir"
fins délai pour Saint Amand, pour engager dans le complot le Fevre

& le Moine. I! s'en aquitta. Ces deux parurent d'entrer d'abord dans le

delîein. Cependant ils avertirent le Maréchal de Villeroi qui étoit à Bruxel-

les de la propofition de Pafquier. Celui-ci de retour de Saint Amand fut cm-
braifé par le Comte, qui lui témoigna d'être fort content de lui, & d'être

furpris que ces deux perfonnes eufîènt confenti à ce complot. Ce font des

traîtres, dit- il, qui me la paieront en tems & lieu.

Quelque peu d'heures après le Maréchal de Villeroi le rendit en pofte à
Namur. Onapella Palquier, qui fut introduit par un Efcalier dérobé, 8cen
habit deguifé dans la chambre du Maréchal. Ce General, qui s'étoit mis fur

un lit de repos de lafluude, lui dit en entrant: Hc bien mon ami, vous êtes

la caufe de mon voiage. Je vous promets de la part du Roi, que vous ferez

la plus belle fortune du monde, fi je puis réiifiîr dans mon projet, auquel
vous avez fi bien travaillé. Voici deux cent pifloks de mon argent que je
vous deftine par delfus la recompenfe du Roi. Dites moi tout ce que le Duc
de Marlborough vous a dit. Pafquier lui fit part avec une aparence de naïve-

té de ce que le Duc lui avoit donné dans fes inflruétions. Le Maréchal de

Villeroi l'aïant écouté avec une attention fort tranquille, lui demanda bruf-

H a quement,



6a MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
ljo6. quement, où eft-ceque le Duc failbit compte que je ferai pendant cette exe-
- cution avec mon Aimée? Le Ducavoit prévenu Pafquier fur cette objection.

Auflî répondit-il au Maréchal, qu'il avoit ouï dire au Duc, que ledit Maré-
chal n'oferoit jamais fortir des Lignes, 6c qu'il tiendioit toute l'Armée de
France en forte qu'elle n'oferoit fe remuer, 6c qu'il la meneroit où il voudrr.ir.
C'étoit d'autant qu'il étoit fur que le Maréchal avoit ordre de ne rien rifquer,& qu'il n'oferoit jamais pafler la Dyle. Là-deiïus le Maréchal fe mit en co-
lère, 6c s'emporta à dire que le Duc le trouveroit bien tôt hors des Lignes& qu'il iroit au devant de lui. Il donna à Pafquier vingt piltoles à bon comp-
te, & s'en retourna à Bruxelles pour aller commander l'Armée.

Pafquier avertit du tout le Duc. Celui-ci avoit deux buts. L'un étoit

d'engager Villeroi à un Combat, ou en cas qu'il ne fortit pas des Lignes
d'exécuter la furprife de Namur. On aprit bien-tôt que le Maréchal foi toit
des Lignes. Ce qui donna lieu à la Bataille de Ramelas. Le Maréchal lVi'ant

perdue, Pafquier connut qu'il étoit devenu fufpedr., & fortit de Namur.
Quelques momens ap:ès le Comte de Saillant envoïa if. Grenadiers pour le

prendre ; mais il étoit déjà en lieu de fureté. On lui donna enfuite un bon
emploi dans la Ville d'Audenarde npiès fa prife. Les Etats Généraux avoient
au commencement de l'année accordé , à la recommandation du Duc de
Marlborough un Régiment au Partiian Guethem.

Ce Duc partit le p. de Mai pour l'Armée. Il crut qu'il étoit tems de
commencer la Campagne, pour faire quelque diverfion. C'étoit en faveur
du Frince Louis de Baden. Un Expiés dépêché par ce Prince au Duc apo:-
ta que n'aïant que fix mille hommes , il avoit trouvé à propos de paflêr le

Rhin. Ce Prince ajoutoit que nonobftant plufteurs Exprès qu'il avoit reïtére-

ment dépêché aux Princes & Etats des Cercles voifins, il n'avoit pu gagner
fur eux d'envoier leurs Troupes. Par là il laiflbit juger au Duc comme étant
du marier, ce qu'il pouvoir faire dans des conjonctures lî hazardeufes, que
les Ennemis étoient nombreux & avoient fait des expéditions qui leur étoient

favorables. On parlera de celles-ci dans la fuite. Le Duc voulut avant foïi

départ conclurre la Convention pour les trois mille Palatins. Il charcrea

l'Envoie de la Reine de la foûcrire. Il exécuta cet ordre quelques jours

après ainG qu'on peut foir par la Convention même qui fuit.

Convention faite entre Sa Majefte la Reine de la Grande-

Bretagne, 6c les Seigneurs Etats Généraux des Provinces-
Unies d'une part, Se Son Altefle Ele&orale Palatine d'au-
tre part, pour l'Entretien de trois mille hommes, dont les

Troupes de Son Altefle Electorale au fervice de fadite

Majefté 6c de Leurs Hautes Puiflances feront augmentées.

LEs fept
mille hommes des Troupes de Son Altefle Electorale Palatine au

fervice de l'Angleterre Se de l'Etat, envoïées d'un commun confenti-

ment
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ment en Italie, & Son Altefle Altefle Electorale aïant offert d'augmenter le 1706.

Corps de ces Troupes au fervice fufdit jufques à dix mille hommes, fans prc-
-' '

tendre aucun argent de Levée pour les Troupes d'augmentation, Sa Maje-
fté de la Grande-Bretagne, Se Leurs Hautes Puiflances ont accepté cet of-

fre, ainfi l'on eft convenu de part Se d'autre, que Son Altcffe Electorale

donnera , & Sa Majefté Britannique & Leurs Hautes Puiflances accepte-
ront à leur fervice encore trois mille hommes, à fçavoir deux Régiments
d'Infanterie, & trois Efquadrons de Cavallerie, luivant la lifte jointe à cet-

te Convention.

Ces trois mille hommes feront priiez par l'Angleterre & par l'Etat, fur le

même pied que les fept mille hommes ci-devant mentionnez font paiez, fui-

Vant les Conventions 6c la lifte ci-jointe.
* Sa Majefté Britannique prendra à fa charge & paiera les deux tiers, ou

deux mille hommes, 6c Leurs Hautes PuifTances un tiers, ou mille hommes
des trois mille fufdits.

Le paiement commencera du jour que les quatre mille hommes, qui iront

les premiers en Italie, le (êront mis en marche pour y aller, 6c pour éviter

toute difpute là-deflus, on comptera deux longs mois avant le jour que les

premiers quatre mille hommes feront arrivez en Italie, 6c y auront joint l'Ar-

mée Impériale, à condition que les trois mille hommes fufdits foïent com-

plets dès à prêtent.
Ces trois mille hommes ferviront aux Pais-Bas, ou autre part, où Sa Ma-

jefté 6c Leurs Hautes Puiflances le trouveront à propos.
Sa Majefté Britannique 6c Leurs Hautes Puiflances s'engagent à faire

paîer les arrérages dûs aux Troupes Palatines au plutôt.
La prefente Convention fera Ratifiée , 6c les Aétes de Ratification en

ïêront échangez ici à la Haie dans le lerme d'un mois
, ou plutôt s'il fe

peut.
En foi de quoi nous fouflîgnez Plénipotentiaires 8c Députez de Sa Majeflé

la Reine de la Grande-Bretagne, Se de Leurs Hauts Puiflances les Seigneurs
Etats Généraux des Provinces-Unies d'une part, & de Son Altefle Electora-

le Palatine d'autre part, avons figné la prelente Convention, 6c y appofé le

Cachet de nos Armes, à la Haie le vingt fixieme de Mai , mille fept
cent fix.

{L. S.) ALEXANDER STANHOPE.
(L. S.) J. H. v. H E T T E R M A N.

(L. S.) G. H. va n R EEDE.
(L. S.) F. B. va m REEDE.
(L. S.) A. HEIN S IUS.
(L. S.) JOHAN BEKER.
(L. S.) A. B. SCHURMANUS.
( L. S.

)
N I E L A N D.

ÇL. S.) W. v. BORCK.
H } Etat
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Etat 8c Ordonnance de Son Altcfle Ele&orale Palatine toa-

chant la Convention arrêtée avec Sa Majefté la Reine de
la Grande-Bretagne & avec Leurs Hautes PuiflTances au

fujet du Paiement de 3000. hommes, qui confident en qua-
tre Bataillons d'Infanterie, & en trois Efcadrons de Caval-

lerie, pour lefquels eft requis, en un mois de 42. jours
fuivant l'Ordonnance de la Province d'Hollande, fçavoir.

Diretlion. Ordonnances.

Perfonnes d'une Compagnie d'Infanterie.
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Ordonnance de l'Etat Major.

Etat Major d'Infanterie.

**

i Colonel.

i Lieutenant-Colonel.

z Majors. à / iOf
i Marefchal des Logis.
z Adjutants.

à / 48
1 Auditeur.

1 Pafteur.

1 Chirurgien- Major.
1 Tambour-Major.
1 Provoft.

1 Valet ou aide Provoft.

6 Hautbois à/ iz f

1706;

Flor. Sols cPHoll.

i?i f
IZQ 10

a
96
40
4f
*r
zo
zo

l?
7? 10

19 Peribnnes doivent avoir en 4Z jours*

1 Capitaine de la Compagnie Colonelle.

— ——————

zo Perfonnes de l'Etat Major.

1140 Perfonnes de 16Compagnie doivent avoir.

1 z68 Perfonnes pour le Régiment entier avec

l'Etat Major.
iz68 Perfonnes encore pour un Régiment.

zf }<$ Perfonnes pour deux Regim. doivent avoir. 41 181

La fomme totale pour les deux Régiments d'Infanterie, qui

confident en quatre Bataillons de zf$6. perfonnes, doivent

avoir en 4Z. jours, avec l'Etat Major la fomme de / 41181.
de Hollande} Et font en Ecus d'Hollande 1647Z: zo.

irz8

IfO
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Un Régiment de Cavallerie de trois

Efquadrons.

Petforint s.
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L'Etat Major de Cav allerie.

Perfonnes.

i Colonel.

i Lieutenant-Colonel.

i Major.
i Marefchal de logis

i Adjutant.
i Auditeur.

i Pafteur.

i Chirurgien.
i Timbalier.

2 Prévôt 6c fon valet.

'il
erfonnes doivent avoir,

apit. de Cavall. de la Colonelle.

12 Perfonnes de l'Etat Major.

45*0 Perfonnes de 9. Compagnies.

462 Perfonnes d'un régiment avec l'Etat Major. 20S80

Somme totale pour les 5000 hommes 6*074

porte en 42 jours.
Ou en Rycksdallers ou Ecus de Hol- 24819

lande

1706,

Flor. Sols d'Hall.

m
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ïjotf. la jonction des Anglois, & fur-tout des Danois. On leur avoit fait accroire

que ces derniers ne vouloient abfoluraent pas marcher. Auffi dans cette pré-

vention s'étoient-ils avancez jufques à Ramilly 6c autres Villages , fituez en-

tre la Mehaigne 6c la Yaufc. C'étoit pour empêcher qu'on allât pour piller

l'Abbaïe de Saint Amant, qu'ils craignoient. Le Duc s'avança vers eux le

22, jour de la Pentecôte. On fe mit de part 6c d'autre en Bataille. Les

François avoient à Ramilly, qui étoit comme au centre de leur Armée, dix

à 12. pièces de Canon à trois trompes chacune. Vers les deux heures de l'a-

près-midi quatre Bataillons Hollandois, commandez par le Major-General

Wertmuller Zuriquois, qui étoient à la gauche, commencèrent l'attaque de

la droite des Ennemis. Ceux-ci qui étoient portez fur le bord de la Mehai-

gne, 6c qui avoient fait mettre
pied

à terre à des Dragons, en furent bien-

tôt délogez. Comme le Duc avoit jugé que le fort de l'Action auroit été de

ce côté-là, il joignit à la Cavalerie de cette Aîle vingt Efcadrons Danois.

Après ce renfort le Velt- Maréchal d'Auverkerque attaqua avec fa Cavalerie

les Ennemis. Le fuccès balança environ une demi-heure. Le Duc qui s'en

aperçût fit aller de ce côté-là la Cavalerie de fa droite. Il n'y laifia que 1 7.

Efcadrons Anglois, pour fervir de Corps de referve. Pendant qu'il étoit oc-

cupé à en rallier quelques-uns qui avoient lâché le pied, il donna dans une

troupe des plus déterminez de la Maifon du Roi de France. Il s'en tira par

la vîtefle & la bonté de fon cheval. Comme il lui fallut fauter un fofle, U

tomba de fon cheval. Il n'auroit pas manqué d'être tué ou pris. Par bon-

heur un Bataillon du Régiment Suiflë d'Albemarle, fe trouva à portée au de-

là du {offé. Le Capitaine Confiant de Laufanne, qui en lyzf. a dignement
été avancé à la Charge de Lieutenant-Colonel, accourut, 6c releva le Duc.

Comme il alloic remonter à cheval, un boulet de Canon emporta la tête d'un

Colonel qui l'aidoit à l'étrier. Les Gendarmes de France pouflerent par
• deux fois la Cavalerie des Alliez. Cependant les Danois les aï'ant pris en

flanc les défirent prefque tous. D'autres Corps des Ennemis après deux heu-

res 6c demi d'un fanglant Combat , plièrent ,
6c furent mis en déroute.

C'étoit nonobllant qu'ils fuflent au nombre de 80. Bataillons 6c de 140. Efca-

drons. Les Troupes fous les ordres du Duc de Marlborough ne confiftoient

qu'en jf. des premiers, 6c en 117. des autres. On pourfuivit les Fuïards

jùfques à prefque une heure après la minuit. On prit fur eux 80. Drapeaux
ou Etendards, tout leur Bagage, leurs Caiflbns, Armes, Chariots, 6c fur-

tout les Timballes ÔC les Etendards de la Maifon du Roi. Le Velt- Maréchal

d'Auverkerque dépêcha d'abord à la fin du Combat fon Aide de Camp Wal-

fenaer, pour porter aux Etats Généraux la Nouvelle de la Victoire qu'on vc-

noit de remporter. U ne lui donna point de Lettre pour n'avoir pas le tems

d'écrire. Il le chargea feulement d'en faire un raport verbal. Le Duc de

Marlborough dépêcha aufli de fon côté le Colonel Richard pour en porter la

Nouvelle à la Reine fa Maîtrefle. Après une Lille exacte l'on trouva que

cette Victoire n'avoit coulé aux Alliez que io6<5. Officiers 6c Soldats tuez,

& 2767. de bleflez, tant de Cavalerie que d'Infanterie. Parmi les premiers

on regretta un jeune Prince de HclTe-Caflel, qui étant Colonel donna en

cette
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cette occafion des preuves fignalées de fa valeur. L'Armée des deux Cou- 170*5.

ronnes perdit deux fois autant.

Le lendemain 14. l'Armée victorieufe fe mit erî marche à la pointe du jour.

Elle s'avança jufques à Bethlem, où elle fe rafraîchit le refle de la journée.
Ce fut pendant cette marche que les Députez à l'Armée écrivirent aux Etats

Généraux pour leur faire part de la Victoire, par la Lettre qui fuit.

„ HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, Cettre
desDc-

rt XTOus avons eu l'honneur de mander à Vos Hautes Puiflances, que l'Ar- u Vic-

„ .L ^ mée combinée devoit décamper le jour fuivant, pour marcher droit toirede

„ aux Ennemis, qui dans ce tems-là, fuivant le raport que nous en avions ,
Ramc-

„ étoient venus camper entre Tirlemont 6c Judoigne: Quoi que l'on eût

„ crû que leur Armée n'auroit pas attendu la nôtre, cependant l'Ennemi fit

„ une marche vers nous, venant fe porter à Ramley & Pouwis d'une manie-

^, re fort avantageufê. Dimanche au matin on découvrit les Ennemis, &
„ l'Armée combinée s'étant rangée en Bataille à une heure après midi

, on

„ commença auffi-tôt à les attaquer} ce qui fe fit avec tant de courage Se de

„ bon ordre, que vers les trois heures 6c demi les Ennemis commencèrent à

„ plier } & peu de tems après ils furent totalement mis en déroute. La
,, gloire en eft d'autant plus grande, que les ennemis étoient portez très-

„ avantageufement, & qu'au raport des prifonniers, ils étoient forts de j6.

„ Bataillons & 140. Efcadrons, y compris la Maifon du Roi de France} de

„ forte que leur Armée étoit fuperieure en nombre à celle des Alliez. La
} ,~ Bataille a duré deux heures & demi avec une extrême acharnement. Nos
,, Troupes ont efluié un feu terrible } mais par leur bravoure 5c leur bon or-

„ dre, elles ont tout furmonté, 6c remporté une très-grande 8c très-glorieu*

„ Viûoire fur leurs Ennemis. Mylord Duc de Marlborough , par fa fage

„ 6c louable conduite, 6c par fa valeur fi grande 6c fi renommée, de mê-

3, me que M. le Velr-Marechal, ont vivement animé par leur exemple les

„ autres Généraux 6c Officiers de l'Armée, qui tous enfemble fans aucune

„ exception, de quelque Nation que ce (bit, ont attaqué les Ennemis avec

„ une extrême valeur 6c concert ; en forte qu'après Dieu, à qui toute la

„ gloire en doit être rendue, ils ont remporté une fignalée Victoire. On a

„ pris une grande partie de leur Canon. Plufieurs Généraux 6c Officiers de

„ marque font prifonniers, 6c entr'autres un Lieutenant-General
, deuxMa-

,, rechaux deCamp, le fils du Maréchal deTallard, Mr. de Montmorency,
„ 6c beaucoup d'autres Officiers 6c Soldats, dont les noms ne nous font pas

„ encore connus. Un Régiment de Dragons a feul remporté feize à dix-

„ fept Drapeaux ou Etendais, outre plufieurs autres qu'on a pris. On s'efl

„ auffi emparé d'une grande partie de leurs bagages à Judoigne.
„ De nôtre côté, le Jeune Prince de Helfe, Colonel, 6c Mr. de Benting

'„ ont été tuez dans la Bataille, après avoir donné des preuves fignalées de * '

„ leur valeur. Nous envolerons au plutôt à Vos Hautes Puiflances une lifte

I 2 „ plus



<58 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
!7o6. „ plusexa&e, avec le? autres particularités. Quoi que l'Armée combinée

„ ait efluïé un feu très-vif, 6c de grandes fatigues , elle n'a pas laiflë de

,, pourfuivre les Ennemis dans leur fuite, fans difcontinuation
, julqu'à hier

„ à dix heures, auquel tems elle a campé juiiqu'au lendemain à deux heures

„ du matin , qu'elle a recommencé à marcher pour atteindre les fimrds.

,,
Nous arrivons prefentement à Doornik 6c Beurcom , dans la réfolution de

„ pourfuivre inceflamraent la marche vers les Ennemis.

„ Nous félicitons Vos Hautes Puiflances fijr cette gloricufe & grande
Victoire* 6c prions Dieu tout puiffànt, qu'il veuille bénir de phis en plus
leurs Armes par de nouveaux fuccès, en tenant Vos Hautes Puiflances lbus

fa fainte garde 6c protection. Nous fommes, 6cc.

51

j»

„ Signé

55

55

55

Ferdinad van Colle n.

F. Baron de Reede, Seigneur
„ de Renswoude.

H. VAN Gos LIN G A.
.

•

Lettre
rie Mon-
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„ beaucoup de part à la Victoire remportée : Les Troupes Angloills & 1706.

„ Auxiliaires n'ont pas moins acquis d'honneur par leur bravoure.. Le Duc *—~—

„ de Marlbomugh ,
fuivant fa louable coutume, a fait tout ce qu'on peut at-

tendre d'un grand Capitaine. Les Ennemis ont effectivement beaucoup

perdu: Je ne puis pas encore informer Vos Hautes Puiffunces du nombre

. de leurs morts, qui fft confiderable: ils ont feulement fauve 2.. ou 3. pic-

,
ces de Canon j le relie, qui eft bien au nombre de fo. pièces, eft tombe

',
entre nos mains. Nous leur avons auflî pris 60. Etendarts ou. Drapeaux;

'„
& nous avons bien fait prilbnniers zop. de .leurs Officiers, tant Généraux

l, que Subalternes, outre ceux qui ont été pris par les Anglois: J'ai renvoie

pour 3.
mois fur leur parole, ceux qui étoient auprès de moi, à caufe! que"

pluficurs étoient fort bieffez, & que d'autres avoient. été dépouillez fuivnnc

le loit de la Guerre; Les Soldats feront bien au nombre de 3000., que j'ai

,
envoiez par Liège à MaftricBt , pour être difperfez en d'autres Places.

Nous avons auffi perdu divers bons Officiers de diftinclion, entr'autres le

Prince .Louis de Heffe
.,

Colonel d'Infanterie. Je me ferai donner une

„ Lille exacte des morts & des bleiTez, tant Officiers que Soldats, qu'il y a

„ eu dans cette Action, & j'aurai l'honneur de l'envoier à Vos Hautes Puif-

,,,
lances. Je prie le Seigneur Dieu, ainfi que je Pefpere, qu'il continue de-

„ bénir les Armes de l'Etat & de leurs Alliez, pour une heureufe fin. Je

','
crois que l'on doit préfentement renforcer ici l'Armée autant qu'il eft pof-

fible, pour maintenir £c pouffer nos avantages, & que pour cet effet on

devroit encore tirer des Troupes des Garnifons; puis-qu'elles font à prefent

fuffifajnment hors de danger, Se que l'Ennemi fera tout ce qui eft en fon

pouvoir pour le renforcer ici» Le Maréchal de Marfin doit faire fa jonc-

^ tion dans un jour ou deux , avec un gros Détachement. Je demeure avec

refpec"b, Sec,

» Dans l'Armée près de Louvain,

„ le 25". Mai 1700Y

„ Signé,

„ A U V E R Q^U E R C.

Le Djc de Marlborough leur en écrivit aufh* une de cette Ville-là, qu'il
envoïa par le Colonel Chanclos, qui à cette occafion fut fait Brigadier. Les
Etats lui firent une belle Rcponfe. Voici la Lettre du Duc, 6c la Réponfe
des Etats. \

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS^ . Lettre
du Duc

MOnficur
le Velt- Maréchal aïant dépêché Mr. de Waffenaar vers Vos

boroueh"
Hautes Puiffauces pour leur faire part de la Victoire que le bon Dieu aux Etats»

nous donna Dimanche dernier fui les Ennemis, j'ai voulu différer mes féli' Gene-

I 3 citations 1
'

31"*
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.'1706. citations jufqu'à ce jour , afin de pouvoir marquer en même tems à Vos
~ . Hautes Puiflances le fuccès du deflein que nous avions formé de pafTer la

Dyle ce matin, à la pointe du jour > mais les Ennemis nous en ont épargné
la peine, puis qu'ils nous ont laiflé le Champ libre, par la retraite qu'ils vien-

nent de faire vers Bruxelles. De forte que c'^ft avec une double joie que je
me donne l'honneur de leur écrire celle-ci de Louvain, où il y a long-tems

que je fouhaitois être , pour le bien de la Caulê Commune.
Il eft certain que tous les Généraux, les Officiers 6c les Soldats ont fart

tout ce qui étoit humainement poflïble dans cette glorieufe Journée, 6c qu'on
ne fauroit aflez louer leur conduite 6c leur bravoure. Je ne doute point auffi

que Meilleurs les Députez 6c Monfieur d'Owerquerque n'aient rendu cet-

te juftice à vos propres Troupes, 6c que Vos Hautes Puiflances ne cher-

chent les occafions de reconnoître 6c recompenfèr le mérite de tant de braves

Gens.

J'ai choifi le Colonel Chanclos pour leur aporter cette agréable Nouvelle,
tant à caufe de fes bons fervices durant la dernière Campagne , que pour ceux

qu'il vient de rendre encore à l'Etat. Il informera Vos Hautes Puiflances du
détail de tout ce qui eft arrivé , 6c de la fituation prefente des Ennemis, que
nous avons refolu de pourfuivre. Je me fais toujours un extrême plaifir de

témoigner à Vos Hautes Puiflances, l'attachement inviolable que j'ai pour
leurs intérêts, & que je fuis avec beaucoup de refpect, 6cc.

Signé,

Le Prince & Duc de M a r l b o r o u g h.

A Louvain, ce if. Mai 1706.

Rëponfe MONSIEUR,
deLL.
HH.PP.

y a Nouvelle que nous reçûmes avant-hier, par la voie de l'Adjudant Ge-
.Lj neral de Waflènaar, de la grande Se fignalée Victoire, que l'Armée des

Alliez, fous vôtre fage 6c valeureufe conduite, a remportée, avec la béné-

diction de Dieu, fur celle des Ennemis, remplit nos cœurs 8c ceux de tous

les fidèles Sujets de nôtre République d'une joie inexprimable. Cette joie a

redoublé à la vûë de la Lettre que Vôtre Excellence nous écrivit le zf . du

mois dernier, 6c qui nous a été remife avant l'arrivée du Colonel Chanclos.

Vous nous y confirmez non feulement cet heureux Exploit, mais vous nous

y aprenez auffi vôtre glorieufe entrée dans Louvain. Si Vôtre Excellence

fonhaitoit depuis long-tems d'y être, pour le bien de la Caufe commune}
nous ne fquhaitions pas avec moins d'ardeur d'en recevoir de vos Nouvelles.

Nous vous félicitons de tout nôtre cœur du fuccès de cette grande 6c glorieu-

fe Acîicn} fuccès, qui n'eft dû fur-tout, après la bénédiction de Dieu, qu'à

vôtre Conduite 6c a vôtre Valeur, qui rendront vôtre gloire immortelle.

L'Eloge que vous donnez à nos Troupes leur eu fort avantageux, 6c ne peut

que
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que nous taire beaucoup de pkifir. Nous n'avons jamais douté qu'elles ne 1705.
fuiviflent l'Exemple de ce grand Capitaine qui-eftà leur tête. Nous n'ou- *

blierôns pas les fèrvices qu'elles ont rendus dans cette grande Occafion.

Nous prions Dieu qu'il benifle de plus en plus tous vos Defleîns & toutes

vos Entreprilês, Mais comme après les Batailles de Schellcmberg, deHoog-
ftet, & de Ramilly, vous ne fauriez aquerir un nouvel éclat par la grandeur
des Victoires, nous îbuhaitons que vous l'Obteniez par leur nombre. Nous
vous prions d'être perfuadé que l'eftime que nous avons pour Vôtre Excel-

lence 6c fon rare mérite , ne fauroit aller plus loin. Nous ibmmes,

De Vôtre Excellence,

Les très-affectionnez à vous fervir,

Les Etats Généraux des Provinces-
Unies des P aïs- Bas.

L'on décampa le z6. pour pourfuivre les Ennemis. Dans la Marche le

Duc fut informé par le Marquis de Deinle, Gouverneur de Bruxelles, que
l'Electeur de Bavière avoit abandonné cette Ville-là, & que le tout étoit

dans une confufion incroiable. Cependant, que les Etats de Brabant 6c les

Mngiftrats étoient difpofez à reconnoître le Roi Charles pour leur légi-

time Souverain. Le Dtic conféra là-deflus avec les Députez des Etats Gé-
néraux. Ils trouvèrent à propos-d'écrire une Lettre aux Etats de Brabant ,

que voici.

!

MESSIEURS, Lettre

deMy-

LE
Dieu toutPuifTant aïant béni les Armes des Hauts Alliez en faveur de Sa ,or''

Majefté le Roi Charles III. 6c la retraite des Armes de la France ? UC
D
&

nous aïant fourni Poccafion de nous aprocher de voue Ville, je vous aflure putex^e
par la prefente,. des bonnes intentions de la Reine ma Souveraine, ainfi que l'Etat

Meflleurs les Députez font de la part des Seigneurs Etats Généraux leurs aux Ma -

Maîtresj Et comme Sa Majefté &c Leurs Hjur.es Pùi fiances nous ont en- S'Afats

voyez pour foûtenir les juftes intérêts de Sa Majelté Catholique, tant dans Bruxel-
les Roïaumes- d'Efpagne que dans toutes fes dépendances , Sa Majefté 6c les.

Leurs Hautes PuifTances ne doutent aucunement, qu'étant convaincus de la

légitime Souveraineté de Sa Majefté Catholique , vous n'embraflîcz avec

plaifir cette occafion, pour vous lbumettre à fon obeïflance comme de fidèles

Sujets. Nous pouvons vous affurer en même tems , Meffieurs
, au nom de

la Reine 6c de Meflleurs les Etats, que Sa Majefté Catholique vous main-
tiendra dans l'entière jouiflànce de tous vos anciens Droits 6c Privilèges , tant
à. l'égard du fpirituel que du temporel > Qu'on ne fera pas la moindre inno-
vation en ce qui concerne la Religion } Et que Sa Majefté Catholique fera

renouveller le Revenu, en Brabant,.fur le pie qu'il a été accordé par Char—
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1706*. les II. fon Prédeceffeur de glorieufe mémoire; 6c en nôtre

particulier, nous"
tâcherons de vous témoigner en toute occafion, nôtre affection Sceftimcj& que nous fommes finecrement ,

Vos très-obeïffants Serviteurs
j

Eloit /igné.

Le Prince 6c Duc de Marlborough.
Ferdinand va n. Colle n.

Fr. Baron van Reede Seigneur
de Renswoude.

h. van goslinga.

Au Camp de Beaulieu le %6. Mai 1706.

O n ne voulut pas en demeurer là. On trouva à propos de s'expliquer
d'une manière entièrement publique, c'eft pourquoi le Duc de Marlborough
fit imprimer 6c diftribuer la Déclaration fuivante.

Déclara- /nomme il a plu au bon Dieu, de bénir la Juftice des Armes des Hauts
tion de c
Mylord

^*-/ Alliez, par la défaite de l'Armée de France, 6c que là deflus nous fom-

Marlbo- mes entrez dans le Païs-Bas Efpagnol , que nous reconnoiffons apartenir de

roug. droit au Roi Char les III. nous déclarons que nous maintiendrons tous

les Habitans de ce Pais dans l'entière jouïffance de leurs biens 6c effets com-
me bons Sujets de Sa Majelté Catholique, 6c défendons par la prefente à

tous les Officiers 6c Soldats de nôtre Armée, de faire aucun tort auxdits Ha*

bitans, mais au contraire de leur donner toute la protection 6c le fecours re-

quis. Nous déclarons de plus, que les Soldats qu'on trouvera pillant ou fai-

fant quelqu'autre préjudice à ces Habitans, foit en leurs Maifons, foit en

leurs Beftiaux, Meubles ou autres effets, feront punis de mort fur le champ}
6c pour mieux prévenir les Marodes, 6c obliger les Officiers à tenir leur» Sol-

dats dans une exacte difeipline, nous déclarons auffi, que les Regimens ou

Corps parmi lefquels on trouvera des Soldats avoir meprifé ces ordres, feront

tenus de dédommager auffi - tôt lefdits Habitans de la perce qu'ils auront fou-

ferte, fans aucune autre forme de Procès, que d'avoir pris fur le fait leurs Sol-

dats, qui outre cela feront punis de mort comme nous venons de le dire; 6c

afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, nous commandons que les

prefentes
foient inceffamment lues 6c publiées à la tête de chaque EfcadronSc

Bataillon de l'Armée, 6c qu'on en dillribue des Copies imprimées à chaque

Compagnie.

Et oit fignê)

Le Prince 6c Duc de Marlborough.
Donné au Camp de Beaulieu le

2<J. Mai 1706.
L'a-
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L'a pre's-midi dudit 16. une Deputation du Corps des Trois Erats ar- 1706".

riva à l'Armée. Elle portoit une Réponfe à la Lettre que le Duc Se les De-

putez des Etats leur avoient écrite. Elle portoit en fubitance.

QU'ils
avoient reçu avec tout le refpeér. imaginable la Lettre, dont ils Réponfe

avoient été honorez, Se qu'ils la communique! oient à leurs Membres
j?^£°£

félon les formalitez requifes. Que cependant ils venoient leur rendre leurs Brabant,

très-humbles aâions de grâces pour les offres obligeantes Se les marques

honorables qu'ils avoient reçues de la protection que Son Altefle Se leurs

Excellences vouloient bien leur accorder de la part de Sa Majefté la Reine
"

de la Grande-Bretagne Se de LL. HH, PP. les Etats Généraux : Comme
"

aufli pour les afTurances qu'ils leur donnoient que Sa Majefté le Roi

Charles III. les maintiendroit dans la pleine jouïfTance de leurs an-

ciens Droits Se Privilèges, tant à l'égard du Spirituel que du Temporel,
fins permettre qu'on fade la moindre innovation dans aucune choie qui

concerne PEglife, Se que Sadite Majefté aura foin de renouveller l'Oétroi,

connu fous le nom de la Joyenfe Entrée de Brabant, de la même manière

que le fit C h a r l e s Second de gloricufe Mémoire. Qu'ils ne dou-

toient pas que les autres Membres des Etats ne témoignaient, au jour de

leur Aflemblée Générale leur parfaite foûmiflîon Se obéïflance, comme ils

le faifoient eux-mêmes, & qu'elle ne fut fuivie de cette fidélité fincere Se

de ce zèle ardent qu'ils
avoient toujours marqué pour le Prince que Dieu

leur avoit donné pour leur Souverain. Que pénétrez enfin d'un vif fenti-

rnent pour toutes les bontez Se les faveurs, dont S. A. Se LL. EE. vou-

loient bien les honorer , ils les fuplioient d'être periuadez qu'ils étoient avec

beaucoup d'eftime, Sec.

>>

3>
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Deux autres Lettres du Confeil Souverain de Brabant Se des Magiftrats

de Bruxelles étoient d'une pareille teneur.

Le Duc de Marlborough en écrivit de fort belles à divers Princes. Il en

écrivit entre autres une au Roi de Dannemark. Elle tomba entre les mains

des Ennemis. Cela obligea le Duc d'en écrire une féconde dans les termes

fuivans.

SIRE, Lettre
* du Duc

Alant
apris qu'une Lettre que je m'étois donné l'honneur d'écrire à

borough"
Vôtre Majefté le lendemain de nôtre Viétoire, avoit eu le fort de au Roi

tomber entre les mains des Ennemis, je prends la liberté de lui écrire cet- de Dan-

te féconde. C'eft pour la féliciter avec tout le refpeéf. Se toute la foûmif-
JJ

em:,rk »

du 29.
„ (ion povïïble de l'heureux fuccès, qu'il a plû à Dieu, d'accorder ai'x Ar- Mai

mes des Hauts Alliez. Je ne m'engagerai pas à lui en faire le détail, étant

perfuadé que Vôtre Mijefté en aura été pleinement inftruite d'ailleurs.

Nous en avons déjà recueilli tous les fruits, que nous pouvions en attendre

Tom. IF. K ., en-
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1J06. „ en fi peu de tems. Bruxelles a capitulé 8c toutes les autres Villes de Bra-

bant, à la referve d'Anvers, fc font foûmifes à Sa Majefté Catholique le

Roi Charles III.

„ Après avoir un peu rafraîchi les Troupes, nous avancerons vers les En-

nemis, avant qu'ils aient le tems de fc reconnoître, apurez uniquement fur

'„
la bénédiction du Tout-PuifTant 8c la bravoure des Troupes. C'en; parti-
culièrement de celles de Vôtre Majefté, qui fe font fi bien diftinguées le

jour de la Bataille, 8c y ont aquis tant de. gloire. Je ne faurois me diipen-
fer de lui écrire cette féconde Lettre, pour rendre juftice au Duc de Wir-

temberg, qui donna en cette occafion des preuves éclatantes de fa Capaci-
té 8c de fa Valeur, de même qu'à tous les autres Généraux, Officiers 8c

Soldats des Troupes de Vôtre Majefté, fous fon commandement. Ils mé-
ritent tous les Eloges que je puis leur donner, 8c fi j'ofois le dire tous les

égards que Vôtre Majefté peut avoir pour de fi braves gens. Je n'ai pas

manqué de leur rendre la même juftice auprès de la Reine 8c de Son Altef-

fe Roïale. J'efpere auffi que Vôtre Majefté me pardonnera de la liberté

que je prends de les recommander à fa faveur, 8c delà fuplier de croire

y% que je fuis inviolablcment avec la foûmiffion la plus refpe&ueufe,

jj

»

»

n
j»

»>

„ De Vôtre Majefté,

„ Le très-humble 8c trcs-obéïfîànt Serviteur,

Le Prince 8c Duc de M a r l b o r o u g k.

), Au Camp de Grimbergue,
„ le 2p. Mai 1706.

C e fut en confequence de ce que le Duc de Marlborough en avoit écrit

à la Reine de la Grande-Bretagne, que cette PrincefTe écrivit une belle Let-
tre Latine au Roi de Dannemark, dont voici la Traduction. Ces deux Let-

tres furent même rendues publiques par l'Envoie de Dannemark
, qui en

avoit reçu l'ordre du Roi fon Maître.

Lettre
delà
Reine

d'Angle-
terre au
Roi de

Danne-
ixuik.

55

A*NNE , par la Grâce de Dieu, Reine de la Grande-Bretagne , de

France, Se d'Irlande, Defenfeur de la Foi, au ScrenifTime 8c Très-

PuiOant Prince Frideric IV, auiïi par la Grâce de Dieu, Roi de

Dannemark, de Norwegue,. des Goths 8c Vandales,. Duc de Slefwick,
de Holftein, de Stomeren 8c Ditmarfcn, Comte de Oldembourg Se de

Deîmenhorft, nôtre très-cher Neveu, Frère, &Ami, Salut.

„ Prince Serenifîime Se très-Puifiant , nôtre très-cher Frère, Neveu 8c

Ami.

,, Il y a fins doute long-tems que Vôtre Majefté fait la furprenante 8c en-

^ tiexc défaite de l'Armée des deux Couronnes à Ramelies le 23. de Mai, 8c

„ quelle.
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j, quelle gloire les Troupes de Dannemark fe font aquifès dans cette occafion. 1706".

„ Nous avons crû que cela ne nous difpenfoit pas d'écrire nous-mêmes à Vô-
tre Majefté combien ces invincibles Auxiliaires ont bien mérité de nous 6c

„ de nos Alliez. Rien n'eft plusjufte que nous comblions de louanges des

„ hommes qui ont combattu fi vaillamment fous nos Etendards. C'eft en

„ vérité un fujet d'admiration pour nous, que des Soldats qui n'en pouvoient

„ plus d'une fi longue 6c fi pénible marche, aient couru fi ardemment au

„ feu. La feule vue de l'Ennemi leur a rendu routes leurs forces, 6c ils ne

„ l'ont vu que pour le mettre d'abord en fuite. La France a éprouvé enfin

„ que ce n'eft point à elle à fe mefurer avec l'Angleterre, le Dannemark 6c

„ la Hollande, ces trois belliqueufes Nations. Cette Couronne-là a vu qu'il

,, eft bien plus fur pour elle de s'enfermer fuivant fa coutume dans fes Forte-

„ refies, que de fe battre à découvert. La pofterité aura peine à croire que
l'Armée de deux Monarchies, qui ne vifoient pas à moins qu'à aflujettir

„ l'Europe, ait été battue à plate couture par des Forces inférieures. Mais

„ ces riches dépouilles que nous avons remporté fur l'Ennemi ; ces grandes

„ 6c opulentes Villes, qui nous ont ouvert leurs Portes: Ces Provinces en-

tières, qui fe font foûmifes, feront à jamais des Monumens inconteftables

de nôtre fignalée Victoire. Qu'aurions-nous après cela de plus preflant 6c

de plus à cœur, que de recommander à Vôtre Majefté ces braves gens qui
ont tant contribué à ce glorieux événement? Comme nous connoiflbns le

beau Naturel de Vôtre Majefté, nous ne doutons nullement qu'elle n'ho-

nore de fon aprobation des Troupes, qui n'ont pas aquis moins de luftre à

elles 6c à la Nation Danoife, qu'elles ont fait de bien à l'Europe. Au
refte, nous prions Dieu

, qu'il ait Vôtre Majefté en fa fainte garde.

„ Donné à nôtre Palais Roïal de Windfor, le iô". Juin 1 705. ÔC de nôtre

„ Règne le Cinq.

„ De Vôtre Majefté,

„ La bonne Sœur 6c Tante,

„ ANNE Reine,

,, R. Ha RLE Y.

Le Roi de Dannemark ne tarda pas à répondre à cette Lettre par celle

qui fuit, traduite aulîî du Latin.

.

ft THR 1 d e r i'c IV, par la Grâce 'de Dieu 6cc. 6cc. C'eft avec le plus Reponfe

„ X. grand plaifir du monde que nous félicitons Vôtre Majefté de cette ^d^
„ Vittoire célèbre 6c complète qu'on a rempoitédepuispeuàRamelies. Nôtre nemark"
jr . première joie fur cet agréable événement eft de voir les lumières de Vôtre à laRei-'

ir Majefté fi efficaces 6c fi heureufes. Après quoi nous nous réjouîflbns que ne d'An-

K a „ nos sleterre<

5'

5)

55
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nos Troupes, qui combattent dans vos Armées aient bienfait leur devoir;
Il efi certain que route la Terre admire à prefent le mérite 6c la fortune de
Vôtre Majellé. Tout le monde convient que c'a été par vos Confeils
par vos finances, par vos Troupes que la Grande Alliance a repris le def-

, fus, 6c l'on dira dans tous les fiecles que le Tronc de la Grande-Bretagne
, a été rempli par une Reine Anne à qui tant d'Etats 6c tant de Nations
„ doivent^

leur Salut & Liberté. Grande gloire pour vous
, incomparable

Princefle! L'on ne peut non plus eftimer allez Vôtre Majtflé de ce qu'El-
le

^veut
bien par fa bonté Roiale rendre tellement juftice aux Etrangers

qu'EUe ne fait point de difficulté d'attribuer en partie cette infigne Vic-
toire au fecours que nous avons envoie. Nos Soldats ne pouvoient rece-
voir un plus grand honneur, que d'être louez par une fi digne, 6c. Il Au-
gufte Princeffe. Ils ne pouvoient jamais tirer un meilleur fruit de leurs

dangers 6c de leurs travaux. Il ne faut donc pas s'étonner, fi aiant pref-
fenti qu'une recompenfe fi precieufene leur manquerait pas, ils ont marqué
tant de courage 6c d'intrépidité. Rien n'empêche qu'on ne le croie } ce n'eft

pas tant la prefence de l'Ennemi
, qui a infpiré une. nouvelle vigueur à

nos Troupes : c'a été bien plus de ce qu'elles ont vu le jour où Elles pou-
voient mériter vôtre aprobation. Et comment ces Soldats n'auroient ils

pas vaincu, lors qu'ils faifoient reflexion combien il étoit beau de mourir
pour une telle Mère des Camps 6c des Aimées, & pour la Caufe qu'Elle a
crû devoir défendre? Vous aurons donc foin dediltribucr en tems 6c lieu
à ces braves Soldats ce qu'ils dévoient attendre de nôtre juftice 6c Sa Ma-
Majefté ne pouvoir nous obliger d'avantage qu'en nous recommandant ce-
la. Par ce moien les autres, pour avoir une femblable recommandation
s'animeront à la valeur, 6i il nous fera bien doux à nous mêmes de pouvoir
fur vôtre témoignage nous glorifier en Nos Sujets. Au refte nous prions
Dieu de tout nôtre Cceur que par fa bonne Providence il conferve Vôtre
Majellé pour les fuccès les plus éclatans*.

„ De Vôtre Majeur,.

M Le très-affectionné Frère, Neveu
„ Ami ôc Allié,

„ FREDRICK Roi;

„ à Copenhague ce 23. Juillet 1705.

L'On efpere que le Lecteur ne trouvera pas mauvais s'ilefl prié d'avoir

une attention particulière au contenu de cette reponfe de Roi de Danne-
mark. C'eft relativement aux louanges qui font données à la Reine delà

Grande-Bretagne. Aulfi eft-ce en cette vûë qu'on en a donné la. Traduc-
tion. En ce tems-là ces louanges étoient méritées. Les fages Confeils du
Duc de Marlborough ,

6c de fes amiî , élevoient la Reine au comble de l'adr

mira-
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miration. On verra cependant dans la fuite qu'ai -.mr fuivi ceux de Harlei ljc6.
foit le Comte d'Oxford

,
& du Secrétaire d'État Si. [eari , connu dans "

la fuite fous le nom du Vicomte de BollinçbrocKe ,
cette Reine a flétri

toute fa réputation Se. la gloire , fur- tout auprès des Alliez Ceux-ci en ont

atribué la caule à ces deux M-iniftres d'Etat de cette Reine -là, 6c les

ont regardez comme deux Monitres abominables 6c deteftaHes qui ferviront

à jamais, ainfi qu'ils ont dit r de fletriflêuie & de honte à la Nation Angloi-
fe ,

fi celle- ci ne les regarde pas fur le même pied r 6c n'en ait de l'horreur.

Le Roi de Dannemark dans la Reponfe qu'il fit au Duc le traita de Coufin,
ce qui n'a été pratiqué par aucun Prince envers ce Duc. L'on ne trouva ce-

pendant pas que la flatterie fut outrée. Ce 11 puis que le Roi de Fiance trai-

te des Maréchaux avec le même terme.

Le Duc de Marlboi ough eut une vûë fecrete en écrivant à ce Roi , 6c en

lui failânt écrive par la Reine. Elle confiftoit à ménager ce Prince, pour
l'attirer dans la Garantie d'un Traité. Ce Duc l'avoit propofé aux Etats

Généraux le jour avant fon départ pour l'Armée. Il leur avoit pour cela pre-
lenté en grand fecret un Mémoire, dont voici la Copie.

„ T E fouflîgné Ambafladeur Extraordinaire 6c Plénipotentiaire de Sa Ma- Memoi-

,, L-< jette la Reine de la Grande-Bretagne a ordre de reprefenter à Vos rc du

„, Hautes Pui (Tances que le Parlement niant fait depuis quelques années plu- F!" ,?
8

„ ficurs Acles pour l'établiflement & l'affermiiTement de la fucceflîon de la rougn

„ Couronne d'Angleterre, dans la ligne de la fereniflïme Maifon d'Hannover pourde-

„ & en particulier l'Acte paflë dans la dernière feance du Parlement pour la mander'

„ plus grande fureté de la Perfonne Se du Gouvernement de Sa Majefté 6c *,'
Ewt

„ de la fucceflîon à la Couronne d'Angleterre comme une chofe de la dernit-
p0ur afi

„ re importance pour le repos, non feulement de l'Angleterre, mais de tou- furerla

„ te l'Europe > Sa Majefté la Reine ne doutant point que vos Hautes Puif- fuccef-

„ fances n'approuvent entièrement des mefures fi falutaires pour la tranquilli- ?ij? [?"

„ té publique 6c l'intérêt de tous les Hauts Alliez, a cru devoir offrir à Vos ju g..

„ Hautes Puiflances fi Elles ne trouveroient pas à propos d'entrer en Traité Mai.

„ avec Sa Majefté pour le maintien de ladite fucceflîon febn lefdîts Actes 6c

„ les Loix du Roïaume pour prévenir les diflîculcez qui pourroient nâitre

„ ci-après ; fur quoi le fouflîgné efpere une reponfe favorable, étant de fon

n côté tout prêt à figner tel Traité qu'il conviendra.

„ Etoit fig/té,

„ Le Prince &r Duc de M'a rlborough;

„ Fait à la Haie le 8. de Mai 1706;

Le Projet qu'il prefenta en cette occafion étoit conçu en ces termes.

Kj „ Pro-
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„ ou indirectement par une Guerre ouverte, ou en fomentant des feditionsSc
17015.

„ des confpirations, contre celle ou celui en faveur de qui la fucceffion à la ,

„ Couronne d'Angleterre, feroit ouverte conformément aux Aétes fufdits,

„ les Etats Généraux des Provinces-Unies s'engagent 6t promettent d'affilier

„ êc de maintenir dans ladite fucceffion celle ou celui à qui elle appartiendra
„ en vertu defdits Actes du Parlement , de leur aider à en prendre poffeffion

„ & de les maintenir dans ladite poffeffion s'ils l'avoient déjà prifë 6c de s'op-

„ fer à ceux qui viendraient les troubler dans la prifc de poflèffion ou dans la

„ poffeffion actuelle de ladite fucceffion, s'obligeant à cet effet, à donner par
„ Mer 8c par Terre, les fccours & les affiftances neceflaires, pour maintenir

„ par la force la Sereniffime Maifon d'Hannover dans ladite fucceffion, telle

„ qu'elle eft établie par les Actes du Parlement ci-deffiis mentionnez.

„ III. Après la ratification de ce Traité on fera une convention des cofr-

„ ditions, aux quelles lefdits Etats Généraux des Provinces-Unies s'engagent
„ de fournir leslecoursque l'on jugera neceflaires, tant par Mer que par Terré;

„ IV. Si Sa Majefté Britannique ou les Etats Généraux des Provinces-

„ Unies étoient attaquez de qui que fe peut être à caufe de cette convention,
„ ils s'affifteront mutuellement l'un l'autre de toutes leurs forces 8c ils le ren-

„ dront garands de l'exécution de ladite Convention.

„ V. Seront invitez 6c admis dans le prefent Traité le plutôt qu'il fe pour-
„ ra tous les Rois, Princes & Etats, qui voudront y entrer, particulière*

„ ment Sa Majefté Impériale & le Rois d'Efpagne, 6c de Pruffe 6c il fera

„ permis à Sa Majefté Britannique 6c aux Etats Généraux des Provinccs-

„ Unies, & à chacun d'Eux en particulier, de requérir 6c inviter ceux qu'ils

„ jugeront à propos de requérir d'entrer dans ce Traité 6c d'être de fou Exe-
„ cution.

„ VI. Le tems aïantfait connoître Pomiffion, qui s'eft faite dans le Traité

„ figné àRyfwyck en l'an 1697, entre l'Angleterre 6c la France, au fujet du

„ Droit à la Succeffion d'Angleterre dans la Perfonne de Sa Majefté la Rei-

„ ne de la Grande-Bretagne ,
à prefent régnante, 6c que faute d'avoir éta-

„ bli dans ce Traité le Droit inconteftable de Sa Majefté, la France a refufé

„ de la reconnoître pour Reine de la Grande-Bretagne, après la mort du
„ feu Roi Guillaume III. de glorieufe Mémoire, on eft convenu

„ entre Sa Majefté la Reine de la Grande-Bretagne, 6c les Seigneurs Etats

,, Généraux des Provinces- Unies qu'au cas qu'on entre dans une négociation
„ d'un Traité de paix avec la France, non feulement on fera tous les efforts,.

„ pour obliger la France à reconnoître par un Article exprès duTaité de paix
„ la fucceffion d'Angleterre, dans la Sereniffime Maifon d'Hannover, telle

„ qu'elle eft réglée 6c établie par les Aétes du Parlement, mais qu'on en fera

,, un Article des Préliminaires du Traité de paix 6c qu'on n'entrera en aucu-

„ ne négociation, ni difeuffion des Articles dudit Traité de paix, que la

„ France n'ait préalablement confenti à ce préliminaire.

„ VII. Sa Majefté Britannique 6c le Seigneurs Etats Généraux des Pro-

„ vinces Unies
^ratifieront

6c confirmeront tout ce qui eft Contenu dans le

,4 prefent Traité dans l'cfpace de, . . à compter du jour de la fignatuie, Sec.

Ce
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C e Traité n'eut point de fuccès qu'en 1 70p. La raifon étoit
, que les

— , Etats Généraux, ou du moins quelques Provinces, ne vouloicnt s'engager au
maintien de la Succeflîon de la Mailon de Hanover, qu'en même tems la

Reine de la Grande-Bretagne ne s'engageât à garantir la Barrière aux Pais-

Sas Eipagnols, Se le Gouvernement de leur Republique fur le pied où il fe

trouvoit fans un Stadthouder. L'on dira plus bas quelques particularitez fur

ce fujet. On n'en convint qu'en 1700. ainlî qu'on en reportera le Traité en

ce tems-là. Encore fut-il mutilé d'une manière, que tout le monde a blâ-

mée, par les Anglois en 171?, ainfi qu'on le dira en tems & lieu.

Le Duc de Marlborough continua à talonner l'Armée vaincue. Celle-ci

étoit frapée d'une telle épouvante, qu'elle abandonnoit quantité de Places

fortes, fans faire Ja moindre defenfe. La Ville de Gand aufli bien que fou

Château fe rendirent. Audenarde & diverfes autres Places en firent autant.

Les Etats de Flandres, auxquels le Duc & les Députez à l'Armée avoient

écrit, reconnurent le Roi Charles par une Relolution du 6. Juin, qui
fut ratifiée le 7. par le Duc, & les Députez à l'Armée. Bruges & Damme
étant auffi abandonnez reçurent Garnifon de là part des Alliez.

Comme le f . de Juin le Treforier d'Anveis ôc un Officier de la Garnifon
de cette Ville-là furent trouver le Duc, ils lui remirent des Lettres. Elles

étoient écrites par le Magiftrat & par le Marquis de Terrazena, Gouverneur
du Château. Elles confiiloient à demander la permiffion d'envoïer ces deux

perfonnes
à Son Altefie Electorale de Bavière, pour recevoir fes ordres, fin-

leur conduite à l'égard de la fommation qu'on leur avoit faite de rendre la

Place. Le Duc les renvoïa fans leur accorder la grâce qu'ils demandoient-

Il écrivit au Brigadier Cadogan, qui avoit inverti la Place de ne donner que

quatre heures de tems à la Garnilon pour accepter ou réfuter une Capitula-
tion. Le 6. les Articles furent fignez tels que voici.

Capitu- Capitulation félon laquelle Son Excellence le Marquis de
lation Terrazena, Maitre de Camp General de Sa Majefté Ca-

i*™
m

tholique & Gouverneur du Château & Dirtrid d'An-
Juin. vers, conclut & convient avec Mr. Cadogan, Qiiarrier-

Maitre General de Son AltefTe le Prince & Duc de Marl-

borough, Commandant en chef les Armées des Hauts

Alliez, dont il a ordre 6c pouvoir par écrit, touchant
le Château de la Ville d'Anvers, 5c les Forts de fa Dé-

pendance, à favoir le Fort Roïal de la Marie , Aufrru-

xveel, St. Philippe, tête de Flandres, Damme, la Per-

le avec toutes les Redoutes, étant comme s'enfuit.

I. (~\Uc la Religion Catholique Apoftolique 8c Romaine fera maintenue au

V^; pied 6c en la même conformité, comme elle a été foûtenuë jufqu'à

prclent fans aucune altération.

II.
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II. Qu'on maintiendra ledit Marquis de Terrazena dans fou dit Gouverne- i-o<5.
ment du Château de la Ville d'Anvers & de toute fa dépendance, avec les 1
mêmes Privilèges & Prérogatives, que Charles H. de glorieufe mémoi-
re lui a concédé avec fes gages de Maître de Camp General & les fourages
ordinaires apartenant audit Marquis de Terrazena en fidite qualité, fans qu'en
aucun tems n'y pour aucun accident on pourra mettre un autre Gouverneur
dans le fufdit territoire n'y d'autre Commandant, que ledit Marquis de Ter-
razena feul, en cas qu'il y ait des Troupes dans la Ville d'Anvers, comme
auflî qu'il ne pourra être n'y entrer audit Château d'autre Garnifon que des

Régiments Efpagnols & point des étrangers.
III. Que le Sieur de la Parra Lieutenant-Gouverneur du fufdit Château

fera auflî maintenu dans fadite Charge avec Jes mêmes apointements, Privi-

lèges & Prérogatives, dont il a toujours joui jufqu'à prefent,' moienant de
reconnoitre Charles III. pour fon Roi légitime, à la fignature de
cette.

I V. Que le Sieur Bion Commiflàire de Guerre de la Ville & Château
d'Anvers reliera & fera maintenu dans fadite charge ,

avec les mêmes ga-
ges émolument* & Privilèges, dont il a joui jufqu'à prefent moïenant de
reconnoitre Charles III. pour fon Roi légitime comme "dit eft ci-
deflus.

V. Que le Sieur Baredo Commiflàire dans la Ville de Malincs, étant pre-
lêntement audit Château d'Anvers, feraaufli, maintenu dans fadite Charge
au même pied comme à l'Article précèdent , moienant de reconnoitre
Charles III. pour fon Roi légitime, comme dit eft ci-devant.
V I. Que l'Auditeur du Château& fon dillriét

,
le greffier & autres perfon-

nes de fon Audience feront aufli maintenus èc relieront dans leur iufdite fonc-
tion & charge fans aucune altération avec tous leurs privilèges émoluments
prérogatives & gages dont ils ont joui dans le tems de Charles II. de
glorieufe mémoire, moienant de reconnoitre Charles III. pour leur
Roi légitime, comme dit eft ci-deflus, & feront compris fie mis auflî dans
l'Etat Major du Château, 8c ledit Auditeur & Greffier pourront relier en
Ville & feront exempts de toutes Charges Bourgoifes 8c de logement 6c joui-
ront tout deux de la franchife de Vin & de Bière.
VI. Que touts les Gouverneurs des Forts fufdits mentionnez dans ce proé~

me , Chapelains de l'Eglife du fufdit Château d'Anvers Se Fort & Offi-
ciers, qui font deflbus la jurifdiclion fufdite, comme auflî les quatre Capitai-
nes Pilliers, Majordome de l'Artillerie du fufdit Château feront tout mainte-
nus dans leur charges 6c fondions avec tous leurs privilèges 8c gages qu'ils ont
joui jufqu'à prefent moienant de reconnoitre Charles III. pour leur
Roi légitime,comme dit eft ci-devant.

Y I II- Que ceux de la garnifon dudit Château tant Officiers que Soldats,
qui ne reconnoitront pas Charlss III. pour leur Roi légitime, auront
la même Capitulation que la Garnifon de la Ville d'Anvers.
IX. Il leur fera donné des Chevaux, Chariots barques 8c autres fortes de

voiture pour mener leur bagage, qui eft audit Château, comme auflî à ceux
.**». IF. L de
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1706. de la même Garnifon, leur donnant le tems de trois jours après la confirma-

tion de cette Capitulation.
X. Il (Ira permis aux femmes des Officiers 6c aux malades qui ne font pas

en état de fonir à prelent, un mois de tems pour relier dans ledit Château,
5e ledit tems étant expiré, ils s'en retireront avec toutes leur hardes Se ba-

gage.
VI. Le Sieur Antonio Manguina Lieutenant-General de l'Artillerie, Ca-

noniers, Bombardiers, & toutes autres perfiyines en dépendent, relieront, 6c

feront maintenus en la même conformité que les Commiftaucs de Guerre, 6c

comme auffi tous antres Officiers de l'Etat Major du fufdit Château
, y

compris le Major- Adjudant, Chapellain-Major, Garde- Magafin, 6c Portier

des Forts luidits s'il s'en trouve avec tous leurs privilèges 6c gages qu'ils
ont joui julqu'à prelent, 8c que ledit Sieur Manguina fera auffi maintenu
dans la Charge d'Ingenieur-General des departemens d'Anvers, le tout au

pied en conformité comme ils étoient ci-devant, moienant de reconnoître

Charles III. pour leur Roi légitime , comme dit eft ci-devant.

XII. Que le Sieur Don jofeph de las Piur réitéra en qualité de Maître de

Camp d'Infanterie Efpagnole avec pouvoir 6c authorité de ptuvoir former le

Régiment à fon choix 6c élection, bien entendu que les Officiers. devront

être du nombre de ceux qui voudront refter volontairement de la Nation
étant des perfonnes de mérite 6c de fervice , 6c que Charles III. aprou-
vera 6c confirmera tous les fufdits Aftes 6c points ci-après dénommez avec

les mêmes privilèges 6c au même pied que les Régiments d'Infanterie Efpa-

gnole ont toujours jouï, commençant ledit Sieur Jofeph de las Piur dez à

prêtent à jouir des gages 6c privilèges de Maître de Camp, 6c qu'on fubmi-

niftrera aux Officiers, qui voudront refter les moiens pour fubfifter confor-

mément, qu'il en choifira , les prefentant au Commiflaire de Guerre, 6c

qu'au tems de l'évacuation des Troupes ,
les Officiers , qui feront choifis

pour ledit Régiment, pourront refier dans ledit Château, leur donnant leurs

gages ordinaires, comme ils ont eu ci*devant , afin que par ce moien 6c fe-

cours ils puiflent y refter plus facilement.

XIII. Que l'hôpital dans la Ville d'Anvers qui regarde les Troupes Ef-

pagnoles reftera au même pied, 6c état comme il eft à prelent avec tous les

privilèges 6c Prérogatives ; 6c les malades, qui y font, étant remis de leur

maladie auront la liberté de prendre partie ou de s'en aller avec leurs hardes

Se bagages, leur donnant à cet effet toute aide 6c afiîftance.

XVI. Que touts les Officiers 6c Soldats, qui font à prelent en Garnifon

audit Château 6c reconnoiffknt Charles III. pour leur Roi légitime,
lèront tous maintenus dans leurs Charges 6c recevront leurs apointements, 6c

gages ordinaires.

XV. Il fera permis r.ux veuves des Militaires demeurant audit Château d'y
refter avec route leur famille.

XVI. Que la braderie, 6c les Cabarets dudit Château refteront au même

pied, comme ils ont été dans le tems de Charles II. de glorieufe mé-

moire, Se on quittera la maifonette de l'acciie qui eft audit Château.

XVII. Si



ET RESOLUTIONS TTE TA T. £}

XVII. Si le Régiment d'Infanterie Efpagnole, qui eft à prêtent audit IJ06.

Château refte au fervice de Charles III. & que le Prince de Ligne qui
en efl: le Colonel ,

ne reconnoifle pas C h a r l e s III. pour fon Roi légiti-

me, en ce cas le fufdit Don Joléph de las Piur fuccedera en la Charge 6c

place dudit Prince de Ligne, mais en cas que ledit Prince refte, en recon-

noiflant lefdit Charles III. pour fon Roi ,
ledit Sieur de las Piur fuccedera

dans la Charge & place d'autre Colonel & dont le Corps du Régiment refte*

mais ce cas n'arrivant pas, on formera à la fignatuve de cette Capitulation
un Corps de ceux qui voudront refter de la Garnifon ; tant Officiers que Sol-

dats que ledit Sieur de las Piur commandera, mais s'il ne le trouve pas aflez

de Soldats de la Garnifon des Château & de la Ville d'Anvers pour complé-
ter ledit Régiment , on le remplira d'autres qui voudront fervir le Roi
Charles III.

XVIII. Cette Capitulation étant fignée par le lufdits Marquis de Terra-

zena, ledit Marquis a reconnu, comme il reconnoit par celle-ci Char-
les III. pour fon Roi légitime.

Cette Capitulation eft fignée de part 8c d'autre avec des Duplicata.

Etait figrjé^

L. M. de Terrazene.
D. Julian Maximilian de la Parra: El

Gubernador de Fort de Dambrugge.
Alonso Borallo.
PuTEANUS VELASCO d'AvA L O S DE P E R L E.

De la part de Son Alteflè Monleigneur le Duc de

Marlborough.
w. c a d o g a n.

Ainfi fait à Anvers le 6. de Juin de l'an 1706.

Don Francifco Bernardo de Quiros refta à Bruxelles, Se fe déclara pour
le Roi Charles. Il porta le Comte de Goez, Envoie de l'Empereur
& du Roi Char l'e s

,
à demander dans une Conférence avec les Etats Gé-

néraux l'Adminiftration des Pais-Bas qu'on venoit d'aquerr pour ledit Roi
Charles. On éluda par des termes honnêtes fa demande. Ils lui répon-
dirent

, que de leur côté ils étoient difpofez à tout ce qu'il pouvoit efperer

d'eux, mais qu'il falloit auffi confuker là-deflus l'Angleterre. Ce Miniftre

dépêcha un Exprès à la Cour Impériale , pour demander des Inftructions.

Cette prétention ne fut remife fur le tapis que vers la fin de la Campagne,
ainfi qu'on en parlera alors.

Comme les Affaires militaires continuoient d'être favorables aux Païs Bas,
on prit une relolution d'v avoir deux Armées. En cette vue on donna des

ordres de faire delcendre le Rhin'aux Troupes de Hanover & de Hefie. On
eut même fur le tapis de faire auffi avancer celles du Roi de Prufie. On oie

L 2 au
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1706. au Miniftre de ce Roi

, que pour fatisfaire à ce que Ton Maître demandoit il

*r-- •

falloit quelque Négociation avec l'Angleterre , & que cela demandoit du
rems. Que cependant on lui promettoit qu'on lui donnerait contentement,
ainfï qu'il eut à faire avancer inceflammcnt Tes Troupes. On dépêcha même
]à-deflus un Exprès à la Cour de Berlin. Cependant, il y eut quelque chan-

gement par raport aux Troupes de Heffé, qui étoient plus neceffaires en Ita-

lie: c'eit ainfi qu'on le dira plus bas. Le Duc en avançant toujours vers les

Ennemis écrivoit de tcms en tems aux Etats Généraux ce qui fe pafloit d'a-

vantageux. Cependant, comme les heureux fuccès avoient furpaffe toute

attente, ce Duc trouva à propos de faire quelque altération aux Projets déjà
concertez. Pour en hâter les refolutions, il fe rendit lui-même le 9. de

juin à la Haie. Il n'étoit accompagné que par un Secrétaire Se un Aide de

Camp. Dès Ion arrivée il fut voir le Coniéiller-Penfionnaire, & le Prési-

dent de Semaine. Le lendemain il eut chez lui une longue Conférence avec

fept Députez des Etats Généraux. Les Mini lires des Alliez fe donnèrent

beaucoup de mouvement, pour en favoir le fujet. La plupart s'égaraient
dans leurs conjectures. 11 y en avoit qui foupçonnoient que Chamillard Mi-
niftre d'Etat Militaire de la France étant arrivé à Lille, avoit tranfmis quel-

ques Propositions de Paix. D'autres qu'on, voulait aller à Ypres & de-là at-

taquer Dunkerque. C'étoit d'autant que c'étoit un nid de Mariniers fcele-

rats, qui incommodoient également la Grande-Bretagne & la Republique de

Hollande. Quelques-uns vouloient, que l'on vouloit garder une grande fu-

periorité, tant pour tenir en refpecl: les Troupes que la Fiance pourrait ra-

maffèr, que pour reprimer les Garnifons des Places ennemies. L'on apuïoic
cette penfée fur ce que Lille & autres Places aïant envoie vers le Duc pour
convenir des Contributions, celui-ci avoit répondu qu'on n'en vouloit point.

Qu'au contraire on y irait pour les délivrer de celles qu'elles païoient à la

France. Les principaux points, qui avoient donné lieu au voiage du Duc
étoit l'envoi d'un renfort de Troupes au Prince Eugène , & de faire un nou-

vel Armement Maritime, pour allarmer les Côtes de France. D'ailleurs,

d'entreprendre divers Sièges. Le Duc affura dans la Conférence, que la Rei-

ne ne prétendoit pas de mettre de Garnifon dans aucune Place. Que Sa Ma-

jefté fe contentoit de faire une bonne Barrière aux Etats, & que celle-ci qui
ferait leur fureté, ferait aulîî celle de l'Angleterre. La Reine ne tarda pas à

les affiner de la même chofe par une Lettre qu'elle leur écrivit , ce qui leur

donna beaucoup de fatisfaétion. Le Duc n'en eut pas une moindre de fon

côté par la manière, avec laquelle l'Etat étoit convenu avec lui de tout ce

qu'il avoit propofé. Il le témoigna en allant de la Haie à Rotterdam pour
retourner à l'Armés. Il dit à l'Envoie de l'Empereur qui le conduifoit dans

fon Caroffe, qu'on ne pouvoir pas voir une meilleure harmonie entre lui Se

les Généraux de l'Armée. C'étoit aufll bien qu'avec les Députez de l'Etat,

êc avec l'Etat même. Pour l'exécution de l'envoi des Troupes de Heffé, on

les fit demander par Geldermalfen qui étoit en Allemagne, au Landtgrave.
Ce Prince toujours bien intentionné pour la Caulé Commune y donna ge-

«creufement les mains» La Reine de la Grande-Bretagne venoit de lui écrire

une
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une Lettre de Condoléance fur la mort de Ton Fils à la Bataille de Ramelies. ijo6.
Le commandement de ce fecours pour l'Italie fut deitiné au Prince Heredi-

taire de Heilë. On le reconnut en Hollande pour General de la Cavalerie.

C'étoit avec cette refiriction que fa Charge ceflèroit, s'il venoit à être Ré-

gent. Ce jeune Prince impatient de courir à la gloire s'y abandonna avec

toute la chaleur poflîble, en preflant la marche de ces Troupes. L'Envoie
de Savoie fit cependant quelque plainte comme fi elles marchoient trop len-

tement. Ce fut fur une faufle notion, qui lui avoit été fiig^erée par le Mi-
niftre de Wirtemberg. Celui-ci lui dit que par fes Lettres du if. Juin, ces

Troupes ne faifoient qu'arriver fur les Terres de fon Maître, 6c qu'elles n'a-

voient pas même notifié leur arrivée qu'après y être. La vérité étoit qu'el-
les ne marchoient pas en tortue. La vûë du Miniltre de Wirtemberg en

avançant cette efpece de fupercherie étoit pour avoir (ujet de demander de

l'argent qui étoit dû par les Etats Généraux. Il fe plaignit que le lent paffa-

ge des Troupes, qui avoient paflë ou paffoient en Italie, ruïnoient L Païs

du Duc fon Maître, & qu'ainfi il avoit befoin d'un fecours pécuniaire. Par

raport au point de l'Armement Naval, on en parlera dans la fuite. C'efl

pour fuivre à raporter les progrès qu'on fît par l'Armée fur les Ennemis.
Dès que le Duc fut reparti de la Haie

,
on ordonna au Pourvoyeur de l'Ar-

mée de faire de très grands Magafins à Bruges. Celui-ci ordonna pour cette

Ville-là le tranfpoi t des Bleds 6c Farines, qu'il avoit dans les Places de la

Meule. Le nombre des Navires fur cette Riviere-là qu'on engagea pour ce

tranfport, 6c pour celui d'une quantité furieufe de Canons, Mortiers, Mu-
nitions, 6c autre attirail de Guerre, montoit à 400, pour aller fur l'Efcaut.

D'ailleurs, comme l'on ne fongeoit plus au Rhin, ni à la Mofelle, l'on fie

defeendre quarante & quelques pièces de gros Canons qu'on avoit à Coblenrz,
aufii bien qu'une grande quantité de Poudre 6c Boulets qu'on y avoit laiffé,.

lors que l'Affaire de la Mofelle manqua l'année précédente. On fongea d'ail-

leurs à renforcer l'Armée, pour pouvoir la partager en deux. L'une feroic

pour être emploïée à faire des Sièges, 6c l'autre pour pouvoir faire tête aux
Ennemis. L'on avoit avis que ceux-ci dévoient recevoir un renfort de 6z.

Bataillons 6c f4- Efcadrons. C'étoit en comptant les Troupes tirées des

Villes abandonnées, 6c celles du Maréchal de Marfin, 6c qui venoient de
l'Alface. 1! étoit vrai que leurs Bataillons n'étoient pas fi forts que ceux des

Alliez, 6c étoient même incomplets, 6c de fort chetives Troupes mal dilci-

plinées Se pleines d'effroi. C'étoit de la forte que le Duc le dit à la prelence
de plufieuis Miniftres diftinguez.
Comme l'on degarnifîbit le Rhin des Troupes de Pruffe 8c d'Hanover, 8c

qu'on venoit de recevoir une Lettre de la Diète de Ratisbonne remplie de
termes craintifs, en date du 4, de Juin, les Etats Généraux refolurcnt de ré-

crire à cette AfTemblée du Corps Germanique. Ce qu'ils firent le 18. dit

même mois. La teneur en étoit.

M Que pour le Bien de l'Europe h Diète devoir réfléchir que nonob fiant

„ ce qu'elle avoic refolu, auffi bien qu'à la Cour Impériale, de faire des' efforts,

L % a ç/avoit
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„ ç'avoit été inefficace. Que l'Empire n'avoit pas contribué la cinquième
„ partie de ce qu'il devoit,ce qui tournoit à fa ruine. Que les feuls Cercles de
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Franconie 8c de Suabe avoient fourni leurs contingens, mais que les autres

Princes fembloient pendançjieux ans, marcher à leur perte. Mais que
Dieu avoit donné une grande Viétoire aux Armes des Alliez, par où les

dedans des Ennemis contre l'Allemagne étoient renverfez. Par -là les

Etats Généraux croïoient que la Diète devoit être perfuadée que c'étoit

le tems de réduire les Ennemis à des Conditions d'une bonne Paix. Que
cependant cela ne feroic pas, à moins que l'Allemagne ne convint de faire

à cet effet de puiffans efforts de Ton côté
, tant en Troupes qu'en autres

choies neceffaires pour agir puiffamment fur le Rhin, Se de féconder l'E-

tat & la Grrnde- Bretagne, pour conduire à une fin ce grand Ouvrage fa-

lutaire, Sec.

Les Etats refolurent nuffi d'écrire le io. du même mois au Roi de Portu-

gal, pour l'exhorter à faire des efforts de fon côté. C'étoit fur une Lettre

de leur Miniltre qui étoit à Lisbonne, en date du 2.6. de Mai, fur des affai-

res arrivées à l'Armée en Elpagne, dont on pourra parler plus amplement,
lors qu'on fera fur les Expéditions militaires en ce Païs-là. Le contenu de

cette Lettre, qu'on envoïa à leur Miniltre pour la rendre en main propre de

ce Roi-là, portoit.

„ Que LL. HH. PP. avoient reçu avec deplaifir avis que fes Généraux
contre l'avis de ceux de l'Angleterre & les leurs avoient trouvé à propos
de faire rebrouffer l'Armée depuis Almaras où elle étoit avancée, 8c de lui

faire prendre un autre chemin que celui de Madrid. C'étoit fous le frivo-

le prétexte de manque de Vivres. Par ces difficulrez qui n'étoient pas irr-

furmontables, on avoit perdu une belle occafion de le rendre Maître de

Madrid 8c aparemment de toute l'Efpagne, qui aurait fuivi le fort de fa

Capitale. C'étoit pendant que les Ennemis n'avoient aucune Force de

confideration pour opofer. Que cette conduite deplaifoit fort à LL. HH.
PP. Se aux autres Alliez, parce que le grand Ouvrage de pouffer l'Ennemi

de tous cotez retrait fans effet. Qu'ainiî LL. HH. PP. efperoient &: s'at-

tendoient que Sa Majeité par fa grande lageflé 8c pour fon penchant pour
la Caufe Commune donnerait des ordres efficaces, pour pouffer en dili-

gence les Opérations Militaires, 8c qu'on eut de l'égard au ferrtiment des

Généraux des Alliez, èc de ne perdre point de tems pour profiter de la

„ perte des Ennemis par leur retraite de devant B.ircelonr.e
, 8c par leur con-

,,
lternation par la perte de la plus grande pairie des Paï^ B^s. Cette con-

„ jonéture étoit certainement favorable pour mettre l'Efpagne au pouvoir du

„ Roi Charles III. pendant que les Ennemis y avoiuit peu de force

„ pour opofer aux Armes des Allez. Qu'on priofc Sa Majeité d'avancer

„ dans une conjoncture fi favorable, de plus en plus les progrès en Elp.igne,

„ afin d'avancer. l'effet des Traitez, Se de faire de tous cotez des efforts.

Qu'on étoit perfuadé que Sa Majeité ne réfuterait pas cette fatisfac
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„ tion à fes Alliez
, 6c qu'elle ne feroit rien de contraire aux Allian- 1705.

„ ces.

On envoïa la Copie de cette «Lettre à la Reine de la Grande-Bretagne,
avec la prière d'en écrire une pareille à ce Roi-là. La Reine s'en aquitta
avec ardeur.

Toutes ces démarches rendaient à faire voir au Duc de Savoie, combien
on avoit à cœur les intérêts de la Gaule Commune. L'Envoie de Son Altcf-

fe Roiale prônoit d'un ton allarmé le ficgc de Turin que la France alloit en-

treprendre. L'on lût que le Roi Très- Chrétien avoit envoie le Zf. de Mai
une efpece Carte blanche à ce Duc là pour faire fa Paix particulière. On
foupçonna que cet Envoie là ne parioit fi defolement de ce ficge-là , que dans

là crainte que le danger de perdre fa Capitale ne fit quelque imprefllon fur Son
Alteflé Roiale. Cependant l'on le raffuroit fur ce que la France n'aiant don-

né que 24. heures à ce Prince-là pour s'y déterminer, il avoit refufé de fe

laifler aller fi precipitanment à ce leurre de la Fiance. Le Miniftre des (Etats

qui étoit à Turin leur manda que ce qui avoit influé la fermeté à Son Altef-

fe Roiale venoit de ce qu'un Exprès étoit arrivé à l'Armée de France en Ita-

lie. On fût qu'il y avoit répandu beaucoup de contlernation. Cela avoit

fait intercr que la France avoit eu quelque échec. C'étoit fur la levée du

fiege de Barcelonne, ou quelque autre perte. Ces conjectures avoient de la

realité. On aprit de France que le Dauphin s'étoit emporté contre Chamil-
lard. Il lui avoit dit que pour avancer le Duc de la Feuïllade qu'il n'avoit

laifle à celui-ci que peu de- Troupes pendant qu'il en avoit envoie un gros
nombre audit Duc de la Feuïllade. Celui-ci avoit véritablement commencé
le Siège de Turin. L'Envoie de Savoie en reçût la Nouvelle par un Exprès
que (on Maître luf avoit dépêché le 4. de Juin. Dans ce tems-là l'on n'y
favoit pas la Nouvelle de la grande Victoire de Ramelies. Le Marquis Pa-
leotti que le Djc de Marlborough avoit dépêché pour en porter la nouvel-

le au Duc de Savoie fut rencontié par l'Exprès feulement près de Venilè.

Le commencement de ce Siège avoit été entrepris fur le refus de Son Altefiè

Roiale de piêter l'oreille aux propofitions pacifiques de la France. Celle-ci

fut fâchée d'avoir montré par-là fa foibelfe à la Cour de Turin, affecta de

faire connoître v que puis qu'il faloit envenir-là, il valoir mieux de la mon-
trer aux Alliez & dedeur faire des propofitions. Cette affectation fut fuf-

pecte. C'étoit d'autant que l'Envoie de Suéde à la Haie, y fit part à celui

de Savoie & à quelques autres avec la converture de confidence, du contenu
de quelques lettres qu'il qudifioit de fecretes

, qu'il venoit de recevoir de

France. Elles portoient qu'on y avoit délibéré dans le Confeil fi l'on feroit

des propofitions aux Alliez, & qu'on y avoit refolu d'attendre de voir aupa-
ravant quel effet feroit le retour du Roi Philippe à Madrid. Cepen-
dant qii'enliiite après quelque conférences entre le Roi de France StCailleres,
celui-ci étoit fecretementécliplé dans le delfein de fe rendre en Hollande. Com-
me l'Envoie de Savoie témoigna qu'il ne croioit pas que celui de Suéde lui

eut fait confidence d'un fecret.de cette importance par amitié, l'on s'imagi-
na
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IJ06. na que celui de Suéde tâchoit de le vendre public par une de ces deux vues.— L'une pour rompre par-là la Négociation, fi elle venoit à être fur le tapir,

. voiant qu'on n'étoit gueres d'humeur d'avoir la Suéde pour Médiatrice. L'au-
tre étoit pour animer le parti Republiquain des Provinces à s'en informer,
& d'en ôter la direction au Duc de Marlborough & au piernier Mini lire des

Etats Généraux , quoi qu'ils fartent les plus capables de ménager une Ci

grande affaire: Cependant il tacha dans la fuite d'infinué'r. que Cuillères avoic

été contremandé en chemin.

Pendant ces intermèdes, l'on pouffa les avantages militaires. On tenta

d'attaquer Nieuport. Comme la chofe paroiffbit impraticable l'on fe jetta
fur Oltende. Cette Place étoit déjà bloquée par Mer par le Vice-Amiral

Anglois Fairbonne. Il avoit neuf Vaiffeux de Guerre, quatre Galiottes à
Bombes & deux Brûlots. D'autres Navires des Etats Généraux dévoient le

joindre. Le General Fagel invertit par terre cette place là. Le ij\ de Juin
il emporta d'affaut le Fort de Plaffendael , qui étoit en fon chemin. Il fe

faifit d'un porte & d'un Eclufe qu'il y avoit. La nuit du zS. au z$>. on ouvrit

la tranchée devant cette place- là. Elle fut fi furieufement battue' par terre

& par Mer que le 6. de Juilliet la Garnifon capitula. Le Gouverneur qui.

y étoit , s'apelloit le Marquis de Couvarubias Espagnol. Il avoit fous lui

un Commandant François. La Capitulation fut fignée le même jour du 6".

Elle confiftoit en fept Articles. La Garnifon avoit demandé de fortir avec

les honneurs'accurumez. On ne lui accorda de fortir qu'avec l'Epée au côté
& les bagages. Par-là l'on eut 2.4. drapeaux qui relièrent dans la place. Le
même jour de cette conquête le Duc s'aprocha de Courtrai. Les François
venoient d'en fortir. Le Magiffrats firent leur foûmiffion aux Alliez. L'on-
ze les Troupes de Pruffe & de Hannover & trois mille Pallatins joignirent le

Duc. L'autre partie de l'Armée fous le Velt-Marechal d'Auverkerque en
fit autant. Par-là l'on fut en étoit de faire quelque fiege d'importance pour
aprocher les fontieres de France. Celle-ci devenoit de jour en jour plus
craintive. C'crt nonobitant les îecours que fon Armée alloit recevoir d'Alle-

magne. D'ailleurs pour fe fortifier par le rapel des deferteurs on publia une
Ordonnance du Roi avec pardon ôc amnirtie. Voici cette Ordonnance.

Pardon ORDONNANCE DU ROI,
du Roi .

France Portant Amniftie en faveur des Cavaliers , Dragons & Soldats
aux de- François qui ont deferté les Troupes de Sa Majefté , du 1.
ferteurs T -n \ r

'

dur. Juillet 1706.
Juillet.

De par le Roi.

„ QA Majefté étant informée qu'il y a dans les Armées Ennemies plufieurs

„ O Cavaliers , Dragons & Soldats François qui ont deferté fes Troupes , &
,, d'autres qui fe tiennent cachez dans les Provinces de fon Roïaume, lef-

„ quels
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quels fouhaiteroient de revenir à Ton fervice s'ils étoient aflùrez de leur par- l~c6.

don, & confidernnt que dans le deflèin que Sa Majefté a de fortifier (es '

Armées, rien ne feroit plus capable de les augmenter que de fc relâcher,

en cette occafion à leur égard de la feverité de fes Ordonnances, Sa Maje-
fté a quitté, remis & pardonné, quitte, remet 8c pardonne le crime de

defertion commis jufqu'à cejourd'hui par les Cavaliers
, Dragons & Soldats-

François qui dans le premier jour de Septembre prochain reviendront pour

prendre parti dans les Regimens d'Infanterie, de Cavalerie 6c de Dragons
qui font employez dans fes Armées, & qui y ferviront pendant quatre an-

nées ccnlecutives , fans qu'après cela ils puiflènt être recherchez! ni in-

quiétez par qui que ce foit à caule de leur defertion, en rapportant tou-

tefois des Certificats tant du Colonel ou Commandant du Régiment ou
Bataillon où ils auront (èrvi, que du Commiflaire des Guerres qui en aur*

la police, aportant le tems de leur enrollement 6c celui de leur fervice,

5c ce (ans tirer à confequence: Sa Majefté déclarant que cette amniitie fe-

ra la dernière qu'elle accordera aux deferteurs de fes Troupes: Se Elle en-

tend pour cette fin que ledit tems pafTé ceux, defdits Deferteurs qui n'au-

ront point pris parti dans fes Troupes ,
foient pourfuivis fuivant la rigueur

de fes Ordonnances , lefquelles Elle veut être dorénavant réguliermenc

exécutées, même à l'égard de ceux qui aïant été arrêtez pour ledit crime
fe trouveront avoir été condamnez devant la publication de la prefente,par

laquelle Sa Majefté n'entend point empêcher l'exécution des jugemens qui
auront été rendus contre eux , voulant feulement pardonner à ceux qui
auront été arrêtez & non encore condamnez pour avoir deferté, & qu'ils
foient mis en liberté a condition qu'ils retourneront dans les Compagnies
des Regimens dont ils font pour continuer à y fervir. L'intention de Sa

Majefté eft auffi que ceux qui peuvent avoir été condamnez par contuma-

ce, jouiiïent de la prefente Amniftic, 6c qu'ils foient déchargez des con-
damnations contre eux rendues par contumace, (I dans le tems ci-deflùs

preferit ils prennent parti dans fes Troupes d'Armées pour y fervir pen-
dant quatre années fans en defemparer, à peine d'être déchus de la prefen-
te grâce. Mande ôc ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs 6c à fes Lieu-
tenans Généraux en fes Provinces 6c Armées, aux Intendans en Icelles ,

aux Gouverneurs particuliers de fes villes 6c places , aux Directeurs 6c

Infpecteurs Généraux de fes Troupes, aux Commiflaires de fes Guerres,
& à tous autres fes Officiers qu'il apartiendra, de. tenir la main à l'exécu-

tion de la Prefente, laquelle Sa Majefté veut être publiée à la tête de fes

Troupes , 6c afichée fur fes frontières , 6c par tout où befoin fera , à ce

qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance.

33 Signé,

„ LOUIS,
„ Et plus bas,

Î3 Chamillard.'
„ Fait à Marli le i. Juillet 1706.
ïom. IV. M Dans
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\J06. Dans ta penfée de redonner courage aux Troupes le Roi de France ra-

pclla d'Italie le Duc de Vendôme pour commander aux Païs-Bis à la place
du Maréchal de Villeroi. 11 deftina pour l'Italie le Duc d'Orléans. Les Pa-

tentes accordées pour cela ont un air d'autorité, qui fait qu'on les infère ici,

Extrait „ L O U I S, Sec.

desl'a-

tentes
»> A Tous ceux qui ces prefentes lettres verront falut. Aïant jugé à propos

déespar » "^" de donner à "ôtre très-cher & bien aiméCoufin le Duc de Vendô-

kRoià ,, me, le Commandement gênerai des Armées de Flandre, 6c étant necef-

Mrs.les „ faire de choifir un Chef pour prendre en la place le Commandement ge-

^'
a:s

„ neral-de nos Armées d'Italie* nous avons refolu d'y envoier nôtre très-cher

Jeans"& » & tres-amé Neveu le Duc d'Orléans, tant pour repondre à l'ardent defir

deVen- ,t qu'il demoigne depuis long-tems de fervir à la tête de nos Troupes 6c de

pouvoir en fignalant fa valeur, fe rendre utile à nôtre .gloire 6c au bien Ge-
neral de l'Etat, que par ce que nous reconnoifîbns qu'avec l'élévation d'ef-

prit, 6c les fentimens qu'il a dignes de la grandeur de fa Naiflance, il a

par les foins & fon aplication aquis de bonne heure l'expérience & les ta-

„ lens neceiTaires pour le commandement des Troupes, ainfi qu'il a fait allez

„ paroitre dans celui de, nôtre Cavalerie, qu'il a exercé avec toute l'habileté

„ d'un grand Capitaine ; nous avons de plus confideré vu le refpefl: que les

„ gens de Guerre auront pour fa perfonne, la joie de fervir fous fes ordres,,

l'envie de s'en faire connoitre , de lui plaire, 6c de fe diflinguer à Ces jeux
excitant en eux l'élévation, ôc animant leur courage & leur zèle, chacun

fe portera avec plus d'ardeur à remplir fon devoir, ce qui ne peut que

beaucoup contribuer au fuccès de ce que nos Armées entreprendront fous

(a conduite favoir faifons &c.

dur.e.

„ L O U I S, &c.

v A Tous ceux,qui ces prefentes, lettres verront falut. Quoique les pro-

„ ^\. grès continuels que nos Armées ont fait en Italie fous la conduite

de nôtre très- cher 6c bien aimé Coufin le Duc de Vendôme, depuis l'ou-

verture de la Campagne de 1701, que nous lui en avons confié le com-
mandement

,
lemblaflent nous inviter à lui Iaiflèr le foin d'y terminer la

Guerre, néanmoins la necefltté démettre inceiTammant à la tête de nos

Armées de Flandres un Chef qui s'attire la confiance des Officiers 8c des

Soldats, Se à redonner aux Troupes cet efprit de force 6c d'audace fi na-

turel à le Nation Françoife , 6c de la connoilTance que nous avons que
nul autre n'eft plus capable de remplir fur cela nôtre attende, que nôtre

dit Coufin, nous ont déterminé à le rappeller d'Italie pour lui donner le

commandement de nos Armées dans les Païs-Bas, perfuadé que fes fervices

„ nous y feront plus utiles, 6c qu'en quelque pais qu'il fafTe la Guerre, il ne

M 1% fera pas moins glorieufement qu'il a faite en Italie % favoir tallons Sec.

En



ET RESOLUTIONS D'E T A T. -
p*

En attendant la venue du Duc de Vendôme en Flandre, ce qui n'arriva '70<5
^

que le f. d'Août, les François craignirent le Siège de Menin. Pour y apor-
~"

ter de l'obftacle ils retinrent par des Eclufes & des Digues l'eau de la Lis

pour empêcher la Navigation. On envoïa un Détachement pour les rom-

pre. Par-ià on rendit le cours de cette Rivière entièrement libre, 6c on fa-

cilita le partage des Navires avec l' Artillerie & les Munitions jufques à Cour-

trai. On invertit Menin le z$. de Juillet. On n'y ouvrit la Tranchée que

la nuit du 4. au f. d'Août, parce qu'il
fallut attendre l'Artillerie. Le Siège

en fut fanglant de part 6c d'autre. Cependant, le feu des Affiegeans étoit fi

grand que la Ville fut obligée de capituler le il. File en fortit le if;
avec

toutes les marques d'honneur. Comme ce Siège fut un des plus confidera-

bles de la Campagne, l'on trouve à propos d'inférer ici la Capitulation.

I. /""\Ue la Ville de Menin 6c l'Ouvrage à Corne feront remis l'un 6c Pau- Capitti-

Vi tre à l'Armée des Alliez quatre jours après la fignature de la prefenre
\\

X

y^
c

Capitulation, au cas que la Place ne foit pas fecouruë avant l'expiration def- ^cMc-
dits quatre jours. Et que pendant ce tems -là il ne fera fait aucun ;icr.e d'hof- nia, &
tilité entre les Affiegez & les Affiegeans, ni aucun Ouvrage en continuation de l'Qu-

,,
D ° ' a

vrage ?.

d'attaque. Cor
&
ne

Les quatre jour: refitfez. d'Hal-

II. Qu'après l'expiration defdits quatre jours, fçavoir, le . . . . à . . . . lum.

heures du matin, la Porte de ... . fera livrée aux Troupes des Alliez, 6c

qu'il y fera mis en même tems une Garde de la Garnifon pour empêcher le

mélange des Troupes 6c les defordres.

Les Affiegez livreront demain 15. Août la Porte de Bruges à neuf heures du

matin ; Et la Garde des Alliez occupera ju/qu'à la fin de la voûte de la Porte de

la Ville , feparée de la Garde Françoife par des Chevaux de Frife, afin que les

Soldats ne puijfent entrer dans la Ville.

III. Que le Comte de Carraman, Lieutenant General des Armées du Roi

Très-Chrêtien, Commandant à Menin, Qas Aides de Camp, Monfieur le

Marquis de Bully ,
Gouverneur dudit Menin, 6c tous les Officiers de la Gar-

nifon, tant François qu'étrangers de quelque Nation que ce foit, avec leurs

Familles 6c Domeftiques, auffi bien que les Soldats 6c Dragons, à cheval 6c

à pié, tant François qu'étrangers fans aucune exception, tout l'Etat Major
de la Place, tous les Officiers d'Artillerie, Canonniers, Bombardiers, Mi-

neurs, 6c tous autres de la Garnifon, fortiront de la Place, le . . . par la

Brèche, avec toutes leurs Armes, Bagage Se Chevaux, fans être inquiétez,
Tambour battant, Balle en bouche, Mèches allumées, Drapeaux deploïez,
douze pièces de gros Canons de différent calibre, 6c quatre Mortiers avec

leurs Affûts, 6c des Munitions pour tirer vingt coups de chaque pièce, pour
fe rendre tous enfemble par le chemin le plus court, 6c en un jour de tems à

Lille, fans que fous quelque prétexte que ce foit on puiffe leur faire prendre
une. autre route ; Et qu'il leur fera donné de la part des Alliez une Efcorte ,

rant pour leur fureté que pour celle de leurs Equipages.M z Accer-
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J70S. accordé pour Mecredi 2f. Août à neuf heures du matin, avec quatre pièces de
m — Canon, fçavoir deux de dix huit livres de balle, & deux de huit livres

, &f
deux Mortiers ; Et que la Garmfon fera conduite à Douai en trois jours par It

plus court chemin.

Au Jitu de deux pièces de huit, on en prendra de dix, Se deux de fëize.

Ce changement efl accordé.
* IV. Que tous les Soldats de la Garnifon tant Infanterie que Dragons, fe-

ront munis de poudre Se de plomb pour tirer chacun vingt coups, avec deux
Chariots de Munitions de relerve pour chaque Bataillon.

Accordé les vingt coups de Munition.

V. Qu'au cas que quelqu'un ou quelques-uns des Affûts viennent à fe rom-

pre en chemin, il fera permis aux Officiers d'Artillerie de la Garnifon, d'en

renvoïer chercher à leur choix dans Menin, fans d'autre Paflëport que la pre-
fente Capitulation.

Accordé.

VI. Que pour le tranfport des Canons, des Mortiers, & Equipages des
Officiers 6c des Troupes, ainfi que des malades & des bleffez de la Garnifon,
il fera fourni par les Alliez à leurs fraix, deux cent cinquante Chevaux avec
leur harnois, 200. Chariots de trait atteliez chacun de quatre chevaux, &c

irente grands Bateaux, avec les Bateliers Se chevaux fuffifans, pour les con-
duire à Lille, 8c que le tout fera fourni pour le ... à ». . heures du ma-
lin , afin de pouvoir charger affez tôt pour que le tout parte avec la Garni-

fon, fie prenne la même route pour arriver en même tems à Lille.

On livrera autant de Chariots (3 de Bateaux qu'il fera pofftble ; Et Von jVm-

gtge d''avoir foin de faire garder (y tranfporter à Lille ou à Douai, ce qui pour-
voit re(1er, en fix jours & même plutôt fi fairefe peut.

VII. Que les Majades & les Bleffez qui ne pourront pas foi tir avec la Gar-

nifon., relieront dans la Ville de Menin jufqu'au tems de leur guerifon, les

Officiers avec l'afîî fiance de leurs Valets, 6c fur tout avec celle du Commif-
iàire , Médecin, Chirurgien, Confeffeur, & tout autre affiflance qu'ils
avoient coutume d'avoir} Qu'il fera donné dans ladite Ville, des Logemens
convenables aux Officiers, Dragons Se Soldats, avec desLirs, Se Medica-

mens, aux fraix des Alliez, jufqu'à leur entière guerifon, de même qu'ils ont

accoutumé d'être traitez Se nourris dans les Hôpitaux du Roi ; Comme auffi

au Mtdecin, Chirurgien, Se autres perfonnts, qui feront emplofées pour en

prendre foin; Et même dès qu'il y aura quelqu'un defdits Malades ou Bleffez

de guéri, il leur fera fourni par les Alliez, des PafTeports, Bateaux Se Bate-

liers, ou autres Voitures, pour les tranfporter en lureté 5e par le plus court

chemin à Lille, avec le Médecin, Chirurgien, ou autres qui feront propo-
sez pour en prendre foin en chemin, fans qu'on puiile les obliger en. aucune
manière de prendre parti parmi les Alliez.

Accordé aux fraix des Àffiegcz,

VIII. Que Monfieur de Vallory, Brigadier des Armées du Roi Très-

Chrêticn Se Ingénieur en Chef à Menin, tous les Directeurs des Fortifica-

tions t les Ingénieurs % Entrepreneurs, Sç, tous autres. emploïcz, dans les Forti-

fications %
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fîcations, jouiront de la prefentë Capitulation, 6e foitiront avec les Troupes 1706.

pour le rendre pur la même route, Se dans le même tems à Lille, avec leurs
——

Equipages Se Effets.

accordé pour Douay.
IX. Que les Commiflaires de Guerre, les Receveurs des Contributions &

des Confiications, le Treforier de Guerre, avec le Trefor 6c les Commis, les

Comirutlaires des Vivres, Se des Hôpitaux, Se Généralement to'js ceux qui

font emploïez pour le iervice du Roi Très-Chrêtien dans la Ville, qui font

nommez, ou qui ne font pas nommez dans la prefentë Capitulation, forci-

ront pareillement de ladite Ville avec la Garmlbn
, pour aller par le même

chemin, 6c en même tems à Lille, fans que fous quelque prétexte que ce

foit , ils puiflent être arrêtez , non plus que leurs Equipages , Papiers 6c

Effets.

accordé pour Douay.
X. Qu'aucuns Officiers ou autres Perfonnes de la Garnifon à qui les Bour-

geois ou habitans de Menin, auront prêté quelque argent, donné ou fourni

des Marchandées
,
ne pourront être arrêtez , pourveu qu'ils donnent des

Obligations par écrit, de païer lefdites dettes en fix mois de tems.

Accordé moienant caution v%labïe au contentement des Créditeurs.

XI. Qu'il fera fourni par les Alliez aux Afliegcz iz. Chariots couverts;

qui foitiront de la Ville avec la Garnifon } Et qu'ils feront conduits à Lille

par le même chemin Se au même tems avec elle, fans que les Alliez puiflent

les vifîter, ni faire viiiter, Se fans qu'ils puiflent prendre aucune connoiflance

de ce qui fera chargé fur leldits Chariots couveits.

Accordé huit Chariots.

XII. Que les Prifonniers faits pendant le Siège de Menin, feront rendus

de part 6c d'autre avant la fortie de la Garnifon.

Accordé.

XIII. Qu'on ne pourra prétendre aucune indemnité des Aflîegez, tant

pour les Belbaux qui ont été pris à la Campagne devant le Siège, que pour
les Maifons qui ont été endommagées, démolies ou brûlées dans la Ville, ou

Fauxbourg une lieuë à la ronde de la dite Ville de Menin, non plus que
pour les Moulins, les Batteaux Se autres Voitures, qui ont été brûlez ou

rompus pendant le Siège.
Accordé.

X I V. Que les Orages qui feront donnez de part Se d'autre pour la fureté

de la prefentë Capitulation, feront rendus réciproquement après l'entière

exécution a'icelle.

Accordé.

X V. Qu'il ne fe fera aucune recherche des Deferteurs de part Se d'autre.'

Refufé.
XVI. Que les Alliez laifleront palier librement tous les Chevaux qui ont

été achetez des Cavaliers, Diagons ou Soldats deferteurs de leur Armée ou

qui ont été pris.

Accordé.

M 1 XVII. Qu'il
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1706. XVII. Qu'il fera permis de tirer de la Place les Vivres fuffifans, pour la

— . fubfi rtance des Officiers, Soldats, Dragons, 6c autres de la Garnifon, juf-

qu'ii
ce qu'ils foient arrivez à Lille.

Accordé du Pain -pour quatrejours, fj? au Vin £•? de la Viande à proportion

pour le îiiêiiie tenu.

XVIII. Que tous les Officiers êc Soldats, Dragons Se autres de la Gar-

nifon, qui ont du bien ou des effets dans le Puis fournis aux Alliez, ne pour-
ront être inquiétez dans leurs Perfonnes ni dans leurs biens, & qu'il leur fera

permis de continuer leurs fervices auprès duRoi Très-Chrétien 5c de jouir de

leurs biens & effets.

Refufé.
XIX. Qu'avec la Garnifon il pourra fortir autant de perfonnes maf-

quées que Monfieur le Comte de Carraman le jugera à propos, fans que les

Alliez puiffent les reconnoître ni les inquiéter, fous quelque prétexte que ce

foit.

Refufé.
X X. Que l'Efcorte pour la Garnifon ne pourra excéder 4. Efcadrons de

Cavallerie, laquelle efeorte fera obligée de retourner à Menin dans un jour

de tems après avoir conduit la Garnifon à Lille.

200. Chevaux conduiront la Garnifon à Douai; Après quoi VEfeorte retourne'

ra à V Armée clés Alliez par le plus court chemin.

XXI. Que les Officiers & aunes de la Garnifon
, qui ne pourront pas fai-

re fortir leurs familles 6c leurs effets precifement au jour marqué, auront le

terme de trois mois, pour retirer leurs dites familles & leurs effets, ou poul-

ies vendre} Et qu'il leur fera donné des paffeports pour le tranfport deidites

familles 5c effets dans le tems preferit, à la plus prochaine Ville de la Domi-
nation du Roi Très- Chrétien.

Accordé pour un Mois.

XXII. Que les Soldats ou Dragons qui relieront malades ou Bleflez dans

la Ville, feront renvoiez avec leurs armes, après leur guerilbn.

Accordé fur le pié mentionné dans l'Article feptieme.

XXIII. Qu'il ne fera permis à aucun Officiers ni Soldats de l'Armée des

Alliez, d'entrer dans la Ville avant l'évacuation de la Place, ni aux Troupes
de la Garnifon d'aller au Camp des Alliez.

Accordé.

XXIV. Qu'il ne pourra être arrêté Perfonne pour le paiement des dettes

qui ont été contractées par le pafle, foit par des Officiers de Guerre, foit par
d'autres particuliers.

On fe réglera fur le pié de l'Article 10.

XXV. Que les privilèges Se immunitez des Bourgeois leur feront main-

tenus 6c coniervez, comme auffi l'exercice de la Religion Catholique Apo-
flolique Romaine, tant dans ladite Ville que dans ("es dépendances} Et qu'il

fera permis aux Habitans d'y rebâtir
,

tant leurs Mailbns que les Eglifes

qui ont été détruites pendant le Siège ,
comme auffi aux Bourgeois qui

voudront quitter la Ville, d'aller où bon leur femblera , 6c d'emporter avec

eux
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eux tous leurs effets, fans qu'il puiffe leur être fait aucun trouble ni empê- 1706*.
chemenr. . ...

Accorde
',

moienant que ceux qui voudront quitter la Ville
, fe déclarent dam

un mois.

XXVI. Que la prefente Capitulation avec toutes Tes Articles, fera (Ignée
& confirmée par tous les Généraux des Alliez.

La Capitulation Jera Jignée par le General Commandant au Siège , félon la

coutume.

XXVII. Que tous les Articles de la piefente Capitulation ne pourront
être fujets à aucune interprétation ou équivoque, mais qu'ils feront entendus
& exécutez à la Lettre.

Accordé.

XXVIII. Que les Affligez rendront les Clefs des Magafins Se montre-,
ront de bonne foi aux perfonnes envoïées pour cet effet de la

part des Alliez,
tous les Magafins tan: de Guerre que de bouche, ôc cela dès le moment que
la Porte fera occupée.

Accordé.

XXIX. Que les Alliez ne pourront tirer aucun Soldac ni Dragon des

rangs durant le cours de leur marche , fous quelque prétexte que ce puif-
fe être.

Refuféy avec prorneJe cependant çifon aura foin de prévenir tous les de/ordres y& de rendre jufiiee fur le champ.

Signé,

E. W. S A L I S c u.
c a r r a m a n.

Lestendart.
m. de b u l l y.

Fait au Camp devant Menin le za. d'Août 1705.

Pendant ce Siège les Fourageurs eurent un petit échec le 16. Les
Ennemis trouvèrent le moien de les maltraiter par l'imprudence des Foura-

geurs mêmes qui rangèrent leurs chariots entr'eux ëc une Efcorte qu'ils

avoient de fix mille hommes. Le Brigadier Cadogan fut même pris prifon-
nier à un défilé. On prôna en Fiance cet avantage jufques là que le Roi
Très-Chrétien dit à table en l'aprenant, qu'il avoir toujours bien crû que le

Duc de Vendôme ne feroit pas long-tems en Flandres fans y donner des mar-

ques de fa prefence. Deux jours après le Duc de Vendôme renvoia les pri-
fonniers faits à ce fourrage pour être échangez. Cadogan le fut auffi quel-

ques jours après-
L'on avoit pendant le Siège d'Oftende envoie des Troupes pour bloquer la

Ville de Dendermonde. Après la reddition de Menin, on fit attaquer cette

Place dans les formes. Elle étoit d'importance par raport à fa fituation, qui.
U
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1706. la rend prcfque inacceflible, étant environnée par l'eau & de l'Efcaut, à l'ex*-~

ception d'une petite langue de terre. On y fît ouvrir la Tranchée ie ti. gc
on obligea le f . de Septembre la Gainifon à fe rendre prifonnieie. Le Duc
en félicita les Etats Généraux par une Lettre de même date.

Pour la fureté du Brabant on jugea qu'il étoit convenable de fe rendre
Maître de Aeth. On inveilit cette Place le 16". La nuit du zo. au 2,1. on j
ouvrit la Tranchée. La nuit du 2y. au 50. on fe logea fur le Chemin couvert
de la droite. Le premier Octobre on emporta la Contregardc, qui couvroit
le Baition qu'on attaquoit. Là-defïïrs la Gainifon battit la Chamade, & de-
manda la Capitulation de Menin. O.i ne voulut la recevoir que prifonniere
de Guerre. On voulut cependant bien faire la grâce aux Officiers de fortir

l'épée au côté avec leurs Bagages, 8c les Soldats avec leurs Havrefacs. Ce
fut par-là que la Campagne eut une heareufe fin aux Pais Bas.

On auroic fort fouhaité qu'il y eut eu en Allemagne quelque avantage, qui
eut pu lérvir de diverlîon. Mais bien loin de là les François en un nombre fort

fupericur fous les ordres des Maréchaux de Villars & de Martin, firent lever

le Blocus du Fort Louis. Ils a» oient depuis repris divèrfes Places dans l'AI-

face. Le Prince Louis de Baden fut contraint de repaffer le Rhin, ainû

qu'on a dit plus haut qu'il l'avoit écrit au Duc de Marlborough. Les Enne-
mis ne pouffèrent pas plus loin leurs avantages. Leur défaite à Ramelies les

obligea de détacher un gros renfort de Troupes fous le Maréchal de Marfin,
8c enfuite un autre de la part du Maréchal de Villars. Il ne fe

pafïïi pas pen-
dant le refte de la Campagne de ce côté-là qui mérite d'être raporté. On
ajoutera feulement que fur la nonchalance du Corps Germanique les Etats

Généraux écrivirent une Lettre fort preflante au Prince Louis. Elle tendoit

à l'encourager d'agir, & de profiter de la fuperiorité qu'il avoit, après tous

les Detachemens que le Maréchal de Villars avoit lait pour les Pais-Bas, Se

qui avoient réduit fon Armée fur un fort petit pied. Le premier Minillrc

qu
écrire, fi les Etats vouloient lui en parler dans une Conférence, ce qu'on ne
trouva pas à propos de faire. Il

y
avoit quelque Miniftre Etranger, qui pa-

roiflbit en vouloir au Prince Louis. Il difoit, que ce Prince ne prenoit pas
à cœur comme il falloir les intérêts de la Maifon d'Autriche. La raifon qu'il
en aportoit rouloit fur ce que ce Prince ne regardoit pas de bon œil qu'on
eut mis au Ban de l'Empire les deux Electeurs de Cologne 8c de Bavière.

Cependant d'autres Princes étoient dans le même fentiment. La raifon étoit,

que ce Ban devoit être aprouvé auffi bien dans le Collège des Princes que
dans celui des Electeurs. L'Envoie de Suéde qui avoit témoigné d'y être

pareillement contraire, fe rellreignit à dire que ce n'étoit qu'à l'égard de la

confifeation de la Bavjere. La raifon qu'il en diloit, étoit que les Conftitu-

tions de l'Empire n'en admettoient point lors qu'il y avoit des Agnati. Que
l'Electeur Palatin en étoit un des plus proches, 8c que le Roi de Suéde lbn

Maître étant de la Maifon Palatine, étoit par conlequent un jfgnatus y qui

pouvoit
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pouvoit fucceder en cas que l'autre Branche Palatine vint à mnnquer. On iyo6.
ajoûtoii au mécontentement du Prince Louis celui pour le neuvième Electo- .

rat. C'étoit quoique Sa Majefté Impériale dans un Décret du p. de Juillet

fur cette Dignité, y eut mis une Déclaration que cela ne préjudicieroit en

aucune manière aux Droits des Electeurs, Princes 8c autres Etats, &c. ainfi

qu'on peut voir plus amplement dans le Décret même , dont voici la

Copie.
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SA
Majefté Impériale, Roi de Hongrie 6c de Bohême, nôtre Souve- Décret

rain Empereur 6c Seigneur, a ordonné au Reverendiffime Seigneur
de la

Tean Philippe de Lamberg, Prêtre Cardinal de PEglife Romaine, fous le ^°^"
titre de Saint Silveftre, Êvêque de PafTau, Prince du Saint Empire Ro-

imperia-

, main» fon Confeiller Privé 6c fon principal Cornmiflaire à la Diète de letou-

.. l'Empire de reprefenter aux Excellens Confeillers, Reprefèntans 6c En- chant
',

a

voïez des Electeurs, Princes & Etats du St. Empire Romain ici aflemblez, m'eEieé-

que feu Sa Majeflé Impériale fon Père, de glorieufe Mémoire, n'a pas torat,

feulement jugé par diverfes raifons importantes conformes à l'équité, mais didlé à

auffi utile au St. Empire que la très- ancienne, puifTinte 6c benemente Se-
^ atis-

reniflîme Maifon de Bronfwick & de Lunebourg de la Ligne de Hanover, j e ZI
:

foit pourvue 8c honorée de la Dignité Electorale. Elle a auffi eu deiléin Juillet

,
de convenir là-deffus avec tout l'Empire Se d'en recevoir fon confente- i7°6.p»r

„ ment, ainfî qu'Elle Ta déclaré plufïeurs fois} & l'auroit même communi- ,

que à tous les Collèges ,
fi la mort ne l'auroit prévenue. Comme donc Sa Direc-

Majefté Impenale, à prelent régnante comme aïant une due vénération reur de

pour les Refolutions du feu Empereur fon Père, & en confideration des Maïen-

motifs pour lefquels on agilîbit alors, comme auffi par une eftime & confi-
ce'

deration particulière pour ladite Sereniffime Maifon, fe propofe de mettre

avec une fàtisfaction unanime, la dernière main à cet ouvrage , entamé par
feue Sa Majefté Impériale, Elle déclare par avance parcelles-ci, que ce

qui a été fait jufques ici fur cette affaire, ne préjudiciera en aucune maniè-

re aux Droits des Electeurs, Princes 6c autres Etats. Que ceci ne fera ja-
mais porté en exemplej encore moins introduira-t-on ci-après une autre

nouvelle Dignité Electorale, fans le contentement de tout l'Empire, ce

qui fera enregiftré au Recès futur de l'Empire in forma SariBionis Pragma-
tïc£. Sa Majeflé Impériale s'attend donc que les Electeurs, Princes 6c

Etats accorderont cette Dignité Electorale à la fuldite Ligne mafeuline de
Hanover en ordre de primogeniturej d'autant plus qu'elle efl déjà recon-

nue par diverfes Puiflances étrangères 6c par des Electeurs 6c Princes de

l'Empire par leurs félicitations. C'eft pourquoi Sa Majefté Impériale les

requiert
inftamment de concourrir au plutôt à cette affaire par leurs fages

aprobations. Ce qui contribuera beaucoup u raffermifrement du repos 6c

d'une bonne intelligence intérieure de l'Empire. Sa Majefté Impériale

emploiera de fon côté tous les foins imaginables pour en donner à chacun

„ des marques palpables de fa reconnoiflance Se de fa gratitudej 6c cette >.ou-

„ velle Maifon Electorale en étant redevable à l'Empire, multipliera fes fi-

Tom. IV, N „ deles
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Î706. „ deles fcrvices pour le Public. Son Eminence le Principal Commiflaire de
— ' •

jj Sadite Majeité Impériale, a voulu par celles-ci notifier ce que deflus aux
„ Excellens ConfeilL-rs, Reprefentans Se Envoïez des Electeurs

, Princes Se

„ Erats de l'Empire, auxquels elle demeure avec cordialité, affection Sec.

„ (L. .S

1

.) Jean Philippe, Cardinal de Lambei g,
„ Evêque Se Prince de Paflau.

„ Donné à Ratisbonne, le n. Juillet 1706.

Cependant ce Prince fe juftifii aflêz par PEnvoïé Impérial. Il man-
da par un Exprès à ce Miniftre en Réponfe à la Lettre d'encouragement des

Etats, les raifons de Ton inaction. Elles portoient , qu'après avoir fourni

quelques Garnifons indifpenfablement neceflaires, il ne lui étoit pas reilé dix-
huit mille hommes. Le pis étoit qu'il n'avoit ni Canon, ni Poudre Se au-
tres Munitions de Guerre, non plus que Magafins, ni argent pour en faire.

Que s'il étoit pourvu du neceffaire il formeroit quelque vaitc deffeiu. Pour
lui procurer des Canons Se des Munitions de Guerre, le Comte de Schlick
fe rendit à Coblentz, pour en demander à l'Electeur de Trêves. Ce bon
Prélat ordonna à fon Miniflre à la Haie de confulter les Etats Généraux , Se

(avoir d'eux s'ils vouloient remplacer ce qu'il pourroit fournir. Les Etats

qui ne reculoient jamais lors qu'il s'agiffbit du Bien de la Caufe Commune
s'engagèrent à ce remplacement. La vue étoit d'apuïer quelque deflein du
Prince Louis, comme de reprendre Haguenau, ou quelque femblablc En-

treprife équivalente. D'ailleurs, on vouloit auflî donner quelque fatisfaction

à des Plaintes que le Cercle de Suabe avoir renouvellées. Il les avoit, faites

quelques mois auparavant, à l'occafion du paflage des Troupes pour l'Italie.

C'étoit avec l'addition de quelques autres Points. Comme les Etats Géné-
raux étoient accablez d'Affaires, on ne lui avoit pas d'abord répondu. C'é-

toit pour cela qu'il avoit redoublé fa Lettre. Par elle, on repetoit ce qu'il
avoit auparavant écrit. C'étoit fur-tout à pourvoir à la fureté du Cercle,
en fortifiant l'Armée du Rhin. D'ailleurs, de faire quelque Règlement pour
le paflage des Troupes pour l'Italie. C étoit afin que le Pais ne fut point

foulé, Se d'y faire des Magafins, au cas que l'Etat y biffât des Troupes.
En troifiéme lieu de faire leurs inftances à la Cour Impériale, afin qu'elle lui

fit part du bénéfice qu'on tiroit de la Bavière Se des Contributions d'Allace.

Enfin, il demandoit aufîî aux Etats la promefTe qu'on auroit foin des intérêts

du Cercle à une Paix. Il fe plaignoit fortement fur ce que la Cour Impéria-
le degarniflbit le Rhin de Troupes, pour renforcer celles en Hongrie, par
où le Cercle reftoit expole aux infultes des Ennemis. Que les Troupes qui
avoient paffe dans le Cercle pour aller en Italie, bien loin de païer ce qu'on
leur fournilfoit, Se de donner des Officiers pour otages pour le paiement,
ainfi qu'il avoit été propofé, ces Troupes non contentes de leur entretien

avoient extorqué de l'argent, Se commis des violences pires que celles, qui
avoient été pratiquées par les Ennemis. Que la Cour Impériale tiroit tout

le
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le bénéfice de la Bavière 6c de l'Alface, non feulement fans que quelque por- 1706,
tion rejaillifiè

fur le Cercle, mais auffi fans que cela ferve à la fureté du Rhin. - •

On prioit de nouveau les Etats de faire des reflexions ferieufes à ces raifons,
afin que la neceffité, .jointe au mépris n'obligeât le Cercle à prendre des me- '

fures pour fa fureté, qui après cette déclaration ne devroient lui être impu-
tées à mal. Les Etats prirent cette Lettre en confuleration, 6c ils lui répon-
dirent ie 27. d'Août avec des afllirances de lui faire avoir fatisfacrJon, 6c avec

des termes fort amiellez, pour le retenir dans des penfées modérées. Les mê-
mes Etats réitérèrent aufli des Lettres à la Diète de Ratisbonne fur l'inaction

du Corps Germanique. Mais leur Miniftre leur manda, que quoique les Dé-

putez à la Diète trouvaient leur Lettre, belle, bonne, raisonnable 6c fâge,
ils ne pouvoient y répondre, avant que d'en avoir fait part à leurs Principaux.
A cette occafion il y avoit des perfonnes considérables étrangères, qui voiant

l'indolence de l'Allemagne, vouloient en faire
rejaillir

la faute fur Sa Majefté

Impériale. C'étoit en difant , qu'Elle ne pouvoit prendre les Refolutiors

qu'on voioit, à moins d'y être confeillée par des gens d'une droiture ébran-

lée, pour ne pas dire criminelle. Les Etats qui connoiflbient miaix la Cour

Impériale avoient une meilleure 6c fort différente opinion que celle du Vul-

gaire ignorant, aveugle 6c paffionné. Le Prince Louis de Baden, qui avoit

été incommodé avoit écrit aux Etats Généraux qu'il envoïeroit vers eux une

perfonne de confidence.. Celle-ci fut le General Janus. Il détailla dans une
Conférence comment l'indolence des Princes de l'Empire, 6c le manque de
toutes chofes l'avoit tenu dans l'inaction, 6c avoit rendus inutiles tous fes def-

feins. Les Etats renvoierent ce General le 7. de Décembre. Outre fes Re-
credentiales le chargèrent de pluficurs Lettres Exhortatoires aux Cercles,

pour completter de bonne heure leurs Troupes pour la Campagne de l'année

ïuivante. Ils redoublèrent leurs plaintes au Comte dé Sinzendorf, fur ce que
l'Empereur n'aïant plus que deux Regimens fur le Rhin, au lieu de feize

mille hommes, qu'il s'étoit obligé d'y tenir, lesretiroit, Se les faifoit aller

en Bavière, pour les avoir à portée pour les envoïer en Hongrie. C'étoit

après que la Pacification en ce Roùume ibûlevé étoit devenue comme
defefperée.
Au commencement de cette année le Baron d'Almelo, connu enfuite fous

le nom de Comte de Rechteren, qui étoit déjà en Hongrie, revint à Vien-
ne. Il demanda à la Cour Impériale une Déclaration plus ample 5c plus con-
defeendante. L'Empereur pour faire voir à fes Alliez qu'il ne tenoit nulle-

ment à lui, que l'Affaire de Hongrie ne finit, l'avoit accordée. Il confen»

toit même que l'on traitât du principal ou d'un Armiftice, ainfi que l'on

voudroit. Voici cette Déclaration.

„ VTOus Joseph 6cc, faifons favoir par les prefentes, à tous 6c à cha- Déclara-

„ LN cun des Vénérables, Illuftres, Excellens, Magnifiques, Très-figes {/S"
dc

„ 6c prudens Membres de laNoblefle 6c des Etats de nôtre Roiaume deHon- auK
mp '

„ grie 6c des Pais qui en dépendent, .que comme nous avons toujours tâché Eutsde

„ par nôtre vigilance âc nos grands foins, d'aiToupir les troubles de ce Roiau- Hon-

N z „ me S" e -
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1706. „ me qui duraient depuis fi long-rems, en protégeant 6c confervant ceux

„ d'entre les Membres 6c Etats qui nous croient demeurez fidèles, 6c en

„ ofrant une Amniftie générale, pour apaifêr les E'biits de ceux qui s'étoient

„ écartez de leur devoir. Nôtre affection 6c nos bonnes intentions envers ce

„ Roïaume -là, font toujours les mêmes i Et que pour délivrer tous Tes

„ Habitans des grandes calamitez où ils fe trouvent
, nous fommes prêts

„ à leur donner toutes les marques de clémence 6c de pirié qu'ils pour-
„ roient fouhaiter , 6c à embraffer tous les moiens qu'on jugera neceflâi-

„ res pour rétablir parmi eux la tranquilité 6c une bonne Paix. Pour

„ cet effet nous avons ci -devant déclaré, que nous avions accepté la Me-
„ diation qui nous avoit été offerte de la part de l'Illuftre Reine de la

„ Grande-Bretagne, 6c de Leurs Hautes Puiffânces les Etats Généraux des

„ Provinces-Unies, afin de faire voir au Public, que Nous nous étions mis

„ en devoir, de redonner à la Hongrie fa première tranquilité, 6c de prévenir

„ la totale ruine dont elle étoit autrement menacée, ceux qui ont agi com-
„ me Médiateurs n'aïant non plus rien négligé de ce qui pouvoir tendre à une

„ fi bonne fin. Mais comme nous nous apercevons , que quelques-uns font

,,
encore en crainte, au fujet de nôtre droit de Succeffion à la Couronne de

„ nôtre Roïaume de Hongrie, en donnant à nos bonnes intentions un mau-

„ vais fens que quelques Mal-intentionnez ont publié par tout , comme fi

„ nous voulions détourner par là les Efprits d'un Accommodement, nous

„ avons jugé à propos pour ôter cette méfiance , diffiper cette crainte en

„ cas qu'elle foit enracinée dans l'Efprit de quelques-uns, 6c parvenir au bue

„ de la Pacification tant fouhaitée, de déclarer par les prefentes, que par

,, nôtre Droit de Succeffion héréditaire, qui a été long-tems ataché à nôtre

„ augufte Maifon, comme il paroit par les anciennes Conftitutions duRoïau-

„ me, 6c confirmé par h dernière Diète de Presbourg , qui l'a même mieux

„ expliqué, fans nous avoir pourtant rien ajugé de nouveau, Nous n'avons

}>
aucun deffein de nous approprier un Gouvernement abfolu 6cdefpotique,

„ comme quelques-uns fe l'imaginent à faux, 6c offenfent par là nôtre Maje-

„ ftéj Mais que nonobltant nôtre Succeffion héréditaire fufmentionnée
, nous

,,
conferverons lesLoix 6c les Statuts du Roïaume 6c maintiendrons auffi tous

,,
nos fidèles Sujets dans leurs Droits 6c Libertez , conformément à la teneur

„ de nôtre Décret Roial 6c de nos Lettres Circulaires expédiées immediate-

„ ment après la trille mort de nôtre très-cher Père, 6c après nôtre heureux

„ avènement au Gouvernement. Ce dont nous avons bien voulu affurer la

„ Noblefft. 5c les Etats du Roïaume par la prefente Lettre 6cc. Donné à nôtre

„ Cour de Vienne le zo. Janvier 1 705.

Les Hongrois tinrent après cela une AfTemblée générale. Elle fut con-

voquée par le Prince Ragotzky pour le Zf . Janvier à Miskolz. Le Comte
Palfi écrivit à l'Empereur. C'étoic pour lui veprefenter de tâcher abfolu-

ment de faire la Paix avec ces Mécontens-là. Il ajouta qu'autrement fes

Troupes feroient entièrement ruinées. La raifbn étoit , qu'il falloit courir

d'un côté 6c d'autre, où lefdits Mcconteos fe montroient, & qu'ils faifoient

des
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des ravages, & des conquêtes. Il y avoit même eu divers fuccès , tantôt tyz6.

avantageux aux Troupes Impériales , tantôt à celles des Hongrois. Ceux-ci *

fuivant la Déclaration de l'Empereur qu'on vient de raporter, pancherent à

un Aimiltice. Le Baron d'Almelo retourna de Hongrie à Vienne le dernier

jour de Février. Il avoit avec lui un Avocat, nommé Occolizani. Ceux-ci

proposèrent l'Armiftice. Ils eurent Ià-ddTus diverfes Conférences avec les

Miniftres Impériaux , & avec l'ErfVoïe d'Angleterre Stepnei. Le Baron
d'Almelo reprefenta la neceffité de l'Armiftice. C'étoit pour donner le tems

aux Mécontens, favoir leurs Chefs de le rendre à Tirnau pour alTrfter aux:

Conférences pour un Accommodement. Cela ne pouvoit pas fe faire pen-
dant que les hoftilitez continuoient; parce que ces Chefs feroient obligez de

refter à la tête de leurs Troupes. L'Empereur y aquiefça. 11 en fit même
donner le Décret à ce Baron-là, qui partit derechef pour Tirnau le onze de

Mars. Les iviécontens ne regimboient nullement à l'Armiftice; mais ils ne

voulurent pas aquiefeer à deux Conditions, qui y étoient inférées. L'une
étoit que pendant cette Sufpenfion d'Armes, l'Empereur pourroit ravitailler

fes Places en Hongrie à fa volonté. L'autre portoit, que les Mécontens re-

tireroient leurs Troupes au delà du Danube & du Waegh. Occoliz.rni fut

renvoie à Vienne, où il arriva le if. de Mars; Il étoit chargé de déclarer

qu'on accepteroit l'Armiftice, mais qu'on ne pouvoit confentir à ces deux
Articles. La raiiôn étoit

, qu'ils fe priveraient par-là des avantages qu'ils
avoient aquis avec tant de peine & de tems. Cela leur feroit fort nuifible, fi

l'on n'en venoit pas à un Accommodement. Us firent là-delTus diverfes cour-

fes au grand defavantage de l'Empereur. Elles furent caufe que l'on fe relâ-

cha de quelque chofe en "faveur de l'Accommodement. On n'obligea plus
les Mécontens à retirer leurs Troupes au delà du Waegh, et l'on fe conten*-

ta de pouvoir ravitailler Trenfchin & Leopolftadt. Occolizani repartit avec

cette modération le premier Avril pour Tirnau. La chofe fut acceptée , 6c

l'Envoie des Etats Humel Bruininx courut à Vienne le 1
3.

Il avoit avec lui

le conlentement des Hongrois pour l'Armiftice. Il avoit auffi les PaiTeports
du Prince Ragotzky pour les CommiiTaires Impériaux. Le General Palfi fit

publier cette bufpenfion d'Armes à la têce de fes Troupes, ôt Ragotzky à la

tête des Tiennes. On l'obferva de part & d'autre fort exactement. C'étoit a

l'exception d'un Parti, qui n'eut point d'information, qui brûla un Village
dans la Moravie le 17. de ce mois-là. Le zo. le Comte de Wratiflau, Com-
miflaire Impérial, l'Envoie d'Angleterre Stepnei, & un Membre du Confeil
de Guerre, nommé Til

s partirent de compagnie pour fe rendre à Tirnau.
Le Prince de Lorraine, Evêque d'Ofnabrug, devoir fuivre pour être à la

tête de la Commiffion. Cependant , le Comte de Wratiilau retourna à
Vienne fur ce qu'il rencontra deux Hongrois en chemin avec quelque ulté-

rieure condefeendance des Mécontens, pour le ravitaillement d'autres Places.

Il repartit cependant de Vienne le 28'. Le 30. la Princefle Ragotzky partie
aufll pour Tirnau

, pour aller rejoindre le Prince fon Epoux. L'Empereur
lui avoit accordé cette pertniffion fur l'efperance qu'elle le porterait à faciliter

l'Accommodement.

N $ Gomma:
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1706. Comme l'Armiftice ne devoit durer que quinze jours, Se devoir commen-—— cer dès le 14. d'Avril, après quelques Préliminaires, le Comte de W ratifiai»

convint d'une prolongation d'Armifticepour deux mois. Pendant ce tems-là
l'on devoit travailler au Traité de Pacification. L'Empereur y donna Ton

aprobation.
Enfuite de cette ratification on continua les Conférences. L'Empereur

pour adoucir tant (bit peu les clprits aig*is des Hongrois, ordonna que ceux

qui fe mêloient d'écrire ou parler de Nouvelles ne les traitafTent point de Re-
belles j mais ièulement de Mécontens

, ou de Confederez de Hongrie. Ceux-
ci dreflerent des Demandes & les remirent aux Minières Médiateurs. Ceux-
ci les livrèrent à la Commiflion Impériale, qui répondit à chaque Article.

Cette Réponfe ne donnoit aucune efperance aux Mécontens de réuiîîr à la

Pacification. On conjectura que la Cour Impériale après les avantages rem-

portez aux Pais- Bis fur la France, Se ceux en Efpagne par la levée du Siège
de Barcelonne, ne vouloit plus réduire les Mécontens, par la voie de la Né-
gociation ,

mais par la force des Armes. Voici les Articles demandez par
les Hongrois avec la Réponfe de la Commiflion Impériale.

Articles de paix des Etats & Ordres Confederez du Roiaume
de Hongrie. Avec les Reponfes de la Commiffwn Impé-
riale a ces Articles exhibez à Pofen le 15. Juin 1 706.
aux Minijlres Médiateurs , à4

par eux délivrez aux

Comymjjaires de l'Empereur.

I. Y^VJe les Traitez & Conventions, dont on tombera d'accord, feront af-

V£ fermies par la Garantie desPuiflanees Etrangères, Se notamment ou-

tre celle des Médiateurs par celle des Serenifîîmes Rois de Suéde Se de Prude,
comme audî de la Republique de Venife, Se de la Pologne, quand Elle fera en

paix. On eft porté à cette demande par le Droit des Gens Se les exemples
des autres Pais, mais fur tout parce que la fureté du Roiaume le demande.

Car d'autant plus les fondemens de la Paix feront appuïez fur la parole de

plufieurs Rois, Se de plufieurs Princes, d'autant plus le Roi Se le Roiaume

pourront efperer une tranquillité feure
, Se un éloignemen: de toute mé-

fiance.

Réponfe fur le premier Article.

QUe
les Commidaires ne connoiflent point , pour les chofes qui feront

comprifes dans ce Traité, de Guarantie plus utile , convenable ou adu-

rée
, qu'une interne, qui confifte dans l'obfervation Se le maintien exact des

Loix, tant de la part du Roi, que des Regnicoles, dans une pleine exécu-

tion des Articles des Diètes Se dans un culte, une vénération, affection, Se

confiance mutuelle Se unanime, de tout refpeétivement; comme une choie

à laquelle. on aura luffifammcnt égard par les Traitez, Se par la Diète, au

contentement de tous, comme on l'efpere.

Que pour ce qui eft de la Garantie externe, ou de la Caution des Prin-

ces ,
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ces, ou Etats Etrangers, jamais on n'a éprouvé nulle part qu'elle foit d'un 1705.

bon ufage, d'un bon fruit, ou d'un bon événement, qu'au contraire c'eft

une très méchante fource Je défiance ; Se que par confequent on eftime qu'el-

le eft ou nuifible, ou fuperfluc; qu'aini! on croit qu'il faut remettre cet Ar-

ticle tout au moins au tcrns de la Concluiion, & de là Perfection de l'Ouvra-

ge > attendu qu'il paraîtra finalement alors, fi la paix auia pu être mile à

fin; de la fureté de laquelle, ou de la néceffité de la conferver, n'exiftant

pas encore, ce feroit non feulement une peine vaine 6c inutile de fe tourmen-

ter 6c de difputer, mais peut être, plutôt un obftacle 6c un empêchement à

toute la Négotiation.
Et quoi qu'on ne trouve aucune Loi pofitive d'une pareille Guarantie, 6c

qu'il n'en paroiffe
autre chofe dans les Acles, que ce que l'on en peut voir

dans la Pacification de Vienne de l'an 1606. contenue dans les Articles du

Roïaume; au fujet de i'obfervation de ce qui avoit été conclu, où il eft fait

mention de quelques aflurances qui avoient été données par les Provinces voi-

fines delà Hongrie, & réciproquement par celle-ci: cependant il eft con-

fiant que ces afliirances ne furent données qu'après que le Traité fut conclu

avec Botskax.

II. Que l'Affaire de la Principauté de Tranfylvanie foit tellement ajuftée,

qu'elle ait la liberté d'élire fes Princes, 6c qu'elle foit détachée de la domina-

tion de la Maifon d'Autriche, 6c qu'elle ait une fatisfaétion
équipolente,^

en

toute manière aux autres Articles touchant fes Libertez 6c fes prétendons

ainfi que l'exige autant la force de la liaifon des Etats, que la fureté de la

Hongrie.
Sur le fécond article.

Que comme la Tranfylvanie a anciennement dépendu de la facrée Couron-

ne du Roïaume de Hongrie, Si. que l'éleéTrion du Vaivode n'a jamais été au

pouvoir des Etats, 6c des Ordres de la Principauté, mais que la Collation,

comme auflî celles des autres Offices appartenoit à Sa Majeité Roïale, fous

le pur titre du bon plaifir, témoin la formule du ferment, que
le Vayvode

avoit accoutumé de prêter aux Rois de Hongrie; il eft notoire que ce n'eft

que par l'injure des tems que la Principauté eft entrée au pouvoir des Turcs.

Aufti fuccelfivement apert-il évidemment, que comme cette même Province

a été foûtraite au joug des Turcs par les glorieux progrez des Armes de Sa

Majefié Impériale 6c Roïale, fadite facrée Majefté Impériale £c Roïale eft

convenue avec tous les Etats 6c ordres de la dite Province, de certains Pacte

6c conditions, en telle forte, qu'ils ont été pleinement coritens du Gouver-

nement 6c de l'état qui y étoit introduit 8c reçu du confentement mutuel des

deux parties, comme il eft maintenant; 6c qu'ils ne défirent pas d'innova-

tion, jufques là diamétralement oppolée à la Paix de Cailowitz, laquelle ils

fouhaitent conjointement avec fa très facrée Majefté, ainfi qu'il importe forj,

qu'elle foit obfervée, jufques là même qu'ils ont annuité certains Attentats de

quelques feditieux par une contradiction folemnelle, 6c univerfelle.

Qu'ils ont déjà obtenu de fadite Majefté le remède à leurs Griefs publics,

ou qu'ils l'attendent encore au plutôt de fa Juftice 6c de fon Equité, autant

que
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•
' - Com roi (Ta ires ne fçauroient voir, de quel droit, ou fous quel prétexte les

Mecontcns de Hongrie fous le nom des Etats, ou de quelque Communauté
de Tranlylvanie, oient rien demander, ou le mêler dans ces Traitez ; puis

que leur Union, ne regarde peut-être que perfonnellement des confederez

par où il paroît abfurde de vouloir par là ôter le Domaine ou la pofleflïon au

légitime Seigneur ni révoquer en doute, ni changer la forme du Gouverne-

ment, ni enfin s'attribuer ou renverler les Droits defdits Etats ou ordres de

Tranlylvanie.

Cependant fi aucuns des Tranfylvains ,
mêlez dans ces Troubles de Hon-

grie demandoient d'une manière convenable en leur propre nom, un pardon,
ou une Amniftie, ou d'être rétablis, on ne réfute point de les écouter.

III. Que l'on abolifle entièrement les Articles, qui ont été violemment

extorquez à la dernière Diète de Pofen, comme étant la fource Se l'origine
de tous les maux pafiêz, des prefens, 8c de ceux qui font à venir, (la Ques-
tion de la Succeflîon étant renvoïée à ce Traité j) que le Décret du Roi An-
dré revive, 8cfoit obfervé entièrement dans tous fes points 6c clautés, & que
les Diètes de Sopron, d'aucuns font trouvez avoir été violemment extor-

quez, foient reputez nuls.

Sur le trotftéme Jrticle.

On ne fçauroit admettre en aucune manière ce qui efl dit des Articles vio-

lemment extorquez aux dernières Diètes, favoir à celle de Pofen en tout, &
à celle de de Sopron en partie, ce qu'on ne fauroit vérifier dans la moindre

ehofe, attendu que l'on ne fçauroit appeller violence, ce qui aété fait, ap-
prouvé & pratiqué du confentement libre de tous les fidèles Etats & Ordres
du Roïaume , quoique dans le fondement fuppofé il (bit contraire à la caufe

prétendue de ces Troubles % puis-qu'autrement ou pourrait dire la même
chofe de toutes les Loix, & de tous les Articles precedens, 8c que ceux là

n'obligeroient que ceux qui le veulent bien, 5c non ceux qui le font mal-

gré eux.

Que fi pourtant il fe trouvoit quelques Articles des fufdites Diètes qui
duflent être changez pour l'utilité du Roi 5c du Roïaume, on en parlera ,

Se on les réglera légitimement aux premières Diètes du Roïaume. Et ce-

pendant ou devra tenir pour repéré ce qui a deja été déclaré par la Médiation
de la part de fa facrée Majefté touchant la fucceffion, 8c l'exercice des droits

Roïaux félon le fens 6c Pefprit des Loix.
1 IV. Que tout Soldat étranger forte du Roïaume', & de toutes fes places

fortes, 6c Garnifons, de que ces Places félon l'exigence des affaires 6c la li-

bre volonté du Roïaume n'aient déformais leurs Garnifons que des Soldats 6c

Officiers de h Nation, en vertu de l'Article X I X. de l'an i6ff. 6c de l'Ar-

ticle XXV. de l'an i6fQ. 8c que le même Soldat foit entretenu des revenus

Roïaux qui y feront deilinez par les Diètes, félon le fens de l'Article II. de

Tan iffb'.
Sur le quatrième article.

La Nccefiùé d'avoir dans le Roïaume des Soldats tant Etrangers que natifs

eft
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eft aflèz connue, par l'Hiftoire du rems paiïe, d'autant que fans Soldats ni h 1706.

Paix ,
ni la Tranquillité ,

ni les Loix ne font point en aiTtuance. Er on ne
'

„ - -.

peut les faire fortir, finon en fuppolànt que l'on ait fuffifamment pourveu &
remédié à la fureté des Frontières contre les PuifTances voifines, & le plus

fouvent ennemies, au repos intérieur du Pais, & à la fû-eté de fa Majefté

contre les révoltes qui pourraient s'élever, & qui fe font très fouvent élevées

contre tous les Rois mêmes naturels, ou nez dans le Roïaume, en quoi l'E-

tat du Saint Empire Romain, 8c même-de toute la Chrétienté fe trouve in-

terefle; veu qu'il
eu de la dernière importance de.conferver cet Avantmur ,

& que jufques à cette heure ledit Empire Romain, a toujours eu très grand
foin de le défendre à grands fraix, par Peffufion de beaucoup de far.g, & en

y envoïant plufieurs Armées
y
& que même les pais héréditaires de l'Empe-

reur ont genereufement contribué tous les ans à l'entretien de places Frontiè-

res ,
& au paiement des Garnifons.

Or fi cette fureté & cette tranquillité, dont on vient de parler, fe peut

cfperer & maintenir, du feul Soldat National, en chaflànt le Soldat Etran-

ger, que les Regnicoles ont même ci-devant tiès-fouvent demandé à Sa Ma-

jefté-,
8c fi l'on doit eftimer Etranger celui qui n'eft appelle Se emploie feu-

lement que pour la defenfe du Roïaume, & qui fê nourrit de fa paie. C'eft

une choie qu'il femble que la feule Diète du Roïaume, par une refolution

générale ,8c dans la fuppofition d'une entière union d'efprits,peut déterminer

aufli bien que le nombre & la proportion des Soldats étrangers ou Nationaux que
l'on devi oit conferver du moins en temsde paix ,

tant pour la Campagne que pour
les Garnifons des Places fortes : c'eft aufli laque Ton doit régler, que ce qu'il y
aura de trop, en forte, 8c que le Soldat qui refte,foit entretenu en bon ordre,

par la folde defignée par la Diète, vivant dajis une fevere difcipline, fans op-

primer le pauvre peuple foit à la Campagne, (bit dans les forterefles fpecifiées

pour celaj 8c qu'ainfi il ne puifTe être à charge ni incommode aux Regnico-

les, ni dans les Marches, ni dans le Camp. Qu'aux Généraux 8c aux Offi-

ciers tant hauts que Subalternes,, aufli bien les naturels, que les Etrangers

foit prefcrit
avec certaine règle, 8c de très fers ères peines contre les Contre-

venans, ce que chacun aura à faire à raifbn de fa Charge, de la correfpon-

dance, ou dépendance mutuelle, en quel endroit 8c en quel ordre ils doivent

fe trouver, 8c comment chaque Nation doit être honorablementtraitée, 8c

cela par rapport aufli aux Articles, entre lefquels quoique ceux que les me-

eontens ont citez, fçavoir le XIX. de l'an i6çf. 8c le XX V. de l'an 16f9. ,

defignent l'expulfion de toute la Milice, néanmoins il s'en trouve aufli d'au-

tres, 8c flir tout les Articles XI. de l'an 1600. 8c XIX. de l'an ij-46. en

vertu defquels il eft permis au Roi, foit qu'il foit prefent, foit qu'il foit ab-

fent, d'entretenir des Troupes compofées de Soldats Hongrois, ou de Na-
tions Etrangères même pour reprimer les dclbbeïflans 8c les Rebelles, com-
me aufli l'Article XXX. de l'an ïffi. 8c plufieurs autres par lefquels il eft

fignifié que félon l'exigence des affaires de l'Etat, Scdutems, le Soldat de-

meure fur les Frontières.
- V. Que l'Ample Autorité du Palatin comprife dans le Titre XXXIX. de

tom. IF. O h
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k féconde parcie de l'Ouvrage Tripartie, & dans le Décret du Roi Matthias
—-—i de l'an 141 f. drefTé à l'occafion de l'Autorité du Palatin à l'Article X. &

dans plufieurs autres Loix , foit rétablie & reltituée en fon entier ; comme
auffi la dignité & les Offices de la Judicature de la Cour, du Ban, des Con-
fervateurs de la Couronne, Dignitas Tavernicalis ,

item celle de la Chancel-
lerie , des Comtez, des Villes Roïales ,

& des autres fondrions de cette forte.

Et le Roi propofera pour Palatin quatre Pcrfonnes capables, au deflus de tou-

te exception, même d'entre les Evangeliques, fi aucunes (ont trouvées pro-

(>res

pour cet Employ ,
félon le fens de l'Article III. de l'an irtoS. car laiffimt

e même Article en fon entier, il faut que la Qualité foit préférée à la Reli-

gion, le choix demeurant au pouvoir du Roiaume> De même la Puiffiince

de gouverner les affaires du Roïaume devra être félon la règle de l'Article X.
du quatrième Décret d'UL ad 1 s la s, & des Articles XXXIX. & XL. de
l'an if 18. entre les mains du Palatin Se du Scn;it. Or pour compofer le Sé-

nat on élira quatre d'entre les Prélats, huit d'entre les Barons, & Grands du

Roïaume, & douze entre les Gentilshommes de toutes les p.irties du Roïau-

me, à fçivoir en deçà & en delà du Danube, & en dcç.i Se en delà de la

Theyffe, par le Confeil defquels Sénateurs le Roi aura la Faculté de comman-
der ôc de difpofer. Mais au cas que l'un, ou l'autre des Sénateurs vint à dé-

céder ,
le Palatin avec le refte des Sénateurs recommandera à Sa IVLjdlé

Roïale trois perfonnes capables, en la place d'un qui fera mort, auffi fans di-

ftindtion de Religion, du nombre defquelles Sa Majeflé remplira la place du

Sénateur défunt
-, Ajoutez ici que la moitié du Sénat devra refider alternative-

ment à Bude.

Sur ï>Article cinquième.

Que la Charge du Palatin jouïfle entièrement de l'Autorité, qui lui ap-

partient lèlon les Loix du Roïaume , & que la même chofe s'entende de

la Judicature du Palais, de celle du Ban, des Confervateurs de la Couron-

ne , de la Tavernicale
,

de la Chancellerie ,
des Comtez , & des autres

Dignitez & Offices des fonctions Roïales de cette nature, la faute de ceux

qui auront manqué jufques à cette heure retombant fur les mêmes Offi-

ciers , fi, & entant qu'ils ne fe fufTent pas aquitez comme il faut de leur

charge.

Quant à ce qui regarde l'obfervation de la propofition pour l'Office de Pa-

latin, fans lajlfouvent répétée dijltntlion de Religion , quoique la répétition de

cette claufe, tant dans ce prefent Article que dans les autres paroifle fuper-

flue, puifque fon obfervation eft par tout légitimement admife, on n'a aucun

deflein de l'exclurre à prefent ainfi qu'on en a l'exemple, car tout le monde

fçait qu'à la Diète de 1 681. on propofa deux perfonnes toutes deux de la

Confeffion d'Augsbourg pour remplir la charge du Palatin, qui étoit alors va-

cante. L/Eleclion des Candidats capables aiant été laifTée au pouvoir des

Regnicoles.
Mais quant au Sénat & à le prétendue PuifTance de gouverner par lui les

affaires du Roiaume, & quant aux Articles, citez au même endroit, les-

quels avoient été déclarez ne devoir durer feulement que trois ans par l'Arti-

cle
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cle XLIV. de l'an ifi8., 'ils font expirez d'eux mêmes, par l'échéance def- 170e.

dites trois années. D'ailleurs auffi par 1'introduétion de quelque autre reftric- —
tk>n,.par des Articles pofterieurs, les premiers ont été abrogez par ces der-

niers. Mais toutes, ces chofes apartiennent a la Diète même, commeaiant

été autrefois arrêtées, changées eu abrogées, par les Etats, jamais Sa Sacrée

Majefté ne fera difficulté d'y donner les mains, au contraire elle le procu-
rera plutôt de tout fon pouvoir.
V I. Que la Dignité Se Autorité dés Generalats ordonnez par la Loy ,

foient rétablies i la Charge du Grand General, étant reftituée à la prochaine
Diere félon le fens de l'Article XVIII. de l'an ifiô. & que toutes les affai-

res militaires du Roiaume tant en Paix, qu'en Guerre lui foiert foumifes

comme au fupreme Commandant après le Roi dans les affaires de Guerre.

Mais au cas que la Charge dudit General du Roiaume vint à vaquer ,
comme

il ne feroit pas expédient que le Generalat fut long-tems vacant
,
& que s'il

falloit attendre à la Diète, la chofe pourroit tirer en longueur, que chaque
Comté foit requife par lettres du Pala#i & du Sénat, que dans deux mois

chacune ait à donner fa voix Se fon lêntîment pour l'élection d'un autre Ge-

neral du Roiaume; lefquelles Lettres de fentiment étant arrivées au Sénat,

le Palatin avec le Sénat déclarera & publiera chaque fois, la perfonne qui au-

ra été élevée en la place du General du Roiaume défunt , 8c cela par la plu-

ralité des voix qui concourront à nommer pour cela une perfonne de mérite,

encore que les fuftrages de l'une ou de l'autre Comté manquaffent.
Sur YArticle Sixième.

Pour ce qui eft de la charge de Grand General , comme d'ailleurs fa ma-

nière d'élire un tel General eft manifeftemçnt contiaire à la demande de

l'Article précèdent, -Se qu'au contraire après Sa Majefté, le Palatin eft le

Grand General dans les Expéditions, comme cela paioit par les Loix du Roi

Matthias à l'Article I V. du cinquième Décret ciré Se confirmé par
la Diète de Soprcn ,

à l'Article I. St par la partie adverfe à l'Article Anté-
cédent.

C'eft pourquoi fi quant aux Generalats des Parties du Roiaume, ou des

autres Charges Militaires, il y avoit quelque chofe de nouveau à régler, ce-

la,comme il a été dit ci-devant, Se comme les Mecontens même le demandent
dans cet Article, devra être réglé dans une Diète Générale du Roiaume, du
commun confentement de tous les Etats Se Ordres, qui jugeront enfèmble,
fi le Grand Generalat doit être de la manière qu'il eft prétendu , pour leurs

propres affaires, Se pour le bien du Roiaume.
VII. Que l'Officede la Treforerie établie par la Loi, foit furrogé à l'Of-

fice étranger 8c illégitime des Chambres, Se a l'autorité Se direction du Fifo

Roialj Se que celui qui en fera pourvèu (oit tenu de rendre lés Comptes en

pleine Diète du Roiaume, félon le léns des Articles III. IV. 8c V. de Louis
second dreffez au Camp de Rakos en l'an ifaô.

Sur rArticle Jeptieme.
Pourvu que les Revenus du Roiaume, tant de la Chambre, que du Fifc,

& autres, foient bien& juilément adtniniftrez, Se que fans faute & confor-

O z ment
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1705. ment aux Loix, ils foient emploiez aux fins pour lefquelles ils font dcftinez
""-

par le Roi & par le Roiaume; ce fera tout un, foit que la chofe- lorte fqn ef-
fet fous le nom de Chambre fondée dans plufieurs Conftitutions du Roiaume,
ou fous le nom de Treforerie, ou de l'Office, pourvu que ce foit félon la rè-

gle des Loix, 8c des Articles. Mais à l'égard des Revenus proprement
Roiaux, Us doivent dépendre purement de la bénigne volonté & de l'arbitre

du Roi ,à l'exemple de la reponfe donnée autrefois par le Roi Ferdinand
dit le fahr, aux Articles de la Diète de l'an if4f. §. Videtur ituque^ & que
la Chambre, ni qui que ce foit qui en foit Adminiftrateur ne puiffè être obli-

gé à en rendre Compte qu'au Roi. Mais à l'égard des Contributions & des
Revenus du Roiaume ; il eft jufte que les Treibriers ou les Receveurs, ou
de quelque titre qu'ils (oient appeliez , en rendent Compte au Roiaume

,

comme a celui à qui ils appartiennent; 8c enfin il fera plus amplement déli-

béré Se décidé de toute cette affaire dans une Diète.

VIII. Que l'on rapporte dans le Roiaume la facrée Couronne du Roiau-
me ,

avec tous fes 01 nemens
, les iÀres ou Chartres Roiales , & tout ce

qui en dépend immédiatement, 8c que la Garde en foit confiée à des per-
fonnes nées 6c habitantes dans le Roiaume qui feront nommées par les Regni-
coles, 8c dont la fidélité & l'amour pour la Patrie foient connues: Qu'elle
foit par eux gardée dans la Foiteiefle de Muran

;
8c qu'en quelque tems

, que
ce puifie être, 8c pour quelques troubles ou Guerres inteftines qui pourroient
arriver, on ne puilTe la tranfporter hors du Roiaume, fansle confentement
du Palatin , 8: de tout le Sénat, 8c cela fuivant le (ens de l'Article III. du

premier Décret (I'Uladislas 8c de l'an 1608 fuivant celui de l'Arti-

cle IV. devant le Couronnement, i6zi. 8c de l'Article II. Condition 10.
de l'Article I. condition 10. de l'an 1659. Au cas du Décès de ceufc qui
doivent être nommez Gardiens par la Diète, que ceux qui leur feront furro-

gez foient élus d'entre les Seigneurs feculiers, non & la recommandation 8c

aux inftances de quelques particuliers ,.
mais félon ce qui eft dit à l'Article

XXIII. du quatrième Décret (I'Uladisl as, par le Roi, 8c par tous les

Seigneurs Prélats, Barons, 8c autres Regnicoles.
Sur ^Article huitième.

Les Articles citez par les Mecontens touchant la facrée Couronne ne re-

gardent pas la Forterefle de' Muran, mais celle de Pofon, c'eft pourquoi ,

qu'elle y demeure donc comme elle a fait jufques à cette heure, avec les Or-
nemens du Roiaume; £t que les Confervateurs de la Couronne qui doivent
être élus dans une Diète, fuivant les Articles du Roiaume, 8c notamment fé-

lon r Article XXVI. de l'an i6if. 8c le XXXV. de l'an 1 681. 8c qui étant
fubftituez à ceux qui feront morts doivent être confirmez, ou nouvellement

établis, foient ordonnez 8c entremis Gardiens félon les Loix,
Et que les Livres Roiaux foient conftamment gardez, dorénavant dans la

Chancellerie Roiale 8c Aulique de Hongrie, comme ils l'ont été jufques à
cette heure ainll que l'ufage continuel 8c la propre neceffité des Regnicoles le

demande.
IX. Que le Droit des Armes, appelle Droit de Nouvelle Conquête, ou

\ Droit



ET RESOLUTI ON S D'E T A T. 109

Droit Turc, ou quelque autre Droit, (bit aboly Se cafle à perpetaité, & 1706*.

que la Maifon d'Autriche, comme Maifon d'Autriche, ne s'attribue & ne ——
prétende aucun Droit , car on ne permettrait pas au Roi de s'emparer des

biens de qui que ce foit , finon par la voie Légale du Droit, comme il eil

porté par l'Article II. du Roi André Tit. 9. Part. 1. de l'Ouvrage du Décret

tripartit. Ainfi comme le Roi étoit tenu par la force de fon obligation Se

du ferment fait dans les Lettres Patentes de l'an i6fo. condition 1 r. d'ampli-
fier Se d'étendre les bornes du Roiaumej qu'outre les contributions exorbi-1

tantes.ôc l'immenfe effufnn de fang qui a été faite de la Nation Hongroife

pour recouvrer les parties, ou Provinces du Roiaume, qui étoient perdues,
il faut qu'à ces caufes,les biens qui ont.été aliénez ou enlevez aux Propriétaire*
fous prétexte du Droit des Armes, du Droit Turc, ou de quelque autre

manière fans avoir été payez d'aucune fomme d'Argent, retournent à leurs lé-

gitimes fucceffeursj Qu'à l'égard de ceux qui s'en prétendent être acheteurs,

ou qui en font nouveaux PoiièîTeurs, ils foient renvoyez à la Cambre Auliquc
de Vienne > mais que pour ceux qui ont été forcez à dépoter le prix , 6c à

paier ce Droit Turc pour les biens qui leur appartenoiem , foit par des Edits

illégitimes, par menaces, par peur, ou contre la teneur des Accords
,

il leur

en foit fait fatisfaction toute entière. La juftice commune voulant que l'on

rende à chacun ce qui lui appartient.
Sur l'article neuvième.

Quoique le Droit des Armes, principalement dans les chofes qui ont été

occupées par les Turcs depuis un Siècle, 6c hors delà mémoire des hom-

mes, qui ont été recouvrées dans la dernière Guerre, foit fondé fur des raifons

fortes 6c ufitées chez toutes les Nations, Se quoique la Commiflîon, dite

les

tnuée

de toute force par une autre reftriétion, que l'on trouvera dans la Diète, fur

ces fortes de controverfes mues entre le Droit évident du Roi ,
5c les Droits

prétendus des particuliers. Attendu que d'aiilcurs en vertu des Articles citez,

& particulièrement, de l'Article XXXVII. de la dernière Diète de Sopron ,

le File Roial cft tenu d'inftituer Se de pourfuivre , en gardant l'ordre du

Droit, fes pretenfions , 8c fts aquifitions, fauf pour ceux qui auront été con-

damnez pretenfivement ,
à procéder félon l'Article XL II. de l'an 164p. fi

quelqu'un veut fe fervir de ce moien.

Mais l'on donnera toujours Se par tout, lieu aune Compofuion à l'a-

miable.

X. Quoi qu'il ait été fait mention de la Charge du Chancelier dans l'Arti-

cle IV. néanmoins il eu. bon d'expliquer ici plus amplement, que de même
qu'il a été pourveu par les Rois de Hongrie dans les Articles IX. Se X. de-

vant le Couronnement , 8c encore en 1 60S. , que dorénavant les Nations

Etrangères & les perfonnes d'une autre Nation ,
ne s'ingèrent jamais dans le

Gouvernement de Hongrie, 8c comme il avoit été établi que îi aucun Hon-
grois fe fetvoit dans l'expédition des Affaires Hongroifes de Confeillers ,

8c de

O 3 Secre-
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1706. Secrétaires d'une autre Nation Se que l'expedition'en fut faite par eux

, que cet-

te Expédition feroit de fait nulle, invalide Se (ans force j Se comme au tems

paffé on a agi manifeftement à l'encontre même contre l'Article XXXV. de
l'an r f63 .; il faut à caufe de cela, que dès maintenant (bit établi un Chance-

lier, perfonnage habile Se capable, Se qui foit de la Nation' (quoi qu'autre-
fois le Grand Chancelier du Roiaume fut toujours choifi d'entre le Clergé)
& qu'en outre toutes ces fortes d'intrufions illégitimes dans les affaires de

Hongrie, qui font la fouree fouveraine de tous les Griefs, ceffent Se foient

empêchées, En forte que le Roi ne puiffe manier les affaires de Hongrie par
le Miniflere d'un d' Etranger, Se qu'ils ne lé fourrent d;ms les Expéditions de
Chambre Aulique, Militaire, Générale, ou autre Chancelerie , mais que
toutes foient commifès à la Chancelerie de Hongrie.

Sur l'article dixième.

. L'Autorité de la Chancellerie Roiale Se Aulique de Hongrie Se fa manière

d'expédier feront au plutôt confirmées félon l'ordonnance de la Loi, Se quanc
à ce qui fembleroit y manquer en quelque manière, comme auffi ce qui eft

ajouté de la charge de Chancelier Aulique, qui doit être conférée à une per-
fonne Laïque, 6c qui ait bien mérité de la Patrie, il y fera fuppléé, & l'af-

faire fer* décidée par la Diète , & par les moiens convenables qui y fe-

ront propofez. Mais à l'égard de la Perfbnne du Chancelier, il fera tou-

jours , comme il a été jufques à cette heure à la volonté Se à l'arbitre de

Sa Majeité d'y pourvoir même auparavant , Se on ne fouffrira pas qu'il foit

fait aucun préjudice ou par les autres Chancelleries, ou Tribunaux dits au-

jourd'hui Chancelleries Roiales Auliques de Hongrie.
XI. Que les Charges du Roiaume, Se toutes les dignitez, tant Ecclefiaf-

tiques que Séculières ne foient diitribuées Se remplies que par des perfonnes
iffuës de Païens Hongrois, Se qui elles mêmes aient bien mérité de la Pa-

trie, fans avoir aucun égard aux Religions admifes dans les Charges ou Di-

nitez feculieres, Se cela félon l'Article XXIV. de l'an i<Szi. Se que ceux qui
ne font pas foumiséux loix du Roiaume, Se qui ne feront pas perfonnelle-
ment établis Se fixez dans le Roiaume, ne puiffent poffèder aucuns Biens,

beaucoup moins être revêtus d'aucune dignité; Et qu'à l'égard des Bénéfi-

ces Ecclefiaftiques même titulaires, ils ne foient pas conférez aux Etrangers,
Se que s'ils en (ont en poffeiîïon, ils en foient dépouillez,félon qu'il ellporté
dans les Articles XXX. Se XXXII. du fécond Décret cI'Uladislas, Se

par les autres Loix
-,

attendu que félon le fens des Canons Se de l'Arti-

cle L VI. du troifieme Décret du même Uladislas de l'an 14P8. il

cil ordonné qu'une perlonne ne poffedera pas deux Bénéfices , Se que du

vivant du Bénéficier la Succeffion au Bénéfice ne fera pas conférée à un

autre. A l'égard des Charges feculieres les Articles IX. Se X. de la Pa-

cification de Vienne de l'an 1606., Se le IX. Se X. de l'an r6"o8., enfei-

gnent qu'il faut, que les Frontières foient gouvernées par le Confëil de Hon-

grie, Se que les honneurs de la Capitainerie ,
de la préfecture, de l'Offi-

cialat, Se du Cancellariat foient conférez à des Hongrois capables, Se qui
aient rendu de bons fervices à la Patrie. Et l'Arricle XVI. du Roi Albert

de
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de l'an \£)9. & le X. du cinquième Décret cTUl adi s las portent enter- 170*.

mes exprès, que les biens du Roiaume ne (oient conférez aux Perfonncs d'une
'

autre Nation ; bien plus ils ordonnent qu'ils foient ôtez à ceux qui les pofTe-

dent, comme on le voit à l'Article XXXI.de l'an ifpp. ; ÔC les Articles

IX. & X. devant le Couronnement de l'an 1608, & te XVI. de l'an 1459-

portent exprefflmenr qu'ils foient donnez fans argent à des Perfonnes du Païs,

8cqui ont bien mérité de la Patrie.

Sur f Article onzième.

Dans la diftribution des Offices du Roiaume, & de toutes les Dignitez

tant Ecclefiatti-iues, que feculieres , on aura toujours le premier égird aux

perfonnes de la Nation capables,
& qui auront bien mérité du Roi Se de la

Patrie, félon les Lois qu'ils ont citées eux mêmes, quoi que les Monumens

perpétuels des Teins pillez témoignent que les
Etrangers qui avoient f'embla-

blement bien fervi le Pais, & qui avoient été naturalifez par la Munificence

Roiale en veitu de l'Article XL. de l'an 1000 n'en font point exclus, & que
même au Chapitre VI. du premier Livre des Décrets de Saint Etienne,
ils font recommandez, & quoi que Sa Majefté defire d'accorder par fa clé-

mence à tous les naturels de fes Roiaumes & Provinces, un jufte accès fans

diftinttjon de Nation, à la Collation des Dignitez & des Charges tant pro-

fanes & civiles, qu'Écclefiaftiques, fi au relie leur mérite eft égal j & fans

diftin&ion de Religion dans la Collation des Séculiers. Ce feroit néanmoins

une chofe qui repugneroit à la Juftice & à l'Epuité, fi l'on reputoit pour

Etrangers ceux qui font douez & munis du Droit des Habitans ou Naturels

du Roiaume, reçu chez tous les Peuples Chrétiens, & approuvé par les pro-

pres Loix du Roiaume ; puis que cela même eft confirmé par l'ufage en fa-

veur des Hongrois qui poffedent des biens dans les autres Roiaumes, & Pro-

vinces de Sa Majefté.

Que fi néanmoins quelques uns n'avoient pai fait ce qu'il falloit faire, ils le

feront à la première Diète du Roiaume félon la Règle des Loix, à moins

qu'en faifant le contraire, ils ne voulurent (è voir privez des Bénéfices qu'ils

ont obtenus, comme le portent les Articles.

XII. Que l'Affaire touchant le Droit des Religions permifes foit accom-

modée pour le bien de la Paix, & l'union des Efprits, nonobftant la contra-

diction du Clergé, félon la propofition de ceux qui font de la Confeffion

d'Augsbourg, & de celle de Suifle, laquelle eft conçue en ces termes, Que
l'exercice des Religions reçues dans le Roiaume demeure libre & foit main-

tenu àxns l'état qui a été conçu, par la Tranfaétion amiable commencée à

Szeczen, avec la poiïeflîon des Eglifes & des Bénéfices, & qu'il leur foit in-

cefîamment continué dans la même formalité non feulement dans les Parties

ou Provinces qui font au delà du Danube, mais aufli dans les Lieux, qui ne

font pas encore Confédeiez, & que dorénavant on ne fe faififle plus des Egli-

fes, des Ecoles, ni de leurs Bénéfices, ôc que fous quelque prétexte que ce

foit ,on ne violente plus les confeiencesj Et qui plus eft qu'il foit pourvu à

toutes ces chofes, tant par la promeiïe des PuifTances Garantes du Traité,

que par l'Article qui s'en fera à la future Diète du Roiaume.
Sur
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T706. Sur VArticle deuxième.
•

11 femble que l'on a fuffilamment pourvu au Droit, à la Liberté, & à la

fureté des Religions reçues dans le Roi-iume, parles Articles de la Diète,& fur-tout par les derniers, lefquels fa Majefté promet fermement de garder
Se d'exécuter rcligieufement. Laquelle facrée Majefté fera expliquer par la

Diète dans un fens naturel & jufte la Claufc Sauf h Drtit des Seigneurs Tem-

porels ,
Se ne lbufFrira pas qu'on en abufe.

Mais il n'a pas été infinué aux Commiffaires, ce que l'on entend par l'é-

tat qu'il faudra peut-être former, introduire Se amplifier refpeéhvement par
la Tranlaétion amiable commencée à Szeczen, au regard de ces mêmes Re-

ligions reçues. Ainfi ,
comme ils ne peuvent répondre des choies qu'ils

ignorent ,
ils peuvent encore moins connoître , fi ce font des chofes con-

formes aux Loix, Scjuftes, ou fi c'en (bnt de nouvelles que l'on demande,
lefquellcs aufli ne pourroient te refondre que par une Diète gcuerale du
Roiaume.
XIII. Parce que les Jefuites ont refufé jufques à cette heure de (è confor-

mer aux falutaires Conftitutions des Ordres Se des Etats du Roiaume, tou-
chant leur établiffement Se accommodement dans les limites du même Roiau-

me, à caufe de cela ils doivent fortir du Roiaume, que jamais ils n'y foient

réintroduits fins le confentement du Roiaume ; Se qu'à l'égard des biens qu'ils
ont poflêdez Se qui leur ont été donnez dans le Roiaume, ceux qui font

biens Ecclefiaftiques, Se de fondation, ils loient donnez de fait à adminiftrer

au Clergé; mais ceux qui feront trouvez avoir été arrachez, ou pris aux fa-

milles
,
retournent aux mêmes familles.

Sur V Article treizième.

A l'égard de l'affaire des Pères de la Société de Jcfus, comme leur Reli-

gion a été reçue dans le Roiaume à la dernière Diète de Pofon à l'Article

XX. de l'an 1687. Se que ce qui a été conclu Se arrêté par la Diète, ne peut
être caffé ou aboli Se modifié que par la Diète, ce preiênt Article doit être

renvoie à la Diète générale
du Roiaume à cet égard. Ce qui eft avancé à

l'égard do retrait prétendu des biens Ecclefiaftiques ou des Bénéfices, qu'ils
ont aquis par la force des Loix, Se des Conftitutions du Roiaume, à fçavoir
des Articles XI. de l'an i486. XX Vil. de l'an if04. du Décret du Roi
Fkrpinand Premier, de l'an 1 f60. Se à l'égard des biens feculiers,

parce qu'ils auront été aquis contre les Loix de la Patrie, Se fur-tout contre

l'Article L V. de l'an 1408. contre l'Article X V 1 1. de l'an 1647. Cll(
'z dans

le même endroit, Si contre d'autres au préjudice de la facrée Couronne,. du
Roiaume, du Clergé Séculier, Si des familles, Se que ces biens font tenus

comme biens de main morte, comme l'on dit, comme aufli ce qui eft dit

touchant le Bannilfement perfonnel, que tout cela foit fournis à la decifion

légitime du Roi conjointement Se du Roiaume.

XIV. Que l'ordre du Droit, Se les procédures des Diètes enfemble des

Octaves extraordinaires , Se la célébration de tous les Jugemens, foient oblêr-

vez félon les Loix en eonfequence de la cinquième Condition des Patentes de

l'an i6fp. ôtdes Loix qui y font citées ; Se que le Fifc Roial foit Amplement
2e



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 115

6c pleinement fournis aux Loix, 6c aux conftitutions du Roiaume, félon le 1706*.
fens du Titre 39. de la féconde partie de l'Ouvrage Tripartit.

Sur PArticle quatorzième.
Sa Sacrée Majefté a déjà fouvent déclaré qu'elle auroit foin de faire très

exactement obferver l'ordre du Droit, les Procédures des Diètes, enfemble

des Octaves extraordinaires, & la célébration de tous les jugemens félon le

fens des Loix citées par les Mecontens, comme aufîî des autres plus récentes

fçavoir les Articles XXVIII. 6c XXXVII. de l'an 16-81. & fi on s'y eiî ea

quelque manière détourné de l'ufage légal 6c de l'ancienne coutume, comme
il femble que quelques uns en foient perfuadez, ou que l'on y trouve quelque
défaut ,

Sa Majefté le fera abolir , ou corriger dans une Diète du Roiaume
,

& tout empêchement mis à part, il en fera protéger le cou>-s libre de tous ju-

gemens.
XV. Qu'il foit fait jufte fatisfaâion par la Cour, les Chambres, & leFifc,à

ceux qui ont été illégitimement condamnez, 6c qu'il leur foit fait reftitution

entière & pleine des biens tant Meubles qu'immeubles qui leur auront été pris
& enlevez femblablement , violemment, 6c illégitimement* ou qu'on leur

fane une fatislaétion équivallente 6t égale aux biens qui leur auront été arra-

chez, 6c convertis en quelque manière en argent: car l'Article fécond cité

ci-deflus du Roi André au titre p. 6c de la première partie de l'ouvrage
du Décret Tripartit, 6c l'Article XXXI V. de l'an 1613. déclarent,

que les Nobles, qui ne font pas citez légitimement, qui ne font pas con-

vaincus félon l'ordre du Droit
,

ne peuvent en aucune manière être con-
damnez foit en leurs biens , ou en leurs perfonnes ,

ni être pris ou arrê-

tez ,
d'où il s'enfuit que les biens qui fans un ordre légitime du Droit

ont été enlevez aux légitimes pofîéfTeurs, ou qui ont été pris fans rien paier
à ceux à qui ils apartencient légitimement avant

, pendant , & après les

Troubles de Tekely ,
leur doivent être reftituez. Et parce que plufieurs

Lettres Ôc Inftrumens parvenus entre les mains du Fifc au tems de la

confifeation des biens , n'avoient pas encore été remis à leurs légitimes

'

Seigneurs ,
c'eft pourquoi il faut que les papiers qui appartiennent aux

biens , qui ont déjà été reftituez
,

6c qui repofent dans les Chambres ou

ailleurs, foient rendus aufîî-bien que ceux qui concernent lesbiens qui , doivent

être reftituez à leurs légitimes maitres. Mais fi aucunes de ces Lettres, ou

papiers 6c aucuns Privilèges des Regnicoles ont été portez aux Chambres au

tems de la Confifeation des biens, 6c des Meubles, ou qu'autrement elles

aient été appréhendées à l'occafion de ces Troubles par ces mêmes Cham-
bres , que lefdites Lettres 6c lefdits Privilèges foient remis aux Chapitres

pour y être confervez; 6c que dorénavant, aucunes Lettres ni aucun Infini-

ment du Roiaume ,
èc des Regnicoles, ne foient plus détenus ni confervez

dans les Chambres, ou par le Fifc.

Sur VArticle quinzième.
On eftime aufîî qu'il eft jufte 6c conforme à l'équité, de faire une digne

fatisfaâion à tous les Regnicoles, condamnez par la Cour, par les Cham-
bres, ou par le Fifc, contre les Loix, entant que la fuppofition eft verita-

Tom. IF. P ble,
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1706. ble, & qu'il foit fait reftitution des biens pris illégalement, foit en nature,"

foit par un équivalent, comme auflî des Lettres 6c Inftrumens qui font tom-
bez entre les maips du Fifc au tems de la Confifcation , 6c que les autres Let-

tres qui auront été portées aux Chambres , foient gardées dans les Cha-

pitres.
Mais à l'égard de ceux qu'on prétend avoir été lefez qui pourroient (ê

plaindre devant, pendant, & après les Troubles de Tekely, il y a été fuffi-

i'amment pourvu à l'Article XI. de l'an i<58i.6c au VII. de l'an 1687. ÔC

quant à ceux qui pourront avoir été lefez depuis de la même manière, on y

pourra femblablement Se commodément pourvoir dans la prochaine Diète.

XVI. Que les Donations, Collations, Privilèges, Grâces, Infcriptions,
ou ventes des Biens, faites au préjudice des Loix du Roiaume, 6c desRegni-
coles, 6c fur-tout au tems de l'Empereur Leopolb défunt, ou les Lettres

qui ont été émanées depuis, foient entièrement caflées 6c abolies; Tout de

même fi aucuns Biens Meubles ou Immeubles, ou auflî quelques Charges des

nouveaux Confederez ont été obtenus, ou donnez fous quelque prétexte que
ce foit il faut que tels Inftrumens émanez tant pour le preient que pour l'a-

venir foient nuls Se fans force.

Sur V Article feiziéme.

On doit auflî faire le même jugement de toutes les autres Donations, Col-

lations , Privilèges, Gratifications ou Ventes, & autres Bénéfices de cette

nature, 6c Expéditions littérales, quelconques, s'il eft prouvé qu'il en fo't

émanées de telles illégitimement au préjudice des Loix du Roiaume 6c des

Regnicoles, ou que les Impetrans en aient obtenu ou extorqué de telles.

Et quant à ce qui n'auroit pas été pourvu à cette demande fous les Arti-

cles précédens, 6c fur-tout à celui qui précède immédiatement) qu'en ce

cas les Parties lefées fe pourvoient en juflice par les voies ordinaires, ou qu'ils

en attendent le remède à la prochaine Diète, aiant auparavant fait une Dé-
duction particulière, fpécifique, 6c circonftantiée de leurs Griefs. Et com-
me à l'égard de la Collation des Bénéfices y contenus, il n'en fait aucune

expreflîon fpeciale, auflî n'en appert- il rien jufques à cette heure à la Cour

Impériale.
Au refte, il ne faut pas douter que les Loix de l'Amniflie que l'on doit

faire pour la Paix, ne foient exactement obfervées en tous leurs points.
XVII. Que la Valeur 6c le prix de la Monnoie de Cuivre comme frapée

pour les plus grandes néceflîtez du Roiaume, demeure dans l'Etat, auquel
elle fe trouve actuellement pendant cette prefente Pacification, mais qu'à l'a-

venir, Une foit pas permis d'en battre, fans le confentement d'une Diète

univerfelle ; Se que pour fon change la moitié des revenus des Mines foit em-

ploiée tous les ans. Mais quand elle aura été une fois changée, 6c fondue

qu'elle retourne incontinent à la Valeur Intrinfeque du Cuivre, car ce n'eft

pas fuis raifou qu'une telle Monnoie a dû être introduite, puifque fur le de-

cours des années paflees par les Contributions fans nombre 6c par quantité
d'autres exactions , l'on a exigé , extorqué , enlevé 6c tranfporté dans les

Pais étrangers tant de millions, tant en or qu'en argent, que fi l'on n'eut pas
battu
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battu cette Monnoie de Cuivre, les miferables Regnicoles, n'auroient pas 1706.

eu le moien de vivre, & ne l'auroient pas pour l'avenir. ———
Sur fArticle dix-feptiéme.

Tous les Etats & Ordres du Roiaume auront loin à la prochaine Dicte gé-

nérale du Roiaume, que l'on abolifle par un remède le plus favorable qu'il

fera poflible la Monnoie de Cuivre , qui fous quelque prétexte que ce puiffe

être a été frappée avec un très mauvais effet, fans Loi, fans Ordonnance,
introduite feulement par une autorité privée, dans le Roiaume, 8c qui doit

être imputée aux mêmes Auteurs, qui depuis trois ans ont converti à leur

propre profit plufieurs millions, partie en monnoie d'argent extorqué du mi-

ferable Peuple, & battu dans les Montagnes, & partie en Maffe d'or 8c d'ar-

gent, à la vérité fous le prétexte du Bien public, mais plus véritablement

pour leur utilité èc pour leur ufage, 8c on ordonnera que le plutôt 8c le plus

commodément qu'il fera poflîble, 8c au moindre domage des Regnicoles, on

travaille à l'exécution de ce remède, attendu que le cours de cette Monnoie ne

pourroit être continué ou admis plus long-tems fans les ruiner entièrement.

XVIII. Les Regnicoles fentent très bien que le Traité de la Paix de

Carlowitz a été dreffé pour eux 8c fans eux 8c contre le fens des Loix pofici-

ves du Roiaume, 8c fur-tout de l'Article I V. de l'an 1 j-46. C'elt pourquoi
rien de pareil ne doit fe faire à l'avenir fous le nom du Roi. De plus que
rien ne foit traité, encore moins conclu fans la connoiflance du Palatin 8c du

Sénat ou des perfonnes autorifées pour cela par les Regnicoles fuivant le fens

de la troifiéme Condition des Lettres Patentes de l'an 16 f9.
Sur l'Article dix-huitième.

Quoique cette Demande ne paroifle pas contraire aux Lettres Patentes 8c

aux Loix citées, Se même à d'autres plus récentes, comme par exemple, à

l'Article IV. de la Diète de Sopron, cependant le fait dont ri eft queftion
n'a pas manqué de confiderations certaines 8c folidesj Et comme il ne

s'agit

ici fimplement que des chofes futures, l'affaire fera bien plus convenablement

traitée au nom de tous les Etats à la prochaine Diète du Roiaume, 8c là on

y aura tellement égard ,
félon les Loix

, que perfonne n'aura lieu de fe

plaindre.
XIX. Quoique tous tk. un chacun des Hongrois Confederez, de quelque

Etat, qualité, conditions ou offices qu'ils foient, Ecclefiaftiques ou Sécu-

liers, ne reconnoiffent point que pour avoir juftement pris les armes pour
leur liberté, ils aient failli en aucune manière, ou

qu'ils
aient encouru aucu-

ne Note, cependant afin que dans les tems à venir cette Action qui leur eft

glorieufe, ne foit interprétée en un fens contraire, 8i defavantageux au re-

gard de tous ceux qui font incorporez dans la nouvelle Confédération
, même

à l'égard des morts, 8c de leurs Succédons, 8c expreffement &c notamment
de ceux qui aiant été engagez au fervice du feu Empereur, ou de fon Suc-
ceffeur fa Majefté Impériale régnante, par quelque Charge que ce fût, Mi-
litaire ou Auiique, l'auroient abandonnée pour l'amour dû à la Patrie, qui
auroit prévalu à l'obligation , ou engagement, comme auffi de ceux, qui

quoi que d'une Nation étrangère, 8c Sujets héréditaires de fa Majefté, fe

* Pi feroienc
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feroient joints aux Etats Confedcrez du Roiaume de Hongrie, 6c y feroient

encore attachez, & qui à l'avenir voudroient peut- être y adhérer, & en ou-
tre de ceux qui auroient converti à leur ufage l'ufufruit, & les choies mobi-
liaires des Biens qui leur auroient été conférez par le Sereniflîme Duc, &
qu'ils auroient pris fur les Ennemis par le Droit des Armes; on demande

qu'un oubli ou amniitie claire générale Se univerfelle, foit prononcée & s'é-

tende généralement fur tout ce qui a été fait ,6c que plutôt les mêmes Confé-

dérezloientcenfez,nommez Sctenuspour les véritables Défenleurs de la Patrie,
des Loix & des Libertez, que la même chofe s'entende de ceux qui auroient

adhéré aux Troubles partez, ou qui les auroient fufeitez ou fomentez en quel-

que manière, 6c qui à caufe de cela auroient été exclus de l'Amniftic à la Pa-

cification de Karlowitz, foit qu'ils foient morts, foit qu'ils foient vivans.

Sur l'article dix neuvième.

Ce leroit d'une confequence trop dangereule & trop préjudiciable à tous

les Princes, Roiaumes, ou Etats du Monde, 6c qui detruiroit leur fuperio-
rité, & troubleroit le Repos des Peuples, de reconnoître ce point dans les

Termes 6c de la manière qu'il eft propofé. Mais les Mécontens doivent être

cependant certains 6c afleurez , que Sa Majelté a par fa clémence accordé un
oubli de toutes les Injures 6c Dommages partez, 6c que partant par defïïis

tout ce qui a été fait, à l'égard des Biens qui exiftent, des Droits, 6c des

Honneurs, toutes chofes feront remifes dans le même état, qu'elles étoient

avant ces Troubles, auffi-tôt que la Paix fera faite.

Mais à l'égard de ceux qui font exclus de la Paix deCarlowitz, 6c qui de leur

bon gré, 6c de fait,s'étoient fournis aux Turcs, 6c n'ont point voulu le corriger
au tems de ce Traité-là , il a falu aurtî les y laifler. Et afin que la même Paci-

fication foit inviolablement oblervée, il ne fera plus loifîble de les recevoir.

XX. Puifque la violation de nos Libertez, 6c le Renverfement de nos

Privilèges apparoiflent particulièrement dans l'infraérion des prérogatives de la

Noblerte, outre une infinité d'autres Griefs. A ces caufes que le Procès il-

légitime fait contre le Sercniflïme Prince François Ragotsky , Chef des Etats

ÔC Ordres Confedcrez du Roiaume de Hongrie Tit) 6c contre le Comte
Nicolas Berefini , Grand General dudit Duc ou Chef, 6c des Etats 6c Or-
dres du Roiaume, (7/7) 6c la fentence qui à été publiée, 6c qui eft d'ailleurs

illégale en vertu des Loix, 6c furtout de celles de Ferdinand à l'Arti-

cle XL I. de l'an i f 3<S., foit non feulement caflée 6c abolie, mais aurtî décla-

rée, publiée, 6c prononcée illégitime 6c nulle; car les Regnicoles jugent qu'il
eft très jurte que le dit Duc 6c le dit Grand General, doivent avoir une fa-

tisfactipn digne, 6c, proportionnée à tant de fatigues, de peines, 6c de tra-

vaux, qu'ils ont fouffèrs, pour l'amour de la Patrie.-

Sur VArticle vingtième.
On croit que cet Article doit être agité à la Diète à l'Exemple de l'Arti-

cle XXIII. de l'an 1608. après le Couronnement; c'eft pourquoi on
l'y ren-

voie aufll, outre que pour ce qui concerne precifement le préjudice de Sa

Majefté Impériale, la paix fe faifant, ceux qui font compris dans cette de-

mande pourront beaucoup efperer de la bénignité naturelle de fa Majefté ,
à

laquelle
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laquelle on doit fe confier entièrement, furtout s'ils veulent fincerement con- 170^.

courir 8c travailler à avancer l'œuvre de cette Pacification.

XXI. Que les Prérogatives de la Nobleflc de tous les Etats, 8c les Privi-

lèges des Villes des Jaziges, & des Cumans, 6c des autres Villes privilegées

des Heyduques demeurent dans leur entier, 6c que la Diète (bit tenue tous les

trois ans, u elle ne peut le tenir plus Couvent j félon la féconde condition des

Lettres Patentes de l'an 1659. Se le iens des aunes Loix , qui y concou-

rent.

Sur l'Article vingt fj? unième.

On a certes déjà fufnfamment pourvu dans les Traitez precedens aux Pré-

rogatives de la Nobleffé, 8c il eft femblablement befoin de rapporter à la

Diète future du Roiaume ce qui regarde les Jaziges & les Cumans
,

Se les au-

tres Villes pretenfivement privilégiées, dont il eit fait mention dans cet Arti-

cle } après que la manière en aura femblablement été infinuée. Et Sa Maje-
ité ne s'oppofera pas à ce que la Diète Générale du Roiaume fe tienne tous

les trois ans, à l'avenir, ou même plus fouvent félon la teneur des Loix, en

fa préfence Roiale, ou en la prefence des Commifiaires qui y feront dépu-
tez de fa part , félon la neceffité des affaires , Se au julte defir des Re-

gnicoles.
XXII. Que toutes les Loix, Libertez, Décrets, Conffitutions, Accords

ou Conventions (Pacla Conventa) ou comme on les appelle, Lettres Paten-

tes, foient confirmées avec toutes leurs Qaufes 8c Conditions par le Serment

Roial, félon la forme exprimée par Décret, ôc qu'aiant été confimées, rati-

fiées, acceptées, fit jurées, elles demeurent inviolables Se foient conservées,
fans aucune infraction, & qu'aucun Noble, ni Paifan ne loit chargé d'aucu-

nes impofitions, fans le feeu & le confentement de la Diète des Regnicoles ;

en vertu de l'Article III. du fufdit Roi André, 6c de l'Article X. du cin-

quième Décret cI'Uladislas de l'an 1 f04.
Sur FArticle vingt deux.

Que félon l'ufage accoutumé, toutes les Loix
, Libertez, Décrets, Con-

ftutiuons, Accords ou Conventions, (Pacla Conventa) ou, comme on les

appelle, Lettres Patentes
, foient confirmées avec toutes leurs Claufes 8c

Conditions par une Diète, 8c qu'étant corfirmées de cette manière dans la

la fuite, 8c ratifiées, elles demeurent inviolables, 8c foient faintement , 8c

religieulément, obfervées, S>C fans aucune infraction, 8c que l'Impofition des

Contributions quelles qu'elles foient, qui devront être levées fur tous les Re-

gnicoles pour la fureté 8c la Confervation du Roiaume, 8e ieront nccefîàires

pour le maintien de la Dignité Roiale, ne fe faiïent dorénavant autrement

que par la Diète 8c par une précédente délibération des Etats, 8c de leur con-

fentement légitime. Ainfi qu'il eit connu
,
outre la Loi citée dans cet Arti-

cle, par plufieurs autres Articles, que toutes les Contributions Se Subfides,
êc mêmes les travaux gratuits pour les néceffitez du Roiaume, n'ont jamais
été déterminez que par la Diète.

XXIII. Que toutes ces chofes remifes à la Ratification des Etats 5c Or-
dres Confédérés du Roiaume, en vertu de la Confédération, foient ratifiées 8c

P 3 accep-
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1706. acceptées pour la conclufion de ce Traité, dans la fui vante aflèmblée Genc-
" ' raie defdits Etats, qui doit fuivre, & qu'ils foient mis à exécution en prelen-

ce des Plénipotentiaires Garands, ôc que ces chofes étant admifes ceux qui
ont (uivi le parti contraire, refignent leurs Offices félon la reftriction prati-

quée dans l'Article III. de l'an 1446. ÔC que par la Diète qui après cela, doit

commencer avec fes formalitcz, à fçavoir par une nouvelle élection des Ba-
rons établie par le Roiaume, 5c par le retabliflement du Gouvernement du
Roiaume félon les Loix , ôc par la prefente Pacification , tous les autres

Griefs prefque infinis du Roiaume qui ne font pas inferez ici, ôc qui demeu-
rent néanmoins, foient légalement redreflez

, 6c qu'il foit fait à chacun une
Loiale fatisfaction. <

Sur VArticle vingt troifième.

Après que, Dieu aidant, la Pacification fera achevée, la Ratification s'en

fera le plutôt qu'il fera poffible, ôc autant qu'il fe pourra dans l'efpace de trois

ou quatre femaines, ou auffi plutôt, 6c ceux qui y ont intérêt, ÔC qui autre-

ment auroient dû y être appeliez ôc concourir aux délibérations, attendu qu'il

y va le plus de leur propre intérêt
,
doivent s'y rendre au plutôt.

La prétendue refignation des Offices exercez jufques à cette heure, 6c ac-

tuellement par des perfonnes fidèles à Sa Majefté ne peut fe prouver ni par la

Loi citée, comme accommodée à une toute autre conjoncture de tems, (à

fçavoir au tems d'un changement de Gouvernement) 6c ne fe trouve pas con-

forme à la Juftice, ou à l'exemple produit dans la Pacification de Vienne de

l'an 1606. §. Quod vero fidèles ,
où il eft conftamment déclaré que ceux qui

perfeverent dans la foumiffion au Roi, méritent plutôt louange, 6c recom-

penfe, que peine 6c châtiment.

Et Sa Majefté ne manquera pas d'indiquer fans délai la Diète fi neceflaire

pour la conclulîon 6c la perfection de ce faint Oeuvre, ÔC de redrefler pareil-

lement dans cette Diète tous les autres Griefs, félon le devoir de fon Souverain

Gouvernement.
Voila ce que les Commiflaires de Sa Majefté Impériale ont voulu déduire

pour fervir de reponfe aux demandes defdits Mecontens qui prétendent que
les Conftitutions du Roiaume lont lefées, ôc qui déclarent que c'eft à caufe

de cela qu'ils ont pris juftement 1< s Armes, fondez fur les plus récentes confti-

tutions des Diètes, defquelles ils allèguent quelques Articles qu'ils ont eux

mêmes tirez en leur faveur, mais qui en partie ont été changez ou abolis par

les Diètes, ne doutant point, que tous ÔC un chacun des Regnicoles, qui

aiment véritablement leur Patrie, vôiarit Se confideràht l'affection paternelle

de Sa Majefté pour la Nation Hongroife, ÔC fon amour ôc attachement fin-

cere pour ramener le Calme dans le Roiaume, écoutant les plus fains Con-

feils, tourneront non feulement fans délai & pendant qu'il eft encore tems, ôc

que l'occafion s'en prefente, genereufement leurs penfées vers la Paix, mais

remarqueront fuffifamment, avec tout le Monde Chrétien, à qui il aura tenu

qu'ils aient jufques à cette heure été privez d'un fi grand Bien, 6c qu'on ne

fçauroiten aucune manière imputer à Sa Majefté, fi après, avoir emploie ce

que fa luftice 6c fa Bonté avoient offert, il arrivôit que ce Roiaume fe vît

plongé
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plongé plus avant dans les malheurs des Troubles, ce que Dieu veuille de- 1706.

tourner par fa clémence) ou renverfé & ruiné de fonds en Comble. ——
Nonobstant que la Réponfe aux Articles fut fort rebutante, les

Miniftres Médiateurs efpéroient encore d'y aporter des tempéramens pour la

Conclufion d'un Traité de Paix. Ils écrivirent plufieurs fois à Vienne pour
une prolongation de l'Armiftice. On attendit à l'extrémité que l'Armiftice

alloit expirer, à leur répondre. On ne voulut y aquiefcer, que fous la condi-

tion que les Hongrois lé détacheroient de la Tranfilvanie. Cela fut la caufe

que toute la Négociation tut rompue. On mettra ici la Déclaration de la

Cour Impériale touchant la prolongation de l'Armiftice avec uneProteftation

ou efpece de Manifefte, que les Mécontens délivrèrent aux Miniftres de la

Médiation , 6c enfuite la Lettre de l'Evéque d'Ofnabrug aux mêmes Mi-

niftres.

A J

Tradition fer Mediationem CotnmiQîoni Hungarica Décim-

die 7i. Juin 1706. }-
d

u

e

r

Imperia-

D fcripta Commifiionis Hungarica de f. ac 16. hujufce currentis menfis Ju- je,
au

_ lit reponit Mediatio : fe ab Jugufliffimâ Aulà iteratis vicibus rogajfè ,
ut

["*"_
extenderetur terminus Armifiitii pro [patio temporis fufficienti ad traclandum £j?

i nga-

concludendum : De quo tamen fua Cafarea Regiaque Majeftas dcclaravit fe neU' tion de

tiquam convenire poffe, fine evidenti Tranfrfvaniœ ruina , & exercitus fui in eis
Jj«

n d
^

partibus militantis magno détriment (if difcrimine. Neque fua Cœfareœ Regiœ- tjCg

ml "

que Majeftati confultum videtur^ ut pojl tantum temporis fanclo traclatuum operi

fine frutlu induitum, operationes bellicas pro rcliqua aftatis parte fub incertâfpe

Pacis fufpendere : fi tamen Confœderati Hungari pro folido Traclatuum funda-
mento confientire pofiènt, ut Tranfilvania vi Pacis Carlo'vicienfis in eodem Regi-
minis ftatu maneat^ quo tune temporis erat £5? ctiamnum efi^ fimulque declarare

vellent, fe
ab omni prxtenfione ad antefatam Provinciam recederc, nec alïud

petere, quam ut omnes & finguli Tfranfilvani qui colligationïs nomine Hungarorum

partes fequuntur fub generali Amnefiâ (3 rejlitutione comprebenduntur .

Eâ quidem conditione Sacra Cafarea Regiaque Majeftas mentent fuam circa

ulteriorem Armifiitii prolongationem declarare poffet. Tyrnaviœ' die zi. menfis

juin ifc6.

Frotejlation des Députez Hongrois délivrée aux

Mimjtres de la Médiation.

SEreniffimi
Ducis & Confœderatorum Regni Hungaria Statuum & Ordinum

ad tratlandam Gentis Pacem deputata Commiffio , Serenifjimœ Magnée Bri-

tannia Regia Majeflatis , Prapotentumque Dominorum Fœderati Belgii Gênera-

lium Ordimm ad Traclatum pradiclœ Pacis recepta imlytœ Mediationi bumanif-

fimè
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1706. fme reprafentandum efje duxit. Minime dubii are fe y

eum intenti fui affecutum

ejfe fcopum, quem ftbi à primis acceptâta tantarum Potentiarum Me-tiationis,

temporibus prafixerat ,
ut nirnirum per continuâta Jpei fiducieque fua in ea habi-

ta argumenta , laudabili huic Mediationi évidenter comprobaret , non minus ft

futura Libertatis , per frucluofam cooperatisnem ejus figere intercidiJJe bafim y

quant tanta fmccritatis Principalium fuorum dare voluijfe documenta ,
ut clarum

evaderet, tantam ab bine à fedulâ operâ fud Mediatoriâ praconceptam fuiflfe fpent
aima reducenda Pacis quantam depradicata aquanimitatis jujjcrat babere ma-

gnitudo.

Ghiàpropter nen tantum cum fummâ finecritate continuatâ ex psrte Confœdera-
tioms negotiationis ferie , fed & facilitatis ac fuperatis manifejiatum diffideutia-

rum £<f in fmceritalis ftimulis ,
non curâtis alits quibujvis fefe offerentibus couve-

nientiis
,
verbalibus fuis declarationibus , publicifque referiptis^ fignanter fub die-

bus zo. & 30. menjis Decembris anni 1705". CommiJJîonaliter demonjiratis (pofl-
babito pratereà fatïs pravifo infidiofi partis adverfa animi indicio ) jam nunc

ipfo a5Iu probato , quo mediante Traclatum Pacis fe adurgère ftmulans , tempus
ad tanta effecluanda negotia denegaverat , perfuaforia Mediationis officia tanti

ponderis exiftimata funt, ut per adhortafiones ejus non tantum ad limina Pacis

per Armiflitii conclufionem , fid 13 ad ipfum Lapidem Lydium , formaient feilicet

'Traclatum deventum eft , credens
t fe obligationi jua in Patriam £s? candori erga

Mediationem , abunde fatisfeciffe per referiptum fuum 30. menjis Aprilis exhibi-

tum
,
ubi nirnirum fuperabundanter à brevitate temporis emerfuras difficultates re-

prafentans, fed 13 ex
po[i nulli temporis praferiptioni inharens fed quantum fuf-

fictens Mediationi videretur jufla ejufdem fubjicit bilanci. Et quamvis ante pu-
blicati in Tranfilvanià quoque Armiflitii certitudinem

, propter Dcputati Cafarti
Comitïs ab vlltban difeeffus retardâtionem, CommiJJîonis bujus (ex parte Confœ-
deralionis) prafentia in loco Traclatus e re 13 tempore nonfuijfety deque peratlis
in Tranfilvanià peragendis non nifi circa 3. aut 4. Julii-, plenaria informâtiofu-

perveniJJ'et , nih'îlominm abfque morâ, in Civitate bac Tyrnavienfi, loco ncmpè

pro parte Confœderationis ad Traclatum defignato, prafata bac CommiJJîo pro-
traclionis temporis argui nolens

,
non tantum comparuit , fed (3 abfentibus licet

Tranfilvanis Commijfariis puncla Pacis Confaderatorum Regni Hungaria Statuum

(3 Ordinum laudabili Mediationi exbibuit , nulia pra fuppofità partis adverfa

fubtilitate y ut colligata fua Tranfilvania Commiffariorum abfentia fubfequcnti-
bus Traclatus Pacis formalitatibus prajudicare pojjit ,

in quo eu magis fe confidere

poffe non abs rc judicavit , quoi in communieatione quoque Inflrumcntorum in

Plenipgtcntialibus Cafards Pacis concilianda opus cum Confœderatorum Hunga-
rorum 13 Tranfdvanorum mandatariis fufficienti Mandata à Principalibus fuis

munitis componendum fore , formalibus bis ver bis exprimentibus aclivitatem (3 ad
cas extenfam efje legerit. Aft rêduce demain i<j. prateriti menjis Junii in fine

propemodum Armiflitii cum replicâ Cafarcà Afediatione, dum fe CommiJJîo bac
ad eandem recipkndam prapararet , Praattabli Plenipotcntiarii Tranfilvanici

certb proteflationis referipto Commiffioncm banc vi Colligationis interpellantes ,

eadem bac CommiJJîo prater omnem expeclationem videre debuit in Negotio Tran-

fllvattico, arreptas ex occafione tardions Plenipotcutiariorum eorundem adventus 9

in
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innovas, ipfique formali Traitaiui Ctefareifque Plenipotentialibus contrarias pro- 1706.

rupiffe difficultates ,
maximum Confœderatorum Hangaria Statuum prœjudicium ,

publicamque Colligationis fidem involventes, qute licet {ut prœmififum ejl) tum

inita Confœderationi , qute fanlïififimo
humante focietatis vinculo , nonfins fingu-

lari Geniis infamia nota, me non fanguinis proprii jure Divino
, Naturœ, (3

Gentium fummè vêtitâ , palam contrariarentur ,
tum 13 aliis Potentatibus^

ineundte cum hâc gente Colligationis viam modumque exemplo hoc ferè prtecludere

cenfeantur, tum verb antequam quteftioni ex formalitate controverse altivitatis

Tranfilvanicte enata modus congrue poneretur ,
rem tanti momenti pracipitandam

non poffe ,
nec teneri juberent : ultimos tampi pars adverfa Armïfiitii dies prœ-

terlabi debere bene prtevidendo ,
totius Traitâtûs ehtfionsm pradeliberato quafi

Jludio procuravit, dum oblatam ex parte bac drmijtitii, ut medii, prolongation

mm denegavit.

ghiocirca tanto cum rerum difpendio effluxo jam Armifiitii termino, refiduif-

que diebus claf/icum canentibus^ ac primaria Confœderationis 13 Commifflonis hu~

jus membra admartïalia muniafua exequenda avocantibus ,
omnem denique ultt-

rioris Traitâtûs occafionem périmentibus fuper finceritate 13 œquitate, praterita-

rumque injuriarum ac moderna etiam iniquitatis evidenlia foknniter proteftando^
antealtorum Traltatuum alla vocaret in tefiimonium, eo confidentius aquanimitati

ac attthoritati inclytte Mediationis confifa , prteviâ officiofd fuà requifitior.e ,

Commiffto hac ab eadem fiudiojè expetit, quatenus fe non tantum ea, qu<e Pacis

funt fedulh 13 fincere curafie, occafiones 13 média propofuiffe ,
obices modérâtam

fuiffe, prolongations temporis pro Traclatu neceffarii acceptaiionem obtuliffe ; fed

(3 nihil, quo falutare hoc opus Pacis in defideratum ac perfellum fiâtuni deduci

tiequiviffet , ex parte Confœderationis Hungaricte obfiitiffe, Médiatorii characle-

ris fui attefiatorias extradere haud gravetur.
Pateant igitur etiam hâc vice demonftrata infincerilatis Aufiriaca documenta ,

quibusGentem banc, tôt tantifque calamitatibus fubjellam, libertatum praruptio-

nibus , defpoticis contemptibus 13 quibufeunque extremis malis agitâtam ac etiam-

num hoc Trallatu defpellui expofitam Tyrannico Dommii fui jugo domatam effe

intendit, ad fanguis nobilis cervices prafiare nolens eas martiali ferro fubjicere

fnavult , quam fine libertate ut mancipium fuperexifiens fuam fœdare originem :

(3 fi quidem legalem libertatis fate fplendorem Traitâtu optâtte Pacis reduceu fe

non poffe aiamfefle videt ,
in defenfione-n vita, pignorum , bonorunique fuorum ai

arma concurrere cogitur , effufionis igitur fanguinis Civium fuorum illum reum

ad Tribunal Dei Omnipotentis evocat
, qui effreni atnbitione fuâ in eos graffari

intendit ; dum igitur imperturbato hoc bellorum aqitore ,
divinâ Providentiâ duce

jufiis armis fuis Confœderati Regni Hungariœ Status 13 Ordines vêla pandunt\

injuriarum fuarum vindicem Divinam Nemefin invocar.tes, coram Mediatricibus

Potentiis, totoque orbe Chrijïiano Je exeufates effe pettint , 13 fi falutifua conftt-

lere coalii ad ea qitoque recurfum habituri funt remédia
, qu<s haltenus [falutem

fuam fuis vils fperantes ) tanquam fumml violenta repofuerant.

Cteterum ut laudabilis Mediatio eè clarïùs perfpicere poffit quantam in eâ aqua-
nimitatis opinionem Principales Nofiri repofitam habeant ,

etmici candoris fiudia

exoptans, ac confervata cupiens, peten[que pro haélenus prafiiiis Mediatoriis of-

Tom. IF. Q. fais,
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1706. ficitSy Commijp.o h.ec nomine Principalium fitorum etiam condignas reponit grates ,

fcque ad cttntla honoris , œjlimaîionis & amkitia officia paratijjïmam offert. 7yr-
navice die 1 1 . Julii 1 706.

Lcttre
- «MESSIEURS,

del'Evê-

<3
.

ue » T A raifon, par laquelle je n'ai pas repondu plutôt à la Lettre de. Vos

br e aux »>
*—' Excellences du 18, de ce Mois, eit que Sa Majellé Impériale, à la-

Mini- j> quelle j'en ai fait le rapport, a mis tout ce tems, pour faire examiner avec
ftresMe- „ l'attention la plus vive, s'il y avoit moien, de déférer à la proposition que
dUtcurs.

}j
vous avez faite déjà plusieurs fois fur la prolongation de l'armiitice} Mais

j,
il n'y a pas moïen d'y confentir autrement, que fous les Conditions corn-

„ prifes dans la dernière Lettre de la Commiffion Impériale dudit 18
, fur

„ laquelle on attend avec impatience vôtre reponle, pour ordonner fuivanc

„ elle le necefTâire. Et les raifons déduites dans la dite Lettre font telles ,

,, que j'efpere que Vos Excellences les trouveront infurmontables. Au refte

„ les endroits, où les Mécontents voudraient confiner l'Armée Impériale»

qui revient de la Tranfylvanie, pendant un nouvel Armifticc, ne feraient

aucunement fuffilants pour fon Entretien , par leur ilerelité. Je fuis d'une
amitié très parfaite.

•>> MejfîeurSy

„ De Vos Excellences le très-affeéh'on-

5, né Serviteur.

„ Signé y

„ Le Prince Charles de Lorraine.

„ Vienne ce 11. Juillet 1706.

L e Prince Ragotzky écrivit en date du jour fuivant diverfes Lettres à dif-

férentes Puiffances. Elles étoienc d'une même teneur. Il les prioit de la part de

fes compatriotes d'emploier leurs bon offices afin que par leur efficace on put
rentarner les Negotiations. Voici celle qu'il écrivit aux Etats Généraux.

«MESSIEURS,
Lettre
duFrin-

«e Ra- »
gotsky
auxE"

\y nous les effets d'une julle reconnoifTancejj'embraiTe avec.plaifir cette oc-

nerau » cafi°n > Meffieurs, pour .vous en rendre mes très-obligez remerciemens avec

de

de

Bw-
" "

„ rai-

LEs
généreux fentimens par lefquels Vos Hautes Puiffances ont voulu

procurer une heureufe paix à la Nation Hongroifë, aiant produit en

nous les effets d'une julle reconnoifTancejj'embrafrè avec.plaifir cette oc-

cafion, Meilleurs, pour .vous en rendre mes très-obligez remerciemens avec

jes"p.*U. n tous ^cs Etats Confedcrez dont je fuis Duc & Chef,j'ai crû que le feul but

desPaïî- „ que je m'étois propofé avec la Nation Hongroife , d'une liberté jufte Se

3>
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„ raifonnable, fuivant les loix du Roiaume , en prenant les" armes contre 17°^

„ ceux, qui avoient cherché depuis long-tems de nous oprimer fous le joug
-

„ d'un pouvoir arbitraire, n'auroit jamais pu être plus puiflament fécondé

„ que par la médiation de Vos Hautes Puiflances & de Sa Majefté la Reine

„ de la Grande-Bretagne; d'autant qu'il n'y a point de Gouvernement au

,, monde, qui connoifle mieux le prix de la liberté que vous
, Meilleurs , qui

„ vous êtes de tout tems fervi des forces que Dieu vous a donné pour la

„ maintenir.

„ Le fuccès que nous en devions attendre, fhctok très agréablement nos ef-

„ perances d'une paix prochaine 8c durable; Aiant à faire à un Prince qui

„ pour fa perfonne n'a pas été l'Auteur de nos c.ilamitez paflees, qui ne

„ nous a pas fait de moins fréquentes afflirances de fon affection que de fon

„ vrai defir pour la paix , & qui a de fi grandes obligations à Vos Hautes

,, Puiflances £c à Sa Majefté la Reine de la Grande-Bretagne, que nous avons

„ cru qu'il ne vous pourroit rien refufer.

„ Ces considérations avoient fi fort effacé de nos coeurs toute méfiance, &
„ avoient fait naître en nous une dispofition fi parfaite, à faciliter les nego-
„ ciations de la paix, fous les aupices d'une médiation, en la quelle nous

„ ferions confifter un de nos plus grands bonheurs, que nous avions crû im»

„ pofîîble que les Traitez n'auroient été conduits à une heureufe fin.

„ Mais Meflîeurs je me trouve obligé de dire à Vos Hautes Puiflances avec

„ une vraie douleur qu'à peine étoit-on entré en matière que nous avons du

„ apercevoir qu'on pretendoit plutôt nous preferire de dures Loix que conve-

„ nir avec nous des conditions qu'on auroit pu juger équitables de part &
„ 8c d'autre. Car auflî-tôt que Sa Majefté avoit repondu à nos premières
„ propofitions, en renvoïant quafi tous les points effbnciels à une Diète, on

" ne
„
n
?
us a Pas ^^ ^e tems ^'y répliquer; mais comme fi la paix devoit

„ plutôt s'attendre de nôtre defefpoir que de nôtre confiance Se bonne vo*

,, lonté, la Cour Impériale nous a obligé de reprendre les armes, ne voulant

„ pas accorder la moindre prolongation de l'Armiftice au delà du 24. Juillet

„ malgré toutes les inftances qu'ont fait à cette fin les Miniftresde Vos Hau-
„ tes Puiflances &c ceux de la Reine de la Grande-Bretagne ( defquels nous

„ ne faurions aflez louer les foins) 8c nous fommes fi perfuadez de leur équi-
„ té, que nous olbns bien nous fier au raport fidèle qu'ils vous feront 8c à Sa

„ Majefté des véritables caufes de la malheureufe rupture des Traitez par les

„ violents confeils de quelqu'un du Miniftere de Vienne, duquel la fincerité

„ 8c les maximes nous font devenus par-là plus fufpefts que jamais. Nous
„ nous eftimons heureux de pouvoir alléguer lesjuftes raifonsde nos plaintes à
„ des Puiflances, dont les vertus font un tres-digne fujet de l'admiration de

„ l'Univers; 8c fi nos armes ont caufé quelque diverfion ù celles de Vos
„ Hautes Puiflances 8c de la Reine de la Grande-Bretagne , nous reflentons

„ bien plus vivement par une dure fatalité, les funeftes effets pour nous, des

„ armes viélorieufes des Puiflances, dont nous vénérons autant la puifTance 8c

„ la valeur, que nous honorons leur médiation-, puifque leurs conquêtes font

„ enfler l'orgueil de nos Ennemis pour contribuer à nôtre opreffion , en nous

Q^i „ atti-
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1706. »> attirant des Troupes de Bavière Se de l'Empire. Mais nous nous confions
- i» „ en Dieu Se en la jufticc de nôtre caufe qui n'a en vue que le maintien des.

„ loix lesplus facrées du Roiaume; je ne faurois me refoudre qu'avec un extre-

,, me regret d'embrafler un parti qui m'engagera derechef à répandre le fang.

,, de mes coneitoiens , après avoir tâché avec tant de Gncerité & aux dépens
„ même de ma dignité de féconder les genereufes intentions de Vos Hautes

3, Puiflances. Quoique les infractions de nos Loix j les violences faites a,

,,
nos peifonnes Se nos libertez; les torrens répandus de fang innocent, fous

,,
le Règne du feu Empereur, dont mes Manifeltes font connoitre l'horreur;

„ & le mépris qu'on fait encore aujourd'hui de nos vœux les plus finceres

„ pour la paix , juftifientaflez nos armes auprès de tous ceux qui ont l'honneur

„ & l'équité à cœur. Et comme Vos Hautes Puiflances ne peuvent qu'être

5,
touchées de nôtre fort

,
nous les prions de nous accorder leur puifiant ai-

de, Se de vouloir nous affilier par des offices plus efficaces que n'ont été

ceux du pafle, pour procurer une paix à une Nation li injultement affli-

gée, laquelle fe recommande à la continuation de vôtre bienveillance, Se

„ les prie de ne pas abandonner celui qui eft avec tous les fentimens dûs,

„ MeJJîeurs,

„ De Vos Hautes Puiflances,

„ Très-obligé, très-obcïflant & tiès-

3, aquis Serviteur,

„ Le Prince Ragotsky, Prince de Tranîïlvanie.

„ a Neuhauzel, le z8. Juillet 1706.

Atre's la rupture de cette Négociation les Miniftres Médiateurs retour-

nèrent à Vienne. Ils firent le premier d'Août leur raport à l'Empereur, par
un Difcours que l'Envoie d'Angleterre Srepnei lui fit dans les termes qui
fuivent.

Difcours
'» S l R E >

ifes Mé-
diateurs „ ^TOus croïons être de nôtre devoir de donner à Vôtre Majefté Impc-
» l'Emp. 5 ,

1/N riale une information fuccinte de quelle manieic la Négociation qui

,, nous a été commife vient d'échouer.

„ Nous avons en plufieurs occafions reprefenté à la Commiifion Impqrià<-

„ le, Se à la fin à Vôtre Majefté même, qu'une prolongation d'armiftice

„ étoit abfolument neceflaire pour conduire la Négociation à une heureufe

„ fin, Se même pour difpofer les Tranfilvains, à recéder de leurs preten-

„ fions, maiscomme il a plû à Vôtre Majefté de nous faire fçavoir pofitive-

„ tnent qu'elle n'admetttoit aucun expédient à l'égard de la Tranîïlvanie, ter

j, quelle
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„ quelle Province doit erre gouvernée fur le même pied où elle étoit à la paix I7€fi*

„ de Carlowitz j & que Vôtre Majefté pour la Confervation de fon Armée '

„ en Tranfîlvanie & pour ne pas perdre le fruit de cette Campagne ne pou-

,, voit aucunement confentir aune prolongation de l'armifttce, il ne nous

,,
reftoit autre parti qu'à donner cette double négative aux Hongrois pour

„ la dernière Relblution de Vôtre Majefté Impériale. Sur quoi ils nous onE

,, déclaré qu'ils étoient bien fâché de voir de cette manière échcuër la Ne-

,, gociation dans fa plus belle Carrière.

,, Nous fommes en confeience 8c honneur obligez de dire à Vôtre Maje-

„ fté que nous n'avons jamais trouvé la Conjoncture plus belle pour la paix

„ que lors qu'il falloit venir à cette.extremité.

„ Ragotski pour fa perfonne avoit confenti qu'on ne parlât plus de lui à

„ l'égard de la Principauté, 8c il étoic même prêt à convoquer les Etats

„ d'Hongrie à Selzchin (aïant ligné les expéditions pour cela) pour voir

s'il y avoit moïen de diffoudre leur Confédération avec les Tranfilvains 8c

de porter ces.derniers par de certaines conditions modérées à le foumettre

à la Régence que Vôtre Majefté avoit refolu d'établir chez eux \ mai3

comme cette Convocation demandoit du tems, le projet, a été fans ef-

fet} nonobftant quoi Ragotski a témoigné pour la perfonne facrée de Vô-
tre Majellé toute la Vénération poffible 8c un grand regret d'être obligé
d'avoir encore recours aux armes.

„ Le Comte Berefini nous a témoigné de même une extrême mortifica-

tion de ce qu'il falloit venir à une rupture, car depuis quelque tems il s'eli

conduit d'une manière qui montroit allez qu'il fouhaittoit ardemment ta

Paix.

„ Encore les Députez des Hongrois, avec qui nous étions accoutumez de

négocier à Ternau, nous ont témoigné les larmes aux yeux, le chagrin
mortel qu'ils refentoient à nous voir partir ians effet.

„ Par ce Récit que j'ai eu l'honneur de faire à Vôcre Majellé ,
Elle pour-

ra juger que les Chefs 8c la Nation étoient tous dans la meilleur difpolltion

du monde pour conclure. Nous olbns même aflurer vôtre Majefté Impé-
riale que moïenant une petite prolongation Se quelques expediens modé-

„ rez Vôtre Majefté Impériale auroit eu le Roiaume de Hongrie ôc la Prin-

cipauté de Tranlîlvanie dans une plus grande facilité Se autorité plus am-

ple , que jamais ce Roïaume 8c cette Province n'ont été poffedez par au-

cun de vos ancêtres.

„ Mais Sire les reprefentations des Généraux 8c desMiniftres, nous onc

ravi l'honneur de fervir Vôtre Majefté dans la Conclufion heureufe de cet-

„ te affaire II importante, Se prefentement il ne nous refte autre chofe qu'à

„ faire des vœux que les armes de Vôtre Majefté foïent plus heureufes que nos

„ foins ont été; priant très-humblement Vôtre Majefté d'être aflurée que
„ de nôtre côté nous avons emploie tout nôtre Zélé pour avancer les inte-

„ rets de Vôtre Majefté Impériale, 8c que dans toutes les occafions nous

jy continuerons à faire, de même, efperant par-là de mériter la continua-

Q.3 ,, tion.
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tyo6. „ tion des grâces, 6c de .la protection de Vôtre Majefté, à la quelle nous

„ nous recommandons très-humblement.

Les Etats reçurent la nouvelle de la rupture des Conférences de Tirnaii
• avec une véritable douleur. C'étoit d'autant que le Prince Ragotzky avoit
afluré un de leurs Minières, qu'il ne tenoit qu'à lui de faire déclarer la Porte
Ottomane en faveur des Hongrois; mais qu'il ne vouloit plus expofer fon
Païs natal

,
tandis qu'il pourroit avec fes propres Forces lui défendre fa Liberté.

Le premier Miniftre des Etats, eut une Converfation avec le Miniftre Im-

périal. 11 fit à ce dernier de fortes plaintes de ce qu'on avoit rompu la Né-
gociation avec les Hongrois, 6c de ce que Sa Majefté Impériale retiroit fes

Troupes du Rhin pour envoier contre ces Mécontens-là. Ces plaintes furent
réitérées le lendemain à une Conférence, à laquelle on fit appellera fept heu-
res du foir ce même Miniftre Impérial. Comme celui-ci avoit déjà répondu
au Confeiller-Penfionnaire, que Sa Majefté Impériale étoit obligée d'avoir

foin de fes Païs héréditaires, préférablement à ce qui pou voit regarder fon
Frère le Roi d'Efpagne, 6c que même elle ne fe croioit point obligée à tout
ce que le feu Empereur fon Père s'étoit engagé dans le Traité d'Alliance,

puifque les intérêts de fa Succeffion, étoient devenus partagez, on lui apor-
ta dans la Conférence des raifons contraires. On lui reprefenta que la Caufe
Commune devoit être préférée, puifque par le bon fuccès qu'elle auroit,
l'on feroit en état d'affermir Sa Majefté Impériale dans Ja pofieffion de fes

Biens héréditaires, ainfi qu'on avoit préfervé l'Empire de fa ruine totale, il y
avoit deux ans, qu'en retirant fes Troupes du Rhin, pendant que l'on s'étoit

défart de vingt mille hommes pour envoier en Italie, fans compter les huit

mille Pruffiens, c'étoit donner champ libre aux Ennemis de détacher d'au-

tres Troupes de l'Alface pour tomber fur le bras des Forces des Alliez en
Flandres. Ces reprefentations avec d'autres ne purent ébranler la Cour Im-

périale. Auffi continua-t-el!e la Guerre en Hongrie. Ce fut à la vérité

avec quelques bons fuccès. Mais auffi d'autre part les Mécontens en rem-

portoient de tems en tems de leur côté. Ils faifoient des Courfes, même
dans les Païs héréditaires, 6c jettoient Pallarme en même tems dans différen-

tes Provinces. Comme le Comte de Rechteren vouloit fe rendre en fa Pa-

trie, il prit congé de Sa Majefté Impériale qui le regala de fon Portrait en-

richi de Diamans. Le Miniftre d'Angleterre s'en alla auffi prendre poffeffion
de la Principauté de Mindelheim au nom du Duc de Mariborough, où il

avoit déjà fait une Courlé quelque tems auparavant.
Le peu de ménagement que la Cour de France avoit pour des perfon-

nes les plus qualifiées, ou pour des Officiers d'expérience, fit que quelques-
uns allèrent fe jetter dans le fervice de l'Empereur. Parmi ceux-ci

,
il y

eut le Prince d'Elbceuf de la Maifon de Lorraine, qui en obtint un Régi-
ment de Cuiraffiers, le Chevalier de Bonncval 6c le Marquis de Langale-
rie. Comme ce dernier a eu divers revers de la Fortune, 6c qu'il a donné
occafîon de parler beaucoup de lui jufques à fa mort, on trouve à propos

de
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de raporter ici le Manifeile qu'il fît publier en quittant le fervice de France. 17C6*.
Le voici. -

c'Omme rien n'eft plus fenfible que l'honneur à toutes les Pei Tonnes bien Manifcf-

1 nées, êc qui occupent un rang dillingué dans le monde, auffi eft-il af-
t

.

e
.

du

fez ordinaire de voir y facrifier les biens, la fortune, 6c la vie même.. Sui- jgLMu
vantee principe, je ne puis me difpenfer de publier ce Manifeile, pour met- galerie
tre le mien à couvert des calomnies, auxquelles le parti que j'ay pris, de paf-

L.G.des

fer du fervice de mon Roi à celui de Sa Ma je (lé Impériale, pouroit l'avoir
ff

rméw
expofé: cette conduite ne pouvant être juilifiëe, qu'en informant le Public t.C&c.
des raifons indifpenfables qui m'y ont forcé. On y verra un Lieutenant-Gé-
néral des Armées de France réduit après trente deux ans de fervice à abando-
ner fes Charges, le Fond de quatre cent mille livres de Biens, fa Famille, &
fa Patrie, pour fe chercher ailleurs un azile contre la perfecution d'un Mi-
nifire implacable,& qui non content de l'avoir perdu dans l'efprit du Roi km
Maître à force de

mauvais^offices,a
voulu lui ravir avec fes Charges cet hon-

neur fi précieux, qu'il a toujours plus ellimé que fa vie. C'eft ce que je pre-
tens établir ici par un récit fort fimple, mais fondé fur des faits évidèns, Se
des preuves très-authentiques ; priant feulement le Lecteur d'exeufer la rudeflè
de mon Stile, comme étant d'un Homme, qui n'a jamais étudié que la Guer-
re depuis Ion enfance, outre que je me flatte, que la vérité toute pure, telle

que je l'écris, fuffira pour le perfuader pourvu qu'il en veuille juger fans

pafiîon.
Il eft aflez ordinaire de voir dans les grandes Cours, que la faveur d'un

Minillre accrédité tienne lieu de mérite à ceux qu'il lui pi it d'avancer, de
même aufîi que fa haine foit capable de noircir la réputation la mieux établie,& même de dégrader les fervices, & les mérites les plus êc!atans, dans ceux
qu'il entreprend de perfécuter: C'eft ce dont la Cour de France nous fournit
des exemples plus que fuffifans fous ce Règne & fous le précèdent, (ans qu'il
foit neceffàire d'en citer d'autres. Mais je doute s'il fe trouve aucun exem-
ple de haine plus envenimée, Se de perfecution plus outrée de Minifire fa-

vori, que celle que j'ai éprouvée dans la Perfonne de Monfieur de Chamillard
Secrétaire d'Etat de Sa Majefté Très -Chrétien pour le département de la
Guerre. J'avois pu compter, que jufqu'au 28. de Novembre 1703. le Roi
avoir agréé, & eftimé mes fervices} Car c'eft ce qui paroit par une lettre,
que ce Minifire m'écrivit de cette date, Se que je me Cens obligé de rappor-
ter ici, comme une preuve authentique de cet agrément, Se de cette eili-

mej la voici.

MONSIEUR.
Je vois par vôtre Lettre duw.du Courant , que Von vous a confié un détache-

ment de 3000. Grenadiers, rj? de 300. Chevaux
, pour couper 2000. ennemis ,

commandez par le General Vtpmti) du refit des Troupes Allemandes : Le Roi

et
*
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17c 6. eft perfuadé , que •vous ne manquerez pas de les bien recevoir dans Voccafion, &
r "

que cette CommiJJIon rfa pu être confiée à perfonne, qui s^en acquitât mieux que
vous. Si vous continuez de fervir Sa Majeflé comme vous avez toujoursfait juf-

qu'à prefent, vous vous rendrez de plus en plus digne de fes Grâces Ro'tales, &?

j'y contribuerai volontiers en tout ce qui pourra dépendre de moi
, &? ferai très-

aife d'avoir Poccafion de vous témoigner , que je fuis véritablement
, &c.

Je ne fus pas long-tems à jouir de ce contentement: Le Miniftre changea
de ftile à mon égard fans lui en avoir donné le moindre fujet 5 & d'Ami trés-

fincere, te! qu'il m'avoit promis de vouloir l'être, je l'éprouvai le plus hre-

conciliable de tous mes ennemis. Un changement fi peu attendu, me caufo

autant d'étonnement que de chagrin ; neantmoins comme je ne trouvois rien

dans ma conduite, qui eut dû lui donner le moindre mécontentement, jefup-

portai quelque tems les diverfes injuftices qu'il me fît, fans m'en plaindre pu-
bliquement, dans Pefperance que la continuation de mes bons Services defarme-
Toit fa haine, ou du moins en émoulTeroit la pointe auprès du Roi, comme
Juge équitable de toutes mes actions. Mais bien loin qu'une conduite fi ré-

gulière, & qui auroit fans doute épuifé la patience de tout autre, eût fervi à

calmer la haine de ce Miniftre, j'appris peu de tems après laLettre que je viens

de rapporter, que fa paffion etoit paflee à un tel excez, que d'avoir dit, &
reïteré plufieurs fois en prefence de toute forte de Perfonnes, qu'il vouloit

ablblument me perdre dans l'efprit du Roi; ce qui m'aïant été rapporté de
divers endroits, ne pût que redoubler mon inquiétude; connoiiïaht fon hu-
meur vindicative telle que beaucoup d'autres l'avoient éprouvée pour leur

malheur avant moi ,
Se ce fut ce qui m'obligea de quitter le parti de la diffi-

mulation, pour prévenir un coup le plus cruel qui me pût arriver qui étoit de

perdre les bonnes grâces du Roi, comme étant ce qui m'étoit le plus cher au
monde

,
& l'unique fruit de mes longs & fidèles fervices.

Je me trouvois pour lors avec l'Armée peu après le Combat de Caflau : ain-

fi les opérations militaires me donnant quelque relâche, je me mis à dreffer

un Placet en forme de Faclam, pour me plaindre au Roi de cette perfecu-
tion; & j'avois tout fujet d'en efperer une entière fatisfaétion

, puifque mon
innocence, Se mes bons fervices lui dévoient parler en ma faveur. Mais celui,

que j'avois chargé de mon Placet, m'aïant trahi, & l'aïant même porté à

ce Minifire, je me vis fruflré de ma jufte attente, Se fur laquelle j'avois fon-

dé toute ma refource. Bien au contraire ce Miniftre aïant pris de là occafion

de me perfecuter plus ouvertement, il n'a cefle depuis de me taire reflentir

les plus violens effets de fa haine, pour ne pas dire de fa fureur, par les trai-

temens le plus indignes, & les plus outrageans, qu'une perfecution authori-

fée puiffe inventer; 8c jufqu'à m'avoir enfin forcé de rompre les liens les plus

laciez, qui me tenoient attaché à mon Roi Se à ma chère Patrie, pour me
mettre à couvert de fes pourfuites, Se de fes embûches.
Comme une démarche fi contraire à mes obligations naturelles ne fçiuroit

manquer de donner occafion à bien des Gens de foupçonner quelque irrégula-
rité dans ma conduite , Se que c'eft même aûez le lort de tous les malheu-

reux ,
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reux, d'avoir encore plus à foufTrir des finiflres imprefîîons, que leurs pro- 1706.
près malheurs infpirent de leurs Perfonnes, je me fens obligé de toucher ici ——
quelque chofe de mes fervices, & de ceux de ma Maifon , pour convain-

cre le Public , que perfonne n'a jamais moins mérité que moi des traitc-

mens fi indignes, ôc fi outrageans. Mort Ayeul^ pour ne pas remonter plui

haut, après avoir rendu dans les Armes des fervices confiderables à l'Etat ,

perdit la vie au Siège de la Rochelle. Mon Père fuivit Tes glorieufes traces

dans la même profeffion: 6c je n'en ai point exercé d'autre depuis mon enfan-

ce, comme je l'ai dit ci-devant. De manière que fi l'on confidere la conti-

nuation des fervices de mon Ayeul, de mon Pcre, 6c les miens, on y trouve-

ra un cours non interrompu de 101. ans: Cours qui fous tout autre Gouverne-
ment auroit deu m'attirer des diflinctions, Amplement pour exemple, quand
même je ne les aurais pas mérité par mes fervices.

Il eft vrai qu'il n'efî pas de la décence de parler de foi avec avantage} mais

la neceffité, où je me trouve de juftifier ma conduite, m'oblige de forcer

cette règle, quoiqu'avec beaucoup de confufion pour moi. Je~ dirai donc,

qu'après avoir appris la profeffion des Armes fous feu mon Père, je n'ai cefie

de l'exercer fans relâche, 6c avec difr.in6r.ion ,
fous tous les Généraux qui ont

commandé les Armées du Roi , tels que je les nommerai ici félon l'ordre des

tems, 6c des lieux; 1. fous les Généraux de Luxembourg, de Crequi, de

Schomberg, d'Humieies, de Boufflers, de Lorges, 6c de Duras \ 2. fous

le commandement même de Sa Majeure Trcs-Chrêtienne 6c de Monfeigneur le

Dauphin: enluite fous les Généraux de Choifeul, de Joïeufe, de Tallard mon
Beaufrere, 8c de Villars: 6c enfin fous Son AltefTe Roïale de Savoie, fous les

Généraux de Catinat, de Villeroi , de Vendôme , 6c le Grand Prieur de
France > pouvant affiner avec vérité, que je me fuis acquité de mon devoir
fous tous les Généraux, à qui j'ai eu l'honneur d'obeïr, avec une pleine fa-

tisfaétion de leur part ; ce dont je pourrais produire divers témoignages ,
s'il

étoit neceffaire. Ces fervices de trente deux ans m'aiant élevé par degrez au

rang de Lieutenant-General des Armées du Roi, je ne parlerai ici que des

principaux fervices, que j'ai rendus un peu devant 6c après cette promotion ;

puifque l'honneur, 6c le mérite des precedens fe doivent aux Généraux, qui
m'ont commandé: content de la juftice , qu'ils ne me fçauroient refufer,
d'avoir fervi fous eux avec toute l'exaétitude , la fidélité, 6c la bonne condui-
d'un Officier-General , 6c Subalterne.

On m'a rendu témoignage en France, d'avoir empêché la perte de la fa-

meufe Bataille de Luzarraj ce qui a été d'une confequence infinie au bonheur
des Armes du Roi en Italie. J'eus enluite le bonheur de prendre le Château
de Borgoforte, 8c d'y faire la Garnifon Allemande prifonmere de Guerre ; ce

qui fut exécuté de mon côté avec des circonftances auffi glorieufes pour moi,
qu'avantageufes au fervice du Roi. A quoi je dois ajouter, que le Prince de
Savoie aïant formé un defTein fur Mantoiie, à la faveur d'un concert qu'il
avoit avec un Sergent du Régiment de Gi

, je rompis toutes les mefures fur
cette importante Place.

Tom. IF. R Je
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1705. Je laiffe à part la ponctualité, & le bon fuccez, avec lequel j'exécutai la
— . -- commiffion, dont le Prince de Vaudemont m'avoit chargé, toute difficile

qu'elle étoit, de ne pas laiffer rentrer dans la Lombaidie le détachement de
Monfieur de Vifconti

, qui revenoit par le Pais de Gènes : jde même que la vi-

gilance, 6c l'exactitude
,
avec laquelle j'ai toujours informé mes Généraux

de tous les mouvemens des Ennemis dans les divers Commandemens, dont ils

m'ont honnoré} parce qu'il n'y a rien eu en cela que dans l'ordre de mes

obligations. Mais je puis dire fans vanité , que lorfque j'eus l'honneur de
commander l'Armée dans le Brefcian fous Monfieur le Grand Prieur, je ne
contribuai pas peu à remettre la Cavalerie fur un meilleur pied, & même à
lui infjùrer plus de courage; que je fis enlever le même hyver trois Gardes or-

dinaires à l'Armée ennemie commandée par le Comte de Linange; & qu'il

y a environ un an que j'épargnai pour le moins deux cent mille Livres au Roi,,
par la manière fuprenante dont je fis fubfifter gratis fa Cavallerie. Je ne puis

m'empecher d'ajouter encore ici, que j'eus l'avantage de faire capituler plu-
tôt qu'on ne pouvoit efperer la Garnifon de Soncino; ce qui n'étoit pas in-

diffèrent aux deffeins qu'avoit Monfieur le Duc de Vendôme en ce tems îà
5,

auffi que je me fuis toujours fait gloire, d'avoir le plus beau, 6c le meilleur

Régiment de l'Armée, ce dont Sa Majefté Très-Chrétien me rendit témoi-

gnage au Siège de Mons par les louanges, qu'il lui donna; 6c ce qui lé con-
firme auffi par ce que j'eus l'honneur de faire à la tête de ce Régiment à la

Bataille de Flerus; ce qui ne contribua pas peu à la fignalce victoire, que
Monfieur le Maréchal de Luxembourg y remporta.

Quoique ma modeftie fouffre beaucoup dans ce récit, on me permettra
d'y ajouter encore pour ma jullification, que je me fuis toujours acquité de
toutes les fonctions militaires avec autant de régularité que perfonne; car cha-

cun fçait, que je m'en fuis toujours fait honneur, & aufiî que je n'ai pas
borné mon zèle, 6c mon attacement aux feules fonctions militaires; car

-

(ans

parler ici de plufieurs détails politiques, 6c ceconomiques, où je fuis entré

avec fuccez en divers tems, 6c qui rendroient ce Manifefte trop prolixe, je
me contenterai de dire, qu'aiant fait donner un avis très-falutaire au Roi, par
le Roi Père de la Chaife l'on Confeffèur, Sa Majefté en eut tant de fatisfac-

tion, qu'EUe m'en fit remercier par ce Père, dont je garde encore la Lettre

pour ma confolation.

Tous ces fervices aliroient deu me garantir des perfecutions de Monfieur de

Chamillard
, s'il n'eut eu Paddreflé de me noircir dans l'efprit du Roi. En

effet pour faire fuivre de près les effets aux menaces, il porta Sa Majefté à

ligner deux ordres auffi iniultes que rigoureux contre moi, dont le premier
n'eut à la vérité poiiit d'effet, par la protection, que me donna Monfieur le

Grand Prieur de France, qui mejugeoit necefiaire à Son Armée; mais le

fécond m'a privé pendant quinze mois de la moitié de mes gages de Lieute-

nant General ; ce qui m'obligea de retrancher auffi fur le champ la moitié de

mon gros équipage, (ans néanmoins rien diminuer de mon exactitude dans

les fonctions de mon Emploi, où je puis dire que j'étois parvenu fans Pro-

tecteur. La
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La chicane, qui me fut fufcitée par Monfieur de Chamillard, n'ôta rien
iyo6.

de ma réputation dans ma Patrie, où elle efl: aflez bien établie, tant parce „, .

qu'on y connoit aflez de quoi ceMiniftre efl: capable dans fes haines & (es em-

portements, que parce que quand cette même chicane feroit bien fondée,

comme elle ne l'eft pas, elle ne meriteroit tout au
plus qu'une légère repri-

mende. Or comme je ne puis attendre la même juftice des Nations étrangè-

res, qui ne connoiflent ni moi, ni ce Miniftre, je crois ne pouvoir mieux

prouver cette vérité, que par le témoignage de Monfieur le Duc de Vendô-

me. J'avois l'honneur d'être fous fes ordres j & pour preuve de la bonne opi-

nion, qu'il a toujours eue de ma conduite &C de ma capacité, c'eft qu'aulfi-

tôt que je fus déclaré Officiers-General, il n'a cefle de me donner des mar-

ques éclatantes de fon eftime, & de fa confiance, en me plaçant fouvent en

chef, Se m'honnorant des Commandemens les plus difficiles. La Veille mê-

me du jour, que ma difgrace me fut annoncée, il m'envoïa ordre à Rivoltel-

le, où j'avois pour lors un Commandement, de venir recevoir fes inftructions

pour l'Emploi qu'il me vouloit donner pendant l'hyver} il m'expliqua, qu'il

mettoit Tous mes ordres toutes les Troupes, qui hyverneroient le long de la

Rivière de l'Oglio, Pofte qui lui paroiflbit très-important ; Scquej'euflè à

m'y rendre en toute diligence, pour relever le Comte de Medavi, dont U
avoit affaire ailleurs.

En exécution de cet ordre, j'allai coucher le même foir à Cafliglion, en

intention d'y prendre la Pofte} mais j'y receus un Courier du Duc, par le-

quel il m'ordonnoit de l'y attendre; parce qu'il avoit à m'entretenir après la

féparation de l'Armée, qui fe repartit le jour après dans fes cartiers. Je ne

pouvois que bien juger tle ce changement, qui devoit me donner occafion

de preiènter mes refpeéb à un fi digne & fi Illuftrc General, & à qui j'avois
des obligations fi étroites; je l'y attendis donc avec plaifir, èc cependant je
conférai avec l'Intendant de l'Armée, fur la conduite qu'il y avoit à tenir

avec les Vénitiens, dont les Etats confinent avec le Milanois à l'Oglio.
Etant pafle le lendemain matin à la mailon , où Monfieur le Duc de Ven-

dôme devoit defeendre, pour l'y recevoir, lorfque je fus arrivé à la porte,

j'entendis que l'on m'apelloit d'une des fenêtres d'en haut: je montai donc,
& trouvai, que c'étoit l'Abbé Albeioni, Envoie du Duc de Parme auprès
de ce General, & qui m'aborda dans ces termes. Hier après dîner je fus té-

moin, Monfieur, d'un ai[cours, qui fut tenu fur 'vôtre chapitre , £5? qui vous efi

très-avantageux; Mejfieurs les Officiers Généraux de vôtre Armée prièrent, &
demandèrent en grâce à Monfieur le Duc de Vendôme de ne pas retourner en Cour
de tout cet hyver-, parce que s^ilfai/oit ce Voïage , Monfieur le Prince Eugène en-

treprenant comme il etoit , ne manqueroit pas d'en profiter, pour forcer les Pofles
de POglio.- à quoi Monfieur le Duc avoit répondu, qu'il trouveroit des grandes
difficultez à une telle entreprife ; & que quand ce Prince voudroit les furmonter ,

on devoit fe tenir ajj'urê fur la refi'fiance, que Langalerie y feroit , comme étant

Homme à fe laijfer plutôt hacher , que de foujfrir cet événement; qu'ainji on n'a-
vait pu le détourner du dejfein d'aller à la Cour. Enfuite de quoi cet Ab-

R 1 bé
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T706". bé ne manqua pas de m'accabler de louanges , félon le ftile de bien du

» 1 Monde.

Jufqu'à cette heure-là je devois être aiïèz content de mon fort, malgré les

mauvais traitemens
, que j'avois receus de Monfieur de Chamillard: mais je

ne croïois gueres, que ce (croit la dernière, que j'emploïerois pour le Roi 6c

l'Etat. Monfieur de Vendôme étant arrivé, s'enferma avec moi dans fon Ca-

binet, 6c me liit l'Article d'une Lettre de Monfieur de Chamillard dans ces
termes:

j

Vous avez, dû [avoir, il y a déjà du tems
, Monfeigneur , qut Te Roi ne vou-

hit plus employer Monfieur le Marquis de Langalerie. Il faut qu'il vousfoit
bien neceffaire , puifque vous le gardez jufqu'au dernier jour de la Campagne;
pajfé ce tems- là Sa Majefté ne veut jamaisJe fervir d'un tel Officier.

\\ m'a été raporté depuis, que ce Prince lifant cet Article, avoit rougi y

pâli, & frapé plufieurs fois du pied en terre j ce que j'ai
d'autant plus de rai-

ibn de croire, que je fçai qu'il m'honoroitde fon eftime, 6c de fon affection ;

6c auiîï que quand il m'en fit la lefture, les larmes lui vinrent aux yeux, me
donnant enfuite mille marques de bonté, 6c plaignant la cruauté de mon
Sort : Il me confeilla de partir pour la Cour, 6c de prendre de L'argent de lui,

fçachant que j'en manquois, m'ofîuant d'écrire au Roi en ma faveur. Mais
ce coup de foudre m'avoit tellement frappé, que j'étois incapable de me ré-

foudre à aucun parti: je lui répondis feulement, que je me ferois bien atten-

du à quelque tour de trahifon de la part de Monfieur de Chamillard, mais

que je n'aurois pas crû devoir craindre un traitement pareil de la part du Roi»

Après l'avoir remercié de toutes fes bontez, je le priai de me permettre de
me retirer dans ma chambre, pour réfléchir fur le parti que je pourrois pren-
dre. Après y avoir penfé, celui qui me parut

le plus convenable, fut de me
retirer à Bologne, 6c cela pour trois railons: La première, afin d'être pro-
che de l'Armée, fi les interceffions de Monfieur le Duc de Vendôme, 6c de
ma Famille obtenoient ma Grâce: La féconde, pour me mettre à couvert

de mes Créanciers, qui me fâchant hors de fervice, auroient pu me faire ar-

rêter: Et la troifieme, pour être dans une Ville L'apale, d'où je pûfle offrir

mes fervices a fa Sainteté, en cas que La Cour perfiitât à les mépriier. Mon-
fieur le Duc de Vendôme ne tarda pas à m'envoyer fa Lettre pour le Roi,.
dont je rapporte ici la teneur, comme authentique de l'utilité 6c de la fideli-.

té de mes fervices: elle étoit en ces termes:.

S I R E,

Monfieur le Marquis de Langalerie part de cette Armée en exécution des ordres-

Je Votre Majefté. Ce n'eft point à moi d'entrer dans les raifom , qui Pont obligé
de le rappeller, mais je lui dois la juflice de dire à V. M. que depuis quatre ans ,

que je fuis en Italie
, je l'ai toujours trouvé plein de zele pour fon fervice , 13

qu'il y a fervi avec diflinclion dans toutes les occafions , qui fe font préfentées.

Les témoignages , que je rem de lui à Vôtre Majefté font très-veritaùles , & jt
voudrais
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voudrais de bon cœur, qu'ils pûffènt contribuer à adoucir fes malheurs. Je fuis 1-706.

avec le plus profond refpetl,
< «

SIRE,
De Vôtre Majefté,

Le très-humble, très-obeïflant, Se très-

fidel Serviteur & Sujet ,

Louis de Vendôme.

A Caftillon ce z6. Décembre 170^.

J'addrefiai cette Lettre au Roi par Père la Chaife, qui m'avoit toujours fait

l'honneur de m 'aimer, le priant de la rendre au Roi, 6c de
Pappuïer

de fes

bons offices. J'écrivis auffi à tous les Païens & Amis, que j'avois en Cour,

pour les prier d'y joindre leurs Sollicitations , Se leurs prières ; Cependant

quoi qu'il y ait plus de deux mois, que j'ai
envoie cette Lettre, & les mien-

nes
, je n'ai encore reçu reponfe d'aucune ; ce qui eu: une marque cer-

taine
, que toutes ces Reponfes ont été interceptées par ordre de mon Perfe*

cuteur.

Le 17. de Décembre j'envoui chez Monfieur le Duc de Vendôme, pour.

prendre congé de lui, 6c le remercier de toutes fes bontez, enfuire dequoi je

pris la Polte, pour aller rejoindre mon refte d'Equipage, qui mai choit vers

î'Oglio à la fuite des Troupes d'Efpagne , 6c pris la route de Bologne, où. je

me rendis à petites journées, 6c avec tout le chagrin, que l'on peut s'imagi-
ner } mais je n'étois pas encore à la moitié de mes perfecutions. Je fejournai
environ fept femaines dans cette ville ^ tems, qui étoit plus que fuffi'ant, pour
être rappelle à l'Armée, fi la Cour s'étoit laide fléchir en ma faveur. J'em-

ployai ce fejour à continuer de frapper à toutes les portes, pour émouvoir la

compatiîon, 6c la juflice du Roi; mais je les trouvai toutes fermées à mes in-

ftantes prières. Cependant il vint à ma connoiffance, qu'il couroit divers

faux bruits de moi, 6c entr'autres, que j'avois fait mon traité avec les Enne-

mis, pour les fërvir ; que Monfieur le Duc de Savoie m'avoit envoie une

Somme de trente mille Livres, 6c une Lettre de Crédit j que j'étois en com-
merce de Lettres avec Monfieur le Prince Eugène, 6cc. Bruits, qui me cau-

ferent une douleur d'autant plus vive, que je voïois attaquer mon honneur pas
l'endroit le plus fenfibîe. Dans cette agitation je crûs ne pouvoir prendre un
meilleur parti en rabfence de Monfieur le Duc de Vendôme, qui étoit allé

en Cour, que d'aller à Venilé, pour me juftifier de ces colomnies auprès de

Monfieur l'Ambaffadeur de France, 6c de l'y préparer par une Lettre, que
je lui écrivis cinq jours devant mon départ, en ces termes:

R
5,

MON-
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MONSIEUR,
Je pars de cette Fille dans peu de jours pour Fcnife , que j'ai grande curioft-

té de voir \ & je n'aurai rien de plus prejjé en y mettant pied à terre
, que d'aller

recevoir vos ordres. Les conjonctures prefentes m'obligent de vous ajfûrer , que
ma conduite fera félon les intentions du Roi, que vous reprefentez: je n'y ferai

que peu de tems, j'ai Vhonneur d'être, &c.

La conduite, que j'avois tenue à Bologne, avoit été telle, qu'elle auroit

dû me mettre à couvert de tous ces faux bruits, s'il y avoit tu quelque jufti-

ce à efperer pour moi. Je n'y avois vu que le Cardinal Dada Légat de

cette Ville pour le prier d'écrire à la Sainteté d'interpofer les bons offices au-

près du Roi, à ce qu'il eût la bonté de me faire coucher fur l'état de fes Of-
ficiers Généraux, comme je l'étois avant ma difgrace, 6c propofer aufli à Sa

Majefté, qu'il lui prêtât ma Perfonne pendant deux ans, pour la fervir en

qualité de General de fes Troupes. Je me fis même un fcrupule d'y voir

Monfieur le Duc de Modene, fçachanr que l'es intérêts ne s'accordoient pas
avec ceux de France ; 6c fi j'y vis Madame la Duchefle Douait iere de Bruns-

wick, ce fut feulement la veille de mon départ, pour ne p..s manquer tout à

fait à la civilité} fur tout dans une Ville neutre, 6c envers une Princefle,
dont le mérite étoit fi connu, 6c fi eftimé en Fiance.

Je partis de Bologne le 8. de Février, 6c arrivai le 10. fur le foir à Vernie:

je fus dès le même foir chez Monfieur l'Ambafladeur de France ; 2t ne l'aïant

point trouvé chez lui, j'appris de fes Gens, que je l'y trouverais le lende-

main vers les 11. heures du matin. Je m'y rendis doncj & après avoir eu la

mortification de devoir attendre cinq quarts d'heure dans ton Antichambre, il

me fit enfin entrer. 11 fortoir apparemment de fa Toilette, qui étoit magnifi-

que, & garnie d'un Miroir bien ailbitijil étoit en Bonnet, tout couvert de Fon-

tanges; 6c fon leint
, qui étoit vif 6c vermeil, lui donnoit beaucoup d'agrê-

meni. Je pris pour une marque de confiance de m'avoir reçu fi familière-

ment en cet état} 6c en effet ii me fit un accueil très-gracieux. Je l'entre-

tins du fujet, qui m 'avoit fait venir à Venile, 6c il me parut même prendre

grande part à toutes les injuitices, qui m'avoient été faites: ce fut pour me
le témoigner, qu'il fit drefTer en fa prefence, 6c en celle du Chevalierde Vin-

celles
, qu'il avoir admis à nôtre converfation par des miiteres qui m'éloient

encore cachez, un projet de Lettre pour le Roi, très-capable de fléchir Sa

Majeilé en ma faveur, s'il l'avoit envoiée telle qu'elle avoit été dreflee.

Le n.de même Mois je fus diner chez Monfieur l'Ambafladeur, 6c je

fus extrêmement furpris de ce qu'il ne m'y parla plus ni de cette Lettre, ni

de mes affaires, aïunt tourné le dicours fur toute autre choie. Je le fus en-

core plus, lors qu'étant allé l'après-diné fur la Place de S. Marc, un Officier

François, que je ne dois pas nommer, m'y vint dire à l'oreille: je vous con-

feille, Monfieur, me dit -il, de marcher avec efeorte ,
car on a deffems fur

vôtre Perfonne: je ne fçai pas pofitivement Vefpcce du mal
, qu'on vous pre-

pare ,
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pare, m le nombre des Confpiratcurs : mais autant que j'ai pu le découvrir , 1706.

cela vient de VAmbaffadeur de France. —-—
Cet avis, qui me venoit d'une peifonne, qui ne pouvoit m'être fufpe&e ,

6c que j'avois vu précédé de tant"de fiicheufes circonttances, telles que je les

ai rapportées, me jetta dans les dernières inquiétudes. Je me déterminai donc

à me mettre fur mes gardes, car je prevoïois affez, que je ne pouvois prendre
dételles précautions pour la Ville, qu'elles me miflènt à couvert de tout dan-

ger} Se le retour à Bologne m'étoit devenu fufpect. Le Chevalier de Vin-

celles, qui m'avoit confeillé ce retour, s'étoit attaché à me foutenir, qu'il

feroit plus prompt 6c plus leur par mer que par terre, dilant que par la voie

de terre il y auroit beaucoup à craindre pour moi de la part des Ferabuttiers,

qui le tenoient fur les paffages; 6c auffi qu'il me fieroit mal, étant hors du

fervice comme j'étois, de paffer par cette route, où l'on venoit de placer

dans divers polies des Grenadiers François. La fincerité afleétée de ce Che-

valier penfa me faire donner dans ce panneau , qui ne pouvoit être mieux ten-

du; & en effet je n'aurois pu éviter ma perte, fi j'y euffe donné : car il a

été avéré depuis, que de ces mêmes Grenadiers, qui couvroient, difoit-on,

le retour de Vcnife pour Mantoiie aux Officiers François, il y en avoit de

deltmezm mer dans des Chaloupes, pour me prendre fans que perfonne s'en

fut apperçû.
Le 13. 6c le 14. je me fis fuivre de près £c à veiie par un Garde, un Cui-

finier, & deux Laquais bien armez: & j'avois de plus avec moi le Chevalier

de Montigni, Gentilhomme qui m'eft dévoué, 6c plufieurs Officiers de ma
Nation: de forte que l'on ne me pouvoit attaquer, fuis que les Aggreffeurs

y couruffent la moitié du danger.
Le if. un Inconnu, qui s'étoit dit Cavalier dans lcs"Troupes de la Répu-

blique, hiflà chez moi un billet à mon addreffe, 6c cacheté avec un Cbifrei

il étoit conçu en ces termes :

MONSIEUR,
Une Perfonne de dijlinclion, qui suintereffe pour vous , fj? qui ejiime vôtre

mérite, vous fait avertir, que VAmbajfadeur de France
, rjf le Chevalier de

Vincelles font de concert , pour vous faire enlever de cette ville , £s? vous faire

pafj'er à main forte en France. Prenez donc vos précautions là deffus rjf n'y

perdez point de tems ,
en vous affurant, que fon auroit un extrême deplaifir

qu'il vous arrivât le moindre mal.

Quoi que l'Auteur de ce Billet me fût inconnu, je ne pouvois nullement

douter, qu'il ne fût très-fincerej 6c ce fut auffi ce qui acheva de m'acca-

bler: j'aurois pu dilputer ma vie dans toute attaque régulière; mais comment
tenir contre des embûches continuelles, 6c dirigées par un Miniftre du Roi,
authorifé par ton caraétere, 6c foutenu par tant de gens, qu'il avoit à fa main.

J'avois pu affez juger de la trempe du Chevalier de Vincelles, qui de fimple

Agent du Roi à la Ville de Breicia prend ailleurs le titre de Colonel de Dra-

gons %
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"1706. gonsj & je ne doutois nullement , que pour fe faire un mérite auprès de
- Monfieur de Chamillard, il n'eût fait l'Archer pour me faifir, 6c pis encore

fi l'occafion fe fut prefentée. C'eft pourquoi dans le cruel embarras où j'e-

tois, je ne vis point d'autre parti à prendre, que de me tenir renfermé dans

ma chambre, en attendant une occafion favorable de retourner à Bologne,
où j'avois laifle mon équipage. Ce fut dans cette retraite, que je fus averti

bien précifément, que l'on avoitchoifi le parti du trajet de mer, pour m'en-

lever, préférablement à tout autre, comme celui, qui devoit faire le moins
de bruit, 6c où l'on auroit trouvé le moins de réfiftance.

Je me tins donc renfermé dans ma chambre, où l'on ne pouvoit monter

que par un efcalier fort étroit} & cette retraite, qui me tenoit lieu de pri-

fon, me fît faire mille reflexions affligeantes fur la cruauté de mon fort. J'y
confiderois le mérite de trente-deux ans du fervice le plus fidel, & le plus

zélé, qui fût jamais, perdu fans reflource} mon honneur, qui m'avoit tou-

jours été fi à cœur, attaqué par les endroits les plus iénfibles, 6c ma vie ex-

pofée à des dangers continuels 6c inévitables: d'un autre côté mes perfecu-
tions comme fulcitées par la haine d'un ennemi, qui étoit implacable, (ans

efperance de retour j puifque fon crédit tout puiflant à la Cour autborifoit fes

injuftices, 6c rendoit par confequent mes maux fans remède. 11 eft vrai, que

j'avois pour moi la confolation des malheureux, qui elt d'avoir beaucoup de

iemblables. En effet, combien de braves Généraux, 6c d'Officiers de dif-

tinétion ont-ils éprouvé comme moi les perfecutions de Monfieur de Chamil-

lard} 6c quels dommages n'a-t-il pas caule par là à l'Etat; faifant ôter le

commandement aux uns, pour leur en fubftituer d'autres , qui n'avoient pas

la même capacité, 6c en renverfant au gré de fon caprice, ou de fes pallions,

toutes les règles de la profefîîon militaire? C'elt ce qu'on a vu dans le Maré-

chal de Catinat, auquel il a fait ôter le commandement des Armées, nonob-

itant toute la grande 6c la fi jufle réputation qu'il avoit acquife. 11 en a été

de même du Prince d'Auvergne, à qui il a fait refufer une penfion de deux

mille écus, dont il avoit belom pour fe tirer de mifere, 6c qui pour cette rai-

fon s'efi. vu obligé obligé de paffer au fervice des Etats Généraux. Il n'a

pas moins maltraité Monfieur le Marquis de Lomaria Lieutenant General,

qui s'étant trouvé commandant l'Armée de la Mofelle par la mort du Comte
de Coigny, a eu la mortification de devoir obéir gu Marquis d'Alegre déta-

ché de nôtre Armée, pour prendre fa place; ce qui l'a obligé aulîîde quitter

le fervice. Enfuite avec quelle partialité n'a-t-il pas fait voler le Duc de la

Feùillade fon gendre au Generalat, avant qu'il ait atteint la capacité décom-
mander en Chef} ce n'elf. pas que je ne croie, qu'il y pourra parvenir de

meilleure heure qu'un autre} mais on doit convenir auifi, que cette heure

fortunée n'étoit pas encore venue, lors que ce jeune Duc ordonna l'évacua-

tion de la Ville d'Afti, 6c qu'il leva honteulement le Siège de cette Place,
toute ouverte qu'elle étoit, pour l'avoir mal attaqué. Y a t-il encore d'in-

jufiice plus criante, que celle qu'il a faite au Comte de Surville, Lieutenant

Général, 6c Colonel du Régiment du Roi, à qui Ton vient d'ôter ce Régi-
ment pour un démêlé qu'il avoit eu avec fon Inférieur en fait de fubordina-

tioii}
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non; ni d'entreprife plus fcandaleufe, que celle qu'il a faite fur l'autorité de 1706,

Meflîeurs les Maréchaux de France? Les jugemens de ces Meilleurs, que nos '-—
Rois traitent deCoufins, étoient autrefois fort décififs, & fans appel; mais

à prefent ils ne le font plus, témoin celui, qu'ils avoient équitablement pro-
noncé au fujet de ce démêlé de Meilleurs de Surville, & de la Barre, que le

Miniftre a fait cafter, en portant le Roi à juger lui-même plus rigoureufe-

ment.

La perfecution, que ce Miniftre a faite au Marquis d'Efclainvillé Maré-

xhaldeCump, peut être confiderée dans fon genre pour plus outrée qu'au-

cune des précédentes; le Marquis lui aïant mandé, que le Roi étoit volé

dans la Province du Modenois où il commandoit, il eut pouf réponfe de ne

fe pas mêler de telles affaires, & qu'il pouvoit prendre fa part de certaines

aubeines fur la monnoïe. Le Marquis très zélé, Se definterefle comme il

éroit, refula ce profit, & lui réitéra que le Roi étoit fi prodigieufement vo-

lé, qu'il offroit de faire toucher à Sa Majefté deux millions de plus qu'à l'or-

dinaire fur les impofïtions faites en fon nom dar.s le Modenois; réplique, qui

bien loin d'être bien reçue, & récompenfée comme elle meritoit, le fit con-

gédier du fervice. Mais que lui avoit fait h vieux, l'ancien, & le bon Lieu-

tenant- General Monfieur de Qui nfon, pour lui avoir préféré depuis peu au

commandement des Troupes dans le Roulîîilon, le jeune Duc de Noailles,

ploi? Enfin que lui a fait Monfieur le Chevalier de Bonneval Colonel d'un

Régiment d'Infanterie, pour l'avoir réduit à force de vexations de fe démet-

tre volontairement de fon Régiment, & en confequence de pafTcr au fervice

de Sa Majefté Impériale? Je ferois trop long fi je voulois parler ici de loutes

les injuilices,
& les violences de ce Miniftre; il me fuffit d'avoir fait voir par

ce peu d'exemples, que rien n'échappe à fa haine, du moment qu'on a eu le

malheur de l'encourir. Pour retourner à ma retraite forcée, je dirai que n'aïant

pu me refoudre à me tenir renfermé dans la nvtifon, voulant jouir quelques

fois des douceurs & des droits de la liberté' , je priai la Sereniiîîme Républi-

que par le moïen d'un des premiers nobles Vénitiens, de me donner un fauf

conduit.

Le if. de Février le Chevalier de Vincelles me vint rendre vifite en pre-
fence de douze Officiers, qui étoient chez moi

,
& qui fe retirèrent d'abord,

parce qu'il demanda à me parler en particulier à la referve de Monfieur Se-

bret Colonel d'Infanterie, qu'il avoit pris avec lui, pour être témoin de la

commiffion, dont Monfieur l'Abbé de Pompône l'avoit chargé pour moi :

elle confiftoit à me dire de fa part, qu'il troUvoit étrange que l'on eût vu les

jours precedens des Gardes & des Valets armez me fuivre dans les rues, & en

gondole. J'avoue que malgré tout le flegme, dont je m'étois toujours pour-
vu parmi tant d'outrages & de perfecutions, je ne pus me contenir en en-

tendant ces paroles: je lui dis donc le defTein, qu'on avoit formé de m'enle-

ver. & pour l'en convaincre, je lui fis lire le billet anonyme, que j'ai rapor-
'

îom. IF. S té
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1706. té ci-defius. Il ne s'attendoit, pas fans doute, à me trouver fi bien informé
- » de fes trames, & pour s'en défendre $

il le mit à faire des ferments (i furpre-

nants 8c fi horribles en reniant le faint Nom de Dieu, que bien loin de me
rcfièurer par là , il ne fit que confirmer dans mon elprit la vérité du contraire.

Volant donc que je n'en faifois pas grand cas, il en appella Monfieur deScbrec
ù témoin j 8c ce qui me furprit encore plus, fut que celui-ci n'ouvrit la bou-

che que pour lui repondre en ces termes. Je ne fçai pas, lui dit-il, fi vous

avez ordre de faire enlever Monfieur le Marquis de Langalerie \ maisje fçai bien
,

que Vordre de la Cour en pourra arriver dans quatre jours, s'il ti'efi déjà venu.

Cet aveu fi ingénu fait allez connoître il j'avois eu raifon ou non de me te-

nir fur mes garcies} le grand defîèin étant de fe faifir de moi
, comme il n'é-

toit que trop vrai: le même Perfecuteur, qui l'avoit ordonné, n'avoit pas

manque de faire trouver dans ma conduite de quoi m'addoflèr un crime de
Leze Majefté j 6c cette aceufation toute faufie qu'elle auroit été

, mais fou-

tenue par fon crédit
, que l'on fçait être tout puiflant , ne pouvoit que tour-

ner à la perte de ma tête, ou du moins à une prifon perpétuelle} extremitez,
qu'il m'importoit également d'éviter: comme en effet je fus confirmé dans
cette crainte par un avis, qui me fut donné le même jour à deux heures de

nuit, Se que je fuppofe avoir été de la même perfonne, qui m'avoit donné le

premier.
On ne

peut
nullement douter, que des trames fi noires ne m'aient cruel-

lement agité, & que le deiïein de me vanger fi naturel dans des perfecutions
auffi outrées, n'aient fouvent contrebalancé tous mes devoirs, Se toute mon
affection envers mon Roi 8c ma Patrie. J'y refiftai cependant , 8c fuppri-
mant, quoi qu'avec peine, la paffion qui me flattoit, je rappellai ma raifon,

pour tanter un dernier effort en faveur de mes obligations, que j'avois tou-

jours fuivies avec tant de zèle &c de fidélité. Dans cette intention je fis une
Lettre pour Monfieur le Duc de Vendôme, dont j'avois toujours éprouvé
3a faveur 8c la Protection, conçue à peu près en ces termes. Que tandis que
Son AltefJ'e avoit la bonté de travailler en Cour pour mes intérêts , comme elle me
i 'avait fait efpcrer, rj? aufjî que je me detenois à Fenife fur la\ foi publique , en

attendant le fuccez defes bons offices, j'apprenois de toutes parts , que l'on atten-

tait fur ma çerfonne ; mais que fi elle voulait bien me garantir de tout mau-
vais événement , Es? m'affûrer de la juflice , & de la bonté du Roi

, j'etois

prêt malgré le paffé de facrifier , comme favais fait ci-devant, ma vie à fon

fervice.

je cachetai ma lettre en cachet volant, 8c la mis entre les mains du Père

Gardien des Recolets Aumônier de l'Armée de Lombardie , qui fe trouvoit

par hazard à Venilé, pour la prefenter à Monfieur l'Ambafladeur de Fran-

ce, 8c le prier de ma part de la faire tenir à fadite Altefie, me flatant qu'il

agréerait cette marque de ma confiance, èc ne me refuferoit pas un plaiiir,

qui ne lui devoit rien coûter: Mais c'étoit frapper à un rocher} il la rectut

avec mépris} 8c après fe l'être fait lire tout haut par Monfieur de Sëbfet,
il me la renvois, difant ù ceiPerc, que Monfieur de Langalerie était perdu fans

pouvoir jamais en revenir; puifque la veille même, il avait mandé au Roi en qua-
lité
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litê de [on Amba[[fadeur , qu'il ("voit fait/on traité avec rEmpereur pour le fer-
i~o6.

vir. Ce qui eft une faufleté notoire , comme on .vient de le prouver par des
'

faits fi avérez.

Il n'y a aucun doute, que cet Ambafladeur, pour faire fa cour à Monfieur

de Chamillard, n'eut répandu toute forte de calomnies contre moi $ car-il eft

certain, que le jour devant celui qu'il fit cette reponfe au Père Recolet, il

avoit envoie* toutes les Auberges delà Ville, des Gentils-hommes, pour
deffendre de la part du Roi 6c de la fienne, à tous les Officiers François de
me reconnoître, 6c de me voir: comme en effet tous ceux de ces Officiers ,

qui me faifoient auparavant leur cour, 6c qui me combloient de carènes,
commencèrent dès ce jour là à m'eviter, 6c à me fuir plus qu'un ennemi:

defFence qui étoit également injurieufe à ma réputation, 6c à la liberté de la

République} car fuppofémême, que je me fufle engagé au fervice de l'Em-

pereur , ce qui n'étoit pas, c'elt une coutume ' univerfellement établie,

que quand des Officiers de differens Partis fe rencontrent dans une Place Neu-

tre, ils peuvent s'entretenir enfemble au gré de leurs defirs, 6c auffi fe pro-
mener les uns avec les autres dans les Places publiques.

J'avoue, que je ne puis contenir ici mon jufte relîèntiment contre l'indigne

procédé de l'Ambafladeur de France. Un Ecclefiaftique féconder une injûfte

perfecution , 6c fe charger de faire enlever un Innocent ,
bien loin de s'em-

ploïer pour fa reconciliation: noircir ce même Innocent d'impoftures, 6c de
calomnies contre fa propre confeience, 6c enfin le réduire à la cruelle extré-

mité de devoir renoncer à fa Patrie, à fa Famille, 6c à tous fes engagements
naturels, pour chercher ailleurs un azile contre la violence. Mais où eit ici

la pieté 6c la religion? Que fi on. le confidere comme Ambafladeur, qu'y
a-t-il de plus indigne de ce facré caractère, que de le faire fervir à fecondeï

les parlions d'un Miniftre favori , 6c auffi de plus contraire au fervice de fort

Roi, que de le priver d'un Sujet, qui l'avoit toujours fi bien fervi, 6c qui
pour continuer à le bien fervir s'étoit jette entre fes bras pour implorer fa

protection ?

Après un trait fi lâche 6c fi indigne, qui m'ôtoit efperance de rentrer en

grâce, je connus, qu'il n'y avoit plus de tems à perdre, pour pourvoir à
ma fureté. Le Pape avoit refufé mes fervices, fans doute à l'inftigation de
mes perfecuteurs: la Republique de Venife n'en avoit pas befoinj 6c de me
retirer en quelque coin de la terre, pour y vivre en homme :

privé, c'elt ce

qui étoit contraire à mon génie, 6c à ma profeflion} outre qu'il falloit lon-

ger à ma fublïffance. J'avois entendu louer de tout le monde la magnanimi-
té de Sa Majefté Impériale, fon inclination pour la Guerre, fon'affedion

pour tous fes Généraux 6c Officiers, ion attention àjes diflinguer, 6c à en
reconnoître le mérite, 6c fa libéralité à leur diffribuer des recompenfes. Me
«volant donc réduit à la neceffité de fervir un autre Maître, je crûs ne pouvoir
enchoifirun, qui fût plus digne} 6c c'elt ce qui me porta à

'

m'addrefîer au
Prince Ercolani Ion Ambafladeur à Venife, pour le prier de lui offrir mes
fervices. Ma lettre étoit en ces termes:

.

S z MON-
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MONSIEUR,
Quoique ma perfonne foit peut-être inconnue à Vètre Excellence, je fuppofe que

mon nom , fj? ma malheurs ne le feront pas. Monfieur /'

'

Ambajfadeur de Fran-

ce vient d'achever le comble de mes perfecutions, en me refufant jle faire tenir

une 'Lettre, que j'écrivois à Monfieur le Duc de Fendôme pour implorerfa pro-

têt!ion auptès Sa Majefié Très- Chrétien en difiwt de plus à un Père Recolet Au-
mônier de f Armée Françoife, qui la lui rendit, que fétois un homme perdu, en ce

qu'il avoit écrit la veille au Roi, que mon traité etoit fait avec f Empereur pour
le fervir-, ce qui efl une infigne calomnie, mais qui fera ]ans doute accréditée par
mes ennemis. Je fuis auffi averti , qu'il a envoie à toutes les Auberges ,

où il

y a à prefent une foule d'Officiers François, pour leurs défendre de la part du

Roi, &f de la fienne, de ne plus ni me voir, ni me reconnaître: ce qui joint au

ttoir attentat, qu'il avoit formé, foit par ordre delà Cour de France ou no» y

de me faire enlever en cette Fille , fur le chemin de Bologne , (3 à Bologne mê-

me, ne me laiffe
aucun lieu de douter , que Von a juré ma perte, après m 1

avoir

comme chaffé du fervice : car c'eft ce qui paraît par une lettre de Monfieur de Cba-

millard Minifirt pour le département de la Guerre à Monfieur le Duc de Vendô-

me, ou il y avoit en termes formels, que le Roi ne vouloit jamais plusfe fervir

de moi.

Ces mauvais traitemens, 13 ce bannifjement du fervice ne pourraient que vous

donner , Monfieur ,
une fort mauvaife impreffion de moi, ft le fujet de toutes mes

la fervir dans fes Armées en qualité de Capitaine General, fous Meffieurs lesFeld-

Marechaux, &? fM Meffieurs les Lieutenans Généraux, en vous ajfurant, Mon-

fieur , que je tâcherai de me rendre digne de toutes les grâces, qu'il plaira à Sa

Majefié de me faire, & auffi de reconnaître les obligations infinies que je vous

aurai de me les avoir procurées. Je fuis
avec refpeft r

Monsieur,

à Venife h 17. de Février.

En attendant la reponfe de cette Lettre, qui doit décider de mon fort, je

ne puis m'empêcher de réitérer pour la dernière fois, qu'on ne peut me rien

imputer fur le parti que j'ai pris, puifque c'eft la necefficé qui m'y a forcé ,
&

qu'il efl du droit naturel de pourvoir à fa conlervation prcferablement à tou»

les devoirs de la vie civile, 1. On m'a chaflé du fervice avec des termes ou-

trageans, fans que je l'aie mérité, & après y avoir emploie trente deux ans

des plus beaux jours de ma vie. 2. L'on m'a fait tort par un mécompte de

quarante & un mille livres, ce qui a accumulé mes dettes ôc mon indigence.

3. L'on
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5. L'on m'a voulu enlever, pour me faire perdre la têre, ou du moins me l"j$6.

confiner pour le refte de mes jours à la Baftille. 4. L'on a deffendu aux Ofr ——
ficiers François de me voir, & de me rcconnoître. f. L'on a refufé d'en-

voïer une de mes Lettres à Monfieur le Duc de Vendôme, propre -à rendre

le piiflé comme non avenu; Et enfin l'on m'a tait Içavoir le ip. de Février ,

veille du jour que j'écris, que j'étois perdu fans refource; puifque l'on venoïc

d'écrire au Roi que mon traité étoit fait avec. l'Empereur -, quoique ce fur,

une fauiïèté notoire.

Je dois ajouter aces raifons, que j'ai donné plus de tems qu'il ne falloit à

mes Patrons, Païens, Se Amis, pour obtenir ma grâce, avant de fonger à

prendre aucun parti} & que bien loin qu'ils aient pu rien obtenir, je viens

d'apprendre par mes Lettres de France que le Roi n'a eu aucun égard à la

Lettre de Monfieur le Duc de Vendôme rapportée ci-deflus, & auffi qu'il

avoir fait écrire par Monfieur de Chamillard à Meilleurs de Mcdavi , de

S.iint Fremond, & de Mongon, tous trois Lieutenant Généraux, qu'il im«

prouvoit fort toutes les reprefentations qu'ils avoient faites en ma faveur ,

puis qu'une fois pour toutes il avoit pris ks dernières refolutions fur mon cha-

pitre : d'où l'on peut voir , qu'il n'y avoit plus de retour à efperer pour
moi, & que par confequent je n'ai pu moins faire pour ma fureté. Il elt

vrai, que c'eft une coniolation pour moi, que ces Meilleurs aient pris tant

de part à mes malheurs , & que c'en elt encore une autre, que d'avoir appris
en même tems, que prefque tout le corps des Officiers Généraux, 6c même
des Officiers particuliers de l'Armée, murmurent hautement contre toutes

les perfecutions, que l'on m'a faites, craignant qu'après un exemple fi inouï

il ne leur en arrive autant; mais je leur fouhaite à tous un meilleur fort: il

me fuffit, que le public foit informé par ce Manifefte, des juftes raifons qui
m'ont porté au parti que j'ai pris, après avoir facrifié ma jeuneffe & mes
biens au fervice du Roi, dans les 32. ans que j'ai eu l'honneur d'y être em-

ploie, & fans en avoir reçu autre récompense, que celle de porter la Croix '

de St. Louis, que je fuis prêt à rendre à toute heure, & à qui l'on voudra. A
Venife le 10. Mars 1706.

Sa Majefté Impériale n'emploia point de ces nouveaux Sujets contre les

Hongrois. C'étoit quoi que ceux-ci filîènt quantité de ravages fur les Terres

héréditaires, qui déplaifoient à la Cour Impériale. Auffi cela ne contribua-
t-il pas peu à porter cette Cour à ne pas rejetter les inftances des Puiflances

Maritimes pour renouer avec ces Mécontens-là les Négociations de Paix.
On conçût même de l'efperance de quelque réùffite. L'Archevêque de Co-
locza fut le premier Mercure de paix auprès Je Sa Majefté Impériale. Il en
obtint quelque bonne difpofition. Avec cela il retourna à Presbourg. Le
Baron de Sirmai l'alla enfuite trouver avec quelque déclaration, qui paioifToit
néceflaire pour influer fur les Mécontens. Partie de ceux-ci inclinoient à la

Paix; mais d'autres panchoient à la Guerre, parce qu'ils y trouvoient leur

compte. Il y eut fur ces opinions d'aff'ez gros débats entr'eux. Quelques
Palatinats fituez fur les deux bords du Danube déclarèrent de vouloir entrer

S 3 en
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! C'étoit pourvu feulement que l'Empereur voulut leur accorder des Condi-

tions raifonnables. Ils envoierent même des Députez à Vienne avec leur fen-

timent. .Ceux-ci y firent le raport que le Prince Ragotsky avoit tenu peu
de tems auparavant une Affemblée générale à Rofenau , où ils avoient affilié

eux-mêmes. La propofkion que ce Prince y avoit faite avoit roulé que l'on

ne devoit pas fe rallentir de l'ardeur qu'ils avoient fait paroitre pour le réta-

blilTcment de la liberté de la Patrie. Qu'après une fi heureufe Campagne,
on devoit profiter de cet avantagé pour pouffer la Guerre avec vigueur,
comme le feul moien pour parvenir au but que l'on s'étoit propofé. Quel-

ques Députez furent d'opinion que la Guerre ne pouvoit être continuée (ans

s'expofer à une totale ruine, après qu'une Paix venant à être faite avec la

France, l'Empereur pourroit diipofer de toutes les Troupes. Que le Roiau-

me étoit brouté, ravagé 6c bouleverfé, qu'ainfi il étoit tems de mettre une

fin à ces defolations par une Paix raifonnable, qui redreflat leurs griefs. Le
Comte Berezeni harangua qu'il y avoit plus à elperer d'une vigoureufe conti-

nuation de Guerre, que d'une Négociation, qui feroit auffi infruélueule que
la précédente. Il mit auffi fur le tapis de réfoudre qu'on pût délibérer, Se

traiter des Affaires par un nombre limité 6c raifonnable de Députez, Se non

pas avec une foule de gens chagrins Se tumultueux. Les Pacifiques réitèrent

fermes dans leur fentiment, Se fe retirèrent fans rien conclurre. Ils écrivi-

rent enfuite au Prince Ragotzky qu'ils ne pouvoient plus fuporter l'onéreux

fardeau de la Guerre, ni la ruine du Pais, non plus que le defordre de la

Monnoie de cuivre, introduite dans le Pais. Ainfi ils étoient d'opinion qu'il

ne falloit pas s'arrêter fi opiniâtrement fur quelques points prétendus, mais

fe contenter du rétabliflement des Loix Se Privilèges, Se d'une raifon îable

fatisfaélion. C'étoit fi la Cour Impériale vouloit accorder l'une Se l'autre

fous la Garantie demandée. Sur ces remontrances le Prince Ragotky con-

voqua une nouvelle Affemblée à Rofenau pour délibérer fur les exhortations

de l'Archevêque de Colocza. On y tourna les choies d'une manière à recu-

ler les Négociations par les mêmes points, qui avoient caufé leur rupture à

Tirnau le zi. Juillet. L'Empereur leur déclara, „ que fi les Mécontens

„ vouloient traiter de la Paix en gênerai d'une manière lerieu'e, Se qu'il fut

„ neceffaire de convenir pour cet effet d'une Suipenfion d'Armes, il falloit

„ le faire pendant l'Hyver, parce que ni la prudence, ni l'état des affaires

„ de Sa Majefté Impériale ne permettoit pas que l'on fit traîner cette Nego-

„ dation jufques à l'Eté prochain. Il y a à remarquer que le Prince Ra-

gotzky avoit chafTé Se fait fortir tous les Jefuites de Hongrie, même les Na-

turels du Pais. Là-ddfus fïx Palatinats Catholiques lui écrivirent une Lettre

en faveur <le ces Peres-là, dont on ne raportera pas la Copie, comme n'étant

qu'une affaire particulière. Il y a feulement à remarquer que la conclufion

de cette Lettre portoit que leurs Remontrances, qui n'avoient du raport

qu'aux affaires de la Religion, ne dévoient être confiderées comme s'ils vou-

loient donner quelque atteinte à la Confédération de l'AfTembléc de Szecfe-

nin entre les Ordres du Roïaume, concernant les Affaires politiques.
Le
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Le Prince Ragotzky avoit fait arrêter le General Forgatz, qui étoic l'un 1705.
des principaux Chefs des Mécontens. C'étoit parce qu'il étoit devenu fuf- -

peu au Prince, pour n'avoir pas empêche les Impériaux de fecouiirLeopold-
ftat d'hommes, de Vivres Se de Munitions de guerre. Voilà fur quel pied
les Affaires de la Hongrie relièrent à la fin de cette année.

Celles de Portugal Se de l'Efpagne faifoient dès le commencement de l'an-

née l'attention publique. Les Troupes Alliées & Portugaifes commencèrent
en Février à faire des courfes dans le Pais ennemi. Elles (ê mirent enfuite en

Campagne en Mars. On avoit fur le tapis divers Projets. lis tendoient tous

à pénétrer dans la Caftille, Se même à pouffer jufques à Madrid. La vûë
en étoit d'occuper les Ennemis à défendre cette Capitale de la Monarchie,
Se à fe defifter des deffeins qu'ils avoient contre la Catalogne. Le premier
de ces Projets étoit d'attaquer Badajos encore une fois. Par- là on auroit eu

l'entrée dans un Païs fertile. Le fécond Projet regardoit la prife d'Alcantara
,

qui éroit le chemin le plus court pour aller à Madrid , Se étoit fin des prin-

cipaux endroits pour paffer le Tage. Le troifiéme Plan étoit l'attaque de

Ciudad -
Rodrigo. Il falloit une de ces trois Places. Les Portugais pan-

choient pour le Siège de Badajos. Elle étoit une Place fort de leur conve-

nance. Les Magafins étoient bien garnis de ce côté-là. L'on jugea cepen-
dant que ce Siège, qui auroit trainé, n'auroit fait aucune diverfion en faveur

du Roi Charles. Sur des reprefentations qui en furent faites le Roi de

Portugal ordonna preciiement le Siège d'Alcantara
, Se de marcher enfuite

en Caftille jufques à Madrid. L'Armée qui fe mit en chemin, arriva le p.

Avril près d'Alcantara. On y ouvrit la Tranchée le 10. Le 14. la Garni-

fon demanda à capituler. On ne voulut rien, accorder que de fortir par la

Brèche. Pour le refte ils furent prifonniers de guerre. On trouva dans cet-

te Place quantité d'Armes, des Munitions de guerre, Se de bouche. On fe

rendit auffi maître d'autres petites Places, Se le 2, 3. Coria fe rendit.

Le Comte de Galloway fit publier un Manifeite de la part de la Reine de

la Grande-Bretagne. Il portoit, „ Comme il eft de notoriété publique que
„ dans toutes les démarches qu'on a faites dans cette Guerre, la Sereniiîîme

„ Reine de ia Grande-Bretagne ma Maîtreffe, Se fes Alliez ont fi peu agi

,, comme Ennemis de l'Efpagne, qu'ils n'ont envoie leurs Troupes Se leurs

,, Flottes, que pour affifter les bons Efpagnols à fecouër le joug de laDomi-

„ nation Françoife, Se pour placer fur le Trône d'Efpagne la Très-Excel-

„ lente Majcité le Roi Charles III. Afin donc que les Efpagnols puif-

„ fent avoir la gloire de concourir eux-mêmes à une ëntrepnlè auffi honora-

,, ble, qu'efV. celle de rétablir la Liberté Se le bonheur de leur Païs natal, il

„ a plû à Sa Majelté de la Grande-Bretagne de nous commander de décla-

% ,
rer de nouveau que Ion bon

plaifir eit que nous venions en fon nom les (ê-

„ courir Se les défendre. C'cit pourquoi nous déclarons Se publions par ces

,, patentes, que tous les Généraux, Commandans, Officiers Se Soldats Ef-

„ pagnols, de quelque degré qu'il;; puilient être, qui voudront quitter le

,, iervice du Duc d'Anjou, Se (e foûmettre à l'obéïffance de Sa Majefté Ca-

„ tholique le Roi Charles III, n'auront qu'à s'adreffer à nous, pour
» eue
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„ Portes, honneurs & degrez qu'ils avoient aupiravant, fans aucune excep-
,, tionj 8c que dès cette heure-là ils feront admis fur le pied de leur ancien-

„ ne paie, qu'ils
recevront ponctuellement du Ticfor que la fufdite Screniffi-

„ me Reine a fait remettre à nôtre diipofition pour ces glorieufes fins. De
„ forte qu'on a tout fujet d'efpérer qu'il n'y aura point d'Elpagnol de répu-
„ tation, qui n'embrafTe une fi favorable occafion pour avoir l'honneur îde

,, délivrer fa Patrie d'un honteux Efchvage, & par-la gagner l'cftime de leur

,, légitime Souverain Charles III.

,, Donné à Alcantara, le 2.0. d'Avril 1705.

Depuis la date de ce Manifefte on s'avança dans le Pais, où les Peuples
fe foûrnettoient au Roi Charles. .

Le 18. les Alliez fe campèrent à Pla-

centia. 1 y tint un Confeil de Guerre pour délibérer fur les opérations du
refte de la Campagne. Le Comte de Galloway infifta d'aller droit à Madrid,
Les Portugais ne voulurent pas s'engager plus avant en Efpagne. Leur véri-

table raifon étoit , qu'ils craignoient la perte de Barcelonne , que le Roi
Philippe avoit affiegée, ainfi qu'on en parlera à part. On réfolut cepen-
dant d'aller attaquer le Duc de Berwick, qui avoit pendant tout ce tems faic

divers mouvemens, toujours pourtant en iè retirant, à caufe de l'infériorité

de fon Armée. Il en fit de même en cette occafion. On confulta de nou-
veau de quel côté l'on fe tourneroit. Les Portugais continuèrent à marquer
de la répugnance de pouffer jufques à Madrid. On les engagea cependant à
marcher jufques à Almaras. C'eft ce qui fut exécuté le 4. de Mai. On tint

là un troilïéme Confeil de Guerre. Les Portugais déclarèrent fans ambiguïté
de ne vouloir pas aller plus loin. Ils en alleguoient des prétexns fort frivo-

les. On reçut en Hollande des Lettres du Général Friefhcim
, qui étoit dans

cette Armée. 11 mandoit aux Etats Généraux dans une Lettre lecrete que le

Comte de Galloway apercevant que le Marquis de Las Minas avoit hefité à
marcher vers Madrid, fur ce que les ordres n'étoient pas fort clairs, il avoit

dépêché un Exprès à l'Envoie Anglois Methwin. Il le chargeoit de prier le

Roi de Portugal de donner des ordres clairs & précis pour cette marche-là.

Cet Envoie avoit répondu qu'il en axoix parlé a Sa Ma jette Portugaile, qui
l'avoit affuré qu'il envoieroit pour cela des ordres pofitihs & réitérez. Les
Etats reçurent encore une Lettre de ce Général du 1. de Mai. Il mandoit

quelque échec que le Duc de Berwick avoit eu à fix lieuë-j au delà de Pla-

centia. Il envoia aux Etats la Copie d'une Lettre que le Roi de Portugal
lui avoit écrite. C'étoit pour lui marquer combien il étoit content de la

conduite. Il ajoûtok même qu'il feroit remercier les Etats d'avoir envoie là

un fi brave Qénéial. Aufli l'ILuvoié de ce Roi en remercia- 1- il les Etats.

Ce Général mandoit auffi eue les Viues"& Villages !é foûrnettoient au Roi
Charles. Cependant l'Envoie de Portugal y contredifoit. Il alleguoit

qu'il avcit des Lettres de Lisbonne du f . du même mois. Elles portoient,

que la Nobleffe étoit fortie de Placentia à l'entrée des Troupes Alliées dans

leur Ville. On la oit cependant que ce n'étoit que l'Evêque & le Corregi-
éor.
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dor qui avoient fuivi le Duc de Berwick dans fa retraite. Il eft vrai que 1706".

l'Envoie de Sa Majefté Impériale avoit des Avis , qu'on avoit trouvé des

Villages entiers delêrtez. Mais que c'étoit fur ce que les Emiflaires de Fran-

ce avoient infpiré à ces Peuples là, que la Nation aiant appelle le Duc d'An-

jou elle étoit obligée à le foûtenir. Ce qui faifoit opiniatrer les Portugais à

drefler leur marche autre part que vers Madrid venoit d'une Lettre de leur Am-
bafladeur aupiès du Roi Charles. Il marquoit le Siège de Barcelonnc.

Il mandoit qu'il n'y avoit que 800. hommes de Troupes réglées} que les Brè-

ches n'en étoient pas reparées, 6c que les Fortifications y étoient en un fort

chetif état. De là ils concluoient que cette Ville-là étoit perdue, auffi bien

que toute la Principauté "de Catalogne & que la perfonne même du Roi

Charles rifquoit de tomber entre les mains des Ennemis. Sur cela ils

conclurent de rebroufler chemin 6c d'aller faire le Siège de Badajos ou de

Caftel-Rodrigo. Ils promirent cependant qu'après la reddition de cette der-

nière Place, pour faire le Siège de laquelle ils fe déterminèrent ,
ils avanec-

roient vers Madrid
,

s'ils aprenoient la levée du Siège de Barcelonnc Un
Exprès dépêché de Valence par le Comte de Peterborough , arriva le 10. à

l'Armée. Il portoit une Lettre du Comte à Mylord Galloway. Elle con-

tenoit l'avis du Siège de Barcelonne, ôc prioit Mylord Galloway de marcher

directement à Madrid
,
où l'on ne manquerait pas de le joindre avec les

Troupes de Catalogne. On reçût même des ordres de la Cour de Lisbon-

ne, adrefîc z au Marquis das Minas afin qu'il agit de concert avec le Général

les Vivres 6c les Charois d'un autre côté. Les Alliez arrivèrent le 20. a une

demi lieue de Oudad- Rodrigo. On invertit cette Place le 21. 6c elle fe

rendit le 20". Le lendemain on reçût la nouvelle de la levée du Siège de Bar-

celonnc: fur quoi on réfolut de s'aprocher de Madrid.

Avant que continuer à raporter la fuite de ce que l'Armée de Portugal fit,

l'on trouve à propos de parler de ce qui fe pafia en Catalogne 6c dans les

Roiaumes voifins.

Après la prife de Barcelonne par le Roi Charles, on prit le defiein de

tâcher de réduire le Roiaume de Valence. Les Troupes des deux Couron-

nes étoient même en chemin pour le tenir dans le devoir. Il y eut cepen-
dant un foûlevement en pluficurs endroits, 6c fur -tout dans la Capitale.

Ceux- de cette Ville écrivirent au Comte de Peterborough en date du 27.

Janvier de cette année. C'étoit pour le prier d'aller à leur fecours, celui-ci

avoit écrit deux Lettres au Comte Cardone en date du 21. 6c du 24. avec

promeGé de fe hâter pour mettre en fureté cette Ville. Cardone lui en écri-

vit une en date du 28. Elle portoit la même prière de ceux de la Ville con-

tenue dans la Lettre du 27. Le Comte de Peterborough fit divers mouve-

mens 7avec fuccès II fe faifit par ftratageme de quelques Places importantes.
D'autres lui ouvrirent les Portes de bon gré. C'étoit que les efprits y étoient

épouvantez par la barbarie exercée par le Comte de las Torres du parti du

tom. IV. T Roi
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1706. Roi Philippe, fur tout à Villa-Real. Enfin, il étoit entré dans Valen-

?• ' ' ce. Les deux Couronnes unies fembloient vouloir en faire le Siège. Elles

envoierent de ce côté-là des Troupes. On en envoia auffi vers i'Arragon.
Le Comte de Peterborough eut avis qu'on avoit embarqué dans le Port d'A-

licante fur un Navire Génois 16. pièces de Canon de 24. livres de balle pour
fervir au Siège de Valence. Il trouva le moien de les intercepter avec quan-
tité de Munitions de Guerre, dont il avoit bien befoin. Cependant ce del-

fein fur Valence, qui avoit peut-être fervi de prétexte pour cacher celui fur

Barcelonne fut changé. Ce dût être par les ordres du Roi Très- Chrétien.

Le Comte de Peterborough qui n'épargnoit rien en Elpions & en intelligen-

ces, avoit eu quelque notice du deflein des deux Couronnes: Il en avoit mê-
me fouvent averti le Roi Charles Mais ce Monarque ne pouvoit fe

mettre à la tête, qu'on en voulut à Barcelonne. Comme le Comte avoit

donné ordre à des Troupes de Tortofe de marcher pour le joindre, la Cour
de Barcelonne les contremanda. Le Roi Charles lui écrivit là deflus une

Lettre toute amiellée. Le Comte lui répondit en date du 27. Janvier. Ce

qu'il y avoit de remarquable dans cette Réponfe étoit, que ce Comte y difoit

que le Miniftre d'Angleterre & lui s'étoient aperçus qu'ils avoicnt fort peu
de part dans fes Confeils. D'ailleurs que fi leurs avis avoient été aprouvez &
fi Sa Majefté lui avoit confié la difpofition des Troupes, elles feroient en ce

terns-là en état de s'opofer à fes Ennemis. Même fi Sa Majefté lui eut don-

né la permiffion de marcher dans le Roiaume de Valence lors qu'il l'avoit de-

mandée avec tant d'ardeur, 6c qu'on ne l'eut pas retardé fous le prétexte de

la marche de Troupes imaginaires, il étoit probable que Sa Majefté auroit

non feulement un Vice-Roi à Valence, mais même tout le Rohume. Il

conclut qu'il alloit tout droit vers Valence avec le peu de Troupes qui lui

reftoient; qu'il ne fiuroic prendre d'autres mefures, & pour le fuccès il s'en

remettoit à la Providence. Que Sa Majelté lui avoit donné des ordres pofi-

tifs de pafler l'Ebre pour fecourir le Roiaume de Valence, & qu'il étoit jufte

qu'elle lui en donnât de nouveaux pour la repafler, au cas qu'il fallut mar-

cher au fecours de la Catalogne. Enfin, que s'il falloir qu'il fut la Victime

du tems qu'on avoit perdu malgré lui, du moins periroit-ilavec honneur, 6c

en homme qui auroit mérité une meilleure fortune.

Après diverfes marches des Troupes des deux Couronnes par plufieurs en-

droits, on eut avis que le Roi Philippe même avoit fixé le dedein d'af-

fieger Barcelonne par Terre, pendant que le Comte de Tholoufe la tieniroit

bloquée par Mer, afin d'empêcher que rien y entrât par-là. Le Comte de

Peterborough trouva pourtant moien d'y jetter un fecours de Troupes par un

grand nombre de Barques. Le Roi Charles fit entrer dans la Ville

d'autres Troupes, qu'il retira des Garnilbns les plus voi fines. 11 fit enlever

ou détruire tout le foin 6c toute la paille aux environs de Barcelonne à dix

lieues à la ronde, en vue d'incommoder les Attaquans. Il s'afTura de la fidé-

lité 6c de l'attachement des Catalans, qui étoient dans Barcelonne. Les Ar-

mées des deux Couronnes fe joignirent le
3

. d'Avril. On inveftit cette Ville

le 4. Le Comte de Thouloufe arriva devant cette Place le premier du mois.

Il
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Il fit débarquer pendant trois jours eonfccutifs une furieufe quantité de Mu- 1706,

nitions de guerre & de bouche & un grand attirail de grofle Artillerie. Le ——
dcfTein étoit de mettre tout en ufage pour emporter cette Capitale de la Ca-

talogne. C'étoit pour prévenir le fecours que le Vice-Amiral Lake dévoie

y aporter. Sa Flotte voltigea quelque tems. Le deflein étoit d'aller enlever

ies Galions, qui dévoient partir de Cadix pour les Indes Occidentales. Ceux-

ci partirent un jour plutôt que la Flotte n'en fut à portée. Par-là le but

qu'on s'étoit propofé échoua. Cependant l'Armée des deux Couronnes eut

le bonheur de prendre le Fort de Mont-Joiïy. Ils attaquèrent vivement la

Ville. Celle-ci fe défendoit vaillamment. Cependant il y avoit brèche, &
les Afîïegeans menaçoient d'un aflaut. C'étoit le 7. de Mai. Cependant le

8. le Vice-Amiral Lake parut & entra dans le Port de Barcelonne. Le
Comte de Thouloufe fe retira la nuit 6c arriva dans deux jours aux Mes de

Hieres. Ce fecours de la Flotte combinée déconcerta l'Armée des deux

Couronnes. Le Roi Philippe, qui y étoit en perfonne, réfolut de concert

avec les Généraux de lever le Siège. Cette réfolution fut exécutée la nuit

du 1 1. au 12. Comme cette Armée fuiarde ne pouvoit fe retirer ni par l'Ar-

ragon, ni par Valence, elle fut obligée de prendre le chemin de France.

Comme l'on a déclaré au commencement de cet Ouvrage qu'on ne s'arrête-

roit pas à détailler les Sièges ni les Batailles , on palTera fous filence les actions

qui fe paflerent pendant celui de Barcelonne, & les pertes des Ennemis dans

leur retraite. Comme les Afîïegeans avoient beaucoup de bleflez, le Maré-

chal de Tefle écrivit au Comte de Peterborough pour lui recommander de

faire avoir foin de ces malades en ces termes.

„ M Y-L O R D,

VOus
me rendez dans des circonftances bien plus glorieufes pour vous',

& bien plus facheufes pour moi, ce que je prêtai l'année paflee au

Siège de Badajos à My-Lord GaUowai. Vous voiez la neceffité fâcheufe

où je fuis de lever ce Siège par l'arrivée de vôtre Flotte, & la retraite de

la nôtre. Les conjonctdres font que je ne puis emmener beaucoup de blef-

fezj mais l'humanité & vôtre generofité me font efperer que vous voudrez

bien ordonner qu'on en ait foin. Je vous fuplie My-Lord de vouloir bien

y envoier une Garde, pour que le peuple & les Miquelets ne leur fafTent

pas de mauvais traitemens. Je prends la liberté de vous envoier par ce

Trompette ce que je vous fuplie d'ordonner que l'on donne à ceux qui ont

JJ

>»

},
foin de l'Hôpital, afin de foigner les malades, ÔC dans la fuite on leur en

„ envoiera d'avantage. La fatalité de la Guerre fait vôtre gloire, & fait au-

jourd'hui mon infortune. Je fuis au de-là des expreiîions ,

My-lord,
»

Vôtre très-humble Se très-obéïflânt

Serviteur,

.-jjpil ub O'jiv; Le Maréchal, dj& Tusi.
T 7. /
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1705. A l'arrivée du fecours du Vice-Amiral Lake, le Roi Charles écrivit

au Duc de Marlborough, pour lui en donner avis. Cette Lettre écoit datée
du 10. Mai, mais deux jours après il y en écrivit une autre, pour lui faire

part de la levée du fiege. On trouve a propos de mettre ici ces deux Let-

tres, auûî bien qu'une Reponfe du Duc à une que le comte de Pcterborough
lui avoit écrite iur le même fujet.

MY-LORD DUC ET PRINCE,

VOus
ne pouviez me donner des marques plus convaincantes de vôtre zé-

lé , & attention pour mon fervice ôc celui de la Caufe commune, qu'en

interpofant vos bons offices auprès de la Reine Vôtre Maîtrelîê, afin que la

Flotte Scies Troupes qu'EIle avoit. deltinées pour mon fervice, puflent faire la.

diligence qu'elles ont faite pour venir ici. Ma Ville de Barcelone, dans la-

quelle j'avois bien voulu relier, pour animer par ma prefence la Garnifon Se

les Habitans à une longue & vigoureufe defenfe, le trouvoit réduite à une tel-

le extrémité, que fans l'arrivée de ladite Fiottc & fecours, il auroit été à

craindre que les Knnemis, le trouvant logez effectivement fur la pointe de la

Contrefcarpe, & aiant fait une brèche fuffifante, l'auroient emportée en fort

peu de tems fauie de fecours. J'ai bien voulu vous donner part d'un événe-

ment fi heureux, & pendant que j'efpere que les fuites de la Campagne d'ici

repondront également à un fi beau commencement, je me flate que j'aurai

pareillement bien-tôt le pliifir d'entendre de vos bonnes nouvelles, Se des

opérations glorieufes que vous aurez exécuté par vôtre Valeur, 3c celle des

Troupes qui font fous vôtre Commandement. La Reine Vôtre Maîtreflè,
& Meilleurs les Etats Généraux ne me pouvoient plus obliger qu'en m'en-

voiant le Comte de Noyelles & le Brigadier Stanhope, vous aiïïïrant que
leurs Perfonnes m'ont été & me feront toujours fort agréables. Je ne doute

point que vous ne preniez- part au choix de l'un Se de l'autre, de même que
vous en prenez à tout ce qui peut contribuer à l'avancement de mes Intérêts,
& de ceux de la Caufe commune. Surquoi, je prie Dieu qu'il vous ait,

My-Lord Duc Se Pnnce, en fa fainte garde, Se vous allure de ma parfaite

eftirne Se reconnoiflànce.

Signé,

Charles.
De Barcelone le 10. Mai 1706.

Lettre MY-LORD DUC ET PRINCE,
du Roi

\.is\\\. T^r ce Peu ^c '»gnes que vous recevrez avec celle du 10. de ce mois,

au Duc -L
j'ai bien voulu vous donner part d'une nouvelle joie que j'ai, de voir

de Mari- ma Ville de Barcelone tout-à-fait délivrée du fiége. Jamais retraite ne fe fie

boroug. plus
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plus précipitamment que celle que les Ennemis viennent de faire, nous aiant IJ06.
laifle une Artillerie de 140. pièces de bronze, & un nombre fi prodigieux

———
de toutes fortes de munitions de Guerre ôc de bouche, qu'il paroît incroia-

ble. Je ne doute point que vous ne foiez informé d'autre part des parti-

cularitez de ce Siège , c'elt pourquoi je racoui cis la préfente ,
en priant

Dieu qu'il vous ait, My-Lord Duc & Prince, en fa fainte garde.

Signé,

Charles.

My-Lord Duc reçut aufîî des Lettres du Comte de Peterborough fur le

même fujet, & il lui repondit de cette manière.

„ M Y-L O R D, Lettre

du Lord

„ /^VUoi que nous n'aions point de nouvelles en droiture de vos progrès de- T^"h °J

,, V^ puis le fecours donné à Barcelone, les avis que nous recevons de di- Ducde

„ vers endroits, même des Frontières de l'Ennemi, s'accordent fi bien en- Marbo-

„ femble
,
& nous fommes naturellement fi portez à croire ce que nous

J,

0US-

„ fouhaitons, que je me perfuade que vous avez déjà mené le Roi à Madrid, 'Lettre

°

,, & qu'il n'y a point de raifon d'en douter. Comme cette bonne Nouvelle du n.

„ a été reçue ici avec le plus grand plaifir du monde, je n'en ai pas moins à Mai.

„ me fervir de cette occafion pour vous féliciter de ce glorieux Exploit,

„ qu'on attribue de toutes parts à vôtre Valeur & à vôtre Conduite. Tous

1,
les Alliez font remplis de joie à la vûë des avantages, que cet admirable

„ Succès va procurer au Public; & j'y fuis très-fenfible à caufe du nouveau

„ luftre que vôtre Gloire en reçoit, à laquelle il n'y a Perfonne au monde

„ qui prenne plus de part que moi. Après des Actions fi étonnantes, il n'y

„ a rien que nous ne puiffions attendre de vous. Ainfi je me flate que
„ vous ne trouverez pas nos efperances mal- fondées, fi nous comptons d'a-

„ prendre bien-tôt la réduction entière de l'Efpagne à l'obéïflance de fon lé-

„ gitime Souverain; puis qu'il femble d'ailleurs que la Providence vous ait

„ choifi pour en être l'heureux Infiniment. Je vous fouhaite de tout mon
„ cœur toute forte de fuccès jufqu'à ce que vous aiez mis la dernière main

„ à ce grand Ouvrage.

„ Nous avons réduit Oftende , Se nous travaillons en diligence aux prépa-

„ ratifs neceffaires pour le Siège de Menin. J'efpere qu'avec la bénédiction

„ de Dieu nôtre Campagne ne fe bornera pas à cette feule Expédition. Je
„ fuis avec refpeét 6c fincerité,

3) My-Lord.

„ Vôtre très-humble & très-fidéle

„ Serviteur,

„ Marlborough.
T 5 L'on
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1706. L'on trouve aufll à propos de donner ici deux Lettres que le Prince de— '' Lichtenltein écrivit au Comte de Goes à la Haie

, parce qu'il y a quelques
particularitez touchant ce que l'Armée des deux Couronnes a laiifë dans
ion Camp lors de (a retraite.

Lettre » "\ TOus (aurez par celle-ci que la Flotte des Alliez, ou l'Efcadre com-
du Pnn- ,, V mandée par le Vice-Amiral Lake avec le fecours des Troupes de de-
ce ^n

-

„ barquement arrivèrent le 8. de ce Mois. Sur l'avis que les Ennemis en

Flodano " avo 'ent eu i's s'étoient enfuis la veille 8c fe font fans doute retirez à Tou-
de Lich- >» l°n « Cette affaire a donné à Sa Majelté &c a cette Ville une joie inexpri-
tenftein „ mable, Se d'autant plus grande que les Ennemis 8c le Duc d'Anjou, qui
au Corn-

j> e ft en perfonne à l'Armée s'eftimoient déjà Maîtres de Barcelone, comme
Goes à la » cn e ^"et ^ s

'

cn e^ Peu ^u ' attendu que leur Mineur étoit logé à la poin-
H.iie,& ,, te de la Contrefcarpe , & avoit deja fait une brèche allez confiderablc
écrite de M pour dans deux jours au plus tard pouvoir donner PafTaut} quoi qu'il ne

f
arce

*ie » fa'Me point douter, qu'il ne lui eût encore coûté beaucoup de fang, Se

10. Mai. >> quelques milliers d'hommes; attendu que ce qu'il ruïnoit de jour étoit

,, reparé de nuit avec une diligence & une promptitude incroiable par le

„ moïen des falcines, 8c que derrière la Muraille on avoit fait un très-beau

„ 8c fort Retranchement garni de Canons 8c de Perriers; mais nonobftant

,, cela il eut été impoffible fans fecours de conferver la ville plufieurs jours,

,, parce que les meilleures Troupes 8c prefque la plupart des Anglois 8c des

,, Hollandois avoient été tuez ou pris à l'attaque de Montjouy, 8t que d'ail-

„ leurs il n'étoit pas relié mille hommes, tant Allemands, Anglois, que
„ Hollandois, pour défendre la Place; qui étoient contraints de faire la plus

y> grande partie du fervice, parce qu'on ne pouvoit pas beaucoup fe fier aux

„ autres, qui pouvoient être au nombre de 1400. hommes, Napolitains, ou

„ Catalans, tous gens fans expérience, 8c fans difeipline. Quoi que la veil-

„ le que la Ville fut aiîiégée, Sa Majelté Catholique eût refo'u de fe retirer

„ à Tarragon, ou à Tortofe; cependant contre l'avis de My-Lord Peterbo-

„ rough, du Comte deCirTuentes, 8c de moi, à la remontrance 8c aux prie-

„ res des Etats du Pais 8c du Magiftrat de cette Ville, elle prit la refolution

„ de relier dans la Ville alfiegée, pour animer par fa prefênce la Garnifon,

„ 8c fes fidèles Bourgeois 8c Sujets à une vigoureufe 8c longue refiftance.

„ Et quoi que leldits My-Lord 8c Comte de Qffuentcs aient depuis écrit à

„ Sa Majelté, mais fur tout après la perte du fort Château de Montjouy, 8c

„ que j'aie taché de bouche, de perfuader Sa Majelté de fortir de la place,

„ 8c à s'ouvrir par terre un paflage par le moïen de la Cavalerie qu'il y avoit,

„ ou bien, ce qui étoit le plus aprouvé d'un chacun, p.ir Mer à la faveur de

,, quatre Frégates, qui étoient toujours prêtes, 8c d'une petite qui voguoit

,, autour de là; parce que My-Lord étoit dans le voilînage, 8c que Sa M.

„ pouvoit fe fauver; Elle n'a pas laifle de perfiller dans la refolution, de relier

„ dans la Place jufques à l'extrémité, 8c de n'en fortir, par le moïen defdites

„ quatre Frégates, que quand on ne pourroitplus refifter,que le dernier danger

» l'y
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l'y contraindoit ,
& qu'il n'y auroit plus moïen de pouvoir maintenir la 17C6.

Ville.

„ Il faut rendre la juftice aux Troupes Angloifes Se Hollandoifes Se aux

Généraux qui les commandoient, & fur tout à My-Lord Dunegal qui eft

demeuré à l'attaque de Montjouy, comme auflî au Brigadier Hollardois

St. Amand General- Major de Sa Majefté, de même qu'au Comte d'Ule-

feldt Commandant de Barcelone , Se au Landgrave Henry de Hefle ,

que par leur bravoure, leur vigilance Se leurs travaux tant de jour que
de nuit, ils ont défendu la Ville jufques à ce jour. Mais il eft certain,

que fi Sa Majefté s'étoit retirée, tout auroit été dans la dernière confu-

fion , Se que peut être ne fe feroit elle défendue que peu de jours.

„ Cependant l'Armée ennemie craignant d'être furprife par la forte Garni-

ion de la place, s'étoit unie & reiîcrrée, Se quoi que maintenant le fiege

ne laifle pas de continuer, comme ils ne tirent qu'avec trois pièces de ca-

non, mais tres-groffes, on tienr pour certain, que dans peu de jours ils

chercheront à lever le fiege, & à lé retirer; Auquel cas j'efpere que d'ici

nous les chargerons par derrière, Se que tous les Paifans de la Campagne
Se les Miquelets des Montagnes qui font fous les armes, ne s'oublieront

pas, Se ne manqueront pas dans l'elperance de faire butin, de les charger,
& de leur faire bien du mal dans leur retraite.

„ Par une autre Frégate qui doit partir d'ici dans trois ou quatre jours pour

Gènes, je ne manquerai pas de vous donner une plus ample inlbuétion du

fuccès. Cependant, Sec.

COmme
la Frégate qui devoir portei ma Lettre d'avant- hier à Lisbon- Copie

ne, n'a pas encore mis à la Voile, je vous dirai ici eu peu de mots, d '™e

que la Ville eft maintenant entièrement délivrée du fiege, Se que la nuit
a

L
"rc

paiTée Se ce matin l'Ennemi s'eft retiré abfolument, Se avec tant de preci- d u Prin-

pitation, qu'ils ont abandonné la plus grande partie de leurs gros Bagages, cède

,
toute leur Artillerie, Se leurs Munitions, fçavoir io<5. pièces de Canon de Lichten-

„ fonte, ou Métal, en parfaitement bon état, 22. Mortiers, la plupart avec
écn t

n

e 'dc

„ des Affûts de fer. 2100. Quintaux de poudre, 26000. Boulets, 4200. rjarcelo-

„ Bombes, 6foo. Grenades Roiales ; 122.00. Grenades a la main , p<5i. ne, au

„ Quintaux de balles, 280. Quintaux de plomb « 40000. Cartouches toutes C°mte

„ faites, 18000. Inftrumens à remuer i» terre, 8. Tonneaux de feux d'arti-
lc

e

^
"'

„ fice, 16000. Sacs de farine, quantité de froment, Se 6ooo. Sacs d'avoi- Mai.'

„ ne, 6e plus de 1000. malades Se bleffez, qui fe font trouvez dans leur

„ Camp, avec quantité d'autres préparatifs, que l'on auroit de la peine à

„ croire ,
fi on ne les voioit.

„ Autant que l'on en peut conjecturer par le mouvement de l'Ennemi, il

„ marche du côté du Rouflîllon; ce qui fait juger, qu'ils eftiment l'Efpagne

„ perdue, Se qu'ils n'ont plus d'elperance de foutenir plus long-tems ce Ro-

„ yaume 8c ces Provinces;' d'autant plus que My-Lord Gallowai à la prife

„ de la Ville d'Alcantara a remporté fur eux une grande Victoire, Se au ra-

„ port d'un Trompette qui eft arrivé aujourd'hui de la part du Maréchal de

Tefle
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,, Tefle, au fujet de plufieurs malades Se blefTcz qu'ils ont laiflez derrière,
„ la Duchefie d'Anjou s'eft effectivement retirée du côté de Pampelune, ôc

,, toute l'ETpagne eff en trouble 6c en confufion. La Cavalerie qui a été en-

„ voïéc de cette Fortereffe, jointe à plufieurs mille hommes armez dans le

„ voifinage, 8c dans les Montagnes, a attaqué l'Ennemi dans fa retraite de

„ toutes parts, & lui a fait un grand dommage, & l'on ne doute pas, qu'a-
„ vant qu'il foit forti de Catalogne, il n'ait perdu la plus grande partie du
„ reffe de fon Armée; ou qu'elle ne deferte, comme en effet il nous eff. vé-

„ nu cette nuit 6c ce matin
plus

de joo. hommes Allemands ou François, 6c

„ il nous en arrive encore à toute heure ÔC à tous momens, les uns par af-

„ fection, & les autres par la peur qu'ils ont des Catalans qui font armez de

,, tous les cotez i 6c enfin par un effet de la jurte main de Dieu, qui a vifi-

„ blcment affifféSa Majefté, ôc les Hauts Alliez. Mais ce qu'il y a de remar-

„ quable, quoi que félon le cours des Affres il n'y ait pas dequoi s'étonner,

„ c'eft, qu'au mutin environ neufheures 6c un quart, lors que cette Armée
„ Ennemie étoit en pleine marche 6c confuûon, le Soleil s'éclipla pendant.

„ fïx minutes, en forte que le jour étoit femblable à la nuit. Ainfi la Cou-
„ ronne de France, qui porte le Soleil pour Devife, perdra fa force dans la

„ Campagne de Barcelone ,
6c rendra enfin au Roi &c Seigneur légitime

„ d'Efpagnc toute la Monarchie qu'elle avoit ului pée.

„ Je me
rejoiiis

de tout mon cœur avec Vôtre Excellence de cet heureux

„ & glorieux fuccès, 6c j'efpere, que dans peu je pourrai vous faire part de

„ plufieurs autres femblaoles glorieux progrès : Sur ce, 6cc.

Apres la retraite de l'Armée des deux Couronnes le Roi Charles
tint un Confeil de Guerre le 1.8. enfuite. Il y fut refolu que Sa M;i.jelte mar-
cherait du côté de Valence pour aller droit à Madrid. En attendant le Com-
te Peterborough devoit prendre le devant avec fix mille hommes: En cette

vûë l'on fie la repartion des Troupes qui dévoient refter en Garnifon dans les

Villes de B.ucelonne, Girone, Lerida 6c Torcolë. Le Confeil de Guerre
trouva même bon que le Roi s'avanceroit julques à la dernière de ces piac es

De là Sa Majeffé pouvoit, comme écant fur les Frontières de i'Arragon, 8c

de Valence, encourager les peuples, 6c féconder le penchant qu'ils avoienc

en la faveur. Ce Conleil de Guerre en failant la répartition des Troupes
pour les Garnifons, avoit choifi 4fooo. hommes d'Infanterie, 6c tooo. de

Cavallerie pour entrer en Campagne. Ces deux Corps avoient leur rendez-

vous à Valence, pour le joindre aux Troupes que le Comte de Peterborough

y avoit. Il y étoit allé lui-mêmj par Mer, pour y attendre le Roi, qui devoir.

s'y rendre par terre. Dans cette attente le Comte fit un Détachement. Ce-
lui-ci s'empara de Rèquena, qui ouvroit le, chemin pour Madrid. Tout le

monde fut fort fui pris d'apprendre que le Roi Ch a rles, après un mois

de délai avoit été engagé par le Prince de Lichtenftein Oc le Comte de Ci-

fuentes à renoncer aux niefures prifes à Barcelonr.e. Il les avoit changées en

celles de tenir la route d'Aragon pour le rendre à Madrid. On aprit ce fur-

prenant
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prenant changement par une Lettre du Miniftre de Portugal auprès de ce 1700.
Roi, dont voici l'Extrait. ,

LE
Roi Charles partit de Barcelonne le 13. Juin Se étant arrivé à Extrait

Ville Franche de Panades, Sa Majeilé reçut des Nouvelles de Madrid d
'

unc

que le rp. précèdent l'Armée Portugaife étant arrivée à l'Efcurial, la Duchef- ^va
fe d'Anjou étoit fortie de Madrid' pour aller à Pampelune: Le Duc d'Anjou bafla-

la devoit Cuivre le lendemain. Celui-ci a ordonne aux Prefidents avec deux deurde

Confeillers de chaque Tribunal de le fuivre afin de reprefemer leurs Corps Portugal

auprès de lui: Le Roi Charles a tenu là-deflus un grand Confeil pour jj"

p
§
es

délibérer fi dans cette fituation des affaires, il valoit mieux aller droit à Ma-
Majefté

dridj ou de prendre le chemin de Saragofle. La conclufion avoit été pour Catholi-

cette dernière, non obftant les grandes raifons alléguées pour la première Ca- ^ue » à

pitale. Sa Majefté avoit été confirmée dans cette Refolution par les Nou- Ta-
velles qu'elle receut le même jour que la Garniibn de Lerida s'étoit emparée premier
de Balbafti o qui ouvroit le chemin vers Huecca

,
Se que le zj*

. Sa Majefté avoit Juillet,

été proclamée Roi d'Aragon à Saragofle j de forte que la route de Valence

fût changée en celle d'Aragon, & refolu que Sa Majefté partiroit de Tar-

ragone le deux pour Lerida & de là à Saragofle, vers où le Comte deNoiel-
les s'étoit mis d'abord en marche avec lesTroupes de Sa Majefté pour arriver

là le 4. Les Troupes fous le Comte de Peterborough en Valence étoient en-

trées dans la Caftille, 8c avoient affiegé Requena Se comme il n'y avoit que

f. à 600. hommes de Garnifon, on fupofe que la Place fe fera rendue, de

même que Cartagéné*.

Ce Miniftre auffi bien que le Major General Stanhope protefterent tous

deux contre cet Avis. Ils donnèrent même leurs raifons par écrit. Le pré-
cis en étoit 1. Que l'Arragon n'étoit pas bien muni de Vivres pour la fubfif-

tance des Troupes, z. Que lès Ennemis avoient fix mille chevaux pour ob-
ferver les mouvemens du Roi, qui rifqueroit beaucoup à fuivre une telle rou-

te.
3. Qu'il faudïoit fix femaines avant que d'arriver à Madrid, Se que le

tems étoit fort précieux dans l'état où les chofes étoient. Le mauvais Con-
feil l'emporta fur ce qu'on vient de raporter. Il n'étoit cependant fondé que
fur une raifon qu'on trouvoit foible, Se ridicule. Elle étoit qu'il n'étoit pas
de l'honneur du Roi d'aller à Madrid à la hâte Se en defordre, fans avoir un

équipage Se un bon cortège. Auffi le Major General Stanhope fiffia-t-il là-

deflus
, Se répliqua que le Roi Guillaume après fa defeente en Angleter-

re s'étoit rendu à Londres dans un Fiacre, Se el'corté de quelques Dragons,
Se que fans cette diligence il auroit pu manquer la Couronne. Lors que le

Comte de Peterborough eut apris ce changement, il écrivit trois Lettres
'

confecutives au Roi Charles, favoiV en date, du f, du <î, Se du 10.de

Juillet. La première portoit, queCartagene s'étoit foûmife, Se que Reque-
na avoit capitulé, la Garnifon reftant prifonniere de guerre. Ainfi le che-
min étoit libre pour Madrid. Pour la féconde il y marquoit le defir ardent de

7m». IV. V ceux
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1705. ceux de Valence, pour voir Sa Majefté. Par la troifiéme le Comte mar-

quoit qu'il y avoir à craindre que la Cavalerie ennemie ne biûlàt toute la

Campagne jufques aux Poires de Saragofle. Le Roi lui répondit peu de

jours après. Il lui en avoir écnt une quelques jours auparavant, favon le
5.

C'étoit au fujet d'envoier un fecours au Duc de Savoie. Pour donner quel-

qu'éclairciiTementlà-deffus,il y a à remarquer que l'année précédente lors qu'a-
vec la Flotte on entreprit le Siège de Barcelonne, qu'on prit , la Reine de

la Grande Bretagne avoir chargé da..s fes Intimerions le Comte de Pererbo-

rough en date du 4. de Mai 170J". de pouvoir fervir fur la Flotte ou fur Ter-

re. Cependant, elle lui laifîbit la liberté de s'embarquer fur quelque petit
Navire pour paiïer en Italie. C'étoit pour y régler avec plus de promptitu-
de ce qui pouvoit regarder Ton fervice. Ce Comte avoir enfuite reçu diverfes

autres Intimerions cetre année courante. Il y en avoir du 2. d'Avril & du

14. de Mai. Elles lui portoienr des ordres d'envoier rrois ou plus des Régi-
mens Anglois au fecours du Duc de Savoie, au cas que Turin fur affiegé. Il

en reçûr d'aurres, auffi bien que le Chevalier Leuke en dare du 12. de Juin.
Elles portoient d'exécuter l'envoi de ce fecours, préférabiement à l'enrrepri-

fe fur Naples, pour laquelle l'Empereur prefToit. La Reine ajoûroit, qu'el-
le fouhairoit avec ardeur, de ne perdre aucune occafion, Se d'emploier tous

fes efforts pour foûtenir un aufîi bon Allié
, quoi qu'elle n'eut pas moins d'en-

vie que l'autre Expedirion fe fir. Ce furenr ces ordres du 12. Juin, que le

Roi Charles avoir aprouvez dans fa Lettre du 3.
de Juillet. Le Comte

reçût même là-deiTus une Lettre du Chevalier Hedges, Secrétaire d'Etat,
du ip.Juin. Elle portoit :

„ T TN Courrier eft arrivé ici de la part du Duc de Savoie , avec des Let-

„ \~J très du 13. de ce mois. Elles nous apprennent que Turin eft fort ferré

„ par l'Armée de France fous les ordres du Duc de la Feiiillade. De forte

„ que Sa Majefté vous ordonne par des Inftruftions darées de ce jour d'en-

„ voier auffi-rôt la prefente reçue du moins trois Régimens de fes Troupes

„ au fecours de ce Prince. Nous avons lieu de croire que la perte même de

„ Turin ne lui feroit pas abandonner la Caufe commune, Son Altefle Roïa-

,, le eft fi perfuadée du courage & de la bonne conduire de Vôrre Excellen-

„ ce, qu'elle fouhaire que vous lui ameniez vous-même ce renforr deTrou-

„ pes. Sa Majefté a confenti à cela; mais elle vous laifle entièrement le

,, choix d'y aller, ou de ne pas y aller, félon que vous le trouverez plus
'

„ convenable à ion fervice Ôc à vôtre propre commodité. Je fuis, &c.

L'on croioit que les affaires ne pouvoient manquer de continuer dans ce

bon train. Pour porter les Efpagnols à féconder les démarches des Alliez on

publia des Reflexions fort judicieufes. On les fit diftribuw'r de la manière

fuivante.

Refle-
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Réflexionsfur le véritable interct des Efpagnols, Dans la Con-

joncture prefente. Pièce Traduite de l'Efpagnol.

LE
feul motif qui a fait aquiefcer les Efpagnols à l'élévation d'un Prince de

la Maifon de Bourbon fur le Trône de leur Monarchie , n'a eu pour fon-

dement que la crainte Se Vefperance.

Cette crainte a été moins l'effet des menacés que faifoit la France d'entrer

dans les Etats d'Efpagne avec des Forces redoutables, que celui des Traitez

que le Roi Très-Chrêtien avoit conclu du vivant même de Charles II.

avec l'Angleterre Se la Hollande pour démembrer la Monarchie d'Efpagne.
L 1

Efperance leur a fait regarder le Roi Très-Chrétien comme le feul Prin-

ce qui, par fes Trefors, pourroit maintenir leuV Monarchie dans fon entier &
en paix, ce que la Nation fouhaitoit davantage, 8c ce dont auffi elle avoit le

plus de befoin. Tous les Peuples de la Domination d'Efpagne confirmeront

ces veritez.

On leur demande auflî s'il n'eft pas vrai qu'ils ont crû fermement que l'Em-

pereur ne pouvoit pas les garantir du Démembrement de la Monarchie, tant

a caufe de l'êloignement , que des autres embaras qui furvenoient alors à Sa

Majefté Impériale. On avoue que pour lors ils ont raifonné en bons Politi-

ques, & que leur Refolution paroiflbit conforme à leur intérêt. Mais toute

l'Europe s'étonne à prefent de les voir perfifter dans une maxime qui n'a plus
de lieu, 6c l'on ne peut aflez admirer que les Elpagnols ne s'appliquent pas
à reparer ce qui, par le cours Se par le fuccès des chofes, eft devenu une

grande faute pour eux ,
6c qu'ils ne retournent pas fous la Domination de

la Maifon d'Autriche. Les Forces nombreufes des Alliez , Se les Progrès

que Dieu leur donne, doivent faire connoître évidemment aux Efpagnols que
leur première maxime ne fubfifte plus.

Quelque prévenus qu'ils puiflent être pour la puiflance du Roi Très-Chrê-

tien, ils font -trop éclairez Se trop bien inftruits pour ne pas voir, que s'ils ne

fe hâtent de fecoiïer le joug de la France, leur Monarchie fouffrira tout au

moins ce même Démembrement qu'ils ont voulu éviter. Ignorent -ils que
la France voïant une impoffibilité à conferver le tout, ne cefTe depuis deux
ans de prefler les Alliez d\.n venir à un Partage; qu'Elle emploie tout, mê-
me jufqu'à ia balTefle pour obtenir la Paix à ce prix-là. C'elt ce qui cil con-
nu de toute T'Europe. Supposant même que la France fût en état de main-
tenir la Monarchie dans Çon entier, on peut compter comme fur une chofê

très fûre, que cette impérieufe Couronne continuera à mettre l'Efpagne de

plus en plus fous le joug du Gouvernement arbitraire, £c pouffera jufqu'au
•bout l'Elclavage que la Nation fouffre déjà. Ce n'eft point ici une calom-

nie, & la violence dont on a ufé envers les Grands Se les petits, ne fait que
trop fentir la dureté de ces fers.

Tous les Eû/agnols de bon fcns Se bien intentionnez pour la Patrie font

-convaincus , que l'unique moïeu de fauver la Monarchie, eft de le déclarer
>

. . V z pour
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pour le Roi Charles III., qui parla, & par le fecours de Ces Alliez fe-

roit en état de rétablir la Couronne dans (on ancien Luftre: au lieu que l'u-

nion piélente de l'Efpagne avec la France ne peut aboutir tout au plus qu'à
un Démembrement honteux. Il s'agit donc de voir fi les Efpagnols veulent

fe procurer un bonheur folide, ou s'ils auront la lâcheté d'y renoncer pour ja-

mais. La France ne perd point de tems, elle cherche avec ardeur ce Parta-

ge, qu'elle fçait très bien, comme nous l'avons dit, être le feul moïen qui

puifle lui procurer la Paix. Il eft fort à craindre pour l'Efpagne que les Al-

liez ne fe rendent enfin aux follicitations de la France, rebutez de la Guerre

qu'ils lbûtiennent, avec tant de depenfes & d'efforts, & irritez fur tout de

ce que les Efpagnols, lequels ils invitent à leur propre bonheur, n'y repon-
dent point, & demeurent immobiles dans la choie qui leur importe le plus,
& que l'on peut nommer leur unique ralut. Se pourroit-il qu'une Nation

d'ailleurs fi fage Se fi vaillante feroit par lbn inaction la caufe de fa propre
ruine ?

Comment une Nation naturellement fi prudente ne s'apperçoit-elle pas que

perdant l'occafion la plus favorable que le Ciel puifle lui offrir, elle fe plon-

ge pour jamais dans un dur Efclavage, & foûmet fa Pofterité à une Domina-
tion femblable à celle de la France, c'eft tout dire. Que l'Efpagne fe con-

fulte elle-même & qu'elle juge de l'avenir par le prefent. Qui croiroit que
dans une conjoncture, peut-être la plus perilleufe où l'Efpagne fe foit jamais

trouvée, tant d'Efpagnols demeurent enfevelis dans une Léthargie profonde,

pendant que beaucoup d'autres donnent fatalement daas les perverfes maximes
des François.
Le courage Se la conduite des Catalans méritent une gloire immortelle.

C'eft aux autres Peuples de l'Efpagne à les imiter ou à fe perdre fans reffbur-

ce. La faine raifon & le droit naturel les obligent à travailler de tout leur

pouvoir à la confervation des Libertez, Privilèges, 8c autres Convenances

de leurs Etats. Car fi le Roi Charles III. vient à bout de foùmettre

l'Efpagne par la force, comme il y a affêz d'apparence, il aura droit de

Conquête fur la Monarchie, 5c pourra légitimement traiter en Vainqueur
tous les Roïaumes & toutes les Provinces qui lui auront refifté. La France

n'exerce-t-elle pas fon pouvoir Arbitraire fur toute la Monarchie fans l'avoir

conquife?
Tout ce que l'on vient d'avancer étant de la dernière évidence, que peut-

on penfer de ces aveugles Efpagnols qui portent actuellement les Armes pour
affermir les chaînes 8c la fervitude de leur Patrie? Us ne peuvent avoir en ce-

la d'autre vûë qu'un intérêt fordide Se particulier j mais cet intérêt tournera

dans la fuite à leur confufion, 8c les fera connoître pour des Compatriotes dé-

naturez.

Ces Efpagnols armez pour le Duc d'Anjou allégueront peut-être un fer-

ment de fidélité ; mais qui ne fait que ce ferment ne fubfifte plus, puis qu'on
eft fruftré de la fin pour laquelle il a été fait. Le Prince s'engage à proté-

ger les Peuples, à maintenir leurs Libertez, Se cependant on voit qu'il fait

tout le contraire* ces mêmes Peuples ont-ils donc juré de vouloir être En-

claves?
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claves? Ont-ils confenti par ferment que leur Monarchie foit démembrée êc ijo6.
détruite? Non, fans doute. C'eft ce qui arrive néanmoins} d'où il faut

conclure que le ferment elt nul. Je dis plus, la certitude morale de ne pou-
voir évirer ces malheurs, non feulement dilpenfe les Peuples de leur obliga-
tion fermtntaire , mais elle les oblige devant Dieu & devant les hommes à

prendre toutes les mefures imaginables pour leur confervation autant qu'ils

peuvent le faire ; & cette obligation fondamentale anneantit tout aune devoir

dans le cas prefent. Le falut des Peuples eft la Loi fuprêine chez toutes les

Nations; il n'y a que les ignorans Se les entêtez qui en puifTent douter.

Les Sujets de la Monarchie d'Efpagne auroient-ils oublié fi-tôt la douceur
du Gouvernement de la Maifon d'Autriche? Sont-ils devenus tout d'un coup
afTez infenfibles pour fuporter patiemment le joug de la Fiance qui ne met

que de fes Créatures & de fes Partifans dans leur Miniftcre, qui leur enlevé

le plus beau ôc le plus riche Commerce du monde; qui tranlporte dans fon

fein toutes leurs richefles ôc tous leurs trefors; qui renverfe toutes leurs Loix
& tous leurs Privilèges; qui foule aux pieds toutes les difpofitions teftamen-
taires de leurs derniers Rois; qui dès l'avènement du Duc d'Anjou au Trône,
s'elt aflurée les Païs-Bas Efpagnols; qui enlève les Grands fans raifon, ni for-

malité ; qui s'eft emparée des Frontières d'Efpagne , mettant fes propres
Troupes dans Fontarabie, Saint Sebaftien & autres Places; qui n'a mil ref-

peét pour les Eccléfiafliqucs; point d'égard pour les Grands; point d'équi-
té pour le commun; & qui enfin, par plufieurs injuftices criantes qui font de
notoriété publique, a mis les Efpagnols dans le train de devenir tout comme
les François.

Cependant il ne tient qu'à ces Efpagnols de brifer leurs fers, de rétablir

leur Monarchie dans fon ancien Gouvernement, de la confèrver toute entiè-

re, d'en occuper les Portes, de recouvrer leurs Droits & leurs anciennes Li-

bériez, de reprendre leur premier luftre, ôc de n'être plus fujets qu'à eux-
mêmes fous un bon Maître. 11 ne tient qu'à eux de-fe délivrer de tous leurs

maux 6c d'en prévenir encore de plus grands. Cela fe fera fans rifque , ils

n'ont qu'à féconder, mais il faut que ce foit promptement, les juftes & fa-

vorables intentions de leur légitime Roi Charles 1 1 1. & de fes très

Puiflans Alliez.

Ces Réflexions ne portèrent pas grand coup. Le Roi Philippe re-

prit par la Navarre le chemin de Madrid. 11 y arriva le 6. de Juin. A fon
arrivée l'on fût les avantages des Alliez aux Pais Bas. Cela joint à la levée
du Siège de Barcelonne, 8c à des nouvelles continuelles du foûlevement de
l'Arragon , & de plufieurs Places en faveur du Roi Charles, caufa une

grande^
confternation. Celle-ci fut de beaucoup augmentée par l'aproche de

l'Armée Portugaife. Comme le jour de la prife de Ciudad-Rodrigo elle eut
avis de la levée du Siège de Barcelonne, il y fut réfolu d'une voix unanime
de marcher droit à Madrid. L'on fe mit en marche de Ciudad-Rodrigo le
•z. de Juin. Le 6. on arriva devant Salamanca, & on continua à s'aprocher
de Madrid. Il arriva une perfidie à Salamanca. Le Roi de Portugal en-

V } voioiî
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tyc6. voioit à l'Armée de grofîes fommes, Se autres chofes ncce(Taires fous une ef-

corte de fco. hommes. Le Marquis de las Minas fut averti, que les Enne-
mis étoient en embufeade pour les enlever. Sur cela il dépêcha un Exprès
pour en avertir, 6c pour ordonner de rebroufîer chemin à Ciudad- Rodrigo.

L'Exprès rencontra que cette Efcorte avoir pafTé au delà deSalamanca, & la

fît rebroufîer. Elle arriva aux portes de cette Ville. Elle répondit au Qui
Vive, Vive Charles Trois. Sur cela on tira fur elle. En fc retirant

on fit une fortie fur elle-, on tua quelques hommes, & on prit deux chevaux

chargez d'argent, qui tombèrent en pafTant une Rivière. Ce furent cent

hommes mafquez, qui étoient entrez dans cette Ville, 6c y avoient excité

une révolte. Le Corregidor, qui étoit bien intentionné pour le Roi Char-
les, fut chafTé de la Ville. Le Roi de Portugal fit dcfîeiri d'y envoier

quelques Troupes pour châtier cette Ville-là. Elle fe redima de la punition

par une Capitulation pécuniaire. Nonobstant le retardement de ce Convoi
l'Armée de Portugal avançoit toujours. Le Roi Philippe trouva à pro-

pos de quitter Madrid. 11 en fbrtit le il. de Juin pour aller le mettre à la

tête de ion Armée, qui fe fortifioit de jour en jour. La Reine fon Epoufe
en étoit partie le 18. Elle emporta avec elle les Bijoux, Meubles, Peintu-

res, 6c tout ce qui étoit de quelque prix. Ce Roi pour tâcher de tenir les

Peuples attachez à fes intérêts, & afin qu'ils n'euiTent pas de mauvais préjugez
de fa retraite, fit publier le 7. la Déclaration fuivante.

Déclara- T^On Philippe par la grâce de Dieu Roi de Caflille, d'Aragon Sec.
tiondu \^s Comme je fuis informé que le Duc de Bragance & fes Alliez reconnoit-
RoiPhi-

f-ant l'jmpofiîbilité où ils font de furmonter à force ouverte la confiance &
'

valeur qui ett fi naturelle à mes fujets, fe fervent pour introduire l'Archiduc

au Gouvernement de la Monarchie, de prétextes fuppofez , afin de donner

une mauvaife couleur à ma retraite de Madrid ; y attribuant d'indignes mo-

tifs, lefquels font entièrement au défions de moi, & qu'ils font leur pofîî-

ble pour les faire croire , leur prefomption érant fi grande qu'elle leur

perfuade à eux-mêmes, que la Nation Efpagnote oubliant le renom im-

mortel de fes Triomphes , & fes hauts titres aquis par elle d'ancienneté ,

pour fa fidélité à fes légitimes Maîtres , pourrait aujourd'hui y manquer
en faveur de ces mêmes ennemis qui ont entrepris de la fouler aux pieds.

Et comme je voi clairement que toutes ces fàuflçs l'uppoùtions ne font au-

tre chofe que de mauvais détours , pour oblcurcir le luiïre de ma gloi-

re, & la pureté de mes intentions, comme aufîî
t
>our imprimer, fur la ré-

putation des Efpagnols ,
la honteulc tâche de foupçon d'avoir pu drmentir

cette louable, 6c eltimnble fermeté 6c fidélité qu'ils ont témoignée en tous

tems. C'eft pourquoi j'ai voulu déclarer à mes chers, généreux, 6c fidèles

fujets, que mon départ de Madrid n'a point eu d'autre motif que le defir

de me mettre en état de chafTer les ennemis du voifinage où ils lé trouvent

avec des forces lùperieures , lcfquelles rendoient fort difficiles les entrçprifes

que l'on aurait pu faire, pour repoulTer leurs marches déjà fort avancées ; ou-

tre que cela n'auroit pu le faire fans expofer le peu de Troupes que j'ai auprès
de
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de moi à un danger trop évident, & à un fuccès trop douteux. Je n'ai au- 1706.

tre deffein que de confervtr à mes fujets, 5c particulièrement à mon bien ——-

aimé Peuple de Madrid la prot étion & defenfè qui lui appartiennent, Se qu'il

peut attendre de mes Troupes, lefjueiles en lé tenant dans le voifinage s'op-

poferont à la puiffance arbitraire des ennemis, Se au danger où l'on eft de

voir nôtre lainte foi renverfée &C nos Autels profanez par les Anglois Se Hol-

landois qui font les Troupes Auxiliaires des Portugais. Si donc je fuis parti

de Madrid, (ce que je n'ai point fait, fans refiéntir une vive douleur de

laiffer mis fojetSj qui me lont fi chers, à la violente oppreflion qu'ils fouf-

frent ,) ce n'a été que pour leur procurer une tranquilité ftable, & un dura-

ble repos, par les ordres que j'ai
donnez pour faire venir les Troupes que je

fais aflèmbler de tous cotez, Se par le confiderable fecours des Troupes auxi-

liaires du Roi mon Seigneur Se Ayeul, lefquelles s'avancent de la Navarre en

Caftille avec toute la diligence poflible, Se feront en peu de jours auprès de

moi ; Après quoi je me mettrai à leur tête, & marcherai à l'ennemi ; le pour-
fuivant juf rues à ce que je l'aie entièrement ch.uTé des Places qu'il occupe
dans les terres de mon obeïiTance. J'aflïïre & je déclare, que je me maintien-

drai en Caftille, fans aller ailleurs, Se que je répandrai julqu'à la dernière

goûte de mon fang , s'il le faut , pour conlérver le ièrvice de Dieu (ans chan-

gement Se fans tâche, Se pour faire jouir par même mo'ien mes dignes 8c fi-

dèles fujets de cette tranquilité, Se de ce repos que mon amour pour eux

s'efforcera toujours de leurs procurer, efperant de l'amour qu'ils me portent

aufiî, que non leuk-mer,t ils donneront une entière croyance à cette venté ,

mais auflî que tous enlemble, Se chacun d'eux en particulier, témoigneront
autant qu'il leur fera poffible par des effets leur fidélité, attendu que de l'en-

trepriie Se de l'occafion, dépendent également, ma gloire, leur honneur,

leuriûreté, leur bonheur, Se le maintien du fervice de Dieu. Et afin que
chacun ait connoiffance de ceci j'ai

commandé que l'on publiât, Se fit im-

primer ces preléntes (ignées de ma Roule main, fcellées du fceau de mes ar-

mes, Se contrefignées de Secrétaire d'Etat Se des dépéchez univerfedes.

MOI LE ROI,
Et plus bas,

Pedro Cajetan Fernandez del Campo.

Au Camp près de Jadroques le 7. Juillet 170CT.

En attendant l'Armée de Portugal aprocha de Madrid le 24. Un Déta-

chement de fa Cavalerie obligea cette Capitale à fè foûmettre. On l'obligea

aufli à proclamer le Roi Charles. Cela eut beaucoup d'influence dans

tout le Pais. Pluficurs Villes le fournirent. Celle de Tolède fut la première
à faire cette démarche. Le Cardinal Porto-Carrero écrivit au Marquis das

Minas Se au Comte de Corfana pour les affurer en termes précis de (on obéïf-

fance
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1706. fance au Roi Charles. On envoia le Comte d' Atalaya à Tolède y com-
— —

plinicntcr la Reine Douairière. Le Cardinal lui renouvelia les afïurances,

qu'il avoic données par écrit. Les affaires auroienc continué un fort bon
train. Mais elles déchurent fur ce que le Roi Charles, bien loin de fui-

vie la route de Valence pour fe rendre à Madrid continua à s'opiniâtrer de

vouloir y aller par PArragon. Tout ce que le Comte de Peterborough put
faire fut de ne point le conformer aux ordres de la Reine fa Maîtrefle, & de

ne pas sller avec des Troupes au fecours du Duc de Savoie. La railbn qu'il

en avoit ,
étoit qu'il ne pouvoit dégarnir les Places de Valence Se autres fur

les bords de la Mer, afin de ne pas fe priver de la communication avec la

Flotte. Auffi écrivit-il une Lettre à un des Minifties d'Etat d'Angleterre,

pour lui faire comprendre que par des mefures étranges & les plus mal con-

certées on s'expofoit à tout perdre. Cette Lettre écoit datée de Valence du

ij. Juillet. Le Comte ne laifla cependant que 900. hommes dans Valence.

Il fit marcher le refte de fes Troupes vers la Caftille. Avant même de faire

cette démarche il fit affembler un Confeil de Guerre à Valence le 26. de

Juin, vieux ftile. C'eft à dire peu de jours avant fa Lettre, dont on vient

de parler
du 1 5. Juillet. Le réfultat étoit, que l'opinion unanime étoit qu'on

marcheroit avec toutes les Forces, qui étoient non pas à Altea prêtes à s'em-

barquer, mais à Requena & fur les frontières de la Caftille, pour aller tout

droit à Madrid, ou joindre l'Armée Portugaife, fuivant que l'occafion le

demanderoit. Le Comte reçût une autre Lettre du Roi Charles. Il

lui marquoit par elle de l'aller joindre avec toute la diligence poffible pour af-

furer fa marche au Camp de Guadalaxara. C'étoit que la première Ligne de

l'Armée de Portugal avoit été obligée d'aller à cette Place- là, où elle arriva

le if. de Juillet. C'étoit à caufe de l'air Se de l'Eau, de la commodité du

Fourrage & de la fituation avantageufe de ce pofte. Après y avoir demeuré

quelques jours ces Troupes dé la première Ligne allèrent joindre le refte.

On fit enfuite divers mouvemens pour amuier les Ennemis
, on retourna en-

core à Guadalaxara, où le Roi Charles accompagné du Comre de Pe-

terborough & de quelques autres Généraux , arriva le 6. d'Août. Cette len-

teur influa du defordre. Les Ennemis aprirent que les renforts qui étoient

arrivez avec ce Roi ,
étoient fort peu nombreux. C'étoit pendant que les

leurs étoient grands Se les mettoient dans une grande fuperiorité. On tint à

Guadalaxara un Confeil de Gueire le ip. Le Comte y fit part des ordres

précis de la Reine d'aller en Italie avec la Flotte. Il y fut réfolu qu'après
avoir exécuté fa Commiflion, il retourneroit fans aucun délai, & tâcheroit

de prendre Port-Mahon. Leake avoit auparavant pris Majorque Se Ivica:

Le Roi qui avoit befoin d'argent lui donna des Inftruébons & un Acte feparé

pour l'autonfer d'emprunter de la République de Gennes cent mille piftoles

pour fon compte aux conditions qu'il jugeroit lui-même les plus propres.

Sur cela le Comte partit pour Alicante. Il y trouva des ordres d'envoier une

JLlcadre de la Flotte aux Indes Occidentales. Par-là le deifèin fur Port-Ma-

hon échoua pour lors. Auffi ce Comte alla en Italie làns emmener avec lui

des Troupes. Avant que de partir il tint à Alicante un Confeil de Guerre le

6.
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6. de Septembre. Sur des propofîtions que le Comte y fît, ceux qui cnm- 1705.

pofoienc ce Confeil déclarèrent qu'ils étoient d'un avis unanime. 1, Qu'on '

ne pouvoir diminuer les Troupes qui étoient en ces quartiers-là, fans un rif-

que évident de tout perdre, & 1. Que le Comte étant chargé d'aller en Ita-

lie pour faire des Emprunts neceffaircs, fon Voiage pouvoit erre d'une gran-
de utilité à la Caufe Commune} mais qu'il leur étoit impoffible de juger du

rifque, où il s'expofoit en y allant par Mer. Pendant fon Voiage la neceflî-

té d'argent étoit fi grande , qu'on foupiroit après fon retour. L'Envoïé

d'Angleterre Stanhope lui en écrivit de Valence en date du 1*. d'Octo-
bre. Il lui marquoit en peu de mots que depuis fon départ les Affaires étoient
allées de mal en

pis. Qu'il favoit comment il les avoit biffez garnis d'ar-

gent, & qu'il pouvoit juger là-deffus avec quelle impatience on attendoit
fon retour. Le Roi Charles lui en avoic auflî écrit une le jour aupara-
vant. Elle étoit en ces termes.

55 M Y - L O R D,

" T'E(P
crc nue cette Lettre vous trouvera heureufement arrivé à l'endroit

„ J où vous deviez arriver en partant d'ici. L'Empereur mon Frère ,

„ m'a écrit dans fes dernières Lettres qu'il a réfolu de m'envoier le Duc
„ de Moles pour fon Ambaffadeur, fi ce Duc eft à Gènes vous m'oblige-
" r

5
z beaucoup de prendre de bonnes mefures pour le faire paffer

ici en

„ fûreté, en cas qu'il n'ait pas le bonheur de venir avec vous. Soicz toû-

„ jours perfuadé de mon ellime confiante & parfaite, & de ma reconnoif-

„ lance,

„ Signé,

«CHARLES.
„ De Valence, le n.Ocïobre 1706.

Il y a à remarquer que depuis le départ du Comte de Guadalaxara les Af-
faires éroient allées de jour en jour en décadence du côté du Roi Charles.
On peut le voir par une Lettre que le Comte de Noielles écrivit à celui de

Peterborough. Elle a paru fort tronquée & mutilée. C'efl pourquoi on la

raporte ici toute entière.

„ M Y-L O R D,

» \ TOtre Excellence me pardonnera fi je ne lui ai pas donné de mes Nou-
„ V velles depuis fon départ de Guadalaxaraj nos marches qui font mar-

ïom, iy. X „ quées
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1706. 5, quécs par les incendies 6c le pillage de rous les lieux où nous paffbns, ne
——— „ vous auraient pas fait du plailîr. Je n'ai pu avec les Efpagnols arrêter nô-

55 tre marche de Chinçon 8c retarder le pafTage du Tage dans une failbn aufîî

„ avancée que celle où nous fommes. On nous flattoit d'établir les quartiers

,, d'hyver en Caftille entre les Rivières Xuyax 6c Gabxiel, où nous fommes

., à prefent. L'on veut que l'Armée marche dans le Roiaume de Valence

5, contre le fentiment du Roi. La marche précipitée que nous faifons 6c qui

„ reflemble à une fuite, chagrine beaucoup ce Monarque & l'afflige. C'eft un
bonheur que l'Ennemi ne témoigne pas plus de vigueur, 6c il lemble qu'il
fe contente de nous fuivre. Il n'y a, à mon opinion , qu'un parti à prendre
dans cette conjoncture pour remédier s'il eft poffible à une manoeuvre fi peu

,, conforme aux intentions du Roi 6c à fes intérêts, qui eft d'occuper Quen-
„ ça avec les Troupes Efpagnoles. Peut-être que cette refolution de Sa Ma-
,, jette portera les Généraux des Alliez à la foûtenir. Du moins eft-il cer-

„ tain que cette démarche fera voir à toute le monde les fentimens 6c l'in-

„ tention de ce Prince. Quença, à ce qu'on m'aflure eft une grande Ville,
forte par fa fuuation. Les places de ce pais n'aiant pas d'autre foitifica-

tion, Vôtre Excellence auroit rendu un fervice confiderable de vousenalïïï-

5>
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„ rer, quand même vous eufîiez divifé vos peu de Troupes, puis que nous

„ fommes obligez de le faire présentement , cette Ville étant une des meil-

„ leures de Caftille après Madrid.

„ Je ne crois pas que les Alliez voudront s'opofer jufques-là aux fentimens

du Roi, 6c s'attirer toute la Nation Efpagnole à dos, en expofânt leurs

Troupes toutes feules pour occuper un polie fi important félon les bonnes

„ maximes de la Guerre. Mais il eft facile de juger de ce qu'ils feront, par

„ tout ce qui s'eft pafle cette Campagne. L'on efpere en tout cas de pou-

„ voir les retirer, 6c d'en avoir le tems, par ce que l'Ennemi ne peut pas na-

„ turcllement croire que nous ne foutenions le pofte avec vigueur 6c avec

toute l'Armée j à moins que d'être parfaitement informé des deffeins que55

„ l'on peut avoir: peu de tems nous éclaircira de tout.

,, J'Ai de la joïe My-Lord que nous aions toujours été d'une opinion, 8c

„ que nous aïons accompli ce que la Reine fouhaitoit, à l'égard de la bonne

„ intelligence entre Nous. C'eft aufîî ce que j'ai taché de faire avec les au-

„ très Généraux, 6c pour en donnner une preuve certaine, vousfavez My-
„ Lord que j'ai fait la Campagne auprès de la Perfonne Roiale (ans comman-

„ dément ni pretenfion. Je ne crois pas que l'on puhTe poufîêr la modeftie

,, plus loin. Il eft vrai que dans les Confeils de Guerre où l'on m'a fait affi-

,, fter, je n'ai pu fouvent êcre de leur fentiment, étant trop différent du

„ mien 6c de celui des Efpagnols qui connoiiïbient le païs.

„ Vôtre fort, MY-Lord eft bien plus agréable 8c plus heureux, foûtenu

,, d'une bonne conduite , qui feroit bien neceflaire ici , vôtre prefence y
„ eft fouhaitée, 6c vous nous aporterez de l'argent, fans quoi nos affaires

„ iront fi mal que je ne fai comment l'on pourra y remédier. Rien ne feroic

„ cependant plus utile au Roi
, ni ne rejouiroit plus vos amis. Faites mot

„ l'hon-
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„ l'honneur de me tenir de ce nombre, & de me croire avec une parfai- 1706.

„ te eftime,

„ M Y-L O R D,

„ De Vôtre Excellence,

„ Le très-humble ôc très-obcïflânt .

„ Serviteur,

„ Le Comte de Noielle.

„ De Villaverde le %\. Septembre 1706.

L'Armée des Confederez fit diverfes marches. Les Généraux n'efoe-

rant point de renfort, ni du Portugal , dont la communication étoit rom-

pue, ni d'ailleurs, réfolurent de pafler le Tagc, avant que les pluies en ren-

diflènt le paflage impraticable. On marcha enfuite & on alla prendre les

quartiers depuis Requena jufques à Dénia. Le Roi Charles envoia la

plupart de fes Troupes en Arragon. C'eft ainfi que finit la Campagne en

Efpagne, Elle auroit eu un meilleur fuccès, fi l'on avoit pu fe maintenir à

Madrid. Il fallut abandonner cette Capitale de la Monarchie, fur le retar-

dement du Roi Charles à joindre l'Armée de Portugal. Le délai pour
cette jonction de la part de ce Roi eft attribué au mauvais Confeil , que les

Miniftres Allemans donnoient à Sa Majefté ,
en vûë de croifer celui du

Comte de Peterborough. Il eft vrai que bien des Politiques voulurent, que
ce retardement venoit de la part du même Roi, qui s'occupoit par quelque
dévotion particulière à la fréquente Vifite de certain Couvent. Le Roi Phi-

lippe retourna à Madrid, où il fit publier deux Décrets.

LEs
befoins preflàns Scies dangers de la Monarchie font fi connus , qu'il n'eft Secret

nullement neceflaire d'expofer avec exagération l'état où ils reduifent la ^*°a
l

_

Religion, la liberté ôc l'honneur de la Nation. Rien n'eft plus évident que glic>

'

la neceffité des Troupes qui la foutiennent, ôc celle des moiens de les entrete-

nir & de les augmenter} mais auffi dans la difette notoire ôc déplorable de ces

moiens, rien de plus invifible, dans la ruine univerfelle, que la manière de

les découvrir ôc de les mettre en ufage, par toutes les voies qui s'éloignent

le plus qu'il eft poflîble, du dernier ôc plus fenfible terme, qui eft de char-

ger les Peuples plus qu'ils ne le (ont par les contributions ordinaires, extraor-

dinaires ôc cafuelles, que les conjonctures prefentes, leur fameufe fidélité ôc

leur amour leur caufent. On m'a propofé différentes fortes de moiens qui

font, de rentrer dans tout ce qni a été aliéné à perpétuité du Patrimoine, ôc

des domaines de la Couronne} fpecialement des Droits de Doùannesôc autres

Rentes roiales} de me fervir de toute la Vaiflelle en paiant promtement la

moitié en cfpeces aux propriétaires } de retenir deux pour cent fur les rentes

X z que
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' voulut fe recompenfer de ce qu'on devoit païer pour les terres, puifque cela

ne s'exécute point: de faire un compte exact des revenus annuels d'un cha-
cun pour les taxer à un cinq pour une on plufieurs années, de reformer la

monnoie avec quelque bénéfice pour les extrêmes neceffitez prelêntes: & en-
fin de demander à toutes les Églifes leur argenterie, en leur refervant celle

qui eil precifement nccefiàire à la décence du fervice divin
j avec obligation

de la leur rendre Se de leur paie* les intérêts proportionnez, pour lequel effet

on établira des a'prefent des fonds, pour y fatisfaiie. Sur ces propofitions Se

fur d'autres points, qui peuvent le prefenter, le Confeil me donnera les avis,
en confîderant meurement fur chaque sartie, ce qui eft permis, Se ce qui eil-

convenable Se ce qui peut-être effe&if Se plus prointi avec la meilleure, la

plus courte Se la moins rude manière de les mettre en exécution, afin que
je puille prendre ma refolution là- deflus. A Madrid le 16. Novembre 1705.

Autre T A continuation de la Guerre en tant d'endroits 5c Provinces d'Efpagne,à
Décret. JL, laquelle l'oblige la julle caufe qu'elle fuit, pour maintenir la Religion,

la liberté fie l'honneur de la Nation, rend indifpenfahle, dans l'épuiltmenc
notoire des finances fie des Rentes Rôialcs le foin de procurer fie de mettre en

ulâge des moiens pour l'entretien Se augmentation des Troupes qui font Ci ne-

cciftires,. fans aller aux derniers fie très lenlibles termes de charger d'avanta-

ge les Peuples, lors que je fens fi intcparable de mon cœur le défis de les

ioulager des contributions, qui au delà de celles qui font ordinaires, leur a cau-

fé l'Etat préféra fie qui ont il particulièrement accrédité Se illufhé leur fidéli-

té, leur zélé fie leur amour. Comme il cit de la juftice Se de l'équité de fe

fervir de fon propre bien, auparavant de toucher à celui d'autrui, Se dimi-

nuer ce que mes fujets pofiedent légitimement, j'ai refolu de me prévaloir

pour le préférât des rentes d'entrées fie fortics des Terres Roiales, centièmes,
millions, feivice Roial, Portages, Pafiages , Péages, Mefureures , fours,
fervice Se montages, Se généralement de tous les autres droits Se offices qui

pour quelques raifons, titre ou motif que ce foie, ont été aliénez ou feparez
de la Couronne par moi ou par les Rois mes predecefleurs,. en quelque tems,
occafion ou circonllancc que cela foit arrivé j. à condition que cela s'étende

généralement, quant à preiént pour une année ku!e, qui doit commencer de-

puis la faint Jean dernieie 1706. c'eft ma volonté que dans ce tems tous les

pofielTeurs Se intereflez produifent Se prefentent les Privilèges, dépêches Se

autres papiers qu'ils ont, afin de juitifier chacun d'eux, la forme Se le ti-

tre, par lefquels ils jouïlfent de ces droits Se offices, Se cela parce que mon
intention Roiale ett d'en ufer avec équité Se juftice à l'égard de ceux qui les

pofTedent ou les ont pofledez légitimement. Cette reconnoiflanec Se cette

juftification feront faites par les Miniitres que je defticcrai pour cela. Le
Confeil de la Croizade fera auffi averti de cela pour l'exécuter très- ponctuel-
lement fie très- exactement en ce qui les regarde

-

t mettant auffi-tôt entre mes
mains une Relation très-claire Se rrcs-diitanâe de tous les biens droits, offi-

ces, Se autres chofes aliénées de la Couronne, afin que je puifle avoir une
entie-
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tntiere connoiffance de tout ce à quoi cela fe monte, 6c fuivant cela délibérer i jo5.
fur d'autres moiens qu'on m'apropofez & fur lefquels j'ai fufpendu ma Refo- .

lution, jufques à ce que je
fâche fi le fond que cela me produira, fera fuffi-

fant pour les neceflittz prelentes, à fin d'éviter d'autres charges à mes fujets.

Fait à Madrid le 2.1. Novembre 1706.
On a aufli public un autre Décret pour le Commiflàire General de la Croi*

zade,que porte enfubltancc que l'intention duRoicft de retenir toutes les fol-

des, rentes, penfions & toutes autres fortes d'émolumens qui apartiennent à

tous les Miniltres & Gonfeillers, même d'Etat, pour tout le tems que les

Tribunaux & les Confeils ont été à la fuite de Sa Majefté & cela pour ceux

qui ne les ont point fuivis pour des railbns bonnes ou mauvaifes, à l'excep-

tion néanmoins des rentes Ecclefiaftiques, auxquelles Sa Majefle ne veut p.is

toucher.

On prétend que la reunion à la Couronne des premiers deux on trois chefs

des rentes aliénées produira pour le moins trois millions d'Ecus par anj ce

qui va réduire à la dernière mifere préfque tous les Grands 5c autres riches

Seigneurs. On a confeillé le Roi de ne pas faire publier ce. Décret à Na*

pies,, de peur de quelque foulevement.

On verra la fuite des Affaires en Efpngne dans l'année fuivante 1707.
C'efr. pour paffer aux évenemens en Italie.

Quelques Troupes Impériales s'étoient avancées à Calcinato. Elles étoient

commandées par le Comte de Reventlau. Le Duc de Vendôme, qui avoit

fait un tour en France, repaffa en Italie. Il arriva à Gènes le 2.8. de Marsi

Il eut une conférence avec le Prince de Vaudemont, qui étoit allé à fa ren-

contre, 6v qui le conduifit à Milan le 51. Le 2,. d'Avril il en partit en pof-
te pour Mantouë. Tout fon premier foin fut d'aflembkr fis Troupes qu'il

avoit en difTerens quartiers. Leur rendez vous étoit à Caftiglione de la Ste-

vere. Il diffimula avec beaucoup d'adreffe fon deffein. La nuit du 18.au

19. il marcha avec beaucoup de diligence. Il attaqua le peu des Troupes du
Comte Reventlau. Celles ci firent une réfi fiance fort vaillante. Il fallut

cependant céder au grand nombre £c fonger à la retraite. Le Duc de MaH-

borough reçût une Lettre du Prince Eugène, datée du 24. Il lui mandoit

qu'il étoit arrivé fur la fin de l'Action. 11 ajoûtoit, qu'il avoit fait faire une
bonne retraite aux Troupes. Celles ci fuient attaquées dans l'Arriére- garde ;

mais avec la feule perte d'environ ifo. homm.s. Il mandoit qu'il lui man-

quent en tout prefque trois mille hommes. Qu'enattendant l'arrivée de fes

renforts, il alloit fe nicher» dans le Veronnois.

Ces renforts étant arrivez en divers tems, le Prince Eugène par différentes

marches trouva moien de paifer avec fon Armée l'Adige, le Canal Biancoi
Je Tanaro & même le Pô. Il falloit erre le Prince Eugène pour venir à

hout de ces pafTagçs & cela en fi peu de tems, & parmi les grandes chaleurs

du mois de Juillet. 11 eft vrai qu'un fecours pour Turin étoit preffant. Les

François fous le Duc de la Feùillade étoient arrivez devant cette Capitale- là

'le 13. de Mai. Ils n'ouvrirent cependant la Tranchée devant la Place, que
X 3 la.
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du mois de Juin. La raifon de ce retardement étoit que"
le Duc de la Feiiilladc avoit emploie le refte du mois de Mai à élever des Ou-
vrages, & à des Lignes pour la fureté de Ton Armée. Le Siège paroiflbit

cependant pouffé avec vigueur. Les Affiegeans y trouvoient cependant une
• réfillance indicible. La valeur des Afficgez, 6c leur vigilance émouffbient

fort celles des Affiegeans. Ceux-ci d'ailleurs s'amuferent à faire des Détache-

mens, pour fe faifir de quelques Places, qu'on ne regardoit cependant que
comme des Bicoques. La vue du Duc de la Feuillade dans ces Expéditions
étoit de réduire à la dernière extrémité Son Alteffe Roiale de Savoie. Ce
grand Prince fut réduit, après avoir envoie Madame Roiale, & les Princes
fes Enfans à Gènes, à le retirer dans la Vallée de Luferne, dont il fît affurer

les avenues. Pendant les marches du Prince Eugène, le Duc de Vendôme
out ordre d'aller en Flandres , 8c le Duc d'Orléans fut envoie à fa place.
C'eft ainfi qu'on l'a dit en parlant des Opérations militaires aux Païs-Bas.
Le Duc d'Orléans ne trouva pas l'Armée de France en Italie dans un état

tel qu'il l'auroit fouhaité. Il demanda quelque renfort de Troupes au Duc
de la Feuillade, qui éluda fa demande. Le Prince Eugène toujours fage,

prévoiant 8c ardent, pouffa tellement fa marche, nonobftant une infinité

d'obftacles qu'il paffâ la Bormia au deffous d'Alexandrie. Le lendemain il

paffâ le Tanaro, dont les Ennemis n'oferent difputer le paffâge, ainfi qu'ils
en avoient le deffein. Enfin, ce Prince fe joignit auprès d'Afti au Duc de

Savoie, qui s'y étoit avancé de Carmagnole avec fon petit Corps de Trou-

pes. Le Duc d'Orléans fe joignit auffi au Duc de la Feuillade. Ces deux
Généraux cherchèrent leur fureté dans les Lignes de Contrevallation qu'on
avoit faites autour de Turin. Le Duc d'Orléans trouvoit que le meilleur

étoit cependant d'aller à la rencontre du Duc de Savoie & du Prince Eugène
& de leur livrer Bataille. Le Maréchal de Marfin s'y opofa. Pour apuier
fon fentiment il produifit au Duc d'Orléans un ordre fecret du Roi de Fran-

ce, qui lui ordonnoit de fuivre en cas d'Action les avis de Marfin. Les Af-

fiegeans fe tinrent donc dans leurs Lignes. L'Armée du Duc de Savoie, &
du Prince Eugène, fe prefenterent le 7. de Septembre devant ces Retranche-

mens, qu'ils forcèrent, ôc délivrèrent la Ville de Turin, après une Victoire

des plus complettes. Le lendemain Son Altcffë Roiale de Savoie dépêcha
le Comte de Harach à l'Empereur , pour lui faire part de cette glorieufe
Victoire. Elle dépêcha en même tems le Baron de Hohendorff à la Reine
de la Grande -

Bretagne , aux Etats Généraux
, 6c au Duc de Marlbo-

rough. Ce Baron fut chargé pour cela de Lettres de fa part. Le Prin-

ce Eugène lui en donna aufli de la fienne. Ce Baron donna par écrit

une Relation de la Viétoire fur les Ennemis. Les Etats reçurent auffi

une Lettre fur le même fujet du Prince de Saxe-Gotha. Comme tou-

tes ces Pièces, donnent des éclairciffëmens
, & qu'une pareille Journée

doit paffêr à la Pofterité , l'on trouve qu'il eit neceffkire de les donner

comme s'enfuit.

„ HAUTS
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1705.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
'

1 Lettre

„ T E Ciel vient de nous accorder une Vidoire complète fur l'Armée des deSavo-

„ 1_ Ennemis, Se un de nos premiers foins eft d'en faire part à Vos Hautes veaux

,, Puiiïancesj Vous aprendrez les particularisez de ce grand événement, par £tats

„ Monficur le Baron Hohendorf iv par le Marquis du Bourg, auxquels nous kuix "du

„ nous remettons, voulant feulement témoigner par ces lignes à Vos Hautes S. Sept.

„ Puifiànces, nôtre très-fincere reconnoiflance , de la generofité avec la-

„ quelle elles nous ont bien voulu affilier dans l'extrémité où nous nous fom-

„ mes trouvez réduits, & qui a tant contribué à nôtre délivrance & à celle

„ de nos Etats, que nous continuerons toujours avec le même zèle de facri-

„ fier pour le plus grand bien de la caufe commune.

,, Celui-ci exigeroit, que le Corps des Heflbis, qui eft: en Italie, y refiât

„ cet Hyver, avec quoi on pourroit être feur d'y terminer promptement la

„ Guerre, félon les grandes vues de Vos Hautes Puiflancesj Quoique les

„ motifs en foient trop puiflans, pour ne point efperer que vous n'y donniez

„ les mains de vôtre côté avec empreflëment, nous ne fçaurions nous em-

„ pêcher d'en prier très inftamment Vos Hautes Puiflancesi Et nous remet-

„ tons à ce que le Marquis du Bourg vous reprefentera plus amplement de

„ nôtre part fur ce fujet , nous vous fouhaitons le comble des felicitezles plus

„ complètes, & ferons toujours plus que nul autr?.

„ Hauts et Puissans Seigneurs,

„ Vôtre très-affe&ionné Ami à vous fervir,

» Sifflé,

„ V. A M E D E E.

«MESSIEURS, Le ttre

duPrin-

„ T E Porteur de la prefente fera de bouche une relation plus exa&c à Vos ceEuga-

„ JL1 Hautes Puiflances
,
de la défaite de l'Armée Ennemie fous Turin

, ôc ne de
?
a-

„ de la levée du Siège de cette Capitale. Les Troupes de Vos Hautes Puif- Leurs*
fances ont, eu tant de part à cette grande Journée, que j'ai crû être de Hautes

mon devoir, de leur en donner part} Les Généraux, Officiers & Soldats Puilïan-

defdites troupes fc font fort fignalez, 6c Vos Hautes Puiflances ont l'hon- "j,é£ri"

neur d'avoir fecouru fi à propos l'Armée de Sa Majefté Impériale & Son finies""

„ Altefle Roïale, qui étoit fur le point d'être accablée par un nombre fi fu- Sepr.

„ perieur des Troupes Ennemies ; Vos Hautes Puiflances me permettront
„ de les remercier, ôc de me réjouir avec Elles d'un fi heureux fuccès, qui

„ contii-
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,, perfonne n'elt avec plus de relpecl, de Vos Hautes PuifTances,

„ Messieurs,
„ Le très humble Se très-obeifiant

„ Serviteur,

„ SigsJ,

„ EUGENE de SAVOYE.

JE
fuis allez heureux d'être choifi par Son AltefTe Roïale le Duc de Savoie,
& par Monfieur le Prince Eugène, pour porter à Vos Hautes PuifTances

Relation „ HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
preien-
îéeaux
Etats

»aux par la nouvelle de la glorieufe viéloir; , qu'ils ont remportée fur les Ennemis aux
M. le Ba- environs de Turin le feptiéme de ce mois. Son AltefTe Roïale, 6c le Prin-
ron de ce Eugène , efperent que vous prendrez autant de part dans leur foon-

aorf

Cn"

^cur
' 1ue vous en avez ^ans 'eur

SJ°'
re Par ^e grand fecours que vous

avez envoyé fi genereufement au Prince du monde qui le mentoit le

plus.
Enfin après avoir padé quatre grandes Rivières, qui fervoient de fofîèz aiix

quatre Rctranchernens que les Ennemis avoient faits pour nous empêcher les

partages; & api es trente-quatre marches nôtre Armée arriva aux environs de
Turin le 31. du pafTé.

Le 1. de Septembre, Son AltefTe Roiale nous vint joindre avec fa Cavale-

rie, 6c toute l'Armée pafTa le Pô le 4. entre Moncalier 6c Cirignan du côté
de Quiers i on laifTa quatre Bataillons

, 6c dix mille hommes de Milice
fous les ordres du Comte do Sautent , avec une quantité de Poudre pour
la jetter dans Turin, en cas que les Ennemis euflent quitté la Montagne
pour s'oppofer avec toutes leurs forces à nôtre Armée j le f. on vint

camper auprès de la Doire, 6c comme Son AltefTe Roiale eut la nouvelle

qu'un Convoi de 1300. Mulets venoit de Suze, Elle fit paiTer le Marquis
de Vifconti, avec la Cavalerie de l'Aile gauche de la première Ligne, le

gué d'Elpignan ,
6c avec elle de la féconde L'gne de la même Aile le

Marquis de Langallerie pafTa au defibus de Pianelia, 6c ainfï le Convoi fè

trouvant alors aux environs de ce Village , il fut pris entre doux feux.
Monfieur Boncl qui commandoir TElcoate fut battu , 6c le Régiment de
Chitillon entièrement défait: On prie ce jour-là huit cens Mulets char-

gez ; &C h nuit le Château de P anefft , où le rcite du Convoi 6c du
Régiment de Chitillon avec lèize Ercndars s'étoit Cuvé, fe rendit avec fa

.Gainifon, compofée de 80. Faut .Ûhs, a diferetion.

Le 6. on pafTa la Doue, 6c on campa avec la droite au bord de cet-

te
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te Rivière devant Piancfii, & avec la gauche à la Stura devant la Vénerie; 170c;,

Je foir on ordonna que tout fe tint prêt pour combattre le lendemain, 8c cec -—-
ordre fut reçu avec une joie inexprimable.

Le 7. à la pointe du jour on marcha aux Ennemis qui étoient retranche?,

jufques aux dents, aïant la Sturc à leur droite, la Doire à leur gauche, & le

"Couvent des Capucins de Nôtre Dame de la Campagne au centre, outre ce-

la Lufeinge, 8c pluficurs autres CaGnes fortifiées flanquoient leur Retranche-

ment.
Nôtre Intanterie marcha en huit Colonnes, quatre de la première, &c au-

tant de la féconde Ligne, tous les Grenadiers de chaque Colonne à la tctci

l'Artillerie étoit divifée à proportion dans l'Infanterie, 8c nôtre droite cô-

toïoit toujours le bord de la Doire, 8c la gauche celui de la Sture; derrière

l'Infanterie marchoit la Cavalerie, la première Ligne en 6. Colonnes, 8c la

féconde par Brigades.

Jamais on n'a vu chofe plus fiere que cette marche, les Ennemis tirèrent

continuellement de 401 pièces de Canons, mais tout ce grand feu ne fervic

qifà enflammer davantage la valeur de nos Guerriers.

A la demi portée du Canon on fe mit en Bataille, tous les Généraux mar-

chèrent à leur polie, on avoit lailîé une jufte diftance entre les Brigades
de nôtre Infanterie pour faire pafler la Cavalerie en cas de befoin

, 8c cetta

précaution nous fervit beaucoup dans la fuite: On vint avertir que tout étoic

en ordre, 8c dans un moment tout fe mit en mouvement, l'Infanterie marcha

lefufil fur l'épaule jufques au pied du Retranchement. Alors le grand feu delà

Moufqueterie commença, 8c comme par la fltuation inégale du terrain, nô-

tre gauche fouffiït feule quelque tems la relîilance des Ennemis , cela 1 arrêta

un peu fans pourtant la faire reculer. Dans ce moment le Prince Eugène
furvint, il tira fon cpée 8c te jettant à la tête des Bataillons de la gauche, il

perça .dans un in(tant le Retranchement des Ennemis. Son Altelfe Roïale

fit de même au centre, 8c nôtre droite du côté de Lufengo, enfin on triom-

pha par tout i 8c en même tems on fit avancer nôtre Cavalerie par les inter-

valles, qu'on avoit biffez pour elle. Cène fut plus un Combat, mais une

pourfuite de fuïards , 8c nos Cavaliers croïoient faire tort à leur courage de

tuerdes gens qui fuïoient avec tant de précipitation ,
Se c'eft en effet la caufe

qui a fauve la vie à plufieurs des Ennemis.

A midi la Vi&oire étoit entièrement à nous, Se en même tems la Ville fut

entièrement délivrée , car ils abandonnèrent l'attaque, 8c tout leur Camp, fe

retirant avec le débris de leur Armée de l'autre côté du Pô.

On emploïa le refte du jour à prendre diverfes Cafîines 8c Redoutes occu-

pées par les Ennemis, qui fe rendirent tous prifonniers de Guerre, 8c Son
Alteffe Roïale entra encore le même foir triomphant dans fa Capitale.

Hauts 8c Puiflans Seigneurs, Voilà un fidèle récit de ce que nôtre Armée
a fait en Piémont. Je ne touche point aux aâions de ces deux grands Prin-

ces, qui l'ont commandée, car je ne trouve pas de paroles pour les pouvoir

exprimer: j'ai l'honneur d'être envoie ici plû'.ôt pour mettre au grand jour

fom. IF. Y la
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ljo6. la reconnoiflance éternelle qu'ils vous promettent,, que la grande valeur par

.,. laquelle ils fe font rendus fi dignes de vôtre Amitié, je le fais par ces lignes >

me difant en même tems avec un tics-profond refpecl:,

Hauts et Puissans Seigneurs,

Vôtre très-humble Se très-obeïf-

(arit Serviteur,

Signé y

DE HOHENDORF.

Lettre
tlu Prin-

ce de
Saxe
Gotha à

Leurs
Hautes
Puiflan-

ces.

33 HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

M
33

M
33

33

Jl

3»

33

3»

3>

33

3)

33

î>

3>

33

JE
me donne l'honneur de faire lavoir à Vos Hautes PuifTances la glorieu-

fe journée d'hier, où nôtre Armée à forcé les lignes des ennemis de-

vant cette ville: La bataille commença à onze heures environ
,

Se ne du-

ra que deux heures. Cependant je puis aflurer Vos Hautes Puiflances , que
nous avons efîuié un grand feu tant d'Artillerie que de la Moufqueterie des

ennemis. J'ai eu l'honneur de commander la première brigade d'Infante-

rie à l'aile droite, où les deux Bataillons de mon Frère, qui font au fervi-

ce de Vos Hautes Puiflances fe font auflî trouvez , Se n'ont pas manqué de

faire fort bien leur devoir. Il eft vrai que j'ai
'été repoufîé deux fois,' à

caufe que jai juftement trouvé de la Cavalerie à l'autre côté du retranche-

ment: Mais je n'ai pas laifle de les mener pour la troifîéme, Se comme la

féconde ligne m'a foutenu depuis, nous fommes entrez en même tems avec

l'aile gauche, Se les avons tellement pourfuivi, qu'ils ont été tout difper-

fez, la Cavalerie les a pourfuivi enfuite, Se nous fommes encore après les

fuïards. L'ennemi a abandonné toutes fes lignes, Se fe retire en grande
confufîon, nous laiflant'plus de deux mille prifonniers, Se fix vint canons,

que nous avons trouvez dans leurs lignes, 8c devant la ville, fans compter
ceux qu'on trouve encore à toute heure. On compte deux mille cinq
cens hommes de perdus, quoiqu'on ne le puifTe encore favoir au jufte. Les

deux Regimens de mon Frère ont foufrert beaucoup , Se perdu plufîeurs

Officiers dont j'enverrai à la première occafion une lifte à Vos Hautes

Puiflances. On a fait plufîeurs Généraux prifonniers , entr'autres le

Maréchal de Marfin , qui mourra bien -tôt de fa bleflure, s'il ne l'efl

pas déjà. Monfieur le Duc d'Orléans a deux bleffures. On peut di-

re, que Dieu a béni les Armes Impériales, Se de fes Alliez, nous aïant

donné une victoire aufîï glorieufe que parfaite. Voila tout ce que je

puis mander en hâte à Vos Hautes Puiflances. Monfieur le Comte de

Harrach ,
Maréchal de Camp de Sa Majefté Impériale , part dans ce

momeat pour Vienne avec cette bonne nouvelle ,
Se je fuis obligé de

33 me
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„ me fervir de cette occaûon n'en aïant point d'autre. Je fuis avec beau- i7°:0 '

„ coup de refpeét,
"

„ De Vos Hautes Puissances,

„ Le très-humble Se très-obeïflant

„ Serviteur,

» Signé t

„ J. GUILLAUME Duc de Saxe.

P. S.

„ Mr. le Baron de Bette, que Vos Hautes PaifTances ont envoie com-

„ me leur Commiflaire en cePaïs-ci, a été très-dangereufernent

„ bleffé, & l'on craint fort pour fa vie.

Outre une Lettre du Prince d'Anhalt, qui avoir eu beaucoup de part à

la Victoire, Son Altefle Roïale de Savoie en fît auffi part au Roi de PrufTe

par une Lettre. Elle portoit.

„ TE ne puis me difpenfer de me donner l'honneur d'aprendre à Vôtre Ma-

„ J jefté l'agréable Nouvelle de la Victoire fignalée que le Ciel nous accor-

„ da hier fur l'Armée Ennemie, qui fut entièrement mife en déroute dans

„ fes
propres Lignes devant cette Place, puifque les Troupes de Vôtre Ma-

jefte y ont eu une fi grande part. Je ne puis aiïèz louer la bravoure qu'el*
les ont fait paroître ôc l'infïgnc valeur, avec laquelle Monfieur le Prince

d'Anhalt les a conduites. Vôtre Majeflé agréera que j'ajoute à ce devoir

le plus lîncere témoignage de la véritable reconnoifîânce que je conferverai

toujours de tant d'obligations que je lui ai ,
afliirant Vôtre Majeflé que je

n'aurai jamais de plus forte paflîon, que de la convaincre de plus en plus

par des effets de cette vérité, & du parfait attachement avec lequel je fuis

& ferai toujours plus que perfonne.

3>

»

„ De Vôtre Majeflé,

„ Le très-devoiié Serviteur 6c Coufin,

„ V. A M E D "É E.

„ A Turin, le 8. Septembre 1700".

Les Etats Généraux répondirent d'abord à la Lettre de Son Altefie
Roïale le Duc de Savoie , par la Lettre qui fuit.

Y 2 S ERE-



LA joie que nous avons reflentie de ptufieurs bons fuccès de cette Campa-
gne, a jufques ici été mêlée d'amertume & troublée par le fouvenir du
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1705.

*

™- SERENISSIME DUC,
Lettre
des Etars

Gène-
T/\ UX i\ S.

.fl.R.Ie péri) extrême dans lequel Vôtre AltefTe Roiale 8c Tes Etats le font trouvez, ce

Duc de
qui nous ôtoit la douceur de la plus grande fatiffaétion que nous euffions pu

Sa.vo.ye. avo j r u
*

a jHcurS j mais enfin grâces à Dieu nous nous Tentons délivrez de cette,

inquiétude par la grande & glorieufe Victoire, dont la bonté Divine vient de

couronner vôtre fermeté, 8c dont vous avez bien voulu nous faire part d'une

manière très obligeante, à laquelle nous femmes extrêmement fenfibles. La
Lettre de Vôtre AltefTe Roïale 5c le lieu fcul d'où elle eft datée, fuffifoit pour
nous faire comprendre l'importance de ce mémorable événement , mais le ré-

cit 8c le détail que le Baron d'Hohendorf y a ajouté ,
nous a donné une idée

encore plus precife & plus agréable d'une journée qui ne remettra pas moins

Vôtre Altefle Roiale dans la pofleffion de tous fes Etats ,
comme Nous le fou-

rnirons 8c 1'efpcrons, qu'elle l'a remis dans fa Capitale 8c qu'elle lui fervira d'une

gloire éternelle duc à la grandeur de fon courage 8c de fa valeur. Nous féli-

citons Vôtre Altefle Roiale d'un cœur penetré de joïe d'un fi heureux fuccès

Se fi avantageux à fes affaires 8c à celles du Public. Nous nous rejouïflbns de

plus, de ce que nous voïons qu'elle efr, contente de nos fecours. Nous les

avons donnez de bon cœur, 8c ils auioient été plus grands, fi nos forces l'a-

boient permis, car nous femmes perfuadez, qu'on ne peut faire rien de trop

pour un Allié û bon Scauflï ferme que Vôtre Altefle Roiale. Dans cette vue ,

suffi nous délibérerons 8c communiquerons avec Sa Majené Britanique fans

aucun délai fur la demande pour que les Troupes Heflbifes relient en Italie pen-

dant Phyver , 8c nous ferons ce qu'on trouvera faifable. Nous ne fouhaitons

rien plus, que de pouvoir donner de plus en plus à Vôtre Altefle Roiale des

preaves les plus convainquantes de la haute 8c inviolable eftime que nous fai-

fons de fa perfonne, de (on amitié 8c de fa vertu heroique. Nous la prions

d'en être perfuadée auffi bien que de l'ardeur Se de la finecrité des vœux que
nous faifons pour fa profperité 8c de la vérité avec laquelle nous fouir

mes. Sec.

1rs en écrivirent une Réponfe auffi au Prince Eugène dans les termes

fuivans..

JLettre MONSIEUR,
des Etats

€ene
; XTOuî remercions Vôtre AltefTe de ce qu'Elle a voulu nous donner part

!?o-?Al
*% Elle même, 8c par la lettre, &C par l'Envoi du Baron d'Hohendorf de

telle li défaite de l'Armée des. Ennemis en Piémont, & de la levée du fiege de

Mon- Turin. Nous la félicitons de tout nôtre Cœur d'un fuccès fi heureux, 8c Ci

«curie
avantîlgaix au Bien Public, auquel Elle a tant contribué par fa vigilance,

8c

par
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par fa valeur. La vitefîè avec la quelle Vôtre AltefTe a marché vers PEnnc- IJ06.

mi, les difficultez qu'Elle a ftirmontces, quoi qu'elles panifient infurmonta-
~ *""

blés, & la Prudence, Se le Courage, avec lesquels Elle a attaqué, Se battu E""^e
l'Ennemi dans fes Retranchements, feront voir iâ gloire, & fa Renommée, desV

julques au dernier des Siècles. Nous fommes bien ailes d'apprendre, que les voie du

Troupes, que nous avons envoïées à Vôtre AltefTe aient fait leur devoir, Se JV^P-
aient mérité fon approbation , dans une fi grande journée. Quand nous les

tcrn ^'

avons envoïées, nous avons été entièrement perfuadez, qu'elles ne pouvoient
être emploïées plus utilement, que fous la conduite d'un Ci grand Capitaine}
Pévenement a juftifié nôtre perfuafion, comme le paffé en étoit le fondement.

Nous prions Dieu de bénir de plus en plus toutes ks entreprifes de Vôtre Al-

tefTe, & nous efperons qu'Elle voudra bien être perfuadé, qu'on ne fçau-
roit être avec plus d'eftime, & de vérité que nous iômmes.

La Reine de la Grande-Bretagne répondit auffi au Duc de Savoie, pour
le féliciter par la Lettre fuivante..

MON FRERE ET COUSIN. Lettre'
de S»

C>A
été avec une joie inexprimable, que j'ai reçu la lettrcde Vôtre Altef- Mfcjefté'

fe Roiale par les mains du Baron d'Hohendorff,qui m'a en même tems
quel"

1 "

donné une ample relation de la victoire fignalée dont le Ciel a couronné vô- son Al-

tre fermeté pour la Caufe Commune. J'efpere, que ce fuccez vous donnera le telTeRo-

moïen de regagner non feulement tout le Pais, que vous avez perdu, mais y alede

auffi de porter la Guerre jufques dans celui de l'Ennemi. Je ferai tout ce qui
iVOie#

dépendra de moi pour vous mettre en état de le faire, & pour cet effet j'én-
voierai mes ordres au Duc de Marlborough de concerter avec le Landgrave
de HefTe ce qui fera necefîaire pour faire refter le Corps des Heffiens en Ita-

lie, Se je ne doute point que les Etats Généraux n'y concourent volontiers.

Je prie Dieu, de vous faire recueillir les fruits, que Vôtre AltefTe Roiale peut
efperer d'une fi glorieufe victoire, & je fuis avec une parfaite eitime, & une
affection fincere,

Mon Frère et Cousin,

Vôtre affectionnée Sœur & Coufihe J

ANNE REINE.
A Kenfîngton le 28. de Septembre tjo6.

Il y a à remarquer quelque chofe de fingulier. Le jour de la Victoire de-
vant Turin fut le 7. de Septembre, & le 9. il arriva queique échec aux Trou-
pes fous le commandement du Prince Héréditaire de HefTe-Caflel. Le Prin-
ce Eugène les avoic laiflees en arrière, afin de conferver la communication

Y 3
' avec
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1706. avec l'Allemagne. D'ailleurs, pour faire diverfion aux François, pendant

la tentative qu'on alloit faire pour fecourir Turin. Le Prince'de Hefie alla

attaquer Goito qu'il prit. Les Etats Généraux avoient ordonné en date du
il. de Juillet de faire les païemens dont on étoit convenu pour les Troupes
de Caflel. C'étoit fur un Mémoire, que le Baron de Dallwigh, Envoie de

Hefle-CafTel, avoit prefenté quelques jours auparavant en des termes qui cor-

refpondoient à fa fagefle. Par-là le Prince Héréditaire ne fe trouvoit pas à
l'étroit. De forte, cependant que pour pouvoir mieux s'élargir , il avoic

concerté avec le Prince Eugène de faire le Siège de Caftiglione de la Stevere.

Cette Place fituée vers la Chiefa pouvoit beaucoup contribuer à lui ouvrir le

chemin vers le Miîanois. Il donna des ordres de faire venir du gros Canon
du Lac de Garda. Il fit en attendant inveftir la Place, & s'y rendit enfuite

avec fon Armée. Le Comte de Medavi, qui commandoit en ces quartiers-
là ne s'opofa point à ce mouvement. Il parut même le craindre, afin de ca-

cher le deflein qu'il formoit de fecourir la Place. II amafla pour cela des For-
ces beaucoup fuperieures. Il marcha fort clandeftinement afin de couper le

Prince de Hefle du Mincio. Celui-ci fut obligé par la fituation du Pais

d'aller aux Ennemis. Il les attaqua & mit en déroute leur Corps de Bataille.

Il leur prit même ï6. pièces de Canon, avec lefquelles il fit faire feu fur eux.
Il auroit même remporté une Victoire complette fans quelques Regimens de
fon Aîle droite. Ceux-ci ne firent point leur devoir. C'étoient des Trou-

pes, de quelques Princes Ecclefiaftiques, qu'on avoit jointes à celles de Hef-
fe. Le Prince Héréditaire intrépide dans les plus grands périls courut vers

ces pliards. Il leur arracha un Drapeau , qu'il planta pour tâcher de les ral-

lier. Il ne put en venir à bout. Il trouva là-deflus à ptopos d'abandonner,
à fon grand regret, Ces progrès, & de retirer en bon ordre fes Troupes.
C'étoit afin de conferver la grande affaire de la Communication

,
à laquelle

il étoit principalement defliné. Il paflà le lendemain le Mincio. Ce Prince

écrivit aux Etats Généraux une Lettre pour leur faire part du malheur qu'il
avoit eu à ne pouvoir pas profiter des avantages qu'il avoit eu au commence-
ment de la Bataille, par le peu de fermeté de quelques Troupes étrangères à

fon Corps, qui avoient cependant le plus foufFert. La Liite qu'il envoia des

Morts, Bleffez, Prifonniers, ou égarez en faifoit le nombre de 1800. Le
Comte de Medavi en avoit perdu beaucoup plus. Des Egarez du Corps du

Priqre plufieurs le rejoignirent quelques jours de fuite. Les Etats Généraux

répondirent à ce Prince en date du zi. de Septembre. Cette Réponfe con-

tenoit en fubftance.

" C*)P ''k avo 'ent rcÇ" & Lettre du 1 1. Par elle ils avoient vu ce qui s'é-

., V£ toit pafl'é le p. précédent entre le Corps fous fes ordres &C les Enne-

,, mis, & comment le defavantage avoit refulté fur fes Troupes ,
à caufe de

„ la fuperiorité des Ennemis. Le defaffre arrivé à ces Troupes nous eft fen-

„ fible. M.iis nous le confinerons comme un malheur, dont les fuites, à ce

,, que nous cfperons, feront de peu de confequence, £c que la perte fera ai-

„ iémer.t réparée. C'efl par la grande Victoire, remportée fur les Ennemis

„ devant
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devant Turin. Nous fommcs entièrement perfbadez que Vôtre AltefTe n'y \-jo6.

a pas manque de bonne volonté, de zèle, & de valeur. Nous fouhaitons '

que Votre AltefTe puifTe être plus heu.eule dans d'autres occafions. Ce-

pendant, nous recommandons a Vôtre AltefTe d'avoir tout le foin neceflai-

re pour le rétablifTement des Troupes, autant qu'il fera poffible. Nous

efperons que ce malheur ne ralentira aucunement Ton zèle pour le fervice

de la Caulë Commune, mais qu'il fera au contraire augmenté.pour reparer
auffi-tôt poffible la perte qu'on a faite. Ainfi nous aflurons Vôtre Altefîe,

qu'il n'y aura ici aucune altération dans l'eftime & l'inclination que nous

avons toujours eu pour Vôtre AltefTe , & dans laquelle nous conti-

„ nuons, 6tc.

Le Prince de Heffe, fe mit enfuite en marche pour aller joindre quelque-.

Troupes Impériales, 6c de là pour fe rendre à l'Armée de Son AltefTe Roïa-

le de Savoie. Celle-ci avoit détaché le jour après la délivrance de Turin le

Marquis de Langallerie avec quelque Cavalerie pour attaquer les François
dans leur retraite confufe. Il joignit quelques Partis qu'il défit. Les deux

Généraux de cette Armée victorieufe prirent enfuite diverfes Places tant dans

te Piémont, que dans le Milanois. Ces Conquêtes fe fuivoient rapidement
les unes après les autres. Le Prince Eugène, qui s'aprocha de Milan, en-

voïa le 23. un Trompette pour fommer cette Capitale à fe rendre. Elle fît

une Députation à ce Prince avec fa foûmiflîon. Le Duc de Savoie s'y trou-

va lors que cette Députation arriva. Il donna.à ceux qui en étoient chargez
un Acte de fureté pour la Ville 6c Duché de Milan de la part de l'Empereur.
Cet A&e eft de la teneur fuivante.

„ T A Ville & Duché de Milan fe trouvant à Taproche des Armes de Sa

j,
JLi Majefté Impériale dans la liberté de pouvoir exercer avec une extre-

,, me joie l'ancienne 6c inviolable fidélité, que {ous les Ordres de cet Etat

„ ont toujours confervée envers la Très-Augufte Maifon d'Autriche, ont

,, député par Acte du z$. de ce mois, les Seigneurs Comtes Jean Bnptilte

„ Scotti & Uberto Stampa, pour lui rendre les hommages de l'obéïflance

„ qui lui eft dûë, en rentrant dans le bonheur de fa légitime Domination.

„ Pour cet effet, lefdits Seigneurs Comtes fë font rendus dans ce Camp ,

5, pour faire la révérence à Son AltefTe Roïale, Suprême Commandant des

„ Armées de Sa Majefté Impériale en Italie, 6c faire entre les mains de fa

,, Perfonne Roïale, au nom de la Ville 6c Duché, cette publique 6c authen-

„ tique Déclaration de leur foûmiflîon envers 1a Très-Augulte Maifon d'Au-

„ triche, à laquelle ils proteftent de vouloir obéïr, fervir 6c s'attacher avec

,, la fidélité qu'ils ont toujours confervée dans le cœur, 6c qu'ils profefferont

„ ouvertement à l'avenir, comme fès bons 6c véritables Sujets. Ce qu'aïant

„ été entendu de Son AltefTe Roïale avec une particulière fatisfaftion, elle

„ déclare au nom de Sa Majefté Impériale, 6c de la part de la Très-Augufte
„ Maifon d'Autriche accepter cet Acte d'obéïiïance } 6c recevoir comme el-

», le
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1706. „ le reçoit ladite Ville & Duché de Milan fous la très- haute Protection de

Sa Majefté Impériale & de la Très-Augufte Maifon, auprès de laquelle

Son Akefle Roïale s'emploiera avec une particulière inclination, afin de

lui faire éprouver les effets de la bénignité, 6c magnanimité fi naturelle à

„ la Très-Augufle Maifon envers cet Etat, £c les Peuples fujets à fa Do-

,, mination.

„ Signé t

„ V. AMEDE'E,

„ Comte B ATTIST a Scoïti.
„ C. Uberto Stampa.

1

„ Au Gamp de Corfico, le Z4. Septembre 1706.

Cette Protection ne mettoit pas la Ville à l'abri des hoffilitez du Châ-
teau. Le Gouverneur, qui étoit le Marquis de la Floride, fit quelque fortie

fur les Habitans de la Ville. Il fit même tirer quelques volées de Canon fur

elle. Deux Bourgeois en furent même tuez. Le Prince Eugène fit dire à

ee Marquis-là, que s'il continuoit il ne feroit point de quartier ni à lui, ni à

fa Garnifon. Il ajouta, qu'il pouvoit s'en afltirer, puis qu'il n'avoit point de

fecours à attendre. Cela ne l'étonna pas, & continua à faire des forties.

Cependant, le if. de Novembre il envoia dire aux foixante Decurions de

lui fournir de l'Argent, des Vivres & des Habits pour fa Garnifon, fous pei-

ne d'un Bombardement. Les Decurions tinrent là-delTus un Confeil avec le

Comte de Koningfeck. Ils députèrent enfuite le Comte Charles Borromée,
& un autre Seigneur, vers le Prince Eugène, qui avoit été déclaré par l'Em-

pereur Gouverneur Général du Milanois. On fit auffi une Députation des

Comtes Scotti, & Uberto Stampa. C'étoit pour traiter avec le Prince Pio

& le Marquis de Val de Fûentes, que le Marquis de la Floride avoit nommez
de fa part. On convint d'une Trêve entre le Château & la Ville jufques au

commencement du mois de Février de l'Année 1707. Les Conditions en fu-

rent que la Ville fourniroit au Château deux mille piftoles en argent ou eu

provifions. D'ailleurs, que fi le Château vende à être attaqué du côté de

la Campagne, ou des Jardins appeliez des Hortolani, il ne pourroit point ti-

rer contre la Ville pendant la Trêve. Par-là la Ville s'afllzra d'une tranquil-

lité. Le Duc de Savoie fit revenir à Turin fa Roïale Famille, qui partit de

Gènes le 21. Septembre. Le Comte de Peterborough, qui en partant d'A-

licantc avoit apris en Mer la délivrance de Turin
,

arriva à Gènes. Suivant

des ordres précis de la Reine de la Grande-Bretagne, il requit de la Répu-
blique au nom de fa Maitreffe, de ne donner point pafiage aux Troupes, que
Je Roi de France voudroit envoïer'par l'Etat de Gènes dans le Milanois.

D'ailleurs, de ne point fouffrir non plus que les Munitionaires François vinf-

fcait y faire leurs Provifions, remontrant que cette conduite partiale avoir

affêr
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allez long-tems duré, 6c qu'il étoit tems que la République rentrât pour le 1706.
moins dans les bornes, & dans les maximes d'une exacte Neutralité. Il fit «

cette requifition d'une manière fi ardente, qu'elle fit impreffion fur la Répu-
blique. Auffi le Comte l'avoit fait exprès , pour profiter de cette pe-
tite confternation , afin d'obtenir, comme, il fit, l'emprunt pour le Roi
Charles.
On comptoit pour un grand bonheur que les Affaires continuaient à aller

bien en Italie. C'étoit qu'il y avoit eu lieu à quelque crainte par la manœu-
vre irreguliere des Généraux de quelques Troupes Auxiliaires. C'étoit fur-

tout de ceux des Palatines. Les Etats Généraux eurent avis qu'ils ne vou-

loient point fouffrir que les Commiflaires de leur part euffent l'infpection fin-

ces Troupes-là, ni que l'argent leur fut adminiflrc comme il falloir. Ces

Généraux- là faifoient des rabais effioiables aux Officiers par une chicane ra-

pinante fur les efpeces. Ils ne vouloient leur en tenir compte que iur le pied

de la Monnoie d'Allemagne. Ces derniers en faifoient des plaintes. ^
Les

Etats Généraux en firent part à l'Electeur Palatin ,
afin qu'il lui plût d'y

mettre ordre. Cela n'eut aucun fuccès. Bien loin de fe plaindre de celles

de Saxe-Gotha, on avoit tout lieu de s'en louer. Elles y vivoient dans une

Difcipline bien exacte, Se les Officiers étoient bien éloignez de la moindre

rapine. Les Etats Généraux en firent parler à la Cour Impériale. Ils en-

voierent en même tems ordre à leur Miniftre qui étoit à cette Cour-là, d'y

recommander deux affaires particulières. L'une étoit celle d'un nommé Af-

femberg. Il avoit été Admirai fur le Danube pendant la Guerre contre' le

Turc. Il lui étoit refté dû une groffë fomme. Il fe plaignoir d'avoir été

contrecarré par un nommé de Petme de St. Saphorin , Suiffe, qui fervoit

comme fon Lieutenant, & qui l'avoit trompé. Auffi avoit- il fait faifir à

Amfterdam quinze mille Ecus, qui apartenoient à l'Empereur. L'autre étoit

en faveur du Prince d'Ooft-Frilé, duquel le Comte de Caunitz prétendoit de

grottes fommes pour fon fécond Fils, qui avoit époufé quelque parente de ce

Prince-là. A l'égard du premier, le Comte de Sinzendorff fut chargé d'y

mettre une fin. Apres cela la Compagnie des Indes Orientales à Amfteidam,
l'envoia en qualité de Gouverneur au Cap de Bonne Efperance.

Les progrès que le Duc de Savoie failbit dans le Milanois ne plaifoient pas

aux Cantons Catholiques de la Suiffe. La raifon en étoit, qu'ils avoient été

follicitez, non feulement à reconnoître le Roi Philip pej mais auffi à re-

nouveller avec lui les anciens Traitez, que ces Gansons avoient avec l'Elpa-

gne à caulé dudit Milanois: Ces progrès les faifoient repentir de l'inclination

qu'ils y avorent eue. Quelle que pût être celle du Canton de Berne pour
la tranquillité de fon Pais Se de fon Voifinage, il fut obligé de mettre des

Milices fur pied. Ce fut à l'occafion de l'Evêque titulaire de Bâle, qui ré-

fide à Porentru, qui voulut introduire quelque nouveauté dans la Vallée de

Munfterthal relativement à fa fuperiorité. Cette Vallée habitée pour la
plu-

part par ceux de la Religion Reformée , apartient à cet Evêque, mais le

Canton de Berne en eft de longue ancienneté le Protecteur. Le feu paroif-

Tm. IF. Z, fait
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1706. foit être fur le point de s'allumer. L'Envoie d'Angleterre Stanian l'encoura-

gea à ne point le priver de cet ancien Droit de Protection. Aufii prefenta-t-
îl pour cela le Mémoire qui fuit.

Mémoi-
re >ie

l'Envoie

d'Ang e-

lerrc au
Cauton
de Ber-

ne.

•v

MAGNIFIQUES ET PUISSANS SEIGNEURS,

LA
Reine de la Grande Bretagne ma Souveraine aïant été informée du pro-

cédé violent de Monfieur l'Evêque de Baie en cherchant ouvertement à

vous priver de vos droits de protection Se autres que vous avez fur les Peuples
de Vlunfterrhal, 6c dont vous êtes en polTeffion depuis fi longues années, Sa

Majefté a (Pabord reconnu que cette innovation ne pourroit venir que des

perfuafions que des malintentionnés auront infpiré à cet Evêque, dont le but

ne peut-être que d'abolir l'exercice de la Religion Reformée dans ce païs:
Et comme pour y parvenir, il faut premièrement anéantir vôtre protection,
il a commencé par ufurper vos droits, dans l'efperance que vous ne voudriez

pas les maintenir, quand vous fauriez qu'il cft fortement apuié.
Si Majefté regarde cette affaire comme un attentat que vous devez entiè-

rement attribuer à quelques PuilTances voifines, ennemies de vôtre Religion
& de vos libertez, Se comme le premier fruit de l'Alliance que les Cantons

Catholiques viennent de faire avec le Duc d'Anjou. Car il eft impoflible de

croire que l'Evêque de Bâle avec auflî peu de Troupes que de juftice, ofàt

tenter de vous priver par la force d'un droit inconteftable, s'il n'étoit pas
bien allure d'un fecours considérable.

Sa Majefté eft perfuadée qu'il n'eft pas neceûaire qu'elle vous exhorte à

prendre des refolutions promptes 6c vigoureufes, pous maintenir ces pauvres

Peuples dans le droit qu'ils ont de vôtre protection, & pour vous maintenir

vous-mêmes dans ce droit 6c dans les avantages que vous en tirez C'eft

porter une atteinte fi fenfible à vôtre Souveraineté , qu'il faut abiblument

a foutenir ou y renoncer. Sa Majefté fait que vous connoifTez trop bien

a juftice de vôtre caufe", & la force de vos armes , pour que l'Evêque de

Bâle 6c fes Alliez vous épouvantent ou vous détournent de prendre des

refolutions convenables à l'exigence de cette conjoncture , 6c afin que
vous ne balanciez pas fur ce que vous devez faire, Sa Majefté la Rei-
ne de la Grande Bretagne m'a donné des ordres très-precis de vous aflu-

rer de fa part que dans toutes les occafions , Elle fera pour l'honneur Se

pour intérêt de vôtre Etat , tout ce que vous pourriez efperer d'un bon
Ami & Allié, 6c particulièrement au cas que le Roi des François ou quel-

ques Cantons Catholiques favorifent ou foutiennent directement ou indirecte-

ment l'Evêque de Bâle dans fes injulles prétentions, Sa Majefté s'engage de
vous foutenir Se féconder dans la pourfuite de vos droits, 6c vous promet de
vous fournir les moiens d'agir efficacement contre tous vos ennemis. Voila,

Magnifique 6c PuifTants Seigneurs, ce que j'ai à vous dire de la part de la

Reine, 6c fur quoi vous pouvez compter très-furement. Je prie le Seigneur

qu'il"
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qu'il vous infpire des refolutions conformes à la fureté des Peuples qu'il a 1706.

commis à vôtre protection & à l'honneur 6c à l'intérêt de vôtre Etat ,8c qu'il

vous comble de fes bénédictions les plus precieufes.

A. STANIAN,
A Berne le 27. Janvier 1706".

Pour fe conferver ce Droit le Canton de Berne envoïa une Députation
dans cette Vallée-là, avec ordre d'y rétablir le Bandolier. Celui-ci eit le

premier Magiftrat de ces Peuples-là. L'Evêque l'avoit fait depofer. Les

Députez le rétablirent ,
& renouvellerent avec les Habitans la Protection.

L'Evêque n'ofa remuer. C'étoit d'autant que le Canton avoit fait accompa-

gner fes Députez par un bon Corps de Troupes, qui relièrent cependant fur

les Frontières. L'Evêque revint de fon opiniâtreté. Il confentit à un Ac-

commodement. On établit pour cela des Conférences àNidau. Elles com-
mencèrent le 24. de Mars. Au commencement d'Avril le Traité fut conclu,

& ratifié le 21. Les Droits du Canton y furent confirmez. Celui delà

Protection en étoit le principal. Il étoit joint avec le pouvoir de vifiter les

huit ParoilTes de la Vallée, & de leur faire prêter Serment fans en donner

avis aux Evêques. On y ftipula auffi la fupreffion des Impôts des Evêques,
&c. Le Canton fut fi bon, que de fe relâcher de foixante Se dix mille

Ecus, qu'il demandoit pour le fraix de l'Armement.

Pendant que ces Dirïerens étoient le plus en vigueur, une Diète générale
de tout le Corps Helvétique s'aflembla à Baden le 16. de Mars. L'on y trai-

ta principalement de l'Alliance que quelques Cantons Catholiques venoient

de renouveller avec le Roi Philippe pour le Duché de Milan. Les Can-

tons Proteftans ne l'aprouvoient pas, pour ne pas faire brèche à l'Alliance

perpétuelle & héréditaire de la Maifon d'Autriche. Leurs remontrances fu-

rent inutiles. Par là l'Aflemblée fe fépara fans fuccès & infructueufement.

L'Ambaflàdeur de France écrivit pendant cette Diète une Lettre fort leur-

rante au Corps Helvétique. Le Baron de Greuth, Subdelegué de l'Ambaf-

fàdeur Impérial , y répondit par un Mémoire. On paflera fous filence ces

deux Pièces, pour ne pas groiîir l'Ouvrage. C'en: d'autant qu'elles n'ont

pas l'air de quelque importance. On en fera de même d'une Lettre que
l'Envoie d'Angleterre Stanian, écrivit à la Régence de Zurich, datée de

Berne du 12. Juin. Elle étoit pour leur faire part de la Victoire de Rame-
lies Se de la levée du Siège de Barcelonne. L'on raportera cependant
le Difcours que l'Ambafiadeur de France fit à la Diète ailemblée

à Baden le 10. de Juillet. C'étoit d'autant qu'il elt rare qu'un Minif-

re du premier ordre veuille bien avouer les defavantages de fon Maître. Le
voici.

Z 2 MAGNI-
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MAGNIFIQUES SEIGNEURS,

de l'Ara- HpOutes les fois que je fuis venu dans cette Illuftre Aflemblée, j'ai taché de
bafl.i- X vous donner de nouvelles marques de l'amitié du Roi mon Maître. J'en

p^
de

ai eu fouvent l'occafion en vous aprenant fes Victoires, &. en partageant avec

hUéce Vous ' a
i
oie de nos heureux fuccès. Aujourd'hui la Fortune a favorifé nos

deBa- Ennemis j 5c c'eft en ne vous diffimulant point les Outrages qu'elle nous fait,,
den.

q ue j
e viens Vous témoigner la même amitié, & la même confiance.

Il eft. rare à des Miniitres tels que moi, de publier eux-mêmes les defavan-

tagesde leurs Souverains. Mais le Roi mon Maître ignore cette b.ffe Poli-

tique, de tromper par de faux récits fes All'ez, & les Peuples. Ses Armes
ont été malheureufes en Catalogne 6c en Flandre: Il m'ordonne de vous le

dire. D'un côté, la fureur des Révoltez a méconnu Se repouffé le Roi légi-
time , qui venoit délivrer fes Sujets fidèles de

l'qppreffion Etrangère: De
l'autre côté, le Courage des François s'eft piecipité"vec trop d'ardeur au mi-
lieu des Ennemis mal reconnus j Cx le nombre a triomphé de la Valeur. Un
varie Païs abandonné, de fuperbes Villes épouvantées ont été le prix du Vic-
torieux.

Cen'eft point pour chercher auprès de Vous, Magnifiques Seigneurs, la

confolation qu'on trouve dans fes malheurs, en les racontant à des Amis fia-

ceres, que je rappelle ici un fi trille fouvenir: C'eil plutôt pour vous confo-

ler & vous raffiner Vous mêmes. Le Roi mon Maître eft perluadé de Vô«
tre affection pour fa Perione Sacrée, 6c de la part que Vous prenez à tout ce

qui lui arrive: Il fait auflî que vous connoifTez vos véritables Intérêts.

Vous n'ignorez pas, Magnifiques Seigneurs, quels dangers courroit la Li-
berté de Vôtre Patrie, fi la Maifon d'Autriche reprenoit cette Supériorité

terrible, qu'elle avoit fous Charles Qjjint. Elle y afpire toujours,
& Elle y arriveroit bien - tôt par le fecours de ce monde d'aveugles Alliez,

qui prodiguent pour Elle leurs Tïefors Se le Sang de leurs Peuples : Elle y ar-

riveroit, dis- je, bien-tôt fi la France fe laffoit de refifter, ou étoit contrain-

te de céder à un Torrent trop rapide.
Vous avez vu dans un des Mémoires du 8r. Mellarede, que j'ai rendu pu-

blic, les complots qu'on a formez pour rompre l'Union du Louable Corps
Helvétique, Se pour vous détruire par vos propres mains. Craignez les faul-

fes cartflls dont on vous flate: Mépriltz les vaincs menaces dont on veut vous,

étonner : Fuïez les pièges qu'on vous tend : Ne feparez point vos Intérêts com-
muns: ReiTeriez entre vous les liens de vôtre^Confcderation mutuelle: Atta-

chez vous plus que jamais à l'Alliance folide du Roi mon Maître; Et ne vous
laiffez point épouvanter par la peinture outrée qu'on vous fait de fes pertes.

Quelles qu'elles foienr, elles ne troublent point fa grande Amej elles ne dé-
concertent point fes Conieils; elles n'épuifent point fes Finances; elles ne re-

froidiflent point le zèle de ks Sujets: Il ne fe laffera point de combatte pour h
Liberté' de l'Europe; Se il n'épargnera rien pour conferver la Vôtre, fi elle

eft jamais attaquée. C'eft, Magnifiques Seigneurs, ce qu'il m'a ordonné de

vous
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vous dire, en vous aflurant de fa Prote&ion puiflante, & de la (încerité de 1706".

fon Amitié confédérale ,.
& toujours inviolable. A Baden le lo. de Juil-

lec 17061

In y a à remarquer que dans ce Difcours, il eft parlé d'un certain Mé-
moire de l'Envoie de Sivoie Meliarede. L'Ambafladeur de France l'avoit

fiiit communiquer au Canton de Berne par une perfonne de confiance, avec

des exhortations. Il diloit qu'il avoit été intercepté ÔC trouvé dans une Va-
ille d'un des Secrétaires de cet Envoie. Ce Mémoire étoit proprement un-

Plan pour engager lès Proteftans, & fur-tout celui de Berne, qui en eft le

plus puiffant à prendre le parti des Alliez. Ce devoit être quand il auroit

même fallu rompre l'Union Helvétique. Oh ne raporte pas ce Mémoire,
parce qu'il ne paroît pas aflez aurentique pour être preienté au Public.

D'ailleurs, quand même il auroit été une production de l'Envoie Meliarede,
il ne devoit être pi is que comme venant d'une perfonne d'une grande vivaci-

té, telle qu'on a connue particulièrement en cet Envoïé-là; mais non pas
comme d'un Miniltre fort verfé dans les Affaires politiques, & qui fembloic

n'avoir pas une connoiflance parfaite de la fagefle des Souverains de ce Can-
ton-là. Auflî ceux qui en eurent la connoiflance, y trouverent-ils bien des

marques d'être fupofé, Se d'être la production de quelque fouplcflè dont des

Miniftres & des Politiques fe fervent pour venir à bout de quelques vues.

Ce qui paroifToit le plus le rendre fufpeéf. , ce fut que J'Ambafladeur de

France le fit imprimer avec des reflexions de fa part. Il parut aflez ailément
-
par cette manœuvre qu'on avoit en vûë de jetter des femences de jaloufie,

de méfiance Se de division entre tous les Cantons en gênerai, Se dans celui

de Berne en particulier. Les Souverains de ce dernier Canton ne purent que

témoigner leur julte mécontentement à l'Ambafladeur de France, d'avoir

publié ua Ecrit de cette nature. Ils le firent par la Lettre qui fuit.

„ TRES-EXCELLENTS SEIGNEUR,- Keponfc-
du Can-

„ "KTOus nous étions perfuadéz que lors que Vôtre Excellence nous fît ï,°"
de

„ L^l communiquer en particulier 6c par une perfonne de confiance , le au ^j'

„ Mémoire de Monfieur de Meliarede, Envoie Son Alteffe Roïale de Sa- quisde

„ voie, qui a été intercepte en Italie, Vôtre Excellence n'avoit eu en cela Puifîeux,

„ d'autre but, que de nous donner connoiflance des véritables fentimens de Anibaf-

„ ce Miniftre à nôtre égard, comme auflî des vues qu'il s'étoit propoié dans ^f^M
„ fes négociations, Se des moïens qu'il falloit mettre en ufage pour y réiif-

-j-.C.

„ firj afin que de nôtre part nous pûflîons, par des précautions neceflaires

„ Se convenables, prévenir tout ce que nous y trouverions de préjudiciable

;, aux intérêts de nôtre Etat: Auflî n'aurions-nous pas manqué, fi Vôtre

„ Excellence; en étoit demeurée là, de lui en faire nos remercimens. Ce-

„ pendant nous ne voulons pas diflîmuler, que nous avons enviiagé cela d'u-

„ ne toute autre manière, lors que nous avons vu que Vôtre Excellence

Z \ „ non
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1706. „ non feulement a fait imprimer ce Mémoire, avec diverlès réflexions

6c de certaines expreffions qui nous font fort lenfibles, mais même qu'elle
l'a fait diftribuer ici, & dans toute la SuifTe.

„ A la vérité, nous aurions bien fouhaité que le Miniftre de Son Altefiê

Roiale de Savoie fe fut palTé de compofer un Mémoire, qui fait évidem-
ment connoître, qu'il n'a pas fur la Conftitution de nôtre Gouvernement,

„ toutes les lumières qu'il s'imagine. Mais nous vo'ions auffi par-là, comme
„ les Miniitres Etrangers qui refident en Suiffè, donnent fouvent à leurs Maî-

„ très des impreffions outrées contre nôtre Nation, 6c tâchent de lui rendre

de mauvais offices, Se que lors qu'ils ne peuvent pas réiiffir dans leurs

négociations, ils en rejettent la faute fur les Louables Cantons: Mais c'eft

ce que nous remettons au Tout puiffànt,qui eft le Protecteur de l'innocen-

,, ce 6c de la vérité} car enfin nous ne pouvons pas empêcher, que les Mi-
ni (Ires Etrangers n'écrivent & ne rapportent tout ce qui leur plaît à leurs

Princes 6c Supérieurs, 6c qu'ils ne leur donnent des informations toutes

„ contraires à ce que les chofes font effectivement. Et c'eft auffi de cette

manière que nous regardons le Mémoire intercepté de l'Envoie de Savoie,

qui félon toutes les apparences n'avoit été dreffe par ce Miniftre, qu'en
vue de faire au Prince fon Maître une Relation fecrete , 6c quoiqu'à la

vérité mal fondée , defobligeante 6c peu avantageufe pour Nous. 11 pa-
roît néanmoins , que l'Auteur avoit eu affez de diferetion pour la tenir ca-

chée, 6c que c'eft contre fon gré qu'elle eft tombée en des mains étrangè-

res, 6c qu'enfuite elle a été mife au jour.

Nous avons eu lieu au contaire d'être extrêmement furpris, de ce que
Vôtre Excellence a fi peu balancé à rendre public ce Mémoire 6c à le faire

imprimer, avec les réflexions qu'on y a jointes: Car quand même Vôtre
Excellence n'auroit pas jugé à propos d'avoir en cela quelque égard pour
nôtre Etat, Nous aurions crû du moins qu'Elle en auroit pu être détour-

née, par la confideration des fuites facheufes 6c des confequences dange-
reufes qu'une telle publication pouvoit avoir. Et cela d'autant plus, que
Vôtre Excellence étant généralement reconnue pour avoir joint une expé-
rience confommée à l'étude des belles Lettres, eft fans doute parfaitement
inftruite du foin 6c de l'attention que les Miniftres publics ont, de faire

obferver envers les Rois, Princes, 6t Etats Libres, les refpectueux égards

qui leur font dûs. Vôtre Excellence n'ignore pas non plus, que de tout

„ tems on a remarqué que les Monarchies 6c les Republiques , même les -

„ mieux gouvernées, n'étoient pas exemptes de défauts. Ainfi Vôtre Ex-

cellence fuivant fa fagefie peut juger, combien l'honneur 6c la réputation
des Princes 6c Etats Souverains fouffViroit, s'il étoit permis aux Miniftres

publics de les expofer ainfi avec mépris fur le grand Théâtre du Monde,
6c de s'expliquer ouvertement par des Ecrits publics 6c imprimez fur les

affaires Domeftiques 8c Perfonelles de ces Princes 6c Etats chez lefquels ils

refident, 6c de découvrir de cette manière à toute la Terre leurs défauts ,8c

leurs foibleffès réelles ou imaginaires.

„ Il eft facile de voir que cela ne fçauroit produire que du defpeft pour les

„ Puif-

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

5»

5»

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

J»

55

»5

55

J5

55



ET RESOLUTIONS D'E T A T. ij-j

PuifTances, de la mefintelligence entre les voifins, des troubles, 6c des di^ 1706.
vifions inreltines , & d'aunes (emblables & tuneites effets. Or c'eft ce

qu'aucun Souverain ne voudra jamais fouffrir à Tes Miniitres, & encore

moins leur ordonner de faire à d'autres, ce dont lui même fe trouveroit

au plus haut point offenfé.

„ Ce font là les fortes & juftes
confiderations qui nous portent à croire ,

que fi les grandes & hautes occupations de Sa Majellé Trés-Chtêtinene lut

avoient permis de jetter les yeux fur ce Mémoire, 6c fur les Reflexions qui

l'accompagnent, Elle n'auroit -pas fans doute approuvé que Vôtre Excel-

lence nous les ait communiquez bien loin qu'Elle eût trouvé bon qu'on
les eût fait imprimer & répandre publiquement, puis que ces Reflexions

tendent à donner une idée très-meprifable de nôtre Etat, qui pourtant a

l'honneur d'être étroitement allié avec Sa Majellé ;&c qu'elles parlent d'ir-

ruption dans nôtre Pais, quoique nous aïons toujours crû, que le Traité

de Paix perpétuelle que Nous avons avec la Couronne de France, devroic

aufîï nous mettre perpétuellement à couvert de toutes hoftilitez de fa part,
& que les fecours effectifs, 6c les fervices importans que cette Couronne a

reçus de Nous en divers tems, n'aient pas dû nous les attirer: Des Ré-
flexions enfin, où l'on s'ingère de critiquer nos affaires Domeftiques, 6c

cela d'une manière toute propre à exciter des divifions dangereules entre

'„ nous; & ce qui Nous elt encore le plus fenfible, à femer parmi nos chers

„ Alliez de la défiance contre Nous , comme s'il y avoit parmi Nous
des gens capables de méditer la ruine de l'Union Helvétique, de trou-

bler la tranquillité de la Patrie , & de donner atteinte à la Souverai-

neté des autres Louables Cantons ,
même comme fi nous euflîons l'in-

tention d'emploïer à cela cette prétendue fuperiorité de forces qu'on
nous attribue : Nonobstant que nous croïons avoir donné eu diverfes

occafions des preuves convaincantes , que nous n'avons jamais en feule-

ment la penfée de nous feivir de ces prétendues forces ,
dont on paroîc

faire fi peu de cas, pour offenfer aucun de nos chers Alliez 6c Confe-

derez, ni pour donner atteinte à leurs Droits, 6c à leurs Souveraine-

tez; mais qu'au contraire, nous les refervrons uniquement pour les met-

tre ,
avec l'aide de Dieu , en ufage contre ceux qui voudraient entre-

prendre de détruire nôtre commune Liberté, 6c nôtre Union Helvétique,

que nos Ancêtres 6c Nous avons fi fort chéries 6c foigneufement con-

fervées.

„ Ainfi nous prions très-affeâueufement Vôtre Excellence d'épargner à

l'avenir à nôtre Etat de pareilles infinuations, qui nous font très-fenfibles,

qui pourroient être d'une dangereulé confequence, 6c qui bien loin d'éta-

blir l'Union, la Paix 6c le Repos feroient au contraire une occafion infai-

lible de difeorde 6c de mefintelligence : Et comme de nôtre côté nous

„ avons toujours eu fort à cœur ,
d'obferver fidèlement 6c religieufemenc

,, l'Alliance que noub avons avec la Couronne de France, auflî bien que l'Union

„ avec Nos chers Alliez 6c Conféderez du Louable Corps Helvétique -,
Nous

)} avons lieu d'efperer que Sa Majefté Très-Chrêtienne 6c uofdjts chers Alliez

„ ae
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1706. „ ne manqueront pas de faire la même choie à nôtre égard: Et c'eft auffi—

' -
», pour cela que Nous attendons que Vôtre Excellence ne Nous donnera

„ plus à l'avenir fujet de faire de femblabies plaintes, & qu'elle voudra plutôt
„ emploïer les bons offices, à ce qu'en exécution de nos Traitez les arrérages
„ des penfions 6c autres dettes écheuès Nous foient païées. Ce fera un moïen
„ non feulement d'affermir nôtre amitié Confédérale envers la Couronne de

„ France , mais même de l'augmenter j Et nous aurons lieu de regarder
„ cela comme une preuve fincere de la bienveillance dont Vôtre Excellence.

,, Nous a fi fouvent àflïïré ,
& de rechercher avec emprefferaent les occafions

,, de témoigner à Vôtre Excellence, que, 6cc.

Il y eut dans la Suifîe diverfes Conférences. C'étoit au fujet du Tog-
gembourg. Ces commencemens ne paroiffent pas afièz interefiàns, pour s'y
arrêter. Les fuites fe verront dans les années fuivantes. On dira feulement
à prefent, que les Cantons Catholiques, mis- en mouvement par des refforts

étrangers, offrirent leur Médiation aux Puiffances Belligérantes, pour pro-
curer la Paix à l'Europe. La première chofe qu'ils firent fut d'écrire en date
du 6. de Septembre aux Etats Généraux des Provinces-Unies des Païs-Bas.

Ceux-ci firent traduire leur Lettre en Flamand, 6c en François. On donne
ici cette dernière telle qu'elle fut traduite, quoi qu'elle ne foit pas bien li-

mée, pour ne pas s'ingérer à y faire des altérations.

Lettres Bien Nez, Nobles, Illustres, Puissants et
desCan- bien Estimez Seigneurs et Amis.
tons

aux E.G. I~*\Es Rivières du fang Chrétien répandu & qui fe répand encore actuellement

pourof- JL^ en plufieurs endroits de l'Europe , a excité en nous une compaffion
lrirleur Chrétienne voïant non feulement les Peuples de nôtre Voifinage, quelques uns
meciia" même de nos Alliez Se Amis accablez de la rage de cette furieufe 6c trille

'nia Guerre, mais auffi nos propres Frères 6c Compatriotes, difperfèz au fervice

paix.
de divers Souverains, fe tuer fie inciter, helasî à ainfi parler, à laver leurs

mains dans le fang de leurs Frères.

. Aïant donc confideré ferieufement cette grande Mifere de la Chrétienté,
la véritable Neutralité, 6c la douceur de la paix dont nous jouiflbns a excité

en nous un defir ardent de procurer auffi s'il étoit poffible une femblable

Félicité à nos voifins fie à toute la Chrétienté 5 6c pour ne pas laiffer un tel

defir infructueux, nous avons penlé le devoir communiquer à Vos Hautes

Puiffances en toute fincerité, puis qu'on fçait qu'il à bien plû à Dieu dans

des fiecles pafTez de faire des grandes chofe par des vils 6c chetifs inllruments:

C'eft pourquoi Nous eiperons que Vos Hautes Puilfances ne prendront pas
mauvais lesdites nos penfées pour la Paix; pour les rejetter tout à fait, mais

qu'elles auront la bonté d'écouter cette charitable Propofition afin que la

Chrétienté (laquelle loupire fous le poids de cette horrible 6c deftructive

Guerre) puiife une fois être foulagée. N'étant nullement à douter que plu-
fieurs
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fieurs Princes d'Efprit, Republiques & Etats feroient de nôtre fentiment, s'il 1705.
leur étoit permis de le déclarer par les Miniflres qu'ils ont en Vôtre Cour. -

Et puis que la Suiffe, félon nôtre opinion, elt le ieul païs à prefent, exempt
de ces commotions de la Guerre qui ravage toute

l'Europe,
ce fera le lieu

le plus propre où chacun des Hauts Souverains pourra faire fes Propofitions

en toute liberté & fureté 8c où les affaires de la Religion pouroient être de-

batues plus comodement
Ce que nous avons penfé devoir expofer à la ferieufe confideration de Vos

Hautes Puiffanees & leur dire qu'au cas qu'on nous voulut faire cet honneur

decouter nôtre Proposition ,
nous ferions toujours prêrs d'y concourir 6c con-

tribuer autant que nos Loix , & la Conftitutioh de nôtre ligue le peut per-

mettre j & cette proportion pourra auflî être faite aux Princes ÔC Souverains

qui fe trouvent engagez dans cette même trille Guerre. La Suilfe ne pourra

pas recevoir un plus grand honneur que de s'emploïer à on fi précieux bien
,

d'une Paix générale pour la gloire de Dieu , 6c pour le foulagement de toute

l'Europe affligée.

Nous prions donc encore une fois Vos Hautes Puiffanees de vouloir bien

confiderer félon leur grande fagefTe cette Propofition falutaire de Paix, Se par

leur exemple donner occafion aux autres Puiffanees de les fui vie, afin que
toute l'Europe puiffe une fois être confolée & délivrée de cette mifere.

L'ancienne Amitié Se l'étroite connexion & qu'il y a entre nos Republi-

ques refpectives, & Gouvernements, comme aulfi la grande confiance que
nous avons en vôtre équité, Nous a donné occafions de faire cette reprefen-

tation à Vos Hautes Puiffanees 8c de les affurer en même tems de nôtre ami-

tié , affection en toute bien - veuïllance à vous rendre fervice là où nous

pourrons.
Les recommadants au refte à la Divine protection , & prians que Dieu tout

PuifTant veuille toujours largement verfer fes laintes bénédictions lur votre

Etat.

Fait à Lucerne le' 6. Septembre 1706. au nom & par ordre de tous les

vieux lieux ou Cantons, 6c feellé de leurs féaux fecrets.

De Vos Hautes Puissances,

Les très- affectionnez Amis,

Les BaillifSjLandsmans, Bourgmaitres , & les Confeillers des

neufs Louables Vieux Cantons de Lucerne, Ury, Suitz,

Underwald, Zug, Glaris, Cath. Bafle ,
•

Fribourg , So-

leurre, ôc Apenzel.

Ces Cantons Pacificateurs écrivirent d'autres Lettres à l'Empereur, au

Roi de France, & à d'autres. Elles font en bon François. On donnera

auflî pour cela celle qui fut écrite au Roi de France, qui eft conforme aux

autres, à l'exception des Titres.

Tom. IF. A a » SI-
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Lettre

desCan- ^ y £ gang qU ; s
«

c fl. répandu Se qui va encore fe répandre en tant d'endroits

feTàu"
1

"

» ^e l'Europe pendant cette cruelle Guerre, nous a touchez de com-
Roide „ pafîion Chrétienne envers ces Peuples defolez, d'autant plus que nous ne
France.

J} voions pas (èulement nos Anus Se Alliez acharnez les uns contre les autres,
mais aufll nos Compatriotes qui t'ont d'un côté & d'autre au fervice des

deux Partis, obligez de tirer l'Epée les uns contre les autres, Se menez hé-

las au Combat, pour laver les mains dans leur propre fang.

Lorfque nous conlîderons nôtre fincere Neutralité fi connue, Se l'obli-

gation de nos communes Alliances, la première ne nous fait penfer à autre

„ chofe qu'à une bonne Paix, que nous attendons Se ibuhaitons de tout nô-

„ tre cœur j l'autre nous excite à ne nous pas contenter feulement de ce Ton-

nait fincere, mais de faire toutes les démarches dont nous fommes capables

pour parvenir à ce but* Comme il a louvent plû à Dieu, de fe fervir de

foibles inftruments pour mettre en évidence faPuiffance en des affaires mê-
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,, me d'une plus grande confequence; Et que d'ailleurs Vôtre Majefté nous

„ donne de tems en tems des marques de ion affection, cela nous fait efperer

„ que Vôtre Majefté ne regardera pas comme une témérité nos avis pacifi-

„ ques, & qu'elle ne rejettera point , mais plutôt qu'elle écoutera nôtre

„ très-humble demande, Se accordera cette grande fav-eur à l'Europe, qui

,, foupire après cela Se gémit fous le fardeau d'une des plus effroiables Guer-

,, res qu'elle eut jamais efluié, d'autant plus qu'il y a lieu de croire, que tant

de fages Se prudents Potentats, Princes, Republiques Se Etats, y donne-

ront auffi-tôt les mainsj C'eft pourquoi comme nous croions que le Corps
Helvétique eft le feuî Etat de l'Europe , qui par la grâce de Dieu jouît de

la Paix Se d'une exacte Neutralité, Se qui fe trouve exempt de tous les

troubles de la Guerre qui defolent le refte de la Chrétienté, en forte qu'on

, peut avec liberté Se toute fureté y traiter de cette importante affaire avec

„ chacun des Partis intereflez. A ces Caufes, étant émus par un zèle chrê-J

„ tien Se pacifique, nous fuplions humblement Vôtre Majefté, d'accepter

„ nôtre médiation pour la Paix.

,, Nous faiibns une pareille proposition, à tous les autres Potentats qui

„ font engagez dans la prefente Guerre ; Et ce feroit un très- grand bonheur

„ pour tout le Corps Helvétique, ii on pouvoit y commencer Se finir un Ci

,, grand Ouvrage, qui ne fauroit qu'être très-agreable au Dieu de Paix, &
„ encore plus utile à l'Europe.

„ Nous prions humblement Vôtre Majefté, de vouloir faire une finguliere

„ attention à nos propofitions de Paix, Se de nous donner enicela^ occafion,

„ de perfuader tous les autres Potentats Alliez à nous accorder aullî cette fa-

„ veur, pour la confolation de toute l'Europe afligée. Et comme nous

„ avons reçu en diverfes occafions des marques finguiieres
de vôtre affection }

„ Se que de nôtre côté nous y avons repondu par une exacte obfervation de

„ nos anciennes Alliances, cela nous a encouragez à exhorter Vôtre Majefté
à

5>
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„ à donner les mains à cette importante affaire ; Dans cette attente nous 1706.

„ prions fans ceiïe le Ciel d'augmenter vôtre gloire, & demeurons avec un " —
„ très-profond refpecl , ôcc.

Comme d'ailleurs ces mêmes Cantons avoient communiqué au Pape leurs

penfées, pour offrir leur Médiation 6c leur Païs pour traiter de la Paix, le"

Pape, qui avoit peut-être connivé avec la France à faire faire cette démar-

che, leur fit la Réponle fuivante.

«CLEMENT PAPE, R eponre
du Pape

v .-,, ,.
auxCan-

„ HPRes Chers Fils, nous vous fouhaitons toute forte de bonheur. Vos tons

„ X tentatives 6c vos fouhaits
, pour moyenner la Paix entre les Princes ^P v

„ Chrétiens, n'ont pu être plus agréables à perfonnc qu'à nous, puis qu'é-
** ° l~

„ tant revêtus de la Dignité de Père commun, nous avons été occupez jour
Rr •,.,:.. ,.,<>„ 1 AK :'...J- •

•_• j, ....
'

„ & nuit avec beaucoup d'inquiétude, aux mêmes moïens de procurer une

„ Paix générale, voïant que le feu de la Guerre étoit fi fort allumé par tou-

„ te la Chrétienté, que l'Amoiir 6c la Pieté y étoient en partie éteintes.

„ Oeil pourquoi, nous ne vous ettimons pas feulement dignes de louange
„~ envers le Seigneur, de ce qu'après des Vœux ardents vous avez travaillé

„ de tout vôtre pouvoir à moïenner les différents qui régnent entre leldits

„ Princes
,
mais de plus nous nous difpoibns à apuïer vôtre pieux deflein 6c

„ vos louables tentatives, autant qu'il nous fera poffible, & particulièrement
„ par des prières ardentes à Dieu, afin qu'il porte à la Paix les cœurs & qu'il

„ lui plaife de rétablir dans une profonde tranquilité les Peuples fidèles qui
„ gemiffènt de tous cotez fous de fi grandes calamitez. Enfuite nous em-
„ ploierons auffi nos bons offices auprès des Pujfiances de la Religion Romai-
„ ne, & ordonnerons à nos Nonces de redoubler leurs inftances là-deflus,

„ afin que vôtre aplication à obtenir un fi grand bien, puiffê fe pouffer avec

„ fruit. Et comme un prélude d'une agréable 6e heureufe ifltië, nous vous

„ donnons, très-chers Fils que nous embraffbns comme tels, nôtre benedic-

„ tion Apoftolique. Donné à Rome dans le Palais de Sainte Marie Majeure
„ fous le Sceau du Pêcheur, le Zf. Septembre de l'Année 1706. après la

„ naiffance de NôtreSeigneur Jefus-Chrift,6c la fixiéme de nôtre avènement
au Pontificat.•>>

„ Etoit figné,

„ ULISSES JOSEPH, Archevêque
,, de Theodofionopolis.

Ce Pontife étoit
^en

ce tems-là dans des occupations. C'étoit par raport
à un Evêché de confideration en Allemagne. Voici le Fait.

La Mort de l'Evêque de Munfter, arrivée le 6. de Mai, ouvrit le champ
Aa: à
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à bien des intrigues. Il s'agiffoit d'une belle Souveraineté , qui donne le

premier rang dans la Direction des Affaires du Cercle de Weitphalie. La
Cour Impériale chargea les Miniitres des deux Puiflances Maritimes d'écriie

à leurs Maîtres refpeclifs , pour les interefler à faire élire l'Evêque d'Ofnabrug
de la Mailbn de Lorraine. La République de Hollande y prenoit grand in-

térêl, afin qu'on mie en cette Prélature-là une perfonne amie. Pour s'in-

former de l'air du Bureau, on fit faire une courfe à Muniter au Baron d'It-

terfum , Premier Député de la Province d'Over-Iffel, qui eft contiguë à cet

Evêché-là. Les E\ êques de Paderborn & d'Ofnabrug étoient fort unis. Le
premier avoit beaucoup contribué à l'Election du Pfince de Lorraine à l'Evêchc

d'Ofnabrug. Celui-ci en reconnojfiance l'avoit fait Stadthouder de cet Evê-
ché-là. D'ailleurs, il avoit tâché de lui procurer des amis pour Favorifer fes

prétendons au Siège Epifcopal de Paderborn qu'il obtint.

Avant la mort de l'Evêque de Muniter, l'Electeur de Cologne qui avoit

celui de Hildesheim, étant par maladie en danger de la vie, l'Evêque de Pa-
derborn demanda fecretement au Pape un Bref d'éligibilité pour Hildesheim.
Ce Pontife lui fit même efperer un Induit pour l'alternative pour l'Eglife de
Munfter ou de celle de Hildesheim. Auifi l'obtint-il, mais il le tint dans le

fecter. Un Confeiller Privé de l'Archevêché de Cologne, nommé Solema-

ker, Ami du Confident de l'Evêque de Paderborn, nommé Ducker
, le

tranfporta fecretement à la Haie.- Il s'adrefia au Miniitre de Trêves fon Ami
& habile homme. C'étoit pour faire des infinuations à la République en
faveur de l'Evêque de Paderborn. Celui-ci s'adieffa au Confeiller- Peniion-

naire. Il lui reprefenta combien l'Election de cet Evêque-là au Siège Epif-

copal de Muniter feroit avantageulc à l'Etat. C'étoit fur-tout en reparlant
les incommoditez que la République avoit fouffert du tems de l'Evêque de
Muniter Bernard de Gallen. Cela fit quelque impreiïîon fur ce premier Mi-
niflre de la République. Celui de Trêves engagea même le Baron de

Schmcttau, Plénipotentiaire du Roi de PriiiTe, à en parler de fon côté au

Confeiller- Penfionnaire. Ce Baron le fit même avec trop de chaleur. Car
le Confeiller- Penfionnaire conçût quelque méfiance, qu'il n'y eut de la part
de la Cour de PrufTe quelque rniitere. Le Miniitre de Trêves s'en étant

aperçu, fit modérer au Baron de Schmettau fes infinuations Par-là il étouf-

fa cette femence de méfiance, & il fit tant que le Confeiller- Penfionnaire

prit l'Ekétion de l'Evêque de Padeiborn tout à fait à cœur. La Cour de
de Lorraine dépêcha cependant quelqu'un de fa part pour l'Angleterre, pour
lâcher d'engager la Reine en faveur de l'Evêque d'Olnabrug. Les Partifans

de celui-ci découvrirent que l'Evêque de Paderborn avoit le Bref d'éligibi-
lité. Ils en avertirent la Cour de Vienne. Celle-ci donna un ordre fecret au
Comte d'Eck, fon Envoie à Muniter, de donner PexcluGon à cet Evêque-
là. Ce Miniitre eut l'imprudence de publier que tel auroit l'exclufion qui
s'y attendoit le moins. Comme cela tendoit à renverfer la liberté des Elec-

tions, il le forma un Parti parmi les Capitulaiics contre l'Evêque d'Ofna-

brug. De la part de celui ci, auquel celui de Paderborn paroilîbit le plus

redoutable, on s'adreflà à la Cour de Rome pour obtenir une révocation du
Bref
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Bref d'éligibilité accordé à l'Evêque de Paderborn. Comme cette Gour-là 1705.

le refufa, on fe retrancha à folliciter une prorogation d'un mois pour l'Elec- ——
tion

, ce qui fut obtenu. On publia même que la Cour de PrufTe, pour

complaire à celle de Vienne avoit recommandé l'Evêque d'Ofnabiug: Cette

démarche prématurée étoit fondée fur ce que l' Envoie de Lorraine avoit

donné à celui de Prulfe à la Haie des Lettres que le Duc de Lorraine écri-

voit pour cet effet à ce Roi-là. Cependant en Hollande on étoit afTuré que
Sa Majeflé Pruffienne recommandoit en fecret les Sujets, qui feroient agréa-
bles à la République.

Dans le commencement de la Vacance du Siège Epifcopal le Miniftre du

Chapitre, qui l'étoit de feu l'Evêque auprès des Etats Généraux fe tenoit

dans un grand fîlence touchant les Prétendans. Il renouvella en quelque fa-

çon le Traité pour les Troupes de l'Evêché, qui étoient au fervice des Etats.

Ce fut par une Lettre du Ghapitre qu'il leur rendit. Le contenu portoit,

après la notification de la Mort de l'Evêque, qu'on continueroit le Traité

pour ces Troupes, fur le même pied qu'auparavant, 8c jufques à ce qu'il y
eut un SuccefTeur. Les Etats Généraux dans leur Lettre de Condoléance au

Chapitre s'expliquèrent auffi de même pour la continuation du Traité, pen-
dant la Vacance de la Dignité Epilcopale. Comme le Comte d'Eck s'inte-

relfoit fort pour faire élire l'Evêque d'Ofnabrug, il envoïa un Exprès au
Comte de Goez à la Haie. Celui-ci prefenta aux Etats un Mémoire. 11

rendoit à les prier de s'inteiefler fortement en faveur de cet Evêque-là, ou
du moins d'ordonner à leur Député Itterlum de ne pas s'opofer à Ion Elec-
tion. Outre ce Mémoire le Comte infinua de bouche que la Cour Impériale
avoit fait dire à l'Evêque de Paderborn de fe defiiter de là concurrence. C'é-
toit fuivant fes promeflès qu'il avoit faites à ton Election à l'Evêché de Pa-
derborn. Pendant ces intrigues le jour de l'Election aprochoit. Quatorze
Chanoines fe déclarèrent pour l'Evêque de Paderborn. 'Avant cela le Baron
d'Itterlum ne prenoit aucun parti. Il avertit même les autres Prétendans,

que fur les menaces du Comte d'Eck , 6c fur l'aflurance de la pluralité des

Voix des Capitulaires, il leroit obligé de le déclarer. C'étoit d'autant que
le Parti de Van Ghalen s'étoit joint à ces Capitulaires. Il y eut là-defTus de
la diviiîon dans le Chapitre. Ce fut là-defTus que le Baron d'Inerfum fe dé-
clara ouvertement pour l'Evêque de Paderborn. Le Comte d'Eck eut là-

deflus de fortes paroles avec le Baron d'Itterlum. Celui-là avoit die qu'il
étoit étonnant que des Etrangers, fie lur-tout d'une Religion contraire vou-
lurent fe mêler des Affaires de l'Empire & de l'i leclion d'un Evêque Catho-

lique.
Le Baron lui répondit, que fans les Etrangers l'Empire auroit été

réduit il y avoit deux ans en un état pitoiable. Le Comte d'Eck dit haute-
ment qu'il avoit ordre de la part de

l'Empereur de donner l'Exclufion à l'E-

vêque de Paderborn. Le Baron d'Itterlum fit tous les efforts pour détour-
ner le Comte de cette Exclulion. Il venoit même de recevoir le même jour
des ordres des Etats Généraux pour s'y opolcr. Il alla lui-même lui diie que
fes Maîtres ne pouvoient s'empêcher de regarder cette démarche comme un
attentat qui alloit directement à renverfer la liberté des Elections dans tous

A a 3 îvs
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1706. les Chapitres de l'Allemagne. Comme il ne pût faire aucune imprefllon fur

- ce Comte, il pria les Miniftres de Prude, du Palatin Se de Hanover de tâcher
de difpolèr le Comte à des fentimens plus modérez. Ce fut fans effet. Sur

quoi le Baron lui écrivit la Lettre fuivante, en date du 18. de Juillet.

Lettre M O N S I E U R,
écrite au

d'Eok »• "pOuv vous faire plaifir Se puis que vous témoignez le fouhaiter, je veux

paiMon- „ JL bien vous donner par écrit, ce que j'eus l'honneur de vous dire Lundi
fleurit- M dernier au nom Se par ordre exprès de Leurs Hautes Puiffances, pour tâ-

Erivoié
" cher de détourner l'Exclufion, dont on menaçoit fon Elteffe l'Evêque de

d'Hol- »» Paderborn, & qui fut effectivement ,
donnée en plein Chapitre z. ou 3.

lande. ,, heures après les fortes initances, que je vous avois faites au nom de mes

Maîtres, pour prévenir les fuites facheufes que pouroit avoir une démar-
che de cette nature.

Je vous déclarai que Leurs Hautes PuiiTances m'avoient ordonné de vous
dire qu' Elles avoient apris avec une extrême furprife, que vous auriez def-

fein
,
de donner l'exclufion à un Prince dont la perfonne leur eft agréa-

ble, Se en faveur du quel Elles n'avoient emploie leurs recommandations

auprès de Meilleurs du Chapitre qu'après y voir été déterminé par l'incli-

nation apparente des Capitulaires. Que cette recommandation étant ac-

tuellement fondée fur une pluralité des voix, certaine & connue, elles ne

pou\ oient croire, qu'on voulut traiter de cette manière un Prince de l'Em-

pire, qui a bien mérité de la Caufe Commune, & que 11 on procedoit à

l'exclufion Leurs Hautes Puiffances ne pouroient juger autre chofe de cette

conduite, fi ce n'eft qu'on auroit deflèin de choquer leur Etat, puis qu'on

témoignèrent fi peu de confideration pour elles dans une affaire, où Leurs

Hautes Puiffances ont un intérêt fi eflènciel. Que la dureté de ce procé-
dé leur donnerait jufle fujet de croire, qu'elles feraient très-mal recompen-
fées de grands Se importants fervices, qu'elles ont rendus Se rendent actuel-

lement à Sa Majelté Impériale Se à la Maifon d'Autriche. Que Leurs

Hautes Puiffances font toujours dans la même intention, Se en état de

continuer les fecours, dont les grands avantages font connus de toute la

Terre
,
mais que fi on en venoit à l'exclufion

,
cela ne' pouroit que refroi-

dir conilderablement le Zélé, qu'elles ont témoigné jufques-ici pour les in-

térêts de Sa Majelté Impériale Se de la Maifon d'Autriche. Que ce re-

froidiffement ferait d'autant plus grand, qu'on fe ferait porté à cette extré-

mité preciiement dans le tems que non feulement l'apparence mais encore

toute la raifon, Se l'équité font pour Elles, le Prince qu'Elles recomman-

dent, aïant actuellement, Se de notoriété publique la pluralité des voix

pour lui. Que Leurs Hautes Puiffances n'aïant rien plus à cœur, que le

maintien de la liberté, des droits &c privilèges de leurs voifins, Elles ne s'é-

toient de terminées à recommander à Meilleurs les Capitulaires Son Altef-

fe l'Evêque de Paderborn, qu'après avoir reconu évidemment , qu'il y
avoit pour lui une grande inclination dans le Chapitre } qu'ainfi il leur

„ ferait
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feroit très-defagreable, que les Miniftres Impériaux voïant qu'Us ne peu- 1706.

vent reufîîr dans leur recommandation le ferviflent d'un moien fi inoiii, & ———
fi odieux dans la vûë de faire échouer celle de Leurs Hautes Puifiatices.

Qu'en ce cas Elles ne pouroient qu'être (enlibles au dernier point à la dure-

té d'un fèmblable procédé, periuadées qu'elles méritent une toute autre

codiJeration de Sa Majefté Impériale.

„ J'ajoutai à cela par ordre de Leurs Hauaes Puifiances que l'ex-

clulion ne pouvant que produire un très- méchant effet pour l'Evêque

d'Ofnabruçk ,
tant ici que dans tour.es les autres élections futures, Leurs

Hautes Puifiances vous prioient inftamment,de ne pas donner ladite exclu-

fion, afin de prévenir tous les mauvais effets qu'elle produirait infallibie-

ment, fe perfuadant que vous auriez cet égard pour elles j fur tout dans

une affaire où leur Etat a un intérêt trés-elTentiel & où elles fe font con-

tentéesd'emploïerleurs bons offices, fans avoir jamais rien fait qui puiffè ten-

dre à donner la moindre atteinte a la liberté de l'élcéUon, qui doit être

maintenue dans tout fon entier. Que fi nonobftant toutes ces remontran-

ces faites au nom de Leurs Hautes Puifiances vous continuiez dans les def-

fein de donner Vexclufion, elles m'ordonneraient de continuer à agir plus

fortement en leur nom auprès des Meilleurs du Chapitre , & de leur re-

commander le plus fortement qu'il fera pofllble, la perfonne de l'Evêque
de Paderborn

,
en les affûrant que Leurs Hautes Puifiances les maintien-

draient contre tous dans la jouïfiance de leurs juftes droits & privilèges.

„ Voilà, Monfieur, ce que j'eus l'honneur de vous dire Lundi au matin, &
„ que Meilleurs les Miniftres de Hannovre , & du Palatinat vous avoient

„ réprefenté au moins pour l'effentiel
, quelques momens auparavant, les aïant

„ prié de prendre cette peine, par ce que je voulois éviter l'éclat, que pour-

„ roit faire cette Déclaration, fi j'étois obligé à vous notifier moi même les

„ ordres que j'avois reçu de mes Maîtres. Je fuis,

„ Monsieur,

„ Le très-humble Se très-obeif-

„ fant Serviteur,

» Signé, . ,

I T T E R S O N.»

„ Munfter le 18. Juillet 1706.

Quelqjjes deux ou trois heures nprès la Vifite du Baron d'Itterfum le

3mte avoit été à l'Audience du Chapitre, où il déclara l'exclufion dans lesCom
termes fuivans

EXCLU-
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EXCLUSION,
Exclu-
ilon de

l'Evêque T ^ Reverendiflime Chapitre fe fouviendra que dans la proportion que je
de Ta- 1-* fis, il y a huit jours ,au Nom de Sa

Majefté Impériale, je dis expieflè-
derboin.; ment, que Sa Majeité Impériale fe confie entièrement en tous les Seigneurs

Capitulaires, Se qu' Elle efpere qu'ils donneront unanimement leurs Voix Se
leu;s fuffrages, à un fujet digne, fidèle, Se bien

intentionné, qui foit en
bonne intelligence avec Sa Majefté , Se duquel Sa Majefté Impériale n'ait

aucun fujet de fe méfier. Or comme aucun deldits Seigneurs Capitulai-
res ne peut ignorer (attendu que cela leur a été fuffifamment remontré à cha-
cun- d'eux en particulier) le peu de fatisfaction que Sa Majefté Impériale peut
avoir de Son Àlteffe le Seigneur Evêque de Paderborn; Elle m'a expreflè-
ment ordonné de déclarer en peu de mots au reverendiflime Chapitre, que
Son AUcfTe le Seigneur Evêque de Paderborn eft celui dont Sa Majefté Im-
périale a jufte lujet de fe mener, pour plufieurs raifons importantes, qui fé-

lon l'exigence des chofes feront mifes au jour, Se rendues publiques. Et qu'à
ces Caules Sa Majefté Impériale a fujet, non feulement de s'oppofer en
.Cour de Rome à la Confirmation dudit Evêque, mais auflî de lui denier, Se
refufer les Droits de Regale, Se Séculiers. C'eft dequoi Sa Majefté Impéria-
le a bien voulu avertir le Reverendiflime Chapitre, auquel au refte Sa Maje-
fté Impériale accorde volontiers la Liberté des Suffrages pour l'Election d'u-
ne perlbnne agréable > Se Elle efpere que tout le Reverendiflime Chapitre ,

ou ceux qui font véritablement affectionnez, fidèles, Se dévouez à Sa Maje-
jefté Impériale y feront les reflexions neceflàires, Se convenables; afin de dé-
tourner par ce moien de deflus tout le Diocefe, tous malheurs, dangers,
Se troubles. Au refte ceux qui iront à l'encontre, auront à en tepondre en
fon tems.

Le 10. de Juillet, qui étoit le jour fixé pour l'Election, les Capitulaires,
nonobftant l'Exclufion s'aflemblerent pour y procéder. Les Partifans de l'E-

vêque d'Ofnabrug pour parer le coup, firent intervenir un Bref du Pape qui
commandoit de différer l'Election ad metifem inde proximum. Voici la Tra-
duction de ce Bref.

CLEMENT PAPE XI.
Brefdu

pou? dï- \ La Mémoire perpétuelle. Comme ainfi foit que l'Eglife de Munfter
fenrTE- IX. étant prefentement vacante ainfi que nous l'avons apris, l'éleétion d'un
leftion fu jet capable de remplir dignement le Siège Epifcopal de ladite Eglife apar-

\ ivj

qU
- nem Canoniquement au Chapitre, de même que la Confirmation apartient

fer. au Pontife Romain, conformément aux Concordats faiw Se arrêtez autrefois

entre le Siège Apoftolique, Se l'Iiluftre Nation Germanique, Se conformé-

ment
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aient aux Privilèges & Induits Apoftoliques, ou autres Droits & titres; & 1706-

que ladite Election ait été fixée au XXIX. du prelent mois de Juillet, par
-'-

nos bien-aimez Fils le Chapitre, & les Chanoines de ladite Eglilè. Et que

pour des Caufes juftes Se raifonnables à nous connues , il eft expédient ,

que ladite Election foit différée de quelque tems ; fi efl-ce que nous, de

nôtre propre mouvement, feience certaine, aprèi meure délibération, 5c

de la plénitude de nôtre Puiffancc Apoftolique, ordonnons Se commandons

que ladite Election qui devoit le faire le 2p. du prefent mois de Juillet,

foit différée jufques au mois prochain, par la Teneur des prefentes ; vou-

lant que ces prefentes Lettres foient & demeurent fermes, valiJes, Se ef-

ficaces, qu'elles fortent & aient leur plein 8c çntier effet , & qu'elles foient

inviolablement oblérvées de tous ceux à qui il appartient , Se poura apparte-
nir en tout; Se qu'ainfi

conformément à ce que deffus, les Juges ordinaires,

Se Déléguez, les Auditeurs des Caufes du Palais Apoflolique, doivent juger

nul & de nulle valeur tout ce qui aura été fait à Pencontre par\jui ce foit, &
par quelque autorité que ce puiffe être, avec connoiflance, ou par ignoran-

ce, nonobftant ce que deffus, & les Ccnftitutions 6c Ordonnances Apoftoli-

ques, enfemble nonobftant le ferment de ladite Eglife de Munfter ,
2c la

Confirmation Apoltolique ou quelques autres Statuts, Se Coutumes, Privilè-

ges, Induits Se Lettres Apoftoliques quelconques, accordées, confirmées,

Se en quelque manière que ce foit au contraire de ce que defîus. A toutes Se

chacune defquelles pleinement & fuffifamment exprimées par la Teneur des

prefentes, Se les tenanteomme inférées de mot à mot, nous dérogeons fpe-

cialement Se expreffement, Se à tous autres à ce contraire, pour cette fois

feulement, pour l'effet des prefentes, les autres choies demeurant d'ailleurs

dans leur force Se vigueur ; Donné à Rome à Ste. Marie Majeure , fous

l'Anneau du Pefchcur, le 16. Juillet 1706. Se de Nôtre Pontificat le fixiéme.

Signe y

O L I V E R I.

Le Baron d'îtterfum partit d'abord de Munfter, Se fe rendit à la Haie.

U fit raport aux Etats de ce qui étoit arrivé à Munfter. L'on trouva que
ces

ny>ts
ad menfem inde preximum étoient équivoques. C'eft que l'on ne

pouvait pas dire qu'ils fignifioient- de différer l'Election d'un mois. C'étoit

d'autant que le itile de la Cour de Rome s'exprimoit ordinairement par d'au-

tres termes en fpecifiant la date du jour. Le Baron d'îtterfum ajouta, qu'il

avoit laiffé le Chapitre dans l'examen de ce Bref. Des gens verfez dans les

Affaires de l'Empire difoient, que le Chapitre devoit faire l'Election dans

trois mois après le décès du dernier Evêque. Ce tems finiffoit juftement le

Î\

d'Août. Ainfi, fi l'on manquoit ce jour-là à l'Election, le Papepouvoit
ui-même en /aire la nomination d'un. Commec'étoit au Doïen à fixer le

jour pour l'Election, Se qu'il étoit pour l'Evêque d'Ofnabrug,Pon craignoit

qu'il tarderoit exprès pour donner lieu à la Cour de Rom: de nommer l'E-

Tom. IK Bb vêque
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1706. vêquc d'Ofnabrug. C'étoit d'autant que ce Bref dilatoire de la Cour de
e. Rome avoit été obtenu pat celle de Vienne. En tout cas, le Chapitre pré-

tendoit d'avoir des Privilèges d'une plus longue durée pour l'Eleélion. Plu-
fïeurs Minillres du Corps Germanique, qui étoient à la Haie , s'écrioienc

contre ce qui étoit arrivé à cette occafion-là. Ils foû:enoienc que par ces

fortes d'Exclufions la Cour Impériale dilpolèroit à fon plaitîr des Electorats

Ecclefhlïiques, qui vienJroient à vaquer. Par conlequent elle empieteroit
fur les prérogatives de tous les Chapitres, non feulement contre la teneur
des Traitez de Munfter Se de Weilphalie, mais aulïï contre beaucoup d'au-

tres Constitutions de l'Empire. Tout cela porta les Etats Généraux à écrire

en date du 4. d'Août une belle Lettre à l'Empereur qu'on envoia
par

un Ex-
près. Ele étoit forte, 5c en même tems amiable. C'ell qu'après avoir faic

des plaintes contre la C>nduite des Minillres Impériaux par raport à eux, ÔC

après avoir touché les efforts qu'ils faifoient relativement à l'Empire, & fur-

tout pour les intérêts de la Muilbn d'Autriche. Ils prioient l'Empereur de

révoquer fou Excludon & de laiflèr au Chapitre la liberté d'élire la Perfonne

qu'il tiouveroit à propos. Qje pour eux ils s'étoient déclarez pour l'Evê-

que de PaJerborn, tant pour les mérites, que parce que la pluralité des Voix
étoit en fa faveur. On verra tout cela plus en détail par la Lettre même
cjue voici.

SERENISSIME, &rV.

Tm-
1

P\k^ omnium oculi intenti funt in ekblionem Epifcopi Monaflerienfis , ci? durs

reur K~J cum ahis nuutium expetlamus , quis liberis Capituli votis in tiovum Epi/co-

Lettre

de l'Etat

à

pereur
fut l'ç- pum ektlus fuerit , prêter fpem ci? expeclationem omninb , nobis affertur, dila

jcftjon
t.am in menfem proximum effe eleclionem. Non magni equidem momenti foret bre-

g,e dg
v 's temporis jaclura, nifi illam comitarentur gravas quidam circumfianti* , fuf-

Muiif fvagiorum hbertatem prorsks lubefatlantes , fi non evertentes. Intellïgimus enim

ter, du dolam in pleno Capitula à Minijlris Cœfarex Majeftatis Feftra Reverendijfims
.4. Août.. Padnbornenfi Epifcopo exclufivam quarn vacant, qui, nomint Cafareœ Majefta-

tis Feflrœ ab Epifcopatu Momfterienfi tanquam inidoneus prohibetur. Hœcres,
wki etiam ad nos pertineat, confifi fumus majorent nos apud Cœfaream Majefla-
tem V''jlramin audiendis rationibus noftris, quarn apud Minijlros fuos aquitatem

repertircs. Rem autem banc ad nos pertinete ,
nec à CafareA Feflrâ Majcftnte

nec à juôqitam in dub.um vocari credimus, cum planum {$ apertum fit ,
vicinita-

te , £5? qua tanta eft ut vix certo limite'quibufdam in locis terra diflinguantur +

13 ittuitis Mceffï'udimbus Rempublicam noflram cum Principatu Monafierienfi

tonjungi , adeoque fi ullius, certè noflri pîurmhm referre , Epifcopum £5? Princi-

pe»! ibidem eligi & habere, de cujus propenfâ erga Rempublicam noftrâm voldn-

tate , non minus quarn de ejus in puhlicum ftudio , abfque omni hafitatione omninb

tonfteti Nondum enim Memorià excidije pot ait , qua>.ta Refpublica nolïra tj?

ipf'a quoque Germania, ma/a perpeffa fit, ab Epifcopo ci? Principe Monafte>ien/i,

qui animo per fe inquiéta in contraria femptr fludia Jcrebatur. Cum itaque extra

*mmn.(Qïitrt>verfiam pofuum fit , noflri %uam maxime iutereji , l/onumi$'wb:s
«viicum
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dmicum habere vicinum, nemo nobis, ut putamus, vitio vertet
, fi ftatim, pofi 1706.

tnortem Rpifcopi poftremè defuncli, qui no'nfcum tan\fimceram, fidam, & cm- — «

ftantem amicitïam cohtit , (3 cujus memoria femper nobis char» futura fit , cujufi-

que fludium pro publtcâfalute fiatis laudari nequit , fi dicimus, pofi illius morte»/,

partium noftrarum efife
duxerimus invigilare , & animadvertere quorjum Capitu-

larium animi , pro elebliont novi Epifcopi potijjimum , fie inclinarent ut fi in virum

vergerent, quomodo diximus, in pubhcum 13 erga nos propenfio affeftu praditum,
illius elettionem officiis (3 commendatione nofirà , fitlvà votorum libe-rtate , juva-
re potis ejfemus : Quktem enim (3 tranquillitatem Reipublica noflra ab ingénia

(3 affeclu tanti vicini multunt pendere, res ipfa clamât, ipfa quoque Cafiarea

Majeftas Veftra commendando nobis Revêt endiffimum Epifcopum (3 Principe»!

OJnabrugenfem fatis Jhperaue oftendit , (3 nos docuit, Cafaream M^jeftaiem,

jam nobifcum fientire ,
«obis non perindè efife debere, quis in Epifcopum Monafte-

rienfem eligeretur. Ltùentes autem omui ftudio (3 favore propenjum nojlram in

Epifcopum Ofnabrugenfem voluntatem hoc in negotio ofiewdificmus , fi fiola virtus

ejus , atque Cafarea Majeftatis Veftra commendatio tanîum confiderandafuijfent.

Ferum quoniam ad alia quoque atténuere nicefie fuerit , (3 pracipuè ratio inirï

dehuerit quam m partem potijfimum Capitulartum anipu fleclerentur , nec obfcùri

nobis apparent , longe pauciores Ofinabrugenfi , plurimos autem Paderbornenfi fa-

ver e , hutc in quêm majorent Capituli partem inclinare videhamus, nobis, fii
eli-

geretur , gratum & acceptum futurum ,
declarandum nobis

tfife judicavtmus , id-

fue tanti magis, quod nobis perfiuajfimum fin, & anteacla ejus vita, ttwdufque

Epificopatum regendi, fidem faciant ,
eum Caufia commuai addiclifiimum fiemper

fuifife, & in poilerum futurum, eumque Jludio rei benegerenda , atque amore Pa-
trie nemini cédere, atque adeo Monafierienfes Epifcopum (3 Principem optimum,
nos Vietnam, pub'.ica falutis, nojlrique amantiffimum , per ejus elettionem babi-

turos. Nunquam enim in animum inducere potuimus, nec etiamnum pofiumus,

fieripoffè^ ut Priueps Imperii, qui omii obfervmtiâ Caftream MajedatemVef-
tram femper cohtit, atque ejus, Imperii & publia commodi ftudiofififimus fuit ,

Cafarea Majeftati Veftra difpliceat. ^jâpropter cum tôt tantifque rationibus

ttdduSti , nos abfque ullius alterius injuria vel prajuditio , pro Paderbornenfi Epif-

topo declaravrimus , tanquam pro Principe nobh grato (3 accepto, quem 13 ca-

teris quoque vicinis gratum (3 acceptum fore ,
certt f'umus , prater omnem omninb

txpeeJatwnem , ne quid gravilis dicamus , comperimus, Cafarea Majeftatis Vefi-

tra Miniflros, fe fe , non tantum Eleclioni Paderbemenfts Ep-.fcopi in Epifcopum

Monafterienfem fummo nifu oppofmffie , fed (3 minas addidiffie , fie nomine Cafa-

rea Majeftatis Vefira exclufionem ejus denuntiaturos, ni defifteret, nec intra mi-

nas fubftit ijffe j verum re ipfiâ
in pieno Capitulo, non additA ullâ ratinné , eundent

nomine Calarête Majeftatis Fejlrœ quantum ad ipfos attinet, feclufijfe, pofi ha-

bitis 13 fpretis omnibus rationibus, quibitfcum eos à tant invidia pleno pi ocedendi

modo rennere fategimus. Aliïs equiden ad quos b<ec propius fpeUant oflendendum,

& quod minime difficile efje êxiflimamus, probandum relinquimus, quàm ilégiti-

ma & ipfo jure nulla fit talis exclufw \ quàm libertati eletlionum & inftrumentê

Pacis IVeftphalica contraria
-, quàm etiam in futurum periculofa (3 noxia omni-

bus (3 fingulis Ecdefiaftuis Imperii Statibus-, (Jed quatenus ad nos attinet, quo-

Bb i ™m
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rum maxime intere/l quietem &f tranquillitatem in vic'miâ noftrâ confervari\.
m. celare C<efaream Majeftatem Veflram nolumus ,

viam quant Cafarea
•

Majt-
Jlatis Veftra Miniftri hâc in caufâ inierunt , mbis durant & fpinis refertam
i>ickri y modumqut procedendï tant infuetum, facile graves Jimultates (3 motus
excitaturum. Querimus etiam qttod Reipublica 13 amicitia noftra , qua tamen
nec publico nec Cafarea Majejiati Veftra prorfus inutilis eft , rationes omnino ne-

gle£la fi/it , qitod immérité nobis obtigifle dolcmus, nec dijfimulare poffumus cum
tant propenfo ftudio erga Cafaream Majeftatem Veflram femper eiftcli fimus t

ejufque commodis addicli
,
cum tanto etiam fupra vires conatu ,

tanta cum opum ,

Judorts , (3 fangumis Noftratium profuftone y caufam communem promoveamus ,

frufiujque fané non fpernendos inde Domus Augufta (3 Auftriaca capiat , plures
etiam (3 majores expcclat , fpem nos concepijfe confifos fuijfe , fi m negotio , in

quo tam liquidé commoda noftra verfantur , ex parte Cafarea Majejlatis Veftra

defideria nojlra. tant folidis , ut ante demonflratum-efl , fundamentis innixa non

juvarentur , Jaltem Mimftros. Cafarea Majeflatis Veftra, fi contrariam partent
tenerent

,
non tam duris 13 inufitatis mediis ufuros fuijje. Majorem equidem ut

ante diximus, à Cafarea Majeftate Veftra aquanimitatem & benevolentiam ex-

pecJamstSï 13 propterea non minus omni cum obfervantiâ 13 quam amiciffimè ro-

gamuf,. quam etiam vikementiffimè petimus 13 Jlagitamus, ne Cafarea Majeftas
Veftxa exclufloni jam fatla inharere , fed (3 eam revocare £3 Capitulo Ecclefi*.

Monaflerienfis, plénum, Epifcopum quem velint eligenài Libertatem 13 faculta-
tem relinquere velit $ utque idem Capitulum hujus revocationis , quant ocifflmi

fertius reddat, quo lapis hic ojfenfionis tollatur, atque fequelis , quas noxias &
plunmas pravïdere haud difficile eft, occurratur, ne plures inde difficultates emer-

'

gant. Cafaream autem Majeftatem Veflram, buic jufta petitioni noftra proti-
tms annuituram certb confidimus. Secus enim non facJuram ,. Cafarea Majejlatis

Veflrte nobifcum amicitia 13 aquitus {pondent , quam enim opïnionem, fi aliter

prêter expeclationem fieret , concipere inde pojfemus , quant apud Cafaream Ma"
je(latent Veflram nullam Reipublica neftra , commodorumque noflroriim rationem-

baberi, ftudiunique noflrum pro publicà Cauja communis utilitate, meritaque nof-

tra erga Cafaream Majeftatem Veflram , Domumque Auftriacam , à Cafarea

Majejlate Veflrâ plus unâ vice laudata, flocci pendi, quam quod acerbum nobii

eaderet, quamque paruni nobis flimulum adderet ad perftftendum eodetn cum ardo-

re in câdem via
, judicatu facile eft. Verum enim vero nobis perfuadcmus Cafa-

ream Majeflalem Veflram m-aturius conjideraturam 13 eaufa (3 poflulati aquita-
tes H txclufionem fatlam illicb revocaturam, ne dumeommunibus armis pro tuendd

(3 vindicandâ omnium libertate pugnamus , anfa prabeatur querendi, ipfam il-

lara libertatem , proquâ pugnamus, cujufque libéra Eleclionispoteflas, in Imperii

Capitulo , pars ntn exigua eft, infringi £3 oppriini, quam anfam ne Cafarea

Majejlïis Veftra prabeat , fed polius ut libertatem votoium tueatur, iterum, ite*

runique rogamus
-

t 13 quod fupereft ,
Deum

, (3c.

L'on ne fe contenu pas de cela. L'on envoia la copie de cette Lettre à

l'Envoie des Etais à la Cour Britannique* Celui-ci la fit remettre avec tm

Mémoire au Secrétaire d'Etat Harley pour donner l'une Se l'autre à la Rei-

ne.
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ne. Celle-ci avoir fur tes premières inftanecs de la Cour Impériale, recom-

mandé l'Evêque d'Ofiiabrug. Avec tout cela, elle fcmbla ne pas aprouver
.-la conduite violente de la Cour Impériale. C'eft puifqu'elle fit répondre

qu'elle feroit des remontrances contre des procédez fi injurieux. Voici le

Mémoire Se la Réponfe que la Reine fit faire.

iro5.

L
MADAME, Copiedo

Memoi-

Es Seigneurs Etats Généraux des Provinces-Unies étant informez par le n jft r

U
c de

rapport de Monfieur Itterfum leur Député, qui a été à Munfter, de ce Hollan-

qui a empêché l'Election d'un Evêqueaujour nommé, & paniculierement deàla

comment on y a d'une manière inufitée rendu inutile l'inclination qu'a le
?.^

ne
i s

Chapitre pour l'Evêque de Paderborn, 8c cela par une exclufion, donnée
ierre.

audit Evêque dans le dit Chapitre par les Miniftfes de Sa Majefté Impériale ,

Leurs Hautes Puiflances ont reprefenté par une Lettre à l'Empereur envoïée

par un exprès à Vienne, & par leur Miniftre qui eft à cette Cour , l'intereft

que l'Etat a, & doit toujours avoir pour l'avenir, qu'on élifc un Evêque de

Munfter, de l'amitié du quel, & de fon inclination pour l'Etat l'on foit allu-

re i les tems précédents n'aïant que trop apris le mal que celui qui n'auroit

pas ces bonnes qualitez pourroit
faire à la Republique: Leurs Hautes Puif-

fances ont allégué les raifons de leur déclaration en faveur île l'Evêque de Pa-
derborn ; Se qu'elles ne doutent nullement que l'on nefaffevoir, qu'une
telle exclufion, donnée par les Miniftres de l'Empereur eft irreguliere Se nul-

le, 6c tout à fait contraire à la liberté des élections, fi clairement ftipuléepar
les Traitez de Weftphalie: Et fur tout comment Leurs H-uues Puiflances ne

pouvoient jamais s'atendre, qu'après les efforts que l'Etat faifoit pour laMaifon

d'Autriche, Sa Majefté Imperale n'y faifoit pas la moindre attention; qu'un
tel procédé ne manqueroit pas de leur donner un fenfible chagrin, Se de ren-

dre l'Etat icapable de continuer les mêmes efforts j & qu'ai n fi
,

faifant-les re-

flexions necefiaires fur l'équité delà chofe même, Se fur coftfequences d'icel-

le, lefdits Seigneurs Etats elperent Se s'atendent que Sa Majefté Impériale

révoquera la fufdite exclufion ,
Se ne donnera aucun lieu à fupprimer la liber-

té commune (dont celle d'une élection libre dans l'Empire eft auffi une par-
tie) pendant que l'on fait la Guerre pour défendre, Se maintenir cette liberté

générale contre ceux qui veulent y donner atteinte.

La copie de la Lettre que Leurs Hautes Puiflances ont écrite à l'Empe-
reur eft ici jointe.
Le foubfïgné Envoie Extraordinaire a reçu ordre de reprefenter à Vôtre

Majefté que le moien d'une exclufion, dont s'eft fervi Sa Majefté Impéria-
le eft tout à fait odieux, contraire aux élections libres des Chapitres Se
de très -grande Se dangereufe conlequence. C'eft pourquoi le foubiigné a
aufîî reçu ordre de prier Vôtre Majefté, comme il a l'honneur de faire par
ce Mémoire, que de fa part ladite exclufion puifle être del'approuvée Se Sa
Majefté Impériale déconfeillée d'y perfifter j Sç'puifquc la plus'grande inclina- <
tion du Chapitre de Munfter eft pour Monfieur l'Evêque de Paderborn, qui

Bb 5 a
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recommander , 6c déclarer que le choix de fa pcrlbnne i'eroit- agréable à
Vôtre Majefté,

B

Signé,

M. van VRYBERGEÏSL
Fait à LonJrcs le 11. Août 1705.

A Monfitur Harkf.

MONSIEUR,

JE
prens la liberté de vous envoïer mon Mémoire pour la Reine avec une

copie de la Lettre que Leurs Hautes Puiffances ont écrite à l'Empereur
au'jujet de l'Evêche de Munftcr, & furquoi j'ai eu l'onncur de vous entrete-

nir. Je vous prie Monficur de confiderer félon vôtre prudence cette affaire
,

qui nie paroit de grande confequence pour le public, & pour nôtre Etat en

particulier & de vouloir apuïer auprès de Sa Majefté les inftwes que je viens

de faire dans mort mémoire en conformeté des ordres que m'ont envoiez les

Seigneurs Etats Généraux par le dernier ordinaire. Je fuis &c.

Mardy le 1 1. d'Août 1700".

A Withthd ce - d'Août 1706.

MONSIEUR,

J'Ai
eu l'honneur de prefenter à la Reine le mémoire que vous vous êtes don-

ne la peine de m'envoïer hier , 6c j'ai ordre d'y faire la refponfè fui-

vante.

Meffieurs du Chapitre de Munfter aïant notifié à la Reine d'une manière

très-refpeétueufe la mort du feu Kvêque & demandé la protection de Sa Ma-

jefté, en cas qu'il leur arrivât quelque rencontre facheufe dans le tems où ils

avoient la malheur de fe trouver fans Chef: Sa Majefté repondit à leur lettre

avec beaucoup d'affection en leur donnant des avis fort falutaires pour leur

bien , & celui du Public , & profita de cette occafion de leur recommender
une perfonne, qui lui paroifToit di«ne de remplir leur Chaire Epifcopale\
comme étant unie étroitement avec les alliez autant p«r l'inclination que par
l'intérêt. Uue copie de cette lettre fur communiquée à Monfieur le Grand-

Penfionaire, qui ne s'y eft point oppole. Quand aux démarches, que la

Cour Impériale a faites dans cette affaire li les Seigneurs Etats Généraux font

d'opinion qu'elles donnent atteinte aux privilèges de l'Empire, Sa Majefté con-

join-
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jointement avec Leurs Hautes PuifTnnces fera volontiers des remontrances con- 1 yod
tre des procédez fi injurieux. Je luis,

——
Monsieur,

Vôtre très-humble & très-obeïf-

fant Serviteur,

R O. H A R L E Y.

Comme les Capitulaires qui n'étoient pas du parti de l'Evéque de Pader-

Born avoient écrit ce qui s'étoit paffë le 19.de Juillet à l'Evéque d'Oihabrug,
celui-ci ce qui fe trouvoit à Vienne écrivit de Ion côté une lettre aux Etats

Généraux. Elle étoit remplie de plaintes contre le Baron d'Itterfum , qui
s'étoit émancipé de s'opoler à Munfter à fon élection à la dignité de cec

Evéché-là. Il y avoit d'ailleurs des prières de defnprouver la conduite de ce

Baron-là, & d'apuier fon élection, &c. Cette Lettre datée du 10. d'Août

parvint aux Etats Généraux le zo. Ils refolurent d'abord de lui répondre,
ainfi qu'ils firent. Cette Réponfc contenoit en fubllance.

„ /'"YUe LL. H H. PP. avoient toujours eu beaucoup d'eftime & d'inclina-

„ V^ tion pour fa Perfonne; qu'ils n'avoient jamais douté de fon zèle pour
„ la caufè commune, ni de fon amitié pour l'Etat. Qu'il n'étoit pas né-

„ ceflaire de rapeller pour cela la mémoire des lervices que le Duc de Lor-

„ raine fon Père de glorieufe Mémoire avoit prêtez au Public, puis que LL.
,, HH. PP. les ont dans leur mémoire; Se fouhaitent qu'on ait une pareille

:

„ reconnoiiTânce pour les fervices que l'Etat avoit fait, ôc faifoit encore pour
5, la caulè commune. Que LL. HH. PP. ne pouvoient croire, que le

„ Sieur d'Itterfum eut fait la moindre choie à Munfter, contraire à l'cilime

„ & à l'inclination de LL. HH. PP. pour Son Alteiïè d'Ofnabrug. Que
,, LL. HH. PP. la prioient de vouloir n'ajouter point de foi aux avis paf-
,, fionnez, & particulièrement du Comte d'Eck. C'étoit puis qu'il en avoit

„ agi avec paffion, & s'étoit expliqué contre LL. HH. PP. d'une manière

„ véhémente Se dure, dont elles doivent hautement fe plaindre. Qu'elles

„ ne fe font point opofées à fon élection; mais que voiant l'inclination de la

„ plupart des Capitulaires pour l'Evéque de Paderborn, avoient déclaré que
„ fa Perfonne leur feroit agréable. C'étoit puis qu'elles étoient pevluadées

„ de fon mérite, 5c de fes bons fentimens. Elles avoient néanmoins laiffe au

„ Chapitre la libre ékétion, prévoiant que par le droit 6c la liberté de l'é-

„ leûion on auioit prévenu & renveifé le mécontentement que pouvoit cau-

„ fer une Exclufion, qui étoit odieufe en toute manière. C'eft pourquoi
„ LL. HH. PP. ne pouvoient s'empêcher de s'y opolci très fortement

, 8c

„ de donner pour cela des ordres piécis au Sieur d'itterlum, qui les avoit.

,,, exécutez', puis que LL, HH. PP. confei voient par-la la hbtné de l'elrc-

„ tion
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,, blés» qui en auroient refulté dans leur voifinage. Que LL. H H. PP. dc-

„ voient s'attendre dudit Evêque d'Ofnabrug, qu'étant un Membre de l'Em-

,, pire, aprouveroit la libre élection
, quoi qu'elle ne fut pas en fa faveuf.

„ Qu'elles ne pouvoient pas fe retenir d'inûder fortement là dedus. C'éioit

„ cependant fans diminuer l'eftime & l'inclination qu'elles avoient pour fa

,, .Pcrfonoe, qu'elles çonierveroient toujours, &c.

Dix jours après avoir envoie cette Réponfe les Etats Généraux reçurent
Celle de l'Empereur en date du 16. d'Août a leur Lettre du 4. La lecture

n'en peut être que curieufe. C'efl puis qu'elle ne fait que rétorquer affez jo-
liment toutes les exprclîîons de ladite Lettre des Etats Généraux du 4.
d'Août. Aufli pour la làtisfaétion des Lecteurs on la rapoi te ec l'en Ori-

ginal.

Leur» Jfifephùs
Divinafa-vente clementix eleftus Romanorum

fj-crçtà
, Imperatorfemper Augujius.

pereur _ _
_,, .

farï'S» A ™UI Charifimt. Accepimus Literas Fejlras die quartâ labentis menfis ai
ledion JT\. nos datas, quibus nos ineufatis graviter à nobis in negotio Eleclionis Epif-
ile Mun-

copalis Monafterienfis contra Reipublica Veflrte & amieitta ntutua raiiones pecca-

1 6.
tum ebTe > ?UQd Minifiri tllic Nojiri non modo de/ideria veflra in favorem Epifcopi

d'Août. Paderbornenfis declarata non juverini , fed etiam contra illum exclufivam ,
ut vo-

cant
,

in Capitula denonciarint , eamque excluHonem à Nobis revocari tantâ con-

tentione poflulatis ,
ut ni id obtinueritis, Reipublica Veflra commoda^ tludium-

que pro caufei communi, uti & mérita erga Nos Veftra flocci à Vobis pendi opi-
nâturi

fitis. InxepeElata Nobis fuerunt tant acerba , tamque à falita moderatio-

ne £jf aquanimitate Veflrâ aliéna exprobratwnes, quas nutlà Nos ratione comme-
ritos ejfe , & multo meliore jure in Pas returqueri poffe ojleuderemus , fi id ad rem

faceret ,
aut amicitia mutua conveniret. Hoc unicum non tacemus ,

nos compre-
hendere nullatenhs pojfc quo patio Epifcoptim Padtrbtmenfem à Nobis adjuvandum
f'tiffe pratenlatis, qui neque ab ipfo requifiti, neque unquam à Vobis de VepZrA
in illum voluntate cdotli fuimus. Vobis in recenti hteret memorid , quod "non tan-

iuM /iuguftijfjïmus Dominas Parens Nofier faïicïfjtm<e recordationis cum defuntli

nuper Epifcopi Mon-iflerien/is fata inflare ,
ex fréquent ib us ejufdem i.ifirmitatibus

conjiceret ,jed rj? nos flatitn pofl illius obitum itérât is vicibm no Ira vobis circa no-

vaht eletlionem confilia amicè confidenterfue commtfnicavevimus ,
a i Reipublica

Veflra non minus , quam Imperii , & ipftus Epifcopatus ut -ditaient diretla; >ul-

lum autcmrefymfam aut indicium retulerimus , Ofnabruggenfem Epi/copitm Vobis

ingratum aut Paderbornenfem vel alium quemvh gratiorem fore. Cui fi adj'tn-

gatis quod -iblegaius Vtflcr, qui Monafhrii fuit ,
ai ulti-nos uTqne, d es fe ullum

pro Padcrlornenfi Epifcopo Officium impendere confiaiter pcmegirh neque prias

Feftram pro tllô intentionem patefecerit , qu:im de ejufdem exdufiene agi cerner et ,

Veflrt
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Feliro judicio permittimus , ft quid eb ufque centra mutuam amieitiam peccatunt IjoS.

efl, utri id parti imputandum fit? Nunc quod ad exclufionem attinet
, nimis quant

verum efl, qutd Ablegatus Vefter ab ejufdem denunciatione Légatum Nojlrunt
retinere enixè , 6? eo quidem modo fategerit , quo vix indécentlus quicquam aut

Imperiali Aucloritati magis injuriofum ejfe poterat ; quod proînde à Pubis illinon

mandatum , fed ab Epifcopo Paderbornenfi fuggeflum ejfe, fat certo perfuafi fumus .

Quemadmodum autem ad tam exclufionem juftis de caufis ipfi Epifcopo non inco-

gmtis, devenire mcejfe fuit, ita ab illâ non recédere ejus momenti & fequela efi,

"ut, tametfi in rébus etiam difficillimis, quantum Vobis tribuanms, oflendere eu-

pidiffimifimus , tamen hoc à Nobis, fi dignitacis Nofira ullam rationem babetis,

defiderare non pojfe videamini. Ejus equidem juftitiam , cujtts quaflionem ad Vos

non pertinerc ipfimet probe fatemini ,
tueri difficile non erit apud eos

, qui verum

boneftunique amant& Imper atorem non ludificandum fed bonamfidem révèrentiam~

•que
eifervandam Jentiunt.

Libertas Capitulorum Germaniœ in eligendis Prafulibus Nobis prœ aliis vi offi.

cii Nofiri cura ejfe débet 13 efl : ita ut vix credamus Capitula bàc in parte opem
(3 prafidium Veflrum requifitura ejje , non etiam iis ifbertas illa

,
unius alleriuf-

ve perfona probabili exclufwne , cujus exempla non omninb infolita funt , adimi-

tur
, quandoquidem illis inter plurimos Eligibi/es liberrimum optandi arbitrium

relinquitnr; adeoque multb minus ex eà motus& ftmultates , nifi aliunde exciten-

tur (3 foveantur , timenda funt.

Quod autem Reipublica Vellra rationes concernit
, fi eas cum Nojlris perpétue

nexu conjuntlas ejfe debere, pro ut non dubitamus, flatueritis, facile animadver-

tetis, nullo modo illis convenire poffe ,
in Monalierienfem Epifcopum & primant

Circuli fVeflpbalici direclorem ajfumi aliquem , cui meritb indignamur t3 diffidi-

«ms, (3 de quo non vana fufpicio ejfe potefl ,
ne odio aliove affettu duelus

,
ad

contrarias aliquando partes declinet.

fjjhia cum ita fint ,
à prudentlà , aquanimitate 13 amicitia Jludio Vefiro Nobis

fpondemus, fore ut confiliis Vefiris in hoc Ekilionisnegotio, cœptis non inharea-

tis, veque ex eo quod Vobis bâc in parte cum graviffimâ dignitatis Noflrâ jac-
turà affentiri non poffimus , Noftrum de Vetlris in Nos & Caufam Communem

ftudiis meritifque fenfum i3 afiimationem menfuretis: ut Capitulares qui adhuc
à Padcrbormnfi Epifcopo fiant in faniorem Nofirifque votis conforment fenten~.

t'tam eant : vet fi id Fobis integrum non ejje putetis ,
eum faltem in bâc Noflrâ

caufâ modum teneatis , quem à Nobis in rébus ad Rempublicam Veflram ejufque

ddminiflratïonem fpeclantibus teneri aquum cenfetis, 13 fie teftatum faciatis, tan-

ti apud Vos non
cjj'c Epifcopum Paderbornenfem aut Eleclioneni Monaflerienfem ,

ut illius gratta Vefirum in promoveado publico bono ardorem imminutum
, & jus

auSîoritatemque Nofram Imperiakm , qua hic non leviter tangitur , Noflro ,

Veflroque nec non publica caufa prajudicio adhuc magis labefaclatam ,fi non ever-

fam velitis. Si enïm fecùs egeritis , Vobii fœderata amicitia negleclum 13 ratio -

num mutuarum vilipendium multo fundatius , quant Nobis objici pojje , nemo in~

ficiasibit. §uod commiffuros vos non ejfe confi.fi, Vobis (3 Reipubiica Vefira
'

perpétuant incolumitattm £3'continuant profperorum fucceffuum feriem benevolo ani-

mo apprecamur. Datum in Civitate Noflrâ , Vienna die décima Jextâ Jugufli
Tom. IV. Ce Anne
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"

cimo feptimo , Hangarici decimo nom , Bobemici vero fecundo ,

Fejler bonus AmiciK

JOSEPHUS,
V. S. Frid. Carl, Com. de Schonborn.
C. F. CONSBRUC K.

Les Etats mirent cette Réponfe parmi leurs Papiers les plus fecrets. Ils

ne laiflërent cependant pas que de relier fermes à foûtenir l'Evêque de Pader-

born. C'étoit fur des avis que les Juiifconlultes & les Canoniltes d'Allema-

gne diloient hautement, ainfi que ceux de Cologne avoient inilnué au Cardi-

nal Evèquc de Raab, que 1 Empereur ne pouvoit donner l'exclulîon à ce

Prélat-là, & que le Papc*ne devoit ni ne pouvoit faire émaner des Brefs, pa-
reils à celui qu'il avoic enroïé, puis qu'ils étoient dneéteroent contraires au
Concordat Germanique. Cependant les Capitulaires voulurent déférer à ce

Bref, afin d'obferver à toute rigueur Pobediance 6c la filiation. On étendic

le fens du Bief en faveur du Pape , 6c l'on fixa l'élection au 30. d'Août.

Tous les Capitulaires fouferivirent à cette Réiblution. Mais les panifans de

Paderborn, contre qui on avoit extorqué ce Bref n'en demeurèrent pas là,
ils drefterent une exacte 6c fidèle information de tout ce qui s'étoit paflë. Ils

dépêchèrent un Courrier extraordinaire pour la porter au Pape. Ils prioienc
ce Pontife de ne point accorder quelque nouveau délai Ils proteuoient qu'en
cas qu'il y en eut un autre, ils ne pourroient pas (é difpenler de pafler outre»

par des raifons eilëntielles qu'ils alleguoienr. Cette prière n'eut aucun effet,

parce que le Courrier fut arrêté par le Comte Fugger à Infprug. Il lui arra-

cha, contre le Droit inviolable des Portes, les Papiers, 6c renvoïa l'Exprès à

Augsbourg.
Comme le Baron d'Itterfum afTuroir l'Etat que les Capitulaires, qui étoient

au nombre de quatre au delà dç ce qu'il falloir , riendroient bon pour i'Evê-

que de Paderborn, on avança à ce Prélat cent £c cinquante mille florins pour
fes actuels befoins. Cet Evêquc envoia à la Haie un fien Confeiller affidé.

C'étoit pour remercier les Etats de la part qu'ils prenoient dans les intérêts

de fetn Maître. Ce Confeiller ne relia pas long-tcms à la Haie. Le Mini-

lire de Trêves fon ami lui confeiila d'en partir au plutôt. La raifon qu'il en

alleguoit étoit pour ne pas donner lieu au Miniltre Impérial de croire que

l'Evêque l'avoit envoie pour animer les Etats contre la Cour de Vienne

d'ailleurs l'on devoit craindre que NorfT Miniilre du Chapitre ne s'émanci-

pât à infinué'r la même choie. C'étoit d'autant que l'on avoit des avis, qu'il

avoit écrit à Munllcr, pendant la vacance Epifcopale, peu favorablement à

l'Evêque de Paderborn. Le fufdit Miniltre de Trêves reçut le il. d*Août
me lettre de l'Electeur fon Maître. Elle étoit on reponle à une lettre des

Etats.
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Etats. Ceux-ci avoient écrit à divers Ele&eurs, Evêqucs , Chapitres 8c 1706.

Princes
, pour leur reprefcntcr les confequences dstrfgèreufës de l'cxciufion

donnée par le Comte d'Eck, contre leurs droits. Même pour leu'- infpircr

de s'y interefler, on leur envoia la copie de la lettre qu'ils avoient écrite à

l'Empereur en date du 4. d'Août, & qu'on a raporté ci-deflus, pour leur

donner un plan de leur reiolution. C'étoit là-deflus que rculoit la lettre de

l'Electeur de Trêves. Les fentimens de ce Prince fur Pexclufîon donnée à

r'Evêque de Paderborn ne s'eloignoient pas de ceux des Etats Généraux.

Le teins s'avançoit pour faire l'Election le 30. d'Août. Les Etats étoient

dans l'impatience d'en aprendre le fuccès. Ils furent furpris qu'un Courier dé-

pêché de Munfter arriva ledit 30. à la Haie. Il poyroit que le famedi 28. le

Chapitre étant afTemblé, on lui intima un fécond Bref du Pape quLrenvoioic
l'Election encore d'un mois. Ce Pontife écrivit en même terns une lettre à

l'Evêque de Paderborn. Elle l'alTuroit que ce renvoi n'étoit pas eu vue de-

lui porter du préjudice, mais feulement pour donner le tems aux Capitulaires

de réfléchir à eux, & de tomber d'accord entr'eux d'une union Chrétienne.

11 afluroit d'ailleurs l'Evêque, qu'il ne revoqueroit aucune des grâces, qu'il

lui avoit auparavant accordée, ce qui regardoit le Bref d'éligibilité. Enfui-

il lui faifoit en Palteur zélé une efpece d'Homélie fur la différence des anciens

Chrétiens, qui refufoient de fe charger de l'épineufe dignité de l'Epifcopat ,

Se des modernes, qui y afpiroievnt avec tant de chaleur. Sur ce renvoi le

Doien Landsberg dilîout le Chapitre. Cependant les Capitulaires du parti de

l'Evêque de Paderborn protefterent que, comme le Pape n'avoitpas le pouvoir

d'enjoindre ces délais contre la teneur du Concordat Germanique , & que
le Chapitre étoit d'ailleurs convoqué pour le trente du mois, ils preteridoient

fe fervir de leurs prérogatives incontestables de liberté & d'en venir ce jour-la
à l' Election. Il y eut là-deflus de fortes conteltations. Cependant la plura-

lité des voix l'emporta, Se il fut conclu d'élire le 30. d'Août. L'Exprès

aporta que l'Empereur avoit aufli écrit une forte lettre au Chapitre. 11 avoit

aufli en même teins un Mandement de ne point recevoir aucunes Troupes
dans la Ville de Muniter qu'autant qu'il lui en faloit pour fa garde ordinaire.

Cependant l'Evêque d'Ofiabrug, qui étoit arrivé en cette Ville-là, vouloit

y être avec un nombre de fes Gardes. 11 avoit même ordonné à quelques

Compagnies d'Infanterie de fe tenir prêtes pour y entrer. Les Etats Géné-

raux dépêchèrent fur ces avis un Exprès à leur Ministre d'Itterftim àMunfter

avec des ordres précis de tenir bon, Se d'apuier les Capitulaires, dont la

pluralité étoit pour l'Evêque de Paderborn, dans le droit d'une libre Election

C'ux du parti contraire gagnèrent le Lieutenant- Genei al Swars, qni contre

fon ferment d'obéir à la pluralité des Voix du Chapitre prevarica en obeiïlant

au Grand Doien, Si ne difpofaht pas les Troupes fous les armes dans les lieux

accoutumez en pareilles folemnitcz. Ils avoient même difpofez l'Evêque fuf-

fragaiu & toUs les autres Prêtres dependans du Chapitre , à ne pas paroiae le

30. d'Août. On avoit défendu aux Chantres d'entonner le Te Dcum. On
w.oit rferêtâfe pris la ridicule précaution d'empecher qu'on pût fonner les

Olor.s. Les Trompettes ,
-ôc Timbaliers eurent ordre [de ne point faire

uuoa Ce z leu?
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"

'
• « dans fa maifon. Cela n'empêcha pas qu'après les exercices Ecclefialtiques,

Se après toutes les formalirez requifes 6c necefTaires, on n'alât au Chapitre,
ou l'Evêque de Paderborn fut eleu unanimement par dix neuf Capitulaires.

Quatorze autres du parti d'Ofhabrug fe contentèrent de piotelter contre cet-

te Election. Cependant le nouvel Elu fut proclamé 6c inftalLé luivant la-

coutume. L'on trouva d'autres Trompettes, & un Gentilhomme qui fa-

voit battre les Timbales fuplea au défaut de celui que le Grand Doien te-

noit arrêté chez lui. On chanta le Te Deum. Le Lieutenant- General Swarts
ne voulut pas permettre qu'en tirât le Canon, ainlï qu'on le pratique dans,

ces fortes d'occafions. Il fut enfuite quellion de conduire le nouvel Elu à la

Sale, où s'affemblent les Etats du Pais, 6c dans le lieu, où l'on conferve les-

Archives. C'étoit une eipece de prife de pofleflion, qui n'étoit à. la vérité

pas effencielle. Le nouvel Evêque eut la précaution d'envoier voir, fi les

portes étoient ouvertes. Elles l'étoient véritablement, mais comme il fe mit
en chemin pour s'y rendre, fuivi par les Chanoines & la Nobkfiè Ton lut

étonné de tiouver que par une furpr.iiè fort pitoïable on venoit de les fermer.

La fuite de l'Evêque les ouvrit. Il fut enfuite conduit à fa Maifon où il

fut félicité par les Minilires de Prude, de Hollande 6c de Hanovre de la paît
& au nom de leurs Maîtres. Il y eut une choie digne de remarque. G'eft

que le Comte d'Eck mourut le même jour de cette Election. La nouvelle de
celle-ci arriva aux Etats par un Exprès arrivé le deux de feptembre. Ils re-

curent même une lettre du nouvel Élu, datée du même jour de ion élévation.

Après avoir parlé de ce que deffus, cet Evêque ajoutoit en fubttance c-e qui
tint. „ Que les Capitulaires contraires à l'on Election

,
outre des protelta-

„ tions contraires, avoient défendu aux l'ujets par des Placards affichez publi-

„ quement de le reconnoître pour Evêque. Ces violences lui failbient apre-

iy hender qu'on ne tachât d'empêcher qu'il obtint fa confirmation du Pape ,

„ ÔC qu'on ne le portât 'à cafTer 6c annuilcr fon Election. Que les violences

„ du parti contraire lui failbient craindre d'être expofé à de grands périls.

« Qu'il s'afiuroic de la protection de Leurs Hiutcs PuifTances, & qu'Elles

,, l'alîiiteroient de leurs Conieilsj d'ailleurs d'agir en forte auprès de la Cour

„ de Rome, 6c de celle de Vienne que Ion Election fut confirmée , puis.

„ qu'elle étoit canonique 6cc.

Les Etats Généraux en le félicitant par une reponfe ,
l'aOiirerent qu'ils fe-

roient tous leurs efforts pour le maintenir. Ils commencèrent en tachant d'en»

gager la Reine de la Grande-Bretagne dans leurs fentimens. Us lui envoie-

rent à cet effet la reponfe de l'Empereur en date du 16". d'Août à leur lettre du

4., raportée ci-deflus. Us lui envoieient auffi la copie d'une réplique qu'ils

avoient refolu. d'envoier à l'Empereur fur fadite reponlé du 16. d'Août. Ces

lettres, reponfes 6c répliques étoient tenues dans un grand fecrer. Quelques

Miniflres, qui trouvèrent moien de voir ces pièces, avoient trouvé que la

reponfe de l'Empereur du 16. d'Août, étoit belle 6c bien conçue. En voiant

Ja réplique des Etats en date du 4. Septembre, ils furent obligez d'avouer

qu'Elle iûrpafloi. en beauté , eu force, 6c en fageiîe , même de beaur

coup
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coup la repaonfe de l'Empereur, c'efl: ce qu'on peut voir par la copie de cet- 1706.

t<e réplique qui fuit.
'

S E R E N I S S I M E, Lettre

de l'Etat

REddita
funt nobis Cafarea Majeftatis Fefira littera 16. tnenjrs proxmè à nim-

praterlapfi ad nos data, quibus acriler increpamur tanquam fi
in negotio pereur,

Eletlionis Epifcopalis Monaftenenfis à Cafarea Majeftate Feftrâ dtffentlentes g" ^em .

amitatis & moderatianis lerminos tranfgrefji fumus , quando à Cafarea Majef- h|C<

tate Feftrâ petivimus ne Padcrbornenfem Epifcopum ab Epifcopatu Monafterienfi

prohiberet , fed Capitula hune aque ac alium qucmquam sUgendi & jure fuo uten-

di facultatem permitteret. Dolemus graviter quoi cum Cafareâ Majeftate VeftrA

in hoc negotio non idem fentiamus , Ï3 infelices nos pradicamus hâc in parte, qui

militant refponfionis duritiem experimur immeriti, quant Cafarea Majeftati Veftra

trtbuere nolumus , fed confiliis illorum qui Reipublica noftra &. Communi Caufa

minimum favère videntur, & nihil quarere quant fimultates (3 diffidia inter fee-

dere junclos ,
nec contenti quod Hangaricis motïbus copias Cafarea Majeftatis Fef-

tra diftriclas videant
, plures alibi turbas excitare contendunt ,

ut no/lras £5? fo-

ciorum vires à communi utilitate abflrabant vel avocent. Sed à fapientiâ Ma-

jellatis Feftra firmiter nobis promittimus demgandas impofterum aures talibus

confiliis ; & cum multi apud nos ponderis fit Cafarea Majeftatis Feftra amicitia,

acrimoniam ftyli filentio prateribimus-, fpe ducli Cafaream Majeflatem Fcftram

Paderbornenfi Epifcopo, mine in M.onafterienfcm eletlo fe non amplius oppofitu-

ram; fed ejus Ekclioni canonicè (3 rite facla fubfcripturam. Quod rem ipfam

attinet precedentibus litteris nojlris luculenter expofuimus , quantum noftra inter-

fit , dignitatem banc in virum propitiunt nobis (3- Communi Catifa conféra; qua
cum in Paderbornenfi Epifccpo concurrant

,
non efi qaod putemus injuriant illatain

dilicui commer.datione noftra-, permit tentes integram cligendi libertatem Capitulo^

ut hune vel alium praferrent , quare prater opinionem evenire nobis debuit quod

culpemur tanquam fi rei aliéna nos immifeuiffemus ,
cum Cafarea Majeflas Fef-

tra ipfa hoc aniè à nobis exegerit ,
cum quies ta m- in v'uinia quam Reipublica nof-

tra tantopère inde pendeat , cumque res ad tvlius Europa falutem fpeclantes ,
à

rationibus noftris non prorsus aliéna
,

nec curis nojlris indigna judicantur.' &.

quod cum Pace Cafarea Majeftatis Relira ditlum fit, abfitque invidia diclo t

forfitan res Cafarea Majeftatis Feftra 13 Imperii
, qtto

franc funt foco-, non fuifi-

font, fi illas à nobis aliénas judicaviffemus : Modum autem ma exceffiffe facile

ex eo apparet, quod in hic Eleclione, non ultra quim rogantium officio fuHcli

fumus , 13filuimus, ut nulli prajudicaremus, tandiù ufque dum perfpeximus pluri-

tnorum C« -lonicorum vota, in Paderbornenfem Epifcopum inclinare , quod autem

tempeftive fatis teftatumfecer'mms, nobis minus liberum fore Ofnabrugeufi Epif-

copo hâc in caufà favère , patebit ex Memoriali prima die menfis Julii elapfi À-

Comité de GoeJJen nobis oblato
, quo déclarât per litteras fe indicaffe Cafarea Ma-

jeftati Vef.ra quam exiguam hâc vice juvandi Ofnatirugenfem. fpem in noftris

fuerat expertus , quod quâ ratione conciliari pofiît cum ils qua de filentio noftr»

dicuntur ,
non facile comprehendimus. Intérim quanta exiftimatione projequamur

Ce 5 Ofna-'
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deinceps probabimus ampiïus, ubi melîor occafio fe obtukrit qua hoc tempore nobis

intercidit : Nvfîra etiam commendatio Paderbornenfis Epifcopi libertatem Capitu-
lo minime ademit eligendi Ofnabrugenfcm , nec hujus Eletlioni minime oppofuimus

-

t

fed duvis £5? infolitis mediis, quibus Cœjareœ Majeftatis Veftra Minijtr'i Pader-

bornenfem arecre canal i funt , £5? Capitulum privare facultate illum eligendi:

qualis agcvdi ratio- prœfertim contra benemeritnm Principem Imperii, non
nifi du-

ra videri poteft ,
nec conjiftere cum juribus £5? privilegiis Capitulorum prxfcrtim

Germaniœ ,
Eleclionem libérant defiderantibus. Quod ipjum Paderbornenfem

Epifcopum attinet, credimus finifiram quant de tllo Cœfarea Majeftas Feftra opi-

nitnem concepiffe videtur
,
«0» alinndé quam ex malè illi volentium fugillationibus

ingreffam cjfe; £î? confidimus , fi Cœfarea Majeftas Vcftra in memoriam revoect

zelum quo reyn commnnem pro/ècutus eft femper , & reverentiam, qud defaream
Majeftatem Veftram veneratus eft £<? coluit, redditurum in priftinam gratiamlfj
eundem amorem quem expertus eft , anteqnam Epifcopatus Monafterienfis Candi-

datum fe profiteretur. Nec eft quod ullatenùs dubitemus quin conftanter Concur-

furns fit ad omne id quod Cafareœ Mjeftati Feftra Imperio £5? Caufœ Commu-
ai proficuum judicabitur, quin &? plané perfuafi fumus per Eleclionem banc digni-
taiem £s? aufloritatem Cœfareœ Majeftatis Fcftrœ nullo modo ïmminutum fed
ditclum iri) Cœfareà Majcftate Veftrâ non obnuntiante Eleclioni Canonicorum

,

liect non unanimi, tamen plurimorum votis légitimé & (ecunduni jura Capituli

peraUœ : Pline enim confubit de candido Majeftatis Cœfarex Fcftra propoftto &
ftudio fefvandi £s? tuendi jura 13 privilegii Membrorum Imperii, quà ratione

nulla-alia validior excogitari poteft ftabiliendi folido in fundamento gloriam ,
di-

gniiatem £5? auiloritatcm Cœfiirex Majeftatis Veftrœ tam in Germanià quam
apud Exteros. De rationibus autem Reipublicae noftraefentimus idem cum Cae-

Jarcà Majiftate Feftrà illas tamfirmo £5? perpétua nexii cum rationibus Cacfareae

Majeftatis Veftrae conjunclas ejfe, ut nullo modo fine ntriufque difpe.'idio disjungi

pofjînt ; £5? utinam quemadmodum nobis confeii fumus quod fincerè (3 conftanter

commodis & emehmento Cacfareae Majeftatis Veftrae (3 Domus Aufviacae hac-

t-enus confuluimus, quod quantum vires ferunt & plufqaaœ ferunt y operam dedi-

vms ut ils prodeffemuSi & quod ftudiam nofirUm bac in re tôt argumènîis fefa-
tum fecintus, ut à nullo in dubium vocari putemus , fie ctiam Caejarêa Majeftas

Feflra ad rationes & commode Reipubhcae noftrae atter.dere dignaretur : Hoc fi

tillà unquam in caufâ nobis expeclandum i
in hdc,quam nuncagimus^ à Cacfareae

Majejlatis feftrse acquitate £s? benevolentiâ expcElab'.mus. .Ta;t> opère hacc nobis

cordi eft ut fi quid v.tlet apud Majeftatem Caefaream Fcftram amicitia quam
cum honore colimus, fi quid ardor quoeum fortunas & vit'7

s Sabâttoruin in ufum
communem profundimus^ £f? fi quid mérita in Caefaream Majcftate* Feftram
£5? Dcs/u/ii Aultriacam collata, £5? ctemëeps-Iùbetitraiïimo cdnfereriâa^ per hait

omnia Sacrdhi Caefaream Majeftatem Veftram régentas (s? obféçhemm ne fe bdç
in eaufit dijficilem praebcat , fed bénigne nub's peterjibus (3 intercèdentibus Ep>.'/-

copo Pa le 'wnfi priftinum favorem reddai, Eletlionem fc.H<-m abfque remorâ,

; .,. atiatur; quin £i? Romanorum Pontifia auEfor fit dindac Confr-

PMtiotus, %tto pac~îo mntantnm levi opird, plurir;* mcémmoda & mekftiàs àver-

tert
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tire poterit , £j? praecavire ne
qit'td in Vicïnii noftra cura mascimo noftm £s? Fœ-

dcraîorum omnium détriments turbetto' ; fed cttam nos ut & trocul dubio omîtes

Principes y Status, quibus quies Circuit Jd'eftpbalici c<:~di eft , fibî urtlius Cae-

fareae Majcftati Veftrae devineiet
, quàpr opter Cae/aream Mt^ffiaient Vefiram

hoc acquitati , ;/#£/;, mutuac amicitiae (3 tranquillitati & utiiiiati publicae da-

titrant certo confidtmus , &?£.

Les Etats Généraux s'intereiTant fi fortement en faveur du nouvel Elu
firent des reprefentations à divers Princes; 6c fur tout à des Chapitres. L'on

prit même des melures pour engager le Pape à ne pas refufer Ion aprobation
au nouvel Elu. Ils ne lui écrivirent pas diverfement , puis qu'ils n'ont aucu-
ne correfpondance avec la Cour de Rome. Ils firent cependant infirmer de
bonnes raiforts pour cela à l'Inrernonce Bufli qui croit à Cologne. Pour
mieux y engager le Pape, on lui fit reprefenter que. l'affaire des Catholiques,

-qui habitoient dans leur Republique lui devoit être beaucoup plus de confe-

quence que celle de l'Election de Munfter. Ainfi s'il vouloit donner l'apro-
bation au P;elat Elu, qui étoit à leur gré, on admettrait en Hollande pour
Vicaire telle perfonne raifonnable que la Cour de Rome trouverait à pro-

pos de nommer. Comme cependant cette admiffion ne dependoit abfolumcnt

pas de la Généralité, mais delà Province de Hollande, on la portai con-

iciitir à cette proposition, fous promefie qu'elie l'aprouveroir. On fe flat-

toit que cette infinuation en faveur des Catholiques, dont ii fera parlé en im-

portant les affaires intérieures de la Republique, porterait coup. D'ailleurs

comme l'on eut des avis que le Pape n'avoit accordé les Brefs de délai pour
l'Election, quti par la crainte, à caufe du voifinage du Ferrarois, où il y
avoit alors des Troupes Allemandes, on fit faire d'ultérieures infinuations au
même Internonce Bulfi. Elles croient qu'on envoïoit des ordres au Prince Hé-
réditaire de Hcfle-Cadel General de leurs Troupes en Italie de ne biffer com-
mettre le moindre defordre fur les Terres, qui dependoient de la Cour de
Rome. Quelques Minières difoient que le Pape devoit voir, que s'il agiiToit
contre Je gré des Etats, le Prince Héréditaire pouvoir recevoir d'autres ordres.

Ce qui s'étoit pafie à Munfter faifoit du bruit dans d'autres Chapitres. Les Ca-

pitulâmes de Trêves déclarèrent qu'ils des aprouvoient les démarches de la Cour

Impériale. Comme par l'âge avancé 6c décrépite de leur Electeur d'alors, ils

pouyoient à toiit moment tomber dans le cas d'une Election , ils refolurent

de prendra d'avance des mefures, pour en conferver la liberté. Ils en écrivi-

rent même à d'autres Chapitres pour concerter enfemble les moiens pour
cette confervation.

En recevant les fentimens des Capitulaires de Trêves, les Etats Généraux
.reçurent avis, que ceux de Munfter, contraire au nouvel Elu, avoient fait le

defièin d'envoier de nouveaux ordres aux Troupes de l'Eveché, de les paffèr
en revûë par un Commifîaire. D'ailleurs de leur preferire de nouveaux for-

malaires de ferment. Sur cela les Etats refolurent le 6. de Septembre d'écri-

re ainfi qu'ils firent au Colonel Eberford , qui avoit un Régiment de Munfter
à leur fervice. Le contenu de la lettre étoit conforme à l'avis. Enfuite ils

defen-

1706.
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defendoient aux Officiers de n'admettre perfonne fans leur connoiflance, hor-
1 mis ceux qui feroient authorifez par l'Etat pour cela, auffi iong-tems que ces

Troupes-là feroient à leur fervice. D'ailleurs de n'accepter aucun ordre de

qui que ce fut fans la connoiflance de l'Etat: l'on ne fe contenta pas de celai
trois jours après favoirle 9. de ce mois-là les Etats prirent une autre Refolution.

Elle portoit ce qui fuit.

SUr
les reprefentations faites à l'aflemblée que le Doien & la minorité du

Chapitre de Munfter avoit envoie un Cdmmiflaire nommé Vogcdes
pour porter quelques ordres aux Regimens de Munfter au fervice de l'Etat

Se qu'il s'étoit acheminé versOftende, où le Régiment de Lansberg étoic

„ en Garnifon, Se de là vers d'autres Places, où il y a de ces Rcgimens-là,

„ on chargeroit le Commandant d'Oftende d'examiner ledit Vogedes ou tel

„ autre que ce pût être, qui porteroit des ordres du Chapitre aux Regi-
„ mens de Munfter, 6c de l'arrêter, & de favoir à quelle fin il étoit envoie,

de prendre fes papiers, & de le tenir en arrêt jufques à nouvel ordre de

l'Etat, puis qu'on n'entendoit pas que lefdits Regimens recuflênt , fans

leur connoiflance des ordres, de qui que ce fut. Qu'on chargeroit auflî le

Velt-Marechal d'Auverkerque de s'informer fi de tels Commiflaires iroient

à l'Armée; 6c en ce cas, les arrêter. On chargeroit pareillement le Com-
mandant à Maeftricht , où le Regimeut de Nagel étoit , d'en ufer de

•>•>

„ même.

Sept jours après, favoir le 16. les Etats prirent encore une relolution.

C'étoit d'écrire au Chapitre de Munfter ainfi qu'on exécuta. La fubftance

de la lettre étoit.

QUe
le Sieur Evêque de Paderborn, 6c Elu Evêque de Munfter avoit

notifié à Leurs Hautes Puiflànces fon Election à l'Eveché de Mun-
fter le 50. du Mois précèdent, jour fixé pour cela, avec unanimité de tout

le Chapitre. Après quoi on en vint aux Voix , 6c l'élection avoit été fai-

re d'une manière légitime & avec ordre, ce qui avoit été fort agréable à

Leur Haures Puiflànces. Cependant elles avoient apris avec depiaifir

qu'une partie du Chapitre , faifant la minorité des Voix
, n'avoit pas

voulu affilier à ladite Election, pour la rendre, s'il étoit poffible infruc-

tueulë. Que Leurs Hautes Puiflànces ne trouvoient pas à propos de faire

mention des voies 6c des moiens pratiquez pour ôter au Chapitre la liberté de

pouvoir choifir l'Evêque de Paderborn, d'autant qu'ils étoient aflez notoi-

res, mais qu'elles dévoient s'étonner que quelques Capitulaires fc foient bif-

fé, par ces voies 6c moiens, fi contraires aux Privilèges du Chapitre &c

»
pas fe fervir du droit, qui apartenoit au Chapitre. Cpendant que Leurs

Hautes Puiflànces vouloient elperer 6c s'affinoient qu'à prefent étant recon-

„ nue
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„ nûë pour légitime l'Election, faite dans les formes par ceux qui avoient
\jq6.

„ trouvé bon de ne pas y concourir, l'on n'y aporteroit plus d'opofition. ',

„ Du moins qu'on n'entreprendra rien par voie de fait qui puifle tendre con-
„ tre ladite Election

, puis qu'infailliblement il en refulteroit des inquietudei
„ & des troubles, dont on auroit à répondre, 6c des fuites facheufês, dont
„ l'Eveché devroit aparremment fouffrir. C'elt pourquoi on efperoit qu'on
„ feroit des reflexions ferieufes. Que Leurs Hautes Puiflances n'ont pu s'ab-

„ (tenir de requérir amiablement ceux du Chapitre qui s'étoient fepartz de

„ l'Election, de s'ab (tenir de toute voie de fait contre ladite Election. C'é-
„ toit puis que Leurs Hautes Puiflances ne fauroient s'empêcher de s'intereflèr

„ dans la confervation de ia tranquillité dans l'Eveché de Munfter, qui e(t

„ fi contigu à l'Etat, par où elles feroient incommodées
, & qu'elles fe te-

,,
noient obligées par les Traitez d'Alliance faits avec les précédera Evêques

„ de Munfter d'heureufe Mémoire, à l'Evéque qui veroit d'être élu , &
„ d'affilier la partie , qui eft la Majorité du Chapitre, contre toute voie de
„ fait, en vertu deldites Alliances. Que Leurs Hautes Puiflances fé trou-

„ voient d'autant plus obligées à écrire là-deflus audit Chapitie, qu'elles ve-

.„ noient d'aprendre , que la moindre partie dudit Chapitre avoit envoie,
,, fans leur connoillance, quelques ordres aux Regimens de Muniter, qui
,, étoient fous le ferment, au fervice 6c à la folde de l'Etat. Que cette Ma-
„ niere irrcguliere d'agir, non fans raifon

, faifoit conjecturer à Leurs Hau-
„ tes Puiflances que de tels coinmencemens venoient de quelque eteflein d'aller

,, plus loin. Oeil de quoi elles vouloient difluader ceux qui pouvoient avoir

„ cette penfée, pour ne pas donner lieu 6c être caufe des difficultez 6c in-

„ commoditez, qui autrement en refulteroiént infdlibiement. Ce qu'ils ver-

„ roient mal volontiers , n'aïanr. d'autre vue' que celle que les droits & les

„ privilèges des Chapitres 6c la tranquilité du voifinage de l'Etat puiflent être

„ confervez.

A peine les Etats Généraux avoient-ils dépêché cette lettre, que le Refi-
dent du Chapitre qui étoit à la Haie, leur preiénta un Mémoire en date du
20. de ce mois-là de la part du Chapitre. Comme ils prirent le même jour
une refolution en reponfe, avant que de raporter celle-ci, on infère ici ce
Mémoire.

„ HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, Mcmoi_

L„
. reduMi-

E Grand Doien, Grand Treforier, Vidame & autres Capitulaires, de niflrede

la Cathédrale, aiant, fede vacante, la Coadminiibation de l'Eveché M unft«

„ de Muniter, étant informez de la Refolution que Vos Hautes Puiflances "cha-
1*

„ ont pnfe le fix de ce mois au fujet des ordres qu'elles ont donné aux Offî- pure.
„ ciers Commandans les Troupes de Muniter qui font au fervice 6c à la folde

„ de bur Etat, ont chargé le fouffigné Confeilicr &c Rendent dudit Evêché
„ de Munfter de reprefenter à Vos Hautes Puiflances par ce Mémoire que

Tom. IF. D d „ leur
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„ intention n'a jamais été d'envoicr un Corami(Tairc de Guerre pour faire ta

„ revûë defdites Troupes ou pour les obliger à un nouveau ferment ; mai*

„ feulement pour leur faire infinuër que l'adminiltration de TEvêché, étant

„ continuée par ordre de Sa Majeité Impériale par le Chapitre, elles lâchent

„ à quoi fe tenir dans la conjoncture prefente. Et comme ledit Chapitre a

,, conlèrvé par le renouvellement du Traité avec Vos Hautes PuifTances la

„ même
propriété

Se le même pouvoir fur lefdites Troupes qu'en a eu feu-

M Son Altefle le Prince de glorieufe Mémoire, lefdits Prélats 6c Capitulaires

„ ne croient pas d'avoir contrevenu par cet Acte audit Traité, ou d'avoir

„ donné à Vos Hautes Puiffinces jutle fujet de prendre la Refolution fufdite,

„ n'aiant jamais été contredit à fadite Altefle de donner de pareils ordres aux-

,, dites Troupes , qui ,
fuivant la Convention faite avec Monfieur de Salifch ,

„ font auflî-bien dans le ferment du Grand Chapitre que dans celui de Vos
Hautes PuifTances. Voiant par ce récit que les informations qui ont donné
lieu à ladite Refolution ne font pas conformes au fait, & que lés Prélats &
Capitulaires fuldits font entièrement portez à accomplir & à obferver

dans toute fon écenduë ledit Traité & de vivre avec Vos Hautes PuifTan-

ces dans une bonne ôc parfaite intelligence, ils le. promettent qu'elles ne

feront point difficulté à faire révoquer d'Elles-mêmes lefdits ordres; afin

qu'il n'arrive pas de divifion ou de troubles parmi lefdites Troupes; en

les affinant qu'ils ne leur feront jamais rien infinuër ou ordonner qui les

puifTe détourner de leur devoir Sc.fervice, ou qui puiffe être contraire au*

dit Traité:

5>

h

35

5>

S»

91

*5

„ .Signé,

N O R F P.

Fait à la Haie ce 2,0. Septembre 1705.

L A Repoufe que les Etats trouvèrent i propos d'y faire contenoit.

^, /~\Ue Leurs Hautes PuifTances perfifloient dans leur refolution prrfê le 5*

y, V«£ Qu'elles ne pouvoient fouffrir qu'on donnât aucuns nouveaux ordres

„ aux Regimens fans leur communication, pendant que ces Troupes étoient

„ à leur fervice. Qu'on ne s'opoferoit jamais aux ordres du Chapitre lors

„ qu'on trouveroit bon de les leur communiquer, & lors qu'on les trouveroit

„ convenir avec les Traitez & Capitulations. Mais que Leurs Hautes Puif-

„ fances trouvoient fort fufpeéts les ordres fecrets qu'on a voulu donner dan-

„ defliment aux Troupes defdits Regimens Muntteriens, cela étant inufitc

„ & contre toute juflice.

„ Que Leurs Hautes PuifTances ne pouvoient voir fans étonnement,que le-

„ dit Refident parlât dans fon Mémoire au nom de quelques Prélats & Capi-

„ tulaires, avec la même autorité du Chapitre, comme fi le fiege de l'Eve*

1} que fut encore vacant. C'était nonobflant oue tout le monde fâvoit le

„ con-
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5, contraire, ôc que lcfdits Prélats & Capitulaires alléguez dans le Mémoire ijoé.
„ ne faifoient que la moindre partie des Voix du Chapitre, fans confidercr m
„ que le Chapitre avoit déjà élu un autre Evéque par la majorité des Voix,
» & félon tous les Droits & les Loix du Chapitre. Qu'à cet égard Leurs

„ Hautes PuifFances ne pouvoient accepter 8c reconnaître l'autorité defdits

„ Prélats & Capitulaires dans un tems que le Siège étoit rempli, & qu'elle»

.„ ne pourroient pas non plus accepter à l'avenir aucun Mémoire du Refidcnt

„ NorfF fur ce pied-là.

„ Que LL. HH. PP. étoient cependant bien aifes d'aprendre que les Pre-

„ lats & Capitulaires vouloient bien s'en tenir aux Traitez, autant qu'il dé-

„ pendoit d'eux & entretenir l'amitié & la bonne correfpondance avec l'E-

„ tat. Que LL. HH. PP. étoient du fentiment que les mêmes ne pou-
„ voient donner des preuves meilleures 6c plus fortes de leur bonne inten-

„ tion, que de reconnoître le nouvel Elu, de même que LL. HH. PP. fè

„ trouvoient obligées de le reconnoître, étant élu par la majorité des Voix,
„ félon les Loix 6c les Privilèges du Chapitre, fans rien entreprendre qui pût
„ caufer de l'aliénation , ou des troubles, dequoi LL. H H. PP. feroient

„ bien fâchées, 6c d'être forcées en ce cas non attendu de s'y intereflèr.

„ C'eft pourquoi elles s'attendoient de la fageffe 6c bonne conduite defdits

„ Prélats 6c Capitulaires, qu'ils éviteraient de donner aucune occafion àce-

„ la, ni 'à troubler le repos de leur Voifinage, par où le Païs de Munfter

j, feroit en même tems envelopé.

Qy e l qjj e s jours avant les Refolutions qu'on vient de raporter les Etats-

Généraux remercièrent leur Miniftre Itterfum pour fa bonne conduite tenue
à Munfter. C'étoit pour l'encourager à avoir la même fermeté lors qu'il fe-

roit arrivé audit Munfter, pour où ils le firent partir. C'étoit parce que le

30. étoit le jour fixé par le fécond Bref du Pape. Auffi le Chapitre s'aflèm-

bla-t-il pour faire l'élection. Le Grand Doien devenu Chef du parti Lor-

rain, preffa le Grand Prévôt de fe retirer. C'étoit fous le frivole 6c pitoiable

préeexte , qu'aiant Un mois auparavant élu l'Evêque de Paderborn il ne
croioit pas que ni lui, ni ceux qui avoient procédé à cette éleérion-là, vou-
luffènt en faire une nouvelle. On lui répondit qu'on ne les empêchoit pas de
faire ce qu'ils jugeroient à propos de faire; mais que h Sale du Chapitre étoit

également pour tous les Chanoines. Ainfi c'étoit de mauvaife grâce de vou-
loir que la pluralité des Capitulaires en foitifTent. On reprefenta avec dou-
ceur au Grand Doien de vouloir faire les choies dans l'ordre, 6c d'éviter le

fcandale, qui n'étoit déjà que trop grand. Ces exhortations furent inutiles.

Le Grand Doien endurci dans l'irrégularité , fortit de la Sale avec fa fuite de
douze Capitulaires. Ils allèrent dans le Chœur de l'Eglife, où ils s'enferme-

Tent, réfolus de ne pas y laiffèr entrer ïes autres Chanoines. Ceux-ci étant

reftez dans la Sale du Chapitre, qui eft le lieu ufuel de ces/ormalitez votan-

tes, 6c quoi qu'ils ne doutafTent point de la validité de la précédente élection,
ils en vinrent à une féconde. C'étoit pour donner une nouvelle preuve au

Pape de la déférence 8c du refpeét qu'ils avoient pour ce Pontife. Cette fe-

Dd x cond«
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1706 conJe fut encore en faveur de l'Evêquc cîe Paderborn. L p s 19. Electeurs

-"• - voulurent entrer dans le Chœur pour le procl.imer, mais les portes étant fer-

mées, et ceux qui y étoient regimbant de les ouvrir, la Proclamation de

l'Evêque de Padciborn fut faite jdarrô la Nef del'Eglife, Le Doien Scies rt.de là

fequelc proclamèrent un moment après i'Evêqueçl'Ofaabrug au Ion des Tronic
pèttes Se des Timbales. Ge fut après leur clandestine, u;reguliere, oc pfeudo-

'

élection à&ce dernier Evêque-là. C'ell par ces tei mes que les Etats Géné-
raux reçurent pat une Lettre, l'avis de ce qu'on vient de raporter. Parla
il fembla que c'étoit au Pape à décider de ta validité de l'une ou de l'autre

élection. On s'attendoit en Hollande que ce Pontife donneroit la Confir-

mation à l'Evêque de Paderborn. C'étoit puis que fon élection avoit été fai-

te par la pluralité des Voix
,
dans les toi mes, dans le lieu accoutumé de l'é-

lection, & par confequent que la jufbce ctoir toute de ce côté-là. On là-

voit d'ailleurs que la Cour de Rome regardait l'exclufion comme un empié-
tement du Séculier fur l'Ecelefialhque, amfi que le Corps Germanique la re-

gardoit comme une brèche à fes libertez. Du moins étoit-ce le Sentiment-

d'une grande partie des principaux Princes. C'étoit par exemple du Roi de

PrufTe, & de l'Electeur de Hanover. On le voioit par des Lettres que c<s

Princes avoient écrites aux Etats en date du 14. du mois d'Août. D'ailleurs

les Chapitres de Maïence & de Cologne, 8c d'autres s'étoient conformez à
celui de Trêves, & s'étoient engagez dune manière très forte dans les mê*
mes vues. Le Nonce Buflî écrivit de Cologne au Minilire de 1 rêves une

Lettre que celui-ci fit voir aux Etats.' L'on voioit par elle des difpofîtions

favorables de la Cour de Rome pour confirmer l'Elu a la pluralité des Voix.

Quelques jours après les Etats reçurent une Lettre de leur Refîdent à Colo-

gne. Ce Mini (Ire l<ur mandoit, que le Nonce BuiTi l'avoit été trouver de

la part du Pape. C'étoit pour lui dire de remercier les Etats du bon ordre

qu'ils avoient fait tenir à leurs Troupes en Italie", de la bonne difeipline def-

quelles il étoit fort fatisf.iit, & qu'en toute occafion il leur en témoigneroit
fa reconnoilTance. Il y avoit d'ailleurs que ce Pontife auroit tout l'égard

poffible à leur recommandation en faveur de l'Evêquc de Paderborn. Qu'il
auroit foin d'établir des Juges impartiaux pour examiner la validité de l'élec-

tion, Se quoi qu'il eut été fortement menacé d'ailleurs, il auroit foin qu'on
fît juiticc.

Pendant ces démarches de la Cour de Ro:ne , l'Evêque d'Ofnabrug écrivit

une Lettre aux Etats Généraux. Il leur difoit qu'aiant remarqué par leur

précédente qu'ils ne s'interefioient point contre (on élection
, par aucun ra-

port à fa perlonne, comme il fe tenoit allure que le Pape confirmerait la

tienne', qui avoit été faite canoniquement , il elperoit qu'ils ne s'y opofe-
roient point. Qu'il les afluroit qu'il vivroit avec eux en bon Voifin, ck d'u-

ne manière qui les latisferoit. Ces txprclTions ne fervirent que d'amorce pour
mettre le feu dans l'AfTemblée des Etats. Le lendemain de la réception de

cette Lettre, on fit une Réponle allez verte à cet Evéque-là. Ojtre cela

on fit apeller l'Envoie de Lorraine Parifot à une Conférence. On lui repre-
fenta le tort que la Maiion de Lorraine fe faifoit en s'aheurtant à une affaire

que
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que les Etats nvoient fortement à cœur. Qu'ils ne voulaient point des corn- 17C6*.

plmicns, mais des rcalitcz. fis lui ajoutèrent que fi le Duc fon Maître ne ——
s'y prenoir d'une autre manière-, il pourvoit dans des occa fions, eu l'on au-
l'oit à cœur fcs intérêts, fe trouver négligé à un p >ii t a le lepentir du peu
de

comp.Ia.ifance qu'il avoit en cette rencontre. On n'hefin pas même ù- lui

aux que fi l'Evêque d'Ofnabrug contînuoit dans la pourfuite, on prçndroît
contre cela des melures afî'ez fuites. Ji y eut des Membres qui propoferent
<fenvoier des ordies au Prince Héréditaire de Hefle-Caficl & aux auri es Trou-
pes de l'Etat en Italie de mettre la Cour de Rome à fon devoir. CVtoit fur

ce que l'Evêque d'Ofmbrug avoit mandé qu'il étoit fur de la Cour de Rome
en la faveur. D'autres Membies allèrent fi loin que de propoier de. mettre
en contribution h Lonainc, à laquelle on avoit bien voulu accorder juiques-
là ja Neutralité, quoique la France s'y feit mife en pofTcflion des Places for-

tes. Mais la modeiation qui prefidoit dans l'Afiemblée des Etats, fit qu'on
refolut ieulement de faire faire de folides, mais vives remontrances au Nonce
Buiîï. On envoia véritablement des ordies en Italie aux Généraux qui y font
de fane favoir au Légat de Ferrarc, ou à quelqu'autre Prélat, que fi la Cour
de Rome ne faifoit pas juftice à l'Evêque de Paderborn, les Troupes n'au-
roient plus le même ménagement pour les Terres de l'Etat Ecclefiallique
qu'on avoit eu jufques alors. Comme l'on flottoit entre l'efperance 6c la

-

crainte fur l'éleébon de Paderborn, les Etats femblerent augmenter la pre-
mière. C'étoit fur ce que le Comte de Sinzendorf arriva à la Haie, il fiï

entendre que la Cour Impériale ne s'opoferoit plus à l'Evêque de Paderborn.
Même qu'en confideration des Etats, elle le frvorileroit. Quelques perlbn-
nes d'un cfprit afTcz mal tourné foupçonnerent que cette genereufe condef-
cendance de la Cour Impériale n'étoit que pour rendre plus agréable à la Re-

publique le Comte de Sinacndorf, pendant qu'on faiioit peut être agir fous

main au contraire à la Cour de Rome. Quoi qu'il en fut, on ne fe con-
tenta pas de ce que ce Comte avoit dit. Les Etats prièrent le Duc de M.ul-

borough dejui parler fortement. Ii le refufa> mais comme le Mini lire des-

Etats en Angleterre avoit fait de leur paît des follicitations auprès de la Rei-

ne, pour les leconder dans cette affaire', le Duc reçût ordie de s'en expli-

quer précisément au Comte. Aufiï le fit-il, même en termes fort preflans,
Le premier Minifire des Etats avoit déjà parlé au Comte fur un haut ton: H
lui avoit dit qu'on n'aquiefeeroit jamais aux fouhaits de Sa Majeilé Impérial?,

^que l'Evêque de Paderborn ne fut inftallé dans le Siège Epifcopal de Munf-
ter. Le Comte réitéra des affurancis que les Etats auroient toute la fatis-

faétion là-defl'us de la part de Sa Majelté Impériale. On ne s'en contenta

pas, car on lui déclara nettement que fi l'éleûion de l'Evêque de Paderborn
venoit à être troublée, il pourroit en refulter de très-grands defordres. On
trouva même à propos de faire renouveler des remontrances au Nonce Buffi;

- Celui-ci écrivit au Miniltre de Trêves que le Refident des Etats en lui faifant

ces remontrances lui avoit prefenté un bouquet d'épines, mais qu'il avoit lu le

changer en un de rofe pour mieux plaire à fa Cour de Rome. On prôna
fort à celle de Vienne, qu'elle avoit fait h.finuer au Pape, que s'il trouveir.
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ÏJ06. de la juftice à confirmer l'Evêque de Paderborn dans l'Evêché de Munftcr
- on n'infilleroit nullement dans Texclufion donnée. Quelques avis fecrets

portèrent cependant qu'on avoit envoie des ordres au Cardinal Grimani de
recommander inftamment les intérêts de l'Evêque d'Ofnabrug. Auffi ce Car-
dinal Te déclara-t-il pour ce dernier dans une Congrégation qui fe tint à Ro-
me le 23. de Décembre, fur ce que le parti Impérial avoit remis l'affaire à la

décifion du Pape. Ces mano-uvres avoient beaucoup aliéné bien des perfon-
nes de la bonne volonté qu'on avoit pour la Maifon de Lorraine. On en vit

quelqu'effet. C'étoit que l'Envoie de cette Maifon-là, s'étant intereffé pour
faire avoir congé à trois Officiers François prifonniers, on le lui refufa, à
caufe de la defagreable interceffion de ce Miniftre-là. Comme l'on eut

quel-
que ^avis que cet Envoie avoit dit que le Treforier-General Hop avoit décla-

ré que les Etats àuroient mieux fait de ne pas prendre l'affaire de Munfter fi

à cœur, ce dernier l'aiant chez lui à dincr, l'entreprit vertement. Il lui

dit que les Etats ne dévoient, ni ne pouvoient fe relâcher de foûtenir les

Droits de l'Evêque de Paderborn. C'étoit dans cette intention qu'on donna
ordre au Miniftre de l'Etat à Turin d'aller comme il fit à Florence, pour
prier le Grand Duc de Tofcane d'interpofer fes bons offices auprès de la

Cour de Rome en faveur de cet Evcque-là. Voila fur quel pied refta à la

fin de l'an cette ponctilleufe affaire-là. On verra dans ce qu'on raportera en
l'an 1707. comment l'affaire relia indecife dans la Congrégation tenue à Ro-
me le 23. Décembre, comment elle fut remife, & qu'enfin le Pape caffa 6c

annulla ïés deux élections , & s'attribuant le pouvoir de l'élecfion , il établit

l'Evêque de Paderborn pour Evêque de Munfter.

L'on voioit la différence de l'Eglife Primitive de celle des tems prefèns.

Dans ces tems-là les Chrétiens les plus dévots regimboient à ces fortes de Di

gnitez. Il falloit les forcer à les accepter. L'on en dit que la raifon étoit,

parce qu'il n'y avoit alors que de la peine, accompagnée par la crainte de la

perfêcution, fans ces riches émolumens, qui font à piefent attachez auxEvê-
chez. Auffi ces derniers font les aiguillons les plus preffans pour les follici-

ter. Cette maladie de convoitife s'eit même emparée des Ecclefialtiques de

quelle' Religion qu'ils puiffent être. On l'éprouva cette année-ci par raport
à l'Evêché d'Eutin ou de Lubeck.

Les differens relatifs à cet Evêché continuèrent au commencement de l'an-

née à occuper le tapis. Le trois de l'an les Miniftres de Suéde & de Hano-
ver furent parler à ce fujet au Confeiller-Penfionnaire. En confequence de

cela les Etats Généraux invitèrent à une Conférence celui d&Dannemark.
Celui-ci s'y rendit fort tard. On lui fit des reprefentations pour tâcher de

prévenir la voie de fait. Celui-ci répondit qu'il ne doutoit nullement que le

coup ne fut déjà frapé. Véritablement il l'étoit , ainfi qu'on l'a raporté

l'année précédente. On n'en avoit cependant pas reçu encore la Nouvelle en

Hollande. Lors qu'elle y arriva on aprit que le Dannemark ne prétendoit

{ias

d'avoir été PaggrefTcur dans l'attaque du Château d'Eutin. Cette vio-

ence caufa quelque peine, parce qu'elle ne pronoftiquoit rien de bon pour

réconcilier ces deux prétendans : c'étoit d'autant qu'on y prcvoïoit de la dif-

ficulté
3
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fièulté, pour les ramener à quelque condescendance. La raifon en venoit Je 170&
ce qu'on avoir remarqué trop de chaleur dans les Minières peu phlegmati-

- mp

ques des Princes du parti de l'Adminiftrateur. Peu de jours après celui de

Dannemark reçût des ordres de fa Cour. Ils portoient d'offrir de la part du

Roi (on Maître, aux deux PuifTances Maritimes l'arbitrage pour décider de

ces Controverlês. Il s'en aquitta le lendemain dans une Conférence. Il y dit

que le Roi lbn Maître n'avoit pris qu'une pofTtfïion civile de l'Evêché pour
le Prince Charles fon Frère. Après cela il éroit content que les deux

PuifTances en décidaient, s'en raportant à leur arbitrage. Cette déclaration

n'aplanifTôit nullement les difficultez. Oh fut même étonné de ce que le

Dannemark, après avoir foûtenu qu'il n'y avait que le Confeil Aulique de

l'Empereur, qui* pût en être le Juge corn pétant, s'en raportoit à l'arbitrage

des deux Puifrances Maritimes. Les Minifires des Princes du parti de l'Ad-

miniflrateur continuèrent à foûtenir là- defîus, qu'aucune des PuifTances, qui
étoient dans la Garantie du Traité de Travendahl ne pouvoit être ni Arbitre,

ni Médiatrice. L'Envoie de Suéde alla même plus loin. Il dit hautement

que jamais le Roi fon Maître n'àquiefceroit à rien, à moins d'une fâtisfaélion

préalable de la violence faite au Château d'Eutin, & que le Roi de Danne-

mark n'en récrit lui-même l^Adminiftrateur en poflefTion. Des gens refic-

chiflbient que le Dannemark n'en venoit à cet arbitrage, que parce qu'il

voioit que la Caufe, non feulement n'étoit pas fondée ; mais aufTi parce que
les Puilfances, qui pouvoient s'en mêler, par quelque raport, ne panchoient

pas en fa faveur. L'Angleterre même, fur l'apui de laquelle le Dannemark
le flattoit le plus à caufe du Prince George, ne donuoit pas dans fon fèns.

Les Danois en attnbuoient'la caufe à ceux qui avoient quelque afeendant fur

l'efprit de la Reine. G'étoit fur-tout au Duc de Mai lborough. Ilspréten-
doient d'avoir des informations que ce Duc avoit folliciré quelques Minifires

de la Cour Impériale. La vue en étoit pour frire déclarer aux Danois une

Décifion. Elle devoir avoir été faite du tems du feu Empereur Leofold
en faveur de TAdminiflrateur de Gottorp. Ce n'étoit cependant que le Dé-
cret de 170Z, dont il a été ci-devant parlé. On l'àvoit fait voir au Duc.
Celui-ci ne fâchant pas les Affaires de l'Empire, l'avoir pris pour une Déci-

fion. Ce point fut éclairci par l'Envoie de Dannemark Vribergue, à Vienne.

11 manda à fon Collègue à la Haie-, qu'il n'y avoit que ce Décret, & non

pas une Décifion. Nonobftant qu'il femblât que les partis fufTent irréconci-

liables, l'on concevoit des efperances que cette affaire n'aùroic pas tant de fui-

tes fâcheufes. On tenoit même qu'elle pourroit être comme l'un de ces ora-

ges, qui fe difïîpent après quelques éclairs, 6c après des grondemens, fani

que la foudre éclate. Ce qui donnoit lieu à cette efperance venoit de ce que
l'Envoie de Dannemark témoigna du radoucifTement. Il fit entendre par le

moien d'un Ami, qu'il étoit prêt de concourir à un jugement ou à un arbitra-

ge. 11 ajouta que fi l'on vouloit qu'il y eut une compofTefîîon, ou que l'E-

vêché fut mis en fequeltre, ou qu'il fut remis au Chapitre, il y donnerait
les mains. On lui dit que par chacun de ces points !e Dannemark gagnerait
celui de rendre l'affaire domeuie, examinable & difputable, au lieu que par

le
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1 fus, qu'à toute rigueur il s'agiffoit de favoir fi le Traité de Travendhall de-

voit avoir lieu. La raifon en étoit qu'étant relatif à celui de Gluckftadt, &
celui-ci à la Convention de 1647, il falloit examiner ces deux derniers. Il

ajouta que fur ce fondement fa Cour avoir des raifons fi palpables qu'elle étoit

afliirée de gagner fa caufe. C'étoit d'autant qu'au Confeil Aulique Impérial
elle avoit onze Voix pour elle, au lieu que la Maifon de Gottorp n'en avoir

que cinq. Les partifans de cette dernière fuggererent une raifon, qui paroi f-

foit mériter une reflexion. Cela regardoit la Ville de Lubeck. Ils dilbient

que fi l'on n'empêchoit pas le Dannemark de mettre le pied dans cet Evê-

ché-là, il prendrait enfuite l'occafion de fe rendre le Maître de cette Ville

Anfeatique-là, qu'il regarderoit d'un pareil œil de convoitife, qu'il regardoit
celle de Hambourg. Pour parer ce coup l'Envoie de Dannemark déclara

qu'en ce cas fa Cour confentiroit , que non feulement l'Empereur, l'Angle«
terre 6c la Hollande, mais même la Suéde Se Hanover fuffent les Garands de

cette Ville-là. L'Envoie de Suéde parut dans la perfuafion que celui de

Dannemark avoit fait la déclaration pour l'arbitrage par un Mémoire. Il

crût même qu'il avoit ajouté le Landgrave de Heffe-Caffel dans le nombre
des Arbitres. Cependant cette déclaration n'avoit été faite que verbalement

dans une Conférence. Il étoit vrai que les Députez des Etats Généraux di-

rent au Miniftre de Dannemark de leur laiffer mettre par écrit ce qu'il ve-

noit de propofer de bouche. Il ne s'y opofa pas. A l'égard de l'addition

d'un troifiéme Arbitre, elle ne fut nullement directement propofée par l'En-

voïé de Dannemark. Il étoit vrai que comme l'on raifonnoit dans la Confé-

rence, que les deux Puiffances Maritimes pouvoient difficilement être les Ar-

bitres dans cette affaire-là parce qu'elles étoient engagées dans la Garantie du

Traité de Travendhall, cet Envoïé-là y fit une réplique. Elle confiftoit à

dire qu'on p'ouvoit donc prendre encore un Prince neutre & definterelîe ÔC

d'un autre Cercle que de celui de la Baffe Saxe , comme par exemple le

Landtsravc de Hcffe-Cnffel. Après cette déclaration les Etats Généraux

écrivirent une Lettre à l'Electeur de Hanover. Elle portoit une prière de ne

pas faire mettre en marche fes Troupes, afin d'éviter des Actes d'hoftilité.

On en parla auffi à l'Envoie de Suéde. Quelques Miniftres du Corps Ger-

manique ai.int eu quelque vent^ que ces Troupes de Hanover étoient prêtes

pour marcher, s-éciierent qu'il
valoir mieux les emploier contre l'Ennemi

commun, que de les conlërvet, pour des diffenfions inteftines. Ceux du par-

ti de l'Adroiniftratcur trouvaient d'un autre côté étrange, que le Dannemark

voulut l'arbitrage de l'Angleterre & de la Hollande, à l'exclufion des autres

Garands de la Paix de Travendhall. Le Miniftre Danois paroit ce coup en

difant qu'on ne pouvoit prendre les autres, parce qu'ils étoient étroitement

& particulièrement engagez par des Traitez avec la Mailon de Gottorp. A
peine avoit-on écrit à l'Electeur de Hanover, que fon Envoie conjointement

avec celui de Suéde firent une Déclaration aux Etats. Elle portoit que leurs

Maîtres attendraient un mois de tems, pour favoir leur intention & celle de

l' Angleterre. C'étoit pour lavoir G ces deux Puiffances avoient de la difpofi-
tion
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lion pour concourrir à l'exécution de la Garantie. Ils ajoutèrent qu'en cas 170*.

qu'elles n'en euflent pas, leurs Maîtres prendraient des melures pour y fatis- ———«

faire de leur part. On leur donna pour réponfe , que ce terme étoit bien

courr, pour lavoir les penfées de la Reine d'Angleterre. La raifon en étoit,

que l'on ne pouvoit pas difpofer des Vents, ainfi que l'on pouvoit voir, car

l'on manquoit en ce tems-là de fix poftes de ce Roïaume-là. D'ailleurs qu'il

falloit avoir du teins à fuffilance, pour y mettre une fin, avant le commen-
cement de la Camp igné. Ce n'étoit pas la feule chofe en gênerai fur laquel-

le ils paroiflbient infiller. Ils ajoûtoient que le Dannemark aïant directement

contrevenu au Traité de Traveodhall, on prétendoit en avoir fatisfaétion, &
qu'on remit les chofes au premier état. L'on ne ferait alors pas éloigné de

prêter l'oreille à des expediens pour terminer le principal de l'affaire. L'on

ne trouvoit au fonds pas étrange la déclaration de la
Garantie.^

C'étoit puis

que chaque Garand en particulier pouvoit vouloir fatisfaire à fa Garantie}

quand même les autres ne voudraient pas s'en mêler par quelque raifon que ce

fut. L'on trouvoit cependant que cette demande paroinoit étrange. La rai-

fon en étoit, qu'on favoit que les deux Puiffances Maritimes etoient enga-

gées dans une onereulë Guêtre. Auffî dilbit-on qu'on ne favoit ce que la

Suéde répondrait fi l'on venoit à lui demander le fecours rtipulé par les Trai-

tez d'Alliance, par ldquels elle avoit tiré de fi greffés fommes d'argent. Ce

qui paroifToit encore plus extraordinaire étoit que l'Envoie de Suéde afiàifon-

noit ces démarches d'une certaine hauteur, qui paroifToit hors de faifon. Il

piônoit même qu'on devoit reflecW que l'on étoit engagé dans une fâcheufe

Guerre. Quelqu'un ne pût fe retenir de lui répondre, que la Suéde devoit

aufli réfléchir, qu'elle n'étoit p?s moins embarraflee dans une autre,' qui la

rendoit moins redoutable, fur-tout à des gens d'une infiniment autre trempe

que celle des Polonois. Les Etats Généraux furent encore preflez pour la

Garantie par la Reine ayeule du Roi de Suéde. Cette, PrinceflTe chargea leur

Refident à Stockholm de leur écrire pour cela. Ii leur manda que cette

Rcire les prioit de réfléchir fur les defleins que le Dannemark pouvoit avoir

de profiter de l'ablence du Roi de Suéde, pour porter un coup à la Maifon

de Gottorp, dont le remède ferait trop difficile. D'ailleurs les Miniftres in-

tereffez en faveur de l'Administrateur continuoient de pareilles rcprefenta-

tions. A"lc tout cela l'on favoit de fource que le Refident de Gottorp, quel-

que grimace qu'il fit, étoit porté, afin que les choies •inflent à une Négo-
ciation, La raifon en étoit que par le maniement de l'argent des Troupes
d ton M.iitre, il s'étoit donné l'eflbr à prendre un vol trop haut. Ainfi par

leur mpel il fe ferait trouvé foit embarraiTé. On attendoit quelque bon pli

de la part du General Bannier, qui étoit allé à la Cour deHanover. Ce Ge-

neral avoit écrit à l'Am^afladeur de Venife Mocenigo, qu'il ferait bien-tôt

de retour à la Haie pour lui donner réponfe, fur ce que la République l'a-

pelloit à fon lervice. Il fut cependant dilpenfé de faire ce voiage. La Cour

de Gottorp dépêcha à fa place le Comte VanderNath , Major General de fes

Troupes. Ce Comte fe joignit au Refident. Ils furent enlemble à une

Conférence avec les Députez des Etats Généraux. Ils fe fervirent d'une hau-

Tom, IF. £e tenr
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"'

étoient au fervice des deux Puiflances Maritimes. Ce Comte dit même,
qu'il avoit ordre de les ramener avec lui en Holftein. Ce petit nombre de

Troupes, & les menaces d'un fi petit Prince ne faifoient pas beaucoup de

peine. Mais l'embarras devenoit grand par les ordres que la Cour de Dan-
nemark venoit de donner à fon Miniftre. C'étoit d'autant qu'une fi chetive

étincelle pouvoit menacer de quelque incendie. L'Envoie Danois fut apellé
à une Conférence. Il ne pût s'y tranfporter. Il étoit retenu au lit par un
accès douloureux de goûte. Ses ordres étoient précis de rapeller les Trou-

pes du Roi fon -Maître au cas que celles de Gottorp le fuflènt, & qu'elles
fuflent relâchées. Pour remédier à cet embarras les Etats firent apeller en*

core à une Conférence le Refident de Gottorp & le Comte Vander Nath.
lis leur reprefenterent tout ce qu'on pouvoit dire de plus folide pour porter
l'Adminiftrateur à ne pas retirer les Troupes. On propofa enfuite à ces deux
Miniftresde fe procurer unPleinpouvoir de leur Cour pour régler à la Haie à

l'amiable ces DifFerens-là. Le Comte qui avoit expofémartialcment tout ce qu'il
avoit dans fes Inftructions , refufa d'y prêter l'oreille. Il aquielça cependant
à en faire raport à fa Cour. Les Etats Généraux remirent même au Refi-

dent une Lettre fort fêrieufe pour l'Adminiftrateur fur le même fujet. Après
cette démarche les mêmes Etats envoïcrent un de leurs Députez vers l'En-

voie de Dannemark, pour lui dire d'en faire autant de fon côté. Celui-ci

répondit à ce Député qu'il y avoit du tems qu'il étoit pourvu d'un pareil
Plein- pouvoir, & qu'il étoit prêt de donner les mains à tout ce qui tèroit

équitable, fit qu'on pourroit 'railbnnablement exiger du Roi fon Maître. Il

ajoûta'qu'il étoit informé que l'Adminiftrateur avoit confulté deux des plus
habiles Jurifconfultes d'Allemagne fur ce différent. Leur avis avoit été que
les deux élections du Prince de Dannemark & de l'Adminiftrateur fuffent an-

nuitées; & que le Chapitre vint à une élection nouvelle, libre 6c légale. Il

s'expliqua que fi la Cour de Gottorp vouloit y aquiefeer, le Dannemark y
donneroit les mains. Enfuite fi l'élection venoit à tomber fur l'Adminiftra-

teur, on ne la contefteroit pas. Cette propofition fut trouvée n'être point
de mife à caufe de la Garantie.

L'affaire parut réduite à attendre la reponfe de l'Adminiftrateur à la lettre

desEtatsGeneraux. Le Refident de ce Prince reçût bien une lettre du premier
Miniftrede fon Maître. A juger par fon contenu, on ne voioit qu'une opiniâ-
treté inébranlable pour relier feul en la pofleffion de l'Evêché. On jugeoit
d'ailleurs que la reponfe de l'Adminiftrateur feroit de la même teneur. Le
fondement en étoit des avis que les Etats Généraux avoient reçus. Ils por-
toient que par le retour de deux Exprès , députez par la Cour de Gottorp au
Roi de Suéde. Elle avoit reçu des affurances de ce Monarque d'une forte affi-

ftance. Cette reponfe tardoit cependant. Le Refident deGottorp en notifia la

raifon. Elle étoit, parce que l'Adminiftrateur atteixioit l'arrivée auprès de
lui de l'Ambafladeur d'Angleterre qui étoit à Berlin, qui avoit ordre de l'al-

ler trouver, pour lui dire les fentimens de la Reine. Ceux-ci arrivèrent à la

Haie à fon Envoie. Ils portoient qu'elle trouvoit que l'Adminiftrateur de-

voit
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voit être remis en pofleflîon du Château d'Eutin. Cet Envoie les communiqua tjoâ.
par ordre aux Etats Généraux. Ceux-ci s'y conformèrent d'abord. L'on - — *'

trouva à propos d'en donner la communication à l'Envoie de Dannemark.
L'onattendoit même que la Cour ne devoit pas y trouver à redire. C'étoit

par l'addition que ce ferait jufqu'à ce que le principal fut décidé. Par- là le

Dannemark gagnoit le point de rendre douteufe 6c examinable une affaire,

que de la part de Gottorp l'on fupofoic réglée Se décidée, par le Traité fo-

lemnel de Travendhall. L'Envoie de Dannemark repondit cependant d'a-

bord à cette communication, que le Roi fon Maître n'y donnerait jamais les

mains. Cette reponfe étoit fondée iur deux ordres confecutifs qu'il avoit re-

çus d^ la Cour. Ils portoient qu'elle n'aquiefeeroit jamais à rien, qui fut

éloigné de mettre l'Evêché en fequeltre entre les mains de l'Empereur ou du

Chapitre , ou de la compofTeflîon jufques à l'examen du principal. L'on

conçût là-deflus l'aprehenfion de quelques facheufes fuires. Elle s'évanouît

cependant par la reponfe du Roi de Dannemai k fur la communication faite à
fon Miniftre. Celui-ci, tout incommodé qu'il étoit d'une troifieme rechute

de goure, ne hifla pas que d'aller d'abord vers le Confeiller Penfionn.rire

Henfius, pour lui faire part de cette reponfe. Elle portoit en fuhftance ,

que voulant déférer aux inftances preffantes des deux Puiflances Maritimes,
de ne pas allumer une Guerre, fort dangereufe dans les circonffances où l'on

fe trou voit, le Roi de Dannemark avoit parlé au Prince Charles Ion frè-

re. 11 lavoit perfuadé, pour éviter des incidens périlleux, qui rejailliraient
contre la caufe commune des Alliez dans une Guerre, qui deloloit déjà la

plus belle partie de l'Europe, de remettre cette affaire-là à ces deux Puiflan-

ces matimes pour en difpoler comme elles trouveraient à propos, touchant la

pofleflîon de l'Evêché contefté. Il refervoit cependant toujours la pofleflîon

prife par le Prince Charles, les droits à cet Evêché-là, auflî-bien que
ceux du Chapitre. Le lendemain on envoia le Grefier Fagel chez cet En-
voié-là. Sa commiflîon étoit de s'éclaircir de toutes les circon fiances & de

les mettre par écrit. Le but en étoit afin de pouvoir en faire diftinctement

part aux Cours intereflees dans cette affaire-là. En même tems l'Envoie dif-

tribua à (es Amis un Livret de 24. pages in quarto. Il l'avoit fait traduire de

l'Alleman & imprimer en Flamand. Le contenu étoit le même, dont
on a fouvent eu occafîon de parler dans quelqu'une des Années précédentes,
favoir une déduction bonne ou mauvaife des droits du Prince Charles.

Cependant les Etats Généraux reçurent des lettres de leur Minirtre, qui
étoit à Copenhague. Elles rouloient fur la matière de la même déclaration

de l'Envoie de Dannemark : On le fit appeller à une conférence. La vue en

fut de confronter ces lettres avec les ordres qu'il avoit reçu de fa Cour, afin

d'agir fans s'écarter. On devoit là-deflus y prendre quelque refolution. L'on
— n'y fit cependant rien. La raifon en étoit que l'Envoie d'Angleterre, qui

devoit s'y trouver, ne pût s'y rendre à caufe d'une indifpofition. On char-

gea cependant celui de Dannemark d'une prière pour le Roi fon Maitre. El-

le confifloit à ce qu'il lui plut d'envoier les ordres, pour remettre l'Evêché

de Lubeck entre leurs mains, afin de pouvoir enfuite y rétablir en la poflef-

Ee i fion
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' ordres ce dernier Prince rentra en poffetîion du Château d'Eutin.

Il furvint dans ce même tems-là un différent entre l'Envoie des Etats Gé-
néraux Se la Cour Danoifè. Il confiftoit en ce que l'Envoie pretendoit que
fes hardes ne futîènt point fujettes à la vifite à l'entrée de Copenhague. Le
Miniftre de Dannemark à la Haie remontra aux Etats Généraux que leur En-
voie pretendoit une chofe, qui a'étoit point en ulage dans cette ville Capita-
le-Ia. C'étoit d'autant que le Roi même n'en étoit pas exempt, de même
que cela étoit pratiqué en Angleterre. Il allégua que l'Ambalfadeur de Mo(-
covie, ni le dernier Ambaffadeur de France, ni les Envoicz d'Angleterre,
de Suéde Se d'autres Puiffances, n'avoient pas été exemtez de la vifite. Ce

qui paroiffoit favorifer la prétention de l'Unvoie des' Etats, étoit que l'on laif-

fe entrer en Hollande les équipages des Miuiilres Etrangers lans la vifite. Il

cft vrai que cela fe fait, après un ordre des Etats, que les Mimltres deman-
dent & obtiennent facilement. L'ufage eft cependanr tour autre en cette

Cour-la du Nord. Cette députe fe renouvella prelqu'en mêm.- te us. Ce
fut au fujet d'un gros paquet de lettres, qui arriva de Hollande à Copenha-
gue pour cet Envoié-là. Le Maître Je Polte l'envoia à celui de la Doihnne.
Celui-ci le fît prefenter par un Commis à l'Envoie de Hollande, avec prière
de l'ouvrir en fa prefence, pourvoir s'il n'y avoir rien, qui fut fujet aux
droits. Ce Minittre trouva que c'étoit un attentat contre le Droit des Gens.
Il fe modéra avec beaucoup de fagtffe. Il dit au Commis qu'il favoit bien
comment il devroit en agir à Ion égard , cependant pour donner plus de

poids aux julles plaintes qu'il alloit en taire
,

il vouloit bien s'abftenir de châ-
tier fa témérité. Il voulut même ouvrir le paquet en fa prefence. Il retrou-
va qu'il n'étoit rempli que de graines de fleurs qu'on lui envoioir. Ce Mini-
ftre alla d'abord porter fes plaintes au Roi. Celui ci lui repondit que cela

.avoir été fait
, pjrce qu'il pouvoit contenir des bijoux. Cet Envoie répliqua

fur le champ, que fi c'étoient lès Maures qui lui eulTent envoie des bijoux, Sa

Majetté auroit peut-être eu de l'égard pour les exemter des Droits-. Mais

que ce n'étoit pas la coutume des Hollandois d'en recevoir d'autres mains ,

que de celles de leurs Souverains, quoi que cela pût-être autrement pratiqué
par d'autres Nations. Le Roi ajouta qu'il feroit examiner l'affaire dans le

Confeil. Ce que les gens trouvèrent grotefque fut que le Minillre de Danne-
mark à la Haie fit ià-deffus des plaintes aux Etats Généraux. Il s'étendit

même jufques à demander fuisfacîion au nom du Roi fon Maître. Il aile»

guoit que le Miniilre des Etats avoit perdu le refpect à Sa Majefté. C'étoit
en ce qu'après avoir tait fes plaintes il avoit à la prefence du Roi dit aux autres

Mmiltres étrangers, que c'étoit de la foi te, qu'on vouloit traiter les Mini»

lires, 6c que ces fortes de démarches les regardoient tous. Les gens trouvè-
rent que quand même le Minithe des Etats auroit parlé de la forte, l'affront

de la lettre ne laiffoit pas que de fubfifter. Ces démarches que la Cour de
Dannemai k fit faire à la Haie ne fuient nullement aprouvées par les autres
Minifires Etrangers., Ceux-ci les regardèrent comme un fubterfuge piroïa-
ble. Quelques uns s'émancipèrent même à les comparer avec une indifcre-

tion
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tjn. C'étoit en ce qu'après tous les bruits que ce Roi-là avoit fait par lettres

OC de bouche en Ton propre nom , il avoit palié tout cela du feul nom du

Prince fon Frère, comme s'il ne s'en étoit pas mêlé. Comme le Miniftre

des Etats a\<oit demandé permifîion de raire uu tour à fa patrie, on remit à

délibérer là deffus à fon arrivée, ainfi qu'on parlera plus-bas.

Quoique l'Adminiftrateur de Gottorp fut remis en poffefîîon du Château

d'Eutin, le Dannemark ne relia pas en repos. Un Chanoine du Chapitre de

l'Evêché, nommé Wickeden arriva à la Haie. Il étoit chargé de faire lès

efforts, pour faire changer les Etats en faveur du Prince Charles de

Dannemark, dont le Chanoine étoit paitifant. L'Envoie de Stocken le pre-
ferita au Confeiller Penfionnaire. Ce fut en lui difant que le Roi fon Maître

ne ce mêloit pas des Droits du Chapitre de Lubeck, & que c'étoit alors au

Chanoine à plaider la caufe de fon Chapitre. Cet Envoié<alla même plus

loin, car il prefenta ce même Chanoine aux Etats Généraux. Celui-ci

apuié par cet Envoié-là fit des follicitations. Elles tendoient à porter les

Etats à faire quelque choie pour fatisfaire le Dannemark. Il leur reprefenta

que puifque pour la tranquillité du Nord
, & peur ne pas troubler les progrès

des Alliez, le Dannemark avoit aquiefeé à tout-ce que les Garands de la paix
de Travendhall ont voulu faire en faveur de l'Adminiftraleur de Gotorp ,

il étoit jufte qu'en reconnoiflance on lui donnât quelque fatisfaéiion. Il pro-

pofa que pour cela on fit en forte d'annuller pour l'avenir le prétendue Con-
vention de 1 647. entre le Maifon de Gotorp & le Chapitre pour fis généra-
tions &c. Le Miniftre de Suéde, auffi bien que ceux qui avoient un inté-

rêt contraire à cela, tachèrent de traverfer cette propofition. C'étoit fur tout

pour i'annullation de la Convention de 1647. Il firent là-defliis valoir cer-

taines, reflexions que la Cour Impériale avoit fait propofer aux deux Puif-

fances Maritimes avant le decez du dernier Evêque. Ces reflexions font les fui-

vantes.

ON a avis que la Cour Impériale prévoiant que la mort de l'Evêque de Lu- Refl«-

bec,qui paroit être prochaine, pouroit caufer des troubles entre le Dan- "ions lat

nemark & la Maifon de Gottorp a propofé à l'Angleterre fie la Hollande deux !
a C°ad"

alternatives pour les prévenir. , d^Lu-
La première eft de maintenir la Maifon de Gottorp dans fes droits par rap- beck.

port à cet Evéché 6c de regarder cette affaire comme l'objet de la garantie
du Traité de Travendal.

La féconde «ft de la confiderer comme étant encore litigieufeSc la renvoïsr
à la decifion du Confeil Aulique.

Il eft aifé de faire voir que la première des alternatives eft la feule qui doive
être admife comme étant conforme à la juftice des droits de la Maifon de
Gottorp, & à l'intérêt qu'ont tous les Alliez de prévenir la Guerre qui pou-
roit s'allumer à cette occafion dans le Cercle de la Baffe Saxe.
Les droits de Gottorp font fondez fur un Traité conclu l'an 1647. entre

Ee 3 cette
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cette Maifon Se le Chapitre de Lubcc, par lequel ce Chapitre s'oblige, après

l'Evêque d'alors 5c le Coadjuteur déjà nommé d'élire à l'avenir pour Évëquc
ou Coadjuteur fix Princes l'un après l'autre de la Maifon de Holftein Se de
la Ligne de Gottorp.

L'affaire aïant été tirée enfuite en conteflation par le Dannemarc les parties

en vinrent à un accord à Gluckftadt le i
$. d'Octobre 1667., par lequel le

Roi de Dannemarc Frédéric alors régnant s'engagea , tant pour lui que

pour les fucceflëurs Se descendants de laiflcr fubfifter les choies de la manière

qu' Elles avoient été réglées par le Traité fuldit de l'année 1647., pour ce

qui regardoit l'élection future d'un certain nombre de Princes de la Ligne
de Gottorp.
Le Roi de Dannemarc à prefent régnant a renouvelle cette même pro-

mefléle 17. d'Août 1700. par un article du Traité de Travend hall dont voici les

propres termes „ Pour ce qui efl du Traité conclu l'an 1647. par la Maifon

„ de F-IoMein Gottorp avec le Chapitre de Lubec touchant l'élection des

„ Evêques pour fix générations ; Sa Majeflé Dannoifc s'engage à s'en te-

„ nir à cet égard à l'accord fait à Gluckftadt l'an 1667. 6c à la promeffe qui

„ y ell contenue, fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ni inui-

„ rectement.

Il elt certain que ce feroit faire me grande injuflice à la Maifon de Got-

torp ,que de foumettre à la decifion du Confeil Aulique,un droit déjà acquis
& [confirmé dans cette Maifon par des Traitez fi folemnels.

Ce feroit même faire injuflice aux Puiffances qui ont concouru au Traité

de Travcndhall, que de renvoïer à la decifion duConicil Aulique un droit ou

affaire déjà décidée par leur médiation Se foutenuë de leur garantie.
Enfin le bon fens ôc le droit généralement reçu mettent hors de dou-

te, que lors qu'on forme une pretenfion Se qu'on paffe à de» contellaîions,

mais qu'après cela on en vient à un accord , par lequel on renonce à

fa pretenfion, il n'efl: plus queflion, qui a droit ou qui a tort, 6c que ce-

lui qui a renoncé aufli bien que ceux qui ont caufe de lui, ne peuvent plus ti-

rer l'affaire en controverfe Se font obligez de s'en tenir à l'accord Se à la renon-

ciation.

Que fi de la part du Dannemarc on ne veut pas demeurer dans les bornes

mais en venir aux voies de fait, foit pour empêcher la Maifon de Gottorp de

fe mettre en pofleflion de PEvêché quand il fera vacant, foit pour la depoffe-
derlors qu'elle s'y fera mife,il efl clair que dans ces circcnflanceslesGarandsdu

Traité deTravandhall ne pourront s'exempter fous aucun prétexte décréter à

la Maifon de Gottorp une Garantie efficace.

C'eft ce que l'intérêt de ces mêmes Garands les oblige à déclarer très clai-

rement au Dannemarc puifqu'une telle déclaration empêcherait infailliblement

des troubles auxquels tous les voifins prendront part Se qui allumeraient infail-

liblement dans ce Cercle une Guerre dont la France feule profiteroir.

On doit s'nfîurer que |a Mailon de Gottorp aïant des droits fi folidement

établis, ne ic foumettra jamais à une nouvelle decifion puisqu'elle a été tics-

bien



ET RESOLUTIONS D'E T A T. 2î$

bien fondée à (è mettre en pofTeffion de l'Evêché après la mort du prefcnt 1700".

Evêquc.
—

Elle eft confirmée dans cette Refolution par les fortes aflurances que le

Roi de Suéde lui a données de l'affilier en ce cas, ce qu'il a fait déclarer d'u-

de manière folemneîle dans les Cours de divers Garands du Traité de Tia-
vendhall.

Elle eft auffi confirmée par les engagemens dans lefquels la Maifon Elec-

torale 6c Sereniffime de Brunl'wick - Lunebourg eft entrée avec Elle à cet

égard.
Mais ce qui mérite une attention particulière, c'eft que fi les Garands con-

fentoient à renvoïer l'affaire audit Confeil Aulique (ce qui eft tout ce que le

Dannemarc pouroit efperer de plus favorable) cette Couronne fe voïant par
là authorifée en quelque façon dans fes prétendons ,

en prendrait un prétexte

plaufible de s'oppofer par la voie de fait à la prife de poffeffion de la Maifon
de Gottorp & y ferait merveilleufement encouragée.

Il n'y a donc que le feul moïen qu'on a déjà infirmé ci-defliis de prévenir
des troubles dont les fuites feroient dangereufèsj c'eft que les Puifîances Ma-
ritimes en qualité de garands du Traité deTravendhall déclarent nettement an

Dannemarc qu'elles font obligées par leur Garantie d'affilier le Maifon de

Gottorp contre qui ce puiflè être & l'établir & maintenir dans la poffcffion

paifible de l'Evêché de Lubeck, lors qu'il fera devenu vacant. Ce moïen ne

peut manquer d'être efficace, puis qu'il eft certain, que de pareilles Déclara-

tions retiendront le Dannemarc dans le devoir. Cette Couronne n'étant dans

la volonté ni dans le pouvoir d'exciter des troubles à moins que les Garands
ne l'y encourageaffent en négligeant les devoirs de leur garantie 6t en mar-

quant de l'indifférence pour les droits de la Maifon de Uottorp qui en fonc

l'objet.

On attend de leur équité & de leur prudence un procédé tout contraire,
6c on ne doute pas que par des déclarations très-precifes ils ne préviennent le

feu, qui fans cela paroi t prêt à s'allumer ; mais en même tems on les prie de
confiderer combien il ferait à craindre qu'un remède fi falutairc ne devint inu-

tile, s'il étoit appliqué trop tard; la fanté de l'Evêque baiffe. tous les jours j

il eft très-apparent qu'il n'a pas pour trois mois de vie} il eft donc neceffiiuc

de procéder fans aucun délai aux déclarations fus-mentionnées, fi on ne veut

s'expofer aux rifques qu'elles viennent après coup.

De la part des Danois on s'étoit plus d'une fois écrié que cette Conven-
tion de 1647. étoit contre la vérité. Ils drefTërent même un Ecrit portant

que la Cour Impériale n'avoit jamais confirmé ladite Convention. Voici
cette pièce.
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La fau(Jeté de la prétendue Confirmation Impériale de U
Convention de l'an 1 64.7. Faite par la Maifon 'Déca-

le de Holfîein , avec quelques Chanoines du Chapi-
tre de Lubeck , découverte dans une Lettre pubùée
Van 1706.

MONSIEUR,

VOus
aurez la bonté de vous fouvenir que la dernière fois que nous fûmes af-

femblcz chez Monfieur v. A. . . ., nous raifonnames lur toutes les af-

faires du tems, Se aulfi fur la fucceffion conteftéc de l'Evêché de Lubeck, ôc

quand on vint à parler de la Convention faite avec le Chapitre de Lubeck en
l'an 1647., vous voulûtes fbutenir, Monfieur, avec le Miniftre de Gottorp
(qui a publié l'année paffée, la reponfe à la lettre d'un Miniftre Sec.) que
cette Convention a été confirmée indubitablement parSaMajcfté Impériale,
à caufe que l'original de la Capitulation a été tranfmis à Vienne avec cette

foufeription Auguste Frédéric élu Evêque de Lubeck,de Slefvvik Hol-
ftei

,
fauf la Convention faite avec la Maifon de Holltein Gottorp fignée, Sec.

Cette foufeription de Monfeigneur l'Evêque bien corifiderée par le Conieil

Aulique de l'Empereur Se l'inveftiture donnée enfuite audit Seigneur Evêque,
il s'enfuivoit neceflairement qu'en même tems ladite Convention, dont on
fàifoit mention dans cette lufcription , fut confirmée. En ce tems -là

Monfieur je vous repondis que quand même tout ce que vous alléguiez de cette

reponfe feroit véritable , néanmoins il ne s'enfuivoit pas necefTairement que
par l'inveftiture donnée , la Convention fut auffi confirmée principalement
au defavantage d'une tierce perfonne, car en Allemagne Se même à la Cour

Impériale il n'étoit pas nouveau de donner l'inveftiture d'une Principauté con-

teltée hautement à l'un des compétiteurs, pendant qu'on permettoit à l'autre

ic potirfuivrefa prétention juridiquement,comme nous en avons vu un exem-

ple il y a peu de tems, ainfi j'ai
eu raifon de douter fi ladite Convention fut

examinée en ce tems- là par le Conlèil Aulique; puifqu'avec moi il y en avoit

encore beaucoup qui favoient fort bien que le Conléil avoit ordonné par di-

verfrs fois Se même en l'année 1608. au Chapitre de Lubeck, de tranfmettre

ladite Convention de l'an 1647. ou en original, ou en copie, Se pour don-

ner plus de poids à celle-ci, de faire voir leur Protocolle au Refident de Sa

Majellé Impériale en la Ville dt Lubeck, Se tour cela pour juger fi cette

Convention pouvoit fublîfter ou non, ce que l'on n'auroit pas fait, fi cette

Convention avoit été tranlmne en l'an 1669. comme cela devoit être incon-

teftablement Fait , car qtr lie impertinence de foûtei ir , qu'un Document

qu'on n'avoit jamais
v û , Lut bien confiJué Se confirmé.

Au relie, )e favois fort bien que l'original
de la Capitulation n'avoit point

été tranfmis à Vienne, à taule de cette même foufeription qu'on a tant van-

tée, car Monfeigneur l'Evêque, Se la Maifon Ducale de Gottorp craignoient

(no».



ET RESOLUTIONS D'ETAT. zif

(non pas fans raifon) que le Confeil Aulique de l'Empereur ordonna oit la 1705.
tranfmition de cette Convention, fi l'original de la

Capitulation
avoit été

tranfmis avec cette foufeription , puifque ladite Convention étoit contraire

aux Conftitutions de l'Empire, & à l'Article V. du Traite de Weftphalie,
ledit Confeil qui en avoit déjà quelque notice n'auroit pas manqué de la caf-

fer, mais pour parer le coup, on inventa beaucoup de fubteifuges, par lef-

quels on retarda l'inveftiture de plus de deux ans pendant lequel tems on s'ef-

força par tous les foins imaginables de peifuader à la Cour Impériale d'accep-

ter une copie de la Capitulation, & l'aiant enfin obtenu moïennant qu'elle

fût fignée par le Doïen & fcellée du Seau du Chapitre de Lubeck , on l'en-

voïa à Monfieur le Baron de Freydagh qu'on avoit conititué pour recevoir

Finveftiture
, comme effectivement il la reçût peu de tems après en l'an

1669.
Vous m'objectâtes en ce tems-là , Monfieur , que c'étoit des faits aux-

quels on ne pouvoit pas ajouter foi fans des preuves bien claires à caufe que
dans ladite réponfe on difoit tout le contraire avec beaucoup d'aflùrance, ce

qu'il n'etoit pas à prefumer qu'un honnête homme, & un Miniftre qui favoit

le fecret des affaires, voulut dire des menfonges, je conjecturai par là Mon-

fieur, que vous n'étiez pas d'humeur de croire les chofes fans des preuves

plus fuffifantes, ce qui fit auffi que je ne jugeai pas à propos de continuer ce

difeours ni de dire aucun mot de ladite claufe qu'on avoit joint à la Sufcrip-

tion, vu même que dans ce tems-là j'étois trop éloigné de mes papiers, &
que j'avois aulîi des raifons qui m'obligèrent de me taire, ces diffkultez étant

fùrmontées je n'ai pas voulu manquer de vous envoïer inceffarnment l'Ex-

trait du Protocolle de l'an 166p. du Revcrendifîime Chapitre de Lubeck par

kquel vous verrez Monfieur que tout ce que j'ai
avancé n'eft pas feulement

conforme à la vérité, mais auffi que dans la copie tranfmife de la Capitula-
tion on a obmis ladite claufe & figné Amplement Auguste Frédéric
Eveque de Lubeck fouferit l'an 1667. le il. Février, que penferez-vous Mon-
fieur de cette preuve fi convainquante, & que direz-vous de la confirmation

de cette Convention de l'an M47. de laquelle on n'ofe pas faire aucune men-

tion ni dans la Capitulation, ni dans la Soufcription, où l'on a même mieux

aimé abandonner l'intérêt propre que de le faire, ainfi l'Auteur de la réponfe
a bien pu dire avec vérité que le Confeil Aulique n'avoit rien trouvé dans la

Capitulation tranfmife qui fût préjudiciable à la liberté de l'élection , quel

jugement ferez-vous Monfieur de la bonne foi du Miniftre qui a foûtenu le

contraire dans la réponfe avec tant de hauteur avec des mots fi piquants ôc G.

mal-féants, je fuis affuré Monfieur que vous vous étonnerez qu'entre gens
d'un tel caractère on trouve un homme qui a la hardieffe d'abufer l'Empe-

reur, les Rois Se les autres Potentats, je vous connois trop intègre pour ne

pas defaprouver toutes ces fortes d'intrigues , & j'efpere que vous cefferez.

maintenant de défendre ce fantôme de la prétendue confirmation, 6c que
vous ne demanderez plus de preuves après cette copie, autrement je ferois

obligé de vous renvoïer à la Chancellerie Impériale, où vous la trouveriez en

bonne forme, au lieu de l'original de la Capitulation, ou je vous conjure-
fvm. IF. Ff rois
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170(5. rois d'aller à Lubec, 8c y confronter l'Extrait ci-joint avec le Protocolle du

" Révérend Chapitre de la Cathédrale duquel je
l'ai fidèlement tiré à l'occa-

fion d'une certaine affaire, au relie tenez-vous afïïiré qu'à la première entre-

vue je vous ferai part de quelques particularitez concernant la Convention de

l'an 1647. lefqueîles feront capables de faire rougir l'Auteur de la Réponfe,.
8c de vous convaincre que ladite Convention eft tout à fUic illégale 8c illicite

8c confequemment incapable d'obliger quelqu'un ; je fuis avec une. paffion-

fincerc 8c confiante,

Monsieur,
Vôtre très- humble Serviteur.

Extrait du Protocole du Révérend Chapitre de Lubec de

Van 1669. page 135. er 136.

L'Année 1669. le 5. Février furent prefens les très-Reverends 8c très-No-
bles Meilleurs Mr. le Doyen Joachim Rantzau, Kobnng de Wahren-
dorf, 6c le Sindic Gerdes.

La Propofttion du- très- Révérend Doyen.

Uifque hier un des Gardes de Son Altede Sereniffime avoit aporté des Let-
tres à Monfieur le Doïen il avoit été obligé à convoquer le Chapitre.

La Lettre a été lue contenant que Son AltelTe Sereniffime tranfmettoit au

Chapitre la copie de la Capitulation avec la demande d'attelter par l'appo-
fition du Seau du Chapitre, & par la foufeription de Monfieur le Doïen,
qu'elle fût tout à fait conforme au véritable original, 6c après la renvoier ca-

chetée} Son Altefie Serenifiïme avoit auflï tranfmis quelque Requête qu'elle

avoit reçue de deux Chanoines diilincts à lavoir Monfieur le Dodleur Glcxin

& le Sieur Frédéric Hecklaver, fur lefqueîles le Chapitre vouloit dire fon

fentiment à la première occafion, Se le porteur defdites Lettres aïant dit qu'il

avoit ordre d'attendre jufques à ce qu'il eût eu réponfe, cela avoit obligé hier

Monfieur le Doïen à convoquer les deux plus vieux Chanoines avec l'affiltan-

ce defqucls il avoit collationné la copie avec l'original de la Capitulation, 8c

Meilleurs les Chanoines avoient à dire maintenant t\ félon la demande de Son
Altefl'e Sereniffime cette copie étoit à certifier par le plein- pouvoir du Seau

8c la foufeription de Monfieur le Doïen, il n'y avoit rien à confiderer que
cela qu'en la foufeription cette claufej (faufla Convention faite avec la Mai-
fon de Holftein-Gottorp,) fur quoi le Chapitre avoit conclu qu'en cas qu'on
fût obligé à tranfmettre la Capitulation à Sa Majcfté Impériale, le nom de

Son Altcffe Sereniffime y étoit à inférer.

Conclu que par des raifons fortes 8c convainquantes on a été obligé de

confentir que ladite copie étoit à certifier par le Seau du Chapitre, 8c par h
fouf-



ET RESOLUTIONS D'E T A T. 217

foufcription de Monfieur le Doïen, & puifque les mots (fauf la Convention ijôà,

faite avec la Maifon de Holfteinj étoient obmis ainfi quela prefente fouf- ——«

cription fût. Auguste Frédéric Evêque l'a figné l'an 1667. le zz.

Février; le Révérend Chapitre en doit être content.

Le Chapitre fini ,
le Seau a été apliqué & la foufcription par Monfieur le

Doïen faite en ces termes. Que la copie précédente eft tout à fait conforme

à l'original.

Jôachim Rantzau, Doïen du Révérend

Chapitre de Lubeck,

D'ailleurs ils firent imprimer un autre Ecrit. Le Titre en étoit

Lettre d'un M'mïjire à fon Ami, &c. Dans cette lettre il y avoit que fi le

Dannemavk avoit aquiefeé au VIII. Article du Traité de Travendhall, c'é-

toit dans la fupofition de trois choies. L'une que la Convention de 1647.

avoit été effectivement faite Se dans les formes requifes. La féconde que cette

Convention fubfiftoit toujours, 6c n'étoit point annullée. Et la troifiéme

que l'une des Parties contractantes n'ait mis l'autre par fes contrevenuons en

droit de rendre la Convention nulle. A l'égard de la première on foûtenoit

qu'il n'y en avoit jamais eu. Qu on ne trouvoit rien d'authentique ni dans

les Protocolles ,
ni dans les Archives du Chapitre. D'ailleurs, que quand

même elle auroit été effectivement faite, cette promeffe contenoit un fait il-

licite, contraire aux Canons & à la Pacification de Weftphalie. Et qu'elle

avoit été annullée par des contreventions, ou autres circonftances.

Les Etats Généraux trouvèrent qu'il ne leur convenoit pas d'entrer dans

ces fortes de prétentions. C'étoit d'autant qu'elles tendoient contre le Trai-

té de Travendhall ,
dont ils étoient garands. D'ailleurs conjointement avec

la Reine de la Grande-Bretagne on avoit remis l'Adminiftrateur de Gotorp
en poflelïîon du Château d'Eutin. Ces deux Puiflances Maritimes, toujours

railbnnables trouvèrent à propos d'en dédommager le Prince Charles de

Dannemark, dont il s'étoit privé entre leurs mains. Elles réfolurent de lui

avfigner une rente annuelle, qui alloit prefque au delà des revenus de l'Evê-

ché. La Grande-Bretagne fixa f:i portion à quatre mille livres fterling, Les

Etas fixèrent la leur à quatre mille écus par an. On le fit lavoir à ce Prin-

ce. Le Miniftre des Etats qui étoit à Copenhague leur manda que ce Prin-

ce ne-feroit pas content de la portion de l'État. C'étoit parce que fuivant la

proportion de ce que l'Angleterre & la Republique contribuent
,

celle-là

donne de trois parties deux, & l'Etat une. Ainfi l'Angleterre donnant qua-
tre mille livres iterling, l'Etat devroit en donner deux qui feroient huit mille

écus. L'Envoïé de Dannemark qui étoit à la Haie fit la même difficulté.

Cependant les Etats réfolurent de ne pas en donner davantage. Au (fi ne fi-

rent-ils mettre que cette fomme-là fur l'Etat de Guerre, dans lequel on met
les fommes de la dépenfe. Le Refident de Gottorp répandit en ce tems-là

que le defiein des Puillànces Maritimes en donnant cet argent-là, étoit de ftt-

F f z puler
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1706. puler que la Cour de Dannemark laifferoit avoir fon effet à la Convention de
» 1647. pou* laiffer jouir à la Maifon de Gotorp de PEvêché de Lubeck pen-

dant fix Générations. Cependant le Miniflre de Dannemark étoit bien éloi-

gné d'en convenir. Au contraire il difoit que fi fa Cour acceptoit pour le

Prince Charles cette penfion, ce ne feroit qu'en attendant que l'affaire

fut jugée au Confeil Aulique Impérial. De la manière qu'il en parloit, on
voioit que fa Cour avoit beaucoup d'efperance que ce Confeil-là jugeroit en-

fa faveur. Outre qu'elle prétendoit que le Droit étoit clair de fon côté, elle

concevoit quelque bonne idée en fa faveur à caufe de ce qui s'étoit paffé aux-

élections contellées de Munfler. Comme l'Envoie des Etats à la Cour de

Copenhague avoit fait un tour en fa Patrie j il renouvella fes plaintes contre

cette Cour- là. L'une étoit par raport à la Vifite que les Danois avoient fait

d'un Navire Hollandois, d'où ils avoient enlevé quelque filaffedcLin, fur

ce qu'on ne l'avoir pas bien déclarée à la Doùanne. Sur cela le 7. Septem-
bre l'on ordonna une Conférence avec l'Envoie.de cette Cour-là. Les Dé-
putez lui reprefenterent , que Leurs Hautes Puiffances ne pouvoient affez s'é-

tonner de la manière irreguliere Se fans fondement du Vifiteur en cette occa-

fion,. & de ce que conjointement avec le Directeur ils avoient perfiilé dans ce

qu'ils avoient fait, nonobflant la protefîation de leur Commiffaire à EIzeneur
fur le fondement des Traitez faits contre un tel procédé. C'étoit d'autant

qu'il étoit notoire que l'Etat non feulement n'a jamais voulu accorder} mais

s'étoit toujours opofé à la Vifite des Navires 6c effets de leurs Sujets qui paf-
foient par le Sondr. C'étoit quand même il y auroit du foupçon qu'on n'au-

roit pas .déclaré jufle les effets, foit en quantité qu'en qualité. Même dans-

]e troifiéme Article du Traité de Chriilianopel en 1645". entre la Couronne
de Dannemark & les Etats pour le tems de quarante Se un an, il avoit été

expieflement ftipulé que la Vifite des effets des Navires Hollandois n'auroic

aucun lieu, mais que les Maîtres des Navires feroient crûs fur leur déclara-

tion, fans les retenir ni les moleller, mais qu'ils devroient être expédiez &c.
D'ailleurs quand le Miniflre de Dannemark à la Haie en 1684. avoit

voulu renouveller ce Traité-là, Se y avoit laiffé écouler quelque période potar
cette Vifite, les Etats, quoi que le Traité fut avancé, s'y opoferent & con-

tredirent les raifons de l'Envoie pour juflifier cette prétendue Vifite. Que fi

l'on avoit exercé quelque judicature furies Navires Hollandois, qui alloient

dans la Mer Baltique, dans le pais de Dannemark, c'étoit une contrevention

manifefte à l'ancien ufage Se directement contre le Traité de iô"4f. Car s'il-

y avoit de la fraude,' ce n'étoit pas au Roi de Dannemark ni à fes Juges à.

procéder. contre de tels Maîtres de Navires. Mais ce devoit être à Leurs

Hautes Puiffances pour en faire faire jutlice. C'étoit de la forte qu'il étoit

ftipulé dans le Traité Préliminaire, fait à Berlin le 6. de Juillet 168S. Même
qu'en 1701. un Traité pour la Donanne Se fes Droits s'étant négocié, le

Miniflre Danois voulut auffi y laiffer écouler quelque période pour autorifer

une telle Vifite. Mais Leurs Hautes Puiffances s'y opoferent avec fermeté t

trouvant qu'il falloit laiffer les chofes fur l'ancien Ufage, Se les Traitez pré-
cédais. Âuffi réuffirent-ils par celui conclu le 1 f. de Juillet de ladite année

1701..
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1701. Ainfi que Leurs Hautes Puiflances prioient & s'attendoienr de la droi- 1706".

ture 6c équité de Sa Majefté, qu'elle ordonneroit d'abord le relâchement 3c '-

la reftitution des effets fi vilainement arrêtez, 6c cela fansfraix. D'ailleurs

que le Directeur 8c le Vifitateur de la Doiianne, afin qu'ils ne tombent dans-

une pareille faute, foient cenfurez, &c.

Pour faire une elpece de contrebatterie, la-Cour de Dannemark-fit prefen-

ter quelques jours après un Mémoire. Il portoit des plaintes fur ce qu'on

empêchoit le. Commerce des Puiflances neutres avec l'Efpagne 6c la Fran-

ce, pendant qucles Puiflances Maritimes l'avoient permis à leurs propres

Sujets. Voici ce Mémoire.

«HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, Mcmoi-

„ ÇA Majefté le Roi de Dannemarc, Norvegue, 5cc. aïant reçu diverfes
df"^

„ i3 plaintes de fes fujets qui trafiquent en France 6c en Efpagne, que les nem ark

„ Armateurs de Vos Hautes Puiflances, fous prétexte de la Convention faite fuvlesar-

„ entre Sa Majefté, l'Angleterre, ÔC cet Etat l'an 1691. continuoient à exa-
jj™^"^

„ miner 6c chicaner lesNavires des fujets Danois qu'ils rencontraient en Mer, t?

e

t

c

dll r
".

„ fadite Majefté fe trouve obligée de faire remontrer à Vos Hautes Puiflan- oftobre.

„ ceSj que ces fortes de chicanes écoient non feulement contre le but 6c le

„ véritable fens de la Convention mentionnée (laquelle n'étoit faite, que

„ pour prévenir 6c empêcher, que pendant que le Commerce avoit été de-

„ fendu aux fujets de l'Angleterre 6c de Vos Hautes Puiflances, il ne fe fer-

„ viflent des fujets des Puiflances Neutres, pour faire un trafic illicite avec

„ l'Efpagne &C la France) mais encore, qu'il étoit contre l.i raifon 6c le

„ Droit des Gens, que pendant qu'on avoit rétabli un commerce libre en-

„ tre les parties engagées en Guerre, on le veuille dtfpucer, ou au moins le

„ rendre moins leur 6c plus difficile aux fujets des Puiflances Neutres. Ces

„ juftesconfiderations, Hauts 6c PuifTants Seigneurs, ont porté Sa Majefté

„ le Roi de Dannemarc, 6c de Norvegue d'ordonner au foufligné de les expofer

„ efficacement à Vos Hautes Puiflances, comme il fe donne l'honneur de le

„ faire par ce prefent Mémoire, 6c de déclarer en même tems qu'el'e ne Ce

„ croioit plus tenue par les raifons 6c circonftances ci-deflus touchées à ladi-

„ te Convention, fe perfuadant que Vos Hautes Puiflances veuillent enjoin-

„ dre rigoureufement aux Commandeurs 6c Capitaines de leurs vaiflèaux de

„ guerre 6c à leurs armateurs, qu'ils
n'incommodent 6c ne troublent plus les

„ navires des fujets de fa Majefté dans leur Commerce, mais qu'ils permet-

„ tent qu'ils puiffent pourfuivre librement leur cours, quand ils De font pas

„ chargez des marchandifes de contrebande. .

„ Sifflé,

„ J. V. S T ÔC KEN;
jj A la Haie ce premier Oâobre 1706.

Ff y Ce
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Ce même jour l'Envoie des Etats à la Cour de Dannemark, fe difpofant
- . . d'y retourner, requit par une lettre aux Etats de favoir comment; ils prenoient

pluficurs articles, dont il leur avoit écrit de Copenhague. L'un de ces points
étoit de lavoir fi les Etats pouvoient trouver bon que leur Miniftre à cette

Cour-là fut traité d'une manière indigne Se au de-là de ce qu'aucun Miniftre pu-
blic à la même Cour, Se à aucune des autres Cours Chrétiennes ait été traité.

Que la Cour fe refervoit la liberté de penfer de traiter les Miniilrcs, même
d'une manière pire qu'envers Tes propres fujets. Qu'on y apîiquoit aux Mi-
nières un ordre du Roi, qui parloit de vifite, de citation, de conflfcation

Se d'autres peines fuivant les coutumes Danoifes. En un mot que fes Mini-
lires dans des conférences avec les Députez de Leurs Hautes PuifTances ta-

choient de les abufer en alléguant des laits, qui étoient notoirement abufifsj

que le Roi de Dannemark croioit que le Miniftre de l'Etat à fa Cour parloit
fans ordre, quand il avançoit des chofes, pour lefquelles il avoit reçu des or-

dres réitérez de Leurs Hautes PuifTances. Qu'un Miniftre , qui agiftbit au
nom de Leurs Hautes PuifTances 6c fur leurs ordres n'étoit point foutenu 6cc.

Ledit Envoie demandoit de favoir ce qu'il devoit faire à l'égard de l'ouvertu-

re 6c de l'examen des lettres, ce qu'on pretendoit en Dannemark, 6c fur d'au-

tres différentes affaires.

Les Etats qui avoient donné à des Commiiïaires à examiner le contenu de

la lettre de leur Miniftre, prirent le 1
3.

du même mois une refolution. Elle

portoit.

U'on reprefenteroit par une lettre au Roi de Dannemnrck que leur

Envoie Goez, étant venu faire un tour en là Patrie, il avoit entre

autres chofes raporté à Leurs Hautes PuifTances l'inclination de fa Majefté

pour l'cMitretien de toute bonne amitié avec leur Etat. Ce que Leurs Hau-
tes PuifTances, eftimant beaucoup l'amitié de fa Majefté, avoient apris fort

agréablement ; 6c que de leur côté elles contribueroient tout ce qu'on

„ pourroit requérir d'elles pour la conlèrvation d'une coi refpondance bonne

5 ,
& mutelle. Que Leurs Hautes PuifTances auroient bien fouhaité d'apren-

„ die, qu'on auroit fini félon l'équité l'affaire de la vifite du bagage dudit

leur Envoie à une des Portes de Copenhague , qu'on pretendoit d'une

manière entièrement fans exemple; 6c cela lors que le z<5. de Juin 1704. ce

Miniftre retournoit à Copenhague. Cependant Leurs Hautes PuifTances

aprenoient avec déplaifir, qu'après Tefpace de plus deux années, on n'a-

voit donné là-defius aucune fatisfaélion, nonobftant plufieurs inftances fai-

tes par leur Envoie fur des ordres précis 6c réitérez de Leurs Hautes Puif-

fances. Au contraire- les gens de la Doiianne pouffent plus loin, avoient pré-
tendu d'une manière inufitée 6c indécente que ledit Envoie ouvrit en leur

prefence les lettres qui lui étoient adrefTées, pour voir s'il y avoit quelque
chofe fujette à impôt, outre les lettres venues parlapofte, 6c remiiés à

lui même. Que Leurs Hautes PuifTances ne trouvent pas neccflàire de té-

moigner encore de nouveau à fi Majefté, Tinjuftice defdites procédures

„ aïrifi que ledit Envoie a fait plus d'une fois, 6c furabondamment 6c cela fur

„ les
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y, les ordres de Leurs Hautes Pui fiances comme tendant contre tout droit, 1706".

„ & qui n'a jamais été pratiqué ni toléré envers aucun Mini [ire étranger Se *

„ cela fur le fondement d'une ordonnance pour les fujets de Sa Majefi/é qui

„ n'eft aucunement aplicable aux Miniilres étrangers, puifque par-là ils de-

,y viendraient fujets à la citation & judicature des Officiers 6c juges de Sa

„ Majefté, ce qui eft contraire au droit des Gens, & ce qui ne peut avoir

„ été l'intention de Sa Majefté. Que Leurs Hautes Puifiànccs ont une fi vafee

„ confidence en Sa Maje fié, qui iaifànt voir Ton équité dans d'autres cho-

„ fes, ne voudra pas refufer à Leurs Hautes Pu : fiànces la juftice faite à d'au-

,, très, 8c qu'elle ne permettra pas que leur Envoie Goes, qui a donné en

,,
diverfes occafîons des preuves de ion zèle pour les intérêts de Sa Majeflé ,

j,
foit plus mal traité qu'on ne fait envers les autres. C'efl pourquoi Leurs

,, Hautes Puifiances prioient encore une fois amiablement Sa Majelté, qu'el-

„ le veuille tellement témoigner fon mécontentement contre lefdites perfon-

„ nés de la Doiianne, à l'égard defdites infultes faites au Miniftre de l'Etat,

„ qu'il puiiTe confier, que ces gens-là ,
en commettant lefdites procédures in-

„ décentes, ont outrepafl'é les intentions de Sa Majefté Se qu'il leur foit de-

„ fendu de ne plus y retourner à s'avenir. D'ailleurs qu'on ne veuille fouffiir

„ qu'on faffe au Miniftre de Leurs Hautes Puifiances ce qui ne fera fait en-

„ vers les autres Miniilres,. & que Sa Majefté ne verrait pas volontiers être

,,
fait à fon Miniftre à la Haie. Ainfi qu'on puifTe voir que Sa Majefté par

„ fa grande équité y correfpond en prenant une fois là-dcilus une refolution

„ fuisfaifante.

Comme l'Envoie Goez s'en retournoit à Copenhague, on lui remit
la lettre pour la rendre en main propre au Roi. Les Etats lui avoient
écrit une autre lettre. C'étoit de congratulation fur la naiflance d'un

Prince, qui venoit de naître à ce Roi, dont il leur avoit.fak la notifica-

tion.

L'on n'eut pas d'avantage d'affaires-, du moins d'importance avec le Dan-
nemark pendant le refte de l'année. Celt à l'exception de ce que cette
Cour-là prit intérêt à l'iuvafion du Suédois en Saxe. C'efl en parlant de cet-
te affaire-là, qu'on verra ce que la NCour de Dannemark faiibit. C'efl auffi-

bien que la part qu'elle pris dans une affaire touchant la Comte de*Ranzau,
Ce qui n'étant pas une matière fort intereffante pour le public, on fe conten-
te d'ajouter ici le Faélum , qui efl allez étendu pour donner les éclaircifle-

mens necefiliires, auffi bien que la reponie qui y eft jointe.
Faflum

de l'Af-

L'Affaire que la Cour de Gottorp a nouvellement fufeitée à Monfieur le ^ Comté
Comte de Ranzau, doit naturellement intereflerj je ne dirai pas tous deRan-

les Princes Se tous les Alliez de l'Empire , mais généralement tous ceux
,
zau '

ou qui en gens de probité aiment la juftice, ou qui en habiles Politiques de-

mandent au moins
qu'on

en fauve les apparences. Dans celle-ci on a violé
tous les droits jufqa'à ceux même de;

l'hofpitalité ,& dans routes les actions pu-

bliques-
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— '

per une injuftice suffi dénuée que celle-ci de toutes les couleurs, qu'une main
artificieufe fait lui donner dans une affaire tant foit peu problématique &
douteufe. Comme il importe à Monfieur le Comte de Ranzau que le

public foit informé de ce Fait, non moins curieux que dangereux en lui-

même ,
& dans fes fuites , on Pexpofera d'une manière naïve & fuccinc-

te , en n'avançant rien qu'en ne puiffe foûtenir par des preuves incontes-

tables.

Les Sujets de la Comté de Ranzau s'etant mis en tram depuis quelque tems
de s'oppofer aux reglemens & aux ordres de leur Seigneur, ils en étoient ve-

nus à la fin à une Rébellion ouverte. Ils avoient d'une manière prophane, en
chantant des hymnes, comme fi le Dieu de la Paix étoit un Dieu de difeor-

dej ils avoient, dis-je, forcé le Château, 8c mis en liberté des gens qui y'

étoient en arrêt ; & glorieux d'une expédition fi criminelle, ils eteient re-

venus Je lendemain pour fe faifir, comme ils ont fait, des gages qui y avoient

été miiês pour des Taxes non païées. Ce fut dans l'abfence de Monfieur le

Comte; ÔC ce Seigneur. n'aïant pas de Troupes lui-même pour mettre fes fu-

jets à la raifon
, prit la refolution de s'addrefler à Son Alteffe Monleigneur

l'Adminiftrateur des Duchez de Slefwig Se de Holftein, fon plus proche voi-

fin, pour lui en demander. Un Traité fut conclu entre eux à ce fujet date

du 4. Décembre ijof. Il portoit, „ Qu'on accordoit une Compagnie de

„ Dragons à Monfieur le Comte durant l'efpace d'un mois, pour s'en fer-

„ vir à punir fes fujets rebelles, à condition, que durant ce tems Monfieur

„ le Comte les entretiendroit à fes dépens; & il y fut expreflèment ftipulé j

,, que ce mois écoulé cette Compagnie iortiroit de fes Terresjfans s'y arêter

,, fous quelque prétexte que ce pût être.

Cela fut fait dans la chaleur des premiers mouvemens; mais Monfieur le

Comte venant à réfléchir, que pour éviter toute forte de jaloufie, il étoit

de fon intérêt de ne fe fervir pour cette entreprife que de l'affiftance des

Troupes du Cercle de la Bafle-Saxe, dans laquelle fa Comté eft fituée; il

s'adrefla à cette fin aux Princes Directeurs de ce Cercle. Les Princes entrè-

rent d'abord dans fes raifons. Ils lui promirent de l'affifter des Troupes du

Cercle, non feulement pour fupprimer la Rébellion, mais pour punir encore

vigoureufement ceux qui en étoient les Auteurs ; ôc pour venir plus promp-
tement à cette fin, ils en donnèrent la commiffion à Monfeigneur l'Admi-

niftrateur, qui étoit le plus à portée. Si bien que par là cette Compagnie
de Dragons ,

accordée auparavant par ce Prince , devint une Troupe du
Cercle.

Doublement muni Se de l'authorité du Cercle & du Traité conclu avec la

Cour de Gottorp, Monfieur le Comte crut avoir lieu de fe repofer entiere-

.ment fur la fidélité de ces Troupes. Mais on ne le laifla pas long-tems dans

cette erreur; car bien avant l'expiration du tems limité il s'apperçut, qu'il

s^étoit attiré des Hôtes violens & dangereux, qui la force à la main cher-

choient à labourer la terre d'autrui , & qui bien informez de ce qu'ils avoient

à faire, s'ils avoient d'autre chofe en vue que d'avancer l'intérêt de leur Maî-

bliqucs
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trc finement , direz-vous , & fous main. Nullement : c'étoient des gens 17OÉ.
d'honneur qui dédaignoient à faufler fous main, & de commettre un crime *

lâchement, puis qu'au lieu de fupprimer la Rébellion, ils la fomentoient vi-
N
J(ïblement, jufqu'à laiffer échaper, en prefênce même des gens de Monfieur
Je Comte, ceux qui en ëtoient les Chefs, & qui avoient été commis à leur

garde. Ils firent encore plus. Ils déclarèrent fans façon aux Sujets de ce

Seigneur, que déformais le logement du Soldatne fe feroit plus à fon gré,
mais conformément aux affignations de ceux qu'on appelloit les Députez des

Sujets. Ces Députez, c'étoient juftement les premiers Auteurs de la Rébel-

lion, deforte que les coupables, leurs frères en iniquité, demeurèrent exempts
des logemens, 6c que tout le fardeau tomba fur ceux qui s'étoient tenus dans

le devoir.

On ne manqua pas de protefter en forme dûë félon les Conftitutions de

l'Empire contre ces violences *manifeftes, ni de folliciter bien promptement
à la Cour de Gottorp le rapel de ces Troupes aufli-tôt que le tems itipulé fut

écoulé. Quand le Comte en parla à la Foire de Kiel à Monfeigneur l'Ad-

miniftrateur : Ouï da, volontiers, lui dit-il, de même que fes Miniftres,
rien de plus jufte. Mais nous n'en avons pas nous feuls le pouvoir. Jl fauc

s'adreffer pour cela au Cercle, puifque ce font de lés Troupes. Ce prétexte
étoit frivole. Car outre que c'elt une officiofité ridicule

, que de vouloir fer*

vir un homme contre Ton gré, 6c plus long-tems qu'il ne le demande, la,

Lettre des Princes Directeurs écrite à Monfeigneur l'Adminiftrateur, por-
toit précifêment ; Que ce Prince pour le bien du public aflifteroit de fes

Troupes Monfieur le Comte, en cas qu'il en eut encore affaire, & confort

mement à fes befoins. Il n'en avoir plus befoin affurément. Il étoit plutôt
de fon intérêt de fe pourvoir d'autres pour chaffer celles- ci. Cependant il

fallut paffer par-là. On s'adrefle donc de nouveau aux Princes Directeurs du
Cercle, & ces Princes conformément aux defirs de Monfieur le Comte, fr»

rent expédier une Lettre à Monfeigneur l'Adminiftrateur, dans laquelle ils

prioient Son AltefTe de vouloir bien retirer lès Troupes de la Comté, puifque
le tems, qu'elle avoit elle-même ftipulé avec Monfieur le Comte, étoit écou-

lé, & que d'ailleurs le Cercle avoit toujours laiflé dans la libre dilpofition de
ce Seigneur de fe fervir de ces Troupes, ou de ne s'en fervir pas; & de ne
s'en fervir que tandis qu'il le jugeroit lui-même à propos. Uue copie de cet-

te Lettre fut envoïée au même tems à Monfieur le Comte, 6c ce Seigneur
aïant fait fommer fur cela la Cour de Gottorp de s'acquitter de fa parole,
on y fit naître de nouvelles difficultez.

Les Sujets de la Comté de Ranzau
,
dirent Meilleurs les Miniftres de cet-

te Cour, nous ont communiqué leurs griefs. Il faut du tems pour les exa-

miner, 6c voir cependant comment Monfieur le Comte s'y prendra pour y
remédier. Et depuis quand, répondit-on, eft-il permis à un Etat de l'Em-

pire de s'ériger en Juge des differens, qui peuvent furvenir dans un autre Etat
du même Empire entre le Seigneur 6c fes Sujets? Et quelles Loix l'autori-

fent de prendre en fa protection les Sujets d'autrui, fins le confentement de
tom. IV. G g leur
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Cependant la Cour de Gottorp qui marchoit à grands pas au but qu'elle
s'étoit propofé, fit infirmer aux Princes Directeurs du Cercle, qu'il feroit de

dangereux confequence de retirer Tes Troupes de la Comté, pendant que la

Rébellion n'y étoit pas encore fupprimée. Les Directeurs du Cercle pour le

rems, c'étoient alors Sa Majeflé Suedoife pour la Duché de Brème, & Son
Altefle Ser-niflime de Brunlwik-Lunebourg- Wolfenbuttel. Ils ne compre-
noient point fans doute ces Princes le deflein pernicieux de la Cour de Got-
torp. C'cft pourquoi ils entrèrent dans les railbns qu'elle avoit fçû leur faire

valoir, & aïant communiqué leur refolution à Monfieur le Comte, en l'ex-
hortant à terminer au plutôt les diffèrens qu'il avoit avec fes Sujets. Ce Sei-

gneur furpris de cette nouvelle refolution des Princes Directeurs contraire à la

précédente, fit publier, pour ôter toute forte de prétexte, une amniftie gé-
nérale dans fa Comté, Se conftitua des Commiflaires pour écouter les griefs
de fes Sujets, & pour y remédier en cas qu'ils en trouvaient de véritables.
Mais ce fut encore en vain, puifque ceux d'entre fes Sujets qui témoignerenc
d'abord leur envie à l'accepter, furent intimidez Se maltraitez jufqu'au loge-
ment de cinq à fix Dragons dans une feule maifon de ces miferables, pendant
qu'un Emiflàire de cette Cour, AvocatTde profeflion, ne ccfîbit d'animer les

plus mutins à fe foufhaire de la fujettion de leur Seigneur , Se à fe foumet-
- tre à la protection de Gottorp.

Enfin cette Cour trouva à propos de lever le mafque. Une Lettre fut in-
finuée à Monfieur le Comte fous les noms des Sereniifimes Tuteurs de Son
Altefie le Duc Charles Frédéric, datée à Gottorp le 7. Avril

1706"., 5c fignée Christian-Auguste, nom de Monfieur l'Adminif-
trateur. Elle portoit : „ Que la. vente du Bailliage de Barmftede, faite par le

„ Duc Frédéric leur Ancêtre, au Comte Christian de Ranzau
„ Grand- Père du Comte d'aujourd'hui en 164s»., Se puis érigé en Comté'dc
„ l'Empire, étant nulle, à caufe que non feulement le Duc Je an-Ado l-

» phe leur Ancêtre avoit en 16S8. introduit dans leur Maifon le Droit
„ d'ainefîe, & obligé fes Succefléurs à ne jamais rien aliéner du Patrimoine de
», leur Famille, mais encore que cette Conititution pragmatique avoit été

„ confirmée par l'Empereur Rudolphe deglorieufe mémoire} ils avoient

,, trouvé à propos de lui dépêcher trois Députez pour lui en faire ces Re-
, 5 monitrances, & pour lui prefenter au même tems la fomme totale de la

,, vente, quoique ce foit encore par manière de grâce, puifque les objec-
„ tions, difoient-ils, qu'ils y avoient à faire, n'étoient pas en petit nombre i

„ qu'ils efperoient que Monfieur le Comte aurait de jutr.es égards à ces Re-
„ monftrances, 6c que pour s'exempter de plufieurs inconveniens il fe décla-

„ rcroit conformément à leurs defirs.

Ce n'eft pas ici le lieu d'examiner ce vain prétexte, quoi qu'il foit clair

comme le jour, que quand même cette prétendue Conftitution Pragmatique
du Duc Jean-Adolphe feroit véritable, le Duc Frédéric qui a

fait,
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fait cette vente, n'étoit pas moins Duc Régent de Holftein que le premier, i~c6.

& que celle-ci n'a pas moins été confirmée non feulement par l'Empereur de •- —
la même manière qu'on prétend que l'autre le foit, mais encore par le Roi
de Dannemarc, 6c par tous les autres Ducs & Princes de Holftein alors en

vie; que d'ailleurs dans le contraéfc de vente on a renoncé en paroles nettes

6c précités à de ièmblables exceptions ; & qu'enfin fi la raifon alléguée par
Meffieurs de Gottorp etoit valable, le titre qu'ils ont aux deux Duchez (èroit

encore infiniment plus douteux, puifque nonobftant l'Aétc figné par le Roi
Frédéric à fon avènement au Trône 6c confirmé par Serment, pour
rendre à jamais ces Duchez inféparables de la Couronne de Dannemarc j

puifque nonobftant tout cela, disje, Christian III. porté par l'amour

qu'il avoit pour fes Cadets ne laifla pas d'y contrevenir, u bien que tout le

Droit du Duc de Holftein d'aujourd'hui eft fondé fur cette contravention.

Mais fans entrer dans l'examen de cette affaire, il fuffit pour le prefent de

dire, que Monfieur le Comte n'avoit pas plutôt reçu cette Lettre, qu'il y
répondit par des proteftations folemnelles ôc en forme. Il déclara, que com-
me c'étoit à l'Empereur à connoître de ce différent, il étoit prêt à fe foumet-
tre à la décifion de Sa Majefté Impériale; & ne doutant point que la Cour
de Gottorp ne voulut faire de même , comme elle y étoit obligée, il la

prioit de nouveau de vouloir retirer fes Troupes.
La Cour de Gottorp répondit, qu'elle fe foumettoit volontiers à ce juge-

ment. Elle fit même quelques pas à cette fin; mais ce ne furent que des

grimaces, puifque fans autre forme de procès, elle prit incontinent après

pofleffion de la Comté. Le 10. Avril le Château fut forcé , quelques por-
tes de chambre furent rompues , 6c on fe laifit des Archives qu'on y trouva.

On annonça par des Affiches aux portes des Eglifes, que c'écoit pour le Duc
Charles-Frédéric que fes Tuteurs venoient de prendre cette poflef-

fion, & l'on fomma au 14. du même mois tous les Habitans de la Comté
pour prêter le Serment de fidélité à leur nouveau Prince. Un des Confeillers

de Monfieur le Comte s'étant prefenté d'abord avec deux Notaires, pour
protefter, comme il fit en forme, contre cette prife de pofleflîon, il fut re-

poufle rudement & chafle de la Comté
-,

6c étant revenu enfuite avec les mê-
mes Notaires, la veille du jour deftiné pour la réception de l'hommage,
pour protefter de nouveau contre cet Acîe, on lui donna des gardes dès le

moment qu'il fut arrive, en lui difant par manière de raillerie, que c'étoit

pour fa gloire & pour là fureté qu'on en ufoit ainfi. On menaça ceux des

Habitans, qui pour éviter le crime de perfidie, vouloient fe retirer de leurs

mailbns, de fe làifir en ce cas de tous leurs effet*, Se on n'eut pas même le

moindre égard aux rcmonftrances des Notaires , que Monfieur le Comte

d'Egk, Miniftre de l'Empereur y àvoit envoïez pour protefter folemnelle-

ment contre toutes ces violences commifes en mépris de l'autorité de Sa Ma-
jefté Impériale fur les Terres de l'Empire.

Et voilà le récit exact de cette étrange entreprife, fi hideufe dans toutes

fes circonftances qu'il n'eft pas befoin de l'exàggerer. C'eft la caufe de l'Em-

pereur, de tous les Princes, 6c de tous les. Alliez de l'Empire. Sa Majefté

Gg 1 U
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'e R°' de Dannemarc y eft particulièrement interefle. Le Comte de Ran-
—, „. zau, outre fa qualité de Comte de l'Empire, eft encore à caufe de fa Comté

de Levenholm Variai de ce Prince. Les Ancêtres de ce Comte ont depuis

plufieurs Siècles fervi fidèlement les Rois de Dannemarc, & comme ces Prin-
ces de leur part les ont comblez de leurs bienfaits, voudroient- ils laifTer dé-
truire leur ouvrage? Mais il y a encore un intérêt infiniment plus preflant;
c'eft celui du Roi même. On s'attaque à lui principalement dans cette affai-

re. La fituation de cette Comté enclavée dans les Terres } l'entrée de tout
le Holftein avec fes Marches entièrement ouverte de ce côté-là -

r le tems mê-
me où Sa Majefté vient de donner une marque éclatante de fon extrême mo-

•

deration, plufieurs autres raifons font connoître également à tout le monde,.
& la part que ce Prince débonnaire y doit prendre, Se de quel elprit font ani-

mez les adverfaires. Que cela va ajouter un nouveau prix & un nouvel éclat

à cette heureufe modération de Sa Majefté, 6c l'on ne doute nullement,
que mettant dans une égale balance tout ce que le Dannemarc

, tout ce que-
la Cour de Gottorp vient de faire} là une modération jufqu'à être expofée h
des interprétations finiftres} ici des violences jufqu'à la fureur} toute l'Euro-

pe ne fe déclare pour Sa Majefté,., en cas que par l'obftination de la partic-

advcrfe,elle (bit réduite enfin à le rendre juftice à. elle- même par la force que.
Dieu lui a mife entre les mains..

Jleponfe /^\N a débité en fecret, comme une choie indigne de voir le jour, un fac-
au hac- \^J t u.

]e Comte de Ranzau , c'eft' véritablement un libelle remplitum pré- 1 ,
• o m- o • -i.i 1 1 j 1 j- • ' 1,

céJcnt. tle calomnies ce u invectives} il n elt pas ,
ce lemble , de la dignité d un

grand Prince, de qui on ofe parler avec tant d'impudence, de fouftïir, qu'on

réponde à ces invectives & à ces calomnies. Cependant, quoique la condui-
re de la Cour de Gottorp juftifie pleinement l'équité & la. fincé ri té de fes in-

tentions en cette affaire de Barmrtede: On veut bien encore détromper le

Public de plufieurs chofes, que l'Auteur de ce Libelle avance fans aucun fon-

dement.
Sur quelle raifon d'Etat ou d'intérêt, ce miferable Auteur dit-il, Que /'af-

faire que la Cour de Gottorp a nouvellement fufcitée au Comte , doit naturellement

intereJJ'er tous les Princes & tous les Alliez de l'Empire-, quelle part doivent y
prendre l'Angleterre & la Hollande & les autres Alliez} finon, que cet habi-

le Politique veuille faire entenJreque la tranquillité du Cercle va être trou-

blée , & que ces troubles auront des fuites funeltes pour la caufe com-
mune.

Mais comme ce n'eft pas la Cour de Gottorp, qui veut troubler le repos
du Cercle, puis qu'elle fe foûmet aux voies ordinaires de la Juftice, à la

decifion de Sa Majefté Impériale,& aux iêntimcns du Directoire} il faut que
PAuteur de ce Libelle fçache, que le Comte de Ranzau excite d'autres Puif-

flinces à rompre la Paix en Holftein, ce qui n'eft que trop véritable, les ha*

hiles Politiques le reconnoijfent , & les gens de probité' ne condamnent point très-

fiffûrement la CoUr de Gottorp. On ne veut pas croire qu'en Dannemarc on

approuve ce libelle, mais puis qu'on, y introduit le Roi de Dannemarc,
comme.
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comme faifant Ton affaire propre, de celle du Comte de Ranzau ,

on a grand 1705.

fujer. de s'étonner qu'on air fouffert qu'il y foit parlé des droits de Vhofpïtalité
"

violez. Peut-on, {ans effronterie, en acculer fi fauffèment la Cour de Got-

torp : 8c peut-on, fans une extrême confufion. donner lieu de rappeller le fou-

venir de l'hofpitalité violée.

Si on vouloit juftifier les fujets du Bailliage de Barmftede, il n'y auroit rien

de plus ailé, les exactions inoùies du Comte, l'on avarice infatiable 8c très

fordide, Se (es cruautez, dont ils viennent de publier un recueil tiès-curieux,
les juftifient pleinement. On n'a qu'à entendre leurs plaintes, & leurs gemif-
femens

, & à s'informer de toutes les tentatives & de tous les efforts qu'ils ont"

fait pour fecoiier un joug fi accablant & fi tyrannique.

Quant à la conduite du Comte de Ranzau pour.reprimer ce qu'on appel-
le une rébellion ouverte^ cette conduite fait pitié, 8c a été d'un homme fort

mal avifé 6c fans aucune pénétration,, tantôt d'un emportement jufqu'à la fu-

reur, 8c tantôt" d'une légèreté extraordinaire. De fon propre mouvement il

a demandé des Troupes à la Cour de Gottorp, à peine les eut-il obtenues ,

qu'il en demanda au Directoire, 6c à peine le Directoire lui en eut données, qu'il
traita pour en avoir du Roi de Dannemarc, toujours fans jugement 6c tou-

jours inconftant. En cela feul très-refolu, qu'il a mis tout en ufage pour fuf-

citer le Roi de Dannemarc, 6c pour allumer dans le Cercle une Guerre ,

qu'on peut bien dire qui interejferoit tous les jflliez de P'Empire , 6c qui fans

doute reverlèroit tous les lauriers 6c toutes les profperitez de là caufe commu-
ne; on n'ignore point ces pratiques du Comte, l'attention qu'on y a faite Sy
les irrefolutions dont on a été agité.

L'Auteur du libelle parle de l'infidélité de Troupes de Gottorp dans le Bail-

liage de Barmftede,. de ces boues violents rj? dangereux, 6c continue en des
termes- pleins de paffion fans aucune preuve 8c même fans aucune apparence
de vérité.

Car en quoi les Dragons de Gottorp r accordez'à la prière du Comte, lui

ont- ils écé infidèles? Ce ft qu'ils n'ont pas voulu être les Miniflres Scies inllru-

mens de fi tyrannie ; c'en: que la Cour de Gottorp n'a pas voulu les biffer à
l'entière difpofition du Comte de Ranzau, factificr les fujets du Bailliage, à
là colère 6c à (à vengeance, 6c donner le couteau à un furieux. Cette com-
paffion, ces fentimens fi équitables, 6c cette prudence de la Cour de Got-

torp ne pouvoit fatisfairc l'animofité du Comte, il s'adrefTe au Directoire,
pour avoir des Troupes: le directoiie perfuadé de la juilice Se de la modéra-
tion de la Cour de Gottorp, requit Son Alteffè Sereniffime Monfeigneur l«

Duc adminillratcur d'envoier des Troupes dans le Bailliage, pour y mettre
ordre à la révolte dont le Comte aceufoit les Sujets. Mais, le Comte vou-
loit des Troupes à fa difpohtion, 6c qui ne dépendirent que de fes ordres,
les executaffênt, quelques violents CJ? dangereux qu'ils pujfent êlre. Rebuté de
la fageffè 8c de la prevoiance du Directoire , qui ne trouva pas à propos de rap-
peller les troupes, pendant que le defefpoir des fujets du Comte de Ranzau
pourroit les porter aux dernières extremitez, contre leur Seigneur. Le Di-
rectoire ne voulant pas aufli laiflèr ces mêmes fujets expofez à la fureur du

G g. 5. Comte
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1706. Comte, le Comte s'adrefla au Roi de Dauneuiarc : 6c on fçair pour tres-cer-
— - tum que le Roi de Dannemarc avoit condelcèndu à lui lailîcr quelques Com-

pagnies. Cela ne fut pas exécuté, paice que le Comte de Ranzau preten-
doit d'en pouvoir difpofer abfolument ,

ce que le Rci autant julte, qu'éloi-
*

gné de toutes violences, ne voulut pas fournir.

On ne Icaurok pas trouver étrange après cela, que les fujets du Comte de

Ranîrau, &ent eu recours à la protection de la Cour de Gottorp pour les dé-

livrer des violences infupportablcs du Comte. Le Directoire avoit trouvé

bon, que la Cour de Gottorp envoïat des Troupes dans ce Bailliage -,
6c les

fujets curent par là quelque raifon de croire que la Cour de Gottorp, comme la

plus à portée pour les protéger, pourroi t aufîî le faire plus éficacement. D'un autre

côté, les juftes prétentions de la Cour de Gottorp fur ce Bailliage lui donnoient

droit d'écouter les plaintes des fujets, 6c de les recevoir fous la protection} il

n'y a rien en cela, ni de la part de la Cour de Gottorp, ni de la part des fu-

jets du Bailliage de Barm.fr.ede, qui ne foit permis, & qui ne foit très équita-

ble, 6c même qui ne foit pratiqué très fouvent dans l'Empire.
Si les fujets avoient pu prendre confiance en l'amniftic générale, que le

Comte, dit-on, fit publier, ils en auroient été ravis, & de fc voir par là

exemts des depenfes, des inquiétudes, du danger 6c de la mifere où le Comte
les avoit plongez.
Le Directoire auroit vu avec plaifir ces fujets plus heureux 8c mieux trai-

tez, rentrer fous l'obéïflance de leur Seigneur j 6c tout prétexte auroit été

levé, de huiler plus long-tems dans le Bailliage, les Troupes de Gottorp ,

que le Directoire avoit trouvé bon de ne point rappeller auparavant. Mais le

Comte de Ranzau, pendant qu'il propofoit une amniihe, 6c d'ordonner des

Corn miflaii es pour faire raifon aux fujets fur leurs griefs, prenoit des mefures pour

pouvoir continuer de traiter ces pauvres gens avec autant de cruauté 6c auffi

impnoïablemcnt qu'il a toujours fait : Ils le fçavoient, 6c connoifîbient par
une longue 6c malheureufe- expérience fa mauvaife foi* doit -on être furpris
de leur ferme refolution à ne vouloir pas s'y expofer?
Quant à ce que la Cour de Gottorp a enfin levé le mafque , elle a pu 6c clic

a dû le f.iire, puis qu'elle a un droit évident, 6c incontelrable fur le Baillia-

ge ; mai; elle a d'Abord levé le mafque dans toutes les règles ordinaires de la ju-
itice. L'Auteur du libelle a été contraint par la force de la vérité de rendre

ce témoignage: Lors que cet Auteur apelle un vain prétexte les raifons fur

lefquelles le droit de Gottorp eft fondé 3 c'eil qu'il eft très mal habile Jurif-

confulte, ou de mauvaife foi} Voïez, je vous prie, ce beau raifonnement,
6c y en cut*il jamais 6c de plus convaincant, 6c de plus clair? Qgand même t

dit-il, cette prétendue Confiitution Pragmatique du Duc Jean Adolphe
ferait véritable

,
le Duc Frédéric qui a fait cette vente n'était pas moins

Duc Rcgent de Holftein que le premier ; & ce!lt-ci n'a pas été moins confirmée non-

feulement par VEmpereur de la même manière qu on prétend que l'autre le foit ,

mais encore par le Roi de Dannemarc^ 13 par tous les autres Ducs 6j? Princts de

Hùlfici;: ,
alors en vie.

EU ce donc que ce galant homme veut faire Jouter, que le Duc Jean
Adol'
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•ADOLPHE ait introduit dans la Mai/en Screniffime de Gottorp le droit d'aznef- 1706.

fe , ci? obligé les Succeffeurs à nejamais rien aliéner du Patrimoine de leur Famil- •*

le: Veut-il auffi faire douter qu'il foit vrai; que cette Conftitutien Pragmatique
a été confirmée par TEmpereur Rodolphe: perfonne n'en doute pourtant -,

l'Empereur, le Directoire, Se fins doute le Roi de Dannermrc même, tous en

font convaincus; s'il prenoit envie à celui, qui avec tant d'audace la veut fai-

re révoquer en doute, d'en venir voir à Gottorp les aétes en Original, il s'en

retourneroit très convaincu de la vérité de cette Conftitution Pragmatique £2? de

la Confirmation de V Empereur Rodolphe. Revenons au railbnnemcnt : il
*

cft fi folide
, que la Cour Aulique ne peut fe difpenfer après cela de prononcer enfaveur

du Comte de Ranzau. Le Duc Jean Adolphe a défendu d'aliéner ja-
mais les Domaines de la Mai/on, donc le Duc Frédéric les a pu vendre ,

fuis qu'il n'a pas été moins Prince Régent que le Duc Jean Adolphe.
L'Empereur Joseph, n'eft pas moins Empereur que l'étoit l'Empereur

Rudolphe, donc l'Empereur Joseph peut abolir tout ce qu'a fait

l'Empereur Rudolphe Se tout ce qu'ont fait les Empeicurs precedens.
Cette railon cft merveilleufement convaincante, Se fuffit au Co me de Ran-
zau pour faire voir à l'Empereur 6c à tout le monde

, que depuis que

l'Europe eH civilifée ,
on n'a point va de pareille injufiiee que celle de la Cour de

Gottorp.
Donc tout Prince Régent peut renverfer les Conflitutious de la Maifon Se

de l'Etat? Tout. Roi, a fon avènement à la Couronne, ou quand boa lui

femblera, pourra détruire, ce qui aura été établi depuis le commencement de

la Monarchie? Quel renverfement Se quelle confufion, fi chaque Prince avoic

l'autorité de révoquer Se d'anéantir les difpofitions de fes Ancêtres; fur tout

celles qui n'ont été faites, que pour l'agrandiOemenr, pour la fûreté Se pour
la gloire de leurs defeendans; que deviendroient donc nos Biens, nos Privilè-

ges, nos Libertez, fi l'autorité des Princes n'étoit bornée Se modérée par la

volonté Se par les ordonnances de leurs PredecefTcurs? Comme il n'y a rien

de plus impertinent , que cette raifon , il feroit inutile de s"y arrêter da-

vantage.
Si le Duc Fredeic n'a pu aliéner fon Patrimoine, comme il cft con-

fiant qu'il ne l'a pu faire; fi la confirmation d'un Empereur ne peut abolir

celle d'un Empereur précèdent, ni porter préjudice à un tiers, beaucoup
moins le confentement du Roi de Dannemarc Se de tous les Ducs Se Prin-

ces de Holftcin, n'a pu rendre valable la vente de ce Baillingc, nulle d'el-

le-même par tant de raifons inconteflables qu'allègue la Cour de Gottorp.
Voïez encore ou une très noire malice ou une très profonde ignorance de

l'Auteur de ce libelle ; Si la raifon, dit-il, alléguée par Meffeurs de Gottorp
étoit valable, le titre qu'ils ont aux deux Ducbez ferait encore infiniment plus dou-

teux, puis que nonobfiant l' Able figné par le Roi Frederick fon avinement

à la Couronne& confirmé par ferment pour rendre à jamais ces Ducbez infeparables

delà Couronne de Danemarc; puisque nonobfiant cela, dis-je, Christien
'III. portépar l'amour au il avait pour fes Cadets, ne laijfa pas d'y contrevenir ,

fi
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XjùS.Jibien que tout le droit du Duc de Holjlein d'aujourd'hui eft fondéfur cette Con~
•""' travention.

Mais il n'y a rien de plus évidemment faux: Chris tien I. Père de

Frédéric, à fon avènement à la Couronne de Dannemarc 1448. promit
folemncllemcnt aux Sénateurs du Roïaumc, qu'il ne fouffriroit jamais, que la

Duché de Slefwic fut unie à la Couronne de Dannemarc : En cela , Ch r i s-

tien fe conforma à la déclaration de Waldermar III. de l'an i}Z5.

par laquelle il eft porté cxprcfTement , que jamais la Duché de Slefwic ne fe-

• ra unie à la Couronne de Dannemarc , Se que jamais la Couronne de Danne-
marc Se la Duché de Slefwic ne pourront être poftedez par un feul Prince,
Item Ducatus Suderfutia, Regno & Corona Daniœ, nunquam unietur tiec an-

necletur ita
, quod unus fi Dominus utriufque. On (croit donc bien fondé à de-

mander , pourquoi les Rois de Dannemarc ont contrevenu à une difpofi-
tion fi claire Se fi authentique en s'approptiant une partie de la Duché de
Slefwic.

// a raifbn, l'Auteur du libelle, de ne vouloir point entrer dans Vexumen de

cette affaire. Cela ne lui réûffiroit pas mieux que d'avoir youlu d'autres im-

preffions, qu'il eft très aifé de reconnoître, qui- n'ont d'autre fondement que
l'animofité, le menfonge Se l'impofture.
Le Comte de Ranzau auroit très bien fait fi fur les déclarations juridiques

que lui fit faire la Cour de Gottorp, il n'eut fait autre chofe que de fe foû-

mettre à la decifion Impériale -,
& fi en cela il avoit imité la Cour de Got-

torp qui s'y étoit foûmife, 6c qui alors n'avoit point d'autre deflein.

Mais, les pratiques du Comte, pour éluder le jugement de l'Empereur
& pour mettre l'affaire en état de ne pouvoir plus être vuidée que pur les

voies de fait, contraignirent la Cour de Gottorp de prendre polTeffion du

Bailliage. Tout ce qui fc fit en cette occafion, par la Cour de Gottorp, n'a

été que des formalitez neccflaires pour cet acte de pofTeffion ; & parmi plu-
fieurs fauffetez qu'on allègue de ce qui fe fit alors , celle-ci elt infigne Se très

impudente, ghte la Cour de Gottorp n'eut aucun égardaux Remonflrances des No-
taires, que Monfieur le Comte d,

Egk Miniflre de T Empereur avoit envtïez pour
prote/ler Memnellement contre toutes ces violences commifes au mépris de rAutorité
de Sa Majeflé Impériale fur les 'ferres de PEmpire.

*

Le Comte d'Egk elt bien peu jaloux de la dignité &de l'honneur del'Em-
reur fon Maître, Se il fçnit bien peu ce qui eft dû au Caractère d'un Mini-
flre de l'Empereur, s'il a fourTerr,que des Notaires envoïez de fa part, n'aient

pas été écoutez, Se aient été mal -traitez. Il a fon Caractère Se l'autorité

de Sa Majeilé Impériale trop à cœur pour avoir voulu fe taire, fi on lui eut
xtonué de la foi te fujet de fe plaindre; Se puis qu'il ne l'a point fait, Se

qu'il n'en a marqué aucun refientimenr, il elt fans doute faux que la Cour de

Gottorp en cette occafion lui en ait donné fujtt. Le récit que l'Auteur du
libelle appelle un récit exacl de cette étrahge entreprife bideufe dans toutes fes cir~

confiances, n'eft rien moins qu'un véritable récit, c'eft un tiffu de calomnies
& d'invectives, comme il a été dit, Se ce font de grandes, mais frivoles paroles

quand
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il dit ; que c'eft la Caufe- de ?Empereur ,
de tous les Princes & de tous les Alliez 1706.

de l'Empire.
JJl - J

-

Malheur à la Cour de Gottorp qui s'eft attiré fi imprudemment tous les

Alliez & tous les Princes de l'Empire. Pour ce qui eft de l'intérêt que le Roi
de Dannemarc y veut prendre, ainfique l'aflure fi pofitivement 6c fi hardi-

ment l'Auteur de ce libelle, on n'en fçait encore autre chofe, finon-, que
Sa Majefté a fait connoître que Tes Predeceffëurs ont garanti l'achat que fie

un Comte de Ranzau de ce Bailliage } 6c que par cet engagement Sa Majefté,
fe croit obligé de garantir le Comte de Ranzau ; la Chancellerie de Glukiladt

en écrivit à la Chancellerie de Gottorp ) on s'en rapporte à la reponlé que fit

la Chancellerie de Gottorp à celle de Glukftadt.

Au relie, quelque intérêt que puiffë prendre le Roi de Dannemarc, en

cette affaire, on eft très perfuadé , quoi qu'en dife l'Auteur du libelle, que
Sa Majefté fera paraître en cette rencontre les mêmes fentimens de juftice 6C

de modération, dont elle a donné depuis peu des marques en une affaire plus

importante, Se qui la devoit toucher de plus-près.
On demeure d'accord qu'il n'y a point de Prince plus équitable que le Roi

de Dannemarc, quand il agit par fes propres mouvemens, Se on ne peut af-

fez fe louer de ce qu'il a rejette les inftances preffântes 6c les propofitions du
Comte de Ranzau, qui a voulu porter le Roi à entreprendre en fa faveur des

chofes qui fans doute auroient eu des fuites très daagereufes pour VEmpereur , v

four tous les Alliez fjf pour tous les Princes de l'Empire-
Ce Monarque que l'Auteur du libelle appelle débonnaire, terme de raillerie

& de mépris, laiflèra (ans doute agir la juftice pendant que la Cour de Got-

torp ne refufera pas de s'y foûmettre. Cette équité de Sa Majefté ne fçau-
roit être expofée à des interprétations finiftres ,

au contraire, oni la comblera
de louanges, 6c bien loin que Sa Majefté, quelque grande que fut Vobftina-
tion de la partie adverfe , veuillefe rendre juftice à elle-même par la force que Dieu
lui a mift entre les mains, 6c demander que toute V Europe fe déclare pour elle ,

Sa Majefté ufera fans doute de cette beureufe modération, qui déjà lui a ajouté
un nouveau prix 6c un nouvel éclat.

C'eft de l'Auteur du libelle, de fes pitoïables raifonnemens , de fes expref-
fions ridicules, 6c de fon galimatias, qu'on fe raille ici. Du refte, fi la Cour
de Gottorp vouloit juftifier par des exemples la prife de poffèffion du Baiila- .

ge de Barmftede, elle pourroit alléguer, ce qu'ont fait plufieurs autres Puif-

fances, des Rois, des Princes 6c des Alliez de l'Empire, en pareille occa-

fion, 6c pour un même fujet.
Mais les exemples ne fuffifent pas toujours, pour juftifier pleinement, on

fait à Gottorp ce que même îfont point fait des Alliez des Princes de PEmpi-
re ci? des Rois aujfi-y 6c fe relâchant beaucoup de les droits la Cour de Gottorp
veut bien,par une beureufe modération, qui fans doute lui doit ajouter un nouveau

prix t ci? un nouvel éclat, s'en raporter à la decifion de Sa Majefté Impériale,
6c en attendant aux Conléils 6c à la refolution du Directoire.

Les affaires du Roi de Suéde enPologne floriflbient toujours, même dans

Tom. IF. H h la
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1706- la rigueur de Phyver. Le General Renfchôld aprit en hâte à la Reine Epou-
ii 1 1 fe du Roi Stanislas une grande victoire que les Suédois avoient rem-

porté lur les Mofcovites Se les Saxons le zf . de Janvier. La lettre de ce Ge-
neral à cette Reine-là datée du 16. eft la fuivante.

j> A la Reine de Eologne.

Lettre à «MADAME,
la Reine

EP°ufe j» ] JNe victoire
complette , laquelle par l'affiftance du bon Dieu nous

islaus" " ^~~^ avons obtenue hier fur les Saxons m'oblige d'en donner à la hâte la

pour »> bonne nouvelles Vô r

reMaje(lé,cn affinant que toutel'lnfanterie ennemie a

anoncer „ été entièrement défaite 6c toute leur artillerie de 32. Canons prile, le Lieute-
unevic- M nant-General Wicotromirsky, le Comte de Soyeux avec un grand nombre

'

„ d'Officiers, tous leurs drapeaux & 6000. tant François que Suiiîès ôc Saxons

,, font faits prifonniers. Pour les Mofcovites, ils ont été prefqu'entierement

„ parlez au fil de l'épée. J'en donnerai en peu de jours une relation plus

„ exaéte à Vôtre Majellé, & je la félicite de tout mon cœur de la part que
„ Vôtre Majeilé prend à cette victoire. Je fuis avec une. très-profonde ve?-

j, neratîon,

„ M AD A M E ,

„ Le très- humble & très-fidele

„ Serviteur,

>> CARL RENSCHOLD.

L e précis de cette victoire eft que les Rois de Suéde 6c Stanislas
après avoir paffé les bois abatus par les Mofcovires laiflerent leur Infanterie der-

nière. Ils firent avec la Cavalerie Suedoife ScPolonoife 14 lieues de chemin en

huit heures de tems: Les Mofcovites s'étoient difpcrfez en differens corps-
dans la circonférence de fix lieues feulement, afin de pouvoir fe. joindre, fî

les Suédois s'aprochoient. Ceux-ci étant furvenus à l'improvilte ,
culbutè-

rent les uns après les autres les polies avancez. Ceux-ci étoient compofez de

3., j\, à 6. Regimens Mofcovites. L'épouvante fe mit par les fuyards dans

les camps, Les Suédois ne purent point venir à une action générale. Cela

fe paffa le Zf. Janvier. Le Roi Auguste fe fauva avec peine de Grodno
ou il étoit. Il fe retira à Warfovic. C'étoit après avoir donné ordre de

charger fur des charettes cent mille écus argent comptant avec fon argenterie.
C'étoit pour les envoier en Prude. Le tout fut pris par un parti Suédois qui
fe rencontra fur cette route le z6. Sur l'avis que le General Mofcovite Men-
zikof avoit fait partir huit cent mille ducats pour les envoier en lieu de fureté,

le Roi Stanislas détacha quinze Compagnies pour aller à leur pourfuites.
Cel-
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Celles-ci rencontrèrent l'équipage de chaflë du Roi Auguste. Les chaf-
iyo6.

feurs leur aprirent le chemin qu'avoir pris cet argent. Elles le pourfuivhent .

fi bien, qu'il fut pris.
Le 27. les Suédois taillèrent en pièces, à deux lieues

de Grodno trois des meilleurs Regimens Mofcovites. Parmi ceux-ci il y avoir

celui des Gardes du Czar. Voilà en peu de mots le fuccès de cette ba-

taille.

Quelques jours après, favoir en date du 29. le Roi de Suéde envoia une

publication à la Lituanie. Elle étoit en Latin telle que voici.

N
AD ORDINES LITHUANIM. Publica-

tion du
Os CAROLUS &V. univerfis ac fingulis, quorum interefi, imprimis ve- Roi de

ro Reverendififimis , Illuftrififimis , Magnifias ac generofis ordinibus in Ma- Suéde à

gno Ducatu Lithuaniie , cuntlçeque îllic Nobilitati
, prœfientibus hifee notum tejla- \t

tumque facimus cum ad profiligandum iniquififimum bellum, quod Rex AUGUS-
TU S , violât Olivenfi fœdere , nobis intulerat , in Poloniam cum exercitu fiumus

ingrejfi, injurias Nofiras.ita ulcifici voluimus , ut Reipubliae ab illo opprejfa ratio-

nem Jimul baberemus. Videbamus enim falutem Poloniit cum Noflro ita conjunc-
tam

efifie Regno, ut neque illa libertatem tueri fiuam, neque nos immotamque cum
il/a pacem confiervare pofifiemus , nifi , remota malorum caufia , utriufique Rcgni

fiecuriiati adverfius inlidias fubfeffbrum profipiceretur. Profperavit adeo confilia

nofira Deus, vindex omnis perfidie ac iniquitatis ,
ut hofie ubique fufio ,

Polonia

tempus nancifeeretur vulnera, quibus exedebatur , rimandi, plagifque periculofis,

quas culpa Régis fui acceperat , tempefiivum adhibendi remedium : Exautlorato

primum ob notifiîmas gravifiimafique caufias opprefifiore Rege , inque locum ejus eleilo

Serenififimo Principe ac Rege Stanijlao Primo , cui confiitetis nuper fiekr.nibufique
ritibus diadema. impofuit Polonicum. Nos itaque non fiatisfacliomm initientes T quœ
jufta nobis contigerat , quam pignus adepti durâturce in poflerum fiulei paclorumque
obfervantiœ y non dubitavimus per Légat os Noftros in comitiis Varfavienfiibus
cum eodem Rege ac fœderatis Reipublicœ ordinibus antiqimm renovafe fiœdus ; ve-

teremque reftaurare amicitiam
, conditionibus adeo lucukntis & Poloniœ profi-

cuis , ut illa non modo integris finibus fuis conçu[fam pacem redimeret
, fed etiam

Nofirum fibi fiipularctur auxilium ddverfus quoficunque tam intra
, quam extra

Regnum , qui novum Regem infeflare , illamque impedire fuftinuerint , quo minus

priftinam recuperet libertatem , juraque] ac privilégia liber populo u/îtata,jam ve-

ro Mofcicis Saxonicifque infidiis in ultimum adducla di/crimen, ajferat. ^u<e
religiofio fœdere promifimus , prœftare optima fide ac pro virili annitemur : Certi

arma prius non deponere , quam, annuente fiupremo Numine, quod jufice caufie
nollra adfiuturum omnino confidimus , pacatam Poloniam , novumque Rcgem extra,

diferimen pofitum r ejeclis bofUbus, videamus. Hoc propofito in Lithuaniam rê-

verfi ffcm capimus indubiam
, inclitos ejus ordines, &? unïverfam nobihtatem ,

qui incumbente hatlenus onere domeflicifique malis occupât i, lacertos movere non .

potuerant, jarn tandem ad excutienium exierorum ju^um, cum auxiliaria arma

nofira in propïnquo circumferri videant, tanto promptius concurfuros , qninto in-

tolerabiliorem hatlenus exterorum dominationem experti funt. fihiam impigre ac

Hhi felici-
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1706. féliciter Ordines fœderatœ Polonia hoc executi fuiffent, r.otumefl: Quibus animo

. ac in patriam caritate Litbuaniam nihil conceffuram aquant ejt credere
, fed po-

tiusad liberandam patriam experreclos ftudiis luis patribufque votisfiublevaturam ,

dtmt an'uui calent, 13 apportunitas rerum invitât. Ereciuni jam cerniiis liberta-

,> fis Jignmn , pnceunte Sereniffimo Rcge Stanijlao; cui imperium ut jlabiliatur eo

ntagis optandum, quod Indigena , modérâtus
, fortis, patiiarum legum gnarus £j?

amans
,

libertatcm cui ipfe tnnutritus fuerat J'ollicitè confervabit ac tuebitur.
.
Ad

nos quod attinet bute inftituto arma nofira dicavimus : Laborum omnium , quos

fuftimbimus ,
non aliud gratiufquepramium Nobis déponentes, quant ut fialvam

Rempublicam , falva jura ejus , novique Régis Solium conjlabilitum videamus.

Ea jam dedimus in Rempublicam finceri animi documenta
,
ut nemo banc intention

tient nafiram in dubium vocandi aquant habiturus- fit caufam, five recens fsedus

cum illa fancitum , five rcliquas acliones noflras , percenfere voluerit. Inveniet

nos fidei ac promifi'orum nufquam fuijfe négligentes : Quin etitm cum lautijjîmas

eonditïones
, opimafque è fundo Reipublicœ Provincias , ab hofte nobis oblatas ,

herari potuiffemus maluimus non exiguo proprii Regni incommodç, quod , père-

grinantibus in Polonia, armis Neflris, pajfi fumas , Reipubliccefaluti fubvenire ,

quant à data fide tantillum recédere. Qu.e vero confpirati hojles moliantur , ne-

minem veftrum irâ,privatis fimullatibus adeo obeacatum effe arbitramur, qui non

.. ea & videat, £5? expavefeat. Non ignorare quifquam Vefirum potefl fi vel maxi-

me dijfïmukt , quee prior Rex à primis Regn' aufpiciis in perniciem totius Reipu~

klicœ, 13 inprimis Lithuaniœ-, cum animo fuo conflituta habuerit. Quœ coargui

eo minusjam neceffe efi,qaod tefiimonia habeat'ts virorum de Republica optime mc-

ritarnm
, qui enormia ejus defiinata & acliones totius orbis ocuiis publico feripto ,

exponere non dubitarunt. Cum noftris armis préoccupaius , perfequi illa non pe-
tit

ijfet , feque gradu depulfum vidiffet, inimiciffimum Polono nomini hoftem in

Reipubliae Provincias pertraxit, quoeum antea fecretam eum contraxiffe focicta'

tem confiât, ad Poloniam non minus, quant Sueciam opprimendam. Qui ïmpen-

, diffe hoc diferimen , cum initia pradicebatur ,
non crediderant , jam nimiam ocuiis

fuis attribuant fidem oportet ,
cum inundatam Mofcorum Barbararumque gentium

colluvie Litbuaniam adfpiciant. Cum inducla hœc agntina nemo vere affirmaverit

ad Poloniam Nobis eripiendam , qui è finibus ejus nihil decerpere voluijfe nos (3

antea deduravimus, 13 nupero fœdere oftendimus ; Relinquitur dijudicandum ,

quo cuitcla hœc tendant. Si ad veterem Regem refiituendum defiinata funt, vê-

tus quoque renovabitur feena, Polonia Lithuanitsque procul dubio exitioja aefata-
tis : Cujus ultimus ailu% effet , ut firmata altertus dominâtione , aller mercedem

inique focielatis- e fundo Reipublicœ report'aret. Qui tanta liberalitate erga nos

-utï voluerat, an parciore tam fidum conjuration oppignerare voluijfe largitione cre-

dendus fit
? Il vero qui literas in Mofcoviam fuperiori anno miffas viderant , quid

Czarus animo volvat
,

reclius conjicient fi Litbuaniam titulis ejus adjeclam inve-

niffent. Intcrea quorum opéra ufus efi Rex AUG US TUS ad peflem banc in

fines Reipublica arce(fendant , fpeciofum ii quidem inconfulto furori ac ambitioui

fi£ titulum praferunt : Qui tamen Rempublicam funditus everfam prœoptare vi-

dentur, quant fuis non htare affeclibui. At hos opinio fiua vebementer fallet, fi

juem hanc , intimA Reipublica vifeera corrod.atî,em ,
tam facile difeuti putavs-

rint .
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rht, qitam fuiffet inducla. Quis emm Mofcorum cupiditatibus legem prœfribetï ijc6.
Aut t.imjïmpkx crit, ut créant vacuis manibus exituros

,
ad nuium jiiff'umque

ir

eorum , qui eos adfciverant ? Qui nonfemel ojlendcrat fe fœderim Religionc parum
moieri ; quis exifttmabit eorum in pofterum fore cbfervantiorem ? Aut quomodo
flam.ni fiet ,

eum qui tôt vafti ac infatiabilis animi figna dedcrat
, qui Polons

Lithuanifque ut mancipiis imperat facraque eorum coatumeliojè traclat
, modera-

tiorem fore ,
metu Armorum Nofirorum ademto. Depouet procul dubio mutabi-

lem iftam comemque perfonam , quamfufceperat : Futurus Mis qui adjutavcrant-,
tanto acerbior , quanto invitioribus oculis ab Mis, quorum credulitas decepta ef-

fet , confpici fe intellexerit. Interea hune frucJum pervicaciœ fu<e metent
, ut -

cum illi ipft de fortunis fuis periclitentur, devaflari patriant fuam, propinquos,
amicos, cottjuges libeiofque carifjima cujufque pignora , infervitutemabflrabi vi-

deant, &f umverft denique rigidas fié jugo Mo/covitico eervicés infietlant. 9ua
propter , quibus fus & publica falus cordi

efi , eos omnes fingulojque prafenfti/:is
literis admonemus , faniora tandem confilia capiant; depofitifque feralibus difjïdiis ,

(oncordibus animis ftudiifquè ad eorum fe aplicent focietatem, qui cum Serenifftmo

S'taniflao Rege conculcatam libertatem recuperare , Rempublicamque univerfam
ab interdit •vindicare aggreffi funt. Concejfa efl diffidentibus amnefiia an'eaclo-

rum , apertufque in finum Reipubliea reditus : Cujus vigore nos quoque propenfi.
fumus non tantum in fidem accipere, quos pro communi caufâ retle animâtos eom-

pererimus, fed etiam eos, eorumque fortunas ac bona ab infultibus hoflium tue-

ri, atque cuntlis deffendere vexationibus. Definant igitur patriœ fu<s ruinam ac-

celerare, confiderentque nullam efje lucluofiorem vicloriam, quam quœ civili fan-
guine comparâtur. Quanto fatius erit in communem Sueciœ ac Polonia hoflem iras

convertere ,
dum aut difperfus agit ,

aut ita delitefeit ut à munimentis quœrat.
Qua Nojlrarumfuntpartium, fedulo curabimus: Pleni fiducia, rem nos ita gef-
turoSy ut in commodum, decus & utriufque regni incrémentum vergai. Qui ve-
ro facultatem à nobis oblatam afpernantur ,

me dum fatiati patrix fua calamita-
tibus in perniciofo propofito adverfus Rempublkam , novumque Regem, quos ad
itltimum dejfendendos fufeepimus, perftverant , fuœ pertinacia acceptum référant,

fi ubique locorum, ea mala, qua promeruerunt jure ac rigore belli Us reprefentari

faciamus : Quœ matura declaratione
, fi vifum fuerit, evitare atque prœvenire

illis integrum efl. Quo autem magis con/laret, ea quœ prœmonere vifnm efl, im-

pletumiri, bas literas manu noflra fubfcriptas, figilloque Regio communitas
, ad

fmgulos Palatinatus in Magno Ducatu Litbuania mittijuffimus. Dab. in Hy-
bemis noftris Camjunch* die zy. Jan. 1 706.

C A R O L U &

(L. S.) C. PIPE R.

Comme cette pièce efi curieufe l'on trouve à propos de h donner auffi en*

François.

Hh 5 „ AUX
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me Pu- « "^TOus Charles I., à tous les interefTez, mais principalement aux
blication „ LN très- Révérends , très- Il lu (lies, magnifiques Se généreux Ordres dans
çn Fran-

Jj ]a Grande Duché de Lithuanie, Se à toute la NobleiTe de ce païs-là, no-
^0IS'

„ tifions & certifions par ces prefentes ce qui fuit.

„ Lorsque, pour repoufler la guerre criante que le Roi Auguste nous
avoit fufeitée par une contravention au Traité d'Qliva, nous ibmmes en-

trez en Pologne avec une armée, nous n'avons pas moins eu pour but de

délivrer la République oprimée par ce Prince, que de nous faire raifon fur

nos droits. Car nous remarquions bien que le falut de la Pologne eft telle-

ment enchainé avec l'intérêt de nôtre Roiaume, qu'elle ne peut maintenir

fa liberté, ni nous conferver avec elle une bonne 6c inébranlable paix, à

moins qu'en ôtant la caufe du mal, on ne pourvoie à la fureté des deux

Etats contre les pièges des mal-intentionnez. Dieu, vengeur de la perfi-
die Se de l'iniquité, fe déclara fi vifiblcment en nôtre faveur, que nos ar-

mes étant vic~torieufes par tout , la Pologne fe trouva dans une conjonélu-
re propre à fe délivrer du mal interne qui la confumoit, & à guérir des

bleflures mortelles qu'elle avoit reçues par la faute de fon Roi. La Ré-

publique commença par déclarer ce Roi opprelTeur, déchu de fa dignité

pour des raifons très-fortes Se très-connues, Se aiant enfuite élu en fa place
le Serenilïime Prince Stanislas I. elle l'a couronné folemnellement

Se avec toutes les formalitez ordinaires.

„ Nous donc qui avons moins regardé dans cet événement nôtre propre

quoique jufie fatisfaétion, que l'utilité d'avoir obtenu enfin le gage d'une

Alliance fidèle Se inviolable, nous n'avons fait aucune difficulté de renou-

„ veller la Confédération, de rétablir l'ancienne amitié par nos CommifTai-

„ res, avec le nouveau Roi Se les Députez de la République unis Se affern-

,, blcz à Varfovie: C'elt ce que nous avons fait à des conditions fi genereu-

,, fes de nôtre part, Se fi avantageufes pour la Pologne, que non feulement

„ elle rachette cette paix conclue, fans rien perdre de fes frontières; mais

„ même que nous nous ibmmes engagez de la fecourir contre tous ceux du

„ dedans Se du dehors qui oferont inquiéter le nouveau Roi, Se qui tàche-

„ ront d'empêcher que la République ne recouvre fa première Liberté,

„ qu'elle n'affermiffe les droits Se les privilèges ufitez chez cette Nation li-

„ bre, mais qui font dans un péril extrême par les mauvais deffeins des Mof-

„ covites Se des Saxons. Nous ferons nos plus grands efforts pour obferver

„ religieufement Se de la meilleure foi qui fe puiffe, tout ce que nous avons

„ promis par ce Traité; bien réfolus de ne point finir cette guerre avant

„ que, par la protection duTout-puifiant; qui, conformément à nôtre plei-

„ ne confiance, ne manquera pas de benir la juitice de nôtre caufe, nous

„ n'aions chaffé les ennemis hors du Roiaume, que nous n'aions rétabli le

„ calme dans la Pologne ,
Se que nous n'aions alïuré le Gouvernement du Roi

Stanislas.
„ Dans
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„ Dans ce deffein, reveiius en Lithuanie nous ne doutons point que les il- ijc6.

„ luftres Etats & toute la Noble fie de cette Province, qui fous le poids du <

„ fardeau qui les accable, 6c occupez de leurs maux domeitiques, ont été

„ contraints jufqu'à prefent de demeurer dans Pinaftion , voiant que nous

„ avons amené nos troupes à leur fecours, n'aient pour fecouer le joug des

„ étrangers un empreffement proportionné à la domination infiïportablc

„ qu'ils ont éprouvée jufqu'ici. On fait avec quelle heureufe diligence les

„ Etats de la Pologne confédérée ont pris ce parti-là; il eft jufte de préfu-

„ mer que la Lithuanie ne leur cédera ni en courage, ni en amour pour le

„ païs; mais qu'au contraire, pendant que les efprits font échauffez, & que
„ la conjoncture eft favorable , elle entrera dans les fentimens 6c dans les

„ foins de ceux qui travaillent à délivrer la Patrie. Vous voiez déjà l'Eten-

„ dart de la Liberté: elle vous eft annoncée par la marche du Sereniflîmç

„ Roi Stanislas dont vous devez d'autant plus fouhaiter l'afFermifle-

„ ment fur le thrône, que ce Prince n'eft point étranger, qu'il eft modéré,
,

l

,
vaillant

, qu'il fait 6c aime les Lois de la République, 6c qu'il aura foin de

9, conferver 8c de défendre cette liberté dans laquelle il a été élevé.

„ Quant à nous, nous avons confacré nos armes à l'exécution de ce pro-

„ jet; Se nous n'en prétendons point d'autre, ni de plus agréable récompen-
„ fe que celle de voir la République fauvée, Se en état d'être heureufe fous

„ la paifiblc administration du nouveau Roi. Après les marques de fiucerité

5, que nous avons données à la Pologne, il n'y a point de fondement legiti-

„ me pour douter que ce foit là nôtre intention. Quiconque voudra refle-

„ chir fur le Traité que nous venons de ratifier avec la République; quicon-
„ que examinera nôtre conduite dans tout le refte trouvera que nous n'avons

,, jamais manqué à nôtre parole ni à nos engagemens. Il n'a tenu qu'à nous

„ d'accepter les offres très-confiderables de l'ennemi ; nous pouvions nous

„ agrandir par les riches Provinces qu'il s'eft offert de démembrer de la Ré-

„ publique pour nous en mettre en poifefïïon: mais nous avons mieux aimé,

„ pour l'aflîflance Se pour le falut de la République, caufer un notable pré-

„ judice à nôtre propre Etat, par le trop long fejour de nôtre perlbnne 6c

5, de nos forces en Pologne, que de nous éloigner tant foit peu de la fi-

„ délité.

„ Au refte, nous ne faurions nous imaginer qu'il y ait quelqu'un parmi
„ vous affez aveuglé par la colère 6c par les haines particulières pour ne pas

„ apercevoir 6c craindre les machinations de ces ennemis qui fe font affociez

„ pour vôtre ruïne. Il n'y a perfonne , quelque femblant qu'il faffe du con-

„ traire, qui puifTe ignorer ce que l'ancien Roi dès le commencement de fon

,, Règne avoit concerté en foi-même pour la perte de la République, 6c fur

}, tout de la Lithuanie. Il n'eft pas neceflaire de rapeller ici ces imputa-
j, tions ; vous avez fur cela les témoignages de gens qui ont très bien mérité

„ de la République , &C qui ne fe font pas fait un fcrupule d'expofer aux

„ yeux de toute la Terre par des Imprimez les énormes projets 6c les actions

3 , de ce Prince.

„ Lorfque le même Roi Auguste, prévenu par nos armes, fe trouva

3, dans
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1705. ,, dans l'impoffible de pourfuivrc Ion delTein; lorfqu'il fe vit dérouté, il atti-

- — „ ra dans les Provinces de la République un des plus mortels ennemis du

„ nom Polonois, cet ennemi avec lequel il eft certain qu'il avoit traité au-

„ paravant fecretement auflï bien contre la Pologne que contre la Suéde.

„ Ceux qui prenoient pour une fauficté ce qu'on publioit au commencement
,, touchant ce péril, ne font que trop defabufez; il faut qu'ils en croient à

„ leurs yeux à la vûë des Mofcovitcs 6c des Nations barbares dont la

„ Lithuanie elr. inondée. Comme perfonne ne peut dire avec vérité

„ qu'on a fait venir ce déluge de troupes pour tirer la Pologne d'entre

„ nos mains , puifque nous avions déclaré que nous ne voulions rien de-

„ membrer , 6c que nous avons confirmé cette déclaration par le der-

„ nier Traité, il ne refte plus qu'à juger à quoi tout cela lend. Si

„ c'en: pour rétablir le Roi Auguste, on va donc renouveller la pre-

„ miere Scène qui fans doute ne peut être que ruineufe 6c funeue à la Po-

,, gne & à la Lithuanie: quel feroit le denoûment de la pièce? L'ancien

„ Roi rafermi fur le Thrône 6c le Mofcovite recevant du fonds de la Répu-
„ bliqce la recompenfe de fon inique Aflbciation. Eft-il croiable que celui

„ qui vouloir en ufer fi libéralement avec nous, ait fait de moindres offres 6c

„ de moindres promefies à un Complice fi fidèle de fa Conjuration? Ceux

„ du moins qui auroient vu les lettres qu'on écrivait l'autre année en Mofco-

„ vie pourroient tirer des conjectures plus certaines touchant les intentions

„ du Czar, s'ils y avoient trouvé la Lithuanie parmi les titres 6c les qualitez

„ de ce Prince.

„ Cependant quelque fpecieux prétexte que donnent à leur ferveur incon-

„ fiderée 6c à leur ambition ceux dont le Roi Auguste s'eft fèrvi pour
,, attirer cette pefte fur les frontières de Pologne, il paroit que ces gens-là

„ aimeroient mieux voir toute la Republique bouleverfée que de ne pas con-

„ tenter leur paflîon. Mais qu'ils s'abufent groffierement s'ils s'imaginent

3»

»i

3»
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croire qu'ils retourneront chez eux les mains vuides aufli-tôt que ceux qui
les ont fait venir le jugeront à propos?

„ D'ailleurs, celui qui a montré plus d'une fois que la Religion des Trai-

tez ne le touchoit point , penfe-t-on qu'il les obfervera plus fcrupuleufe-
ment dans la fuite? Par où s'afiurer que celui qui a donné des marques
d'un cœur vafte 6c infatiable, qui a gouverné les Polonois 6c les Lithua-

niens, comme des efclaves, qui profane le culte 6c les chofes facrées, fera

plus modéré? Dès qu'il ne fera plus retenu par la crainte de nos Armes,
il ôtera, n'en doutez point, il ôtera ce mafque de douceur 6c de docilité

qu'il porte. Alors il traitera fes partifans même & fes fauteurs avec d'au-

tant plus de dureté, qu'il verra bien que ceux-ci reconnoiflant qu'ils Ce

font laiffez tromper, le regarderont de fort mauvais oeil. Jufqu'à ce tems-

là quel fruit les partifans du Roi Auguste tireront-ils de leur opiniâ

trecé? Le voici: Eux-mêmes en péril de fe perdre, ils voient leur Patrii

95

atne

defo-
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'„ defolée; leurs proches, leurs amis, leurs femmes, leurs enfans, (qu'y a-t- 17e».

„ il de plus cher au monde?) traitiez en captivité* tous enfin ne fe deroidir —"—•

„ que pour baiflèr la tête fous le joug des Mofcovites.

„ C'eft pourquoi nous avertifions par cette Lettre tous ceux qui aiment

„ leur intérêt particulier, & le bien public, de prendre enfin de meilleurs

„ fentimens: que renonçant à leurs funeftes divifions ils viennent fe réunir de

, cœur & d'aétion à ceux qui, conjointement avec le Serenifiime Roi St a-

„ NisLAS, ont entrepris de recouvrer la Liberté opriméc, & d'empêcher

„ la ruine de toute la Republique. On a accordé aux partifans du Roi A u«

„ guste une Amniftie pour tout le pafî'é;
la porte eft ouverte, il ne tient

„ qu'à eux de rentrer dans le fein de la République. En vertu de ce par-

„ don nous fommes nous-mêmes difpofez , non feulement de nous fier à ceux

,, que nous connoîtrons bien intentionnez pour la caufe commune, mais en-

])
core de protéger leurs perfonnes & leurs biens contre les infultes des enne»

„ mis, & de les garantir de toute vexation. Qu'ils celfent donc d'avancer

„ la perte de leur Patrie j qu'ils confiderent combien il eft trille de vaincre

„ aux dépens du fang de fa propre Nation. Ne vaudroit-il pas incompara-

„ blcment mieux tourner tout fon refientiment contre l'ennemi commun de

„ la Suéde & de la Pologne, tandis que fes forces font difperfées , ou qu'il

„ fe retranche dans fes fortereffes?

„ De nôtre côté, nous n'omettrons rien pour remplir exactement nos en-

» gagemens} Se, félon nôtre ferme confiance, nous conduirons les chofss

„ en forte que le fuccès en tournera à l'utilité, au lu lire, à Pagrandiflement

„ des deux Roiaumes. Mais ceux qui mépriferont nos offres, qui rejette-

„ ront nôtre prefente invitation , & qui, n'étant pas encore raflàficz des fouf-

„ frances de leur Patrie, perfevéreront dans leurs mauvais defièins contre la

„ République & le nouveau Roi , lefquels nous fommes réfolus de foûtenir

„ jufqu'à la dernière extrémité, ceux-là feront bien paiez de leur endurcifle-

„ ment, fi, conformément aux Loix rigoureufes de la Guerre, nous leur

„ faifons fouffrir tous les maux qu'ils ont juftement mérité: c'eft ce qu'ils

„ peuvent fûrement éviter & prévenir s'ils le veulent, en ne différant point

„ de fe déclarer.

„ Or pour donner une plus grande certitude à l'exécution des promettes

„ qu'il nous a plû faire ici ,
nous avons ordonné qu'on envoiât à tous les Pa-

„ latinats de la Grande Duché de Lithuanie, cette lettre écrite de nôtre

„ propre main, & munie de nôtre Seau Roial.

«CHARLES.'
„ (L. S.) C. P 1 P E R.

„ De nôtre quartier d'hiver à Camjuncka le ip. Janvier 1706.

Tout le monde a fû que le Roi de Suéde Charles XII. avoit beau-

coup de Dévotion. Il envoia en Suéde un ordre daté dans le mois de Janvier

r«m. IV. li afin
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1706. afin de publier dans toutes les Eglifes du Roiaume un jour d'action de grâces

pour les avantages 'qu'il
avoit remportés les deux années précédentes. Cette

journée devoit le célébrer le p. de Mars. La publication en fut faite par ce

"qui fuit, qu'on a. reçu de Suéde par une traduction qui n'eft pas fort limée,
Se qu'on donne telle qu'on l'a reçue.

Louanges fè" Actions de grâce touchant Je fucus des

légitimes Armes Triomphantes de Sa Majejlc le

Roi , dont le Dieu tout puiffant lui a bien voulu

bénir & couronner dans les deux dernières Cam-

pagnes de ï Année 1704.. & 1705. prononcépar ordre

de Sa Majefté dans toutes les Eglifes de on Roïau-

me, Provinces & Seigneuries le 9. Mars 1706.

APi es que nous avons eclebré enfemble le jour de prière qui fut ordonne

le 11. Février 1704. par ordre 6c commandement de Sa Majefté tou-

chant les heureux avancemens de fes Armes, avec lefquelles le Dieu tout puif-

&nt l'a béni contre fes Ennemis, 6c qu'il continue encore fa paternelle béné-

diction à nôtre joie 6c contentement jufques à prefent de tant de manières

envers les légitimes Armes triomphantes de Sa Majefté 6c toutes fes bénédictions

Divines, Sa Majefté a voulu inftituër ce jour univerlêl de prière, que nous

célébrons aujourd'hui félon le commandement de Sa Majefté étant ici chré-

tiennement alTemblez au nom de Dieu, pour lui non feulement offrir nos ac-

tions de grâces de toutes fes bontezmaisauffi de témoigner une certaine confo-

lution de ce que ce mêmeDieu l'a fortifié & conduit en toutes fes démarches,.
& qu'il le veuille toujours affifter & aider pour pouvoir exécuter tout ce qu'il
doit entreprendre pour l'avancement , ôc repos de fon Roïaume. Obfer-

vons ce qui s'eft pafle dans Tanné 1704. où toutes les pernicieufes entreprifes
delîus nôtre pais en plufieurs fortes ôc manières ont été interrompues 6c empê-
chées par la providence divine que les affaires de Pologne font tellement avan-

cées, que la Republique a refolu de détrôner fon Roi, qui a été l'auteur d'u-

ne telle Guerre fanglante, & d'en élire un nouveau, & de furplus que Sa

Majefté a par la piiie delà renommée Fortereffe de Lemberg tellement rompu
la force des ennemis dans cette contrée au grand aide 6c fecours du nouveau

Roi qui après fon retour les en a chaiTez 6c pourfuivis au Wyflcl8c dehors les

Frontières de la Pologne à l'ordre, où il a entièrement defaic en deux diver-

ses places les Armées des ennemis à leur ruine 6c perte outre les pertes 6c dom-

mages qui leur font faites de tems en tems en haute Pologne, Pofe 6c Cour-
lande par la Milice de Sa Majefté fous la conduite de fon Excellence le Lieu*

tenant- General Comte de Leuwenhaupt où iL> ont manifeftement emporté des

grandes victoires.

Obfervons auffi l'année précédente de 17OJ-. où Sa Majefté a aufîî bien été

aidé ck fecouru par k Providence Divine a les armes que d'un côté les gran-
des
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des forces des ennemis Se contre ie Czar ont été arrêtées & enfermées, Se d'un 170*5.

autre côté en deux diverfes Batailles ont été entièrement défaites Se pourfui-
———

vies premièrement en Gourlande, par la fagefle Se bonne conduite du lufdic

Lieutenant- General, & environ ce même tems près de Warfchou, parles
Milices que Sa Majefté y avoit envoïées fous la conduite du Lieutenant- Gene-

ral Charles Nierot pour couvrir Se conferver les Etats de Pologne. Ces deux
Armées font tellement plus à admirer, Se à confiderer puis qu*Elles ont vain-

cu par bien plus de moindre force que les Ennemis ne fuient Se outre cela

ont été d'un tel effect
, que les entreprifes&defleins des ennemis ont été inter-

rompus Se empêchez tellement que Sa Majefté fans aucun empêchement a eu

le tems Se occafion
, d'effectuer ce qui étoit entrepris Se propolé l'année pré-

cédente, fi loin que les Principaux de Pologne ont pu faire un congrès, par
l'aide Se affiftance de Sa Majefté, Se de Couronner leur nouveau Roi élu,

& par-là privé de toute efperance le Roi detroniféde jamais rcoccuper la Cou-

ronne, comme auffi de renouvelle)- un très-avantageux Traité de Paix par Sa

Majefté Se fon Empire la Paix d'Olive, pour s'entretenir avec Sa Majelré
dans une ferme Alliance, à l'avantage Se defence des deux Roïaumes à cet-

te fin donc puis que Sa Majefté témoigne à nous tous Tes fidelles vafîaux Se

fujets un bon exemple pour témoigner de tous ces precieufes bénédictions &C

bienfaits à Dieu tout Puifiant
,

la gloire Se l'auteur dont il a gratifié jiif-

ques à prefent Sa Majefté nous exhortant d'invoquer l'Eternel avec des ar-

dantes
prières , de continuer toujours fes bénédictions Celeftes envers nôtre

Majefté Se Roi , pour extirper Se empêcher les pernieufes entreprifes des

entiemis , Se d'efFeéteur à la gloiic de fon nom ,
ce qui eft encore à fai-

re , à l'avancement de fon Roïaume Se un repos tranquile Se afiuré pour
nôtre chère Patrie

,
comme auffi un bon contentement de Paix

, qui eft

le feul but Se fin, des armes légitimes de Sa Majefté, nous tous Se cha-

qu'un de nous en particulier fommes obligez de luivre les bons exem-

ples de Sa Majefté à nôtre propre falut Se bien ,
d'offrir à Dieu d'un

cœur protond nos actions de Louange de toutes fes grâces Se bénédictions ,

dont il lui a plu de combler jufques à prefent nôtre Majefté Se fes ar-

mes, pour nôtre propre confervation Se repos, ce que nous ferons en pri-
fant Se louant le Seigneur toutpuiffant Se fon faint nom qui eft nôtre Protec-

teur Se qui a tait plulîeurs merveilles avec nôtre Roi Se à nous tant de bien.

Ici Seigneur tu as rehauffé tes forces
,

c'eft pourquoi nous chanterons Se

louerons ton faint nom, Se publierons tes forces Se merveilles en te donnant

les honneurs qui te font dûs. Nous nous rejouifTons en l'Eternel touchant

fes grâces Se affiftances de génération eii génération ,
nous fupplions encore

l'Eternel qu'il veuille continuer le Bouclier de bénédiction à nôtre Roi, Se

de lui donner la ceinture de la force Divine, que fa main droite le fortifie,

Seigneur Dieu veuille lui témoigner des joies par défias fes ennemis, Se qu'il
• les extirpe en ton faint Nom, car ils fe fient deffus leurs grandes forces mais

nôtre Roi en Dieu, de qui-feul vient la victoire, Se qui ne fait aucune différen-

ce de montrer fa force Se affiftance avec peu ou beaucoup pour avoir occafion

de louer le Seigneur, d'une Chanlbn nouvelle Se de louange, qu'il plaife auf-

li 2 fi
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1706*. fi au tout Puiflant de protéger nôtre Eglife Chrétienne ÔC pôtre chère Patrie

* & environner nos frontières d'une ferme murailleen nous donnant une précieufè

paix, afin que nous puiffions vivre enfemble en paix fous la Chrétienne & ho-

norable direction de nôtre Roi, à la gloire de fon faint Nom 6c nôtre falut,
& concluons nôtre très- humble intérieure prière de grâce Se de louange, en

levant ardament la voix par nôtre ordinaire Chanfon de louange,

Seigneur nous te louons &c.

Dans le tems que cet ordre arriva à Stockholm l'on y conduifit le Lieu-

tenant-General Patkul. On l'avoit pris les armes à la main contre le Roi de

Suéde. L'Avocat-Filcal produifit contre lui i'aceufation de crime de Leze»

Majcfté. C'étoit parce qu'étant né Livonien, & par confequant fujet du
Roi de Suéde, il avoit néanmoins continué à porter les armes contre SaMa-

jette ,
nonobftant la publication des Avocatoires. Comme il n'entendoit

point la langue du pais ,
on lui permit de fe (ervir d'un Avocat. Il y a à re-

marquer que prefque tout le public, 8c même quelques Cours changeresont
confondu ce Patkul avec le General Pakkul, que le Roi Auguste avoit

fait arrêter à Drefde, Se cela contre le droit des Gens. C'étoit puis qu'il

étoit auprès de ce Roi-là.avec caractère de la part du Czar de Mofcovie. On
aura occafion de parler du fort malheureux de l'un & de l'autre dans la fuite.

Il y avoit plus de trois ans que la place de Prefident de la Chancellerie ctoit

en ce tems-là vacante. C'étoit après la mort du Comte Oxenfticrn. Le
Roi de Suéde nomma au commencement de cette année pour la remplir le

Comte de Guldenftolp. C'étoit en eonfideration de fes longs fervices, defâ

grande expérience dans les affaires étrangères qui avoient du raport aux inté-

rêts du Roiaume. Il lui augmenta en même tems les gages de $000. écus,
de forte qu'il venoit par-là d'en avoir neuf mille par an. Il eft vrai que ces

trois derniers mille écus dévoient être retranchez de la penfion de la veuredu
feu Comte d'Oxenftiern. Celle-ci par confequent ne devoit aroir que trois

mille Ecus par an, quoique le Roi lui en eut promis fix durant fa vie, d'a-

bord après la mort de fon Epoux. Il y a à remarquer qu'en Suéde on a de

l'égard pour avancer aux charges, au mérite des perfonnes. Outre ce qui re-

garde le Comte de Guldenftolp, fon predecelfeur le Comte d'Oxenftiern n'étoit

parvenu à la dernière charge qu'il pofTedoit , que par fes mérites. On peut le

voir par l'Epitaphequi fut mis fur un beau Tombeau de marbre, qui par fà

beauté merkc d'être expofé au public , & que voici.

Seke«
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1705, .

Ben ed ictus Cornes ab Oxenstierna
Epitt .'

Quatuor Regum Minifter, ggjj;
Trium Senator,

tro«a-

Duorum Primarius ,
Rerum Praeies, morte»

Singulorum Amor
,

In Re<*no Subditus, extra Regnum Civis Univerfi ,

Curator Boni Publici,

Pacis vel Sualor, vel Conciliator, vel Servator,

Ecclefix Orthodoxe Antilles,

Politicus & Vir Probus,
Minifter & Vir Bons Fidei ,

Aulicus & Vir Pius,

Non Simulator, non Infidiator, non Prsevaricator,

In confulendo Providens, in agendo Dexter,
In utroque Félix ,

Pbftquam ultra Dimidium Seculi

Foris per Legationcs, Domi per fumma Munia

Res maximas egregiè geffit,

Supra Eortunam , Supra lnvidiam ,

Gloria? & xhx Satur,

QUieres huic Urns, Animam Coclo, Famam Orbi

Honefti Exemplum Pofteritati

reliquit,

Civium heu! Dolor, Gentium Defideriumi

Quifquis es,

Si botiam Mentem
,

fî virtutem ,
d Mérita publica amas,

Benedicto benedic,
Et Taies ufquc publico Curatores opta.

NatHS dit 16. J»Ui 1623.
Obtit dit 12. J*l>i J701.
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1706. L'o N ne s'arrêtera pas à parler de diverfes marches 6c contremarches des
-- --—

troupes des partis dans la Pologne. Oeil non plus que de diverfes rencon-
'

très occupations de Villes, & des contributions qu'on en exigeoit. Ces der-
nières alarmèrent la Ville de Dantzich , à caufe de fon opulence. Ses Magi-
ftiats témoignèrent leur crainte aux Minières des deux PuiiTances Maritimes
6c des Rois de Danncmark & de Pru(Te,qui y étoient. On aura vu dans l'an-

née précédente tout ce qui s'étoit parte entre ces PuiiTances en faveur de cette
Ville-là. Rien n'avoit cependant été mis en exécution. C'eft pourquoi cette
Ville-là fit prcfênter un Mémoire aux Etats Généraux, comme étant les plus
intereftèz dans la confervation de cette Ville-là caufe du commerce. Ce Mé-
moire daté du 27. Avril eft le fuivant.

Mémoi-
rede „ HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
la part

?e de
Vl1"

" T ^s '
A*vis ^ue ' ;l V

ï"
c de ^antzi " ''cçoit de tems en tems fous main de

Dant- s? *-^ l'aigreur qu'on témoigne contre elle
, des difeours qui fe tiennent du

zick. „ châtiment qu'on lui veut faire, 6c les foins qu'on prend de s'informer de

„ tout ce qu'on peut en quelque manière tourner à l'on mal, 6c augmenter
,, les imputations qui doivent faire le prétexte de ce qu'on a deflein d'entre-

„ prendre contre elle, 6c l'infuffifance où elle fe trouve de détourner ce mal,
„ il elle n'eft

pas appuiée d'une main plus puirtante, ont obligé le Magillrat
„ de ladite Ville à donner des nouveaux ordres au foufllgné Refident des

„ Villes Hanfeatiques, pour reprefenter à Vos Hautes PuiiTances que s'il a

„ jamais été tems de croire leur ruine prochaine , 6c de travailler ferieufe-

„ ment à ce qui la peut empêcher, que c'eft en vérité à prefent j ces avis

,, ont obligé encore ledit Magiftrat à faire les mêmes remonftrances aux Mi-
„ nifties qui fe trouvent dans leur Ville de la part des PuiiTances, qui ont

,, projette entre elles l'Acte de la Quadruple Garantie, 6c particulièrement

„ à l'Envoie Extraordinaire de Vos Hautes Puiffances Moniteur de Cranen-

„ bourg, 6c le fouflîgné Refident ne doute pas, qu'il ne leur en aïe fait un
„ fidèle raporr, 6c qu'il ne leur ait fait comprendre l'état périlleux où la

„ Liberté èc la Sûreté de ladite Ville fe trouvent. C'eft pourquoi il fupplia
,, derechef Vos Hautes PuiiTances de vouloir prévenir ce mal

, dont ladite

„ Ville eft menacée par une prompte conclufion 6c expédition dudit Acie

„ de Garantie, 6c d'y concourrir avec les trois autres PuiiTances, qui ont

„ déclaré d'y être prêtes, il y a plufieurs mois, 6c il n'efpeie pas que l'irre-

„ folution de deux Provinces
, qui y ont ie moins d'intérêt, empêchera plus

„ long-tems Vos Hautes Fuilfances à finir une affaire fi falutaire 6c i\ utile,

„ non feulement pour le public, mais aulîl en particulier pour leurs propres
„ Sujets qui font Négoce à Dantzik

,
ni qu'elles fe voudroient attirer le re-

„ proche d'être caufe qu'une choie fi avancée demeure imparfaite, 6c que la-

„ dite Ville par l'incertitude où on la lairtè, l'oit expofée a de femblables in-

„ conveniens qui lui font arrivez par le parte, 6c necellîtée à changer de

„ conduite qu'elle a tenue jufques ici fi louablement, à la lïuisf.iétion des

„ quatre
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„ quatre Puiflânces, & fc voiant abandonnée à fubir le joug qu'un fuperbe 1706".

„ ce cruel Vainqueur lui voudroit impofer. Fait à la Haie, ce lj. d'Avril

„ 1705.

On tint là-deflus des conférences entre les Miniftres 6c Députez de ces

quatre Puiflânces. On y lit ce qui fuit, qui avoit déjà été projette.

Le Concert que les Envoiez Extraordinaires de Sa

Majefté la Reine de la Grande-Bretagne & des

Rois de T>annemarc &• de Prujfe conjointement

avec les Députez des Etats Généraux ent fait

par ordre de Leurs Maîtres & Principaux.

I. (~\Ue ces quatre Puiflânces prenderoient la Ville de Dantzig dans leur

V^ protection $ que la Ville de Dantzig entretiendroit 6000. hommes

pour fa fureté, 6c que ces quatre Puiflânces y joindroient chacune un Bat-

taillonj que le Roi de Prufle fournirait outre le fien, les deux autres pour

l'Angleterre & pour la Hollande , 6c le Roi de Dannemarck le fien lui-

même.
II. Que ces quatre Puiflânces fe garantireront réciproquement de toutes

les fuites qui pourraient naître, à caufe de cette protection, à l'une entre

elles, ou à tous en gênerai , 6c pour foutenir cette protection , la Reine

d'Angleterre faifoit déclarer par fon Envoie Monfieur de Stanhope, qu'elle
croioit être.

II 1/ Néceflaire d'avoir une bonne Efcadre de Vaiflêaux de Guerre dans

la mer Baltique, 6c qu'Elle étoi: prête de donner fa quote part, 6c que
ces quatre Puiflânces conviendraient de quelle manière on devrait re-

fulër de reconnoitre le prétendu Roi Stanislas.
Touchant le Troifïeme point , les Députez de la part des Provinces de

Gueldre, d'Hollande, de Frilè 6c d'Utrecht y confentoient d'abord} mais

les trois autres Provinces, avec les Envoiez de Dannemarc 6c de Prufle,

prirent ce point ad référendum. Mais dans les autres points. Ils écoient tout

d'accord
, ôc le Miniftre de Prufle en vouloit d'abord venir à la conclufion.

Quant au Minillre de Pologne il croioit être neceflaire de reprefenter aux
autres 6c aux Etats Généraux , d'avoir foin en même tems pour le païs
de Saxe , alléguant jentie autres , qu'après que l'Angleterre 6c cet Etat
avoient toujours infifté auprès du Roi de Suéde, de ne rien entamer contre

la Ville de Dantzic, ni contre la Saxe, puifque par-là le repos de l'Empire
pourrait être troublé.

Les fufmtntionnez Miniftres en ont écrit à leurs Maîtres 6c les Etats Gé-
néraux ont eu là-deflus une conférence entre eux.

Les Puiflânces Maritimes avoient toujours leurs Miniftres à Dantzich ,

pour
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- curent la copie de certaines confiderations fur la fatisfaétion que la Suéde

demandoit de la Saxe. Ces confiderations étoient les fuivantes.

Confide-

ration,
furltfa-

sisfac-

ïion que
î a Suéde
i!enu:i-

«?edeli

Saye.

Confiderations fur la Satisfaction, que le Roi de Suéde

eji
en droit de prendre dans l'Eletforat de Saxe,

pour raifon de Vlnvafim de la Livonie , faite

par des Trouves Saxonnes.

I.

QUe
le Roi de Pologne étant aggrefieur, il eft permis à Sa Majefté

Suedoife, de repoufler l'injure par tout où elle le pourra, fans que
les Alliez dudit Roi , qui ne font pas complices de l'aggrefîîon , foient obli-

gez, de l'affilier.

Qu'il feroit très-injufte , -qu'il fut permis au Roi de Pologne, de faire

une irruption dans les Etats de Sa Majefté Suedoife , 8t qu'il fut défendu

à fadite Majefté, de s'en venger par la même voie , d'autant plus qu'il tire

de l'éleéïorat, Troupes, Munitions , argent Se prcfquc tous les moiens de

faire la prefente Guerre.

III. Que fi les Troupes Suedoifes entrant dans l'éle&orat de Saxe, cau-

ioient quelques troubles dans l'Empire, ce feroit la faute de l'Eleéteur ,

qui étant membre de l'Empire, auroit par une injufte aggreflîon atiré fes

juftes armes dans fon pais.

-I V. Mais qu'il n'y auroit d'une pareille diverfion aucun troubles à crain-

dre dans l'Empire, puifque Sa Majefté Suedoife très-éloignée d'y vouloir

faire la moindre conquête, ni aucun tort à perfonne, n'auroit pour but que

d'obliger le Roi de Pologne, à lui donner une jufte fatisfaétion, de quoi

elle donneroit toutes les furetez neceflaires, quoique la modération qu'elle a

fait paroître dans fa dernière expédition en Dannemai ck , puifle être un gua-
rand fuffifant de celle qu'elle prometteroit en cette occafîon.

V. Que le pafiage, que les Troupes feroient obligées de prendre en ce

cas, par les Terres d'autrui, feroit le plus court, que faire te pourroit, &
fans aucunement charger les Païs, conformément aux Conftitutions de

l'Empire.
V I. Qu'elle feroit auflî prête à garantir aux Habitans de l'Eleâowt de

Saxe, la confervation de leurs Droits, tant Ecclefiaftiques que Séculiers.

VII. Que la même affurance feroit donnée aux Princes de la MaifonJe

Saxe, ou autres qui auraient avec le Roi de Pologne quelques Alliancesoi

autre liaifon de quelque nature qu'elle puifie être.

VIII. Qu'enfin fi les Puiflances qui n'aprouveroient pas que Sa Majefté

Suedoife fe fervit de cette voie, quoique très-jufte Se naturelle, en propofant

quelqu'autrc, également efficace pour obtenir la fatisfaclion qui lui eft dûë,
die feroit prête à y donner les mains.

Sa Majefté efptre que ces Confiderations feront fuififantes, non feulement

pour
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pour juftificr ladite entreprife en cas qu'elle trouvât à propos de l'exécuter; 170&
mais auffi pour porter toutes les perfonnes équitables à la favorifer plutôt que

'- -

1 de s'y oppoier.

Sur cela ces Miniftres écrivirent une lettre au Comte Piper. C'étoit

pour tâcher de détourner le Roi de Suéde d'envahir la Saxe. Ce Comte
leur répondit par la lettre qui fuit.

MESSIEURS, Lettre

du Corn-,

ETant
arrivé à Ravitz fur les frontières de Silefîe, j'ai enfin reçu la lettre, te Piper

1 qu'il vous a plu de m'écrirc au fujet du deffein, que Sa Majefté le Roi p c

"
a

u

r

"*

mon Maître a pris, d'entrer avec fon Armée dans les Etats de l'Elcftorat de tion du
Saxe. Vous aurez la bonté, Meffieurs, de voir dans la réponfe ci-jointe par Roi de

quelles raifons Sa Majefté y a été obligée. Et comme
j'ai lieu de croire que Suéde,

vous les trouverez fuffifantes pour prouVer & foûtenir le droit que Sa Majetté ^uéc
a de fe prendre à ce Païs, qui eft la véritable fource de cette funefte Guerre, en Saxe,

j'ofe avancer de même que les mauvaifes confequences, que les Hauts Alliez faite aus

en appréhendent, ne confident que dans les imaginations vaines 8c mal fon-
^'"jf"

dées , que les ennemis de la Suéde tâchent de leur infpirer. Sa Majefté ne p u j(ran.

cherchant qu'une jufte fatisfa&ion 6c la fureté pour l'avenir, on a toit de lui cesMa-

imputer quelque autre intention, dont les affaires des Hauts Alliez feront re- ritimesï

culées, ou les autres Etats de l'Empire troublez, qui n'eft pas de s'interefler

pour le parti contraire. La complaiiance que Sa Majefté a eu pour fes Amis
& Alliez dès le commencement de cette Guerre, en lera une preuve con-

vaincante. Elle a gardé la même volonté, tans fe départir pourtant de fon

droit, julqu'à ce que les affaires fouffrilTenc de s'en fenir; mais ne voiant

point à prefent d'autres voies pour finir ce démêlé que d'aller étouffer 1*-

fl.imme là où cils a été allumée, elle fe promet de la droiture des Hauts Al-

liez, qu'ils ne trouveront pas étrange fi elle fera pouffée au bout de fa pa-
tience. L'on ne peut pas empêcher la Fiance de le vanter de tout ce qu'elle

voudra} mais j'efpere que les Hauts Alliez auront trop de lumière, & de

bonne opinion de la fincerité de Sa Majellé pour en prendre ombrage. Auffi

ne tiendra-t-il qu'à eux, Meilleurs, de ménager cette affaire, de forte qu'el-
le tourne à leurs plus grands avantages, & à la confufion de tous ceux qui
s'en forment une autre idée. Du refte, je vous prie, Meffieurs, de me fai-

re la juftice d'être bien perfuadez, que j'aurai le foin d'emploier le peu de
crédit que j'ai l'honneur d'avoir auprès de Sa Majefté mon Roi pour fervûr

fidèlement le public, & que je fuis avec une paffion fincere,

Messieurs,
Vôtre très-humble Serviteur,

C. PIPER.
A Steinau, le 2i. Août 1705.
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Comme dans cette reponfe il eft parlé d'une déclaration du Roi de Sue~
*

de, que le Comte Piper envoia jointe à ces Minières, on trouve à propos de

l'ajouter ici.

Déclara- ÇVAcra Regia Majeftatis Suecia déclarâtio ad Ubellum , quem Ablegati E>:~
tion du ^j traordinarii, Dominus Robinfon nomine Sercnijjïma Regïna Magna Britan-

Suéde n'a 5 & Dominas Haerfolt nomine Celfiflimorum ac Prapotcntium Dominerum Or-
furfon dinum Gêneralium Unit i Belgii , Gedano tniferant. Datum Steinavia in Silefiâ
jnvafion jje 2,2.. Augufti Anne 1706.

Sacra Regia Majeftas Suecia
, cognitis iis

, qua diclo continentur îibello , ref-

ponderi jujjit : fe in animum non induxijfe hàc in Saxoniam expedïtione quidquam

inceptare , quod ufibus amicorum fœderatorumque fuorum adverfaretur ; fed ini*

quo bello laceftïtam y id tantum agere, quodjure omnium gentium licitumfit. Op'
portuifte

dudum bellum illuc transferri ,
undè £s? origtnem ducit , & undè tôt per

annos {uftentatum efi : fœderatorum tamen intercejjioni datum ej/e, utjuri fuo uti

tandiîi abftinuerit^ donec fpes aliqua fuperejjetfrangenda alio patiopertinacia. hoftis..

Jam verb cum resfaa non patiantur ut diutiùs fe circumduci ftnat , hojiique tem-

pus prabeat novas reparancli vires
,

tôt vicibm fruftrà accifas : necejjîtate quàdam
fontem ipfum undè- tôt mala promanant , aggredi. Sperare itaque Je Sacram Re-

giam Majejlatem Magna Britannia, &f Dominos Ordines Générales aquum non-

habituros locum conquerendi hâc expeditione deftinata fua ac fuccejjus interpellari ;

cum fat is conftet fœderatorum rébus parum roboris è Saxonià acceftîjfe ; citrà veri>

controverfiam ftt Regno Suecia gravijjîma inde provemffe incommoda £s? graviorœ-

fortaffe proventura n'iCt opportune praveniantur.
Hae funt qua Sacra Regia Majeftas Suecia Sacra Regia Majeftati Magna

Britamia & Dominis Ordinibus Generalibus
,
à Dominis Ablegatis reprcefeata*

ri cupity quos Regio favore ac bencvolentiâ profequi non cejfabit. Datum ut fnpra.-

Ad mandatum Sacra Regia Majeftatis.
Suecia y

(L. S.) C. PIPE R.

Le Roi de Suéde continuoit cependant (a marche vers la Saxe. La Ré-

gence de cet Ëleclorat écrivic aux États Généraux une lettre, pour demander
leur interceiTîon auprès de ce Roi-là. Cette lettre leur fut remiiê par un Mé-
moire du Refident du Roi Auguste. Les Etats prirent là-deflus quelques
refolutions. La première étoit de repondre à cette Régence ainfi qu'ils fi-

rent. Cette reponfe étoit qu'il y avoit à efperer que cette invafion n'aurait

aucune fuite, cependant qu'ils emploieraient leurs bons offices envers fa Ma-

jefté Suedoife. Ils firent remettre cette reponfe avec la copie de leur refo-

lution par leur Agent au Refident. Ils refolurent d'ailleurs d'écrire là-deffus

une lettre au Rqi de Suéde même dans les termes fuivans,

SERE^
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S ERENIS SIME ET PO TENTISSIME REX. LeïmT
de l'Etat

Uamvis creâibiîe Nobis vix videatttr Regiam Majeftatem Veflram de invaden- deSusde
dâ armis Saxoniâ aliifive terris Régi Polonorum in Germania parentibus , furl'in-

quicquam conflituiffe ,
tamen hàc de re tam crebra ubique fama efi, & tôt nuncii v»l>on

undique afferuntur Regiam Majeftatem Veflram taie quid meditari^ ut quid de
en c'

-bis credendum fit incerti ferè hareamus ; Prafertim cum non tantum Senatus ,

eui abfente Principe Saxonia adminiflranda cura commiffa e/ï, fed alii quoque

Principes Imperii follicitudinem fuam nobis aperuerint , quam iîlis adventus copia-

rum propè limites Saxonia &? Silefia cum publias rumoribus conjunclus^ incuffity

§htâ propter proximum 13 tutiffimum exiftimavimus , ipfam Regiam Majeftatem

Veflram adiré
,

in cujus amicitià maximam femper fiduciam repofuimus , certà

confifl , Regiam Majeftatem Veflram quemadmodum haclenus votis & rationibus

Noflris & Fesderatorum dédit ,
ut Saxoniam terrafque Imperii bello int atlas re-

liquerit , (3 benignis fuis rejponfis , nobis fpem fecit inpoflerum quoque ob eafdem
rationes intatlas fore , fie etiam nunc minime animum induxiffe vel indutlurum

ut fedem belli mutet , & in Germaniam transférât , quod nobis 13 omnibus qui hoc

tempore pro cemmuni Europa falute &f libertate conjunilisviribus dimicamus,gra.
vius détrimentim , quam Régi Polonite ejufve rébus ajferret : Quoniam hoc infpe-

rato cafu maximis auxiliis privaremur ,
non tantum Rege Polonia militem fuum

nunc ad Rhenum fiantem (3 ad defenfionem Imperii débitum revecaturo , fed idem

quoquefatluris aliis Principibus £5? Statibus, qui vel vi paclorum defendendafibi Sa~

xonia tiecefjïtatem impofitam putabunt vel excitâtâ in Germaniâ nova bellifiammày
domoque vicinà ardente remfuam agi credent^& fibi cavendum effe^ne dum unâ in

partepublias commodis intenti funt, aliunde privatum damnum patiantur. Ex qui-
bus liquida patet, quam magna pars virium faderatar 11m à bello Gallico diflraheretur

inferente prater omnem expeblationem infefla figna in Saxoniam Regia Majcflatis

Vcfira exercitu atque facile concipi poteft quam foret hoc proficuum Gallis, loti

Europa fervitutem iniendentibus
, detrimentofum nobis 13 foederatis communem

libertatem ftrenuevindicantibus. Hac cum reputamus, & cum fimul in mémo-
riam revocamus, quam enixe Regia Majeflas eaufa foeleratorum femper favtt ,

nullo unquam mutâta volmttatis indicio faSlo^ praterea quam arclis fœderum vin-

culis cum Regid Mijejlate Veflrà conjuncli funns , quorum v'vtute hoc bi bello

Gallico ope i3 auxiliis certifjîmis juvaremur , fi non ipfa alto bello diftringeretur ,

omninà nobis perfuafum eflfe nequit , Regiam Majedatem Veflram nobis (3 aliis

qui quandik manus nobis libéra fuerunt ,
in principio illius belli , in quo Regia,

Majeflas Veflra tôt Vicloriis inclaruit
, (3 immortalem gloriam adepta efl, tam

alacriter cum auxiliis noflris prafto fuimus , (3 fidelem nec infrucluofam operam
navavimus , expeditionem utilitati Noflra &? communi adeb adverfam (3 contra-

riam fufeepturam, (3 per hanc fummum nobis pr'ajudicium allaturam. Nihilo-

tninus tamen Regiam Majedatem Veflram rogandam efje duximus pro ut quam
amicifjime bifee rogamus ,

velit ht hàc caufâ ad amicorum 13 fcéderatorum ratio-

nés i3 commoda pro confuetâ fuà aquanimitate 13 propenfo erga ipfos affeclu at-

Kk z tende-
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quod certiffime nobis & abfque dubio omnibus betli Galiici fociis gratiffimum erit]

Si quid aiitern Regia Majeftas Vefyra de finiendo Polonico & Ru/fico bello cogi-
tandttm fibi putat ,

omni tempore officia Noftra bue conferri parâtos nos inverties

quem in finem ablegatum Nofirum Dominum de Haerfolte Dantifci commorari /<•-

cimus, ut ejus opéra uti queamus fi quandocumque officia Noflra Regiœ Majeflatï

Veflrœ grata fore cognoverimus. Cœterùm quâcumque oblatà occaftone Régime*

Majiftati Vejlra fmeeri afleblus £s? fumma exijlimationis nofir£ documenta datu-

ri , viciflim Nos fj? Rempublicam Nojlr-am ejus amicitiœ c ommendamus. Quod*
reliât*,

Screnijjïme &f Potentiffime Rex,

Data Hag& Comitum die 7. Septembres 1706-

Les mêmes Etats Généraux firent apeller à une Conférence l'Envoie de
Suéde. Ils requirent de lui de vouloir bien féconder le contenu de leur lettre'

par (es bons offices. Ils firent même plus. Us commirent des Députez pour'

communiquer dans une Conférence, ce qu'ils venoient de faire, aux Minif-

tres de la Reine de la Grande-Bretagne, des Rois de Dannemark & de Pruf-

fe, des Electeurs Palatin & de Hanover, Se du Landrgrave de HefTe-Caflel ,

pour les prier de les féconder. D'ailleurs, ils envoierent l'Extrait de leur

Rélolution à leur Miniltre en Angleterre, afin que la Reine pafîàt de pareil-/

offices auprès du Roi de Suéde. L'on écrivit auffi à leur Envoie à la Cour

Impériale, pour s'informer de ce que l'Empereur auroit fait là-deffus, & de"

les en avertir. Enfin, que leur Réfolution feroit envoice à leur Miniltre

Haerfolte en Pologne, pour agir de concert avec celui d'Angleterre pour dé-

tourner le Roi de Suéde de Pmvafion en Saxe , & de continuer fur ce

pied-là.

Cependant le Roi de Suéde fit publier une Déclaration favorable aux Ha-
tritans de l'Electojat de Saxe, en date du

5",
de Septembre, que voici.

Déclara- ,, "V TOus par la grâce de Dieu Roi des Suédois, des Goths & des Vanda-
tiondu

?) L^i les &c. notifions, que comme nous avons projette d'entrer en Saxe»

?° ',V

C
„ avec nos forces pour tâcher d'étoufer entiement la Guerre tout-à fait iniu-

Saxe. » "e c
3
ue ce pais-la a iulciie ce quu^i fomente, nous aurions grande rai-

„ fon de le traiter de la même manière que l'on Electeur le Roi Auguste
„ en a agi au commencement de cette Guerre à l'égard de nos Provinces &
,, de nos frontières: Mais nonobflant cela, nous avons bien voulu pour cer-

„ taines raifons oublier notre jufte reffientiment, & lignifier benignement par

„ ces prefentes Lettres patentes aux Etats & aux habitans de l'Electorat de

„ Saxe, de quelque qualité qu'ils foient, que chacun d'eux qui réitéra dans

,,. fa maifon £c habitation fans en tranfporter ailleurs fes effets, & contribuant

9,..
volontairement 6c fans oppoûtion ce qui pourroit être exigé d'eux pou*

„ l'en-
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Ç> l'entretien & pour la fubfiitance de nos Troupes, fera non feulement pris 1703.

„ en nôtre Garde & protection Roïales, mais même qu'ils jouiront pour

5»

3'

>>

3'

leurs perfonnes, familles, biens, maifons, terres & effets, d'une entière

fureté. Qu'aucun de nos Officiers ni Soldats ne leur fera foit à leurs per-
fonnes ou à ce qui leur apartient, aucun dommage, violence ou peine en

quelque manière que ce foit. Qu'au contraire ceux qui le mettront en de-

voir de defenfe, abandonneront leurs maifons 6c habitations , emporteront
leurs biens Se effets précieux, les cachant ou les enterrant: Que parreille-

J,'
ment ceux qui fe révolteront contre l'impofition qui leur aura été faite par
nos Commiffaires ou Officiers, ou qui ne voudront pas exécuter ce qui
leur pounoit être ordonné, tous de quelque état ou condition qu'ils foient,
feront non feulement déchcss de nôtre grâce, mais encore traitez comme
ennemis fans aucune'referve , & à la dernière rigueur, en quelque endroic

qu'on les trouve, leurs biens Se leurs effets, & ils feront pourfuivis & pu-
nis par le fer Se par le feu. En confequence dequoi nous avons figné ces

prefentes de nôtre main, & confirmé par nôtre Seau Roui: Donné en
nôtre quartier gênerai à Cummellé le

j-. Septembre 1706.

„.C HAR'LES:

„ G. P I P E R.

On fut G alarmé en ce païs-là, qu'il ne fe palToit point d'ordinaire que
l'Envoie du Roi Auguste n'en reçût des lettres fort plaintives. AuiTi ce

Miniftre prefentat-il trois Mémoires confecutifs aux Etats Généraux, dont
voici le premier.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, Premier
Memoi-

APrès que le foufîlgné Envoie extraordinaire de Sa Majefté le Roi de Pc-
?-q^ÎJ["

logne a remercié très refpectueufement Leurs Hautes Puiflances les SeU doifffur

gneurs Etats Généraux des Provinces-Unies de l'Extrait de la Refolution Pinva»

prife dans leur affemblée, comme auffi de la reponfe au Confeil de l'Lleéto- (
lon dcs

rat de Saxe qu'elles ont fait remettre entre lés mains par leur Agent Monfieur
Su

o
°

£
Rofêboom j il fe voit indifpenfablemcnt obligé de reprefenter reîterativemenc

à Leurs Hautes Puiflances le péril dont les pais héréditaires du Roi fon Maî-
tre font menacez de plus près, après que le Roi de Suéde a pallé la Rivière
de l'Odre à Steinau en Silefie, 8c qu'il y a formé deux Colomnes pour en-
trer en Saxe, par deux endroits Se comme Leurs Hautes Puiflances finit fuf-

'

fifamment informées de la diverfion, que cette irruption doit neeefîàirement

caufer aux hauts Alliez pour la France, Se que même quelques avis portent
que ledit Roi de Suéde eft refolu de pénétrer jufqu'cn Bavière, fous prétexte
des prétendons qu'il forme fur le haut Palatinat ; Leurs Hautes Puiflances

voudront bien emploïer les rnoïens les plus capables pour contraindre le Roi
Kk 3. de
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les Minières des autres Puiflances, qui forment le congrès Se qui s'aflemblent

ce matin ,
& embrafler conjointement avec le Roi de Dannemarc les expe-

diens que le Ciel a mis entre leurs mains pour affilier les oppreflez, il n'y a

pas de doute que la Suéde ne prenne des Relolutions plus conformes aux in-

térêts des hauts Alliez; le fouflîgné e& entièrement perfuadé de la magnani-
mité de Leurs Hautes Puiflances qu'elles voudront bien fe fouvenir de ce,
dont-ils font tombé d'accord avec Sa Majefté Pruffienne & autres Puiflan-

ces, touchant la fureté du païs de Saxe, dont ils fe font genereufement dé-

claré à Sa Majellé le Roi de Pologne & encore dernièrement au Confeil de

Saxe, & dans cette attente il fe fera toujours honneur ôc gloire d'être avec

une profonde vénération.

Signé,

W. P. de GUERSDQRFF.
A la Haie ce i j. Septembre 1706.

Les Etats lui répondirent qu'on en prendroit tout le foin imaginable,
mais qu'il falloir auparavant favoir les intentions précifes de la Reine de la

Grande-Bretagne, à laquelle l'on en avoit écrit. Cet Envoie ne s'en con-

tenta pas. Il reïtera le lendemain un Mémoire tel que l'on va inferer.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Second
Mémoi-
re de Mr.

dorff /'"'''Efi: avec beaucoup d'émotion que le fouflîgné Envoie extraordinaire de

%*_j Sa Majeflé le Roi de Pologne fe trouve obligé de reprefenter à Leurs

Hautes Puiflances la defolation entière furvenuë aux Terres héréditaires du

Roi fon Maitre par l'invafion du Roi de Suéde, lequel, contre la promefle fi

fouvent réitérée à l'Empereur, l'Empire & fes Alliez, y eft entré avec une

Armée de vingt & deux mille hommes. Et comme Leurs Hautes Puiflances

feront fans doute entièrement convaincues que par, le Pillage fi peu ou point du

tout convenable à un Prince Chrétienne Roi de Suéde fe met en état de faire

des diverfions confiderables en faveur des ennemis communs, ce qui fera fans

doute après, que les hauts Alliez ne peuvent plus fe fier à Ces promeflès: Ec

que l'Empereur, l'Empire & les hauts Alliez ni le monde Chrétien ne voudront

pas permettre au Roi de Suedede faire des Rois Se donner des Electeurs àl'Em-

pire félon fon bon plaifir. Le fouflîgné Envoie extraordinaire, aùnt une en-

tière confiance, en la juftice de Leurs Hautes Puiflances, prend la liberté de

prier reirerativemenr Leurs Hautes Puiflances d'embrafler les moïens les plus

promts & les plus capables pour obliger le Roi de Suéde de fe retirer du Païs de

Saxe& des limites du faint Empire. Et fans vouloir prendre la hardiefledepre-
fcriie
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fcrire quoi que ce foit aux Cages délibérations de Leurs Hautes Puiflances I70ô\

là-deffusi le fouflîgné fe flatte pourtant % que Leurs Hautes Puiflances vou- - <

dronc bien excuièr le zèle qu'il a pour l'on Roi & Maître, 6c ^our la Patrie,

quand il efi: constamment dans l'opinion, qu'une flotte envoiée dans la raer

Baltique, & en même tems des propofitions de paix au Roi de Suéde, pour-
ront mettre fin à tous ces ombrages que Leurs Hautes Puiflances 6c leurs

Alliez doivent prendre des démarchés du Roi de Suéde, & en attendant des

Refolutions, 6c expédients proportionnez à ces malheurs menacez, de la ge-
nerofité de Leurs Hautes Puiflances. Le fouflîgné eft

, 6c fera toute fa vie
avec fur profbre refpeét ,.

Hauts et Puissans Seigneurs,

Signé»

W. P. de GUERSDORFF.
Â la Haie ce 14. Septembre 1706.

Les Etats curent là-deflus une Conférence avec le Miriirtre de Prufle, 6c

le lendemain avec celui de Hanover. Le jour fuivant ils en eurent encore
une avec ces deux Miniftres enfemble. Ceux d'Angleterre 6c de Dannemark
dévoient auflî s'y trouver. Mais le premier eut une féconde attaque d'apo-

plexie, 6c le fécond qui y avoit été invité par un Meflage, étoit détenu par
un accès de Goûte. On n'avança cependant pas beaucoup. Pendant cela

l'Envoie de Suéde traitoit l'entreprife fur la Saxe d'une vaine 6c creufe imagi-
nation. Mais comme elle s'executoit, il commença à dire qu'elle pouvok
être véritable, mais qu'il n'en avoit aucune lettre du Roi fon Maître. 11 re-

battoit continuellement le contenu des confiderations pour autorifcr cette in-

vafion, 6c dont on a raporté ci-defllis la copie. Quelques Politiques* fifloient

ces confiderations, comme contenant des couleurs mendiées 6c fardées, qui

plâtroient d'autres vues cachées. On regardoit fur le même pied d'autres

raifons de plus fraîche date. C'étoit par exemple que pour empêcher fon

Antagonifte fans quartier de tirer de Saxe des Troupes 6c autres foutiens de la

Guerre, il vouloit faire déclarer Electeur le Prince Electoral. Les Miniftres

des Princes de l'Empire qui étoient à la Haie, entendoient d'un air chagrin
8c dédaigneux ce deflein du Roi de Suéde. C'étoit parce qu'il fembloit qu'il
voulut être l'arbitre de l'Allemagne. On entendoit fur ces affaires-là tant de
differens raifonnemens, fuperflus d'être raportez, parce- que les bons reltoient

accablez par un plus grand tas de mauvais.

L'on ne favoit que dire fur ce que les Miniftres de Prufle 6c de Hanover
infinuoient dans les conférences 6c par des difeours ailleurs , qu'il falloir fe fer-

vir de toute forte de douceur envers le Roi de Suéde, avant que d'en venir
à des mefures réelles. On avoit même des avis que le Roi de Prufle avoit

envoie fon Confeiller Privé Printz, 6c. la Cour de Hanover un autre qui étoit

le
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1706. Je Ruon de Grove, (ce dernier y fut fous le prétexte de prendre congé de
r ce Roi, auprès duque; il avoit été en qualité d'Envoié Extraordinaire) vers

le Roi de 3ue.de. Les gens fenfez trouvoient cependant, que ces voies de

douceur étoient les plus propres pour aprivoifer un jeune Monarque jaloux de

fa gloire, Se irrité de ce qu'on lui avoit fufeité une Guerre injuite. Cepen-
dant le Miniftre de Prulfe, déclara que le Roi fon Maître leroit prêt de con-

courrir à toutes les mefures que les Etats Généraux trouveroient à propos de

prendre. Les Miniftres Palatin 6c de Helfe-CafTel , Se fur- tout ce dernier,

qui avoit beaucoup de pénétration en partaient plus fortement. C'étoit d'au-

tant que les Païs de leurs Maîtres reftoient expofez au caprice des Suédois,

puis que leurs dits Pais étoient dégarnis de leurs Troupes refpeclivcs , qui
étoient toutes emploiées en Italie à y faire triompher la Caufe commune.
L'Electeur Palatin avoit le premier pris l'allarme, Se en avoit écrit aux Etats

Généraux déjà en date du
5. de Septembre, & l'Electeur de Maïence le 8.

Le Miniftre Impérial parut fâché, de ce que l'on ne l'avoit pas fait apeller

aux Conférences tenues lur le fujet de l'Invafion. Quelqu'un lui dit par une

cfpece de raillerie, qu'on ne l'avoit pas fait apeller, afin que fa Cour ne fit pas
le même reproche qu'elle avoit fait touchant l'élection de Munfter, que les

• Etats le mêloient trop des affaires de l'Empire. Cependant d'autres, qui

parloient ferieufement trouvoient, qu'on n'avoit pas jugé neceflàire d'apeller

aux Conférences ce Miniftre là. C'étoit puis qu'aufti bien la Cour Impéria-
le n'étoit pas en état de contribuer ni argent, ni Troupes en cas de quelque
mefure vigoureufe. L'on fut un peu furpris que le Miniftre de Dannemark
fe tenoit dans une efpece d'indolence, Se même affectée, fur une affaire, qui
devoir cependant reveiller la jaloufie de fa Cour. On trouva le moien d'en

découvrir la raifon, Se que cela ne venoit pas de manque de bon apetit de fa

Cour 5 mais parce qu'elle vouloit en être priée, pour avoir lieu de demander

•des Subfides.

Pendant ces petites affaires-là ; l'Envoie du Roi Auguste prefenta enco-

re un Mémoire aux Etats. Il fembloit tendre à femer du ibupçon contie le

Roi de Suéde. On peut le voir par le Mémoire même qu'on ajoute ici.

troifie- HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS.
me Me-

Mr.Gerf- T)Ar deux lettres l'une du Confeil Electoral de Saxe Se l'autre du General
dorff. X qui y commande ,

& par d'autres avis inftructîons & ordres que le

foufîîgné Envoie extraordinaire de fa M ijefté le Roi de Pologne vient de re-

cevoir, Leurs Hautes PuifTancess'appeicevront que le Roi de Suéde levé entiè-

rement le mafque', Se qu'il ne voudra plus garder aucunes mefures avec les

hauts Alliez, après que contre toutes les promelfes données & encore tout

nouvellement réitérées, à Monfieur le Comte de Zinzendoif Miniftre de fa

Majefté Impériale en Pologne, ce Roi jaloux du bonheur Se progiès mer-
veilleux

, avec lefquels le Dieu des Armées vient de bénir Se de couronner les

armes de Leurs Hautes Puiffances Se des hauts Alliez j ce Roi, dis-je, vienï

d'entrer
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d'entrer effectivement dans le Cercle de la Haute Saxe, qu'il trouble & viole
ijc<S.

de cette manière la paix de l'Empire, laquelle en Prince & membre de cet ...

illuftre Corps il eft obligé de maintenir avec toutes Tes forces & qui par cet-

te invafion fe déclare non feulement ennemi du dit Empire, mais de tous les

hauts Alliez occupez à l'heure qu'il eft d'affranchir l'Europe chancellantc d'un

joug infuportable. Leurs Hautes Puiflances verront par les mêmes avis que ledit

Roi de Suéde en demandant des contributions
, que les Païs de Saxe ne font

en aucune manière capables de fournir, les menace de les vouloir brûler ÔC

faccager entièrement s'ils n'obeiflbient promptement à fes ordres ; que de

cette manière ces païs font fur le point de leur ruine & que ce Roi (aïani

déjà une Armée affez forte pour engloutir la Saxe) augmente fes forces visi-

blement dans l'intention de pouffer plus outre fon ambition au grand préjudi-
ce de la caufe commune ; 8c comme les conflicutions de l'Empire, la grande
Alliance& l'intérêt de tous les Princes d'Allemagne en particulier & celui

de Vos Hautes Puiffances engagent tous les biens intentionnez d'obliger le

Roi de Suéde de fe retirer entièrement du païs de Saxe, 6c des limites de

l'Empire, pour les délivrer en même tems des ombrages qu'ils devoienc

prendre de ces fortes de démarches ; Sa Majelté le Roi de Pologne &
fon Confeil de Saxe fe flattent avec beaucoup de fondement que les foins glo-
rieux que Leurs Hautes Puiffances prennent pour la bonne caufe Se pour la

fureté & la paix de l'Empire s'étendront auffi fur les pais de Saxe, Se que

par confeqùent Leurs Hautes Puiffances voudront bien avoir la bonté d'infi-

iter plus fortement auprès du Roi de Suéde par des lettres déhortatoires, de

rebrouffer chemin, 6c de concerter avec les Minières de l'Empereur, de la
/

Reine de la grande Bretagne, 6c des Rois de Dannemarc 8c de Prude des

Electeurs Palatin 6c de Lunebourg 6c du Prince de Hcffe-Caffel les moiens les

plus capables pour éteindre ce feu dévorant 6c qui (va embrafer tout le voifîna-

ge. Il eft vrai qu'après cette glorieufe action dont Leurs Hautes Puiflances

reçurent hier la bonne nouvelle fur laquelle le fouflîgné Envoie extraordinai-

re les félicite du plus profond de fon ame, les troupes de HefTe 6c des autres

Princes pourront peut être contraindre le Roi de Su-.de de fe retirer, mais

on lecontraindroit avec plus de fuccès, fi Leurs Hautes Puiflances conjoin-
tement avec la Reine d'Angleterre voudroient envoier un:: partie de la Flot-

te qui eft à Torbai, dans la mer Baltique, menacer le Roi de Suéde de brû-

ler fa flotte à Carlfcroon ; 6c faire un débarquement en Schbnen avec l'aide

du Roi de Dannemarc ;8c fans que le fouffigné voudroit prendre la hardieflê

de preferire quoique ce foit à la prudence de Leurs Hautes Puiflances, ce ferjir,

à fon opinion, le feul moien de mettre à la raifon cet ennemi du repos de

l'Empire 6c du bonheur des hauts Alliez. Le Roi de Suéde même ne pour-
ra defapprouver une telle expédition, ni la prendre pour une interruption
de Traité 6c d'Alliance, puis qu'il a approuvé, follicité 6c mis en exécution

le même expédient, autrefois contre le Roi de Dannemarc } 8c le fouflîgné
Envoie extraordinaire étant pleinement instruit dèfdits périls 6c des moïens

par lefquels on pourra remédier à ces malheurs, 6c authoriié d'entrer en dé-

tail là deffus avec Leurs Hautes Puiflances 6c avec les Miniftres des autres Puiifan-

IV. Tom. Ll ces
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1706. ces qui refident à la Haie, demande très-refpe&ueufement une conférence—•— à cette fin à Leurs Hautes Puiflances.

Signé y

W. P. de GUERSDORFF.
l'ait à la Haie ce 11. Septembre 1706.

Il, ne fe pafTa que peu de jours après, qu'on vit que les empreflèmens de

diverfes Puillances avoient porté coup fur le Roi de buede. Le Miniitre de

ce Monarque eut ordre de déclarer, comme il fit, aux Etats Généraux de l'a

part quelques propofitions. Elles portoient, que l'entreprife qu'il venoit

d'exécuter en Saxe, bien loin de préjudiciel- aux Hauts Alliez, pouvoit re-

fulter au bien de la Caufe commune. C'étoit en ce que fi les Alliez vou-

loient prendre à leur fervice les Troupes Saxonnes, fans les relâcher enfuite,

afin qu'elles ne militaffent point fous le Roi Auguste en Pologne, Sa

Majcilé Suedoife feroit prête à fortir de la Saxe. Le même Minittre ajouta

que le Roi lbn Maître étoit fi bien porté pour la Caufe commune, que fi

dans la fuite, il y avoit quelque moien de pacifier les troubles de la Pologne,
il feroit prêt de donner les fix mille hommes, qu'il étoit obligé de fournir

par le Traité d'Alliance fait avec l'Angleterre £c la Republique de Hollande

en 1700. Il y eut des gens entêtez, qui avoient une prévention invincible

contre la Suéde, qui ne manquèrent pas de dire d'abord, que la docilité de

ce Roi étoit un cfFet de la Victoire qu'on avoit remportée devant Turin».

L'Envoie du Roi Auguste fe morfondoit à reprefenter tant aux Etats,

qu'à divers Miniftres, le danger qu'il fupofoit y avoir pour la Caufe commit- -

ne. 11 infinuoit même qu'il y avoit d'autres PuilTances du Corps Germani-

que, engagées dans la martiale Tragédie de la Saxe. 11 ajoûtoir, qu'elle ne

fe joiioit qu'en. faveur de la France, & que cela ne tarderoit pas même trois-

ou quatre femaines à éclorre. Cela fit dire parmi quelques Mi ni lires qu'il

auroit été à fouhaiter de voir la nouvelle Roiauté de Prulïè plus empreiîëe,.

qu'elle ne paroifibit, dans une affaire qui devoit la toucher, & qui au fond

meritoit infiniment plus fes foins, que la vétille, pour ainfi dire, de la Suc-

ceffion, qui fembloit occuper uniquement cette Cour-là. Son Miniilre ne

manqua pas de faire voir le creux de ces eflbrs fpcculatifs. C'écok d'autant

que pour en agir autrement que par la voie de la douceur, il faudroit être

fur fes ergots. Cela ne pouvoit fe faire, fans rapeller les Troupes que fa

Cour avoit à l'Armée, & en Italie.

Les mêmes aprehenfions que les Etats Généraux avoient fur l'invafion de

la Saxe, avoient aullî lieu en Angleterre. Le Miniflrc des Etats à Londres

leur écrivoit que le Secrétaire d'Etat Harley lui avoit donné à connoître l'in-

quiétude de la Reine. C'étoit fur ce que les Troupes tant fous le Roi de
* Suéde que du couronné Stanislas étoient en mouvement pour tomber

par la Silefie dans la Saxe. Que Sa Majellé pour prévenir autant qu'il feroic

poflîble
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poffible, cet inconvénient, avoit chargé Ton Envoie Stanhope de conférer là-
ijsg.

defîus avec les Etats. Que Sa Majefté avoit fait paffer fes bons offices par _____

l'Envoie de Hanover Schultz, & ledit Secrétaire d'Etat Harley'avoit requis

ledit Envoie des Etats, de leur en faire part. Les Etats aiant délibéré là-

dcffus, avoient réfolu de récrire à leur Envoie , qu'ils trouvoient à propos

que l'Envoie d'Angleterre Robinfon, 6c le leur, qui étoient à Dantzick al- %.

laflènt en Saxe, pour y emploier leurs offices de la manière qu'ils jugeroient
à propos. Que leur Envoie en Angleterre en donneroit connoiffance à la

Cour, afin qu'elle donnât fes ordres 6c (es inftruétions à l'Envoie Robinfon,
fi cela n'avoit pas déjà été fait. Deux jours après, lavoir le 4. d'Octobre,

lefdits Etats réfolurent de donner des ordres à leur Mmiftre Haerfoke d'aller

en Saxe auprès du Roi de Suéde, conjointement avec l'Envoie de la Gran-

de-Bretagne Robinfon, auffi-tôt que ce dernier y feroit autorifé de la part de

la Reine la Maîtreffe, 6c de reprefenter conjointement au nom de fadite Ma-

jefté 6c de l'Etat au Roi de Suéde , l'inquiétude 6c l'ombrage que fadite Ma-

jefté 6c l'Etat prenoient de l'invafion en Saxe. C'étoit à l'égard du grand
tort que cela faifoit aux Alliez 6c à la caufe commune. Que les Etats fou-

haitoient très-volontiers de conferver exactement l'Alliance 6c l'amitié avec

fa Majefté le Roi de Suéde, 6c dont ils ont eu l'honneur de jouir jufques

alors, ne doutant nullement de trouver dans fa Majefté la même difpofition.

Qu'à caufe de cette Alliance 6c amitié mutuelle les Etats n'avoient pu s'em-

pêcher de faire connoître à fa Majefté leur jufte inquiétude de Ton invafion

en Saxe, laquelle étoit non feulement fort préjudiciable à la caufè commune,
mais pourroit en même tems être d'une confequence très-fâcheufe. C'étoir.

puis qu'on aprenoit déjà que le Roi de France fe flattoit , 6c debitoit, que
l'arrivée de l'Armée Suedoilé fur les Terres de l'Empire, étoit en fa faveur,

pour caufer une diverfion aux armes des Alliez. D'ailleurs plufieurs Mem-
bres de l'Empire en avoient effectivement pris beaucoup d'ombrage. Mais
nonobftant tout cela la confiance que les Etats avoient de l'équité du Roi,
6c de fon inclination pour le bien commun, faifoit qu'ils efpcroient que ce

que les ennemis debitoient, fèroit fans fondement, 6c feulement inventé pour
favorifer leurs affaires. Que les Etats avoient apris avec beaucoup de piaifir

l'affurance que fa Majefté avoit donné auxdits Envoiez Robinfon 6c Hacrfol-

te de ne rien entreprendre qui pût être préjudiciable aux Hauts Alliez, par fà

reponfe aux mêmes du 21. d'Août raportée plus haut. Mais puis que l'om-

brage d'une Armée Suedoife dans l'Empire ne pouvoir être fi facilement ôté,
les Etats vouloient bien concourrir avec là Majefté Suedoife à trouver quel-

que moien pour apaifer les Membres de l'Empire 6c prévenir toutes les fuites

fâcheulés. Et c'étoit en cette vûë qu'ils avoient trouvé bon de lui envoier

leur Miniftre Haerfolte. Que celui ci avec Robinfon tâcheroient de perfua-

der fa Majefté par des manières les plus douces 8c convenables de retirer fes

Troupes de la Saxe
,
& autres Terres qui en dependoienr. C'étoit puis que

c'étoit le moien le plus fur d'ôter non lèulement ladite inquiétude des Hauts

Alliez, mais auiîi fa Majefté les obligeroit très- particulièrement. D'ailleurs

que fi fa Majefté avoit quelques Griefs à faire
,
touchant l'affiftance que la

L 1 2. Saxe
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1706. Saxe avoir pu donner au Roi A ugust E,que les Etats feraient toujours prêts
» ' - de s'interpofer par leurs bons offices ou autrement, lors qu'ils en feroient re-

quis & informez des Griefs, & qu'ils ne doutoient point que la Reine de la

Grande-Bretagne ne voulut de fon côté y contribuer de ils bons offices.

D'ailleurs que leur dit Envoie -Haerfolte iroit de concert avec les MiniïtreS'

des autres hauts Alliez, qui s'y pourraient trouver, pour emploier enfemble

tous leurs bons offices, Se qu'il devoir agir conjointement £c pari paffu avec

l'Envoie de Sa Majefté Britannique. Les Etats envoierent un Extrait de

cette Refolution ôc de ces inftructions à leur Miniltre en Angleterre, pour
en donner connoifîance là où il devoit, & d'y infifter que l'Envoie Robinlbn

pût être inftruit & authorile fur ce même pied.

Le Miniltre du Roi Auguste, qui n'avoit jamais mis le pied dans le

Congrès de ceux des Alliez, qui fe tenoit tous lesLundis, s'avifa en ce tems-

là d'y affilier fans difeontinuation, en qualité de Miniltre de Saxe, ôc par

confequent comme pareillement Allié. Celui d'Angleterre Stanhope , qui-
avoit affilié à toutes les affaires, qui s'étoient paffées à la Haie depuis fix an-

nées, ainfi qu'on aura vu dans les Tomes precedens, repaffa en fa Patrie.

C'étoit à caufe de fon grand âge & de fes indifpofitions. Comme il n'avoir

pas eu ie tems , de fc procurer un rapel de ù Cour, fon départ fut aprouvé;

par le Duc de Marlborough. 11 prit fon congé par le Mémoire luivant.

Memoi-- HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS.
rede
con ac de

Mr.Stan- TL a plu à Dieu de m'affliger de maladie, & de me mettre hors d'Etat de

hopeaux JL pouvoir continuer plus long-tems le fervice de fa Majefté auprès de Vos
Etats. Hautes Puiflances. Je dois partir pour l'Angleterre, fi mes forces le permet*

tent, par le premier Convoi qui s'offrira, avec l'approbation du Duc de

Marlboroug, & ne pouvant me procurer l'honneur de vôtre audience pour

prendre mon congé de Vos Hautçs Pmffances, je prens la liberté de le faire'

par celle-ci, efperant qu'elles ne l'auront pas dclagreable.

Je les remercie bien humblement, de toutes lcsbontezqu'elles ont bien vou-

lu me témoigner pendant mon fëjour auprès d'elles j'en conferverai pendant ce

qui me relte de vie une parfaite reconnoiflance , & je ne laifferai paffer aucu-

ne occafion de montrer la très-humble vénération, que j'ai pour leur illuftre

Corps, Se pour chacun des membres qui le compofent en particulier.

le prie Dieu qu'il les conlerve long-tems, & continue fes benediétions fur

l'Etat rloriffant qu'il a commis à leurs foins, & qu'ils gouvernent avec tant

de fageflè.

Je les prie de me pardonner, s'il s'étoit trouvé quelque chofe de défec-

tueux dans ma conduite pendant mon Miniflere auprès de Vos Hautes Puif-

fances, je puis les affiner que le cœur n'y a jamais eu de part, je me fens pé-
nétré d'un véritable refpeét & inclination pour leur Etat, & je me fuis effor--

ce autant qu'il a été à mon pouvoir de cultiver la bonne & étroite union qui

habilite, par la bénédiction du Ciel, entre les deux Nations, & fi necefiaire

pour
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pour leur conlêrvation commune, j'emporte ces fentimens ivec moi & les fe" 1706%
l'ai paffer à ceux qui m'appartiennent.

——
Je fuis obligé de laiffer le Sieur d'Ayrolle mon Secrétaire ici, pour prendre

foin de ce qui regarde le fervice de fa Majefté julques à ce qu'on y ait autre-

ment pourvu, je (upîie Vos Hautes Puifiance de lui donner accès dms les oc-

cafions qui pourront s'offrir, après quoi il" ne me relie qu'à vous afiurer que
je fuis avec un profond relpeét.

Signio,

ALEXANDRE STANHOPE.
A la Haie ce zj. Septembre 1 706.

Ce Miniftre laifia à la Haie pour avoir foin des affaires Ton Secrétaire

d'Ayrolle, qui a enluite été, même en d'auties endroits en qualité de R.cCi-

dent
,
avec un aplaudiffement & une aprobation générale, & avec une entiè-

re latisfa&ion de la Cour par raport à là fidélité & à fa fage conduite;

Le Secrétaire du Czar qui faifoit les affaires de fa Cour en l'abfence de

l'AmbafTadcur, qui étoit en chemin pour revenir de France, éroit fort in-

quiet. C'étoit fur l'armifticc de quelques (emaines , que le Roi de Suéde
avoit accordé. La ration étoit qu'il apiehcndoit que le Rot Auguste ne
fit une paix feparée avec la Suéde, & qu'il ne laiflat le Czar expjfé à la ven-

geance, & à l'humeur détrônante du Roi de Suéde. Le Mirultre de Danne-
mark commença cependant à fe donner du mouvement fur cette fâcheufe af-

faire-là. 11 alla avec celui de Saxe voir le premier Miniftre des Etats. Il

eut enluite une conférence avec les Députez des Etats: Leur vue. étoit d'inf-

pirer aux Etats de prendre làdeffus des mefures violenres. L'Envoie de Ha-
nover infinuoit de ion côté, que la Reine de la Grande-Bretagne étoit du
même fentiment que l'Electeur l'on Maître, qu'il ne falloit fe fervir que de la

voie de la douceur envers le Roi de Suéde. Cependant l'Ambaffadeur du
Roi de Pruffc à Londres manda le contraire. 11 écrivoit que l'on étoit dif-

pofé en Angleterre, fi le Roi de Suéde ne fe'retiroit bien-tôt de la Saxe, de

prendre des mefures maritimes pour le réduire, fi celles de la douceur étoient
inefficaces. Véritablement un des principaux Parlementaires dit vertement
au Miniitre de Suéde, que file Roi fon Maître ne fe retirait promptement
de l'Empire, la Chambre des Communes prefenteroit des Adrefles très-forres

à la Reine pour lui faire prendre des mefures peu agréables -à la Suéde. C'é*
toit une contagion generaie parmi les Politiques, que cette invafion étoit

mifterieufe, malgré les affurances que le Roi de Suéde donnoit au contraire.
N
Ils

difoiçnt qu'elle avoit été faite contre les promeffes expreffes que ce Roi-là
avoit fait reïterativement donner par le rule Comte de Lilienrot. C'étoit
fur-tout lors du Traité, en vertu duquel ce Comte avoir eferoqué, difoient-

ils, deux cent mille écus. Le Duc de Marlborough étoit celui qui avoir
fait le plus de fond fur cette promeffe, qui étoit éludée par les Suédois fous
une diftinftion fort frivole. Ils alleguoient que ces promelTes n'étount pas

Ll
| illimi-



i7o MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
1706. illimitées, mais fixées à quelque tems, qu'on trouvoit bon en ces conjoncta-——- res de faire expirer. L'Envoie de Dannemark ne manquoit pas de relever ce

point, 5c d'alléguer que la Suéde trouveroit d'autres échapatoires aux aflu-

rances endormantes qu'elle donnoit de ne pas pouffer plus loin. Jl reprefen-
toit aufîi que la prudence vouloit que l'on le mit en état d'avoir un remède

prêt, au cas que contre l'attente qu'on vouloit bien avoir, le mal empirât
en foire qu'il fallut mettre le remède en ulage. Auffi vouloit-il qu'on ne

s'endormit pas là-deflus. Cétoit d'autant que l'on avoit quelques avis, que
ce belliqueux Monarque des Go es avoit deflein de fuivre les traces du feu Roi
fon Perc. Ce fut lors que pendant la Guerre, qui finit par la Paix de Ni--

megue, il propofa des articles de paix aux Alliez, pour avoir occafion à leur

refus de prendre le parti avec la France. L'ombrage de cette invafion s'aug-
menta fur ce que nonobftant les bonnes paroles des Suédois, ils iémbloient

changer de ton , 8c parler d'une manière qui ne pronoftiquoit rien de bon.

Ils dirent à Moniicur Kettler, qui étoit allé de la part du Landtgrave de

Hcfie-CalTel vers le Roi de Suéde, que fa Majefté étoit engagée d'honneur

avec la Republique de Pologne pour le foûtien du Roi Stanislas: ainli

qu'il ne pouvoit bonnement fortir de la Saxe, que cette affaire-là ne fut fi--

nie. Que ladite Majefté avoit été obligée d'en venir à cette extrémité, puif-

que fes inftances à la Cour de Vienne & ailleurs pour avoir une garantie que
le Roi Auguste ne fe prévaudrait pas de la Saxe pour en tirer de quoi lui

faire la Guerre ,
avoient toujours été négligées ôc infruétueufes. Cétoit

prcfque dans les mêmes rermes que le Roi de Suéde répondit aux lettres de

différentes Puiflances qui lui avoient écrit fur l'invafion.

Comme le Duc de Marlborough fut de retour de l'Armée à la Haie quel-

ques Miniftres devinrent ouvertement des boutefeux. Celui de Dannemark

s'adrefla, après les Etats, au Duc de Marlborough, pour fomenter les crain-

tes. FI afluroit que l'invafion en Saxe n'avoit en vûë que le préjudice des

Alliez dans la caufe commune. L'Ambafladeur de Mofcovie Matueof qui
venoit être de retour de Fiance, apuioit les infinuations des Envoiez de Dan-
nemark & de Saxe. En cette vûë il afluroit d'avoir découvert à la Cour de

France la bonne intelligence de cette Cour-là avec la Suéde. D'ailleurs qu'il

étoit bien informé des lbllicitations que cetteCour-là faifoit
,
afin que le Vic-

torieux Monarque du Nord prit ouvertement parti contre les Alliez. Le
Miniftre de Dannemark fie entendre au Duc de Marlborough, que fon Maî-

tre avoit dix- huit mille hommes en Norwegue prêts à marcher. Il infinuoit

confidemment, que le Roi fon Maître fe tiendroit toujours dans les bornes

de la modération, quoi que les gens pulTent la qualifier de timidité, à moins

que d'avoir des afTiirances des Puiflances Maritimes de n'être pas abandonne

dans l'occafion. Il fe lirvoit de celle-ci pour tâcher de détourner les Etats

de perfifter à vouloir i'atisfaction fur les deux avanies faites à leur Miniftre à

Copenhague, & dont on a parlé en détaillant les affaires de l'Evêché d'Eu-

tin. Ce Miniftre Danois avoit reçu ordre de fa Cour de tâcher d'éluder ces

demandes, que les Etats venoient de réitérer par une lettre à fa Cour. Il

paroillbit que ceux-ci avoient autant de fermeté pour infifter fur lefdites de-

mandes,
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mandes, qu'ils avoient de l'inclination à ménager par la douceur fa Majeflé 1701$.

Suedoife. C'étoic qu'ils ne doutoient nullement d'aprivoifer par-là la feroci-
——~

té héroïque d'une ame fi belliqueufe. Auflî la fuite a fait voir que les Inten-

tions de ce Roi n'avoient jamais été fur le pied oblique, dont l'animofité des

uns, 6c l'allarme des autres vouloient le qualifier. L'Empereur pour s'en af-

furer envoia vers ce Roi le Comte de W ratifiai!. II êtoit charge par fa Ma-

jeflé Impériale d'aiTurer le Roi qu'elle n'oublieroit rien pour porter le Roi
Auguste à fe defifter de fa Couronne. Ce Miniftre en partit fort con-

tent. C'eit ainfi qu'on peut l'inférer par les lettres recredentiales que le Roi
de Suéde lui donna ,

dont voici la copie en Latin 6c en François.

AD IMPERATOREM ROMANO R UM.
S'ERENISSIME ET Po T- EN T I S S I M E 'I M P E R A T O R 6CC. Lettre

de re-

PRo
ïndubio bcnevolentiœ , qua Majefias Feftra Nos profequitur^ documenta re- ^

e
jl

nc
.

e

putamus, quod ilhtjlrem ac magnificum Confiliarium fuum intimum, Came- d e j;ue^ e

rarium, £s? Regni Bohemiee Cancellarium , Joannem Venceflaam , Comitem à auConi-

fFratt/lau ,
virum undequaque folerùffimum , optïmeque animalum, ad Nos mit- te de

tere •uoluijfet ,
à quo fiait de illibato Majelîatis Veflra erga Nos amore certiores

u^
"

fumus facli; Ita non exijiimamus Majefiati Fcftrœ^ Statibujque Imperh Germa.'

nici
, finidre ds Noftra intentione fujpicandi anfam Nos unquam Juppeditajfe.

Quo fuper negoeïo cum dïtlus Cornes mentem Nofiram liquidas perceperat ; non

ambigimus , quin redux
, pro ereclo folidoque anïmo, quem in ipfo fitum ejfe per-

fpeximus, integerrimum Noflrum in M.ijeftatem Veflram ftudium , conjianfque

j>ropofiium,con(ervandie veteris cum Germanico Imperio amiciîiœ ac conjunilionis^

Majeflati Feflrjs candide expoftturus ftt j quant diutijjïmè fofpitem regnare opta'

mus, remque ex animi fententià gerere.

Dabantur in pago Alt. Ranjîedaprope Lipfiam die '-. Oclob. 1706*.

A L'EMPEREUR DES ROMAINS.

Serenissime et Très-Puissant Empereur.
A

VOtrc
Majeité ne pouvoit mieux nous marquer fa bienveillance qu'en

'

nous envoiant le noble 6c illullre Jean Venceflas, Comte de Wratif-
\

lau, vôtre Cnnfeiller privé, Gentilhomme de vôtre Chambre, 6c Chan-
celier du Roiaume de Bohême, perfonne d'un génie fuperieur, 6c d'une

entière probité. Ce Seigneur nous a fait connoitre que les bons fentimens

de Vôtre Majefté à nôtre égard n'ont fouffert aucune altération, 6c de nô-

„ tre côté nous croions auffi n'avoir jamais donné fujet ni à Vôtre Majefté 9

„ ni aux Etats de l'Empire de fe défier de nos intentions. Le Comte de

,,. Wratiûau a pu découvrir à fond nôtre bonne difpofition fur cela. Ainfi 5

„. comme
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I7D6. ,, comme il nous a paru un fort honnête homme, nous ne doutons point——. „ qu'à (on retour, il n'affine Vôtre Majefté que nous avons pour elle toute

„ l'affection pofliblc, 6c que nous fommes fortement refolus d'entretenir la

„ bonne intelligence 6c l'union avec Vôtre M.ijeilé, 6c avec tout le Corps
,, Germanique.
„ Nous fouhaitons un long 6c heureux règne à Vôtre Majefté,

„ A Alt-Ranltat proche Leipfic, le 2.0. Octobre 1706*,

Pendant tant de mouvcmens,le vendredi 19. Novembre leMinhlrc du
Roi de Suéde reçût des lettres de fon Maître. Elles portoient l'ordre de no-

tifier aux Etats qu'il avoit fait la paix avec le Roi Auguste. Il y avoit

de plus qu'Elle avoit même été ratifiée après un combat près de Kaii/h, dont

on parlera dans la fuite. Ledit Miniflie de Suéde courut d'abord en faire

part au Duc de Marlborough qui étoit à l'Opéra. Il fut enfuite en faire autant

au Confeiller Penfionnaire. Celui-ci avoit déjà reçu la même nouvelle du
Miniftre des Etats à Hambourg. Les Miniilfes de Dannemark 6c de Saxe
ne vouloient en rien croire. C'étoit d'autant que ce dernier avoit une lettre

de la propre main du Roi Auguste, qui faifoit attendre precifement le

contraire. Il e(l vrai que cette lettre étoit datée de quelques jours aupara-
vant que celle que l'Envoie de Suéde avoit reçu. Celui-ci en fit la notifica-

tion en forme aux Etats Généraux. Le lundi zz. le Duc de. Marlborough
reçût des lettres de Berlin. Elles portoient que le Miniftre de Suéde auprès
du Roi de Pruffe, y avoit fait la même notification. Elles portoient d'ail-

leurs que le Roi de Pruffe avoit dépêché le Sieur Printz vers celui de Suéde

pour veiller à fes intérêts. C'étoit d'autant que ceux-ci prenoient par-là une
autre face. La chofe ne parut plus diiputable, malgré la peine que l'Envoie

de Saxe avoit d'y ajouter foi. Le plus furpris de tout iùt l'Ambaffàdeur de
Mofcovie. Il en fut frapé à la première nouvelle. Aïant cependant pris

courage, il dit que leCzar fon Maître étoit affëz fort pour faire tête aux Sué-
dois 6c aux Polonois enfemble.

Quoique cette paix dût réjouir ,
on étoit toujours en quelque crainte.

Les Etats reçurent la rcpqnfè du Roi de Suéde à la lettre, qu'ils lui avoient

écrite le 7. de Septembre, lors qu'il meditoit Pinvafion dans ta Saxe. Le re-

tardement de cette reponiè, qui devoit être arrivée plus de fept femaines au-

paravant, joint à quelques termes ambigus, tenoit les efprits en fulpens, c'é-

toit d'autant plus qu'on n'avoit aucune nouvelle de la part du Roi Augus-
te de cette paix. Les Suédois foûtenoient qu'elle avoit été faite le 24. de

Septembre, £c ratifiée le 30. d'Octobre vieux itile, ou le p. de Novembre,
nouveau flile. L'Envoie de Suéde en augmentait rétonnement. C'étoit en

difant, que le Roi fon Maître avoit enfuite dépêché jufques à quatre Cour-
riers au Roi Auguste, fans en avoir reçu aucun de retour. On n'étoit

guère content de ce que ce Miniftre repondoit , lors qu'on lui faifoit la

queltion, pourquoi le Roi fon Maître ne fortoit pas de la Sixe puique la

paix étoit faite? Savoir qu'on ne pouvoit pas faire marcher une armée pen-
dant
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dant l'llyver. L'on inferoit de-là que le Roi de Suéde vouloit donc hyver- ijo6.
ner dans la Saxe. Auffi cette longue demeure en cet Elcélorat-là reveilla-t- ——
elle l'inquiétude des Princes voifins , qui paroiflbit diflïpée par le fubit phéno-
mène d'une paix qui paroiflbit difparoître. Le Landtgrave de HefTe-CaiTel,

qui étoit de ce nombre, chargea Ion Miniftre à la Haie, d'y Etire des repré-

sentations fortes aux Etats. Ceux-ci avoient de leur côté des avis, que le

General Sparr, qui étoit au fervice de la France, étoit attendu à Stock hol-

me. Le prétexte en étoit pour voir fa Mère. Cependant comme ce Gene-
ral avoit fait plus d'un voiage furtif auprès du Roi de Suéde, les gens n'en

auguroient rien de bon. C'étoit d'autant plus que le Miniftre des Etats leur

mandoit de Stcckholme du 20. de Novembre, que le Secrétaire de France

avoit fondé la Chancellerie pour offrir la médiation de la paix à la Suéde d'u-

ne manière qu'elle la fit enfuite agréer bon gré malgré aux Alliez par l'Ar-

mée nombreufe & viélorieulé qu'elle avoit déjà en Allemagne. Dans le tems

de ces avis le Baron de Dalwigh Envoie du Landtgrave exécuta avec beau-

coup de fagefle les ordres de fon Maitre. Il eut là-deffus une longue confé-

rence avec le premier Miniftie des Etats. Il y infifta qu'on devoit à tout

événement fe precautionner. Que cela fe pouvoit d'autant plus aifement que
l'augmentation ou négociation de quelques Troupes ne pourroit donner aucu-

ne occafion au Roi de Suéde de fe plaindre de la défiance qu'on pourroit
avoir de fes deffeins. C'étoit puis qu'on étoit actuellement dans une Guerre

qui exigeoit des forces fort nombreufes. Les Etats fe tenoient cependant
dans une grande referve, par raport au Roi de Suéde. Le Miniftre de ce

Monarque s'apercevoit cependant que nonobftant la paix, le long fejour des

Troupes de la Nation en Saxe, failoit quelque peine. Il s'en donna beau-

coup pour la diffiper. Il affuroit pofitivement, que le Roi de Suéde avoit

donné ordre à (es Troupes de fe tenir prêtes à marcher dans quatre femaines.

Comme on lui faifoit connoître, que ce pourroit être feulement pour chan-

ger de quartier, il infinua que le deffein de fon Roi étoit d'entrer en Mofco-

vie, & que la marche devoit fe faire en hyver. C'étoit afin de pouvoir y
trouver de quoi fubfifter. La railôn qu'il en difoit, étoit que fi la marche fe

faifoit en été, l'on trouveroit les Villages abandonnez par les habitansj car

ceux-ci fe refugieroient dans les bois, ce qu'ils ne pouvoient faire en hiver à

caufe des neiges & des gelées.
L'Envoie de Suéde fit imprimer le Traité de Paix, ainfi qu'on l'infère ici

en Latin.

'IN NOMINE SACRO SANCTAi TRINITATIS. Traité

de paix
entre le

CUm
Polonicum tenente Sceptrum Sereniffimo ac Potentiffimo Principe ac Do- Roi de

mino, Domino Friderico Augusto Rege ac Eleclore Saxonne ,
Suc^c de

grave ortum effet bellum, quod anno jam fepîimo continuatum
,
non modo Régna )\ lJCjVÇ.

Sueci<e ac Polonia, fed etiarn Eletloratum Saxoniœ variis tnokfiiis^ turbis £s? t e àAlt-

incommodis cumulaverat : Secuta eft
intérim ea rerum commutâtio

,
ut Rejpublica lland-

Tom. IF. M m Fols- ftit-
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in partes fciffa , Sereniffimum ac PotentiJJJmum Princïpem ac Domi~
' num , Dominum Stanisl.au m Primum, Regem fibi eligeret ,

adque folium

ejujdetn tuendum , cum Sereniffimo ac Potcntijfîmo Principe ac Domino ,
Do-ni-

no Carolo XII. Rege Suecia focietatem iniret. §hio faclo quamvis accen-

fa lellijlamma véhémentlus cxardefcere, latiufque fe diffundtre videretur , fv.gu-
lari tamca De: bonitaîe accidit ,

ut belligérantes Principes ac Rcges fvrium paris

deftderium animis conciperent , atque ad reftmguendum funejlum hujus belh inun-

duim paria Jludia & vota adferrent. Conjlituti igitur funt , ac flenâ poteftatt

vur-nii, qui operi tam falutari manus admoverent. Et quidem à Sacra Regiâ

Majcftate Suecia , Illu/lriffimi , Excellentijjimi ac Nobtlijfim; Viri , Dommus
Caroins Piper, Sénator Regius, fupremus aula prafeclus , Confdiarius Cancclla'

ria Regia , & Arademia Upjalienfis Cancellarius, ut 13 Dominas Olaus Her-

melinus, Secretarias Status: Et à Sacra Regiâ Majeftate Polonia, ficut fœdera'
i.o Sacra Regia Majeflatis Suecia, Illuflrijfimi , Exccllentifjimi ac NobiliJJîmi ,

Dominus, Johann es Stanislaus, Cornes Jablonowski , Pala-inus &
Gencralis terrarum Rufjla, ut £5? Dominus Alexander Paulus ,

Cornes Sapieba,
Suprémus Magni Ducatus Litbuania Marefcballus ; A parte vero Sacra Régime

Majeftatis 6? Eletloralis Serenitatis, IllullriJJïmi Excel/entijimi ac Nobilijjlmi

Dominus Antonius Albrechtus, Liber Baro de Imhof, Confiliarius intimas &
Caméra Prafes ,

ut £5? Dominus Georgius Emeflus Pfmgilen , Referendarius inti-

mas, qui in Caflris Saedicis congre/Jt , tabulis plena potentia rite commutât is,

rem eo cleduxerunt, ut favente Jupremo Numine , cliu optâta pax reflitueretur,

inque mutuas amiciîia leges conjentiretur , tenore fequenti.
Art. I. Sit pax perpétua , firma £5? rincera amicitia inter SeremJJlmum ac Po-

teutiflimum Principcm ac Dominum, Dominum Carolum XII. Dei gra-
tta Suecorum ,

Gotborum , Vandahrumque Regem j Magnum Principcm F'mlan-

(lia, Du cent Scania, Eflhonia, Livonia , Cardia, brema
, Verda, Stetth

ni, Porr.erania , CaJ/hbia £5? Vandalia
, Principcm Rugia , Dominum lngria

& Viftiiaria; Nec non Comitem Palatinum Rbeni, Bavaria , Juliaci, Cbvi£

& Montium Ducem, I3c.&c. Ejufque Succejfores ac Pojleros Reges, Régnant

Suecia, £3 fabjcilas illi regiones ac Provincias: Nec non Faederatum Sacra Rc
gia Majeflatis Suecia ,

Sf
.reni(Jlmim ac Potcntijfimum Principcm ac Dominant,

Dominum S x am s l a u m I. Dei gratïâ, Regem Polonia, Magnum Duccm

Lithuania , Raflia, Prujfîa, Mafovia, Samcgitia, Kyovia , Volbinia
,
Po-

dnlia, Pocllacbia, Livonia, Smolencia, Severia, Czerniekoviaque, (3 c. 13c.

Ejufque Succeffores ac pojleros Reges Polonia Magnofque Duces Litbuania, at-

que f/ibjcClas illis regiones ac Provincias ab unâ parte; Et ab altéra inter Sercnif-

Jjmum ac Potentiffimum Principcm ac Dominum Dominum, I ri de ri cum
Auglstum, Dei gratiâ, Regem, Duccm bareditsriam Saxonia ,

Sacri Ro-

mani Jmpéril Arcbimarefcballnm & Plcclorem, Landgravium Thuringia , Marm

ùhionem Mifr.ia ,
nec non fupericris (3 infenoris Lufatia, Bur^raviam A/.:Hc-

hurgenfetn, &c. &c. Ejufque bandes ac Succejfores; Adco ut-omi/fa omnibtf-
tilitaïe altéra pars altcri nibil damm clam aut pala;;t, ùirecle aut indirecte .

xat\ aut per jars alia/vc iuferri faaat ; Nibii'mediatw in alterna < irtis dmiat-

tiimm C2" i/icojumodum, Nom. hoflibus alterim quQcumqiic prœtextu auxihn pr*f
m
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tet ,
nec fœdcra cum aliis huic pacifieationi adverfa feriat , fed ohfiricla fit

utra- ijo

que pars en poil bac quœrere ac agere qu£ altcri bonorï fait atque emulumento
,
~—

fiJampte vicirutatem 13 mutuam amicitiam intemeratè colère ac obfervare.

II. Sit damnorum quoque omnium, qua utraque pars pacifeentium occafient bu'

jus belli paffa e(i ,
œterna oblivio ; Neutri partium liceat ca

, qua ante at~la fient ,

exprobrare ,
aut via facli velfpeciejuris perfèqui ; r.ec ob fumtus huic bsllo imperi-

fes, damnaque accepta ,
ab altéra fatisfacl'tonem expetere.

§ i. Priva fis nulla competat aclio ratione eorttm quœ temparé belli fifeo addic"

tafunt; Salvo tamen vigore articuli fexti infra fequentis.

III. Ut radix funejli bujus belli ac inimicitiarum omnium penitus exjlirpetur ,

Sereniffimus Princeps ac Dominus , Dominus Fridericus Augustus,
Rex, 13 Eletlor Saxoniœ, amore pacis duclus, Regno Polon'ue cedit, omnïque

juri £5? pratentioni in Poloniam 13 Magnum Ducatum Lithuan'ue
, P/ovinciaf-

que illis fubjeclas ,
nunc & in pofterum renunciat; Serenifiïmum v:ro Principes

ac Dominum , Domimtm Stanislaum I. pro Rege Polonia £s? Magno Du-
ce Litburniie vero ac legitimo, vigore bujus tranfatlionis, folenniter agnofeit (3

déclarât; Adeo ut neque eo fuperfiite ,
aut pofi fatat/us, fi ipfe fttpervixerit , ta

Regnum Poloniœ
, Magnum Ducatum Lithuariue , fubjetlafque illii Provincias

,

quidquam pratenfurus fit.

§ 1 . Conventum autem eft , ut Sereniffimus Rex £5? Eletlor Saxonne Nomen

honore/que Régis ad dies vita retineat
, abfque tamen infignibus ac tiiulo Régis

Poloniœ.

IF. Spondet infuper Sereniffimus Rex £5? Eleclor, quod abdicaiionem banc So-

lenni Diplomate conferiptam Ordinibus Reipublicœ Polonœ notam faciet ac ma-

nifeflabit ; Qitodque hoc Diploma intra [ex bebdomadarum fpacium ,
à die con-

clufi ac fubfcripli bujus trablatus computandum , in manus Sercniffimi Régis
Sueci<e tradi curabit. Quemadmodum jam nunc (3 prœfenti bac conventione ,

tofdem ReipublictS Polonœ Qrdines
, univerfofque ac fingulos Poloniœ & Li-

tbuanite incolas jurejurando (3 obfequio , quo adfiricli aniea fuerat, folvit ac

libérât , & in jusjurandum (3 obfequium Sereniffïmi Régis Stanislai I.

concéderc finit.

% 1. Promit tit quoque bonâ fide , fe pofi boc tempus nulla cum illis
confilia,

dam aut palam agitare velle ; Neminem eorum , qui Novi Régis imperium forte
aut jam detreclaverit ,

aut in poflerum malitiofe detretiare potucrit, recipere ,ju-
vare aut protégerez Nec quidquam cum illis aliifve quibufcunqne tentare aut mo-

liri
, quod huic Conventioni (3 Sereniffimo Régi Stanislao Reipublicœqas

Poloniœ fraudi fit atque détriment0.

V. Pariter omnia Fœdera (3 pafla, qua cum aliis- Principibtts ac Statibus con-

tra Streniffïmos Reges Regnaque Sueciœ i3 Polon'ut fancita habet , prœfenti p.tci-

ficatione abrogat & irrita déclarât; inprimis verb illa, quœ cum Gzaro Mof-
covia contra Eofdem Reges ac Régna ,

vel ante bellum boc vel durante illo

iniverat.

§ 1. Eidem Czaro Mofcovia non modo nullas pofi hune diem fuppet'ias -mit 'et,

verum etiam omnes Saxonhœ nationis, qui auxilio ipfi antebac taijji fub ftgnis

Mofcoviticis militant, à fervitio ejufdcm tevocabit.

Mrn 1 VL Simili
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i-c6. Pi' Simili trwdu omnia décréta &? Statuts, quae vulgo Lauda appellantur ,

m . praefertim ea
, quae in Farjavicnfi Sénatus Concilio

,
in Convcntu Mariaebur-

genfi , Thorunenf. , Elbitiger.fi , Javorovienfi , Sandomirienfi , Cracovienfi , Bref'

tenji, Olchviifenfi , £5? mviffimo Grodenfi, aliifque congrejfibus , ipfifque Comitiis

Lublinenfibus , quatenus huic pacification; contraria, reperiantur : Confifcationes
etiam bonorum, & abrogations digniîatttm y décretaque in contumaaam tribttna-

iitia
, cœterorumque fubjelliorum quae pofl diem ~

Menfis Februarii anni 1 704.
fa.la [unt, mine 13 in aeternum abroganfur.

§ 1. Quae co tempare dignitates ac bénéficia ,
tam

Eclcfiafiica quant Secu-

hria
,
à SereniJJïmo Rege ac Eleclore in fuarum partium homincs coîlata funt ,

t-a refcïnckre a ut confervare ,
in Potejlate ac arbitrio SereniJJimi Régis Polo-

mue eflo.

VIL Diademata Polonica, reliquaque Regni Poloniae infignia ad Cuitum Ré-

galent pertinentta ,
ut archiva omnia Rcgui , quae forte in Saxonïam apportâta

funt ,
cum omni omatu ac lapidibus preciofis , Eidem Sereniffimo Régi, ratihabi-

to hoc traclatu fhitim extradentur.

F1 1 1. SereniJJimi Principes Regii , Principes Jacobus ac Conflantinus, eodem

temporc è euftodià libérâti , in Caflris Suedicis deetnii modo fijfentur j qui jujlo
antea diplomate cavebunt de non ojfendendo ,

aut vindicando in pofierum , quae

tempore belli aut detentionis toleraverant.

§ i . Sereniffïmus atitera Rex &? Eletlor promittit , fe Sereniffimo Prtntipi Ja-
cobo vigore dati chirographi débitant pecuniae fummam foluturam, jujjurumque ut

abfque ullà terg:-vcrfatione,ad liquidum illa deducatur.

Similiter omnes Poloni ac Lithuani qui in Saxoniam abdutli funt , ibique veî

alibi locorumJKJfu Seremfjimi Régis ac FMcloris captivi detinentur, cujufcunque

jsrtis fint ac conditionis, prifiinae refiituentur libertati. Promit ii' etiam Sere-

niffimus Rex (3 Ekclur, fe officia apud Pontificem Romanum interpofiturum ,
ut

Epifcvpus Pofnanienfis quamprimum dimittatur.

X. Sic quotité omnes S.ieci qui hoc bello capti funt y & in cuflodiâ Saxonitâ

ubiat'ique locorum affervantur ^ cujufcunque fuerint gradus ac conditionis
,
ratiba-

ùitione faclti , abfque lytro dimittcntur. ghiemadmodum Sacra Regia Majejias
Sueciae toiidem Saxonicae Nationis

, & praeterea omnes belli Duces, Ordinum-

que Duclores eodetn tempare , & abfque lytro, dimiffura cfl. Reliquos verb grega-
rios, haud aliter ac eos quos fuo dudum adaclot habet Sacramento, ad berteplaei-
tum detinere

, militiacque fuae adjeribère fas eflo.

§ 1 . Qui ofificialiim, utriufque partis ,
durante captivitate , aes alienum contra-

xerant
, antequam liberabuntur , illud folvere aut vadimonium praejlare tem-

buntur.

X I. Extradentur Sacrât Regiae Majeftati Sueciae omnes transfugae ac prodi-
tores qui m Saxotiià reperiuntur, five Sueci fuerint , Jîve ex Provindis Suedicis

erlundi y interque eos nominatim Johannes Reinholdus Patkul, qui donec dedatur,
in arclâ continebitur cuflodiâ.

X II. Milites praeterea Mofcovitae , quotqrwt in Saxonià Ekclorait fuperfunt ,

ut canttvi, in poteliâtem Sacrae Regiae Majeflatis Suaeciae traduntur.

X 1 II Qumunque figna militan.t, vcxilla , tympw.i, formenta bellica ,
atta-

que
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que ejufmodi rcperiuntur, quae Suecis ademta funt , 6? tropœorum infiar efe pof- 170S,

/&«/, ea omnia conquitentur , & Sacras Regiae Majefiati Sueciae
i abfque ul'o ——

detenthnis titulo rejlituentur.

XI V. Quoniam Tribuno Giortzio, quem infidem Sacra Regia Majeftas Sué-

de accepit , abfe,:ti &? indtclâ caufà , gravisfuplkiï nota infliila eji ; hâc peni-

tus abolit à
, priftino bonori atque exijlimationi idem reftituetur.

XV. Cum propter dtflantiam locorum longiïis
videatur requiri tempus antequam

pacificatio
bac ratibaberi, ac fponfioyies infrà mminanda obtineri queant j Suera

Regia Majefiati Suecia integrum erit copiasfuas per lotum Elecloratum
, ejujque

Provincias, in bybernis collocare , ibique commeatum ac ftipendia pro iifdcm colli-

gère. Interea copiis Sacra Regia Majefiatis & ElecJoralis Seremtatii, qua in

Saxonia remanferant y certi atlribuendi funt difiriclus, quibus profua fuflentatio-

ne tuto ac quiet è frtii pojjïnt : Qua veto earum in Regno Polonia degunt , îam
d'à illic fine noxâ commorabuntur scfu/tentabunlur, £5? qutdem in Regione à Sue-

dicis fiationibus remotâ , donec eduéto è Saxoniâ milite Sueco , ad patrias remi-

grare fedes poffint.

XVI. Rodent tempore ttrbes ac arces Cracovienfis ac Tychofinenfis , 13 fi qua
alla loca munita prafidiis Saxonicis infideantur , evacuabuntur , iif'que quos Sacra

Regia Majeftas Polonia ad hoc nominaverit ac con/lituerit , cum tormenùs cuuclis

& apparatu bellico
, qua in illis hoc inveniunttir tempore , tradentur.

XVIL Et cum
, Lipfiâ cum adjacente arce traditâ , Vitteberga quoque pra-

fidium recipiat Suedicum , quoad ieges hujus fœderis impleta fueriut, 6? executioni

data
,
conventum

ejl
ut iis impletis ac executioni datis , urbes ha atque arces pra-

fidio Suedico libérâta
,

in priorem Stattim intègre refiituantur , & exercitus Sue-

àicus ad certum diem finibus exeat Saxonia.

XVIII. Ceffabunt autem omnes bofiilitates in Saxoniâ &? Provinciis Eletlo-

ralibus, induciaque in earum locum fuccedent & boita fide fervabuntur ab eo die,

quo fœdus hoc à conflitutts utriufque partis pacifcentïum Commiffariis conclufum.

fuerit ac fignatum. In Poloniâ verà ac Lithuanià^ quamprirnum notitia fatla

pacis ad exercitus utriufque partis pervenire poffit. Ad quant perfereudam 2.1.

iierum fpacium utrinque conflituitur.

XIX. Inler Sereniffimum Regem Suecia, & Sereniffinium Regem &f Eletlorem

Saxonia pecuhariter hoc patio tranfabJutn efi^ut ambo^tanquam membra Impcrii
Romano-Germanici

, Religionem pace fVeflpbalicd fiabilitam firmiter tnéant tir
,

mque cateris Impcrii negotiis confilia jaugent focientque. Et quo Ordines incola-

que Saxonia & Lufatia de tlltbato Rehgionis Lvangelica ulu reddantur confir-

mâtiores , ad mftantïam Sacra Regia Majefiatis Suecia tanquam fponforis ejuf-

dem pacis promittit Sacra Majeftas i§ Ekcloralis Serenitas , pro je fui/que pofie-

ris Elecloribtis Saxonia
,
nutlam nnquam Re'igioms Evangelica mutationem in

diclis regionibus admitteudam aut introducendam
, neque permittendum ,

ut tem-

pla, Schola, Jlcadcmia
, Collcgia vel Monafieria, aut loca ad ea exjhuenda y

pontijtcia religïonis bominibus , inibi mine aut in pofierum concédant ur.

XX. §>uôd fi Sereniffimus Rex ac Eletlor Saxonia ,
ob fœdus hoc à Czars

Mofcwjia aut alio quopiam bello irnpetatur , Serenijfimi P.eges Suecia ac Prfovia

Eidcai contra vint aggrejfuris auxilio effe -jolunt.

Mm
3 il,
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1705. §. 1. Spondent pariter, cum co deventum fuerit itt pax cum Czaro Mofcovià,
—

rcflauranda fit ,
in eâ pacificatione rationem Serenifjimi Régis ac EleStorïs

efie ta-
bcndatn ,

ut in iis
, qua jure poflidaverit , aqua continuai'fatisfatlio.

XXI. §ua hoc traclata ita confiituta, promiffa ac iranfabla Junt , non tax-

tttm ScreniJJimi Rcges ac Principes pacifiantes inviolabiliter ac fantlè pro fe quif-

que obfervabunt, bunâque fide & exa£le ïmpkbUn; , in omnibus claufulis &? fœde-
ris bujus articulis; Jcd ctiam ut bac pax eo firmior ac fiabilior fit, in le recipit

Sereniffimus Rex & EUclor Saxonia, quod earum convertiiomtm
, qua hoc tratla-

tu continentitr
, fidcjuffionem à Serenifftmo ac Potentiffimo Imperatore Romano, à

Screnifjimâ ac Poientifjimâ Reginâ Magna Britannia
,

ut & à
Celfis

ac Prapo-
tentibus Ordinibus Gêneralibus fœderati Bclgii, expetere velit

, & intra femeflre

fpacium, à die fubfcriptionis mimerandnm
, juflA ac folenni formula conferiptam

extradere. Sacra Regia Majefiati Suecia quoque licebit
, ultra memoratas

Potefiates , plurcs bujus tractâtus fidejuffores , fi placuerit , fitfcipere ac ad-

feifeere.

XXII. Denique bac pacificatio, cujus bina infirumenta confetla funt, intra

fex hebdomadas , à die fubfcriptionis computandas, optimâ formula à fingulis pa-
eifeentium ratihabebitur. Exemplaria autem qua ratihabebuntur

,
à parte Sa-

crae Regiae Majefiatis Sueciae £5? Sacrae Regiae Majejlatis Poloniae fingula , à

parte vero Sacrae Regiae Majefiatis & Elecloralis Serenitatis bina conficienda:

§uae fiatuto die ac loco intra praefatum tempus per utriufque partis Commiffarios
commutabuntur. In quorum omnium fidem Nos fupra nomnati Comm:ffarii , ple-

nâ poteftate ac mandatis infirutli, infinimentuni geminum ejufdem tenons, utrum-

que manibus ac figillis Nofiris fignavimus ac corroboravimus. Quodfaclupt eji

in Pago Alt-Ranfiedà die ~
Septembris Annofupra millefimum feptingentefimo &

.fèxto.
-

(L. S.) C. PIPER. (£. S.) ANTONIUS ALBERTUS
.Liber Baro de Imhoff.

(L. S.) O. HERMELINUS. (L. S.) G EORG IUS ERNESTU3
PFINGSTEN.

ARTICULUS SEPARATUS.

Quamquam Sereniffimus Princeps, Dominus Fridericus Augustus,
Rex {5? Eleclor Saxoniae, articulo ipfius fœderis vigefimo & primo promiferat;

fe fidejufjïones ibi nominatas intra femeflre Cpacium acquirere velle atque exhibe-

ra; fi tamen contingat certas ob caufas , imam alteramque non pofife
obtineri

y

aut earum traditionem ultra praefatum tempus differri; couventum efi ut fa-
, dus ipfum nihilominus in v/gore fuo permaneat , nec propterca ejus valid.tati

quidquam detratlum effe exifiimetur.

Huit articulo Nos initio bujus fœderis nominati Commiffaiti eandem vint

ac robur tribuimus , ac fi ipfius fœderis tabulis infertus effet , eundemque in-

tra tempus tratlatu expreffum, ratibabitum tri fpondemus. Infuper duo exem-

plaria pari tenore confetla fubfcripfimus , figillifque Nofiris munivimut.

A™uni
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jîEv.m m pago Alt-Ranjîeda ad Lipfiam die \* Septembris , anni milleftmi ijo6.

feptingentïfimi
ac Jexti.

-

(L. S )
C. PIPER. (L. S.) ANTONIUS ALBERTUS

Liber Baro de Imhoff.
(L. 5.) O. HERMELINUS. (X. S.) GEO R G I US ERNEST US

PFINGS TEN.

Cet Envoie ne s'en contenta pas. Il fit traduire ce Traité en François,
afin qu'il pût être du goût de ceux qui n'entendoient pas cette Langue-la.

AU NOM DE LA SAINTE TRINITE'. ._ ,,Traite

de Paix

COmme
il s'eft allumé, pendant que le Très-Haut, Très-Excellent Se entre les

Très-Puiflant Prince Frédéric Auguste Roi Se Electeur de Rois de

Saxe tenoit le Sceptre de Pologne, une guerre fanglante qui trouble Se defo- j
l,e

p
e

,

&

le déjà dans la feptiéme année non feulement les Roiaumes de Suéde & de
gne,°°"

Pologne, mais auffi l'Electorat de Saxe, & pendant le cours de laquelle il eft.

arrivé une telle révolution que la Republique de Pologne, après une Sciflîon,

a élu pour Roi le Très-Haut, Très- Excellent 2c
r
l rés-Puiflant Prince Sta-

nislas premier ,
& fait pour le foutenir fur le Thrône une Alliance avec

le Très- Haut, Très- Excellent Se Très-Puiflant Prince Charles XII.
Roi de Suéde j Par où. la guerre fembloit devoir prendre de nouvelles forces

Se jetter fa flamme encore plus loin; mais qu'il eft néanmoins arrivé par la

bonté Divine que les parties touchées d'un defir fincere d'éteindre par la Paix

le funefte embralèment d'une fi cruelle guerre, y ont concouru avec un em-

prefTement égal j de forte qu'il y a été nommé de part & d'autre des Pléni-

potentiaires pour en traiter j favoir de la part du Roi de Suéde ,
le Sieur

Comte Charles Piper, Sénateur de fa Majefté, Grand Maître de fa Maifon,
Confeiller en fon Confeil de la Chancelerie

,
Se Chancelier de l'Académie

d'Uplal; Se le Sieur Olof Hcrmelin Secrétaire d'Etat de fa Majefté: De la

part du Roi de Pologne comme Allié de fa Majellé de Suéde, le Sieur Jean

Stanifl.is, Comte J^blonoski, Pal .tin & General du Palatinat de Ruflîe; Se

le Sieur Alexandre Paul, Comte Sapitha Se Gnmd Maréchal de la Grande
Duché de Lithuanie: Et de la part du Roi Se Electeur de Saxe, le Sieur

Antoine Albrecht ,
Baron d'Imhof, Conleiller Privé, Se Prefident de la

Chambre> Et le Sieur George Ernefte Pfingiten ,
Référendaire du Confeil

privé: Ces Plenipotentiaiies s'érant aflernblez dans le Camp du Roi de Sué-

de, Se iuant fait l'échange de leurs pouvoirs, lont enfin par la grâce de Dieu,
-

parvenus au but fi longtems fouhaité de rétablir la Paix Se l'Amitié récipro-

que, aux coéditions lutvantes.

I. II y aura une Pa>x perpétuelle, Se Amitié fincere enrre le Très- Haut,
Ti es-Excellent ,

Se Très--PuuTant Prince Chaules X i 1. par la Grâce

de fâictl Roi de Se de, des Guths Se des Vandales, Grand PruTce de Fin-

Iar.de, Duc sk Scanie, u'Eithonie, de Livonk-, de Carelie, deBremen, ce

Vanda-
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1706. Vandalie, Prince de Rugcn ; Seigneur d'Ingrie 6c de Vifmar} Comte Pa-

. latin du Rhin-, Duc de Bavière, de juliers,dcClcves,6c de Berguen, ôcc. &c.
6c les Rois fes Succédons, le Roïaume de Suéde, Tes Etais fie Provinces.

Et auflî entre l'Allié de ladite Majellé, le Tics- Haut, Tics- Excellent, 5c

Très- Puiflant Prince Stanislas premier, par la Grâce de Dieu Roi de

Pologne, Grand Duc de Lithuanie, de Rulfie, de PiufTe, de Mafovie, de

Samogitie, de Kiovie, de Volhinie, de PoJoIie, de Podlachic, de Livo-

nie, de Smolensko, de Severie, de Czernilcovie, 6cc. 6cc. & (es SuccefTeurs

Rois de Pologne, 6c Grands Ducs de Lithuanie, leurs Etats 6c Provinces

d'une part. Et de l'autre entre le Très- Haut, Très- Excellent, 6c Trés-
Puiflant Prince Frédéric Auguste, par la Grâce de Dieu Roi , Duc
Héréditaire de Saxe, Archi- Maréchal Se Electeur du faint Empire, Land-

grave de Thuringue, Marquis de Mifhie 6c de la Haute & balTe Luface,

Bourg-Grave de Magdcbourg, 6cc. Sec. Et les héritiers 6c Succeflèurs. En
confequence de quoi ils feront cefler toutes holtilitez entre eux, 6c promet-
tent de ne rien faire, par eux-mêmes ni par d'autres, fecrecement ni ou-

vertement , directement ni indirectement pour s'entrenuire ; de ne donner

aucun lècours l'un contre l'autre fous quelque prétexte que ce puilîe être, ni

conclure avec d'autres aucun Traité contraire à celui -ci
; Mais plutôt de

chercher 6c de faire dorénavant tout ce qui peut contribuer mutuellement à

leur honneur 6c avantage, 6c à l'entretien d'une bonne intelligence 6c amitié

fidelle.

IL II y aura un oubli éternel de tous les Dommages foufferts de part 6c

d'autre à l'occaffion de cette Guerre: De forte qu'on ne pourra fe relTentir

des chofes paflées en aucune manière, foit par paroles, par la voie de fait,

ou fous prétexte de droit ; ni demander l'un à l'autre aucune fatisfa&ion poul-
ies depenfes de la Guerre ou autres pertes faites à fon occafion.

§ 1. Ne fera permis à aucun particulier d'intenter action pour des biens

confifquez pendant la Guerre; faut néanmoins le contenu de l'Article 6. de
ce Traité.

III. Et afin de couper jufqu'à la racine de cette funefle Guerre, le Serc-

nilîîme Prince Freder ic Auguste Roi 6c Electeur de Saxe pour l'a-

mour de la Paix renonce dès à-prefent pour iamais à la Couronne de Pologne
6c à tous fes droits 6c prétentions fur ce Roïaume, le Grand Duché de Li-

thuanie 6c les Provinces qui en dépendent: Déclare de plus 6c reconnoit lb-

lemnellement en vertu de cette rranfaétion le Serenifiîme Prince Stanis-
l A s premier pour véritable 6c légitime Roi de Pologne 6c Grand Duc de
Lithuanie j de manière qu'il ne pourra jamais ni pendant la vie dudit Roi, ni

après fa mort, former aucune prétention fur lefdits Roïaume, Grand Duché
6c Provinces en dépendantes.

§ 1. Mais on eli convenu que le Screni (Time Roi 5c Electeur de Saxe pour-
ra retenir pendant fa Vie le nom 6c les honneurs de Roi j (ans néanmoins fe

fervir des armes ni du Titre de Roi de Pologne.
I V. Le SeYcniffime Roi 6c Electeur promet en outre de notifier cette ab-

dication aux Etats de la Republique de Pologne par un Diplôme en bonne
forme >
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forme; lequel fer» remis entre les mains du Sereniiîîme Roi de Suéde dans 1706.

l'erpace de fix Termines à compter du jour de la fignature de ce Traité. Ab- ——
fout cependant & décharge dès à prêtent & par cette Convention tant lefdits

Etats en gênerai que chaque habitant de Pologne & de Lithuanie en particu-

lier, du Serment de fidélité par lequel ils ont été jufqu'ici engagez envers lui,

& leur permet de palTer fous l'obeiflance du Sereniiîîme Roi Stanis-
las I.

§ 1, Promet auflî de n'avoir plus avec eux aucune Brigue cachée ni décla-

rée; de ne recevoir aider ni proreger aucun d'entre eux qui auroit déjà refu-

fé ou qui pourroit à l'avenir malicieufement refufer de fc foumettre au nou-

veau Roi ; Et de ne rien tramer ni entreprendre avec eux ou avec d'autres

qui foit contraire à ce Traité, ou au préjudice du Sereniflïme Roi Stanis-
la s & de la Republique de Pologne.

V. Renonce de plus à tous les Traitez qu'il peut avoir avec d'autres Puif-

fances contre les Sereniflimes Rois 6c les Roiaumes de Suéde &_dc Pologne ;

Et particulièrement à ceux qu'il a faits avec le Czar de Moicovie contre lef-

dits Rois & Roiaumes, foit avant ou durant la Guerre.

§ 1. N'envoïera plus aucun fccours audit Czar de Mofcovie; Ainfi rappel-

lera tous les Saxons, qui lui niant été ci-devant fournis lont encore en fon

fervice.

V I. Cafie 6c annulle tous les Décrets & Statuts nommez vulgairement

Lauda; Et fpecialement ceux qui ont été faits dans la Diète de Varlbvie,

. dans les allcmblécs de Marie, bourg, de Thorn, d'Elbingue, de Javaiovie,
de Sendomir, deCracovie, de Brelt, d'Olchinie, de Grodno 8c autres, mê-

me dans la Diète de Lublin, entant qu'ils le trouvent contraires au picfent

Traité; Et de plus toutes les confifeations de biens, privations décharges,"
arrêts 6c fentences en contumace prononcées depuis le ,-s

. Février 1704.

§ 1. Il fera libre au SerenilTlme Roi de Pologne d'ôtrer ou de conlerver

les charges Se uignitez tant Ecclefiaftiques que Séculières à ceux que le Se-

reniflïme Roi & Electeur en a gratifiez depuis ledit jour.

VII. Seront délivrez audit Roi immédiatement api es la ratification de cet-

te Paix, les Couronnes de Pologne 6c autres marques de laRoïauté, enfemblcs

les .Archives du Roïaume qui ont été tranfporcées en Saxe, avec les pierre-

ries 6c autres Ornemens de Couronne.

VIII. Seront en même tems remis en liberté 6c menez d'une manière dé-

cente au Camp du Roi de Suéde les Princes Jaques 6c Conlhntin, après avoir

promis par écrit de ne point offenferni fe venger de ce qu'ils ont iouffert pen-
dant la Guerre 6c leur détention.

§ 1. Le Sereniffime Roi Se Electeur promet de païer au Prince Jaques la

fomme qu'il lui doit par fon obligation , 6c. de la faire inceflamment li-

quider.
IX. Seront pareillement remis en liberté tous les Polonois 5c Lithuaniens

de quelque qualité ou condition qu'ils puiflent être, qui ont été emmenez en

Saxe, 6c qui par ordre du Sereniilime Roi 6c Electeur font gardez prifonniers

là ou ailleurs. Ledit Roi 6c Electeur promet auiîî d'emploïer les bons offices

<tm , Jfr, Nn auprès
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tjoÇ auprès du Pape pour obtenir au plutôt Pélargiflement de l'Evêque de Pof-

. nanie.

X. Seront relâchez de même fans rançon, dès après la ratification, tous

les Suédois de quelque qualité & condition qu'ils puifTent être, qui ont été

pris pendant cette Guerre 6c qui font au pouvoir dudit Roi 6c Electeur en

quelque lieu qu'ils fe trouvent: Et Sa Majellé de Suéde fera relâcher en mê-
me tems, auffi fans rançon, autant de Saxons, 6c en outre tous les Généraux
& autres Officiers de Guerre. Mais à l'égard du furplus des Soldats il fera li-

bre à fi Majeûx de les retenir 6c les emploïer dans les Troupes de même que
ceux qui y ont ci-devant pris Parti.

§ i . Ceux des Officiers de part 6c d'autre qui ont fait des dettes pendant
leur Captivité ne feront remis en liberté qu'après les avoir paiées ou donné
caution.

XI. Seront délivrez à fa Majefté de Suéde tous les Deferteurs & Tiaitres

qui fe trouveront en Saxe, foit Suédois, ou natifs des Provinces de la domi-

nation Suedoife, 6c nommément Jean Reinholdt Patkul
, lequel en attendant

fera étroitement gardé.
XII. Seront en outre remis au pouvoir de fadite Majefté comme prifon-

niers de Guerre tous les Soldats Mofcovites qui font encore dans l'Eieélorat

de Saxe.
- XIII. Toutes les Enfeign?s militaires, comme Drapeaux, Timbales,

Canons, Se autres de cette nature qui ont été pnfes fur les Suédois 6c pour-
roient fervir de Trophées, têront rapportées 6c rellituées fans aucune exeufe

ni chicane.

XIV. Et comme le Colonel Gbrz, que fa Majefté de Suéde a reçu en

fon fervice, a été pendant Ion abfence 6c fans avoir été entendu, noté d'une

fentence infamante, elle fera comme non avenue, fans que fon honneur &
la réputation en foit aucunement altérée.

X V. Comme la diftanec des lieux demande quelque tems pour la ratifica-

tion de cette Paix, & aullî pour obtenir les Garanties ci-defibus mention-

nées, il fera permis à fa Majefté de Suéde de mettre fes Troupes en quartiers

d'hyver dans l'Eleclorat 6c les Provinces qui y font attachées, 6c d'y exiger

dequoi les faire fubliller. Les Troupes Saxonnes qui font reliées dans le pais,.

y auront néanmoins aulfi certains Bailliages pour leur fubfiftance. Et celles

qui l'ont en Pologne y auront de quartiers éloignez de ceux des Troupes
Suedoifes, dans lefqucls elles vivront paifiblcment 6c fans dégât jul'qu'à

ce

qu'après la fortie des Suédois de la Saxe elles y puifTent retourner.

XVI. Seront "évacuez, en même tems les Villes, 6c Châteaux de Cracovic
6c de Tykozin avec tous les autres lieux fortifiez où il y a Gainifon Saxonne,.
£c remis avec tout le Canon 6c les munitions de Guerre qui s'y trouvent

prefentement , à ceux que le Roi de Pologne aura nommez pour les re-

cevoir.

XVII. Et comme outre la Ville de Leipfic déjà rendue avec fon Châ-
teau, celle de Wittemberg reçoit aufiî Grrnifon Suedoife jufqu'à l'exécution

de la Paixj 11 a été convenu qu'immédiatement après, leldites places feront

éva-
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évacuées 8c remifes dans leur premier état ; Et l'Armée Suedoile fortira de la ijo6\
Saxe dans un jour fixé.

XVIIT. Les hoftilitez céderont en Saxe, 6c dans les Terres Electorales

du jour de la Signature du prefent Traité} Mais en Pologne & en Lithuanic

lorlque la connoifTance de la Paix peut parvenir aux deux Armées} à quoi
on a jugé que trois lemaines pourroient lu (tire.

XIX. On eft fpecialcment convenu que le Serenifîîme Roi de St.cde & le

Serenifîîme Roi 6c Electeur de Saxe, comme Membres de l'Empire, protége-
ront la Religion établie par la Paix de Weftphalie, 6c agiront aufîi de con-

cert dans les autres affaires de l'Empire. Et afin que les Etats 6c habitans de

Saxe, & de la Luface foient d'autant plus affairez de la Conlervation de la

Religion Evangelique chez eux , le Roi 6c Electeur aux inftances du Roi
de Suéde comme Garand de ladite Paix, promet pour lui & fes Succefleurs

Electeurs de Saxe, de n'introduire ni admettre jamais dans ces Etats aucun

changement à l'égard de la Religion Evangelique, ni de permettre que les

Catholiques y puiGent jamais avoir aucune Eglile, Ecole, Académie, Colle-

jgc ni Monaftere.

XX. Si le Sercniffimc Roi 5c Electeur de Saxe venoit à être attaqué pour
raifon de ce Traité, (bit par le Czar de Mofcovie ou par quelque autre, les

Serenifîîmes Rois de Suéde & de Pologne viendront à ion lecours.

§ i. Ils promettent aulîi que quand on viendra à faire la Paix avec ledit

Czar, ils auront foin de proemer audit Roi 6c Electeur une jufte fatisfaction

fur ce qu'il pourra avoir alors à prétendre.
XXI. Les Seremiïimcs Rois & Princes Contractons promettent d'exécuter

èc d'oblerver de bonne foi le contenu de ce Traité en tous (es points, Claufes

6c Articles. Mais pour le rendre encore plus ferme & fiable, le Roi 6c E-

lecteur de Saxe le charge d'en demander la Garantie de fa Majefté Impéria-

le, de fa Majefté Britannique & des Seigneurs Etats Généraux des Provin-

ces-Unies, 6c d'en fournir les inltruments en bonne forme, s'il fe peut, dans

l'efpace de fix mois à compter du jour de la Signature du prefent Traité.

Et il fera permis au Roi de Sjede dé p.ocurer, outre leldites garanties, aufîî

celles d'auues Puifîances.

Et enfin ce l'raitc, dont on a figné deux Exemplaires, fera ratifié en la

meilleure forme par chacune des parties contractantes dans fix femaines après la

fignature. De manière toutefois que contre une leuie Ratification de la part

du Roi de Suéde, 6c une autre de la part du Roi de Pologne, il en fera four-

ni deux de la part du Roi 6c Electeur de Saxe, lelquelles feront échangées
dans ledit terme au jour 6c lieu dont on conviendra. En foi dequoi Nous

Plénipotentiaires ci-delîus nommez avons figné de nos mains 6c confirmé par

t'appofition du Cachet de nos armes deux lnftrumens de même teneur. Fait

au Village d'Alt- Ranftadt le J-* Septembre 1706".

(L. Si) C. PIPER. (L. S.) ANTOINE ALBRECHT
Baron d'Imhof.

*L. S.) O. HERMELIN. fL. i.)G£ORGE E-K NE S TE
P FIN G S TE N.

Nm AR-
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COmme
le Sereniflîme Roi 6c Eleéteur de Saxe a promis par l'Article n.

du Traité principal de procurer les Garanties qui y font mentionnées, 6c

qu'il pourroit cependant arriver qu'il ne pût les obtenir toutes, ou du moins

qu'il ne pût les fournir dans le tems fixé , on cfl convenu que le Traité n'en

demeurera pas moins dans toute la force 6c vigueur, fans que cela puifTe au-
cunement déroger à la validité.

Nous Plénipotentiaires nommez au Traité principal déclarons que cet Ar-
ticle aura la même force 6c valeur que s'il étoit inféré dans le Corps dudit

Traitéj Et qu'il fera ratifié dans le même tems. Et en avons ainfi figné 6c

confirmé par les Cachets de nos armes deux exemplaires de même teneur.

Fait au Village d'AIt-Raniladt le '-
Septembre 1706.

(L. S.) C. PIPER. (L. S.) ANTOINE ALBRECHT
Baron d'I m h o f.

(L. S-.) O. HERMELIN. (LJ.)GEORGE ERNESTE
P F I N G S T E N.

Le même Envoie infinua que ce qui avoit retardé le Roi Augustes
faire part de la paix qu'il venoit de conduire, venoit de Paprehenfion qu'il'
avoit que le Roi de Suéde ne voulut pas s'y tenir. C'étoir à caufe de la Ba-
taille de Kalifch avec le General Mardefeldr. Mais comme le Roi de Suéde

y avoit pane par defllis, après avoir fû les raifons 6c ciicon (lances de cette

Bataille-là, il afllira que la paix alloit avoir fon effet. Il ajouta même avec
une efpece de fecret que le Roi Auguste avoit déjà envoie à celui de Sué-
de le Diplôme de fon abdication.

Pour dire quelque choie de la Bataille de Kalish, il eft bon de favoir que
les Rois de Suéde 6c Stanislas s'étant mis en chemin pour envahir la

Saxe, laifferent quelque peu de Troupes dans la Grande Pologne fous les or-

dres du General Mardefeldr. Parmi ces Troupes il n'y avoit prefque poini
de Suédois. Comme le Roi Auguste cachoit aux Mofcovites l'es nego*
dations fecretes, il fit avertir le General Mardefeldr de fe retirer. Il lui en-

rôla même fon premier Miniflre Phlugg pour lui faire part de la conclufion

fecrete de la paix. Le Roi de Suéde avoit même écrit une lettre audit Ge-
neral avec les mêmes avis. Le malheur voulut

, qu'un Secrétaire nommé
Finck, auquel le Roi de Suéde avoit confié la lettre, oublia de la rendre à

Mardefeldc De forte que celui-ci croiant que ce que le Roi Auguste lui

faifoit dire fous main n'étoit qu'une fouplefle 6c une furprife, voulut tenir

bon. Là-deiTus les Mofcovites, qui étoient en un nombre fort fuperieur aux

Troupes que le Roi Auguste avoit , l'obligèrent de combattre malgré lui.

Le Roi Auguste écrivit là-deffus une lettre à celui de Suéde pour en ex-

eufer la necellité , où il avoit été d'engager le combat , pour ôter quelque

ioupçon aux Ruflîens des négociations fecretes, Auflî dès que U Paix fut fi-
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gnée, dans la même vûë de la tenir fecrcte, le Roi de Suéde fit publier une 17e"*-

Trêve pour dix Termines par l'Ordonnance (clivante.

..CHARLES, Sec. Ordon-
nance

„ /^Omrae nous avons trouvé bon de fufpendre toutes hoflilitez dans TE- ^suede

„ V^* lectorat de Saxe ôc des Pais dependans, & de confentir à une Trêve pouruue

„ de dix femaines, nous ordonnons à cette fin, & commandons à tous &
fufpen-^

„ un chacun des hauts & bas Officiers de nôtre Armée, & à tous ceux qui jj^" tia

ar*

font fous le Commandement Militaire, comme anffi à tous nos Sujets de d ix fc.

s'abflenir pendant ce tems-là de toutes hoflilitez contre le Pais Electoral maines,

de Saxe, les Troupes Se Sujets, Se de ne leur faire en aucune manière

tort ou dommage, mais plutôt de les traiter en toute occaiion favorable-

ment Se amiablement, leur enjoignant toutefois de n'avoir aucune conver-

„ fanon ni fréquentation avec les Milices & Troupes de Saxe, le tout fous

„. peine envers les Contrevenans d'être punis avec leveritc, comme infrac-

M teurs de nos ordres Se Commandemens, fur quoi chacun aura à fe confor-

„ mer avec obeïflance. En foi de quoi nous avons figné les prefentes de nô>

n tre main, Se y avons fait apofer nôtre Seau Roïal.

„ Signe,

„ C K A R L E S,

„ Et- plus bas, .

„ C. Pipe r.

„ Donné à nôtre Camp d'Alt-Ranftad, le 2f. Septembre 1706.

Le Roi Auguste après la ratification du Traité écrivit une autre let-

tre à celui de Suéde. Elle portoir, que comme la perte de fon afFeélion lui

avoit donné plus de chagrin , que la Couronne de Pologne ne lui avoit donné
du plaifir. Auffi la perte de celle-ci lui devenoic-elle indifférente, puis qu'il

regagnoit fon amitié. Le Roi de Suéde fit part du contenu de ces deux let-

tres à la Reine fa Grand Mère, en envoiant en même teins à la Régence de
Suéde à Stockholme l'ordre qui fuit.

„ CHARLES, par la grâce de Dieu, &C. Lettre
du Roi

„ "VTOus n'avons pas voulu manquer de vous faire favoir, qu'après quel- àlaRe-*
„ LN ques conférences qui ont été tenues entre ceux qui ont été autorifez gence de

„ de nôtre part & de celle de l' Electeur de Saxe, Nous avons conclu un ac- Stock

H commodément à l'amiable avec le Roi Au gustb, félon nos fins &ànô- holnVe».

Nd % „ tre
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170 1. >i tre entière fatisfa&ion j lequel Traité a été ratifié & échangé depuis quel-— . „ ques jours. Mais dans cette occafion nous n'avons pas voulu accepter les

,, offices qui nous ont été offerts par les PuifTances étrangères, tanr parce

„ que nous n'étions pas affluez du fuccès, qu'à caufe que ceux, qui étoient

„ aurorilez par l'Electeur de Saxe, ont demandé inilamment, & le font en-

,, gajjez par ferment, de même que ceux qui étoient autorifez de nôtre part

„ de tenir cette négociation feercte, afin que le Roi Auguste eut le tems

„ & l'occafîon de pouvoir fe mettre en fureté contre le parti qu'il abandon-

„ ne. Et quoi qu'il y ait eu depuis une action dans la Grande Pologne en-

„ tre nos Troupes & celles du parti de l'Electeur de Saxe, laquelle auroit

„ pu donner occafion à quelque changement dans ce Traité, Se le faire re-

„ garder en quelque manière comme rompu. Néanmoins comme l'on a tâ-

„ ché d'exculer la choie de la part du Roi Auguste, Se qu'on a fait con-

,, noître en même tems fon ferme delir de fe tenir à cette Paix accordée}

„ Nous avons bien voulu nous laiffer émouvoir à publier nôtre bonne inten-

„ tion & amour pour la Paix ; d'autant plus que nous elperons de recevoir

une fatisfaction raifonnable de ce qui s'eft paflé depuis la lulpenfion d'ar-

mes. Ainfi nous vous ordonnons de publier la prefente par tout où befoin

fera. Nous vous recommandons à la prote&ion Divine.

„ Signé,

,,AAlt-Ranfladt,le^7|S^i 7o6.

«CHARLES, &c.

A la réception de ces agréables Nouvelles, il y eut à la Cour à Stockhol-

me de grandes réjouifTances. On admit a la Table de la Reine deux prifon-

niers Saxons, favoir le Lieutenant- General Beift Se le General Major Canitz.

C'étoit un honneur qui avoit toujours été refuté à tous les étrangers à moins

qu'ils n'enflent un Caractère représentatif/ On remarqua une ci rcon (lance af-

fez plaifante.
C'étoit qu'à la table on but à la famé du Roi de Suéde & du

Roi Auguste, en cafîàm toujours le verre après l'avoir vuidé, maison
oublia tout à fait celle du Roi Stanislas. Ces Généraux Saxons Se au-

tres moindres Officiers de cette Nation- là, témoignoient d'avoir honte de

ce que leur Roi venoit de faire. La plupart d'eux difoient qu'ils auroient

mieux aimé qu'on eut brûlé & faccagé leurs Terres Se leurs Mations, que de

voir leur Roi , dont ils avoient tant vanté les geneieux fentimens , lubir

des conditions fi dures, Se fi honteufes à leur Nation.

Ces gens-là parloient de la forte, parce qu'ils ne favoient pas les raifons

que leur Rot avoit eu de faire la paix. Les gens qui les avoient pénétrées en

alleguoient trois. L'une éroit la vûë de lauver fon Païs natal. Sauf tou-

jours à lui à profiter de quelque occafion favorabl;, pour remonter fui le

Trône, par dès raifons. qui ne manquent jamais à la force. La féconde ctoic

la
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la crainte d'être aufli obligé à abdiquer l'Ele&orat en faveur du Prince Ton 1706".

fils, & la troifiéme émit, que les Mofcovites le vouloient maûnfer, ce qu'il
ne pouvoit fouffrir. Ce qui donna le dernier branle au Roi Auguste pour
le porter à la Paix, fut que le Roi de Suéde convainquit par des lettres ori-

ginales, les Minières du premier que le Czar cherchoit à faire ion accom-
modement par la médiation du Roi de Pi ufle.

Comme par la paix, la tranquillité devoit félon les aparences être rétablie

en Pologne. Le Roi de Suéde envoia le Comte de Welling, & le Secrétai-

re d'Etat Hermelin pour complimenter le Roi S tan is las- Ils en eurent

l'Audience le vingt-un de Novembre. Voici le Difcouis qu'ils lui rirent en»

Latin.

O R A T ï O Difcours
au Roi

Stanifias

Ad Seremïîlmum ac Potentiflimum Ileçem Poloniœ S t a n i s- x,
u1! "

uav m rrimum-, qua hidera de inua nuper pace gratulabantur bre.

milli à Sacra Regia Majeftate Suecia: iituftriflîtni &r Excel-

lentilîimi, Senaror Régi lis Dominus Cornes Welingitis, & Do-
minus Secrecanus Status Olaus Rermelinus Lefnicx die 21. No-
vembres Anna Domini 1726.

SI
vera Atnicitia ea fit indoles, ut uni Amicorum mdlam rem conferre poffit

fortuna , quin partem i/lius in alterum fimul transfundat-, oportet eam necef-

I fitudinem fublimiori gratin ejfe pofitam , quam res fecundaljj adverfa ita congluti-
•mmf, ut unius falus abfque alterius incolumitate confifiere ncqueat. Hanc in illà

Amicitiâ, qua Majcjlati l^eflra cum Sacra Regid Majc/late Domino noproCU'
tncntijjimo intercedit, ejfe perfeclioncm & nos lati deprahendimus , & tôtus Or-
bis cum flupore agnofeit. Tejîata nuper efi Majefias Feftra per llluflrijjlmos Le-

, gatos fuos, quantum, ol conciliatam cum Sereniffimo Rcge ac EleFtore Saxonia

pneem , Sacra Regia MaicRati tribuat : Ilîa autemjucundam banc pacem non ha-
beret

, nifi gaudium incle prevmHurum citm Majejiate Fefirâ ex aquo parliri

fojjet.

Hac caufa efi quare nos mitteret ad Majefiatem Veflram interprètes iftius lati-

tia quam ex mutttâ illà félicitaite conceperat. Rem enim confeclam babemus, quam
tnttlti longe difficillimam judicaverant , plures ne fieri quidem pojfe affirmaverant .

Et'profcclo ex vulgari prudent ià opus bec repulantibus ignofeendum efi , fi viclam^
fi defperatam caufam appellaverat , cujus exitum fagaatas humana pravidere non

fotuiffet. Sgtti immenjas ho[lium copias numerabant
, qui validam adverfario-

rmn fatlionem, fj? lacérâtam in partem Rempublicam Polonam intuebantur
, qui

deniqué invidiam Principum confiderabant ,
contrarias partes occulte feventium^aut

apertè fublevantium , ne illi judicium aliud ferre non potuerant. I idebara ex

vitloriisi quas artnts Sacra Regia Majefiatis fiupendas Deus concéderat, crefee-
rt
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1"70<5. rc pertinaciant hoflis, ex cladibus provenirt opulentiam , &P quoties accifie pnta*
*~ la iti.r hoftium vires , tanquam ex hydrâ Lemeâ récentes repullulare copias.

Sed tantb ^gloriftor
bac pax eenfènda ejl , quanti pluribus iwplicita videbalut

difficuliatibus : &? quanlb uberiorcm Regnis Suecia ac Polonia fruélum ajfert,

atque utilitatem. lllis attiem qui eam longé adhuc remotam crediderunt
, ingén-

ient incufet admirâtionem , quod pacijicationem prias abfolutam audiverit quant

inceptam eJJ'e famil vulgaverat. Ghtis veto non agaofcit Divinà benignitatt

op:i s ejfe perpétrâtum , quod humanas Jitperare videbatur vires. Efi profeilo fa-

premum Numen
, quodfata Populorum gubcrnat , quod cum gentem cxtollere deftu

navït, inufitatam Regibus fortitudinem, cm/iliaque infpirat falutaria i atque op.
tatos largitur fucccjfus.

Fifa multis eft expeditio in hoflihm Regiomm ardtia ac periculofa : Nonnul-
Us etian optabaïur tanquam ccrtijjir.ia Suais ac Polonis pernicies. Sed gratiâ
Deo Uptinio Maxinto unde exitium ominabantur jam falutem demrantur

efft

enatam.

§uà propter cum tam prafentem Dei mànum fentimus , qua magnum , infolitum
ac (iupendum hoc opus ad finem perduxit optatum, quare de futuris fpem non ca~

piemus l.Uiffimam , cujus providentiâ Majeflas Feflra folium adfcenderaî Poloni-

cum, ejufdcm auxilio adverfus malcvolorunt macbinationes illud tuebitur ac confia-
hiliet.

Quid igitur reliât, Sereniffme ac PotcnliJJime Rex, vifi
ut banc Tibi felicita-

tem gratulcmur Tibique propriam ejfe perpetuam optemus. Gratulamur Sereniffi-

mi Régis Nofiri nomine , quod Majeflas Fcflra in hoftili folio pacem invenerat
,

quant in Polonià fuà confequi neyuiverat: Imb quod ex hoftili folio in Regnum
fuum reportabit quod illud reddet quant beatifflmum. Fruere iflo bono tam excellen-

te
, Screnifftme Rex , & fertunà Tuâ quam diutifjimè. In Tua virtute, m ode-

ratione ac fapientiâ habes , quod te civibus carum ac amabi/em reddet, hofiibus
veto formidaudum , quod Cives Tibi addiclos & cum te felices ejficiet. Gratula-

mur firml inciyta Gcnti Polonœ c? univerfa Reipublica fidus exortum ejfe , ai

cujus cynofuram qnafj'a diu ac tut procellisjaclata Reipublica Navis porturn intra-

bit tutum ac traaqmllum. Videtur Ma jam denuà najci poflquam libérâta exter-

nojugo, prifiinum recupsrabit Jlatum , poflquam te Régent acceperat , fub cujus

aufpiciis unita lacettos t teruni n.ovebit
, acceptamque à majoribus gloriam af-

feret, Sub te refituta vulebit
, qrne- convulfa haclenus dolucrat, avitamque li-

â'jrtatem cui ipfe enutritus fieras iterum reflorefeere.

Jfla félicitas, Rex Sereniffme , quœ Tibi gentique tua contigerat , Sacra Regice

Majejîati Domino Noflro Clémentîffirno tantb majerem adfert yoluptaient, quod
confecuta jam fit , quod votis expetiverat ardentifjhnis. Bellum cum amicâ Re-

publkà habere notuerat , cum quâ tamen per artes invidoruia bcllo prepe collifa

fueràt. Praoptavérât antiquum cum illâ confervare feedus , quant naturalls ra-

tio cum Regno Suecia ila conjungit ,
ut non poffit Ma periclitari , nifi hue in dif-

crimem fimul adducatu?. Hujus voti finem jam fe affecutum fperat , poflquam Rcf-

publica Polona ab Amiciffimo Principe regelur, cum quo fidam, tutam
, ac fe-

curair colère poffit vicinilatem. Tuant Amicitiam
, Serenifjïme Rex

, ctmclis pra-

fert triumphis. Quà dum frui potefi intégra ac Mibatâ fatis lucri ex hoc bcllo,fa-

tis
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tis ghria ex tôt Vitloriis fe reportage exifiimabit. Nos vero, Potentlfiime ac 170*.

Sereniffime Rex , quibus ifie honor contigit, ut banc Sereniffimi Régis Nojîri in te .. .

£5* Rempublicam Polonam voluntatem tefiaremur ; felices nos reputamus quod co-

ram Majeftate Veftrâ in tali caufâ hodiè comparcamus , qua regnis Suecia ac

Polonia aquam adportat latitiam , cummune decus £s? mutuum emolumentum,

Renovamus igitur vota, qua Regio nomine modo nuncupavimus , ut popuktm Tibi

commijfum felix quam diutifjime reges , utque fub tcpopulus Tuus quant feliciffi-

tnè vigeat floreatque } qua humillima vota nojira fi benigno refpicere vultu Ma-

jefias yeftra dignetur ,
nibil ad fummam felicitatis nobis deefjt exifiima-

bimus.

S 1 x jours après favoir le vj. du même mois , le Roi Stanislas envoia ,

une AmbarTtde pour remercier fa Majefté Suedoife. Le Secrétaire d'Etat

Hermelin , fit à cette Ambaflade de la part du Roi Ion Maître la réponfe
fuivantè.

Uluftrifllmi Domini Olai Hermelini Sacra: Regia: Reponfc

Majeftatis Suecia: Status fecretarii refponfio ad ^
eMr

Illuftriflîmos ac Excellentiiîïrnos Legatos Sa-ima
crx Regia: Majeftatis Polonia: cum îllorum è Ambaf-

numero Dominus Pro-Cancellarius Cornes Szczu- du Roi

ka ob conciliatam Pacem Sacra: Regia: Majetla-
s^niflas

ti Suecia: gratias agerec , AU-Ranftada: die J, Novem-
Novembris 1706.

bre -

CUm Sacra Regia Majeflas ab co tempore, quo Polonia f.ncs primutn intrabat

non ahud animo agitafjet quam ut Rempublicam Polonam abexternorum

•mndicaret Dominaiione , & fibi, Cs? Reipublica gratulat-ur , quod pacifications

tiuperd hune voti fui finem attigijfet. Reipublica proptereà quod RabUitttm jant
babet folium Sereniffimi Régis fui, cujus virtute ac prudent iâ vubiera, qua in-

tefttna baclenus injlixit dilcordia , fanai e queat , collap(amque reflaurare liber-

latem: Stbi verb ideirco jucundam banc effe pacem- affirmât , quod hoc paclè Rem*

publicam in eojlatu effe collocatam fperat ,
ut veterem cum illd amicitiâ tu/à colè-

re poffît, eamque fxbi arcliori adjîringere vinculo. E(l hic unicus /ruclus , quem
S wa Regia Majeflas expetit .Çjp capit ex tôt ViElonis di-v'miths concejjîs ,

ex tôt

hboribus ac periculs qua bello fuftmuerat Qua féliciter baclenus cejferant , fi-

duciam addunt
y reliqua Le tum quoque habitura exilum: Poloniamque cornpofit is

turbisy qua eam aliquandih exercuerant
, tranquiilam fub hoc Rege fore , prifli-

numque decus ac robur recuperaturam. Quod fuarum Partium illùc omna vires

&? Confilia porro intendet , donec in falvo Rempublicam videit effe pofitam. Hoc

effe confianteffîmum juum propofitum teflatur , de quo cupit ,
ut cum Sereniffmum

Regemfuum, tum inciitos Reipublica Ordines certiores facere velmt lllufiriffimi

Uom. IF. Oo Légal i
,
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1756. Legati ^fibiqut fimul perfitadere quod eoru7n perfonas ,qui honorificâ bdc Légation
•"

funRifunîj nmni gratià, ac fanjorc Regio proftquaiur.

Outre cette Ambaflade du Roi Stanislas, ce Prince écrivit des

lettres de notification à diverfes Puifl'mces. Elles ecoient toutes fur un même
modèle, à l'exception 'des titres. Voici celle qu'il écrivit aux Etats Gé-
néraux.

d/notifi- CTanislaus, Dei gratiâ Rex Polonix, Magnus dux Litbuania, Ruffix^

cation à ^ Majfoviœ , Samogitia ,
KtovU

, Volyniœ ,
Podoliœ , Podlacbiœ , Livonia , Smo-

l'Etat.de lenskia ^Severia^ Czernicbeviaga , Cclfis ac Prapotentibus Dominis Generalibus
Tavene- Ordinîbus Provinciarum Fœderati Beigii, amieis nofiris Cbariffîmis falutem &
Stanifhs

sontmuum Profperitatis incrementum. Ccîfi ac Prœpotentes Jmici Cbariftïmi

à la Cou- toncujffus nuper Status Regni Polonix validiori
, quam par crat pro Iibertatibus

ronne imper io , tam inteftinis -DiJJidiis ebufque proccfftt ,
ut non aliter integritati fua

prifearumque legum confervatione provifum fore arbitraretur , quam novi Régis
eîetlione atque inauguratione. Eam regiam fortem difpenfatrix Coronarum Dei
manus utï in nos convertit , Perfonamque noftratn in thorium elevavit

, non prias
id ipfum Celfitudinibus Veftris notificandum cenfuimus^ donec cum detbronizato

Serenijfimo Rege reliqua perficerentur. Nunc poftquam eadem excel/i Dextrd , ope

gîoriofâ in rem Polonam atque fludiis annitentibus Serenifjimi Principis Domini t

Régis Suec'us , Fratris, Amici^ aevicini, Fœderati noftri Cbarijpmi, tratlatttj

bîc in Saxonia féliciter recens peraclo celebris atque fonora per intégraient Serenif-

ftmi Principis Domini Régis Augusti Ducis ci? Elecloris Saxonia Fratris ac

vicini Cbarijjimi abdicationem y Regno Dominiifque Polonia jubfecuta fit perfec-

îa Corons atque regiminis noftri Pacificatio. Notitiam de bis uberius tefiandum

per Illuftrem ci? magnifteum ahlegatum Majeftatis Sueciœ Extraordinarium Jo-
kannem Palmquifi ,

in quo plenam ipfi qnicquid nomme nofiro expofiturus efi , fa.-

timus fidem. Perferri eb jucundius duximus nobis
, quo pergrata Celfitudinam

Veftrarum ,
in regno nofiro magis magifque femper excupita fuit amicitia nofi/ge

tandem adfumma, perferre incrémenta atque fru&ibus Ejus gaudere enixa ftudia

noflra nunquam intermiffuri fumus. In prejentiarum verà optimam iifdem vale-

tudinem atque felices rerum Succejffus prœcamur. Dabantur 27. Novembris An-
?w Domni 1706. Regni mtro noftri III.

Celfitudinum Vefirarum Bonus arnicas

Signatum

STANISLAUS.

Nonobstant tout ce qu'on vient de reporter , on trouva étrange que
quelques Minières Jtant allez pour féliciter fur cette paix celui du Roi Au-
g us te, il refu fa leurs complimens. Il étoit vrai que la Régence de Saxe
lui avoit fait part de la conclulion de ce Traité 3 mais les lettres de la Cour

du
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du Roi Auguste, ne lui en partaient point. Au contraire ii dit confi- 170'».

demmcnt à quelqu'un que celles du premier Mîniftrc du Roi km Maître lui
——=

avoient apris que les follicitations qu'on faifoit auprès du Roi, pour lui fai-

re renoncer au Trône, étoient trop extravagantes pour pouvoir en aucune .mar

niere y prêter l'oreille.

Il paroilfoit que le Comte- Piper lœ regardoit prefquc fur un même pied.

L'on eut des avis feercts, mais fûrs Se de fource, que le Comte Piper avoit

écrit à la Reine Grand' Merc, que c'étoit le Roi même, qui lui ayoit difte

mot à mot le Traité de Paix , fans qu'on y eut rien ajouté ni changé, à l'ex-

ception de la Traduction. L'on conjectura que le Comte avoir mandé cela

par précaution. C'étoit dans la crainte que le fuccès ne repondit pas à l'atf

tente qu'on devoit en avoir.

Il y avoit toujours bien d'autres qui n'étoient pas tranquilles fur ces occur-

rences-là. Cela étoit fondé fur certaines lettres interceptées, qui donnoieut

à connoître quelque deflein de la Suéde en faveur de la France ,
8c nommé-

ment contre la Maifon d'Autriche. Ce n'etoit pas de ces lettres feulement

qu'on tiroit ces luniiercs. On avtoitides avisde bonne maiirde France, qui
afluroient à cet effet un engagement feerct. Ce qui augmentoit quelque

foupçon venoît de ce qu'un nommé'' Duben,. qui étoit le Regifirateur dans la

Chancellerie du Comte Pipnr, étoit allé à Paris, & y faifoit quelque fejour,

Le prétexte en étoit, qu'aiantpris'ks Eaux : à Aix la Chapelle , l'Automne

précèdent, il: avoit. -demandé peemiffion de paffer .quelque ;tey>s en Ffaipjctî

pour pouvoir retourner aux Eaux. Ce (qui faifoit qu'on avoit l'œil fur ce*

homme, étoirque c'étoit un drôle grand intriguant , Se qui avoit fouvent çtéj

emploie par le Comte Piper dans des Carçefpondartces fecretesV Çe'pendarts

ceux qui étoient perfuadez de la bonne foi , &c de la grandeur.d'ame du Roi
de Suéde, attribuoient ces reflbrts menaçans à la foupleffe de la France, pour
faire naître de là mefincelligence entre les Alliez. & fa Majefté Suedoife. On
fut fur le point en ce temslà d'en voir une entre la Suéde &, le Qannemark.
I,c fujet en étoit qu'on avoit arrêté un Navire Danois, 5c amené à Stock-

holme. C'étoit parce qu'il venoit de Narva, Le Mini lire de Dannemark y

prefenta là-deffus un Mémoire. Ii y déclarait exprefTemehc que fon Maître

fe croioit en droit de protéger (es SujetSjSc de les dédommager , quovis modoy
du tort qu'on pourrait leur faire m Sjuede.r (Cette période fembla choquer
au commencement la Régence. J^Ue., (

pnfitJifaifedc? plaintçs à ce Miniftre.

Celui-ci s'en excufi fur ce, qu'il avoit fufvi {es ordres à la lettre.' La^Regen-
ce trouva à propos de cedèr au terri?, cV de relâcher le Bârimctit fans aucune

vifitation. Cependant la Chancellerie fit dire en même tems à ce Miniftre-

là que la complaifance témoignée en cette occafion-là par la Régence pour
un Sujet de fa Majefié Danoife:, faifoit efperer que ladite Majesté défendrait

à l'avenir à tous fes Sujets de ne plus trafiquer dans les Ports de Mer, qui
avoient été enlevez fi injufiemejit àla Suéde

par
les M°'cov i tes

-<
.

C'étoit

d'autant plus que ce trafic, ne
,

Çervoit'*qi?à fortifier rÉnrie'mi &#'le rendre

plus redoutable à la Suéde. Ceux 'quîfÔ^oforéint%é
l

lueeu^;diê.fierté dans la

Suéde s'étonnoient de r f» Gompilaifance an cette odtafion. -Mais oo avoit en

Oo z vûë
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tjoà. vue d'obtenir quelque autre chofe du Dannemark. On pria deuxjours après
— - le Minière Danois de la parc de la Régence de palTer fes bons offices auprès

du Roi fon Maître ,
afin qu'on rendit à la Suéde 500. prifonniers ennemis.

Ceux-ci avoient le mois précèdent été jettez par la tempête dans l'Ifle de

Bornholm. Ces échapez du Naufrage lurent profiter de ce malheur pour

ratraper leur liberté, en fe fauvant de-là avant que cette requifition arrivât à

Copenhague. Le Lieutcnant-General Paikul auroit bien fouhaité d'avoir été

du nombre de ces gens-là. 11 fut condamné vers la fin de Novembre à per-
dre la tête, l'honneur & fes biens. Sa. femme partit le lendemain chargée de

lettres d'intercefTion de la part de la Reine &de leurs Alteflès Roiales pour
le Roi. Mais ce Prince avoit d'abord confirmé la fentence. C'étoit enfuitc

de cela qu'on lui annonça de fe préparer à la mort pour le 17. de Janvier de

l'année fuivante. Il eit vrai qu'on aprit en même tems qu'après ladite con-

firmation l'Epoufe de ce General s'étoit jettée.aux pieds du Roi pour deman-

der grâce. Elle avoit été reçue d'une manière, qui lui laiffoit encore entre-

voir quelque rakm d'efperapce. Là-deflus l'on tâcha de. remettre l'exécution

fous quelque prétexte , Se elle ne fe fit que long- tems dans l'année 1707,
ainfï qu'on aura occafion de' le dire.

c II étoit étonnant de voir qu'après toutes les notifications & tous les éclair*

cifièm'ens qui s'étoient répandus touchant: k Paix entre les Rois de Suéde 6c

de Pologne, l'affaire paroilfoit cependant dans un' millere ténébreux. La rai-

fon étoit, que le Roi A u g us t e 1a nioit toujours. ILfaifoit'mêrnc la mi*

fte la plus a parente de' vouloir continuer la. Guerre. . 11 fit même émaner quel-

ques Ordonnances. Ces grimaces ne tendoient qu'à' trouver le moien de s'é-

chaper lui-même de la Pologne, avec fes Miniftres Saxons & (es Troupes.
Sous le prétexte des. quartiers d'hyver , il éloigna les Mofcovites. Enfin

voiant fon coup, il fe rendit en diligence à Drefde. Par-là la Paix parut

dans fon jour. La Comceffe- Marie Aurore de Koningsmark fit fur cette Paix

tes- --Vers fuivans.-
;

;1

1 . l'tro

(
3I r.

Vcrsde -•
"

j /""^ H a-rles vôtre Conftance , à qui tout eft pofîîble,

refcede
^^ Vient d'acheter mille faits inouïs, .,,

!

tb

Koning-
;
"

Pour vous ra vil- le'-Hom- de>'Guêrrier invincible
j rto'up 3iol ub

ES™ -Milte Projets fe font évanouis
1

-, , \
U
Jt

Suéde & Mais., d'où vient jeune Roi qu'avec tant de mente

Augïïte.
• Vous avez peu de vrai bonheur,

-' Par tout environné d'honneur

Aucun plaifir
ne marche à Vôtre fuite.

Certe vôtre bel œil, vôtre taille Divine

Mérite ub prix plus doux & plus charmant j

l&i'donhez mori Audace, cq fecret je devine

Qu'un
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Qu'un tel Héros doit devenir Amant}

S'il eft une beauté qui peut par fa tendrefTe

Charmer le plus grand des Mortels,

Nous lui dreflerons des Autels,

Ouvrez les bras, rrcevez la Déefle.

Par la Comtejfe Marie Auron

Keuningmark.

JE
l'ai veu ce Héros que tout le monde admire

Et je conviens que c'eft un Demi-Dieu

Honneurs, Gloire, Vertus, le refpect qu'il infpirc

Pour en douter ne laiiTent aucun lieu

La victoire le prouve 6c la gloire l'atefte.

Mais parmi des exploits fi beaux

Après tant des fameux travaux

Vit-on jamais un vainqueur plus modefte?

Confolcz vous Auguste & plaignez moins vos pertes,

Charles de Suéde eft- un Roi vertueux.

Il ne tromphe pas de vos peines fecrettes

En conquérant d'un Orgueuïl faftucux.

Vous vaincrez fon grand Cœur , en vous vainquant vous même,
Quittez vôtre animoiïté}.

Loin d'ici faulTe vanité,

Son Amitié vaut plus qu'un Diadème,

L a DuchefTe de Roquelaure fît auflî fur la même matière un Sonnet que
VOICI.

T)Our chanter un héros, dont la brillante Hiftoiie Sonet dt
-*- Aux héros à venir (ervira de leçon laD. de

Melpomene aujourd'hui veut me donner le ton hure*"

Mais imiteront-ils ce qu'ils ne pourront croire ?

.

Eft-cc en Guerre, eft-ce en paix qu'il a le plus de gloire

Lorfqu'un fuccès honteux vient d'enfler le Saxon

Charlei l'aprend, s'avance & le bruit de fon nous

Fait trembler un perfide au fein de la victoire»

Oo i Le
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1706. Le Scytc en Tes marais, caché fous les rofeaux,

Awgu/stï dethroné, font les nobles travaux,

Qui du nouvel Alcide ont fignalé l'enfance.

Pour couronner fa gloire, un Monarqfc fi grand
^Êkxit lé reffouvenir qu'une injufte puiffance

Ofe rompre un Traité dont il étoit guarand.

On frapa auffi une Médaille, dont voici la defeription,

Médaille D'un côté on voit le Dieu Mars Se Hercule , dont le premier reprcfénte
fini* le Roi de Suéde & le fécond le Roi Auguste , qui fe donnent la

paiien- main, pour Confirmer leur Amitié, foulant aux piez la dilcorde, avec cei

Rois de mots de Virgile L, iz. jEneid.

Suéde
&Au. COGNATA SANGUINE V ICTA.
gulledu
14. Sep- j)ans l'exergue on lit ces mots.

PAX SUECIAM INTER ET POLONIAM FACtA
ALT-RANSTADT i 7o6.

Le revers repiefcnce la Ville de Leipfich, où la Paix a été negotiée pour
la plus grande partie par les Minîures appointez ; & au defliis Mercu-

re volant anonçant à cette Ville marchande la Paix ôc la tranquilité pas

ces mots;

ALTA PAX GENÏE1S ALAT, ENSESQUE LA>
TEANT. Senec. Her. Fuf..

Sur le bord on lit ces mots de Virg. 1. S. iEneid.

FIDEM INÏER SE POSltO CERTAMINE REGES t

FOEDERA JUNGRBANT.

On en frapa une autre à Storkholme d'une rare beauté. Il y avoit d'un

côté l'Effigie du Roi de Suéde, & autour ces mots Carolus XII. D. G. Rex

Suéde. De Bautrt! côré il y avott un Palmier auquel on avoit pendu un bou-

clier. Au pied du Palmier il y avoit des trophées d'Armes & autour cette

devife N E X U M F IL C E R E T R I-U M Ç H I. Sous une raie au deflbus

du Palmier il y aveit Arma po/ita in Pago Ait Randftedâ XIIIL Sept.

MDCG. FI,
Avant
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Avant que de mettre une fin aux affaires du Roi de Suéde & de Ton Roiau- 1706.
me, l'on remarquera ici que le Refident des Etats Généraux Rumpf étant

decedé à Stock holme, (on fils aine y fut envoie pour y fucceder. il avoit

même été deftiné à cela du vivant du Père. Les Etats Généraux écrivirent

au Roi & à la Reine Grand' Mère à chacun une lettre pour fervir de créance

à leur nouveau Miniilre. Elles étoient conçues en ces termes.

SERENISSIME, tfc. Lettre
des Etats

CUm
amis & fimftute csnfeclus pofi fidelem 13 diligentem Reipublica nofiro ra{^a

navatam in comrnijfo fibi munere eperam fato concefierit Refidens nojler Roi rie

Chrijîiatius Confiantinu s Rumpf, filium cjus primogenitum Henricum IVilhelmum Suecc,

Rumpf antehdc fuccejforem illi defi.inatum, in Sucàam remittendum exiflirnavi- "S*"^*"

mtSy ut vacutim morte patris Tocum occupet , fjf Refidentis nojlri munere apud
Regiam Majeflatem Viflram fungatur ,

Paternifque infijlens vefîigiis Jlndium &
curam fèdulb hune in fimm iwpendat, ut quicquid mutua velfœderum^ vel ami-

citia rationes exegerint rite peragatur, rj? quacunque intereedunt inter Regiam
Aîajefiatem Vefiram {3 Rempublieam nofiram (3 tnttr utriufque fubditos netefiji-

tudina farta (y tetla maneant
,
hoc enim votorum noflrorum fumma eji , fpera-

mufque modo npniimtum Refidentem noflrum Henricum Wilbelmum Rumpfbanc
Provinciam fide, indu/iriâ t3 vigilantiâ, quarum fpecimina jam per aliqmt an-

r.es edidit, ènmJn modum oruaturum, ut Regia Majefiati Veftra gratus futurus

fit, rogamus autem, ut eidem Regia Majeftas Vefira acceffum facilem (3 man-
data fua exponenii tinrent benignam prœbere vêtit , atque fidem adbibere omnibus ,

qjta nomme nofiro diclurus eft , quorum primum erit
,
ut fummam nofiram de Ré-

giâ Majefiate Vefira ejuf^ue prœdarà zirtute exiflimationem, prcpenfiffimumque
noùrum erga illam affeClum; fumififimis argument is tejlatum faciat y atque vùifi-

fim Regia Majefiatis Vefira amorem & benevolentïam erga Rempublicam nof-

tram magis ac magis nabis conciliare f3 acquirere conctur
, qtiodfi affequimur ,

magnam félicitâtis partent nos ajfecutos ejfe arbilrabimur ,
tantique ardent'wrïbus

fuotis Dium precabmur , {§c.

SERENISSIME, Ï3c,

SERENISSIM4, &V.
d̂es Etat:

REditnro
in Sueciam Rejide-iû nofiro Hcnrico Gmiielms Rumpf, qnem Patri Gene-

defunclo & de Republicà noftrà benemerito fucceff'orem nominavimus
,
inter ""«*]*

primas offioii nofiri partes effe credidimus , per eundem Regia JMajefati Vefira _N

'

lere ^
faufila £5? felicia cunQa vovere, atque tejiari fingularem noftram, qui Regiam Suéde

.Majeflatem Vefiram columis, obfervantiam: tum i3 OU in mandatis dedimus^
tut Regia Majefiati Vefira ofiendai ," quant fir'ma (3 confions nvbis /Jet fententia,

s

PaSa Couventa {3 Fœdera Mer Serenijfiir.wiïi3 Potcnt^Jf.;.uTsSuaorum t
Gotho-

rua.

l
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iyo6. rum,Regem £57 nos inita religiosèfervandi , [ummoque ftudio Gf cura colendi amici-
T ttam, quœ inter utramqtte gentem féliciter intercedit & viget. Proptereà Regiam

Alajejlatem Veflram rogamus , ut hune Refidentem nojirum bénigne audire Q
diclis ejus fidem plenam adhibere dignetur , deinde ut favore £s? gratiâ apud Re-

gem Nepotem fuum rébus noftris £sf nofiratium prodeJJ'e velit quoa ab <equo £5? be-

ncvolo Regite Majefiatis Feflra in Rempubhcatn nofiram animo facile nobis pro-
mittimus, viciffimque fpondemus, fi qt«s grata Regia Majejlati Veftrœ prafart
potuerimus, occafioni nunquam nos defuturos, fed promptos & alacres pronts vo~
luntatis noftrte certa document» datures y quotiefeumque opportunumfuerit. Cœ-
terum ,

SERENISSIMA, éc
Dabantur Ilaga Comitum, die f. Oclobris 1706.

Les Etats Généraux écrivirent auflî au fujet du même Mini lire , au

Comte de Guldenftolp, qui étoit à la tête de la Chancellerie, de la manière

fuivante.

Lettre Comiti de Gttldenjiolpe.
des Etats •

ILLUSTRISSIME ET EXCELLENTES1MEGéné-
raux au

£"»« DOMINE.
de Gui-

'

denflolp
en Sue- /~\Uemadmodum gratâ mente recolimus illius temforis memoriam, quo Régis {3
de- V^ Regni Suecia negotia apud nos procurafii , £s? nodum amicit'ue inter illos &

Rempublicam nofiram indi(folubilem neclere laudatiffimâ cum cura nec fine frutlu

annituifli , fie jucundiffimum nobis fuit ,
ex Refidente noflro Henrico Guilielmo

Rumpf , nuper ex Sueàâ hue ob res privâtas divertente, audire £5? intetligere.

Excellentiam Veflram à Rege ad primum in adminiflratione Regni locum fuo me-

rito jam provctlam eodem adhuc de publias £5? communibus utriufque gentis com-

modis /entire, ecdemque propenfo erga Rempublicam nofiram affeclum effe animo ,

quem tum magnà <im voluptate eXperti fuimus, cum autem nobis eadem adhuc

mens fit , qu,e tum fuit , totius Europe fecuritatem £sf falutem pro viribus noftris

in tuto collocandi) qui in te £5? Régis Suecia: £5? nufira confilia tum temporis colli-

mabant , atque nobis nil prias neque antiquius fit , quart confirmâtam opéra potif-

fimum vefirâ inter Regiam Majeflatem Sueciam £5? nos finceram £5? fidam amici-

tiam fartam £$? teclam jervandi, & magis acutam reddendi, hàc Excellente

Veflra de rébus publias fententià & erga nos voluntate nihil exoptatius nobis ac-

> oedere potuiffet. Quàpropter redeunti in Sueciam ante nominato Refidenti noftro t

Parentis bene de nobis meriti , fed fato funcli , Provinciam fufeepturo £5? ornatu-

ro, mandavimus ut Excellentia Vefira plen'ius qu<e nobis de Us , qu<e modo indi-

gitavimus , Jentiamus £5? quant in pr<£tio apud nosfit vefiri recordatio, quanti'

que



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 157

que ejtis eximiam virtutew & mérita fac'utmus, oflendat. Confiditnus auttm Ex- IJ06.
ttlkntiam Veftram bunc Reftdentem nojîrum ,

non tantkm facile audituram fcd
™ *

fc? fidem plenam 'omnibus qua nofiro nomine ditlurus fit adhibituram
, £5? quod ab

ejus humanitate etiam fperare licet, illum (j res noftras vi Nvfiratium confilio,

ope y favore , ubicumque opus fuerit adjuturam , quâ in re nos fibi magis adhuc

devintlos reddet , gratique animi documenta , (juâvis data occafione teftabimur. In-

térim Excellentiam Vefiram divina tutela commendantes & faujla & fœlicia

cuntla Un voventes. Dabantur Hag<e Comitum die f. Otlobrts 1706.

Ce Comte répondit d'abord aux Etats Généraux par la lettre qui fuit.

CELSI AC PRJEPOTENTES DOMINI ORDINES Réponfe

GENERALES DOMIN I MEI COLEND IS S IMI. duCom-
'

te de

Z7 Beîgio nuper ad Nos redux Celfarum ac Prapotentium Dominationum Vef- flolp a!»

trarum Minifier Refidens , NobiliJJimus Dominas Henricus Wilhtlmus lettre de

Rumpf, literas earum die f. Oclobris anni currentis datas mihi reddidit : Ex ^
lrs - 1lS

quibus latus pariter & vencrabundus perfpcxi propenfum Celfarum ac Prapoten- j,,

3"'

tium Dominationum Veflrarum in me afieclum, favenfque de meo, & olim tefia- Odtobrc.

to £sf adhuc vel iliibato ,
vel etiam aublo in rem communem fiudio ,judicium : Cum

primis autem quod placuerit Celfis ac Prapotentibus Dominatiombus Vefiris mihi

aperire Décretum fuum, de mittendo in Sueciam Domino Rumpfio, ad provin-
tiam morte Patris fui de Republica bene meriti

, vacuam capejfendam , refque
veflratium hic ita curandas, ut fociatis cum Regiâ hac aulâ conjitiis non Europe
modo quies & fecuritas multis modis turbata & afflicla procuretur, fed vel maxi-
me harum duarum nationum amicitia

, commodum ac decus etiam mea qualicunque

operâ promoveatur atque confirmetur. Si quâ in re adhuneficopum pertinente Pra-
nominato Domino Refidenti ope aut confilio prodejfe pofiîm , nunquam intermiffu-
rus fum idipfum ex promtâ alacritatc & benevolentia, parique fide impertiri; la-

tus vel eo poiiflimum nomine, quod Celfis ac Prapotentibus Dominatiombus Vef-
tris vifum fuerit ejufmodi miniftrum huic falutari negotio adhibere qui (s? ingénia

••

£9' rerum ufu valet
, quique variis antea &? egregiis diligent;a , integritatis & in-

duffria fua decumentis Regia huic aulafefe gratum atque acceptum reddidit , eo-

que ipfo effecit ,
ut jatluram beati Parentis fui nobis omnibus ac mihi imprimis

defideratijfmi, minus acerbe nune feramus, quod in Filio fuccejfore paternas vir-

tutes atque de Republica bene merendi fiudium revivifeere ac tantum elucere vi-

deamus. De cœtero quo par efi verborum honore & obfervantiâ agnofco amplifii-
mum Celfarum ac Prapotentium Dominationum Veflrarum judicium non tantum
de nova illà honorum accejjione quâ Rex & Dominus meus Clément iflimus me haui

itapridem maclare dignatus efi, fed etiam de qfficiis Mis, qua ante complures an-

nos, netlendo arclioris amicitia & fœderum vinculo inter Sacram Regiam Ma-
jellatem Regem ac Dominum meum Clementijjimum atque inclytam Rempublicam
Fefiram impendere annexas eram : Eadem Celfis ac Prapotentibus Dominatiom-
bus Vefiris grata fuijfe atque cornmuni caufa adhuc ulilia reputari, impensè mihi

Tom. IV. P p gratulor.
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\j&6. gratuîor. Nihil equidem tnihi priiis aut antiquius erit

, quam ut mutua ac ftnct*
• ra hac unio, qua utriufque gentis faltttem 13 tranquiltitattm contineri tnihi per-

fuafnm habeo, farta tctla maueat; nullifque non mvarum neceffitudinum incre-

mentis augratur & corroboretur. ghio tpfo Celfas ac Prapotentes Dominations

Veflras Divina tutelte animitus cammendo atque profperos rerum omnium fuccejj'us

ti/dem adprecor permanfurus cum omni honoris cultu & obfervantiâ,

C E L S 4 R U M, Î3c

N. GULDENSTOLP,
Dabantur Holmiœ die i. Novembres 1 706.

InfcripttQ

Celfis ac Prœpotentibus Dominis Ordinikus Generalibus

Fœderati Belgii Dominis Colcndiffimis

Ha

Hagam Comitum.

Ce nouveau Miniftre étant arrivé à Stockholme trouva à propos de noti»

fier au Roi de Suéde Ton retour a (a Cour. Il en écrivit même une lettre nu

Comte Piper. Ces deux lettres font les Suivantes.

Lettre SEREN1SSIME JC POTENTISSIME REX,
de Mr.

Rumpf TPX litteris Celjorum ac Prapotentium Dsminorum Ordnum Generallum Fanh-
au Roi

jT^j , a f t Belgiiy Hagœ Comitum, die il. Augufti Anna 170Z, ad Regiam Fef-

jj e

uc"

tram Majeflatem datis, jedJaltem menfe Majo nuperrimè elapjo Regio CanceUiH

lia Collegio traduis
, Regia Fefira Majeftas accepit , Celfos ac Prapotentes Do-

minos Ordines Générales eorum Refidcnti Cbrifîiam Confiantino Rumpf, adver/â
tune valetudine

,
ex gravi morbo contracld

, impedlto , quominus «egotia eà promp*
titudine & alacritate expedire poj/et ,

ut rerum Status rejuirere videbatur , infra>

feriptum ftccejforem defiinajfc , £j? in Sueciam abkgajfe ,
ut Parent i in traclandii

Cel/îtudinum eorum negottis auxtlio
ejj'et ; cum autem infraferiptus , pofiquam per

ali<iuot annos in Suecià fitbjlittffet , ante (ex menfes in Putriam ob res privatas

reduffet , fjf interea fato concejferit diclus Reftdens , Celfitudimbus eorum plucuit

infraferiptum in Sueciam remittere ,
ut vacuum morte Patris locum occuparet , ££

Patris infiftens Fe/ligUs Us omnibus j'edulb invigilaret , qua firw.ando fj? adflrin-

gendo arclioris neceffitadmis, & internerata amicitia inter Regiam Majejlater*

Veflram & ait* memoratos Dominos Ordines Générales Fœderati Belgii vincult

infervire pvfjunt , quemadmodum adjuntlœ littera uberius edocebunt,

Infrafcripto itaque exprejfè injuntlum eft , apud Regiam Majeftatem Veftram.
auà par efi révèrentlà , tximia officia depQnere, fwmmamque obfervantiam, que

Regiam
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Regiam Majefiatem Veflram colunt & profequuntttr altememorati Domini Ordr \JQ6.

«es Générales, née nonfingularem eorum propenfionem & ftudium pro confervando
——

(3 magis magifque promerendo Regi<e Veftrœ Majeftatis affeclu t3 benevolentiâ ,

13 pro perpetuandis mutuis fœderibus , quœfemper utriufque partis fubditis (3 in-

colis maxime proficua £5? utilïa fuere ,
animittts optantes, Deus ter Opumus,

Maximus juftis Regia> Majeftatis Veflrœ cœptis clémentiffime annuere dignetur,

quo fimul Regi<e Veflra Majeftatis gloria, tramite ab Auguflijfimis Regiœ Ma-

jeftatis Feftrœ Pradecefforibus Regibus defignato ,
in dies crefcat , fjf Regia Fef-

tra Majeftas, poft immenfos labores exbauftos, fuperatas difficultates , & varia,

quibus perfuncla ejl , pericula , fidelibus fuis fubditis tandem reddatur & refti-

tuatur.

Felicem omninb atque fortunatum fe pradicabit infrafcriptus , fi Regia Majefta-

tis Vefïrte gratiam 13 clementiam fide 13 diligentiâ fitâ
in negotiis tranfgendis t

&f dévotâ erga Regiam Majeftatem Feftram veneratione demereri queat intere*

autem fubmiffijjimi animi culiu permanet ,

SERENISSIME, (3c

Signatum crat,

H. W. R U M F F.

Dabantur Holmia^ die il, Oftobris Anno 1706.

„ M O N S I E U R, Lettre
" de Mr.

„ A Iant eu l'honneur de délivrer hier à Ton Excellence le Comte de Gui- \l m̂ ,

,, Vjl denftolp, comme Prefîdent du Collège de la Chancellerie, un Me- le pjper.

„ moire pour accompagner la lettre de Leurs Hautes Puilfances mes Maîtres

„ au Roi, où ils marquent à la Majefté, qu'ils ont trouvé bori de me ren-

„ voier en Suéde pour remplir le porte de leur Refident à cette Cour, qui

„ eft; venu à vaquer par la mort de feu mon Père, Vôtre Excellence aura la

„ bonté d'agréer que je me donne l'honneur de l'aiTurer par ce peu de mots

,, de mes très- humbles fervices, Se que je la fupplie de m'accorder quelque

„ part dans l'honneur de fes bonnes grâces. Je me flatte, Monfieur, que

„ les actions de feu mon Père, par une interprétation aufii équitable que celj-

„ le de Vôtre Excellence auront trouvé des léntimens favorables auprès de (à

„ Majeité, & dans cette perfuafion je
me ferai un devoir de n'être pas moins

„ héritier du zèle que mon Père a toujours fait paroître pour i'entretien de

„ la bonne intelligence entre la Couronne de Suéde & la Republique des

„ Provinces-Unies, que de fon nom, d'autant plus que je fatisferai parla

„ également à la fidélité que je dois à mes Maîtres & à mon attachement

„ très zélé Se très refpeûueux au fervice de fa Majeité. J'efpere même,
„ Monfieur, qu'une telle conduite portera. Vôtre Excellence a continuer au

„ Fils les mêmes bornez., qu'elle a eues pour le Père; je n'oublierai rien

Pp i » pour

•>>

)»
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iyo6. » pour les mériter, & pour prouver à Vôtre Excellence la profonde venera-

„ tion, que j'ai pour là perfonne, auffi bien que la paffion avec laquelle je

„ ^is,

„ Stokholm, ce 4. Novembre 1706.

Voici la copie de la réponfe de Sa Majefté Suedoife à la lettre des Etats

Généraux.

Ad Ordines Générales Fœderati Belgii.

\ CttTC

du Roi NOSCAROLUS,tfc.
èc Suéde
à Mrs. f^Um nobis non ita pridem ej/èt nuntiatum, Refidentem Vefirum^ Nobilcm ns-G
furl'a-

18
^"—' bifque fincerè dileclum Chriftianum Conflantinum Rumpfium è mortali fiatio-

grée- ne futffe avocatuni , nojîrarum ejfe partittm duximus
,

vobis fignificare eh molejlio-
ment de rem nobis ifiius Firi accidiffe jacluram, qub gratior acceptiorque idem nobis ac
Mr.Ie

JSfationi Suedica , quoad vixit
, femper fuijfet. l'riginta enim & quod excurrit

Rumpf annvrum fpatto, quo munere hoc ad noftram funclus ejl aulam , cuntlis eam fidtm^

integritatem ac fokrtiam in iraclandis negotiis approbavit , illnd quoque ftudium
attuiit ad excolendam , quœ Regno noflro cum Republicà Veflrà intercedit, ami-

citiam, ut cum apud Parentem nofirum, glwiofijjimx memoria
, magnam confe-

eutui ejfct gratiam, nomenqUe Viri probi ac prudentis meruifiet, eundem non mo~

Jo locuw, fed etiam Judicium apud nos obtinuerit. Çjhiapropter quod vivo ei tcf-

timonium tribuijfcmus , defunclo jam non pojfumus denegare , quin etiam optamus
talem in hoc munere fuccejforem , qui Provinciam fibï commiffam pari adminijîra-

verit laude ac fclicitatc , morumqae ac animi candore ei fuerit quam fimillimus.

Quod fi nojlrum hoc Judicium Fejlro comprobaveritis calculo , inque dcfolatam

be'ne rncriti domnm gratiee quidquam contuleritis ,
lœtis ici omnino auribus fumus

accepturi. Qui Vos , Veftramque Rempublicam perpétua florentem ejfe cupimus ,

remque profpcrrimè gerere. Dabantur in Pago Alt- Ranjledâ prope Lipfiam die 77.

Novembres 1 706.

C A R O L U S

C. Piper.

Ce Roi fit même délivrer à la Veuve du défunt Refident une lettre de

Recrcance. Elle étoit couchée en des termes fi gracieux, qu'on en et oit fur-

pris. Il lui fit auffi remettre le prefent ordinaire, qui eonfiltoit en 400.écus.

Toutes ces démarches faifoient l'éloge du défunt. Dans h fuite fon fuccef-

feur, qui étoit fon fils aîné, élevé dans les affaires les plus fecretes du feu

Roi d'Angleterre Guillaume III., s'efi: aquis par une fage conduite

l'eitime, & la confideration de tout le monde. Il a fait voir qu'il étoit un

des plus habiles Minières, que les Etats Généraux aient eu.

Pendant
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Pendant tous les mouvemens, qu'il y avoit eu fur la paix entre le Roi de 1706.

Suéde Se ceux de Pologne, il arriva quelque chofe d'importance à la Haie a

l'égard d'un tiijet
auflî pacifique. Il conûftoit en ce que l'Electeur de Baviè-

re avoit écrit de Mons du 21. Octobre une lettre au Duc de Mailborough,
& une autre aux Députez des Etats à l'Armée de même date, avec des pvo-

pofuions vagues pour traiter de la part de la France pnur un Traité de Paix.

Les Députez des Etats avoient fait tenir à la Haie cette letrre de l'Electeur,

& le Duc en avoit auflî fait part à la Reine fa Maîcrefle. Comme l'on avoit

feparé l'Armée aux Païs-Bas, & réglé les quartiers d'hyver, le Duc arriva à

la Haie le p. de Novembre. Le lendemain les Députez des Euts furent

chez le Duc. Ils tinrent avec lui une fort longue conférence. Elle roula en

principal
fur ces lettres. On convint qu'il faîloit en faire la communication

aux Miniftrcs des Alliez. Après que cela fut concerté, auflî bien que les

projets des réponfes refpectives à faire à l'Electeur, les Etats prirent une Re-
folution formelle le 10, pour faire cette communication le lendemain Same-

di 20. Auflî fut-elle mile en exécution. On peut voir ici tant la Refolu-

tion des Etats, que les lettres de l'Electeur au Duc de Mailborough Se aux

Députez de l'Etat, avec les projets des réponfes qu'on devoit lui fane.

Extrait de la Refolution de Leurs Hautes Puiffances
ê

e

).^

e

.

s

les Seigneurs Etats Généraux des Provinces-Unies ledeur

des Pais-Bas.
£{£?•
la p.iix

Du Vendredi ip. de Novembre 1706. du 2.1.

OÙ. Se

LEs
Sieurs Tullekcns Se autres Députez de Leurs Hautes Puiffances, pour l

e

e^~
les affaires étrangares, ont rapporté à l'Aflemblée, que les Sieurs van i0i N v.

Collen 8c Cuper, deux des Députez de Leurs Hautes Puiffances à l'Avmée,

par une Letrre adrellée au Greffier Fagel ,
datée du 2}. d'Octobre dernier ,

en avoient envoie une de l'Electeur de Bavière, en date du z du même mois,
écrite aux Députez de Leurs Hautes PuilTances à l'Armée, Se rendue aux-
dits Sieurs van Collen Se Cuper, qui alors étoient feuls à l'Armée, p:ir la-

quelle Lettre l'Electeur de Biviere propofe au nom du Roi Très- Chrétien,

qu'on tienne une Conférence entre les deux Armées, ou entre Bruxelles Se

Mons, pour traiter d'une Paix avec l'Etat Se les Alliez: Qj'eux Sieurs Dé-

putez pour les affaires étrangères, aïant eu communication de cette Lettre,
avoient jugé être de l'utilité de l'Etat, Se de la caufe commune de tenir fe-

crete cette affaire, jufques à l'arrivée du Prince Se Duc de Marlborough,
qui étoit attendu ici peu de jours après, vu que ie même Prince Se Duc avoit

reçu de l'Electeur de Bavière une Lettre de même teneur. Que ledit Prince

Se Duc étant arrivé ici, Eux Sieurs Députez en avoient parlé Se concerté
avec lui , Se mis enfuite par écrit un projet de reponce , qui pourroit être

donné à la Lettre de l'Electeur de Bavière; par les Sieurs van Collen Se Cu-

per, qui l'avoient reçue i lequel projet , quand il feroit approuvé par Leurs

Pp 3 Hautes
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1706. Hautes Puiflances, ledit Prince 6c Duc rcpondroit furie même pied de la part

de la Grande Bretagne, fui vant la Lettre de l'Electeur de Bavière, 6c le fufdit

projet de reponce inféré à la fin des prefentes No. 1. & 2. Sur quoi aïant

été délibéré, Leurs Hautes Puiflances ont remercié lefdits Sieurs Députez de

la bonne conduite qu'ils ont tenue dans cette affaire, & il a en outre été trou-

vé bon par ces prefentes, de tenir le fufdit projet de reponec, cideflbus in-

féré, pour arrêté, & de requérir 6c authonfer les fufdits Sieurs van Collcn ÔC

Cupcr de le dépêcher & figner, comme il eft conçu, qu'enfuite il fera en-

voie au Vek- Maréchal le Sieur d'Ouerkerque, pour qu'il l'envoie par un

Trompette audit Electeur de Bavière.

Qu'en outre on donnera connoiflanec 6c communication tant de ladite let-

tre que de la reponce aux Miniffres des Hauts Alliez, Membres de la grande

Alliance, 6c leur fera reprefenté que Leurs Hautes Puiflances, étant: ferme-

ment reloluës d'obferver leurs Alliances dans toutes leurs parties, 6c de ne

rien faire qui y déroge, en vertu de cela Elles n'ont pas voulu manquer de

leur donner ouverture des propofitions , qui leur ont été faites , 6c de ce

qu'elles ont refolu là deflus } que la Paix ne leur pourroit être qu'extrême-
ment agaeable, 6c fans doute aufliàtous les autres Hauts Alliez, fi on la peut
avoir à de telles conditions, que l'on fe puifle raifonnablement promettre,

qu'elle feroit bien ferme 6c de durée ; mais que la conférence propofée, fans une

ouverture plus particulière de l'intention de la France, 6c fans une fureté pro-

bable, ou apparence de bon fuccès, n'a pas paru à Leurs Hautes Puiflances

un moïen propre à y parvenir, mais plutôt un moïen pour par là détourner

les penfées de la Guerre, 6c des grands préparatifs que les ennemis font, 6c

pour endormir quelques uns des Alliez par l'efperance de la Paix: Que Leurs

Hautes Puiflances, quant à Elles, font reloluës d'en demeurer aux mefures

qui ont été prilës, 6c à l'Alliance faite, que Dieu a béni jufques à prefent û

merveilleufement, 6c d'exécuter 6c oblërver fincerement ce qui a été ftipulé

& promis par les Traitez, 6c ainfi de ne point entrer en aucune négociation
de Paix, que conjointement avec Leurs Hauts Alliez, 6c fans leur communi-

quer fidèlement , conformément auxdits Traitez
,

les ouvertures , qui leur

pourront être faites à cet égard, dans l'attente, que les Hauts Alliez n'en

feront pas moins de leur part} 6c font les Sieurs Tullekens, 6c autres Dépu-
tez de Leurs Hautes Puiflances pour les affaires étrangères, requis par ces pre-
lentes 6c commis d'entrer en conférence avec les Miniffres luldits lur ce fujet,
6c de faire rapport ici de tout à l'Aflemblée.

Num. 1. Lettre de Monfieur l'Electeur de Bavière aux

Députez de Leurs Hautes PuùTances.

JE
ne doute pas, Meilleurs, que vous ne foiez informé des difpofitions, que

le Roi Très-Chrétien a fait connoître depuis un an, par différentes voies,
fuivant les occafions, qui fe font prefentéts, pour mettre fin à la Guerre,

qui afflige depuis plufieurs années la plus grande partie de l'Europe
-

} le Roi
Très-
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Très- Chrétien l'a fait avec une fincere intention d'avancer la conclufion d'u-
ijc6.

ne Paix folide & durable, cependant, comme les Gens, qui ont agi pour ce-

la, l'ont fait fecretemenr, parce qu'ils n'étoient point authorifez pour le fai-

re autrement, ceux qui ne (ont pas portez pour la Faix, ont mal interprété
ces premières démarches, Se les or.t voulu faire palTer pour un deflein formé,
de détacher Meilleurs les Etats Généraux de leurs Alliez

, afin de profi-

ter, par la fuite, de leur defunion. Cette vûë cil trop contraire au Roi Tiès-

Chrêtien, pour laiffer plus long-tems douter de ("es véritables inten-

tions; il s'eft donc déterminé à propofer d'ouvrir incelTimment des conféren-

ces
,
dans leiquelles ceux , qui leront chargez de les Pouvoirs, puifTent avec

ceux, à qui la Reine d'Angleterre & Meilleurs les Etats Généraux voudront
donner les leurs, chercher les moïens de conclure une Paix durable. 11 a

fait faire la même déclaration à Mylord Duc de Marlborough par un hom-
me de confiance, à qui j'ai expliqué les fentimens, pour l'informer, & je

m'acquite avec plaifir de la cornmillîon, qu'il m'a donné, de vous dire,

qu'étant perfuadé, Mcfikurs, de vôtre bonne volonté , pour contribuer à

un fi grand bien , il fera fort ailé
, que Meilleurs les Etats Généraux vous

donnent leur pouvoir, pour alïilter aux conférences propofées, qu'il confent

être tenues dans tel lieu, qu'on jugera convenable entre les deux Armées ,

pour le tems qu'elles relieront en Campagne, & enfuite entre Bruxelles &C

Mons. Je vous prie d'inibuire Meilleurs les Etats Généraux de ces dilpofi-
tions du Roi Très-Chrétien, auxquelles j'efpere, que les leurs fe trouveront

conformes pour le repos & le bien de la Chrétienté. J'attens par vous leur re-

ponfe, & luis, Meflieurs, tout à vous,

Signé,

M. EMANUEL, Elefteur,

Mons ce ii. d'Octobre 1705.

Num. 2. Reponfe a la Lettre de Monileur l' Electeur de
Bavière par les Députez de Leurs Hautes
Puiffances.

MONSEIGNEUR,

VOtre
Altefle Electorale nous aïant fait l'honneur de nous informer par fa

'

lettre du vingt unième d'Octobre dernier, des intentions de fa Majefté
Très-Chrétienne, d'avancer la conclufion d'une Paix folide & durable, en

propolànt l'envoi des Députez de part & d'autre en quelque lieu entre les

deux Armées, ou après leur feparation, entre Mons & Bruxelles, pour en-
trer en conférence fur un fujet fi important ; nous n'avons pas manqué d'en
faire part aux Seigneurs Etats Généraux inceflamment j vôtre Altefle Elec-

torale
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torale aï»nt fait la même ouverture au Prince & Duc de Marlboroug, Leurs
, Hautes Puiflances n'ont pas trouvé bon , que nous vous repondiflîons avant

que ledit Prince & Duc eût Tes reponfes d'Angleterre} c'elt la raifon, pour-
quoi nous ne l'avons pas fait plutôt. Présentement Leurs Hautes Puiflances

nous ont chargé de dire à Vôtre Altefle Electorale, qu'elles ont appris avec

beaucoup de plaifir les aflurances, que vous leur donnez de l'inclination fin-

cere de fa Majeftc Très- Chrétienne, à chercher le moïens de
parvenir au

plutôt à une Paix folide Se durable avec tous les Alliez; c'eft jultement cet-

te Paix, qu'elles fouhaitent ôc délirent: Tous ceux, qui connoiflent les in-

clinations & les intérêts de leur Republique, en conviendront aisément} auf-

fi l'Etat ne feroit jamais entré en Guerre, s'il avoit pu conferver la Paix avec

quelque fureté. Vôtre Altefle Electorale fait, avec combien de foin & de

fincerité, Leurs Hautes Puiflances y ont travaillé ; mais comme leurs efforts

pour cela ont été inutiles, & qu'on les a contraint de prendre les Armes en-
lemble avec Leurs Hauts Alliez, pour la defenfe de leur liberté 6c de la fu-

reté publique, elles feront bien ailes de les pofer le plutôt qu'il fera poflible,

quand elles pourront le faire avec la fatisfaction de tous leurs Alliez, & à des

conditions, qui puiflent faire efperer raifonnablement, qu'on ne fer» pas obli-

gé de les reprendre après un petit intervalle de tems, de quoi les exemples ,& le peu de darée des Traitez de Paix precedens, leur font peur ; cependant
Leurs Hautes Puiflances font prêtes d'entrer conjointement avec leurs Alliez

dans toutes les voies juftes 5c neceflaircs, qui peuvent conduire à une Paix

générale; mais celle des conférences propofées, fans avoir un éclairciflèment

plus particulier des intentions de fa Majefté Très- Chrétienne, ne leur paroit

pas propre à la fin qu'on fe propofe, comme elle ne l'a pas paru auflî à fa

Majefté la Reine de la Grande Bretagne, jufqucs ici ne leur aiant pas été fait

aucune ouverture fuffifante, pour qu'elles aient cru le devoir communiquer à

leurs Alliez, fâchant bien, qu'ils n'y trouveroient aucune fatisfaét-ion; c'eft

pourquoi il faudra fonger à des moïens plus convenables pour parvenir à ce

grand but, à quoi Leurs Hautes Puiflances donneront les mains quand elles y
verront un plus grand jour, la fincerité de leurs intentions pour la Paix étant

aflez connue; nous avons l'honneur d'informer vôtre Altefle Electorale de leurs

fentimèns, & celui de l'aflurer, que nous fommes avec beaucoup de refpcét ,

MONSEIGNEUR,
De Vôtre Altefle Electorale

Les très-humbles Se très-obeïflants

Serviteurs,

Etoit /îgnéy

Ferdinand van Collen.
C u p e r.

A la Haie ce 19. Novembre 170*5.

Lettre
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Lettre de l'Ele&eur de Bavière au Prince & Duc
.
de Marlboroug.

LE
Roi Très-Chrétien

, Monfieur, aïant reconnu
, que quelques ouvertu-

res pour la Paix, qu'il a fait faire par des voies particulières, au lieu de

produire l'effecr. de connoitre des difpofitions pour procurer une Paix géné-
rale, ont été regardées par des gens mal intentionnez, comme un artifice*

pour defunir les Alliez Se pour profiter de la mefintelligence, qu'on pourrait
exciter entre eux : il a refolu de faire connoitre la fincerité de fes intentions
en renonçant à toutes negotiations fecrettes

, pour propoler ouvertement des

Conférences, dans lefquelles on puifle trouver les moïens de rétablir la tran-

quilité de l'Europe.
Le Roi Très-Chrétien a bien voulu me charger de vous en informer, Se

de vous prier d'en rendre compte à la Reine d'Angleterre.
Je donne le même avis de la part du Roi Très- Chrétien a Meflîeurs les

Etats Généraux par une Lettre, quej'cfcris à leurs Députez à l'Armée, &
il en uleroit de même a l'égard des autres Puiflances,qui font en guerre avec
lui, fi Elles avoient des Miniflres à portée, comme vous y êtes, à recevoir
des pareils avis

,
fon defTein n'étant point d'exclure aucune des dites Puifian-

ces de la Negotiation , qui fera commencée dans les conférences
, qu'il

propjie.
Du refte pour avancer un fi grand bien 8c fi necefTaire à l'Europe, qui

fouffre il y a trop long-tems les maux inévitables de la Guerre, il confent ,

qu'il foit dès a prefent choifi un lieu entre les deux Armées, Se après leur fe-

paration entre Mons & Bruxelles, dans lequel avec vous, Monfieur, à qui
les intérêts de l'Angleterre font fi furement confiez, avec les Députez, que
Meilleurs- les Etats Généraux voudront nommer, & avec les Perfonnes,
que le Roi Très-Chrêtien chargera de fes pouvoirs, on puifle commencer à

s'expliquer fur une matière fi importante.
Je fuis ravi, Monfieur, d'avoir une pareille propofition à vous faire, perfua-

dé, qu'elle ne lai fiera plus lieu de douter des fentimens du Roi Très- Chré-
tien, & qui peuvent être fi falutaire pour toute l'Europe.
Vous ferez bien aile de la faire pa(Ter fans perdre de tems à la connoifiànce

de la Reine d'Angleterre, 6c de qui vous jugerez à propos /j'attendrai ,

Monfieur, vôtre îeponfe, pour informer le Roi Très-Chrêtien, & je fuis

toujours prêt, Monfieur, à vous rendre fervice.

Signéj

M. EMANUEL Electeur.

Mons ce ii. d'Octobre 1705.

r°m. IF. Qjj Repon-

1706,
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Reponfe du Prince Se Duc de Marlborough à l'Elec-

teur de Bavière.

MONSIEUR,

ATant communiqué à la Reine ma Maîtreflc ce que vôrre Alteffé Electora-

le m'a fait l'honneur de m'eferire par fa lettre du il du mois paflé des

intentions du Roi Très- Chrétien, de chercher les moiens à rétablir la tran-

quilité de l'Europe par des Conférences a tenir pour cet effet entre des Dépar-
tez de part Se d'autre, fa Majefté m'a ordonné de répondre a vôtre Altefle

Electorale, que c'eft avec plaifir qu'elle apprend les inclinations du Roi à

prêter les mains pour parvenir à une Paix folide Se durable avec tous les Al-

liez, comme le feul but qui a obligé fa Majelté a continuer cette Guerre

jufques à prêtent, aufli fera- 1- elle bien aife de la finir de concert avec tous fes

Alliez, à des conditions, qui les puiffent mettre à l'abri de toutes appréhen-
dons d'êrre obligez à reprendre les Armes après un petit intervalle, comme il

eit arrivé dernièrement > fa Majefté veut bien aufli que je déclare, qu'elle eft

prête d'entrer conjointement avec tous fes Hauts Alliez dans des melures jurtes
Se neceflaires pour parvenir à une telle Paix, fa Majefté étant refolue de ne

pas entrer en Négociation fans la participation de fefiîits Alliez, mais la voie

propofée par des Conférences, fans des éclairciffëments plus particuliers de la

part de fa Majefté Très-Chrétienne, ne lui lèmble pas propre à arriver à cet-

te Paix réelement folide & durable. Mdfeigneurs les Etats Généraux font de
même fentiment; ainfi vôtre Altefle Electorale jugera bien qu'il faudra fon-

ger à des moiens plus folides pour parvenir à ce grand but, auquel la Majefté

prêtera volontiers les mains avec toute la fincerité qu'on puiiTe fouhaitter,.
n'aïant rien tant à cceur que le (bulagement de fes fujets Se le repos de l'Eu-

rope. Au relie vôtre Altefle Electorale me fera toujours la ]uftice, d'être

perfuadée du refpect avec lequel j'ai l'honneur d'eue. A la Haie ce 10. de

Novembre 1706.

Dans cette Conférence le Duc -Je Marlborough Se le Confeiller-Penfion-

naire parlèrent fur cette affaire-là aufli joliment que fagetnent. L'un Se l'au-

tre conclurent à la continuation de la Guerre. On y pria aufli les Minillres

d'écrire à leurs Princes pour les exhorter à faire leurs efforts pour cela, Se de

prendre exemple de l'Etat. & de l'Angleterre, qui vouloient faire une vigou-
reulb Se vive Campagne. L'aiTemblée fut extrêmement contente de ta ma-
nière fincere Se honnête que cette communication fut faite.

Les Etats Se le Duc de Marlborough curent diverfes fages raifons pour fai-

re cette communication aux Miniitres des Alliez. Ils trouvoient qu'il étoit

neceflaire d'en affurer plufieurs, qui vivoient dans une grande Se continuelle,

inquiétude. C'étoit fur l'aprehenlion qu'il y avoit fur le tapis quelque négo-
ciation fecrete à leur infû. Cela pouvon fur tout regarder la Cour de Portu-

gal
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gai, à la quelle Ton Minillre en Hollande avoit Couvent donné de furieufes 1705.
alarmes fur ce Chapître-là. L'on favoit d'ailleurs que d'autres Miniftres n'é- 1 1

pargnoient point l'argent pour avoir des furveillans, Se qu'on avoit même eu

deflèin de gagner des domeftiques dans certaines Maifons, où des gens pou-
voient fe tenir incognito. Il avoit même paru une Lettre d'un Hollandois à

un de fcs amis de Paris. On l'avoit trouvée fage, pénétrante & folide, &
qui ne pouvoit avoir fa fource que d'un habile Minillre. On ne s'y trompa

pas. On connut par le Mile que l'Auteur en étoit le Marquis du Bourg, Mi-
nière de fon Alteffe Roiale de Savoie. Ce qui contribua à le découvrir efl

un dilemme qui étoit à la fin de la page 6. C'étoit que ce lavant Se rufé

Minillre fe fervoit ordinairement de ces fortes d'argumens. Cette lettre fut

autîï tellement rare, que bien des Mini lires eurent de la peine d'en avoir, à

moins de la faire copier. Voici cette lettre.

Lettre d'un Hollandois à un de fes Amis à Paris. Lettre

duMar-
..„»,„,„.•,,» quisduMONSIEUR, -

Bourgd*
9. Otfo-

J'Ai
reçu vôtre lettre du premier de ce Mois, par laquelle vous me man-

dez, que la France a donné ordre à fes Emiflaires d'infinuè'r en ce Pais ici

des nouvelles propositions de Paix, Se vous me demandez, fi je croi, qu'on
les écoutera.

Puis que nous parlons en bons amis, Se à cœur ouvert. Il faut que je vous
avoué que je ne reconnois point encore dans le procédé de vôtre Cour cette

droiture, Se cette fincerité, qui feule peut, Se doit déterminer les Alliez à

traiter avec elle. Jufques à cette heure la France ne cherche pas à faire la

Paix, qui convient aux Alliez, & à l'Europe, mais elle cherche parmi les

Alliez quelqu'un, qui lui procure une Paix telle qu'elle la fouhaite, 8c cela

par le moien d'Emilïïiires fecrets, qui rfagiflànt, que par des pratiques four- *

des, voudroient engager cet Etat à fe relâcher de cette héroïque, 8c con-
ilante attention qu'il a pour la fureté, 8c pour le repos de l'Europe.
La France par ce procédé fait tort à cet Etat

,
8c je ne doute pas que l'Etat

ne le connoiffe, 8c ne defabufe la France.

Ce domeftique , auquel un amant, s'addrelTe pour parvenir à fe fatisfaire

dans le deflein qu'il a de corrompre une jeune femme ,eft le domeftique, qu'on
croit le moins fidèle à fon Maître, Se le plus capable de féconder un mauvais
deflein; Et quoiqu'on lui offre quelque avantage; Quoi qu'on lui vante la

confiance qu'on a en lui ; cependant dans le fonds c'eft pour le rendre com-
plice de la tromperie qu'on veut faire, qu'on le carefle, Se c'eft la mauvaife

opinion, qu'on a de fa fidélité, qui lui attire cette préférence, pendant qu'on
tâche de fe cacher des domeftiques les plus zelez, Se les plus fidèles.

La bonne union des Alliez, Se leur confiante refolution d'affermir la fure-

té de l'Europe, eft la charte épotife, que la France voudroit débaucher. El-
le ne fçaurort plus y parvenir par la force. Il faut y emploier l'addrefle, 8c

Q_q a- la
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la rufe. Elle croit , que la difcorde eft facile à femer dans un Etat Republi-

, quain, 6c fuivant les maximes, dont nous venons de parler, elle voudroit faire

accroire à cet Etat que c'eft par diftinclion, 6c par eftime,. qu'elle s'addrefle

particulièrement à lui ; Mais ce n'eft que parce qu'elle croit de trouver ai-

iement parmi tant de Membres, qui le gouvernent quelque efprit moins fer-

me, moins éclairé, 6c plus facile à fe laiiTer furprendre.
Il faut pourtant rendre juftice à la vérité. La France prefentement fe

trompe elle même, 6c n'eft: plus en état de tromper les autres 6c encore moins
de tromper des perlonnes fi figes, 6c fi eclaiiécs, que le font celles de nôtre

Gouvernement. On a dans cette Republique toute la pénétration pour con-

noître les pièges de la France ; On a toute la conduite neceffaire pour les évi-

ter, 6c toute la refolution poffîble pour s'en garantir. On fçait, que la Pai*

ne peut être heureufe, que par les mêmes moiens, qui ont contribué au bon-
heur pendant la Guerre. On fç.dt, que la principale force des Alliez foit

pour taire la Guerre, foit pour obtenir une bonne paix confilte non feule-

ment dans leur union indilTbluble, mais dans leur parfaite intelligence} On
fçait enfin , qu'après la paix aucun des Alliez ne peut-être en fureté à' moins,

que la paix ne mette en Cureté tous les autres.

La Guerre qui en elle mémo elt un grand mal, devient un bien neccfîuire

lors qu'elle elt l'unique icflburce pour éviter un mal plus grand, 6c la paix,

qui elt un grand bien , devient un mal très dangereux , lorlqu'elle ne lert

qu'à donner du repos, 6c des forces à un-ennemi, qui cherche à (e préparer à

une nouvelle Guerre.

La France a plus fait de mal à l'Europe par fes traitez de paix, que par Ces

déclarations de Guerre, 6c fans entrer dans un long détail, qui ne convient

point à une lettre ; vous feavez vous même, 6c que l'efprit de tranquillité, 6c

de paix que la France a affecté dans le Traité de Ryfwick, 6c enfuite dans le

grand Traité de Partage, a mis dans un plus grand dangers toute l'Europe,

que n'a fait, Djcu merci, la fierté, 6c la mauvaife foi
,,
avec laquelle la mê-

me France a accepté le prétendu Teitament, ôc envahi l'entière Monarchie
d' El pagne.

Que nous fommes heureux d'avoir été Ci fouvent trompez. Si nous euflions

été moins trompez par le pâlie nous pourrions L'être dans cette importan-
te occafion. Mais l'expérience jointe à la pénétration ,

à la prudence ,

£c à la fermeté des Puilîances Alliées, qui foûtiennent la julte caufe, nous

doit maintenant fervir d'affûrance que nous aurons une paix, dont le bon-

heur, 6c la continuation ne dépendront plus du caprice, ou de l'ambition de

la France.

Les mêmes maximes, qui ont fait prendre les Armes aux Alliez, leur fer-

viront de règle, lors qu'il s'agira de les quitter. La necefiîté de s'oppolèr à

d'ambition d'une Puiffance , qui ne peut pas fe contenir, 6c ne fçait point fe

modérer ,
a fait connoître l'importance de s'unir contre elle* Et le peu de

confiance, qu'on doit prendre dans les Traitez de Paix, qu'on fait avec elle,

a fait connoître la neceflué de la réduire par les armes à fes anciennes bornes,
& lui ôterce fuperfiu d'Etats, & de forces, dont elle ne le fert que pour

trou-
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bler toute l'Europe. Ces j
Liftes bornes de la France c'eft-à-dire l'Equilibre 1706*.

de l'Europe eft conilderé ici, comme le fruit de la Guerre, & l'objet de la -

paix; Et il eft conftant que tant que la France refufera ce que les Alliez ju-

gent neceflaire pour l'exécution d'un projet fi jurte, &C fi important; c'eft

une marque certaine, qu'elle n'entre point aux Négociations de Paix avec

cette fincerité, & cette bonne foi, qui peut rendre la paix ftable, & tran-

quile.
Vous me marquez dans la vôtre, que la France prétend infinucr, qu'elle

eft déjà réduite à un épuifemeut de forces , qui va même au delà de ces bor-

nes, que l'Equilibre de l'Europe veut qu'on lui prelcrive, & qui par confe-

quent doit être un garand iumfant qu'elle obiervcra religieufemeiu les engage-
mens du Traité de Paix, qu'elle propofe.
Ce que vous me dites ne m eft pas nouveau. Je fçai , que la France

voudroit en ce Païs-ci faire pitié à certains efprits foibles, & fuperficiels,

£c de plus dans le tems , qu'elle voudroit
, qu'on fe fiât à. elle , qui elt

l'Ennemie decla'rée de tous les Etats, & Princes libres; elle voudrait, qu'on

conçût de la jaloufie contre ces PuilTances , qui font fidèles Alliez de cet

Etat, & qui depuis fi long- tems s'intereflent à foutenir la liberté de leurs

voifins.

Je ne fçai fi en Efpagne, fi en Suéde, fi en Hongrie, fi à Conftamino-

ple, la France tient le même langage, & fi elle convient d'être réduite à ct-c

Etat, qui doit faire pitié, ou fi peut-être elle fe vante d'avoir des forces &
pour elle même, & pour foutenir tous ceux, qui voudront s'emploier pour
elle. 11 eft naturel de croiie, que les Miniftres de France dans les Païs, que
nous venons de nommer tiennent le même langage, que Montreur de Puil-

fieux, Ambaflàdeur de France, a tenu aux Suillès après les révolutions d'Ef-

pagne, èi. la grande Bataille des Païs-Bas. Ce Miniftre pirlant aux SuifTes,

de Ion Roi, & par ordre de fon Roi. Ne vous laiff'ez point (leur dit-il)

épouvanter par la peinture outrée qu'un vous fait de fes- pertes. Quelles quel-
les foient ,

elles ne troublent point fa grande cime , elle* ne déconcertent point fes

Confeils , elles népuifent point fes finances. Vous voiez donc, Monfieur, que
de l'aveu même du Roi de France, certaines idées, qu'on le fut de la FoiblefTe

de la France, font des idées outrées. Vous voiez, qu'il n'eft pas tems enco-

re d'avoir pitié de la France, &c que fi elle veut infinucr ici le contraire ce

n'eft que pour feduire, & pour tromper.

Sçavez vous
, Monfieur

,
comment les perfonnes figes raifonnent en ce-

-Païs-ci. Voici leur raifonnement ; Se il me paraît affez jufte. Où la Fran-

ce, difent-ils, eft dans un état d'épuifement, où elle ne l'eft point. Où el-

le peut foutenir encore la Guerre, où elle ne le peut pas. Si elle peut enco-
re foutenir la Guerre; En ce cas c'eft une necefiîté à nous autres de la con-

tinuer, & il n'eft point encore tems de parler de paix. Mais fi la France ne

peut plus foutenir la Guerre; en ce cas elle ne doit pas chicaner la paix com-
me elle fait', &.il faut que nous aïons cette paix avec tous les avantages que
nous nous fomines propofez , avec toutes les furetez qui conviennent non feu-

lement à nous autres en particulier, mais auffi à toute l'Europe, avec la ref-

Q_q 3 titutioD;
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1706. litution entière de la Monarchie ufurpée , avec tous les dedommagemens,
-

qui font dûs à nos Alliez.

Je le répète ce raifonnement me paroît jufte. Les Alliez ne doivent point

foncer à la paix, tant que la France ett en Etat de foûtenir les ufurpations par
la Guerre, & dès que la France ne fera plus en état de les foûtenir, elle ne

pourra fe difpenler de recevoir la paix telle, que les Alliez unis jugeront à

propos de la donner. C'elt pourquoi rien ne prouve tant la necelfité, où les

Alliez font de continuer la Guerre, comme la manière dont la France cher-

che la paix. La France je l'avoue' cil à la veille d'être réduite à cet Etat, où
il faut qu'elle foit. Elle le connoît, & elle voudrait l'éviter. Voilà la paix

qu'elle a toujours cherché ; Voila la paix qu'elle cherche. Une paix, qui la

garantilîe du coup, qui la menace} 6c elle ell bien aife, que les Enneov's

croient d'avoir déjà frappé ce coup, afin qu'ils ne le frappent pas.

On ne donnera pourtant pas ici dans le piège. Il leroit trop honteux, &
trop dangereux de s'anêter au milieu de la courfe, & de rendre inutiles les

Victoires, qui ont coûté tant de foins, tant de trefors, 6c tant de fang.

Quoi la France auroit au gré de fon ambition violé les traitez les plus fà-

crez. Elle auroit joué les Puifiances, qui a l'occalîon du Traité de Partage
ont traité avec elle. Elle les auroit par l'acceptation du prétendu Tellament,

cxpolecs à la perte de leur Commerce, 6c de leur liberté, Se les mêmes Puil-

fances n'auroient pour tout fruit d'une longue, Se fanglante Guerre, que la

honte Se le chagrin de voir démembrer la Monarchie d'Efpagne, & d'en voir

palier une partie entre les mains de leur mortel Ennemi biffant à la Fran-

ce l'avantage, Se la gloire de pouvoir fe vanter, que par la Guerre inju-

fle, qu'elle vient de faire, elle a rifqué à tout gagner, fans rifquer à rien

perdre !

Non, non, mon cher Mon (leur, voici le tems de brifer une fois pour toutes,

les fers de l'Europe, 6c de la tirer de l'efclavage, qui la menace depuis un li

long tems. Il ne faut plus pour cela, qu'une vigoureulè Gimpagne. Les

Alliez la peuvent faire avec moins de depences, avec moins de nique, avec

plus de gloire, 6c avec plus de fuccès que toutes les autres. Voilà bien des

raifons pour faire croire, qu'ils la feront. Et quant à la France c'elt bien

allez pour elle, fî elie relie a la paix avec les mêmes Etats, qui à la Paix des

Pirenées lui ont fervi de fondement pour parvenir à cette élévation, 6c à cet-

te fupenorité fi fatale, & fi dnngereulè pour tous fis voifins, Se qui a mis

une fois cet Etat a deux doigts de ta perte.

Si la France n'a pas la modération de s'en contenter
-,

c'elt une marque évi-

dente, qu'elle ne perd point de vue lès valtes projets, 6c qu'elle veut feulement

différer pour une occafion plus heureu'e l'exécution de lès defieins, 6c je ne

voi rien, qui doive tant infpirer une jufte défiance, que cette répugnance ,

que la Fiance a de modérer Ion ambition, 6c fes pretenfions, norlobltant les

pertes, qu'elle a -faites, 6c les périls, qui la menacent.

J'aurois encore bien des chofes à vous dire fur une matière fi vafte; mais je

croi, qu'en voila bien allez pour une Lettre, 6c pour contenter vôtre curio-

fité fur la demande , que vous m'avez faite, Il me relie à vous demander par-

don,
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don, fi n'étant point verfé dans les matières politiques, 8c étant Hollandois
, 1706".

j'ai traité un fujet qui furpaffe mes petites lumières, êcj'ai écrit dans une lan- "

gue, qui m'eft étrangère. Vous l'avez voulu, 8c j'ai obei. Je fuis avec un
attachement inviolable.

Monsieur, Sec.

A Amfterdam ce p. Octobre 1706.

Toutes ces confiderations firent qu'on trouva à propos de difiîper par
fa communication tous les ombrages qu'on avoit. D'ailleurs la France n'a-

voir fait aucune démarche qui tendit à un détail de fes intentions. C'efl: par
ce qu'on venoit de faire, qu'on vouloit l'obliger à faire des avances plus préci-
fes. L'on étoit auflî informé que la France faifoit infinuer par fes Emifîaircs

aux gens pacifiques de Hollande, que le Duc de Marlbotough trouvant Ion

compte à trainer la Guerre, feroit que la Reine de la Grande- Bretagne refu-

feroit de prêter l'oreille à une Paix raifonnable. Le même refrein avoit été

fuggeré en Angleterre, à des Parlementaires inquiets 6c chagrins, 6c dont on
s'elt fervi long-tems dans la fuite, pour traverfer, ou retarder les fubfides

pour la continuation de la Guerre. Par ce que l'on venoit de faire, l'on

voioit tout le contraire, & que fi l'on refufoit d'entrer dans des conférences

particulières, ce n'étoit que dans la croiance que cela ne pouvoit pas tendre
au but d'une Paix folide & ferme. Enfin comme l'on étoit informé de bon-
ne main, que le Duc de Lorraine n'avoit entrepris un voiage en Allemagne
pour s'aboucher avec l'Evéque d'Ofnabrugh ton frère, que pour faire infi-

nuer à la Cour Impériale par cet Evêque-là des propofitions de paix de la

France j on avoit crû par une démarche d'une fincerité fi authentique, d'o-

fcliger la Cour de Vienne par une jufte reciprocation à faire part aux autres

Alliez de ce que la France lui faifoit propofer. Toutes ces confiderations fu-

rent fort balancées dans les conférences entre les Députez des Etats & le Duc
de Marlborough. On repafîà même fur les deffeins que pouvoit avoir la Sué-
de. On allégua qu'il ne falloit point douter que fa Ma|e(té Suedoife n'eut
des intentions plus favorables pour les Alliez que pour la France. On fe fon-

doit fur ce qu'une perfonne qui étoit en grand crédit auprès du Roi de Sué-

de, parlant fur cela avec un Miniftre des Alliez, fit lur le champ un im-

promptu, pour marquer en peu de mots les fentimens de ce Monarque, par

•eDiilique,.

Wejlpbalica atque Pyreneœ fient Fœdera pacis.

Cuique fuum reddat Galltts; amicus erïU

Les Etats eurent d'autres conférences avec le Duc de Marlborough fur
d'autres matières. L'on a déjà raporté avant que ce Duc allât à l'Armée,.
qu'il avoit propoCé un Traité de Garantie pour la Succeffion Proteftante.
Le parti Republiquain en Hollande, qui étoit revêche à tout ce qui avoit

et©
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1706. été fait de la main du feu Roi Guillaume, ne paroiffoit point difpofé à

y donner les mains. Il diioit même qu'on n'avoit que faire de s'engager à des

Garanties, qui pouvoient mettre l'Etat dans des dépenfçs immeniés. Cette

affaire fut même fur le tapis vers le milieu du mois de Juillet dans l'Affemblée

des Etats de la Province de Hollande. My-Lord Hallifax étoit refté pour
cela à la Haie à fon letour de Hanover, où il avoit été. Il infifta d'avoir là-

deffus une réponfe précife. Il y eut dans cette Affemblée-là bien des dif-

cours, entremêlez de quelque plaifanterie fur l'état d'alors du Gouvernement
de la Republique. Quelques uns dirent , qu'il n'y avoit point d'exemple
qu'un Etat fut entré à garantir la Conftitution intérieure d'un autre. Ils

ajoutèrent qu'on voioit qu'on étoit impliqué dans une Guerre onéreufe, pour

quelque chofe de pareil , pour la Succeffion de l' El pagne, qu'on avoit voulu

partager. Ainfi le Lord Hallifax aperçût allez que les difpofitions à ce Trai-

té de Garantie n'étoient pas aflèz mûres j & là-dcffus il partit. Ce fut après
avoir été voir le Roi de Pruffe à Honflardich , cù il étoit arrivé le Samedi

17. de Juillet.

Il y eut une autre affaire relative au Duc de Marlborough, qui fut de

quelque durée. Pour venir à celle-ci i! eft neceffaire de prendre la chofe

d'un peu plus haut. Quelque tems auparavant le Roi Charles III.

a voit établi pour Administrateur des Païs- Bas Efpagnols le Comte de Goez
Miniftre Impérial , à la place de celui de Sinzendcrff, & cela conjointement
avec l'Elecleur Palatin. Comme d'abord après la Bataille de Ramelies, on
s'étoit faifi de Louvain

,
cet Adminiftrateur demanda une conférence aux

Etats Généraux pour fe faire reconnoître en cette qualité. On éluda fa de-

mande, fur ce qu'il falloit (avoir l'intention de l'Angleterre. Il dépêcha là-

deffus un Exprès à la Cour Impériale pour avoir quelque inftruction iur cette

matière. Prefque d'abord après ce Miniftre difpavut. D'autres furent pour
lui faire vifite par deux jours confecutifs, fans l'avoir rencontré. On leur ré-

pondit même qu'on ne lavôit pas quand il fe rencontreroU à la maifon. Cela

fit naître le foupçon, qu'il pouvoit être allé à Bruxelles, qui s'étoit rendu aux

Alliez, pour y taire reconnoître fa Commiffion. Celle-ci étoit directement

du Roi Charles, au lieu que celle qu'avoit l' Electeur Palatin, & dont

on a parlé dans quelqu'une des années précédentes, n'étoit que de feu l'Em-

pereur Leopold, laquelle par conlèquent avoit expirée avec lui} auflï

n'auroit-on pas regardé de bon œil le Gouvernement de ces païs-là entre les

mains. Quelques jours après, le retour de ce Miniftre éclaircit le miltere de

ce qu'il s'étoit éclipfé. 11 avoit fait une courfe fecrete à Dulfeldorp. C'é-

toit pour conférer avec l' Electeur Palatin, Se le confulter fur fa conduite i

l'égard des Pars-Bas Efpagnols. La raifon étoit qu'avec fa Commiffion du

Roi Charles pour cela, il avoit des intimations pour prendre l'avis de

cet Electeur-là. Après fon retour de Duffeldorp, il demanda aux Etats des

conférences. Il leur propofa qu'on lui fit donner la direction de la Police,

& que pour les Finances & le Militaire il étoit prêt d'entrer avec eux en

Traité. On ne pût lui répondre d'abord , parce qu'il fallut confulter les

Provinces refpectives de la Republique. D'ailleurs il falloit auflï en faire au-

tant



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 515

tant à la Reine de la Grande-Bretagne, pour lavoir fi pour les grands fraix

qu'elle avoit faits, elle vouloit fe referver quelque chofe. Il étoit cependant
vrai qu'il devoit y avoir un Article fecret du Traité d'Alliance renouvelle

après le décès du feu Roi Guillaume. Celui-ci devoit porter que la

Reine ne ftipuleroit rien pour elle des conquêtes qu'on pourroit faire aux
Païs-Bas. Les Etats furent là-deffus occupez pendant quelques jours à déli-

bérer ce que l'Erat pourroit Se devroit faire. Les fentimens furent partagez.
On avoit cependant eu fur le tapis d'envoier une Deputation à Bruxelles.

Elle auroit dû être compolée du Treforier de la Généralité & de quelques
autres Membres de l'Etat. Cependant l'on panclia à n'y envoier que le Tre-
forier qui agirait de concert avec les Députez qui étoient à l'Armée, 8c avec

le Duc de Marlborough. Les Etats de Hollande firent cependant un projet
fur cette matière, qui pouvoir fervir de modèle aux autres Provinces. Il j
eut fur le tapis une affaire d'importance que l'Angleterre 6c les Etats vouloient

auparavant redreffer. Pour en donner quelque idée, on peut remarquer que
du tems des Ducs de Brabant 5c Comtes de Flandres, il y avoit en ce pais- là

un Confeil d'Etat, qui étoit fur le même pied, qu'a été enfuite le Confeil

d'Etat dans les fept Provinces-Unies. Celui-là avoit le foin des Finances du

Païs, tant pour les fommes que le Païs devoit donner que pour leur adminif-

tration. Il étoit compofé des perfonnes les plus confiderables du Païs. Les
Rois d'Efpagne, lors 5c après les troubles, ont empiété peu à peu, & ont
enfin aboli ce Confeil. Du moins, s'ils y avoient laiffé le nom & quelques

marques, ce n'étoit plus qu'un fquelette fans ame Se fans action, que celle de
faire quelque enregiflrement. Cela fut fait en inftituant un Confeil de Fi-

nances à part 6c un Confeil fecret, qui en difpolbit. Les François depuis

qu'ils avoient été les maîtres de ces Païs-là avoient pouffé la chofe plus loin,
& le tout fut remis à la direction d'un Intendant. Les inconveniens, qui en
avoient refulté, étoient que les Finances étoient diflraites, Se n'étoient pas

emploiées aux ufages , auxquels elles étoient deftinées. Par-là le païs qui
donnoit de l'argent pour l'entretien de trente mille hommes, n'en avoit pas
eu la moitié. Encore étoit-elle mal paiée. Or l'on vouloit en premier lieu

que ce Confeil d'Etat fut remis fur pied, 8c avec l'exercice de fes fonctions

originaires. Les gens de ces païs-là étoient même ravis de ce que cette oc-
cafion leur étoit favorable. Auffi agiffoient-ils de concert avec les Etats Gé-
néraux. Leurs Députez en convinrent avec ceux des Etats à l'Armée à une
conférence qu'ils tinrent près d'Alofl. La raifon que les Etats Généraux
avoient de fouhaiter ce rétabliffement étoit, afin que ce païs-là pût entrete-

nir vingt 5c cinq mille hommes effectifs, 6c qu'il pût pourvoir les Places.

Sans cela, il ferait toujours arrivé dans la fuite, que les Finances étant dif-

traites, il auroit fallu que les Etats Généraux y pourvûlfent à leur charge,
ainfi que par le paffé. Le deflein étoit d'exiger ce rétabliffement auprès du
Miniftre Impérial, avant qu'il allât fe faire prêter hommage au nom du Roi
Charles en ce païs-là. On prévoioit cependant quelque autre difficulté.

Elle devoit être de la part des Etats de Brabant. Ceux-ci fembloient vou-
loir qu'il y eut une nouvelle Commiffion du Roi Charles. Celle que ce

Tom. IV. Rr Miniftre
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1706. Miniftre Impérial avoit de ce Roi-là, étoit véritablement aufll ample qu'où™—

auroit pu la (buhaiter, mais il fembloit qu'ils panchoient à vouloir qu'elle fut

émanée, non pas par une
pyévoiance anticipée comme celle-là, mais après

la nouvelle face, que les affaires venoient de prendre. On foupçonna que
cette ponttille pouvoit être obliquement foufflée. Le Minillre Impérial s'at-

tendoit en attendant qu'on lui donnerait quelque réponfe fur (es demandes.
11 dit même verbalement qu'on pouvoit Cuivre le plan de la Convention pour
la Province de Limbourg ranortée en 170^. Comme l'on refloit dans le fi.

lence il avoir formé le delléin de prefenter encore un Mémoire pour favoir fi

l'on vouloit le reconnoître en fa qualité de Minillre du Roi Chaules ou
non. Il ne le fit cependant pas , afin que ce Mémoire étant rendu Com-
mifforial, ne reliât pendu au croc. Par-là il fê trouvoit dans un état fort

délicat. L'on s'aperçût cependant que les Etats vouloient envoier des in-

flruclions lécretes à l'Armée pour convenir 8c arrêter de concert avec le Duc
de Marlborough & les Députez de Brabant tout ce qui regardoit les Pnïs-

B.is. Il y eu: aufii lur le tapis pour éluder les follicitations du Miniftre Im-

périal , de donner la Régence à un El'pagnol jufques à ce que le Roi Char-
les en eut dilbolé. L'on ne douta nullement que Don Francifco Bernard»
de Quiros, qui avoit été AmbufTadeur du Roi Charles II., 8c enfuite

du Roi Philippe, qui étoir. à Bruxelles, 6c avoit embrafië le parti du
Roi Charles III. n'influât beaucoup fur ces affaires -là; même qu'il
ne reprelëntât la neceffité de ne mettre dans les emplois que des Efpagnols..
C'aurait été, afin que la Nation Elpagnole fut attirée au Roi Charles.
Il y avoit auilt fur le tapis d'établir en ces pais- là les affaires, ainfi qu'on les

avoit établies avec les Etats de Liège. On avoit obligé ces demieis à donner
une certaine fomme d'argent, avec laquelle les Etats Généraux dévoient en-
tretenir certain nombre de Troupes.

Pendanr qu'on étoit en peine pour régler les affaires des Païs-Bas, l'on eut
des avis fecretsque l'Empereur vouloit que le Duc de Maiiborough fut Gou-
verneur General de ces Païs-là. Le Comte de Goëfen y auroit l'inlpection fur

les affaires de Religion, afin que rien n'y fut innové. Ce fut l'Envoie de Sa-

voie, à qui l'on manda de Vienne cette penlée de l'Empereur pour le Duc
de Maiiborough. Sur cet avis les Etats firent parler au Duc par leurs Dépu-
tez à l'Armée. Ceux-ci lui donnèrent fincerement 8c confidemment à con-

noître, que cette nouveauté auroit pu. donner de l'ombrage, tant aux Peu-

pics deldits Pais qu'a ceux de leur Republique. Le Duc témoigna de fon

côté qu'il n'aurait jamais l'intention de faire la moindre chofe, qui pût alté-

rer la borne intelligence où il étoit avec l'Etat: ainfi qu'il refufero'it ce Gou- •

vernement-là, 8c en écrirait même à la Reine, afin qu'elle voulut daigner
s'y conformer. Quelques Miniltres crurent que ce Duc en avoit écrit en
conformité aux Etats Généraux > mais fon explication, dont on fut fort con-
tent ne fut que verbalement envers les Députez. Ces Etats chargèrent leur
Minillre d'en parler à la Reine, afin qu'elle n'y aquiefçât pas. En attendant
la réponfe de cette Princelfe, le Miniftre Impérial étoit ravi d'entendre cette
nouveauté. C'étoir dans l'elperance qu'il pourrait fous les aufpices du Duc,
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fc faire prêter l'hommage en ces Païs-là. On lui fit Franchement connoître, 1706".

qu'il falloit auparavant convenir de plufieurs chofes. C'étoit d'autant que par
'

l'obicurité de quelques Articles de l'Alliance avec l'Empereur, elles pour-
roient aller bien loin. Ce Miniftre aprehenda qu'on ne voulut tirer cette af-

faire dans une longueur, qui furpafleroit (es defirs. Suivant ceux qu'on avoit

de favoir les penfées de la Reine touchant le Gouvernement des Païs-Bas, fa

reponfe arriva par la polie ordinaire. Elle s'en raportoit au Duc de l'accep-

ter, ou non. Comme celui-ci s'étoit expliqué aux Députez de l'Etat qu'il

ne l'accepteroit point, on s'attendit qu'il ne voudroit pas révoquer fa décla-

ration. Quelques perfonnes, qui avoient lieu de pénétrer les affaires, remar-

quèrent qu'après l'avis qu'on en avoit eu, la Cour Impériale avoit dépêché
même une Patente pour cela au Duc. Elle étoit datée du 18. de Mai, ainfi

cinq jours avant la glorieufe journée de Ramelies. Les fpeculatifs Ce donnè-

rent la torture pour favoir la raifon de cette antidate. Cependant fort peu la

pénétrèrent, parce qu'elle fut tenue dans le Sacraire du fecret, qu'on a pour-
tant eu lieu de favoir. Ce fut le Comte de Wratiflau, qui avoit fuggeré
cette penfée à la Cour Impériale. Ce Comte avoit eu en cela deux vues.

L'une étoit dans la croiance de plaire au Duc. L'autre étoit de fe procurer
un plaifir

fecret de contribuer à une chofe, qui aurait caufé quelque dép'aifir

aux Etats Généraux. C'étoit f!:r-tout par raport au Baron d'Almelo, Com-
te de Rechtercn, qui étoit Membre de ces Etats- là, & avec lequel il a voit

eu de fortes paroles à Tirnau. Comme le Comte de Wratiflau, qui étoit

emporté à la fureur, traitoit les Députez de Hongrie de Rebelles, le Com-
te de Rechteren le pria de modérer ces termes, qui ne pouvaient qu'aigrir

les efprits, d'autant que l'Empereur les avoit modérez. Le Comte de Wra-
tiflau lui répondit, qu'il ne s'étonnoit pas s'il devenoit le Protecteur de ces

gens-là, puis qu'il étoit lui-même un Rebelle comme les Hongrois. Com-
me cela rejailliftoit

fur les Hollandois, le Comte de Rechteren qui a un cœur

auflî haut qu'il eft noble, répliqua au Comte de Wraiifliu, en mettant la

main fur la garde de Ion épée, & Vous, vous êtes un Jean F Ce qu'il

y eut de fingulier fut, que le Comte de Wratiflau fut obligé d'avaller cette

pillule fi dégoûtante, Se fi peu convenable à fa fierté. Les Etats voulurent

ignorer cet événement. Cependant ils ne prirent pas en bonne part que l'af-

f•ure du Duc de Marlborough eut été faite, fans leur en donner quelque com-

munication. C'étoit après tout ce qu'ils avoient fait, & faifoient pour le

bien de la caulc commune en gênerai, 6c fur tout pour celui de la Maifon

d'Autriche en particulier.

Comme l'on étoit en pofTeffion de prefque tous les Païs-Bas, les Etats de la

Province de Hollande reiblurent de rétablir le commerce avec ces Païs-li..

C'étoit fur le même pied fur lequel il avoit été établi en 1680, qui étoit fort

avantageux. Les Etats Généraux y donnèrent les mains, & l'on en fit part

aux Provinces rcipeétives. Avec le retabliflement du commerce, on avoit

procédé à Bvuxelles à celui du Confeil de Brabant. On en avoit augmenté
le nombre jufques à neuf Membres. On fut bien aife d'aprendre que le Com-
te de Clermont en étoit. Il l'avoit été déjà ; mais il fut démonté par le

Rr i Comte

v
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1706. Comte de Bergeick, fon Antagonilte. Il fut même mis prifonnier au Châ-
•—-*— teau d'Anvers, d'où il trouva moien de s'échaper, & d'aller à la Cour Pala-

tine. Parmi ces neuf Députez ourre le Comte de Clermont, il y avoit celui

de Tirltmont. On s'écrioit cependant en ces païs-Ià contre ce dernier. La
raifon étoit, qu'il s'étoit jette à bride abatuë dans le parti du Roi Philip-
pe, Se y avoit continué jufques au dernier événement qui venoit d'arriver..

Avec tout cela l'on ne doutoit nullement qu'il ne continuât dans cet emploi.
La rajfon étoit qu'il étoit foûtenu., & qu'étant un homme fouple, accom-

modant, Se qui iè rangeoit toujours du parci le plus fort, bien loin de lufci-

ter des difficultés dans les affaires, il les poufTeiott, fi on lui donnait à con»

noître qu'il fallait le faire. Quoi que ce retablifïcmtrnt fut fait, on attendoit

des lettres des Puiflances Maritimes, pour lâcher les reflbrts à cette renouvel-

le machine , qui paroiiîbit ne pouvoir fe mettre en mouvement fans cela.

D'ailleurs l'on croïoit qu'il étoit neceflaire d'en avoir la confirmation du Roi
Charles Pour avoir celle-ci le Comte de Lecheraine, qui de la Cour
Palatine étoit allé à Vienne, fut dépéché en Efpagne vers le Roi Ch Ar-
les. Nonobstant que ce Conieil n'eut l'aprobation que de la part des deux

Puiflances Maritimes
,

il s'émancipa d'étendre fa juridiction comme autre-

fois, fur la Province de
t Limbourg. Ce fut là-deffus que le Miniltre de

l'Empereur prefenta aux Etats Généraux un Mémoire, dont voici la copie.

„MESSIEUR S ,

redu
^ jl y a je

j
a quelques femaines, que le foufïïgné Envoie Extraordinaire de-

de Goe- » -*- *a Majefté Catholique eut l'honneur de reprefenter de bouche à quel-

fendeU „ ques Membres de l'Etat, que le Conléil de Brabant avoit ordonné au fu-

r>artdu
,, preme Tribunal de Limbourg, de fufpendre fes judicatures, 6c de ren-

R™
„ voier tous les procès audit Confeil, par la raifon, que cela a été pratiqué

'

„ ainll pendant le Règne du Roi Charles IL & de l'ufurpation du

Duc d'Anjou ; & que ledit Tribunal fupreme n'a été établi que ad ïntt-

„ rim ,
6c jufqu'à la réduction de la Province de Brabant } le dit Envoie

„ s'informoit fi cela fe faifoit par ordre de l'Angleterre & de cet Etat, &
„ aïant apris que l'Etat n'en Içavoit rien, il a ordonné au Tribunal de pour-

„ fuivre les judicatures, & de ne point obéir au Confeil de Brabant en au-

„ cune manière , jufqu'à ce que fa Majefté Catholique , le lui eut ordon-

„ né exprelTement. Le Confeil a obéi à mes ordres, comme étant celui, à

„ qui fa Majefté Catholique a confié l'adminiftration du Duché de Lim-

,, bourg, mais le Corps, que vos Seigneuries, conjointement avec PAn-

„ gleterre, ont établi à Bruxelles fous le nom de Confeil d'Etat, a depuis

„• envoie à tous les Etats de Limbourg 6c des pais d'Outremeufe l'ordre dont

„ la copie va ci-joint ; il doit y avoir envoie encore d'autres ordonnances,

„ comme de faire fortir les François dans un tems limité, dont je n'ai pas

„ encore les copies, Se il a ordonné au receveur General de comparoitre de-

„ vant lui, apparemment pour lui faire rendre Compte de farecepte, ÔC

„ pour l'obliger de dépendre dorénavant de fes ordresj celui-ci a refufé de

„ com-
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n comparoitre , difant
qu'il dcpendoit de moi, comme adminiftrateiir, juf* 1705,

„ qu'à ce que le Roi lui eut ordonné autrement. Il ne fçait encore ce que les —
„ Etats de Limbourg & du païs d'Outremeuié auront repondu, mais aïant

„ appris par les Officiels du Roi, que cet ordre du Confcil d'Etat mettoit

„ ces bonnes gens dans une terrible confuiîon, je lepr ai ordonné de ne point
„ obéir audit Confeil, fans un ordre exprès de ta M jefté Catholique) cela

„ étant conforme à fes intentions, & comme je fuis aflez perhiadé-, que vos

„ Seigneuries n'ont aucune part à la demande du Cnnfeil d'Etat & que je ne

„ içai
fi e les le loufriroient,s'il vouloit ordonner la même choie dans laGuel-

pa

,,
ordres une dilpohtioii que fa Majefté Catholique même a faite dans la Pro-

„ vince de Limbouig,Sc les p.ù's d'Outremeu(e> cela eft d'autant plus necef-

„ faire, que je luis obligé de m'oppofer, en vertu de mon office, à tout ce

?, que le Confcil y voudra entreprendre , que cette confufion ne convient

„ nullement à la Conjunéture prefente, Se que ces démarches me mettent

„ hors d'état de mettre les ordres neceflaires pour le paiement de vos Seigncu-
„ ries j il les fuplie d'une prompte Refolution.

» Signe %

PIERRE Comte de Goëfes.

Les Etats Généraux prirent deux jours près une Refolution. Elle portoit
qu'on envoieroit à leurs Députez à Bruxelles leur refolution du ip. Novembre
1703. lors qu'on remit la Province de Limbourg au Roi Charles II.
11 avoit d'ailleurs un ordre à leurs Députez de faire favoir au Confeil d'Etat à

Bruxelles, que ledit Roi y aïant établi un ordre pour la Régence, l'on ne
devoir y aporter aucun changement. Comme quelques perlbnnes donnoienc
un méchant tour aux plaintes que le Miniftre Impérial falloir dans (on Mé-
moire, il paroit à propos d'éclaircir cette matière. Après la prife de Lim-
bourg en 1703., le Roi Ch arles étant encore à la Haie, les Etats, par
une Convention en date du 10. Novembre, lui remirent cette Province-

là, ainfi qu'on l'a dit en ce tems-Ià & on retint quelque fomme d'entre les

revenus pour l'entretien de la Garnifon de la Capitale de cette Provin-
ce. Là-deflus le Roi Charles conftitua, par une Patente, le Comte
de

Goëfen_ Miniftre Impérial pour être fon adminiftrateur dans cette Pro-
vince-là. Avant que les Païs -bas tombaffent entre les mains des Fran-

çois , toutes les Provinces qui en dependoient , étoient fuivant l'ancienne

coutume, du reflbrt du Confeil d'Etat de Brabant. Cependant comme
après la dernière prife de Limbourg, le Brabant étoit entre les mains des

Ennemis, le Miniftre Impérial conftitua audit Limbourg un Confeil ôt
des Conleillers pour juger , & pour adminifter la juftice & autres droits.

Comme en cette année on écoit revenu en pofleâion du Brabant, le

Rr 5 nos»
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tfôtf. nouveau Confeil d'Etat, qu'on y avoit établi, vouloit que les affaires des

», Provinces , qui en dépendaient , repriffent leur premier 6c naturel cours.

C'eft là-defllis que les plaintes du Minittre Impérial dans fon Mémoire, font

fondées. C'étoit d'autant que fa Commiflion d'Adminiltrateur de Limbourg
lui aïant été donnée par le Roi Charles même, il ne vouloit pas être

reponlable au Confeil de Brabant, qui n'étoit pas établi ni confirmé par ce

Roi-là, prétendant avec raifon que ce devoit être fa Majefté même qui révo-

quât fa Ccmmiffion, 6c remis l'affaire fur l'ancien pied. Comme les Etats

aprouvoient ces raifons, ce Comte envoia des ordres dans la Ville 6c Province

de Limbourg de ne pas reconncitre ni obeïr au Confeil d'Etat de Brabant, à

moins qu'il
ne foit autrement ordonné par fa Majeité Catholique. On a jugé

à propos de détailler cette matière, parce qu'il y eut des gens mal informez,

qui de l'affaire particulière de Limbourg en faifoient une générale & abfoluë,

comme fi le Miniltre Impérial s'opofàt à la jurisdidtion du Confeil d'Etat

dans toutes les branches 6c geneialement par tous les Païs-bas. Ce qui n'étoit

pas. Il parut cependant que les Etats n'étoient pas fâchez de cet incident. .

C'étoit qu'il pouvoit autonfer auflî ce qu'ils avoient fait, 6c faifoient dans la

Gueldre conquife. On avoit des informations, que leur dernière deputation

avoit exercé dans Venloo 6c Ruremonde des actes d'indépendance 6c de jurif-

diction abfoluë.

Le même jour que les Etats Généraux prirent Ja refolution fur le Mémoi-

re du Comte de Goëfen,ils en prirent une autre. On la raportera, quoique

ce ne tut que fur une affaire particulière. Celle-ci étoit que dès l'année 1700.

l'Electeur de Bavière avoit fait un emprunt en Hollande fur des joïaux. A- I

près fes engagemens avec les deux Couronnes ,
6c après le délabrement de les

affaires, les intérêts de cet emprunt n'avoient pas été païez. L'on étoit com-
"

me convenu avec la Cour Impériale, que ces paiements
le feroient fur les re-

venus de la Bavière. Ils avoient par une refolution prife le deux d'Août,

chargé leur Minittre à la Cour Impériale d'y faire des reprefentations cou-

chant les termes d'aquiter le capital, 6c le paiement des intérêts négociez fur

les revenus de la Bavière. La reponfe de leur Miniltre du iS. d'Août arri-

va à la Haie. Elle portoit que dans la dernière conférence qu'on y avoit te- j

nu fur ce fujet il avoit été refolu de prier les Etats Généraux de livrer à l'Em-

pereur les gages de joïaux 6c perles , qu'ils avoient en main de la part de l'E-

lecteur de Bavière. Qu'en ce cas fa Majefté Impériale fatisferoit les Etats

Généraux entièrement tant pour le Capital , que pour les intérêts échus.

Sur quoi les Etats aiant délibéré, il fut refolu de charger le Receveurs Gene-

ral de communiquer aux Domeltiques de l'Electeur de Bavière, avec lefquels

il étoit accoutumé de correfpondre fur ces affaires-là, cette propofition de la

Cour Impériale , & de faire initance afin que cet Electeur mit ordre aux

païemens des termes des intérêts, parce qu'autrement on feroit obligé de li-

vrer les joïaux, en recevant ce paiement de la dette. Quoi que les Etats fif-

fent cette démarche il étoit certain qu'ils ne le feroient jamais defaifis de ces

bijoux ,
car ils trouvoient que cela leur auroit aporté quelque blâme. Aufîi

quelques-uns parmi eux trouvoient que la propofition de la Cour Impériale
avoit
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avoit quelque chofe de choquant, en ce qu'on y croïoit les Etats capables d'y 1706.
donner les mains. Auffi n'en furent -ils guère conrens. Comme ils avoienc -

témoigné au Miniftre de Portugal de ne l'être pas auffi de fa Cour, parce que
fes Armées n'avoient pas marché vers Madrid lors du fiege de Barcelonne.

Cet Envoie tacha d'excufer le nonchalance des Généraux de fa Nation. C'étoit

fur l'incertitude des affaires de Catalogne, qui ne permet toit pas que l'on s'é-

loignât des frontières de leur Roiaume. Ce Miniftre fit des inftances afin

qu'on prit des mefures, pour faire quelque diverfion à la France. On lui fit

confidance qu'on alloit faire un embarquement de troupes pour tenter une
defeente. Le Duc de Marlbourgh avoit mis fur le tapis ce projet. Il de-

manda pour cela quelques Troupes des Etats Généraux. Ceux-ci y donnè-

rent les mains. Ils nommèrent même quelques Régi mens, fous les ordres du

Brigadier de Lillemarais. Celui de Cavalier, chefdes Camifards, étoit de ce nom-
bre

, auffi bien que deux autres de Dragons. L'Angleterre y fournifloit

beaucoup. Cette entreprife étoit commife au Comte de Rivers. On pré-

para à Amfterdam des Navires de tranfport. Avec un arangement intérieur

fort induftrieux pour le tranfport des chevaux. Il y eut fur le tapis d'y faire

embarquer l'Officier, qui avoit pris quatre ans auparavant le Duc de Marlbo-

rough en defeendant la Meufe ôc qu'il voulut bien relâcher. C'auroit été

avec quelque bon emploi. On trouva cependant à propos de l'accommoder

parterre. Auffi les Etats Généraux, lui promirent- ils une Compagnie, &
lui alignèrent en attendant ifo. florins par mois

,
& pouvoir de prendre

quelques Troupes à l'Armée pour aller en parti fur les Ennemis. Ce deffein

de la defeente étoit trop proné pour que quelques uns ne fuflent pas dans la

croïance, qu'il n'y avoic point de fondement. L'embarquement fut enfuite

fait. L'on divulgua même que des Vaifleaux Anglois avoient été fur les cô-

tes de Normandie & de Bretagne, où ils avoient jette quantité de bouteilles

bien bouchées, mais remplies de Manifeftes, que les flots auroient jette fur

le fable. Le contenu de ceux-ci devoit donner des afiurances, qu'on n'y al-

loit point pour les conquérir, ni pour leur être à charge j mais feulement

pour leur procurer le.urs anciennes libertés & les leur affermir par un bon &
foiide établiftement. Le Duc de Marlborough dit ouvertement à l'Armée,
que la partie pour la deliente étoit fi bien concertée, que quand même les

François auroient fo. mille hommes pour y opofer, elle ne laifteroit pas que
de rëuffir. On parla en même tems de faire un autre embarquement pour la

foûtenir. Avec tout cela la b lotte deftinée à cette defeente avec l'Amiral

Shovel & le Comte de Rivers, après avoir voltigé fur la mer plus de fix mois
avec des fatigues infeparables d un long voiage n'arriva que le 8. de Février

de l'année 1707 à Alicante, & dont on parlera en cette année là. Le retarde-

dément qu'on voïoit de ce defTein, qu'on avoit tant proné fit, que le Portugal
fe croiant en danger ordonna à fon Miniftre à la Haie de prefter, auprès des

Etats Généraux du fecours, 8c fur tout le paiement defdits fubfides ftipulez 8c

promis. Celui-ci le fit par un Mémoire qu'il leur prefenta, qu'on donne ici

en fon original d'un Latin un peu plat contenant des plaintes.

CELSI
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CELSI AC PRMPOTENÏES DOMINE,
Me moi-
re de Mr. '~T^Oties reprafentavit f cftris Cclfts ac Prapotentibus Dominationibus infra-
Pachcco X. fctiptus ingénies fummas ab bâc Republicâ débitas Seremffïmo ac Potentiffi-

<5°fef d

S
ttt0 Lufttaniœ Régi Domino fao Clementiffimo ,

nec non immenfa mala derivantia.

dus au 'a Caufam Communem defeclu folutionis ut fibi perfuaderet Veftras Cclfitudines ac

Portu- Prapotentes Dominationes promptum remedium tam jufta querela adbibituras

S al -

f'-iffe , fatisfaciendo T'raclatui Confesderationis j attamen videt non fine animi

mœrore Veftras Celfitudines ac Prapotentes Dominationes nullatenùs attenderg ad

inflantias ab infrafcriptq quoad hoc particulare toties repetitas , excedente qmppe
débit fummam millionii (3 dimidii florenorum , nunc decernitur folutio dumtaxat

otloginta millium aut paulè ampliùs , qua quantitas baud quaquam capax eft ut

reparet aliqualiter conjequentias neceffarib ex tam extraordinario fatisfaclionis de-

feclu fequendas ; itaque recurrit ad Veftras Celfitudines at Prapotentes Domina"
tiones fuplicando ut dignentur fine ulteriori mord décernere folutionem fieri omnium

fubfidiorum bâc ufque debitorum , juxta ftipulationem fatlam in fuo Traclata

cunclorumque fumptuum in Juas Copias in illo Regno collatorum ; eft enim de

fafîo magis neceffe quam unquam fuftentare exercitum
, fecundum notifias publi-

cas, coabJum fefe recipere Valentiam defeclu mediorum, quibus meliores ftationes

potuiffet occupare , qua omnia refultant ex Us qua à fatis prolixe tempore infra-

feriptus demonftravit Gelfis ac Prapotentibus Veftris Dominationibus, videlicet

quod fe refponfabiles conftituerent malorum fucceffuum qui modo experiuntur , non

folum ob dejetlum folutionis fed & complément}fuarum Copiarum , déficiente fere
dimidià earum parte, quas Veftra Celfitudines ac Prapotentes Dominationes te-

mr.tur babere in illo exercitu j cumque copia extranea debeant afeendere ad nume-

rut» duodecim millium hominum, vix ad quatuor millia perveniunt. Certum enim

eft quod fi exaile obfervatus fuiffet Confesderationis Traclatus, Exercitus Lufita-
nus foret m ftatu ad impediendum redïlitum Ducis Andegavenfis Madritum, nec

fuiffet coaclus recedere Valentiam , qui receffus extremam canfare poffet ejufdem
ruïnam , praterquam quod confinia Lufitania pateant hoflium incurfibus, cum
ditlus exercitus tam procul abfit , ut nequaquam fe fe hoflium conatibus opponere

valeat , qua omnia orta funt ex inanimadverfione malorum maxime timendorum,
{3 ex eo quod negleclum fit confervare adepta , cumque omnia nova qua "veniunt

ex Gallià dicant Majeftatem fuam Chriftianiffmam mandata expediviffe ut Dux
de Noailles hyeme proximâ cum exercitu viginti millium hominum intret Arago-
niam 13 Lufitaniarn, in quem finem jam inde currebat majorem illarum copiarum

partem , qua Gallia oras euftodierant , eo mittere , exiftente alio adhhc numéro-

fiori
exercitu fub Duce de Berivick , quapropter fupplicat infraferiptus Veftras

Celfitudines ac Prapotentes Dominationes ut juftam faciant reflexionem ad mate-

riam tanti moment i, (3 fie illo poffit occurri malo Confœderatis minitanti
, cum

hybemo tempore , quantacumque adhibeatur diligentia , hoflium pregreffus impediri

mqueant. Sunt autcm Veftra Celfitudines ac Prapotentes Dominationes tam

zelofa in omnibus qua concerwint utilitatem Caufa Communis
, tamque exatlè no-

tant média applicare , qua quondam poffunt conferre utilitatem Altis Confœdera-
tis s
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fis, ut infrafcriptus fibi blandiatur , quod fine ullà temporis jaclurd mandabunt tjo6.

folvi Sacra Majejlati fua Regia omnia qua debentur fubfidia , procurabuntque
<

ut numerus copiarum traclatu tam folemni Jîipulatarum , habeatur completus in

Excrcitu Lufitano, ac mittent confeftim eo tanta auxMa, qua privent hofies fipt

rtcuperanii in Hifpaniâ qua amifere in Italiâ; alioquin fore ut fatales experian-

tur fuccejfus in prajudicium Magna Confcéderationis ac nulla remaneat fpes obti-

nenda brevi pacis fecura & firma, qua toti Europa apprime necejfaria ejt &?

cenducit , pojttque jufii timeri ne perfona Regia Majejlatisfua Catholica manfu-

ra fit in illis partibus fecura. ^ua omnia infrafcriptus reprafcntat Veflris Cel-

fitudinibus ac Prapotentibus Dominationibus de mandate expreffo Sereniffimi Lu-

fitania Régis , Domini fui Clementiffimi , proteflando de omnibus qua accidere

poffent, defeclu executionk eorum, qua hoc Memoriali continentur.

I Signatum

F. DE SOU3A PaCHECO.

Haga Comitut» decimo quint Otlobris 1706".

II en avoit prefenté huit jours auparavant un autre. C'étoit par rapoit
à un Archevêque aux Indes Orientales, dont voici la copie qui accompagnoit
une lettre de fon Roi.

CELSI AC PRjEPOTENTES DOMINI, Memoi.

.
re du

PAucis
abhinc diebus infrafcriptus obtulit Veflris Celfitudinibus ac Prapotenti- Miniftre

bus Dominationibus epifîolamSereniffimi acPotentiffîmi Lufitania Régis Do- de Por-

tnini fui Clément'ifiîmi , quâ eifdem figntficat , quod cupiens Archiepifcopus Cran-
y

U

n
s
^ r.

ganorenfis D. Johannes Ribeira fumere poffeffïonem illius Archiepi(copatûs s qui chevê-

tonfinis eft Civitati Cochin, Direclores Societatis India Orientalis prohibuerint que aux

Catholicis illîc degentibus illi debitam prajlare obedientiam, curantes eum in fi-
I" des

nem promulgari Décretum, continens varias in tranfgreffores pœnas. Cum autem
tJ^~

ille procedendi modus
y
non folum fit contrarius anfuetudini ac poffeffioni quâ gau-

det Lufitania Corona ,
ut admittantur adjurifdiclionis fua exercitium Archiepifi-

copi à Sacra Majefiate fuâ Regiâ nommâti j verum etiam rationi
, & aquitati ,

quod Societas Orientalis admittat in fuis Dominiis terrifque adjacentibus Mifiîo-

mrios halos, Brabantinos ac Gallos y veluti aclualiter facit , licet bcllum cum

hâc Republicâ gérant , (i? eodem tempore excludat legitimum Pralatumfuâ Diœ-

cejiy non obflante quod fit Vaffallus Principis non tantum amici, &f finceram in-

telligentiam cum Veflris Celfitudinibus ac Prapotentibus Dominationibus confer-

vantis , fed fjf virtute Traitâtas cum illis initi contra illos Principes , quorum
Miffionarios prafati Direclores non reeufant , Confccderati\ cumque permittendo

'

diào Archiepifcopo exercitium fua jurifdiclionis indè non refultetvel minimum pra-
judicium neque Veflris Celfitudinibus ac Prapotentibus Dominationibus neque Me-
tnorata Societatis tam quoad confervationem Dominii , quam augmentum corn-

Tem. IV. Sf mercii.

•
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meren, neque dentnr rationes five vera, five apparentes , cur finitlia émittant

mandata contra jurifdiSionem praditli Archiepifcopi ; petit infraferiptus à Vef-
tris Celfitudïnibus ac Prapotentibus Dominationibus ,

ut priwis navibus Ceylon pe-
tsntibus mittant Direcloribus Decretum urgens ,

ut finant diblum Arcbiepifcopum

fungi fuo munerÉ, ac ita fatisfaciant juftis Sacra Majejlatisfua Regiœ ,
de tait

proeedendi modo quarelis.

Signatum

F. de Sousa PachecoC

Hagœ Comitum 7. Otlobris 1706.

Sur quoi réfolu que la copie en ferort communiquée aux Directeurs de la

Chambre Prefidiale d'Amfterdam, pour en donner leur avis à Leurs Hautes

Puiflances.

S u r le premier les Etats refolurent d'envoier la copie du Mémoire aux
Provinces refpeétives, 6c de leur reprefenter ferieufement 6c les prier d'apor-
ter les arregages des fubfides dûs à la Couronne de Portugal fuivant les Trai-

tez, & de fatisfaire de tems en tems leur quote part des fubfides courants, afin

que lefdites grandes plaintes puiflènt une fois cefîêr, 6c prévenir les inconve-

niens , qui pouvoient en refulter.

Comme l'on vouloit équiper 18. Vaifleaux de Guerre pour le Portugal 8c

la mediterranée, les Etats Généraux ordonnèrent au Confeil d'Etat déformer
une pétition ou demande félon la coutume pour lèpt millions deux cent ,

vingt 6c cinq mille, fix cent 6c cinquante florins pour l'équipage extraordi-

naire de 18. Navires de Guerre, pour le Portugal 6c la Méditerranée, 6c 24»

pour la mer du Nord 6c Gardes côtes. Les 18. pour le Portugal montoient

ièuls à 5985540. florins.

Comme l'on avoit befoin en Angleterre d'avoir de la poudre pour envoier

en plufieurs endroits, le Refident d'Ayrolles prefenta au Mémoire aux Etats

pour avoir fept cent 6c 60. barils de poudre , qu'à l'inflance des Etats on
avoit fourni des Magazins de Portsmouth pour être envoiez au Duc de Sa-

voie. Ce Mémoire étoit conçu en ces termes.

Memoi- „ HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
/edeMr.

SA Majefté aïant fait fournir il a quelque tems à la requifitions de Vo»
Hautes Puiflances fept cent 6c 60. barrils de poudre des Magazins de

poudre „ Portsmouth, pour être envoiez au Duc de Savoie. Le foufiîgné a ordre

fournie
,, de fuplier humblement Vos Hautes Puiflances de vouloir bien à prefent

**U
Ç
UC

„ en faire la reftitution > fa Majefté aiant commis le Sieur Pendelbury »

Lieutenant Colonel de fon Artillerie, pour faire ;l*efiai de ladite poudre,
& la recevoir tout auffi-tôt que Vos Hautes Puiflances eu auront ordonné

» 1*

d'Ayrol-
les 111 r

de la »

voie. »»
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,, h livraifon & marqué au fouflîgné le tems & le lieu où le dit Sieur Pcn- 17015.

„ delbury doit le rendre pour cet effet; à la Haie ce 1 1. Octobre 1706.

„ Signé,

„ D'A Y R O L L E S.

Pour raporter en même tems- quelques autres Mémoires, afin de ne pas

les enfèvelir dans le filence avec tant d'autres, qu'on croit fort peu interefTants

pour le public,! on en mettra ici un du Miniftre Palatin touchant les exceflî-

ves contributions que les François demandpient.

„ HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS.
MemQ ..

„ FN vertu du traité conclu avec l'intendant & ratifié par le Roi deFran- Miniftre

„ 12i ce, il a été convenu que le Duché de Juliers, au fujet des contribu- Palatin

„ tions qui pourroient être prétendues fur le dit pais, tant pour le pafle que
furl«

„ pour l'avenir durant cette Guerre devroit paier à Luxembourg par chacun
bubons.

„ an la fomme de cent mille écus à raifon de cinquante quatre fols l'écus

„ monnoie d'Allemagne, dont cela a été accompli jufqu'ici , ponctuellement,

„ mais comme le Chevalier Rougavet, Confeiller du Roi demeurant àMau-

„ beuge, prétend à cette heure, que les contributions de Juliers, qui ont

,, été païé à Luxembourg , en conformité dudit traité le foient prefentement

„ à Maubeuge, 5c en argent de France furies prétextes des exceflives contri-

„ butions que Leurs Hautes PuifTances lèvent fur la Flandre Françoife, lef-

„ quelles l'on veut proportionner fur les Terres des Alliez. Le fouflîgné En-

„ voie par les ordres de fon Alteffe Electorale reprefente à Leurs Hautes

„ PuifTances de vouloir] donner a leur Intendant des contributions qu'il fafle

„ toutes les reprefentations poffibles au dit Chevalier Rougavet à Maubeuge
„ pour le détourner de ces nouvelles demandes.

„ Signé,

„ J. H. V. HETTERMAN.
„ A la Haie ce 19. Septembre 1705.

L e Miniftre de Trêves en prefenta un autre fur le même fujet de la te*

ueur fuivante.

„ HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS. Memoî.

reduMi-

51 /^Omme le Traité de contribution du Pais de Trêves avec la France niHredc,

s» V*«/ doit être bien-tôt renouvelle , 6c que Son AltefTe Electorale de Tre- Treves

9> ves a été informée que Vos Hautes PuifTances étoient auifi prefentement en
c

u r

nt

"
a

Sf * 7» Trai-
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Traité fur les contributions avec cette Couronne

, & que fpecialemcnt les

fujetsde l'Evêche de Metz avoient obtenu la permiffion du Roi d'accor-

butions » der fur les contributions avec le Commis de l'Etat àTrarbach , Son Altefle

avec la „ Electorale a ordonné au foufîîgné fon Confeiller d'Etat fie Refidcnt de re-

Fiancc.
n montrer à Vos Hautes PuilTances combien les contributions que les Fran-

„ çois demandent à fes pauvres fujets font exceflives, attendu que non feule-

„ ment ils prétendent pour "'contribution une fomme excederite le double des

„ aides ÔC impofitions ordinaires, mais forment en outre tous les jours tant

„ d'autres exactions de Pallifades , Pionniers, fafeines
, Bois, Uftencilles,

fourrage Sec, que cela monte plus haut que la contribution même, que
de plus,,contre toute coutume de Guerre, fuivant laquelle la confifeation

n'a point de lieu où les contributions font paiées ,
ils confifquent Se mettent

,','
à l'encan les domaines de Son Altelle Electorale, obligeant celle-ci par là

„ de les faire racheter au de là de leur valeur, pour ne pas laifler fes Rece-

„ veurs & fujets expofez à mille vexations 8c extorfions des plus offrants.

„ Son Altefle Electorale avoit tant contribué, comme tout le monde fait, par

„ le fourniflèment de l'Artillerie, amunition, fourage, pionniers,, chevaux,

„ au recouvrement dudit Trarbach , qu'avec railon elle croiroit de pou-

„ voir prendre fa part dans les contributions qui de là s'établiflent; que c'cfl

„ pourquoi le foufligné doit prier très -humblement Vos Hautes Puiflances.

„ qu'en confideration de ces remontrances, elles veuillent bien laifler à Son

„ Altefle Electorale une part dans lefdites contributions del'Evêché de Metz j

„ ou à l'occafion de leur prefent Traité, interpofer leurs puiflans offices au-

„ près des François, qu'au prochain renouvellement du Traité des contri-

„ butions avec le païs de Trêves, ils ne demandent que la fomme des aides

„ Se impofitions ordinaires avec le rabais accoutumé, ainfi que Vos Hautes

Puiflances traitent avec le païs de contribution, qu'ils
defiftent des ulte-

„ rieures exactions, comme aufli de la confifeation des domaines de Son Al-

,
tefle Electorale, ou qu'au moins ils la mettent à un prix raifonnable. Son

',
Altefle Electorale efpere d'autant plus que Vos Hautes Puiflances voudront

bien avoir cette bonté pour Elle que d'interpofer leurs puiflans offices en fà

',
faveur qu'il ne feroit pas jufte que fon pauvre païs fut accablé par les enne-

', mis, pendant que leur païs eft traité fi équitablement par Vos Hautej

Puiflances, 6c que par les heureux fuccès de cette glorieufe Campagne,
elles l'ont plus en état que jamais d'obliger les ennemis à l'équité fie la rai-

fon réciproque, tant pour leur Etat, que pour leurs bons Alliez. Fait à

la Haie le 8. Octobre 1706.

» Signe,

DE KEYSERSFELT.»

Ces deux Mémoires furent envoiez au Receveur des Etats, qui- traitoit

avec les François pour les contributions, afin qu'il y fit aporter de la mode-

ration fuivant la juftioei ainfi qu'il obtint. •

-^J ^
L'Elec-
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L'Electeur Palatin avoit écrit aux Etats pour les prier de recommander au \jc6.
Roi de Prufle fa demande pour le Haut Palatinat. Son Miniftre prefenta

même là-deflùs le Mémoire fuivant.

„ HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, Momoi-
reduMi-

APrès
la déclaration in Bannum publié folçmnellement contre les Elec- P 1^

teurs de Bavière 6c de Cologne , il eft inconteftable qu'en ver-
*ut,n *

tu du Traité de la paix Munfterienne ou Weftphalique, le haut Palati-

nat avec la Comté de Chamb , & les autres prérogatives Electorales 6c

Païs de la Maifon de Bavière, dût apai tenir à Son Altefle Electorale Pala-

if tine; 6c comme fa Majefté Impériale a trouvé bon de renvoier au Collège

„ Electoral les juftes inftances faites par Ion Altefle, au liijet de l'inveftiture, i

pour en avoir fon avis,. le foufîTgné Envoie, par les ordres de fon Sereniffime

Maîcre reprefente à Vos Hautes Puiflànces de le vouloir apuier de leur afli-

ftance fi fouvent promife, 6c favorifer en cela par leur entremife ÔC lettre

de recommandation auprès de fa Majefté le Roi de Prude, pour obtenir

(on contentement Electoral dans une affaire fi jufte 6c incontestablement

t> dûë à Son Altefle Electorale Palatine,,

„ Signé,

„ J. H. tan HETTERMAN.
,y A la Haie ce 17. Septembre 1706".

On feroit un gros volume fi l'on vouloit raporter fous ceux que le Mini-
lire de Prufle a prefentez, pendant le Cours de cet année. La plus parc étoient

par raport à la fucceflîon de la Maifon d'Orange. Celle-ci tenott fort à cœur
au Roi de Prufle. Ce Monarque envoia à la Haie un Concilier de Cleves,
St un certaine Baron de Chelefac qui étoit à fa Cour, pour agir de concert

avec le Baron de Schmettau pour traiter d'un accommbdement avec la Prin»

ceflè de Naflau, Mère du Prince de Naflau Stadhouder de Frife. Le Duc
de Marlborough s'en mêla auflî. Il y eut pluûeurs Conférences tenues lâ-

defliis. Le Roi de Prufle fit produire une déclaration pour un partage de la

fucceflîon. Elle étoit datée du 13. Février, 6c contenoit onze articles. 11

y.
en avoit d ?afl"ez avantageux pour le Prince de Naflau. On remarquera ici

en paffant que la Ville d'Utrecht fut fort facKée que celle d'Amerfort, fituée

dans la Province avoit fait fonner les cloches, tk donné d'autres marques de

joie, ufitées envers le Stadthouder, lors
que

le jeune Prince de Naflau y paf-
fa pour s'en retourner à Leuwarde. La déclaration du Roi ne fut point ac-

ceptée. La raifon fut , que le Baron de Chelefac avoit fait efperer à la Prin-
ceffe de Naflau que le Prince Roial de Prufle épouferoit une de fes filles. On
auroit accepté la déclaration, lors qu'on eut des avis fecrêts, qu'après que le

General Finck fut retourné de Suéde, fans efperance du mariage de ce Prince

S f 3 avec
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1706. avec la Piinceffé Ulrica, le Roi de Pruîîc avoit conclu le mariage du Princa
- ton fils avec laPrinceflc Electorale de Hannover. Cela fit évanouir toute ef-

perance d'accommodement. Il arriva prefqu'en même tems une affaire, donc
on ne croioit pas qu'il y eut d'exemple. La Cour de Juftice de Ruremonde

Capitale de la Haute Gueldre av,bit donné au Roi de Prufie par une fenten-

ce, la Comté de Monfort qui en dépend. A l'inftance du Confeil des Do-
maines de la fucceflïon

,
les Etats Généraux ordonnèrent une fufpenfion de

cette fentence. Le Min: ftre de Prufie demanda par un Mémoire la revoca-

tion de cette fufpenfion. Cela donna lieu à l'affaire fans exemple} c'eft. qu'il

y eut pour cela un partage égal entre les fept Provinces. Trois furent pour
ia revocation, 6c trois pour la continuation de la fufpenfion, les députez de la

feptieme, quipouvoient faire pancher la balance par la pluralité, furent auf-

fi partagez entr'eux. De forte que le Prefident de femaine ne pût rien con-

clure. L'un de ceux de la feptieme, qui étoit le Baron d'Itterfum, attaché

par certaines raifons à la Cour de Pruffe , déclarât que la Province d'Over-

Yffel n'étoit pas pour la Continuation. Le Miniftre de Prufie obtint cepen-
dant quelques jours après la revocation. Il profita pour cela de l'abfencc de

quelques Membres, pour réitérer fa demande.

Il en fit en même tems une autre. C'étoit pour avoir encore des contri*

butions, outre celles qu'on lui avoit accordées du Duché de Luxembourg,
pour partager avec les Electeurs de Trêves 6c Palatin. Il pretendoit que cer-

tains villages étoient de la dépendance dudit Duché. Il allégua d'ailleurs qu'il

avoit envoie des partis jufques dans les trois Evêchez de Metz, Toul 6c Ver-
dun

,
5c que ces contributions-là lui étoient dues. Après plufieurs difputes,

qui durèrent afibz long-tems, l'on convint que ces dernières contributions en

queffion feroient également partagées entre les Etats 6c ledit Roi. Pour cet

effet ce dernier devoit tenir une Compagnie dans Huy 6c une autre dansTfar-

bach, pour faire des courfes pour exiger les contributions, ou les impolêr.
On tienofoii dans chacune de ces deux places un Bureau où il y auroit un
Commiflaire de chaque parti, qui tiendroient un livre de compte, pour par-

tager ce qui en ptoviendroit.
Pendant qu'on neoocioit l'accommodement pour la fucceflïon, les Etats dé-

voient avoir écrit au Roi de Prufie pour exiger de lui, qu'en cas que dans

fon partage il y eut queVsjue chofe, qui fut à la bienfeance des Etats ou de

quelque Province en particulier, il voulut la ceder moïenant un équivalent
raifonnable. Le Roi de Prufie n

; aVoit pas regimbé. Cependant la Princcf-

fe de Naffau qui en avoit été informe-
> crût que cela étoit arrivé par la fug-

geftion de la Province de Zclande, qui miloit redimer le Marquifat de Ter-

Vcre 6c Vliflîngue. Elle fit même
imprima

un livret avec des documents

indifputablesfur.ee Marquifat
- là. Elle fe ?rénoit là-deffus d'une manière

fort prudente 6c raifonnable. Le Roi de Prjfiê avoit fait propofer à cette

Princcfiç de faire un accommodement d'une naniere privée. La Princefic

4it daqs une déclaration, que n'agiûant, que omme Mère Tutrice, elle ne

poiivoit rien conclure ,
à moins que non feuhment les fept Provinces con-

|T>in&erAent
en gênerai , mais aufli chaque Provnce en particulier, dont les

biens



ET RESOLUTIONS D'E T A T. 517
étoient reflbrtables, ne fuffent garantes de l'accommodement & fur tout que 1706'.
celles de Frife & de Groningue le ratifiaffent pour le Prince Ton fils, qui n'é- -,

toit pas encore en âge. Comme dans le livret que la Princeffe avoit fait im-

primer, elle citoit unTeftament fait par le Prince d'Orange Guillaume
Premier en ifi4- le Miniftre de Prufle qui fe trouva n'en avoir aucune

connoiflànce, fe donna bien du mouvement pour le découvrir. Ce docu-
ment étoit d'un grand obftacle aux defleins que quelques uns de la Zelande
avoient de redimer ledit Marquifar. Nonobftant quancité de réitérées tentatives

pour quelque accommodement , on ne pût rien avancer.
'

Cependant ceux

qui étoient d'avis qu'il faloit profiter de l'occafion pour tirer quelque avanta-

ge de ces differens, firent en forte qu'on déclarât les parties de la fucceflîon;

qui pouvoient être de la Convenance tant de la Republique en General
, que

des Provinces en particulier. Voici l'avis qui fut mis en délibération dans

l'aflemblée des Etats Généraux.

„ T Es Députez de l'Etat pour les affaires de la fucceflîon' de feu le Roi de Avis

„ 1—' la Grande-Bretagne ont rapporté que les Députez de la Province touchant

,,
d'Hollande& de Weflfrife avoient déclaré que moïenant des Equivalens rai-

tl^ç n̂

,, fonnabies, les Etats leurs Principaux avoient jugé que Gertruydenberg &le des Etats

„ Clunder feroient de leur convenance. Que les Députés de la Province de à la fuc-

,,
Zelande avoient déclaré que les Etats leurs principaux avoient jugé les Vil- S

e

^
01
}

,,
les de Ter-Vere & Vliflinguen être de leur convenance. Qu'un des Depu- p"y r°j

l

a

„ tez étoient de fentiment pour ce qui regardoit la Généralité, que Breda conve-

„ Williamltadt, Steenbergen , Grave & le Païs de Cuyck feroient de la nance,

„ Convenance de l'Etat avec le libre paffage pour les Troupes de l'Etat par
en(îon -

„ les Païs de Lingen & de Meurs, fans qu'il feroit permis de conftruire de
"qui""

,,
nouvelles fortifications dans ces places, ou d'aggrandir celles qu'il y font déjà, lent.

,, furquoi les Députez de la Province de Gueldres, d'Utrecht & d'Over-

5,
Yflel ont été requis à déclarer pareillement les biens qui pourroient être de

j,
la convenance defditcs Provinces en particulier ou de la généralité. LesDe-

„ putez de Frife & deGroninguen dirent qu'il n'avoient aucun ordre de leurs

,, principaux pour demander aucuns biens ni pour la convenance de leurs Pro-

, vinces, ni à l'égard de la Généralité.

Il y eut cependant quelque différent autre les Etats & la Cour de Prufle.

Celle-ci vouloit avoir le païs de Cuyck , qui eft fitué fur la Meufe entre la

Hollande 6c Venloo. D'ailleurs la Ville de Grave y étant comprife, les Etats
ne pouvoient permettre que ce païs-là tombât hors de leur jurifdiétion. Cé-
toit d'autant que ce feroit une barrière, que la Cour de Prufle pourroit avec
des fortifications ou autrement leur fermer à fa volonté. Un autre differeuc

roula fur un péage fur la Meufe. Il y avoit bien des années que ce péage étoic

exigé à Grave. Le Colleéleur y étant deçedé, le Confeil des domaines de la

fucceflîon y en établit un autre. Il en demanda l'aprobation aux Etats

Généraux, alléguant que cette nomination étoit à l'avantage de la fucceflîon,

par

nantun

équiva-
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1706. Par cc

°i
ue ce nouveau nommé offroit de paier deux cent cinquante florins

1 par un. Les Etats y donnèrent les mains le 22. de Septembre. Le premier
d'Octobre fuivant le Miniftrc du Roi de Prufle prefenta fur cela un Mémoire
avec une lettre de Sa Majefté. Celle-ci ne contenant que partie de ce qu'il

y a dans le Mémoire, ne fera point mife, mais bien le Mémoire, parce qu'il
efl inftruétif fur cette maticrc-là.

M HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

niftredu" \7^ s Hautes Puiflances verront s'il leur plait par la lettre fous ci-jointe
Roi de V du Roi de Prufle les bonnes & folides raifons qu'a eu fa Majefté pour
i'ruflc donner ordre à fa Régence du Pais de Cleves de faire dorénavant recevoir
ft" le derechef à Gcnnep Ton péage ôc Licentes, & la réquisition & déclaration

Gelnepf équitable que fa Majefté fait à cet égard à Vos Hautes Puiflances, afin d'em-

pêcher toute
explication finiftre, fi on en vouloit Faire fur ce fujet, au pré-

judice du bon droit de fa Majefté ôc de l'amitié qui eft entre elle & l'Etat

des Provinces-Unies ; à cette fin le dit Miniftrc a ordre de réitérer très-hum-

blement auprès de Vos Hautes Puiflances les reprefentetions du bon & in-

conteftable droit de fa Majefté au dit péage & Licentes de Gerraep , quoi-

que fouvent faites depuis plus de 4. ans , que fous la médiation de Vos Hau-
tes Puifîànces on a négocié un accommodement à l'amiable entre fa Ma-
jefté & Son Altefle Madame la Princcflè Douairière de Naflàu, laquelle ne-

fociation

il a plû à Son Altefle de rompre de la manière qu'il eft connu à
r

os Hautes Puiflances & au public > cc droit confifte en fubftance là dedans,

que la Donation dudit péage & Licentes paflée le z6. de Février 1678. par
feu fa Sérénité Electorale de Brandebourg de glorieufe Mémoire, Père de (a

Majefté le Roi de Prufle, en faveur de Monfieur le Prince d'Orange d'alors

du depuis Roi d'Angleterre, de glorieufe Mémoire, n'aïant point été faite

en termes abfolus, mais limitez à la perfonne du feu Roi, oc à celles de (a

pofterité & Defcendans, il s'enfuit naturellement que ledit Roi, étant décé-

dé fans laiffer de la Pofterité, ladite Donation cefle, & ainfi le dit péage &
Licentes doivent retomber à Sa Majefté pour être réunis à fa Duché de Cle-

ves i Ceci eft d'autant mieux fondé, que lefdits péage & Licentes de Gen-

nep font de l'ancien Domaine !du pais de Cleves, & ainfi inaliénables tant fé-

lon les droits de l'Empire qu'en particulier par les Paétes des Maifons de

Brandebourg & de Cleves, en vertu defquels ladite Donation, quand même
elle auroit été abfoluë & conçue dans des termes les plus obligatoires, ne

pouvoit néanmoins fubfifter que durant la vie de feu Monfëigneur l'Elecïeur

comme Donateur, fans avoir pu empêcher fa Majefté le Roi de Prufle d'ufcï

de fon droit, en retirant fon dit péage & Licentes, dont par confideration

pour le feu Roi de la Grande Bretagne, elle a bien voulu lui laifler la joùiflance fa

vie durant. On pafle ici fous filencc que ladite Donation a été faite pour unerai-

fon & caufe réciproque très importante, quf n'a pas eu fon effet en faveur du
Donateur. Lefdits droits & le vrai fens de la Donation alléguée ont été p}us

amplement expliquées de la part du Roi de Prufle par un écrit en Latin ,pre-
fenté
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fente le ip. d'Octobre 1701. auquel on fe rapporte; c'eft auffi fur lefdits bons 170^.
6c iolides fondemens que la Majeflé le Roi de Pruffe fit, d'abord après le de- "

ces dudit Roi de la Grande Bretagne de glorieufe Mémoire, reprendre la pof-
feffion de Ton dit péage: Et quoi qu'après fur des inftances faites alors par les

Commis des péages à Grave, 6c fur leurs promeffes qu'ils tiendroient compte
à fa Majeflé du revenu du dit péage 6c Licentes de Gennep, 6c encore plus
dans l'efperance qu'on donnoit à là Majeflé d'un promt accommodement à

l'amiable des differens fur la fuccefîîon d'Orange, propofé de la part de Vos
Hautes Puiffances, fa Majeflé ait bien voulu confentir à faire continuer pour
quelque tems au dit Grave la recette de fon dit péage j néanmoins lefdites

confédérations 6c toutes autres ne peuvent point prejudicier aux dits droits

clairs, 6c inconteflables de fa Majeflé} fur tout depuis que la negotiation du
dit accommodement efl rompue, 6c que les Commis à Grave n'ont point
exécuté leurs promeffes , Sa Majeflé a dans cette affaire le même droit qu'ont

déjà exercé Leurs Nobles Puiffances les Seigneurs Etats de la Province de

Gueldres, en pareil cas à l'égard de la jurifdiclion de la Seigneurie de Loo,
dont ils avoient auffi paffé une Donation en faveur du Roi de la Grande-Bre-

tagne, tant pour lui que pour fa Poflerité, laquelle ils ont, après le décès

de fa Majeflé , réunie à la Droffarderie de la Veluwe , de même Leurs

Nobles Puiffances les Seigneurs Etats de la Province d'Utrecht avoient trans-

porté au feu Roi de la Grande Bretagne „ par Aéte de Donation daté le

„ 1} de Septembre 167p. en perpétuité 6c héréditairement pour fes Def-

„ cendans 6c pour fa Poflerité la haute, moïenne 6c baffe jurifdiétion de la

„ Seigneurie de Soefl , Baeren, Ter Eem 6c Emmenés dedans 6c dehors la

„ digue, laquelle Donation, les dits Seigneurs Etats ont pareillement confi-

deré pour éteinte, aïant après le décès du dit Roi de la Grande Bretagne réuni

leurs dites Seigneuries 6c jurifdiéHon au Domaine de leur Province ; ces

exemples de deux Provinces du Corps de l'Etat 6c de la Republique des Prd-

vinces-Unies joints au droit clair du Roi de Pruffe fur fon dit péage 6c Licen-

tes de Gennep, reprefenté ci deffus à Vos Hautes Puiffances, perfuadent fa

Majeflé, que félon leur équité ordinaire, elles ne trouveront point à redire que fa

Majeflé, pour conferver un article auffi important des Domaines de fa Du-
ché de Clcves ,

6c pour fe mettre à couvert en ceci des reproches de fa Pofle-

rité, retire maintenant fon dit péage 6c Licentes, refervant fon droit 6c ac-

tions à l'égard des fommes qui ont été reçues à Grave fous titre du dit péage
& Licentes de Gennep depuis le décès du feu Roi de la Grande Bretagne ;

du refle, comme il peut être indiffèrent à Vos Hautes Puiffances 6c à leurs

fujets trafiquans fur la Meufe, fi le dit péage 6c Licentes font reçues à Grave
ou à Gennep, pourvu qu'on n'excède point le Tarif ufitéjufques ici; fur-

quoi fa Majeflé à fait à Vos Hautes Puiffances fit déclaration, dont on a lieu

d'efperer qu'elles voudront bien être contentes; le fouffigné n'a auffi qu'à réi-

térer très- humblement auprès de Vos Hautes Puiffances la requifitien de

(à Majeflé qu'il leur plaife de donner au plutôt leurs ordres à la For-

tereffe de Grave ,
afin qu'on n'y exige plus le dit péages 6c Licentes, vu que

fa Majeflé les fera dorefoavant recevoir à l'ancien endroit de Gennep, privi-

ïom. IF. . Tt legic
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1706. legié là-deiïus par les Lettres des Inveftitures données par les Empereurs Ro-

' — mains. Que fi contre toute attente fox» AkeiTe Madame la Princefle Douai-
rière de NaiTau vouloir au nom de fon Altefle Monfieur le Prince fon Fils

prétendre au dit péage & Licentes contre les termes de la dite Donation li-

mitée expreflèment à la pofterité du feu Roi , ce qui n'eft point applicable à
fadite Altefle, nonobftant qu'elle eft héritière du feu Roi de la Grande-Bre-

tagne, vu que ladite Donation ne parle que des héritiers qui font de fa pofte-
rité Se Defcendansi en ce cas fa Majefté cft prête de repondre là-deflus de-
vant le Juge competant, qui dans cette caufe, où il s'agit d'un droit de Ré-
gale èc Domaine confiderable du Fief de Princes de l'Empire, font fans con-
tredit les Dicafteres dudit Empire. A la Haie ce premier d'Oétobre 1706.

W. B. de SCHMETTAU.
Ir. refulta de cette avide nouveauté, que les Bateliers qui tranfportoient

des Marchandées, prefenterent aux Etats Généraux une Requête. Elle por-
toit, qu'on les

contraignojt
de païer le" péage à Grave, comme l'on avoit ac-

coutumé depuis plus de vingt ans, 6c un autre à Gennep , pour le Roi de
Prufle. Ils ajoûtoient, qu'ils feroient par- là ruinez, puis qu'ils feroient obli-

gez de renoncer à la Navigation de la Meufe, Sec. &c. Les Etats eurent
là-defllis diverfes conférences avec le. Baron de Schmettauj mais fans rien
avancer. Il y a à remarquer que la remife du péage de Gennep par PEle&eur
de Brandebourg au Prince d'Orange, avoit été faite par des vues. Elles
croient afin que le Prince fît différer la Paix de Nimegue. Par-là l'Electeur
auroir pu trouver fon compte fur la Pomeranie Suedoife qu'il avoit pris.
Cette Paix aiant été faite, il fallut enfuite la rendre à la Suéde.
On n'avoit pas aufli avancé dans une Négociation qu'il y avoit eu fur le

tapis depuis quelques mois pour partager entre l'Etat Se la Cour de Prufle
le Quartier de la Haute Gueldre

, ou Efpagnole, conquife pendant cette
dernière Guerre. Le Mmiftre de Prufle pour ne pas perdre fa coutume de
prefenter prefque chaque femaine des Mémoires, en produifit un en date du
4. d'Août, que voici.

De la part de Sa Majefté le Rof de PruiTe on a à re-

quérir les Rcfolutions de Leurs Hautes Puiflances
fur les Articles fuivans.

Meraoi-
T . t

5-fl S ;
Ajefte P"e Leurs Hautes Puiflances de vouloir refoudre fur les Me-

dePrni T -u T"""
C f0I

V
MiniftrC ,e Baron dc Schmettau, du 3. Se du 16. de

Joiîr le ^
ll,et

,.
de!

,

meV prefe
?
tez à Leuis Hailfes Puiflances touchant l'affaire de

partage ^,
cllc

(

i?
:Uel

> f» ^e le Roi puiflb jouïr en effet de l'affiftance promife à Sa

hJ,m r' i r?
ar 1

/
aitez

' Conro™ement à ce que Sa Majefté la Reine de la

pla.fi, de Leurs Hautes Puiflances de quelle manière il leur plaira de lui don-
ner ledit appui i mais elle croit Se fur de bons fondemens, que l'envoi d'un

Mini lire
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Miniftrc exprès, fous quelque caractère que ce foit, pourvu qu'il ait des let- 170I.
très de créance de la part de Leurs Hautes Puiffànces, feroit d'un plus grand

'

effet. Il pourroit aufffêtre fort utile auprès des Cantons Suiffes dans les con-

jonctures prefentes, Se par raport aux affaires d'Italie.

i I. Comme à l'égard du Corps des Troupes de Sa Majefté qui fert à la

grande Armée des Alliez en Brabant, les articles du Agio, Pnin Se Fourrage,
font réglez par les Refolutions de Leurs Hautes Puiffànces du 16. Se 17. de

Juin, aprouvez de la part de Sa Majefté la Reine de la Grande-Bretagne par
l'on Alteffe le Prince Se Duc de Marlboroughj il s'agit maintenant de régler
encore les autres conditions, fur lefquelles Sa Majefté a déclaré de vouloir

donner fon dit Corps de Troupes, pour être emploie au delà de la Meule
contre l'Ennemi commun durant la prefente Campagne. Leurs Hautes Puif-

fànces ont donné là-deffus leur Refolution du 8. Juillet, fur laquelle il y au-

roit à conférer, pour voir comment convenir des autres Articles point en-

core réglez, 6c particulièrement fur le 2. 4. f. 7. Se p.

III. Touchant l'accommodement par un partage provifionel du Pais de

Haute Gueldre, occupé par les armes du Roi Se de Leurs Hautes Puiffànces,

Sa Majefté fouhaite de favoir fi de leur part on eft difpofé de vouloir finir la

Négociation qui eft fur le tapis, Se qui eft conduite jufques à la conclufion.

Cet accommodement étant d'un intérêt réciproque du Roi Se de l'Etat, Se

même neceffaire pour prévenir des difputes Se inconveniéns. Sa Majefté y
eft encore toute difpofée fur un pied d'équité, Se croit que cet accommode-

ment, préparé comme il eft par les projets échangez, il y a long-tems,

pourroit être terminé fi l'on veut, fans plus de délai. Tandis que cet ac-

commodement ne fe fait point, le Roi fe proincc de l'équité de Leurs Hau-
tes Puiffànces qu'elles voudront mettre tel ordre que Sa Majefté ne fort poinc

inquiétée dans fa portion dudit Pars qu'elle poffede par un titre égal à celui

de l'Etat; Sa Majefté aiant donné pareil ordre à la Régence de Cleves, Se à

fon Gouverneur de la Fortereffe de Gueldre à l'égard du refte dudit Pais que
Leurs Hautes Puiffànces poffédent.

I V. Sa Majefté prie Leurs Hautes Puiffànces de vouloir mettre ordre in-

ceflamment, afin qu'après tant de follicitation fes Troupes du Corps des cinq
mille hommes engagé au fervice de l'Angleterre Se de l'Etat, Se qui font fut

la repartition de celui-ci, foient paiées de leurs arrérages, tant à l'égard de

leurs foldes qu'à celui de l'extraordinaire. Le grief à l'égard du défaut de

paiement du Régiment deLattorf, reparti fur la Province de Gueldre, étant

trop criant, Se en particulier le refus de recevoir Se de repartir la demi-Com-

pagnie dudit Régiment, commandée par le Capitaine de Laujardiere , avec

les deux Etats Mijors, qui depuis le premier de Janvier 1703 ,
n'ont pas reçu

un feul fol de gage, Se font entretenus à la charge des autres Regimens qui
s'en plaignent hautement ; en quoi il fera abfolument neceffaire de trouver un

prompt remède, ou bien un expédient pour l'avenir, les comptes de ces ar-

rérages vont ci-joints, Se montent enfemble 181207
- 17-0.

V. Leurs Hautes Puiffànces font priées de la part de Sa Majefté de vouloir

mettre ordre , afin que les arrérages dûs depuis l'année paffée pour fon Corps
Tt i de
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- ivc6- de Troupes en Italie, montant félon le compte ci-joint à 49<SfZ - 19 -

7,

>J ibient paiez inceflamment, les Provinces de Gueldre 6c de Nord- Hollande
étant les plus arriérées.

V I. Pareillement Leurs Hautes Puiflânces font priées de vouloir procurer
le prompt paiement des Subfides dûs audit Corps pour l'année courante, puis

qu'on eft déjà dans le huitième mois, fans que Sa Majefté ait encore touché-

de l'argent fur le dernier Traité , que de La feule Province de Zud - Hol-
lande.

VII. Leurs Hautes Puiflânces font priées de vouloir terminer après tant
de fbllicitations ôc Mémoires pvefentez l'affaire du paiement des ^çozf -0-0.
dûs à Sa Majefté depuis le .... Octobre 1697. fur la marche de retour des

Troupes, &dont le paiement a été ftipulé de nouveau, fuivant le Traité de
renouvellement d'Alliance du 31. d'Août 1700, pour être fait en fix mois

après la fignature de ladite Alliance.

VIII. Comme auffi la fomme de 81 218 - - o. dûë fuivant les Ordon-
nances qu'on a en main pour fourrage livré l'année 1702,. aux Troupes de

l'Etat, enfulte d'un Contract fort avantageux à lui, fait avec le Miniitre de
Sa Majefté le 13. Mais 1701. & ligné de la part du Confeil d'Etat

, qui
poite que ce paiement devoit fe faire de dix en dix jours. Sa Majefté a of-

fert trois années de fuite la compenfation defdites deux fommes tout à fait li» .

quides &reconnuè
-

SjContre le paiement des termes en capital & intérêts échus
lur la fomme de foo. mille florins négociée ici l'année 1701. fur fes Domaines
de Cleves. • Et comme de la part de Leurs Hautes Puiflânces on a fait diffi-

culté à admettre cette compenfation , Sa Majefté a fait païer les intérêts du-
dit Capital, quoi que cela foit.£ait félon le Mémoire de fon Miniftre prefente
le 22. de Mars dernier avec la Déclaration expreffe, que fi contre toute elpe-
rance le paiement defdites fommes dues auiîl légitimement ne fe faifoit point,
Sa Majefté ne pourroit dorefnavant plus obliger fa Régence de Cleves de

païer aux termes qui écherront le capital 6c les intérêts de ladite fomme de

5*oo. mille florins. Et d'autant qu'un terme dudit paiement eft derechef
ccliû le premier de Juillet paffé, Leurs Hautes Puiflânces font priées de la

part de Sa Majefté de vouloir mettre ordre qu'on accepte au Comptoir Gene-
ral de l'Etat la compenfation des fuldites deux fommes liquidement dues à fa

Majefté, ou bien qu'on les paie fans plus de délai

On le rapoite de la part de Sa Majefté à cet égard à un nombre des Mé-
moires preièntez par le Baron de Schmcttau, Se en particulier audit dernier

du 22. Mais 1706.
Ce que dclîus a été propofé de la part de Sa Majefté le Roi de Prufîè par

fes Minières ibufîïgnez dans la conférence qu'ils eurent avec les Seigneurs

députez de Leurs Hautes PuifTances. A la Haie, le 4. Août 1705.

Signé,

W. B. DE S CH METTAIT.
w. de, dankelman.

Le:
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Les Etats lui firent une réponfe en date du 7. de Septembre. Sur le 1706.

premier 6c fécond Article elle étoit favorable félon la demande. Pour le par- -^

tage de là Haute Gueldrc, les Etats Généraux avoient déjà au mois d'Avril,

favoir le 9. de ce mois- là, donné quelque projet. Le Miniftre de Prufle pre-

fenta le zp. de ce mois-là un Mémoire, en reponfe aux articles de ce projet-

là de la teneur fuivante, où l'on voit quel étoic le projet.

SA Majefté le Roi de Prufle aïant vu par l'Extrait des Refoîutions de Mcmni-

Leurs Hautes Puiflances du 0. d'Avril leur Déclaration touchant le par- c
e

j~~

M
t

r

tage provifionel du pais de la Haute Gueldre , & fouhaitant de terminer tau en

amiablement 6c au plutôt ce différent, elle s'eft déclarée là-deffus de la ma- réponfe

_niere qui fuit. * divers

I. Sa Majefté eft contente que le partage (bit provifionel fans préjudice du articlcs*

droit d'un tiers, mais elle eft d'avis qu'il faudroit omettre les paroles durant

la Guerre, par la raifon contenue dans les remarques du fouflîgné Miniftre du

31. de Mars dernier, efperant auflï que Leurs Hautes Puiflances ne demande-

ront pas, que fa Majefté relâche d'un droit aquis par le Traité avec fa Ma-

jefté Impériale} en vertu duquel elle peut garder les hypothèques qui lui ont

été conftituées dans les Païs-Bas d'Efpagne, jufques à ce qu'elle fera conten-

tée de fes prétentions qui font à la charge defdits Pais.

II. Quoique fa Majefté auroit raifon de perûfter à la prétention du tiers

dudit haut Quartier, elle veut pourtant le contenter du quart pourvu que les

Licentes 6c péages qui font des revenus du païs, y foient compris fur ce piedi

Elle fe contente pour fon quart
De la Ville de Gueldres,
Du Bailliage de Gueldres, y comprenant grand & petit Kevelaer 5c Ray,,
De la Ville de Strahlen ,

Du Bailliage de Strahlen,
De la Ville de Wachtendonck r
Du Bailliage de Wachtendonck f
Du Villoge de Hinsbeek.

Et comme les Licentes de Venloo & de Roermonde valent, fuivant l'avis

qu'en a fa Majefté, jufques à cent foixante-dix mille florins par an, 6c qu'ainfi
fa Majefté n'auroit gueres au delà d'un huitième du revenu du païs de Haute
Gueldres fi elle en devoit être exclue, & fe contenter du feul quart des Sub-

fides, Sa Majefté fe promet de l'équité de Leurs Hautes Puiflances qu'elles
ne voudront pas perfifter à ce retranchement des Licentes & péages} mais
laiflèr auflï à fa Majefté fon quart defdits Licentes 6c péages -,

6c afin de mar-

quer l'envie qu'a fa Majefté de fortir à l'amiable de ce différent, 6c pour ôrer

tout fujet d'ombrage elle veut bien fe contenter d'un équivalent, quoi qu'en
revenu fore inégal audit quart des Licentes 6c péages, gardant pour cet équi-
valent la Seigneurie à?Ercklens que fa Majefté poflede déjà, 6c les Seigneuries
de Wesi , Jfferden, Aerfen, IValbeck, anciennement repartis à la Forterefle

de Gueldres avec les Courvées 6c fervices enclavez au païs de Gleves, pour-
vu qu'on y ajoute le péage de Mtddelaer , qui eft reçu à ^%nloo 6c les droits

Tt 3 du.
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1706. du Prince dans ladite Seigneurie, dont le Roi de Prufle efr. déjà Seigneur
,,B. „ propriétaire > le revenu de tous ces endroits & dudit péage ne failant enfem-

ble qu'environ la huitième des Licentes 6c péages de la Haute Gueldre.

III. Le Roi de Prude ne prétendra rien au païs de Haute Gueldre au delà

de fa porlion, dont on conviendra par ce partage provifionel, qui d'ailleurs

ne doit point préjudiciel
- aux droits 6c Terres fituées audit païs de Haute

Gueldre 6c apartenantes à la îucceflïon d'Orange, à cet égard on laifTera le

cours au procès qui efh inftitué devant la Cour de Juftice à Roermonde \ Se

lefdits droits 6c Terres demeureront dans l'état qu'elles ont été pofledées par
les Princes d'Orange fous les Rois d'Efpagne* du refte tant le Roi que Leurs

Hautes Puiflances exerceront provifionellement chacun dans fa portion audit

païs les droits de Souveraineté, fans que l'un des partis foit aucunement dans

la dépendance de l'autre. 1

IV. Quand il y aura des chariots 6c pionniers à fournir pour le fervice 6c

opérations de l'Armée fur la Meufe, 6c que du païs de la Haute Gueldre on

en demandera à proportion des autres païs fituez fur cette Rivière repris fur

l'Ennemi, Sa Majelté en étant requife, y fera fournir la part à laquelle cette

portion du païs qu'elle poflede cil taxée en pareil cas, conformément à la

Matricule du païs j on aura pourtant égard à la fituation & à l'éloignemenr.

des places desquelles on demandera lefdits chariots 6c pionniers, afin de pré-
venir la ruine des Sujets.

V. Les Places 6c Bailliages du païs de Haute Gueldre qui demeurent pro-
vifionellement au Roi de Prufle, fourniront en quatre termes égaux entre les

mains du Receveur General du "païs demeurant à Roermonde, leur portion
accoutumée aux rentes 6c intérêts courants à la charge du païs, 6c particu-
lièrement pour la fomme de 24. mille florins monnoie de ce païs, qui doi-

vent être fournis annuellement par le Quartier de Haute Gueldre pour païer

les intérêts d'un Capital de f4o. mille florins négociez l'année i6pi. confor-

mément à l'obligation du feu Roi d'Efpagne, inférée dans l'Aéte de Garan-

tie de Leurs Hautes Puiflances du 19. de Mars de ladite année jufques à ce

que par le dégagement de ladite rente, les intérêts feront éteints j à condition

néanmoins que la Seigneurie de Werth paie auflî fa portion de iz. mille flo-

rins par an ftipulez par la même obligation pour aquit dudit capital i pareille-

ment les places 6c Bailliages du païs de la Haute Gueldre, dont Leurs Hau-

tes Puiflances gardent la pofleflion provifionelle, fourniront par an entre les

mains du Receveur General du païs ,
demeurant à Roermonde

,
leur portion

accoutumée pour l'aquit du Capital de 47fOOO. patacons dûs au Roi de Pruf-

fe, en vertu du Traité fait à Loo le 10. d'Octobre 1697. garanti par feu Sa

Majefté 6c par Leurs Hautes Puiflances fuirant leur Refolution du 23. No-
vembre i6s>7*

Et comme la Haute Gueldre devoit au Roi de Prufle pour fa portion dans

ledit Capital fuivant les lettres de décharge 6c les obligations des Etats du païs

paflees là-deflus, 6fooo. écus, ce qui par décompte avec les Etats de Haute

Gueldre le trouvera être dû encore à fa Majelté le Roi de Prufle en arrérages

fur ladite fommc^ffc&éc par hypothèque au païs de Haute Gueldre, en lera

paie
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paie félon la repartition faite dans ledit Traité, garanti par Leurs Hautes 1706.

Puiffances, à quoi la portion du païs qui refte au pouvoir de l'Etat, fournira "

fon contingent.
V I. On eft content de la part du Roi de Pruffe du contenu de cet article

camme étant fondé en droit, & on demande communication des comptes
rendus par les Receveurs pour autant qu'ils regardent les Places Se Bailliages

qui font de la portion du Roi de Prune} pareillement fa Majeflé demande
l'extradition fous Inventaire des Papiers, Chartres £c Documens qui regar-
dent lefdites Places & Bailliages de fa portion.
VII. Sa Majefté fe referve pareillement fes prétentions entières au cas

qu'on ne convienne pas de cet accommodement à l'amiable. Fait à la Haie,
ce 29. d'Avril 1705.

L a reponfe que les Etats firent fur ce chapitre en date du 7. Septembre ,

au Mémoire du Miniftre de Pruffe du 4. d'Août portoit une extenfion du

premier projet, qui étoit en fubftance.

L /^\Ue le partage de la Gueldrc ne feroit que provifionel pendant la du-

V^, rée de la Guerre , & fans préjudice des droits d'autrui.

II- Que le Roi de Pruffe tireroit les Revenus de la Ville Se diltrift de la Guel-

drc, de la Ville 5c diftria de Strahlen, de la Ville& diftria de Wachtendonck,&
du Village de Hinsbeeck.Celles-ci étoient chargées dans la Matricule du Quar-
tier de la Gueldre au delà de la Meufe de la manière qui fuit , lavoir à con-

tribuer fur cent florins.

Florins. Sols. Deniers.

4.
1.

10.

o.

f-
10.

4-

III. Que fa Majefté de Pruffe n'aura rien à prendre fur le refte de ce

Quartier ultérieur.

IV. Que dans les ordres généraux pour les chariots, Pionniers & chofes

femblables, pour le fervice de l'Armée, qui agira fur la Meufe ou en Bra-

bant contre l'ennemi commun , fa Majefté fera fournir par ces places & di-

ftriéts leur part accoutumée fuivant la Matricule.

V. Que lefdites places & diftriéts fourniront annullement en quatre termes

égaux entre les mains du Receveur-General des rentes de l'ultérieur Quartier

de 1a Gueldre, à Ruremonde, la portion accoutumée des rentes & interêis

par année , qui font à la charge de ce Quartier-là. D'ailleurs dans la fomme
de vingt & quatre mille florins, argent du païs, qui doivent être portez par

ce

La Ville dé Gueldre.
1



$3* MEMOIRES, NEGOCIATIONS, TRAITEZ,
X7o6. ce quartier-là annullement, pour paier les intérêts d'un Capital de cinq cent

». . — mille 6c quarante florins, négociez en i<5p2., fuivant l'obligation du dernier

défunt Roi d'Efpagne, inférée dans l'Acte de Guarantie Leurs Hautes Puif-

fances du ip. Mars de la même année Sec.

VI. Que les charges affectées fur les Domaines de ce quartier-là, conti-

nueront félon qu'elles y font fnecialement affectées 6cc.

Pour ce qui regardoit les 4., f. , <5, 6c 7. articles, Se les arrérages qui y
font contenus , Leurs Hautes Puiffances continueroient leurs plus forts 6c

p reflan t s devoirs envers les Provinces, afin qu'elles y fatisfalîènt tant plutôt
tant mieux.

A l'égard du huitième 6c dernier article les Députez des Provinces d'U-
trecht 6c de Frife feront priez de faire au plutôt leur déclaration fur leur ra-

port faite le 14. du mois predecent Sec.

Qjje.lqjue femaine après, le Minïftre de Pruffe perfiftant toujours dans

fe-n humeur plaintive prefenta encore un Mémoire) qui avoit quelque raport
audit quartier de Gueldre, dont voici la copie.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Plainte T^E ^a Part ^e & Majefté le Roi de PrufTe on a fujet de fe plaindre auprès
ae la part 1_>J de Vos Hautes Puiffances fur les deux articles fuivants.

du Roi j # Que le Sieur Joris , Secrétaire de Roermonde a traité avec l'Intendant
"

de Maubeuge des contributions peur tout le haut quartier de Gueldre, y

comprenant la partie dont le Roi de PrufTe eft en poueffion.
Comme fa Majefté tient provifionnellement fa partie de haute Gueldre par

le même titre légitime que l'Etat pofTede le refte dudit Pais
, 6c ainfï avec

les mêmes droits de Souveraineté, 6c que plus les fujets de haute Gueldre qui
font fous îa Domination de fa Majefté ont un Traité de contribution avec

l'Ennemi feparé, 6c plus avantageux que celui que ledit Sieur Joris a fait, fa

Majefté avoit lieu de s'attendre que de la part de l'Etat on ne traiteroit point
à fon infçû 6c fans fon confentement pour fa portion de haute Gueldre , Se

que du moins lefdits fujets de la Domination de fa Majefté ne feroient pas en-

gagez à païer plus qu'ils ne font obligez de faire par leur dit Traité feparé,

quoi que ce grief fembloit ceffer après que Vos Hautes Puiffances n'ont point
ratifié le Traité dudit Sieur Joris, il continue néanmoins par l'ordre ci-joint
donné au Baillage de Walbeck dont la Majefté eft en poffefïîon, fuivant le-

quel 6c fur le fondement d'une Refolution de Vos Hautes Puiffances du p.

Septembre on vient de mander au nom du Receveur- General du Pais de haute

Gueldres, que tout ce pais, par confequent aufïi la portion de fa Majefté
6c en particulier Walbeck, contribuent dans la fomme de 47^00. livres ar-

gent fort dcBrabant, Sc*que le contingent dudit Baillage foit inceffimmenc

paie à Roermonde, Monfieur de Horn, Lieutenant-General du Roi dePruf-

fe Se Gouverneur de Gueldre, n'a pu lelon les ordres qu'il a de Sa Majefté

que

de Vmiïe
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que contre dire ledit principe 6c la
répartition

fur une partie qui cft fous la
1706.

Domination de fa Majefté comme aiant été fait^ fans aucune communica- —_
tion ou concert préalable , & le fouffigné Miniftre a ordre de prier Vos
Hautes Puiflances de la part de fa Majefté qu'elle ne veuillent point per-
mettre que dorefnavant leurs Officiers dans ledit pais de haute Gueldrcs

étendent leur jurifdi&ion 6c ordre fur la portion qui eft fous la Domina-
tion de fa Majefté j la règle de tout accommodement provifionel devant

avoir lieu, que tant la Majeflé que Vos Hautes Puiflances exerceront pro-
vifionnellement chacun dans fa portion audit pais de haute Gueldres, les

droits de Souveraineté fans que l'un des partis foit aucunement dans la dé-

pendance de l'autre: 6c qu'à l'égard de ce qui eft de l'intérêt commun des

pais, on concertera enfemble.

II. Le fécond grief cft que le vingt huitième de Septembre le Lieu-

tenant Bafwiz 8c le Borrieus de la Guarnifon de Venloo, où Monfieur le

Lieutenant -General de Schwartz commande prefentement , fe (ont logez
dans le Village de Hinsbeek , y aiant fait l'exa&ion contenue dans l'attef-

tation ci-jointe : comme ce procédé eft contre l'ordonnance de Vos Hau-
tes Puiflances , félon laquelle leurs Troupes doivent le régler dans leurs mar-
ches 6c pailages , & qui d'ailleurs cft obfervée par tout dans le païs de hau-
te Gueldres ; que de plus le Village de Hinsbeek livre actuellement à
Gueldre fes fubfides , 6c y fait quelques fois des courvées , étant même
par Vos Hautes Puiflances mis dans la portion de fa Majefté à l'égard du

'

provilîonel à faire du haut Païs de Gueldres, Vos Hautes Puiflances font

priées de la part de fa Majefté de ne pas permettre ces fortes d'exaéHons

contraires à leurs ordonnances £c d'obliger leurs Officiers , qui ont fait le

fufdit excès, de donner aux wjets de Hinsbeek fatisfaétion du pafle, étant

contre toute équité , que dans le tems qu'on traite ledit accommodement

provifionel ,
leldits fujets foient ruinez.

Signé,

W. B. de SCHMETTEAU.
A la Haie ce \t. d'Octobre 1706%

Deux jours après il en prefenta encore un autre fur la reponfe des Etats

Généraux du 9. de Septembre dans les termes fuivans.

HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS,
Memoi-

LE fouffigné Miniftre du Roi de Prufle aiant reçu la Refolution de Vos redeMr.

Hautes Puiflances du 9. de Septembre , en reponfe au Mémoire pre-
Sc&mct-

fenté de la part de fa Majefté le 4. d'Août 6c fur lequel conférence avoir été
ea '

tenue avec les Miniftres ; ledit Miniftre , fe trouve obligé conformément ù fes

ordres de faire là-deflus les reprefentations ultérieures ci-jointes, il prie très-

îom. If. Vv hum-
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1705. humblement Vos Hautes Puiflances d'y faire attention fur tout à l'article z.
" touchant l'accommodement provifionel fur le pais de la haute Gueldre

, & au

4. regardant les grands arrérages du Corps de cinq mille hommes qui eft pour
la motié à la répartition de Vos Hautes PuifTanceSi afin que durant la Diète

prefente de leurs Nobles Puiflances les Seigneurs de Gueldres, il y (bit re-

médié pour le moins à l'égard de la demie Compagnie de Laujardiere & de
deux Etats Majors point repartis ni paiez depuis le premier de Janvier 170;.
le Grief étant trop criant pour pouvoir demeurer plus long-tems dans l'Etat

prefent. Sa Majefté fe promet encore que Vos Hautes Puiflances , voudront
bien prefler l'effet des articles cinquième & fixiéme à l'égard des arrérages
dûs à fon Corps de troupes qui eft en Italie, afin de l'animer à continuer
les bons fervices qu'il y rend à la caufe commune j fie que de plus Vos Hautes
Puiflances voudront terminer auflï par quelque remède promt 8e extraordinai-

re la jufte prétention contenue dans le feptiéme article afin de dégager leur

promefle folemnelle Se fi fouvent léiteiée à cet égard.

Signé,

W. B. de SCHMETTEAU.
A la Haie ce 14. d'Octobre 1706.

Comme ce Mémoire contenoit que ce Miniftrc y avoit ajouté quelques

reprefentations fur la même reponfe, on juge à propos de les mettre ici, pou-
vant fervir à faire voir le génie du Miniftre fie de fa Cour.

*|^\E la part de fa Majefté le Roi de Pruflè on a à reprefenter à Té-

fenta-" *-* 8art^ ^e ^ a Refolution fe Lcurs Hautes Puiflances du p. Septembre
lions de dernier ce qui fuit.

lapartdu I, Que fa Majefté remercie Leurs Hautes Puiflances de ce qu'il leur a

p°\y plû de donner la commiffion à Morrfieur Reboulet pour aller en Saifle ôc

à Neufchatel , afin d'y apuïer de leur part les intérêts de fa Majefté,- lui

aiant fait expédier pour cet effet leurs lettres de créance: fa Majefté en té-

moignera à Leurs Hautes Puiflances fa rcconnoilfance, en toutes occafîons,

où il s'agira d'âpuier réciproquement les juftes intérêts de l'Etat.

II. On fe remet à la déclaration de fa Majefté faite par fon General de

l'Infanterie Moniïcur le Comte de Lottum , aiant lieu d'efperer que tant

Leurs Hautes Puiflances que fan Altefle le Prince de Marlborough voudront

refoudre là-defius équitablement Se d'une manière.que les troupes de fa Maie-

fté pourront tiouver durant les quartiers d'hyver fie pour la continuation des

avantages dont elles ont joui durant la Campagne de quoi fe recruter fie re-

mettre en bon état vers la Campagne prochaine, Leurs Hautes PuiflàiKes

aiant déjà à tout événement cenfenti par l'article 4. de leur refolution du 8.

Juillet dernier qu'au cas qu'on prétendit du côté de fa Majefté la continuation-

defdits
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defdits avantages après lafin de cette Campagne on devroit être feur du côté 1706.
de Leurs Hautes Puiflances, que les dites troupes îerviroient aux mêmes con- ———
ditions la Campagne fuivante, à quoi fa Majefté veut bien confentir de fon

côté.

III. Du côté de fa M.ijefté on a lieu de croire qu'il y a une meprife à l'é-

gard du projet touchant le partage de la haute Guerres inféré dans cette Re-
iolution , puisque c'eft le même qui a été donné de la part de Leurs Hau-

tes Puiflances le 9. d'Avril 1704. & fur lequel la replique'ci-jointe a été faite

delà part de fa Mt|efté en date du zo. & 30. d'Avril : C'eft auflî à cette Ré-

plique que fa Majefté a fait folliciter depuis ce tems-là une reponlc de Leurs

Hautes Puiflances : Le Miniftre (ouflîgné aiant encore prefenté pour cet

effet le Mémoire ci- joint fous N". z. daté le 19. de Mai de la même année,

qui a été fait Commiflbrial par la Relolutlon de Leurs Hautes Puiflances du

2t. de Mai ci-jointe fous N. 3. Ce feroit donc fur le pied de ces derniers

Actes que cet accommodement, fauf le bon plaiflr de Leurs Hautes Puiflances,
feroit à reprendre & à terminer.

I V. Comme il n'eft point remédié au grief touchant les grands arrérages
de foldes & extraordinaires du Corps des fcoo. hommes du Roi de Pruffè

pour autant qu'il eft fur la repartition de l'Etat, le Grief à l'égard du défaut

de paiement du Régiment de Lattoift reparti fur la Province de Gueldre

étant trop criant 8c en particulier le refus de recevoir & de repartir la demie

Compagnie dudit Régiment commandée par le Capitaine deLaujardiere avec

les deux Etats Majors qui depuis le premier de Janvier 1703. n'ont pas reçu
un feul fol de gage Se font entretenus à la charge des autres Régiments, dont

ceux-ci fe plaignent hautement: fa Majefté ne peut qu'infifter par fon ibufll-

gné Miniftre fur un promt remède à l'égard de cet Article Se fur un expé-
dient pour l'avenir-, les Comptes defdits arrérages montant enfemble fui-

vant N. 4. à 184874. livres.

Leurs Hautes Puiflances font priées de vouloir mettre ordre au promt paie-
ment des arrérages de fubfides dûs depuis l'année paflee pour le Corps des

8000. hommes du Roi de PrufTe qui eft en Italie montant félon le Compte
ci-joint à 4f 189. livres. Comme auflî aux arrérages de fubfldes de l'année

prefenté fur lefquels il n'y a que la Zud - Hollande feule qui a payé fa quo-
te part.

Et comme ledit Corps de fa Majefté a rendu à la glorieufe action paflee
devant Turin les bons fervices connus, Se continué fur ce pied à en rendre

dans la pourluire de cette grande victoire, fa Majefté a lieu de fe promettre
. que Leurs Hautes Puiflances voudront bien prefler auflî de leur côté le paie-
ment deldits arrérages afin que fes dites troupes, fur lefquelles eft tombé le choc
de la première attaque du retranchement ennemi & qui y ont louffert

, puitTcnt
être au plutôt remiles en bon état.

VII. Comme il n'eft point remédié à ce Grief du défaut de paiement de

490Zf livres dues depuis Novembre 1697. pour la marche de retour des

Troupes de la Majefté & dont le paiement a été llipulé de nouveau, luivant

le Traité de renouvellement d'Alliance du 31 . d'Août 1700. pour être fait en

Vv z 6. mois
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1705. 6. mois après, fans alléguer plufieurs autres promenés faites du depuis à fa Ma-
—

jette: Leurs Hautes Puiffances font derechef priées de vouloir y remédier par
un moien promt 6c extraordinaire afin d'accomplir leur promette folemnelle-

ment faite Se d'ailleurs fondée fur un titre auffi jufte des fervices rendus dans

la Guerre paflee: LesTroupes de fa Majefté étant de toutes les étrangères en-

gagées alors au fervice de l'Etat, les feules qui ont ces arrérages à prétendre , on
iè rapporte à cet égard à plufieurs lettres écrites fur ce fujet par fa Majefté à

Leurs Hautes Puiffances & à un nombre de Mémoires prefentez depuis la^

paix de Ryfwik par les Minières du Roi. A la Haie ce 14. d'O&obre 1706.

L e Roi de Pruffe qui fc trouvoit à la Haie , fit quelques plaintes mal fon-

dées. Elles rouloient fur ce qu'en allant à l'Eglife Françoife qui eft dans-

la Cour, il avoit trouvé la porte qu'on apelle du Stadhouder fermée, comme
fî cela avoit été fait exprès. Mais ce Roi ni fes Miniftres ne continuèrent

pas à avoir du chagrin fur cette affaire-là. C'étoit d'autant qu'elle s'étoit paf-
fée de la forte. Le Roi de Pruffe s'étant mis en chemin pour aller à l'Eglife

Françoife, le Cocher , qui ne favoir pas que cette porte fe tenoit fermée à

tout autre qu'au Stadhouder & à la garde lors qu'elle monte, avoit dirigé-là
le Caroffe; mais ne pouvant y entier, il avoit fait le tour ordinaire pour y
aller par une autre porte. On remarquera en paffant, que le Comte d'Avaux
Ambaffadeur de Fiance avoit en vain prétendu de parier par cette porte-là,
en faifant fon entrée publique.
Ce Roi en partant de la Hollande pour retourner à Berlin fît demander un

paffeport aux Etats Généraux , qu'il obtint, pour le tranfport de cent fep-

tante Balots, Paniers de porcelaine, lits , & autres meubles que fa Majefté
faifoit tranfporter dans deux Navires d'Amfterdam , par Hambourg, djns

fes Etats de Brandebourg.
Il y eut en même tems une affaire de la part de la Cour de Pruffe qu'on

trouvoit irreguliere. L'on a déjà raporté que cette Cour-là deveit tenir une

Compagnie franche dans Trarback fur la Mofelle, pour faire des courfes pour
les contributions, elle s'émancipa à y impofer une nouvelle taxe que l'Electeur

de Trêves traita de ridicule. C'étoit à l'imitation d'une, qu'on avoit impo-
fé à Liège en faveur du Gouverneur. Elle étoit pour faire païer une piftole par
tonneau de vin, qui y venoit du pais ennemi. La Cour de Pruffe voulut im-

pofer à Trarback la même chofe fur le vin qui fortiroit de la Mofelle & du

propre païs de l'Electeur de Trêves. Elle avoit gagné pour cela quelques
fouscommis des Etats Généraux, 'qui y trouvant quelque avantage avoient .

commencé à y conniver. L'Ekcleur de Trêves en écrivit au Commis- Ge-
neral des Etats pour les Contributions, & il fe le rendit fivorable par quelque

libéralité, quoique pour d'autres vues. Celui-ci déclara qu'il n'y pietendoic
rien: Comme cependant la Cour de Pruffe perfiftoit dans fon deflein, par une

dillinftion frivole que ce n'étoit que pour les vins, qui iroient aux Garnirons

ennemies, l'Électeur de Trêves, qui ne vouloit point qu'un tel furiutend.mt

le mêlât d'emgiccer. fur fon pais,, ordonna à fon Miniitre à la Haie d'en parler
à
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à celui de Pruffe. Il le fit même par Ecrit, & il infirma qu'il étoit inoui 1706'.

qu'un Prince Ami, Se dans une même Alliance voulut s'émanciper à impofer
"

des droits dans fon païs. Que fi cela fe faifoit à Liège c'étoit parce que le

Prince en étoit abfent, & dans le pais ennemi. Il parut que cetefprit de do-

miner dans le pais d'antrui eut auflî faifi la Cour Palatine. Le commandant de Tes

troupes à Mulheim, 5c le long du Rhin près de la Ville de Cologne fe faifit

de quelques Batteaux } qui apartenoient aux fujets de l'Archevêché de Co-

logne. Il y en avoit auflî de ceux de Bonn pour le fervice de la Garnifon. Le
Commandant de Bonn fe fervit Je la voie de la retorfionôc arrêta des batteaux

des fujets
de la Cour Palatine. Le Chapitre de Cologne en fit faire des plain-

tes par kn Miniltre à la Hue par le Mémoire fuivant.

„ HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS. Mémoi-
re duMi-

„ T 'Officier commandant les troupes qui fe trouvent de la part de Son Al- Cologne
„ L-> telle Electorale Palatine à Mulheim, & le long du Rhin près de la contre

„ Ville de Cologne ,
s'étant faifi de quelques bateaux en deçà de cette Ri- les trou-

j, viere , apartenant aux fujets de l'Archevêché de Cologne & même de resI
'
ala-

„ ceux qui fe trouvoient à Bonn, pour le fervice de la Garnifon, fans les avoir
tines '

„ voulu rendre fur les inftances que le Sieur -de Couder , Commandant de

„ Vos Hautes Puiffances dans ladite Ville de Bonn lui en a faites , ledit Com-
„ mandant a cru de fe devoir fervir de la voie de retortion en arrêtant les

„ bateaux des fujets de fadke AltefTe Electorale Palatine, tant pour dedom-
„ mager les fujets dudit Archevêché, que pour s'affurer des bateaux necef-

„ faires pour porter des vivres 6c autres choies neceflaires pour la fubfiftance

„ de la Garnifon.

,, Ce qu'aiant été aprouvé par le grand Chapitre de la Métropolitaine de

„ Cologne, le fouflîgné Confeiller 8c Refident de l'Archevêché, a ordre d'en

„ donner part à Vos Hautes Puiffances & de les prier qu'il leur plaife de s'y

„ conformer, & de ne pas donner audit Commandant des ordres contraires,
M au cas qu'on voulut s'en plaindre, n'étant pas juile qu'on agiflb par des

,, voies de fait 5c fans aucune communication ou concert préalables dans un
„ païs voifin& ami comme eft l'Archevêché de Cologne, & que la Garnifon de

M Bonn foit dépourvue des Vivres 6c autres chofes neceflaires pour la fubfi-

„ fiance. Fait à la Haie ce p. Septembre 1705.

„ Signéy

„ N O R F F.

Cependant l'affaire fut bien-tôt accommodée par la reftitution des
Batteaux relpectifs.

,.J.
1 fnt î:)icn Pîus difficile, pour ne pas dire impofllble, d'accommoder un

différent intérieur qui étoit furvenu. Comme les Etats de la Province de
Hollande ayoient léfolu de faire un emprunt de quelques millions, il y eut

Vv 3 là.
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1706. là-deflus des conteftations. Ceux de la Ville de Dort, qui eft la première

de la Province regimbèrent de l'aprouver. C'étoit à moins que toute la Pro-
vince ne s'opofât à l'exécution d'une refolution. Elle avoit été prife par cel-

les de Gucldrc, Utrecht 6c Over-Iffël. C'étoit pour apiofondir l'J(Tel, 6c
une branche du Rhin , pour les rendre navigables. Ces trois Provinces
avoient eu en vûë ce projet depuis plus d'un demi Siècle. Ils venoient de
taire aufîi un emprunt pour l'exécuter. Cela venant à être fait, auroit porté
beaucoup de préjudice à la Ville de Dort, par où il Falloir que les Barques
paffaflènt. Cette Ville, fuivant un vieux privilège, apellé Stappel profitoit

beaucoup, parce qu'on étoit obligé d'y décharger toutes les M-irchandiles

qui y paflbirnt, 6c de les recharger, comme fi on les vendoit & qu'on les

rachetoit. Par-là la Ville profiioit beaucoup, 6c fur-tout le petit peuple,

qui aidoit à la décharge 8#>à la recharge. Les Magiftrats de Dort fe virent

obligez de fe donner beaucoup de mouvement pour cela. C'étoit pour com-

plaire à ce petit peuple, 6c pour ne pas fe l'attirer fur les bras. Il y auroit

d'ailleurs auffi eu de l'opofition, car ceux d'Amfterdam croioient de trouver

mieux leur compte par l'exécution du projet de ces trois Provinces-là. La
Ville de Leide auroit auffi gagné par- là une plus grande abondance d'eau.

Cependant pour donner quelque fatisfadtion à ceux de Dort, afin d'avoir leur

confentement pour l'emprunt, on leur promit qu'on ne confentiroit pas à l'a-

profondiflement. L'on trouvoit cependant que cela ne fignifioit au fond rien.

La raifon étoit que les trois Provinces ne demandoient, 6c n'étoient nulle-

ment obligées de demander une telle aprobation. Il fallut cependant prendre
ce biais pour jetter de la pouffiere aux yeux du peuple de Dort. Cela ne

produifit cependant pas l'effet qu'on s'étoit propofé. Car ceux de Dort re-

vinrent à la charge, 8c demandèrent, que de l'affaire particulière de leur Vil-

le, on en fît une de laHrovince. Ceux dudit Dort avoient tiré de leur parti
le Quartier de Nimegue, qui fait la troifieme partie de celle de Gueldre.

Cependant ce Quartier-là s'unit avec les autres. Par-là les trois Provinces

étoient dans l'unanimité. L'opoGtion de Dort avoit de fon côté quelque
bonne raifon. Elle alleguoit qu'en 1701. fur une pétition des Provinces con-

finantes à ces Rivières, la Généralité avoit accordé une fomme d'argent pour
faire un retranchement pour retenir l'eau du Rhin, qui avoit un cours abon«

dant dans le Wahal. La raifon de ces Provinces- là étoit pour lors afin de

pouvoir rendre l'entrée chez elles, d'autant plus difficile aux ennemis, en

perçant ce retranchement pour haufTer les eaux de leur côté. Sur cela le 16.

d'Août de cette année- là la refolution fut prife pour ce retranchement. Elle

étoit cependant conditionelle, favoir qu'il ne feroit point percé qu'en cas

d'extrême neceffité, Se que l'Ennemi fut à portée d'envahir le pais. Ceux
de Dort demandoient l'exécution de cette Refolution, 6c qu'on ne permit

pas qu'on profitai de ce retranchement fait au dépens de la Généralité, pour
détourner le cours des Rivières en faveur de quelques Provinces particulières.

Les Etats de Hollande furent portez par ces raifon? à faire que la Geneialité

écrivit aux trois Provinces de furfeoir leur travail pour neut lemaines par deux

Refolutions du 8. 6c if. d'Octobre, avec une du Magiltrat de Dort du z.

d'Août,
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d'Août, qu'on regarde comme fupeifluës à être raportées. Ceux de Dort 1706".

tâchèrent d'engager le Roi de PrufTè à s'opofer audit deffein. C'étoit fur ce

qu'en perçant une fois le retranchement, l'eau prendioit un cours rapide con-

tre (es Terres , 8c pourroit y caufer du dommage. Toutes ces intrigues

n'eurent aucun effet. Le travail des trois Provinces fut commence & conti-

nué. Mais le retranchement ne devoit être percé, qu'au commencement de

l'année fuivante. Cela porta la Magistrature de Dort de fe rendre en corps
fur la fin de Novembre, à l'AfTemblée des Etats de Hollande pour y faire

du bruit. On pourra en voir la fin pendant l'année fuivante.

Puis qu'on eft fur les affaires intérieures de la Republique de Hollande, on

en reportera trois ou quatre en peu de mots.

Au commencement de cette année, il.y avoit eu des conteftations dans le

Collège des Nobles de la Province d'Utiecht. „ Ce Collège étoit compofé
d'onze Membres. Six de ceux-ci avoient refolu d'en augmenter le nombre.

Les autres cinq s'y étoient opofez,. Ceux-ci curent recours au Collège des

Ecclefialtiques, qui fait l'une des trois parties des Etats de la Province. Ce
dernier ne voulut pas s'en mêler. De forte que les cinq s'adrefferent à la Ma-

giitrature de la Ville d'Utiecht. Celle-ci en vint à une refolution oontredi-

fante. Elle étoit apuiée fur d'autres refolutions relatives à cette nouveauté en

date du 27. Février 1647} du 29. d'Août i<5f0; du 3. d'Avril k5<î0 5 du
16". Avril 1667; du 24. Juillet 1667; 8c du premier d'Avril 1672. On prie
foin d'affoupir Se d'éteindre ce feu dans fon commencement.

Il y en eut un autre à Nimegue, qui n'avoit peut-être pas d'exemple.
Monficur de Weldcren du Corps de la NoblefTe de Gueldre, & Député de

cette Province-là à l'AfTemblée des Etats Généraux, fe trouva à l'AfTemblée

du Quartier de Nimegue. Il y eut des conteitations & celui-ci s'oublia dans

la colère à prononcer ces mots. Donc je vois que vous êtes en partie des Co-

quins (
Schelmen ) . Cela arriva le dernier jour de Février. Le lendemain

cette ÀfTëmblée-là fe trouvant avec raifon affrontée d'une manière intoléra-

ble, tâcha de le faire arrêter. Mais il s'étoit échapé. Là deffiis dès le jour
fuivant elle fit publier une déclaration. Elle portoit un recit de ce qui s'é-

toit paiTé, Se déclaroit ce Seigneur là pour les atroces injures, dont il s'étoit

fervi, 8c Ton le tenoit en gênerai 8c en particulier pour le plus grand Coquin

(Schelm) du monde , fans honneur , Calomniateur , fans crainte de Dieu
, diffa-

mateur du nom & de la réputation des honnêtes gens , qui font fans fletriffeure.

Cela jufques à ce qu'il ait donné une dûë Satisfaction convenable aux injures.
Il y eut bien des gens de distinction, qui tâchèrent d'afToupir ce fâcheux in-

cident, afin d'éviter les fuites. C'étoit d'autant que la Nobleffe 8c quelques
autres Villes de la Province avoient hautement pris le parti du premier. L'on
trouvoit même que c'étoit une chofe inouïe qu'on eut publié un Placard àuffî

étourdi 8c
abject: que cdui de cette Affemblée-là. 11 y avoir des gens, duc

n'aimant peut-être pas ce Seigneur-là, n'hefitoient point de dire Tort indil-

cretement, qu'il perdoit beaucoup, s'il ne continuoit dans fa Dépuration à
la Généralité. C'étoit, dilbient-ils, d'autant qu'il en tiroir beaucoup d'a-

vantages par des voies obliques. On en fit un accommodement. Ce Sei-
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1706. gneur déclara en particulier, que ce qu'il avoir, dit avoit été dans un excès de
•

' '

colère, dont il étoit très- fâché. L'Affemblée fit une pareille réparation, &
fe retraéta publiquement par un nouveau Placard, en date du zi. Mars, qui

revoquoit celui publié contre ce Seigneur, en date du premier. La conclu-

sion du dernier portoit, qu'on annulloit & l'on revoquoit celui du premier
Mars , & que les copies , qui en avoient été répandues dévoient être tenues

pour nulles, & de nulle valeur.

Dans les deux autres Quartiers de la Gueldre, (avoir Zutphen Se Arnheim
il y eut en même tems quelque confufîon. Il fallut que ce dernier en vint

avec raifon à des extremitez. Il avoit envoie des Députez félon la coutume

pour renouveller les Impôts 6c les Accifes dans des Villages. Les Païfans s'y

opoferent. Ils allèrent même fi loin que d'arrêter les Députez. Pour les

dégager des mains des Païfans , le Magiftrat d'Arnheim détacha quelques

Troupes Danoifes. On donna même ordre à d'autres Troupes à fe tenir prê-
tes à marcher pour cela. Il n'y eut cependant pas de la fuite.

Il y eut auffi quelque broùillerie en Zelande. Cette fermentation étoit

entre les deux partis de nouveaux , & d'anciens Magistrats. Il paroiffoit

que les derniers reprenoient le deffûs. C'étoit puifque la Ville de Zirichfee

qui avoit tenu tête toute feule aux Magiitrats nouveaux des autres cinq Vil-

les, efperoit de tirer à fon parti trois des autres. Par-là elles auroient été

quatre contre deux. Par cette pluralité on fe flattoit de remettre les affaires

de la Province fur l'ancien pied. La broùillerie n'étoit pas dans les feules

Villes de la Zelande. Il y en eut en même tems dans la Ville de Rotterdam.

Il y avoit dans celle-ci deux partis opoiez qui commencèrent à s'entrechar-

ner. L'un de ceux-ci prefenta une Requête aux Etats de Hollande. Ceux-

toit afin de pouvoir fe régler là-deffus. C'eft la méthode dans la Republique
de Hollande de ne rien décider fans connoiffànce. C'eft tout le contraire de

ce qui fe pratique dans certains autres païs, qui décident fur les premières

impreffions , que leurs Gouverneurs dans difFerens quartiers donnent. Cela

eft même caufe que fouvent il en refulte des irregularitez. L'affaire de Rot-
terdam étoit que le Confcil de la Ville, qui eft nommé Vroetfchap eft com-

pofé de Z4. Membres, dont par une coutume ou abus, feize fe donnent l'au-

torité de tout refoudre dans des ÀfTemblées feparées, fans la particidation des

autres huit. D'ailleurs ces feize s'arrogent le pouvoir de nommer entr'eux

pour fucceder à ceux qui meurent. Tout cela fe fait fous le nom d'une Cor-

refpondance compofée des 16. On regarde cette correfpondance, comme le

plus grand abus qui puiflè fe trouver dans une Police réglée. Il fembloic

qu'il s'étoit gliffé après la mort du dernier Stadthouder le Roi Guillau-
m e. Les gens fages n'ont pas héfité de prévoir, que tout pourra prendre le

train de tomber dans une grande confufion, qui ne peut être prévenue que

par l'établiffément d'un Stadthouder, qui a le pouvoir de nommer aux Ma-

gistratures. Il étoit donc arrivé à Rotterdam que deux du Corps des Magif-
trats
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trâts décédèrent. L'on nomma deux autres perfonnes pour leur fucceder. 1706.
L'un étoit bien Bourgeois de cette Ville-là. Il avoit cependant prefque toû- -

jours été abfent, s'étant tenu à Amfterdam. L'autre, quoique fils de Bour-

geois, étoit né en France. Le Baillif, entre les mains duquel ces nouveaux

élus dévoient prêter les fermens, ne voulut pas les-admetue. La raifon étoit,

parce qu'il trouvoit qu'ils n'avoient pas les qualitez requifes par les Conftitu*

tions 6c les Privilèges de la Ville. Les Bourgmaitres ordonnèrent au Baillif

de les admettre au lerment. C'étoit d'autant que par une Requête, prefen-
tée quelque tems auparavant aux Etats de Hollande, ces deux llusavoient

été habilitez, même ad honores. Sur cela le Baillif avoit prefenté une Re-

quête aux Etats de la Province pour s'en plaindre. Quelques-uns des huit

Confeillers fe plaignirent de leur côté qu'on les tenoit éloignez des délibéra-

tions. Les feize envoierent leur réponfe aux Etats. Elle éroit fort longue.
Ils la firent même imprimer. On ne la rapoitepas, puis qu'il ne s'agiffoit

que d'une affaire particulière & inteftine d'une Ville. On dira feulement que
cette réponfe parut invalider fondamentalement les plaintes des autres. "Ainfi

l'affaire fut prefque afToupie. Ce qui acheva de la terminer fut une affaire

afléz finguliere. Ce fut à l'élection des Bourgmaitres de cette Ville-là. Cet-
te élection fe fait en mettant ip. fèves blanches & cinq noires enfemble. Les

24. Confeillers en tirent chacun une. Ceux auxquels les cinq noires tombent
font la nomination. Il arriva juftement que ces cinq noires tombèrent à cinq
des huit Confeillers éloignez de la Correfpondance & des affaires j mais

ceux-ci, qui ne peuvent pas lé nommer eux-mêmes, n'étant pas contens des

deux des huit, qui avoient prefenté la Requête, firent la nomination parmi
les 16. de la Correfpondance: Par-là la dilcofde prit une fin.

Puifque l'on eft fur des differens, il y en eut un entre le Biron de Schmet-

tau, Miniftre du Roi de Pruffe, & le Secrétaire de Mofcovie. Il confiftoit

en ce que ce Secrétaire avoit écrit à fa Cour que le Miniftre de Prufle, le

nommant par fon nom de Baron de Schmettau, avoit dit au Duc de Marl-

borough que le Roi Auguste avoit paflé à Francfort fur l'Oder pour s'en

retourner en Saxe, fuivant qu'une Gazette l'avoit dit. Sur quoi ce Secrétai-

re avoit mandé que ce Baron avoit eu l'intention de fe fervir de cette occafion

pour perfuader aux deux Puiflances Maritimes de reconnoître le Roi Sta-
nislas. Il avoit ajouté que les intrigues de ce Baron avaient été renver-

fées par la fageffe de l'Envoie de Pologne. De plus que ce Schmettau étoit

tout dévoué à la Suéde, 6c qu'il ne fallait pas s'attendre qu'il pariât jamais

avintageufement des affaires de Mofcovie. Cette Cour-là s'en étoit plainte
au Refident de Pruffe, 6c par une politeffe Ruffienne, inconnue aux autres

Cours
,
6c qui n'a peut-être pas d'exemple, communiqua à ce Refi dent-là'la

,
lettre de ce Secrétaire. Le Miniftre de Pruffe fe trouvant offenlé par une
fauffeté auffi manifefte que celle-là, écrivit à l'Envoie de Pologne, qui refi-

doit auffi à la H:ùe, pour lui demander quelles étoient les intrigues, qu'il
avoit renverfées, 6c traitoit le Secrétaire de malicieux 6c d'impolteur. Le
Miniftre de Pologne, foit de Saxe, lui répondit par un galimatias, comme

. Ton dit. Celui de Pruffe fit reprefenter fL la Cour Ruffienne, commentée
Tom. IF. Xx que
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J_ 1 loir fatistaction. Quelqu'un lui reprefenta, qu'il falloic mepnier ce qui ve-

noit de ce Secrétaire, qui écoit un Allemand hypocondre, Se que par rapore

au Miniftre de Saxe, il étoit notoire, qu'il
étoit bien éloigné de pouvoir

paflèr pour un génie fuperieur.
Il y eut aufli quelque trouble injufte que les Ennemis vouloient fufciter au

Comte d'Albemarle. Celui-ci en allant à l'Armée avec le General Heuke-

lon, qui avoit un PafTeport de France pour lui Se un ami, fut arrêté par un

parti François. Le Commandant du parti le relâcha } mais ce fut après lui

avoir fait un billet qu'il fe rendrait prii'onnier, fi les Généraux de France

trouvoient , que nonobftant le pafleport , il devoir être fenfé pnfonmer.

L'un Ses G-neraux François renvoi*, au Comte fon billet, lui
mandant^ qu'il

ému libre, & que même le Partifan avoit été mis aux arrêts, pour n'avoir

pas reipccté le pafTeport. On voulut cependant dans la fuite chicanner là-

dcfliiSi mais le Duc de Marlborough les arrêta
par

des déclarations vives &
fortes. L'Envoie de Dannemark en fit de fon côté de pareilles relativement

au Commerce. Il reprefenta de la part du Roi fon Maître, que les Etats

aiant ouvert le commerce de leurs fujets avec la France & l'Efpagne, ne pou-

voient ni ne dévoient trouver à redire que les fujets d'une Puiflance neutre,

jouïflènt de la même prérogative, dont ils faifoient jouir leurs fujets, qui

étoient actuellement en une Guerre directe. 11 ajouta, que le Roi Ion- Maî-

tre efperoit que les Etats voudraient bien ordonner d'une manière precife aux

Armateurs de Zelande de ne point inquiéter la Navigation de lés fujets, qui

iraient trafiquer aux mêmes Ports ennemis , que leurs fujets. Comme ces

Armateurs de Zelande firent aufli quelque capture fur les Navires des fujets

de la Province de Hollande, les Etats de celle-ci prirent une refolution vi-

goureufe, contre ces perturbateurs d'une Navigation aprouvée des fujets de

la Republique. Us en portèrent des plaintes fi urgentes à TAflèmblée des

Etats Généraux, que
ceux-ci voiantque les remontrances, qu'ils avoient fanes

là-deflùs ,
ne faifoient aucune impreflîon , furent obligez d'en venir le y.

d'Ociobre à une vigoureufe Refolution. Elle preferivoit
à ces Armateurs- là

trois femaines de tems , pour rendre les Navires avec leurs charges. A dé-

faut de cela on ne leur accorderait plus de Commiflïons pour aller en courte ,

Se on les fruftreroit du prix qu'on leur avoit promis pour chaque Navire en-

nemi ou de bonne prife qu'ils feroient. Les Mi ni Ares des Puiflances neutres

3
ut avoient eu, & avoient des démêkz avec ces Armateurs-là, les traitèrent

e purs Pirates. On marque ce mot, pour le faire remarquer aux Lecteurs,

pour fervir d'intelligence à des reproches, faits quelques années après par les

Suédois. Ces Miniltres-là étoient bien aifes que ces Armateurs fe fuflent aufli

attachez à enlever ceux de la Province de Hollande. Le terme preferit
s'e-

tant écoulé, quelques Députez de l'Amirauté de Zelande le rendirent à la

Haie. C'étoit pour tâcher d'apaifer le jufte courroux de ceux de la Hollan-

de. Ceux-ci parurent refolus à fe faire faire raifon. On craignit même que I

ç'auroir été en vain envers des gens qui
n'en avoient aucune, & qui ne vou-

loieni fortir en mer faus prendre îudiilin&ement tout ce qu'ils îencontieroienr,
ami



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 547

ami ou non. On en verra la fin dans l'année prochaine. C'en fera de même 1706.
fur des négociations touchant les Catholiques Romains de la Province deHol- >
lande. La raitbn eft, qu'elles ont quelque concaténation avec l'éleétion de

l'Evcché de Munfter, qui n'a eu une conclulîon qu'en ce tems-là.

Comme la Campagne eut une fin, on fit la repartition des quartiers d'hy-
ver. Elle fut faite en forte qu'on pouvoit en peu de tems affembler prefque
toute l'Armée, au cas que les Ennemis eufTcnt voulu fe prévaloir du tems de

repos pour inquiéter. 11 y eut quelque difficulté fur ces Quartiers. Elle ve-

noit du Roi de Pruffe. Celui-ci vouloir mettre lès Troupes feul dans l'Ar-

chevêché de Cologne. Le Refident de ce Chapitre-là joint à un Commiflài-

re de l'Archevêché s'adrefferent là-defîus aux Etats Généraux. Ils reprefen-
terent que l'Archevêché avoit fait un Traité avec le Roi de Pruffe pour les

quartiers, pendant tout le tems de la Guerre. Par-là le Pais ne pouvoit pas
être furchargé. C'étoit à moins que le Roi de Pruffe ne fit un rabais pour
les Troupes qu'il vouloit y mettre, fur ce qu'on lui païoit chaque année pour
les quartiers, ou d'indemnifer autrement ledit Pais. Cependant que puifque
l'on y mettoit fes Troupes pour le bien de la caufe commune, afin de les avoir

à portée, l'Archevêché offroit même de fubir en cette vûë là ces quartiers

de furplus, pourvu qu'on lui donnât les mêmes douceurs que l'Angleterre &
les Etats donnoient à ces Troupes Roiales-là. Pour en avoir de la part des

Pais- Bas Espagnols, l'on
s'apliqua

à y redreffer les Finances, & à les réduire

fur un pied d'un meilleur emploi que par le paffé. Pour mieux y rcdrelTer

les affaires il fut refolu de tenir à Bruxelles des Députez des Etats Généraux ,

qui auroient foin de tout conjointement avec un Miniftre d'Angleterre. L'on

prevoïoit cependant parmi des Politiques que cette manière de purifier ce

Gouvernement-là des abus, qui y étaient enracinez, feroit crier les peuples

qui
étoient habituez & endurcis dans les defordres de leur païs, & paroitroit

étrange à la Cour Impériale ,
à laquelle il fembloit qu'en abfence du Roi

Charles, devoit apartenir fort naturellement de s'ingérer dans ces affai-

res-là. Auffi fut-ce pour cela qu'on en cacha le projet au Comte de Sir.zen-

dorff. On donna à connoître à celui-ci, que les deux Puiflances Maritimes

auroient dû fe formaliler de ce que fa Cour n'avoir, fait aucune démarche en-

vers elles pour leur faire favoir des propofitions que la France lui avoit fait

faire par le Prince Ercolani fon Ambaffadeur à Venue. On ajouta que pour elles

elles n'avoient pas manqué de lui faire part de tout. Même pour faire voir

leurs intentions de continuer la Guerre, on failbit figner par leurs Miniitres

le Traité avec le Roi de Pruffe, pour faire refter fes huit mille hommes en

Italie. Le Duc de Marlborough venoit de le figner de la part de l'Angle-
terre. Il ne le fut pas d'abord de la part des Etats. La raifon étoit, que le

Miniftre de Pruffe failbit difficulté fur un article. Celui-ci regardoit les re-

crues. Par le Traité avec fa Majefté Impériale, celle-ci devoit fournir quin-
ze cent hommes de recrues à ces Troupes Pruffiennes, ou en païer la valeur

à vingt écus par homme. Le Miniltre de Pruffe vouloit que les Etats, auffï

bien que l'Angleterre s'interefTaffent à faire que la Cour de Vienne fit quel-

que augmentation à ce point. Il fe fondoit fur ce que les Troupes au Roi
Xxi ion
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fon Maître, foie à l'affaire de Calcinato ou au fecours de Turin, étoient di-
minuées de la moitié. Mais l'on ne voulut pas fe charger de faire de pareilles
inftances à la Cour de Vienne. On ne recula cependant pas de donner les
mains à folliciter, afin que cet argent de recrues fut affigné au Roi de Prufle
fur le Milanois, afin que le paiement en fut plus fur. Àuffi fut-ce après cela

que les Etats lignèrent auffi de leur côté le Traité. lis donnèrent les mains
à y laitier inférer quelques articles qui regardoient le paiement de quelques ar-

rérages ,
dont on tâcha de hâter l'exécution. L'on prit cependant quelque

ombrage fur des avis iecrets comme fi ce Roi-là avoit fait faire des propofitions
à l'Electeur Palatin, pour le faire ceder le païs de Juliers Se de Bergue. Cela
joint au Duché de Cleves auroit fait une belle étendue de P.us le long du
Rhin, mais qui auroit pu devenir incommode aux Païs voifins. Quelques
Politiques rega-doient ces propofitions comme des indices ou avanteoureurs
de quelque projet d'établir une Roiauté en Allemagne moins chancellante,
6c plus ferme que celle de Prude.

Le 10. de Décembre les Etats de li Province de Hollande furent affemblez

depuis les onze heures du matin au fortir du Temple- jufques à quatre heures
du foir. Comme il y avoit peu d'exemple que ces Etats le fufient affemblez
en pareil jour, on fe forgea dans

l'efprit diverfcs chimères. L'nffaire venoic
d'un différent furvenu entre le Collège de l'Amirauté d Amfterdam, & celui
de la Meule. Il tiroit la fource de ce qu'il avoit été refolu de concert avec-
la Grande-Bretagne d'envoier des recrues & autres Troupes de renfort en
Portugal Se en Elpagne. On avoit pour ck effet fait des préparatifs d'en-
voier une nouvelle Flotte vers la Méditerranée , pour relever celle qu'il y
avoit. Le Minière de Portugal avoit fait des inibnees très-foi tes pour faire

partir ce fecours Se cette Flotte, qui véritablement étoit prête à mettre à la

voile. On avoit envoie deux Commiffaires pour y faire rembarquement,
après qu'ils auraient fait la revûë de ces Troupes. Le différent dont on vient
de parler entre les deux Collèges de l'Amirauté étoit touchanr le heu de l'em-

barquement. Celui de la Meufe vouloir qu'il fut fait dansi fort diftriÛ. Il

alleguoit que les Navires de celui d'Amfterdam n'auroient pas été prêts de

quelques jours. Ainfi les Etats ne pouvoient pas différer de régler cette af-

faire, à caufe de la marche aétuelle des recrues 8c des Troupes de renfort.
Comme l'uiage étoit que le Confeil d'Etat, fuivant le devoir de fa char-

ge, prefentoit vers la fin de l'année l'Etat de Guerre pour l'année fui vante

après l'avoir réglé de concert avec le Duc de Marlborough, ce Conleil en
corps Palla preferrcer. Il y a toujours une Préface hiltonque fur les Campa-
gnes précédentes. Celle-ci contenoit en fubltance,

Abrégé de la Préface de l'Etat de Guerre pour Van.
née 1707., four ce qui regarde une narration

hijlonque.

LE
Confeil d'Etat après le prélude ordinaire du devoir de fa charge } de la

neceffué des charges pécuniaires pour la fureté de l'Etat Se h? bonheur
de
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de Tes habitans, pour prévenir les Ennemis dans la Campagne qui dévoie fui- 1706.

vre, Se commuer la Guerre qu'on avoic fur le bras, ce Confeil dis- je, trou-

voit à propos ce faire deux reflexions, qui pouvoient y fervir. La première

rouloit fur les fuccès que les armes de Leurs Hautes Puiffances ôc des autres

Alliez avoient eu depuis le coramtneernent de cette Guerre julques à prêtent,

& de quelle manière ces fuccès avoient été obtenus. La (econde doit porter

quel ufage on devoit faire de ces fuccès, pour parvenir à une paix feure &
durable.

Par raport à ces fuccès de Guerre, quoique par la bonté divine aient été

avantageux de tems en tems, & même dans quelques quartiers, que les hauts

alliez ont eu à difputer avec les Ennemis, & qu'ils aient été grands Se furpre-

nants. Cependant ces avantages n'ont pas été obtenus, qu'avec beaucoup de

peine, danger Se difficultez. Même, avec des defavantages, qui ont fuivis

avec ues cliangemens onéreux. Cela peut fe voir par ce qui eit arrivé d'an-

née en année de la Guerre prefente. En ijoz. , quoi quelle lut déjà com-
mencée en Italie, les Ennemis furent éloignez des frontières de l'Etat, le

long du Rhin Se de la Meule par la prife de Kaiferfwaert , Se de la plus parc
des Villes Se Forts de la Gueldre Efpagnole & de Liège, & par les expédi-
tions par Mer contre l' El pagne, qui après que celle fur Cadix eut échouée , fe

terminèrent non feulement avanrageufement mais glorieutement à Vigos. Ce-

pendant l'on ne fut pas fans beaucoup d'aprehcnuonSe danger par les entrepri-

fes des Ennemis du côté de Nimegue, & de Hulit. On fut par-là obligé de

prendre d'autres troupes, outre les recrues, & les nouvelles levée, qui avoient

déjà été faites. L'on ne laiffa pas que de faire ces eflfbrs, bien loin de les di-

minuer, avec beaucoup d'empreffement. C'étoit lur les avis que les Ennemis

pour avoir la fupenorité, augmentoient leurs forces, par beaucoup de recrues

de leurs vieilles troupes, mais aufli par de nouvelles levées, par de gros Ma-

gaiins fur les Frontières, Se autres préparatifs contre les Hauts Alliez, Se

pour (è maintenir. En 1705. Leurs Hautes Puiflances conjointement avec

la Reine de la Grande. Bretagne furent neceffitées d'augmenter leurs forces

encore de vingt mille hommes. Et Quoique les operatians militaires dans la

même année n'aient pas été malheureul'es en ces quai tiers, Ipecialement au

bas Rhin & à la Meule, par la prife de Bonn, Huy Se Limbourg, & par
les Tiaitez qu'on fit avec le Portugal Se le Duc de Savoie, les affaires des

Alliez néanmoins n'eurent pas un même lucecs dans ces deux quatiers. Dans

les Più's-has, vers Maeftrich Se Anvers on fut en grand danger. En Alle-

magne les Ennemis eurent une Ci grande fupenorité, tant par leurs propres

troupes que par celés de leurs Alliez, entrèrent de bonne heure en Campagne,
Se même pendant l'hyver pafferent le Rhin. Ils fe rendirent Maîtres des deux

co:ez de cette Rivière, prirent le Fort de Kehl
,

Se autres places voi fines.

De-là il allèrent au tic-là du Danube, mettant les deux Cercles voifins de

l'Empire, là Comté du Tirol, Se même l'Archiduché d'Autiiche dan? de

grandes perplexitez. Nonobftant que Vos Hautes Puiffances euflent envoie

de ce côté-là du fecours, ils s'emparèrent de Brifac Se de Landau, Se finale-

ment par l'avantage obtenu à Spkrbach l'aprehenfion de leurs armes fe fit len-

Xx 3
tir
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'

La Campagne de l'année fuivante 1704. fut

. ouverte par les ennemis d'une maniere.fi dangtreufe pour les Hauts Alliez fur le

H iUt Rhin Se fur le Danube, que Vos Hautes Fuilfances auffi bien que l'An-

gifi'ire furent obligez pour remédier à un danger fi imminent Se pour pré-

venir les fuites fatales , que Vos Hautes Puiftances mêmes apiehendoient .,

d'envoier un gros nombre de leurs troupes de ce côté- là. Far-la on arrêta

les ennemis, & par la fameufe Bataille près de Hochfled, qui s'eniuivit, on

repris ce qui avoit été auparavant perdu, à l'exception leulement de Bnfac,
& du Fort de Kehl.

Cependant les affaires des Alliez en d'autres endroits n'eurent pas un même
fuccès. Ce fut fur tout en Portugal Se en Piémont, où outre l'occupation du

duché de Savoie, plufieurs places furent forcées de lubir la domination de*

Ennemis, quoique non pas fans répandre beaucoup da
fang, particulièrement

devant Venue, qui ne fut foumife qu'après un fiege de hx mois. Ces luc-

cès donnèrent une aparence fhtreufe Si pareillement probable, Se non une

moindre efperance que les ennemis, qui dans ladite Bataille près de Hochtted,
Se dans le fiege de Verrue avoient en eff t perdu deux Armées, ne pourroienc

Eas

rétablir leur perte, du moins non pas fi tôt, ne pourraient pas empêcher
:s opérations militaires des Hauts Alliez le long de la Mozelle, Se de fes en-

virons au commencement de l'année
,

la France n'étant pas fortifiée de

ce côté- là j Se que les affaires en Piémont auroient plus d'elpace. Cependant
le fuccès fut fi différent de l'efperancc Se de l'aparence , que les Ennemis fu-

rent les premiers en i70f. fur la Mofelle en Campagne avec une Armée

redoutable, Se fe portèrent en forte, que l'Armée qu'on y envoïa de ces quar-

tiers, ne put rien faire de confiderable. En attendant les Ennemis fe mon-
trèrent beaucoup fuperieurs le long de la Meufe, en forte qu'on fut obligé
de faire revenir les troupes, qui étoient fur la Mofelle, avec cependant un

fuccès que peu de teins après on força les lignes des ennemis en Brabant.

En Efpagne par le lecours, le fiege Se la prile de Barcelonne les affaires de

ce côté-là avoient pris un bon changement. Sur le Haut Rhin les troupes
des Alliez entrèrent 4>ien avant dsns TAlfice par les lignes près de Haguenau.
Par contre en Piémont tout le pais fut contraint de

plier fous la puiflance des

ennemis, à l'exception de deux ou trois Villes Se la Capitale de cette Prin-

cipauté, qui étoit cependant fort menacée.

Enfin pour venir aux fuccès de cette dernière Campagne ils font en divers

endroits en un tel état, qu'on ne fauroit affez louer Dieu de ce qu'ils font par fa

bonté infinie, très grands, Se avantageux au delà de l'attente humaine.

En E'pagne par la délivrance de Buxclonnc, où lesen ;emis ont perdu prefque
ïoute leur Armée, avec un train confiderable d'Artillerie, Se de munitions de

Guerre, Scfont enfuis. Delà toute la Principauté de Catalogne s'elf. foumi-

fe auflî bien que les Roiaumes de Valence Se d'Aragon, au Roi Charles,
suffi bien qu; diverfes autres places maritimes dans ia Méditerranée.

Dans les Païs-bas par la fameufe bataille de Ramelies, Se par la confufioa
• -Se fraieur des ennemis. Trois Provinces Efpagnoles, Se diverles villes pu 1 fian-

cée Se confiderabks, qui j font fituecs, ont été réduites lous robeitfanec du Roi
Char-
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Charles III Elles ont été fuivies par Oftende

, Menin, Dendermon- 17-

de, Ath, prifes en peu de rems avec beaucoup de vigueur & de valeur.

En Piémont la Ville de Turin (ecourue ôc délivrée d'une manière autant

glorieufe, que vaillante j & les ennemis qui vouloient l'empêcher , battus

avec la perte d'hommes, d'artillerie, 6c de tous leurs préparatifs, ôc forcez de

vuider l'Italie , de repafler les Montagnes ,
ôc de fe retirer dans leur pro-

pre païs.

Néanmoins tous ces avantages grands & furprenans, les affaires en Efpagne
furent réduites à la dernière extrémité. Ce fut à l'occaiïon du fiege de Bar-

celonne, que les ennemis avoient formé par terre ôc par mer, même avant

la fin de l'hyver. Ils l'avoient mêmepoufTé en forte, que fi le fecours avoit tant

foit peu tardé, la Ville auroit été obligée de fe fbumettre. Par- là les affaires

du Roi Charles feroient tombées dans une furieule décadence.

Du côté du Rhin les ennemis , avant que les troupes Allemandes f11 fient

forties de leurs quartiers, ÔC qu'elles fuflent recrutées, firent avec une grofie
Armée lever le blocus du Fort Louis, & regagneienr Drufenheim ôcHague-
nau, avec un gros train d'Artillerie qu'il y avoit & généralement toutes les

conquêtes faites fur eux dans l'année précédente. Ils reduifirent même Lan-
dau dans de grandes angoifies.
En Lombardie les ennemis eurent bien des avantages aux environs de Mon-

techiaro} mais leurs opérations furent fufpenduës, pour faire le fiege de Tu-
rin, qu'ils ferroient de près. Par toutes lefquclles circonftances, s'enfuit que
les affaires en Efpagne, quoi qu'elles parufient n'avoir pas une fuite û heu-

reufe,6c avantageufe, qu'il y avoit à efperer à l'ouverture de la derniereCam-

pagne contre les entreprifes des ennemis, qu'ils menaçoient d'exécuter en hy-
ver,il afaluy erivoier de nouveaux fecours. Cela fait voir que, quoique les fuc-

cèsdc la Guerre foient avantageux, ils font cependant accompagnez de beaucoup
de peine 8c de danger. Aufîi comme l'on auroit pu efperer, fi les armes des

Hauts Alliez avoient toujours eu la fuperiorité, fans laquelle l'on ne fauroit fe

maintenir, ôc lefquels fuccès ne pourraient continuer, fi l'on faifoit quelque
diminution dans les efforts , qu'on a fait jufques ici contre un fi puiffant
ennemi.

La féconde reflexion, qui doit, au jugement du Confeil d'Etat, être re-

marquée, elt quel ufage l'on doit faire de tous ces fuccès pour le bien de le

caule commune & fpecialement de cet Etat. A cette fin, outre les circon-

ftances, dont ils ont été accompagnez, ôc dont on a parlé il But examiner
l'état prefent des ennemis j les relfources ou raoiens qu'ils ont de rétablir

leurs pertes, & finalement leur valeur ôc promtitude pour avancer ce retablif-

fement.

Pour ce qui regarde l'étaE des ennemis , il paroit que par les progrès heu-

reux, que les Armes de cet Etat avec celles de leurs Hauts Alliez on fait fur

eux, l'Archevêché de Cologne, Se l'Evêché de Liège, ont été délivrez des

Garnifons ennemies. Divers Etats 6c Provinces en Efpagne 6c dans les Païs-

bas Efpagnols , ont été réduites à l'obeïfiànce de leur légitime Souverain. Le
Duché de Milan, ÔC la Principauté de Piémont, font preïque réduits 6c les

aparen-
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.. de la France doit être affbibli, non feulement par la diminution de fes fujets
8c de fes profperitez, que ce Roiaume-là a fouffert, à l'occafion de la prefen-
ce de ceux qui font d'une même croianeeque ceux qui par-là ont donné lieu à

la diverfion d'une grande partie de leurs Manufactures , 5c particulièrement

par les extrêmes effbrs qu'elle a fait pendant cette Guerre; par les grofles per-
tes de fes vieilles & meilleures troupes dans la bataille 5c les fieges mentionnez

ci-deflus, 5c d'une quantité prodigieufe d'Artillerie, 5c de toute forte d'atti-

rail de Guerre, 6c pareillement par les frequens changements dans le cours de

la monoie, qui ont été caufe d'une grande fortie d'cfpéces d'or 6c d'argent,
6c par la petite valeur des obligations publique 6c des billets de monoie. Mais

outre que la prefente Guerre a aufll fait fouffrir beaucoup les fujets 6c pais des

Alliez en divers endroits ; qu'elle a caufé de la décadence dans la valeur dés

biens fonds, de la navigation, du commerce 6c de la pêche, cependant il a

falu faire les derniers efforts 8c etnploier pour cela plusieurs impots, 6c lever

des fommes confiderablcs d'argent, cependant l'étendue du Roiaume de Fran-

ce elt fi grand 6c il y a tant de Provinces de fa dependence , qu'on peut avec

beaucoup de raiion conclurre, avec les ancêtres, même du tems de la négo-
ciation de la paix de Weftphalie, qui ont eu une juite aprehenfion de la

giandcPuiflance, 6c de l'étendue delà domination le long du Rhin, de la

MeuTe, 8c des Païs-bas, qu'il en elt proprement alors refulté la paix avecl'Ef-

pagne: qu'à prefent l'Etat 8c fes alliez ont non feulement autant de raiion,

mais même de plus fortes pour appréhender une fi grande PuifTance, afin de

prendre contre elle 8c de continuer de telles mefures, pour le maintien 8c l'af-

fermiffement de leur fureté particulière, qui foient les plus neceffairesSc les plus

efficaces, au cas qu'on ne trouvât pas à propos de faire attention, pour fe

convaincre de la force de la France, à fa conltitution comme elle a déjà été

du tems de l'Empereur Charles V., 8c avec quelle précaution, quoi

qu'il fut aufiî Roi cl'Efpagne 8c Souverain des 17. Provinces, contre Fran-

çois premier, quoi qu'il n'eut guère plus du tiers des revenus de fes Succel-

feurs prelents, 8c quelle peine il a eu dans la guerre contre ce Roi. Mais pour
venir aux affaires plus récentes 8c de nôtre tems, 8c aux Traitez de Weltphalie,
il elt notoire que par la ccffion,qui y fut faite à la France de Biil~ac,duSund-

gau, 6c de l'Alface, fes domaines fe font étendus jufques au Rhin, 8c par-

là le paffàge dans la Suabe Se du Danube a été ouvert. Que par les Traitez

des Pivcnécs, d'Aix-1 . Chapelle 8c d'autres, qui les ont fuivis, elle a obtenu

les Comtcz de Rouffilon 8c de Conflans aux Fontieres de l'Efpagne. Que
par laCeiîion deThionville, Montrncdi 8c Damvilliers, elle s'elt tait un che-

min jufques dans l'Archevêché de Trêves. Qu'outre le pais entre S.imbre 8c

Mcufe, elle a obtenu tout l'Artois 6c grande partie du Duché de Luxem-

bourg, de i'Haynaut, de Flandre, 6c beaucoup de villes d'importance, qui

y font fortes d'ellcs-même, comme Cambrai, Valencienne, Condé, Douai,

Tournai, Lille, Ypres, Air, St. Orner, Arras^Sc plufièurs autres, entre lef-

quelles il ne fuit pas oublier Dunkcrque, quoique cédé dans une autre occa-

fion 6c par Convention à la France. Par toutes lefqueiles Villes s'elt non
feule-
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feulement fait une vafte barrière, & rempart, mais auffi a-t-elle coupé le ref-

i^otf.
te des Païs-bas , Se a démembré d'une manière qu'elle s'ell ouvert un accès à <

fon bon
plaifir vers la barrière de cet Etat, 8c n'y a guère laifle que le nom.

On peut ajouter l'aquifition de la Franche Comté, de la plus grande partie de
la Lorraine, & de Strasbourg, qui eft une ville, qui feulement par là fitua-

tion, quand même elle n'auroit pas Huningue & le Fort Loïs au deflbus, do-
minèrent fur le Rhin depuis Bafle jufques à Philisbourg 6c a derrière elle le

païs abondant de l'Alface,6cpar le Palatinat 6c la Lorraine aiant une communi-
cation avec la France, eft en état de fufeiter en tout tems des ombrages ÔC

aprehenfions à l'Empire. L'on ne fait point de mention des ufurpations fai-

tes par cette Couronne depuis la paix de Nimegue fous prétexte de reunions

par des droits artificieulement inventez par les Chambres, nommées de Metz
6c Befançonj mais confiderant feulement tout ce que la France a aquis depuis
l'an 1648., tant par des Traitez qu'autrement, elle n'a rien perdu parles
Hauts Alliez de fes conquêtes que la Forterefle de Menin. Par contre la

France a pris ÔC poffede encore la Capitale 6c la plupart de l'Archevêché de

Trêves, le Fort de Kehl, 6c la Forterefle de Brifac. Ce forte que cette Cou-
ronne, par raport à fes Etats, fi elle n'eft pas plus, du moins elle n'eft pas
en effet moins redoutable, qu'elle étoit dans les Guerres paflees, où ce ne
fut qu'avec beaucoup de. peine , après une Guerre de neuf ans, qu'elle put
être amenée par l'Empereur, le Roiaume d'Angleterre , l'Efpagne 6c Vos
Hautes Puiflances, à des conditions équitables de paix. Qu'à prefent au
lieu d'avoir l'Efpagne contre elle, la même a la direction 6c l'infpeélion des

Roiaumes de Navarre, de Galice, 6c d'une grande partie de la Caftille, 6c le

Commerce de la laine qu'on fait en ce pais là, PAndaloufie, 6c pareillement
Cadix 6c Seville , avec la Seigneurie de Bifcaïe en Efpagne , les Colonies , les

Trefors de la Couronne ôc le Commerce dans les Indes Occidentales, 6c la

Province de Luxembourg, de Namur, 6c piefque tout le Hainaut dans les

Païs-bas. Par où il paroit fuperabondament, combien la puiflance de la Fran-

ce eft encore retoutable, 6c combien elle mérite feule qu'on y fane reflexion.

Toutes ces circonftances, tant de la puiflance de la France, de fes reflbur-

ces,de & valeur experimentée,6c de fes diligences, que de la peine 6c difficulté,
avec laquelle on a obtenu de bons fuccès, par les Aimes de Vos Hautes Puif-

lances 6c de Vos Alliez, font affèz voir qu'on ne peut en tirer d'autre ufàge
ue celui de redoubler avec empreflèment , zèle 6c aplication ,

fans la moin-
re perte de tems

,
6c même augmenter s'il fe peut , les efforts qui, ont

été faits jufques ici. Les evenemens anciens 6c modernes ne manquent
pas d exemples des très- grands avantages remportez par des Princes 6c

Etats, qui aient fait ufage de cette manière , de leur victoires , mais com-
me par contre auffi il n'en manque point, qui même ne font point vieux,
de grands inconveniens qui ont fuivi les conquêtes , pour n'avoir pas fait

l'ufage fufdit il faut par confequent avoir d'autant plus d'attention à ce-

la que la profperité caufe ordinairement la négligence 6c l'indolence, 6c que
fouvent l'impreflion des avantages obtenus donnent une moindre opinion

Tom. IV. Y y qu'il
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1706. qu'il ne faudroit, de la puiffance des ennemis, Se moins d'attention à fes def>
•— — feins Se à fes démarches.

La fuite de cet ufage fera, que non feulement les conquêtes déjà faites, Se

les avantages obtenus pourroient être affermis , Se de plus en plus étendus,
mais bien principalement, que l'ennemi pourroit par-là être dans peu amené à
une paix ferme 8c durable, une paix, Hauts Se Puiflan s Seigneurs, confinant en
Traitez qui ne dépendront point Amplement du fens, que l'ennemi pourra y
donner, ainfi qu'ont été la plupart des precedens, Se qui par-là ont été fi lé-

gèrement rompus, mais en realitez, ÔC tels que, étant faits avec une fincere

communication & concurrence des autres Hauts Alliez qui font à prefent en-

gagez avec l'Etat dans la Guerre, par l'éloignement de la puifïànce de la

France des Frontières de l'Etat, par l'établiflèment d'une ban iere bonne ÔC

fûre, qui fera affermie ôc foutenuë par une commune garantie, la paix pour-
ra être durable pour bien des années.

Cependant Ton ne peut ignorer que les charges pour la continuation de la

Guerre ne peuvent qu'être onereufes, fpecialement dans un teins que les bons

fujets fouffrent à plufieurs égards bien de la diminution de leur revenus , ôc

bien être. Ainfi qu'il vaut mieux fuporter ces charges encore pour un peu de

tems, ôc par-là faire terminer les victoires obtenues par la bonté divine fur les

ennemis en une paix ferme Se durable Sec. Sec.

Nonobstant les belles difpofitions pour la Campagne fuivante, quel-

ques uns craignoient qu'il n'y eut quelque difficulté pour fournir le pain à
l'Armée. La raifon étoit que le Pourvoieur-General Machado vint à mou-
rir le 11. de Décembre. Il avoit fourni le pain pour la Republique pendant
les deux Guerres précédentes. Il avoit par-là aquis une grande expérience ^
même fur les démarches d'une Armée, en diverfes occafions. Il avoit même
eu part Jdans des affaires fecretes du feu Roi Guillaume, qui l*honoroic

de fon eftime. Il avoit auffi celle du public. Il fe l'attiroit par fes manières

engageantes, ÔC genereufes. Pendant cette dernière Guerre, il avoit don-
né de bons avis au Duc de Marlborough, qui s'en étoit trouvé très bien.

L'on voioit par-là, qu'il y auroit eu bien de la peine d'en trouver un autre

de fon calibre.

Pendant que le Confeil d'Etat s'êtoit occupe à régler l'Etat de Guerre , les

Etats de la Province de Hollande, qui contribue au de-là de la moitié des

depenfes publiques, vaquoient à régler leurs finances, pour pouvoir y four-

nir. Déjà dès le commencent de l'année ils avoient travaillé pour cela. Ils

avoient eu fur le tapis l'impofition de deux fois le centième denier. Quel-
ques villes y avoient aporté de l'opofition. Elles vouloient qu'on le fît feu-

lement pour cette année j mais qu'en même tems on refoudroit que pour le»

fuivantes les Terres n'y feroient comprifes que pour une fois le centième de-

nier. L'on trouvoit même qu'il y avoit de la juftice à cette exemption de

la moitié. La raifon étoit qu'il y avoit des Terres, qui par le deux centième

denier païoient beaucoup au delà de leur raport» Il y avoit même des pro-

prietai-
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prietaires, qui auroient volontiers abandonné leurs Terres, s'il leur auroit 1706.

été permis. D'ailleurs l'on tenoit qu'on n'avoit fait aucun rollc depuis tien- ———
te 6c quelques années, de ces Terres. Par confequent l'on n'y trouvoit au-

cune proportion , fuivant des changemens arrivez pendant un fi long efpace
de tems. La Ville de Leide qui avoit été la plus revêche à y confentir, céda

à la fin à la neceflité d'avoir promptement de l'argent, & y donna les mains.

Elle demanda qu'on fit une revifion des Terres. La raifon
qu'elle alleguoit,

étoit que le terrain de fon diftrift, étoit plein de Jardins, qui raportoient au-

trefois beaucoup. C'étoit en cette considération qu'il avoit été beaucoup
taxé. Cependant depuis une trentaine d'années, on avoit fait beaucoup d'au-

tres Jardins en divers endroits , où auparavant les Terres étoient ou in-

cultes, ou moins fertiles. Cela portoit préjudice à fon terrain. Ainfi el-

le demandoit ou qu'on en diminuât la Taxe, ou pour faire la chofe éga-
le , on augmentât celle des nouveaux Jardins, fituez ailleurs. On lui fie

efperer qu'on y auroit de l'égard. Comme il y avoit des Provinces, qui
étoient défaillantes , & ne contribuoient pas leur quote-part aux dépenfes

publiques, on mit fur le tapis de leur envoier une
dépuration

extraordinai-

re. C'étoit en vûë de leur reprefenter de faire leur devoir pour le falut de
la Republique , qui fèmbloit dépendre de poufiêr la Guerre avec vigueur.
On devoit commencer par la Gueldre fie la Zelande. Cette dernière al-

leguoit pour exculé de fon peu d'exactitude pour fournir fa quote
-
part ,

que les Provinces apellées terreihes, à caufe qu'elles n'étoient pas contiguë's
à la Mer, ne contribuoient point aux dépenfes de la Marine, 8c par ain-

fi elle ne vouloit pas auflî contribuer à celles de terre. On efperoic

pourtant de la ramener par la douceur. On ne devoit pas en envoier

vers la Frife, par ce qu'elle avoit jufques alors allez bien fait fon devoir.

Même pour y fournir elle venoit de faire un emprunt de cinq cent mil-

le florins à cinq pour cent d'intérêt, qui furent amaflez en fort peu de jours.
Ces difpofitions avoient été faites pour l'année courante. Les Etats de

Hollande, qui ont de tout tems été fort prevoians, la fin de celle-ci s'a-

(prochant,fongerent à trouver des fonds pourfubvenir aux fraix de la fuivante,
fans impofer qu'une feule fois le centième denier. Il y eut des projets fur le

tapis pour cela. Il fut cependant refolu le retranchement d'un centième de-

nier lûr les Terres fie Maifons, mais non pas fur les obligations. Par-là l'on

crût d'être en état de pouvoir continuer plus aifement la Guerre. Pour fu-

pléer à ce retranchement , on fongea à un emprunt. Pour en paier les intérêts

l'on augmenta l'impôt fur les tourbes d'un demi fol par tonne. Ce retran-

chement ne fut -il encore que conditionel, mais d'une manière avantageule
à l'Etat. C'étoit que les Terres Se Maifons ne jouiroient de ce bénéfice

qu'elles n'euflent paie tous les arrérages. Il y en avoit quantité , qui
étoient en arrière de plufieurs années , car l'on ne prefîbit pas les paie-
eiens avec rigueur. Ainfi pour jouîr de l'exemption refoluë, il faloit apor-
ter les arerages , ce qui auroit fait une grofiê fomme d'argent comtant.
Ces Etats furent follicitez , à difpofer du Régiment fuifle de Saccon-

nai, qui s'en étoit demis. Le Colonel Commandant de Courcelles, de

Yy z h
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la famille de Chandieu, qui eft une des plus confîderables du pais de Vaud.
- dans le Canton de Berne, ne pût avec raifon fouffrir qu'on lui eut prefcré un

Officier au delîbûs de lui, qui étoit le Capitaine Metral, à qui il fut donné.
On s'écrioit généralement de cette difpofition qui étoit contraire à des refolu-

tions prifes, & même apuiées tout récemment par le Confeil d'Etat. 11 y
eut des Dames qui fe mêlèrent d'aller de mailbn en maifon des députez des

Etats pour recommander le Capitaine Metral. Par le (accès il en refulta l'a-

vantage en faveur des Hollandoss, que fi l'affaire avoit été faite hors de tou-

te règle, du moins voioit-on par-là que ceux de ce pais -là favoient quitter
leur froideur -naturelle, 6c devenir fort galants envers les Dames. Il y eut

cependant une fuite facheufe. Le Colonel Commandant qui étoit d'un méri-

te diftingué, fe battit avec le nouveau Colonel, & eutlemalheurd'êtreblefle
a mort, par ce dernier, il deceda en fuite. Le Colonel Metral fut cependant
mis au Confeil de Guerre , qui refolut de l'abfoudre.

Le dernier Mercredi de l'an les Etats Généraux firent convoquer tons les

Miniftres des Alliez à une Conférence. Ils n'y fuient véritablement pas tous.

Ce fut par la faute des Meffiigers, qui négligèrent de s'aquitter de leurs or-

dres. On leur remontra qu'on avoit déjà écrit fuivant une refolution du zp.

du précèdent mois de Novembre, aux Princes & Cercles de l'Empire pour
les exhorter à recruter leurs troupes. D'ailleurs à faire les préparatifs necef-

faires, pour pouvoir non feulement parer un coup pareil à celui, qu'avoit fait

le Maréchal de Villars au commencement de la Campagne qui venoit de fi-

nir, mais aullï pour attaquer vivement les ennemis, ainfi qu'on avoit defîèin

de les pouffer avec vigueur par tout ailleurs. Que l'on avoit reçu plufîeurs

reponfes, qui faifoient toutes efperer des merveilles. Que cependant l'on avoit

des avis que l'indolence étoit fi généralement répandue, que perfonne ne fon-

geoit à s'aquitter de ce devoir. Ainfi qu'on prioit de vive voix ces Miniftres

de renouveller les inlbnces les plus preffantes pour un deffein fi falutaire.

Tous les Miniftres qui fe trouvèrent à la Conférence affurerent, chacun pour
foi que leurs Maîtres y fangeroient très-ferieufement. Il arriva en ce tems là

un Exprès de Turin. Le Miniftre de Son Alteffe Roiale de Savoie prit là-

dcfTus l'occafion de témoigner aux Etats , combien fon Maître étoit de plus
en plus peu content deeeque Cour Imperiales'attnbuoit leMilanois. Il fe plai-

, gnit de ce qu'elle en retiroit tout l'argent, pendant qu'il étoit dû au Duc fon

Maître, fans conter les fubfides dont la Cour de Vienne lui étoit redevable,

plus de fept millions & demi. Il les avoit débourfez comtant pour la paie,
le pain , les habits & autres neceiîirez des troupes Impériales , ainfi qu'il en

avoit les quitances en dûë forme. Ce Miniftre ajouta hautement que le Mi-
lanois devoit être au Roi Charles & non pas' a fa Majefté Impériale, car

en ce dernier cas tous les Princes d'Italie s'y opoferoient. Les Etats parurent
fort portez pour les raifons du Duc de Savoie. Il y eut fur le tapis de pren*
dre une nouvelle route pour envoier de la Cavallerie en Efpagne, où les Ar-
mées en manquoient. Comme le tranfports de chevaux depuis la Hollande &
l'Angleterre jufques-là étoit d'un trajet trop difficile & de longue durée, l'on

meditoit d'y envoier trois on quatre mille de celle qu'il y avoit en Piémont &
dans
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dans le Milanois. C'étoit d'autant plus que l'on fupofoit, que les ennemis ne 1706.

ponrroient pas y refter. D'ailleurs le pais étoit entrecoupé de rivières, ca- ——
naux & ruiflêaux, comme auffi rabouteux de Collines 6c montagnes où la Ca-

valerie étoit prèfque inutile. Par-là l'on n'auroit qu'à pourvoir dans la Médi-

terranée aux Navires de tranfport. Ceux, qui portoicnt des reciûës en Por-

tugal , étoient au Texel prêts à partir. Cependant les Navires de Guerre ne

pouvoient pas avancer pour les aller joindre. C'étoit par le pem d'eau qu'il y
avoit dans le Zuyder-Zée , 6c qu'il faloit un vent de Nord-Weft , qui pût y
fourrier de l'eau à fuffifance, pour palier le Banc de fable fitué au de-là du

Pampus. Parmi ces recrues il y avoit foo. hommes de troupes du Brabant Ef-

pagnol, que le Confeil de Brabant envoioit au Roi Charles. L'on fut

en ce même tems-là dans l'inquiétude que ce Roi n'étant pas informé du re-

fus que le Duc de Marlborough avoit fait du Gouvernement des Païs-Bas, ne

lui eut dépêché une Patente, pour y être en cette qualité-là. C'étoit par le

moien du Comte de Lecheraine. Celui-ci revenant d'Efpagne venoit de paf-
fer en Angleterre. L'on s'attendoit cependant que ce Duc auroit continué

dans fon refus, 6c que par-là il n'y auroit point d'altération dans les affaires de

ce pais- là. L'on fut dans l'incertitude s'il n'y en auroit point dans le Portugal

par la mort de fon Roi. On envoia, d'abord après en avoir l'avis, des ordres

à Belmonte pour tacher de faire continuer par fon Succeflèur le tout dans lt

même état que jufques alors > On écrivit pour le même fujet au Duc de Marl-

borough qui avoit paiTé en Angleterre. Il y arriva le dix de Janvier. Le
Parlement qui s'étoit ajourné jufques au 18. de ce mois-là, fe raffembla ce mê-
me jour-là. LesCommunes refolurent de faire remercier le Duc des grands fêr-

vices qu'il avoit rendus à la Reine 6c à la Nation, 6c de fes prudentes négocia-
tions avec les Alliez. Le lendemain ce compliment fut fait au Duc. Il y
repondit en ces termes.

,, Je luis d'autant plus fenfible à l'honneur que vous me faites par ce Mef-

„ fage, que je puis regarder avec mépris la malice fecrete de quelques parti-

„ culiers, pendant que j'ai la fatisfaétion de voir que mes fidèles efforts pour

„ le fervice de la Reine 6c de l'Etat font fi favorablement reçus par laCham-

„ bres des Communes.
La feance du Parlement du commencement de l'Anne e finit le xj. de Mars.

La Reine y fit en divers tems quelques harangues, 6c les deux Chambres lui

prefenterent quelques adreffes fur des affaires purement inteftines, qui ne font

point intereffantes pour le public. Auffi les paffe-ton fous filence. Il n'y
eut quelque irrégularité qu'avec le Clergé. Cette race veut toujours préten-
dre de faire figure. Quelques-uns avoient mis fur le tapis que l'Églife Angli-
cane étoit en danger. Il y eut quelques Ecrits là-deffus, qui furent déclarez

pour libelles fcandaleux.

On avoit dans le Parlement refolu de tacher de faire une union entre l'An-

gleterre 6c l'Ecoffe. Ces deux Roiaumes ne feroient par-là qu'un feul fous le

nom de Grande-Bretagne. On nomma plufieurs Députez pour traiter cette ma-
tière avec d'autres d'Ecoflê. On tint quelques conférences. On convint mêmede
quelques articles au nombre deif. On ne les raportera que dans l'année fuivante.

Yy 3 Pendant
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1705. Pendant cette négociation la Reine fit publier une Proclamation en date du
— premier de Juin pour rétablir le commerce entre fes fujets, 6c ceux du Roi

d'Efpagne Charles III. aux Païs bas.

Avant que de parler des affaires du Parlement d'Angleterre, qui devoit s'af-

fembler fur la fin de, l'an, on raportera une affaire qui fie du bruit au com-
mencement de l'année. Le Frère de l'Envoie de Danemark Stocken qui
étoit à lu Haie, arriva auprès de ce dernier. Il devoit aller en une pareille

qualité en Angleterre de la part de la Cour de Dannemark on s'artendoit qu'il
feroit parti avec le Duc de Marlborough. On fut furpris qu'il ne profita pas
de cetre occafion-là pour faire le trajet. Il publia que c'étoit parce qu'il at-

tendoit quelque reponfe de fa Cour. Il avoit écrit, difoit-il, une lettre au
Roi fon Maître, pour le prier d'être difpcnfé de faire ce trajet, qui l'oblige-
roità confu mer partie de (es biens dans un pais, où il ne fauroit être agréable-
ment, 6c où les depenfes excedoient les émolumens de fa Cour. Aufli reçût-
il la Commiffion d'aller de la part du Roi fon Maître à la diète deRatisbonne.
Ce changement venoit d'un refTort fecret. L'Envoie d'Angleterre Vernon,
jeune honne à la vérité, mais en qui la fageffè avoit devancé l'âge, & qui étoit

fils du Secrétaire d'Etat Vernon, ayoit mandé au Duc de Marlborough 6c au
Secrétaire d'Etat fon Père, qu'il avoit des raifons pour foupçonner l'Envoie

Stocken qui devoit aller en Angleterre. Toute la famille de ce Miniftre pre-
noit cette affaire à cœur, 6c la traitoit d'impofture. Le fondement de oe

foupçon venoit d'une lettre interceptée, qui faifoit conjeclurer quelque Cor-

refpondance fecrete, qu'il avoit concertée avec le Secrétaire de France Pouf-

fin, qui étoit à Copenhague. Elle devoit avoir été établie, pour envoier les

nouvelles d'Angleterre en France. Il étoit certain que le Duc de Marlborough
étoit fort malcontent de ce Miniftie-là. L'adrefie de l'Envoie Vernon à

Copenhague avoit été fi grande, qu'il avoit obtenu fecretement la copie du
Chiffre que Stocken avoit établi avec Pouffin, & qui devoit auffi lervir pour
la Cour de France, pour laquelle Pouffin lui mandoit par une lettre une Adreflè.

Comme il paroiflbit qu'on ne pouvoit révoquer en doute cette correfpondance

clandeftine, l'on tacha d'y donner un tour. Celui-ci étoit que ce Miniftre

deftiné pour l'Angleterre avait époufé une Dame du Palatinat. Les Terres

de (on Beaupere, qui y étoient ficuées, n'avoient pas paie des contributions à

la France pendant la Guerre précédente. La raifon étoit par ce que ledit

Beaupere avoit la Commiffion du Pais pour traiter des contributions. Celui-

ci étant depuis decedé, l'Envoie defliné pour l'Angleterre étoit retourné à

Copenhague, fans qu'il fongeât d'aller en Angleterre. Il s'attacha au Se-

crétaire Pouffin, afin d'obtenir par fon moien la même exemption. Il obtint

même du Roi de Dannemaik un ordre à fon Envoie Meiercron à Paris de fécon-

der ce que le Secrétaire Pouffin écrivoit là-deffus en France. L'Amiral Stocken

Frère de l'Envoie ,
en parla à Copenhague à l'Envoie Vernon , qui repondit qu'il

n'avoit rien écrit, qui fut fi delavantageux à fon Frère, que de dire qu'il eut le

deffein de prejudicierià la caufe commune. Cet Amiral 6c fes amis en voulurent

à l'Envoie Vernon, 6c tachèrent de le traverfer dans fes négociations. Cela

.fin caufe qu'il demanda fon rapel. On y envoia pour lui fucceder une perfon-
oe
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lie de diftin&ion apcllé Monfieur Daniel Pultney, en la même qualité. Ce-
lui-ci fe diitipgua par fes mérites à cette Cour-là pendant plufieurs Années,
& n'en fut rapellé que pour occuper des poftes de confequence, conformes à
(à grande habilleté.

Il y eut bien des conteftations enEcoflè par raport un Traité d'Union. On
en parlera en même tems qu'on raportea ce Traité & les procédures du Parle-

ment d'EcofTe, auffi bien que la ratification de ce Traité.

Celui d'Angleterre s'aflembla le 14. Décembre. La Reine y fit une ha*"

tangue, du ftile ordinaire. Les Communes l'en remercièrent par une adreflè.

Elles refolurent auflî que le Duc de Marlborough feroit remercié de grands
fervices, qu'il avoit rendus à la Reine & au Roiaume dans la fignaléc 8f. glo-
rieufe viftoire rempoi tée lur les ennemis communs. Cela fut exécuté le len»

demain. Le Duc y fit une reponlè convenable. Il fut auffi complimenté de
la part de la Chambre des Seigneurs. Pour ne pas détacher ces commence-
ments de la feance avec les fuites , l'on remettra à en parler dans l'armée

fuivame.

Fin de tJnttee M. D. CC. VI.

MEMOI-
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jPres les remontrances qu'on a raporté avoir été faites fur

la fin de l'année précédente aux Miniftres du Corps Germani-

que, le premier jour de celle-ci les Etants Généraux en eurent

une autre. Elle fut avec celui de l'Empereur, comme l'é-

tant auffi du Roi Charles, Se avec ceux de l'Angleterre ,

de Portugal & de Savoie, L'on n'avoit pas à faire de remon-

trances pareilles à ces derniers. La raifon étoit qu'il auroit été inutile à celui

d'Efpagne. D'ailleurs l'Angleterre & le Duc de Savoie avoient trop bien

fait , pour n'avoir mérité que beaucoup de louange. L'on ne voulut pas
même beaucoup chagriner celui de Portugal. La raifon étoit, qu'il paroif-

foit accablé de» douleur de la mort du Roi fon Maître, dont il tarda quelque

peu de tems d'en faire la notification , par manque d'en avoir reçu les lettres.

D'ailleurs fi l'on avoit quelque lieu de le plaindre de la Cour de Portugal,
elle en avoit de fon côté d'être peu fatisfaite de l'irrégularité dans le paiement
des fubfides promis, 6c d'autres alfiftances ftipulées. L'on ne fit donc que
de leur faire part de ce qu'on avoit fait deux jours auparavant envers les Mi-
niftres des Princes & Etats de l'Empire, & de les exhorter dans la continua-

tion de ce qu'on avoit fait refpeciivement jufques alors. Le Marquis du

Bourg, Envoie du Duc de Savoie, toûj

Cour, fit habilement des reprefentations

Bourg, Envoie du Duc de Savoie, toujours alerte pour les intérêts de là
"

ntations de fon côté. Il dit qu'il ne s'agif-

foit
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Cak que -de .deux chofes peur mettre Son Akefle Roiale en état de profiter 1707.
de Tes avantages. L'une étoit de lui laiflèr les Troupes, qui etoient déjà en -

Italie, & l'autre de les faire recruter de bonne heure. Il ajouta que moien-

nant cela il engageoit fa parole de la part de Ton AltefTe Roiale que non feu-

lement fon Prince maintiendroit les avantages remportez en Italie, mais pe-
netreroit auflî dans le cœur de la. France. L'on ne pût qu'être fort fatisfait

de fes expreflîons genereufes. Cependant comme ce Miniftre étoit informé

qu'un Secrétaire du Roi Charles, nommé Zinzerling, étoit allé en An-

gleterre pour y
s'adrefla après cela

deflèin qu'on avoit,
celle de Barcelonne. Cependant qu'il falloit bien prendre garde de ne pas

commettre la faute, qui avoit été faire après la retraite des ennemis de de-

vant la dernière de ces Places, dans le Rouflîllon, en leur donnant le tems

de Ce remettre, & de faire le tour de la Navarre pour rentrer dans la Capita-
•

le même de la Caftille. Que le Duc d'Orléans après fa retraite de devant

Turin s'étoit retiré dans le Dauphiné à travers les montagnes affreufes des Al-

pes. Qu'il ne falloit pas diminuer les Troupes qu'on avoit en Piémont, mais

au contraire les augmenter, non feulement pour retenir les ennemis de l'autre

côté des Alpes, mais auflî pour les aller chercher dans leur propre pais. Que
Son Akefle Roiale avoit concerté fes opérations avec le Duc de Marlborough
& qu'elle efperoit que ce Duc ne fe departiroit point de ce dont on étoit

convenu. Auflî ces efperances ne furent point démenties, ainfî qu'on le ver-

ra dans la fuite.

Ledit Duc de Marlborough étant de retour en Angleterre en Décembre
de l'année dernière, pendant que le Parlement venoit de s'aflembler

, la

Chambre des Lords, auflî bien que celle des Communes le firent complimen-
ter chacune à part fur. fa glorieufe Campagne aux Païs-Bas. La première fit

faire cette démarche par une Deputation. Le Duc y répondit, „ qu'il re-

„ gardoit la Deputation comme un honneur particulier que Leurs Grandeurs

„ lui faifoient, & que perfonne au monde ne pouvoit y être plus fenfible

„ que lui, ni plus paflîonné pour conlérver la continuation de leur faveur,

„ & la bonne opinion qu'ils avoient de lui.

Celle des Communes le fit de fon côté en refolvant d'une voix unanime
eue le Duc féroit remercié des grands fervices qu'il avoit rendus à fa Majefié
oc au Roiaume, dans la Ggnalée & glorieufe Viftoire remportée fur les enne-

mis communs. Ce remercimeot fut exécuté par une Adreflè. Le Duc y
repondit en ces propres termes.

,, S'il y a quelque chofe à ajouter à ma fatisfaction touchant les fervices

„ que j'ai tâché de rendre à la Reins & à ma Patrie, c'eft la connoiffance

M particulière qu'il plait aux Communes d'en prendre fi fortement à mon
», avantage.

Pendant l'hyver que ce Duc refta en Angleterre il fut dans des occupations
continuelles. Il s'agiflbit de régler les affaires relatives aux Alliez & au delà

de la Mer. Il s'agiflbit auflî de faire mettre la dernière main au Traité d'U-

, 3cm. IF. Zz nion
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*7°7- nion entre l'Angleterre Se l'Ecoflè. Pour faire voir la fource & la vûë de

r
cette Union , il paroit neceflâirc d'en faire quelque détail abrégé.

Lors que le Roi Guillaume fut en idSp. mis fur le
r
l hrône d'Angle-

rerre, le Parlement régla la Succeffion. Celle-ci s'étendoit après la mort de
la Reine Marie fa femme, fans defeendans , à la Princeflè Anne fa

feeur, & à fes defeendans. Ceux-ci manquant, les enfans du Roi Gvit-
iaume, s'il étoit venu à en avoir d'une autre femme, dévoient hériter de
la Couronne. Comme l'on rompoit par-là l'ordre de la Succeffion. héréditai-

re, à caufe de l'Abdication du Roï-Jaqjjes IL, on trouva à propos de ne

pas étendre plus loin l'ordre de' la nouvelle Succeffion. C'eft pourquoi l'on

ne voulut pas faire mention de celle de la Maifon de Hanover. Il arriva en

1700. la mort du Duc de Glocefter, fils de la Princeflb Anne de Danne-
mark , qui a été enfuite fur le Thrône de la Grande-Bretagne. C'étoit h
feule efperance des Anglois pour la Succeffion dans la Ligne Proteftantc.
Cela porta lé Roi Guillaume à faire pafler un Aéte dans le'Parlement

pour étendre la Succeffion fur la Maifon de Hanover. On a raporté cet A&e
parmi ce qu'on a écrit en 1701. Quoique cette Succeffion fut fixée pour le

Roiaume d'Angleterre, elle ne Pétoit cependant point pour celui d'Ecoflè.

Elle fut cependant propofée dans le Parlement de ce dernier. Les obftacle*

y furent fi grands qu'on ne vit aucun jour pour vaincre l'opiniâtreté des Ecof-'
fois. Ceux-ci qui fe trouvoient dans un Roiaume indépendant, ne pouvoient
fouffrir de fe voir comme fournis aux Confeils que les Anglois donnoient à
leurs communs Souverains. L'affaire de Darien, qui avoit tant coûté à l'E-

coffe, lui étoit une plaie qui étoit encore faignante. Le Parlement en ce
Roiaume- là prit diverfes refolutions. Elles tendoient toutes à perfifter dans
fon indépendance, & au maintien de fes droits 8c prérogatives. La Reine
Anne y paffa même quelques Aftes favorables aux idées des Ecoflbis. On
Gfiût par- là de les faire tomber dans le piège, qu'on leur tendoit pour faire

agréer l'extenfion de cette Succeffion. Les Ecoffois, qui ont de Pefprit &
de la pénétration, ne manquèrent pas d'éluder cette propofition. Ils infif-

toient toujours fur ce que leur indépendance du Confeil Anglois leur fut affu-

rée. Il y a là-deffus un livret imprimé en Anglois. Il ne contient que des

Harangues faites en ce Parlement-là par un habile Membre, nommé Flet-

cher. Elles ont été communément trouvées éminemment belles. Dans une
de celles-là il y avoit qu'il devoit peu importer à l'EcoiTe, fi la Succeffion
lomberoit dans la Cour de Saint Germain, ou dans celle de Hanover. Ce
Membre fut même enfuite mis en arrêt fur des foupçons relatifs au Préten-
dant. Tout ce qu'il dit là-deffus. C'eft qu'on étoit bien éloigné de fes pen-
fées. Elles étoient, difoit-il, de n'avoir aucun Roi, afin de conferver J'in-

dependanec fit les prérogatives fouveraines de fa Patrie. On attribue même
au defir de cette indépendance de l'Angleterre, que quelques années après le

Comte de Murr, & d'autres Ecoflbis, même de diftin&ion prirent les armes
en vue du bien de leur Patrie.

La vûë de ceux qui fouhaitoient, que la Succeffion de Hanover paflât en
Ecciïe de Id, mauieïe qu'elle avoit paflé en Angleterre étant éludée, ils firent

un 1
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îin autre projet pour en venir à bout. Ils favoient que le maître refibrt dans 1707.
la plus grande partie des affaires , étoit l'argent. Ils favoient d'ailleurs, qu'il

-

y avoit quelques Ecoflbis , qui par le délabrement de leurs affaires djmelti-

ques auroient été fufceptibles à quelques fommes. On en fonda plusieurs,

qu'on trouva fort dociles fur ce chapitre. Après cette manœuvre on mit fur

le tapis dans le Parlement d'Angleterre de faire un Traité d'Union avec l'E-

coffe. On nomma même des CommifTaires pour en traiter, qui furent auto-

rifez à cela. On trouva moien de faire autorifer dans le Parlement d'Ecofîe

d'autres Commiflaires de fa part. Ceux-ci tinrent plufleui s conférences à

Londres. Ils convinrent enfin d'un projet, qui fut figné de part Se d'autre

le 21. de Juillet, vieux Aile, de l'année dernière 1706. dont voici la copie.

Traité pour l'Union de l'Angleterre Se del'Ecofie, con-

clu Se figné par les Seigneurs Commiflaires

defdits Roiaumes, à Londres le
2f» 1706.

Traduit de l'Original imprimé à Edimbourg
par ordre du Parlement d'Ecoffe.

Articles d'Union conclus le vingt deuxième de Juillet, dans la cinquième année
du Règne de fa très- Excellente A%V/?/Anne par la grâce de Dieu Reine
t?EcoJJe, d'Angleterre, de France , é? d'Irlande, deffenfeur de la Foi&c. &f
Van de notre Seigneur mil fept cent fix \ par les Commijfaires nommez de

la part du Roiaume d'Ecoffe, fous le Grand Seau d'Ecoffe , le 27. de Fé-
vrier dernier

, en confequense du quatrième Acle de la troifteme fcjjion du

prefent Parlement d'Ecoffe, dans la quatrième année du Règne de Sa Ma-
jejlé: 6? les Commijfaires nommez de la part du Roiaume a" Angleterre fous
le grand Sceau d?Angleterre , daté de IVeflminfler le 10. d'Avril dernier,
en confequence d'un Acle du Parlement fait en Angleterre dans la troifteme
année du Règne de fa Majejlé , pour traiter de l'Union defdits Roiaumes.

Le/quels Articles doivent être prefentez en toute humilité à fa très-excellen-

te Majejlé , & offerts à la confideration & examen des Parlement r
effec-

tifs des deux Roiaumes
, conformément auxdits Ailes 6? CommiJJIons.

•L
(~\Ve

les deux Roiaumes d'Ecoffe Se d'Angleterre feront dorénavant à Traité

V£ perpétuité unis en un feul Roiaume fous le npm de Grande-Breta-
d
?
rV"

gne,à commencer le premier jour de Mai prochain. Et que les Armes du- "wk-
dtt Roiaume Uni feront telles que Sa Majeflé l'ordonnera} Se les Croix de terre

Saint André Se de Saint George feront jointes enfemble de la manière que Sa avecl'E-i

Majeflé le trouvera à propos, Se feront emploiées dans tous les Pavillons,
coffi: *

Drapeaux, Etendarts, fie Bannières, tant par mer que par terre.
IL Que la Succeflîon à la Monarchie du Roiaume Uni de la Grande-Bre-

tagne, ôc des Terres fie Seigneuries qui en dépendent, fera, demeurera Se
continuera après fa Sacrée Majeité,' Se au défaut d'Enfans iffus de fon Corps,

Zz z
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1707. g la très excellente PrincefTe So phi E,EIe£lrice Douairière d'Hanover, &'à
r < Tes Hoirs iffus de Ton Corps, étant Proteftans, fur lefquels la Couronne d'An»

gleterre cil établie par un Acte du Parlement fait en Angleterre dans la dou-

zième année du Règne de feu là Majefté le Roi Guillaume III, inti-

tulé, Atle pour une pins ample limitation de la Couronne , 13 pour mieux apurer
les Droits & les Libertez des Sujets. Et que tous les Papiltes, & perfonnes
mariées à des Papilles, feront exclus, & incapables à perpétuité d'heriter,

polTeder, ou jouir de la Couronne Impériale de la Grande-Bretagne, 8c des

Territoires qui en dépendent, ou d'aucune partie d'icelles. Et en tous Se
tels cas femblables, la Couronne & le Gouvernement iront de tems en tems,
& feront polTedez par une Perfonne Pioteftante; comme elle en auroit héri-

té & joui en cas que telle Perfonne PapifiB ou mariée à un Papille, fût mor-
te naturellement} conformément à l'Ordonnance pour la Succeffion à la Cou-
ronne d'Angleterre, faite dans un autre Acte du Parlement d'Angleterre dans

la première année du Règne de feues Leurs Majellez, le R oi Guillaume
& la Reine Ma rie, intitulé, Acle -déclarant les Droits. &? Libertez des Su-

jets , fj? pour établir la SucceJJion de la Couronne.

III. Que le Koiaume Uni de la Grande Bretagne fera reprelenré par un
feul & même Parlement, lequel fera nommé le Parlement de la Grande-Bre-

tagne.
IV. Que tous les Sujets du Roiaume Uni de la Grande-Bretagne auront,

après l'Union, entière Libertés Correlpondance de Commerce & de Navi-

gation, dans tous les Ports & Places dudit Roiaume Uni, & des Terres &
Colonies qui en dépendent. Et qu'il y aura communication de tous les au-

tres Droits, Privilèges & avantages, qui apartiennent , ou qui peuvent apar-
tenir aux Sujets de l'un ou l'autre Roiaume ; à la referve de ce qui eit autre-

ment ôc exprelTement convenu dans ces Articles.

V. Que tous les VailTeaux apartenant aux Sujets de Sa Majefté en Ecoflc

au tems de la fignaturc de ce Traité pour l'Union des deux Roiaumes, quoi-

que conftruits hors du Païs, feront eitimez & pafleront pour VailTeaux de la

fabrique de la Grande-Bretagne ; le Propriétaire, ou les Propriétaires, ou

un, ou plufieurs des Propriétaires, faifant Serment dans Pefpace de douze

mois après l'Union, qu'au tems de la fignature dudit Traite, ces VaifTcaux

apartenoient à lui ou à eux, ou à quel -u'autre Sujet, ou Sujets d'Ecoiïe,

qui feront nommez particulieicment, avec les lieux de leur demeure relpefti-

vCj & que lefdits VailTeaux apartiennent à lui ou à eux, & qu'aucun étran-

ger, directement ou indirectement, n'y a aucune part, portion, ou inteiêt.

Lequel Serment fera tait en prefence du principal ou principaux Officiers de

la Douane dans le Port le plus proche de la demeure defdits Propriétaire, ou

Propriétaires. Et leldits Officier, ou Officiers auront le pouvoir de rece-

voir ledit Serment. Et le Serment étant ainfi prêté, fera attelle par l'Offi-

cier, ou les Officiers, qui l'auront reçu; & étant enregître par leldirs Offi-

cier, ou Officiers, il fera délivré aux Maîtres des VailTeaux pour la fureté de

leur Navigation; & il en fera donné un double par lefdits Officier, ou Offi-

cias, aux Principaux, ou Chefs des Officiers de la Douaue, dans le Put
d'£diau
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d'Edimbourg, pour y être enregîtré, & de là être envoie au Port de Lon- 1707.
dres, pour y être couché fur le Regître gênerai de tous les Vaifleaux Mar- "

chands appartenans à la Grande-Bretagne.
VI. Que toutes les parties du Roiaume Uni auront toujours, après l'U-

nion, les mêmes avantages & privilèges, & feront foûmifes aux mêmes dé-
fenfes , relln&ions , Se Réglemens de Commerce , Se tenues aux mêmes
Douanes Se Droits d'entrée & de fortie. Et que les avantages , privilèges,
défenfes, reftn&ions, Se Réglemens de Commerce, de même que les Doua-
nes Se les Droits d'entrée & de fortie, établis en Angleterre au commence-
ment de l'Union, auront lieu

après
l'Union par tout le Roiaume Uni.

VII. Que toutes les parties du Roiaume Uni, feront à perpétuité, depuis
l'Union tenues aux mêmes Impôts fur toutes les Liqueurs lujettes aux Im-
pôts; Se que les Impôts qui fe trouveront êcre mis en Angleterre fur telles

Liqueurs au commencement de l'Union, auront lieu par tout le Roiaume
Uni.

VIII. Q^ie depuis l'Union, tout !e Sel qui fera apporté des Païs étran-

gers en Ecoife, fera chargé des mêmes Droits d'entrée, que ce même Sel
efl prefentement chargé pour l'entrée en Angleterre; Se qu'il y fera levé Se

pris' de la même manière. Mais l'Ecoffè fera exempte pendant l'efpace de
fépt ans, à commencer depuis l'Union, de paier en Ecoffe fur le Sel qui y
fera fait, les Dsoits ou Impôts qui fe paient maintenant fur le Sel qui efl fait

en Angleterre; mais après l'expiration defdites
fepr. années, on fera fujet &

tenu aux mêmes Droits pour le Sel fut en Ecoffe, qui feront alors établis 8c

impok-z fur le Sel fait en Angleterre, pour y être levé Se pris en la même
manière; Se avec les mêmes retours Se avantages qu'ai Angleterre. Et pen-
dant lefdirs fept ans, il fera païé en Angleterre pour tout le Sel fait en Ecof-
fe, Se de là tranfporté en Angleterre, les mêmes Droits que l'on y paie pour
le Sel fait en Angleterre; pour êcre levé Se pris de la même manière, que
les Droits du Sel étranger fe prennent Se fe lèvent en Angleterre. Et que
pendant les fufdits fepr ans, on n'apportera point de Sel quel qu'il foit, d'E-
coffe en Angleterre, par terre en aucune manière, fous peine de confîleation
du Sel, des chariots Se du bétail emploie pour le tranfport, 6c de païer vingt
fchellings pour chaque boifleau de Sel ; & à proportion , félon qu'il y en au-
ra plus ou moins; au paiement de quoi le Charretier Se le Propriétaire feront
auflî bien tenus l'un que l'autre, & chacun d'eux folidairement. Et les Per-

sonnes, qui le porteront ou conduiront, feront emprifonnez par tout fugede
Paix,, pendant l'efpace de fix mois, fans caution, Se jufqu'à ce que l'amenlc
foit pa'ree. Et pendant lefdites fept années, toute la Viande 8c le Poiflbn fa-

ie, porté d'Ecoiîè en Angleterre, 01 emploie pour les provifions des Vaif-
feaux d'Ecofle, & toute la Viande embarquée en Ecofîè, pourêcie tranfpor-
tée dans les Pais étrangers laquelle fera filée du fel d'EcoiTe, ou de quelque
mélange dudit Sel fer* confifquée Se pourra être faifie; Et que depuis l'U-

nion, les Loix & les Aéles du Parlement d'Ecofle, touchant la Pêche, le

Sallage, Se Emballage de Harang, du PoifTon blanc Se du Saumon, qui doit
itre tranfporté, étant falé avec du Sel étranger feulement, Se pour prévenir

Z z 3 toutes
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170-". toutes fraudes dans le Sallage Se Emballage du poiflbn , demeurèrent dans

1

] cur force Se vigueur en Ecofle} étant néanmoins fujets aux changemens Se

altérations qui. feront faites par le Parlement de la Grande-Bretagne. Et que

tout le Poiflbn, qui fera tranfporté d'Ecofle dans les Pais étrangers, qui fera

fate avec du Sel étranger feulement, aura ks mêmes foulagemens, récom-

penfes , Se retours, qu'il eft Se fera alloué aux perfonnes qui tranfporterrt

d'Angleterre le même Poiflbn. Et s'il ib trouve ci-après quelques affaires ou

fraudes au fujet
defdits Droits de Sel, à quoi il n'a pas encore été fumfam-

ment pourvu par cet article, elles feront fujettes
à telles autres plus amples

provitïons, qu'il fera trouvé convenable par le Parlement de la Grande-Bretagne.

IX. Que quand la fomme d'un million neuf cens nonante-fept mille iept

cens Se (oixante Se trois livres, huit fchellings, Se quatre fous & demi, fera

ordonnée par Acte du Parlement de la Grande-Bretagne, pour être levée

dans la partie du Roiaume Uni appellée aujourd'hui Angleterre, fur les Ter-

res ou autKes choies ,
taxez ordinairement dans ledit Roiaume par ordre du

Parlement, pour donner des Subfides à la Couronne, par une Taxe des Ter-

res} cette partie
du Roiaume Uni, appellée aujourd'hui Ecofle., fera char-

gée* par le même Acte d'une fomme de quarante-huit mille livres, franches

ÔC quittes
de toutes charges, comme étant la Qyote part de l'Ecofle dans

cette Taxej Se ainfi proportionnellement, pour chaque fomme qui fera levée

au deffus.,' ou au deflbus., en Angleterre, par aucunes Taxes fur les Teires,

& autres chofes taxées
1 ordinairement avec les Terres. Et qu'une telle Quo-

te pour l'Ecofle fera levée dans les cas fuidits, Se recueillie de la même ma-

nière , que fe levé & recueille aujourd'hui les Taxes des Terres dans ledit

Roiaume} mais qu'elle fera fu jette aux Réglemens, touchant la manière de

la recueillir, qui feront faits par le Parlement de la Grande-Bretagne.

X. Que pendant la continuation des Droits refpectifs fur le Papier timbré,

le Velin, & le Parchemin, par des Actes qui font maintenant en vigueur en

Angleterre, l'Ecofle ne fera point chargée defdits Droits refpectifs.

XI. Que' pendant la continuation des Droits .païables en Angleterre fur

les Fenêtres, Se les Lumières , qui doivent finir au premier jour du mois

d'Août de l'an 17 10. l'Ecofle ne ieia point chargée des mêmes Droits.

XII. Que pendant la continuation des Droits païables en Angleterre fur

le Charbon ,
de toutes fortes ,

Se qui doivent cefler le trentième jour de Sep-

tembre 1710., rEcoflë ne fera point chargée defdits Droits fur les Charbons,,

qui s'y confumeront, mais elle en fera chargée comme l'Angleterre, pour

tout le Charbon qui ne fe confumera pas en Ecofle.

XIII. Que pendant la continuation du Droit p.uable en Angleterre fur la

Dreche Se qui doit finir le vingt-quatrième jour de Juin 1707. l'Ecofle ne

fera point chargée de ce Droit.

XIV. Que le Roiaume d'Ecofle ne fera chargé d'aucun autre Droit im*

pofé par lePailement d'Angleterre, avant l'Union, à la relerve.de ceux dont

on eft convenu dans ce Traité} à caufe qu'il a été accordé, que toutes les

provifions
neceflaires feront faites par le Parlement d'Ecofle pour les Charges

publiques, Se pour le fervice de ce Roiaume pour l'année 1707. Pourvu
nean-
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«éanmoins, que fi le Parlement d'Angleterre trouve à propos de mettre quel- 1707.
qu'autre Impôt, par manière de Droits de Douane, ou telles accifes, dont ,

en vertu de ce Traité l'Eeoffe doit être chargée également avec l'Angleter-
re} Ence cas l'EcofTe fera tenue aux mêmes Droits de Douanes & d'accifes,
8c aura un équivalent, qui fera réglé par le Parlement de la Grande-Bretagne.
Et comme on ne içauroit fuppofer, que le Parlement de la Grande-Bietagne
impofera jamais aucune forte de charges fur le Roiaumc Uni

, que celles qui
feront trouvées nécefiaires, pour le bien & la confervation du Tout, & cela

«u égard aux circonftances, Se aux forces de chaque partie du Roiaume Uni;
A ces caufes, il eft arrêté, qu'on- n'infîftera plus fur aucune exemption pour
aucune partie du Roiaume Uni, mais que la confédération de quelques exemp-
tions que ce foit au delà de ce qui a déjà été convenu dans ce Traité, fera

laifle à la détermination du Parlement de la Grande- Bretagne.
XV. Comme par les termes de ce Traité, les fujets d'Ecoife, pour con-

ferver une tgaliïé de Commerce par tout le Roiaume Uni, feront tenus à
tous les Droits de Douane, 6c Accifes, qui fè paient aujourd'hui en Angle-
terre, lefquelles devront fervir à aquitter les Dettes d'Angleterre, contractées
avant l'Union ; Il eft convenu que TEcofle aura un équivalent, pour ce que
fes fujets devront être chargez, pour le païemert defdites Dettes d'Angleter-
re, dans toutes les Particularitez quelles qu'elles foient, en la manière fuivan-

te> c'elt à fçavoir , qu'avant TUnion defdits Roïaumes, la femme de trois

cens quat/evingt dix neuf mille, & quatrevingt-cinq livres dix fchellings, fe-

ra accordée à fa Majefté par le Parlement d'Angleterre pour les befoins men»
tiouez ci defibus; étant l'Equivalent qui doit être païé à Técofle, pour telle

partie defdits Droits de Douane & d'Accifes, fur le Liqueurs, dcfquels ce
Roiaume là doit être chargé après l'Union , qui fera appliquable pour le

paiement defdites Dettes d'Angleterre, cela étant à proportion des Droits pre-
îens de l'EcofTe, qui font de trente mille livres par an, par rapport à la Doua-
ne d'Angleterre fupputée à un million trois cens quarante & un mille, cinq
cens cinquanteneuf livres par an ; Se proportionnellement aux prefentes acci-
cifes

, fur les Liqueurs accifables d'Ecofle , qui font trente trois mille 6c cinq
cens livres par an, par rapport aux accifes fur les Liqueurs accifables en An-
gleterre , fupputc à neufcens quarante-fept mille fix cens Se deux livres par
an. Laquelle fomme de trois cens quatrevingt-cinq livres dix fchellings, fera

due & païable, depuis le tems de l'Union.
;
Et comme après l'Union l'Ecoflè

fera tenue & fujette aux mêmes Droits de Douane pour l'entrée & pour la

fortie, & aux mêmes accifes fur les Liqueurs accifables, comme en Angleter-
re, auffi bien par cette raifon, qu'à caufe de l'augmentation de monde & de

commerce, (qui fera l'heureufe confequence de l'Union) lefdits revenus aug-
menteront beaucoup au delà de la valeur annuelle mentionnée ci-defTus, dont
on ne peut faire maintenant l'eflimation. Cependant pour les raifons fus-men-

tionnées, étant jufte qu'il y ait un équivalent rendu à l'EcofTe j II eft conve-
nu, qu'après l'Union, il fera dreffé un Compte de tous lefdits Droits qui fe

lèveront eh Ecofle, afin qu'il puiûe apparoître, combien il faudra rendre à
à l'EcofTe pour l'équivalent de telle partie de ladite augmentation, qui fera

deftinée
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1707. deflinéc au paiement des Dettes d'Angleterre. 'Et pour parvenir plus effica-———- cernent à toutes les ans mentionnées ci-aprcç, on-elt convenu que depuis l'U-

nion, toute l'augmentation des revenus des bouenes, cv Droits d'entrée Ôc
de fortie , ôc ks acciîés mifes fur les Liqueurs qui y font fujetres, en Ecoffè,
au delà &C par defius le produit annuel defdits Droits rcfpectlfs, fur le pied que
ci-deffus, lervifa 3c fêta applicable pour l'efpace de fept ans, aux Ufages
mentionnez ci-deflbus; & que fur ledit Compte, TEcofle fera rembourlée
tous les ans, à commencer à la fin de fept ans après l'Union ,

d'un équivalent

proportionné à la part de ladite augmentation, qui devra être emploie au

paiement des Dettes d'Angleterre.
Et comme après l'expiration de fept ans, après l'Union ,

le Sel fait en

Ecofie doit êtr-e fujet aux mêmes Droits que le Sel fait en Angleterre} Il eti

accordé, que quand ces Droits auront lieu, il fera rendu à l'Ecofle un équi-
valent pour telle portion defdits Droits, qui fera empîoïée pour le paiement
des Dettes d'Angleterre} defquels Droits il fera tenu Compte exact afin que
l'on puifl'e voir ce qu'il faudra pour faire ledit équivalent à l'Ecofle. Et gé-
néralement que l'Ecofle aura un équivalent pour telle portion des Dettes

d'Angleterre, qu'elle fera ci-après tenue de païer à raifon de l'Union, quel-
les qu'elles foient , outre celles pour lefquelles le Parlement d'Angleterre a ap-

proprié les Douanes, & autres Droits d'entrée &c de fortie
-,

d'accifes fur les

Liqueurs accifables, &C fur le Sel, au regard dcfquelles Dettes, on a déjà or-

donné plus haut l'équivalent. Et pour l'emploi qui doit être fait de ladite

fomme de trois cens quatre-vingt-dix-huit mille quatrevingt-cinq livres dix

fchellings, qui doit être donnée comme defius } & tous les autres deniers dont

on doit repondre à l'Ecofle, ou qui lui doivent être allouez, comme defius j

On eft convenu que de ladite fomme de trois cens quatre-vingt-dix-huit mille

quatrevingt-einq livres dix fchellings, feront païées toutes les Dettes publi-

ques du R.oïaume d'Ecofie, & auffi le fonds Capital de la Compagnie Ecof-

foifè d'Afrique & des Indes, enfemble avec les intérêts pour ledit fonds capi-
tal à raifon ce cinq pour cent par an depuis les tems refpectifs du paiement qui
en a été fait. Et on eft convenu que fur le paiement dudit fonds capital &
des intérêts, ladite Compagnie fera diflbute Se ceflera} & auffi que du jour

que l'Acte du Parlement d'Angleterre fera pafle pour la levée de laditse fomme
de 5 ob'oSf. livres, 10. fchellings, ladite Compagnie ne négociera plus, & ne

donnera plus permiffion de négocier. Et pour le furplus de ladite fomme de

^oSoSf. livres, 10. fchellings, après Je paiement defdites Dettes du Roiaume

d'EcolXe, & dudit fonds capital & des intérêts} & auffi toute l'augmentation
des fufdits Revenus des Douanes, Droits, & accifes, au defius de la prefêntc

valeur, qui feront levez en Ecofle, pendant ledit terme de fept ans, enfem-

ble avec l'équivalent qui fera dû au fujet de l'augmentation des Revenus en

Ecofie, après ledit terme. Et auffi pour ce qui eft de toutes les autres fom-

mes,qui fuivant les conventions fufdites feront dues à l'Ecofle par voie d'équi-
valent , pour ce que ce Roïaume fournira ci après pour le paiement des Det-
tes d'Angleterre } on eft convenu que cela fera appliqué en la manière fui-

yanté.} fgavoir, que de là les pertes qui pourront avoir été foutenuës ou fouf-

fertes
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fertes par des particuliers à caufe de la réduction de la Monnoïe d'Ecofle à la
1707.

valeur de celle d'Angleterre, feront dédommagées autant qu'il fera jugé ne-
ceflaire. Après quoi le refte fera entièrement appliqué pour encourager, Se

avancer la Pechc, & telles autres Manufactures Se Négoce en Ecofle, qui
pourront le plus contribuer au bien gênerai du Roïaunie Uni. Et il eft arrê-

té, que fi Majcité fera autorifée pour nommer des Commiflaires, qui feront

tenus de renJre compte au Parlement de la Grande-Bretagne, pour emploier
aux ufages ci deflus mentionnez, ladite fomme de $o8o8f. livres 10. fchel-

lings, Se tous les autres deniers qui feront dûs à l'Ecofle, en vertu de l'accord

& convention ci- deflus. Lefquels Commiffaircs feront autorifez à demander,
recevoir, 6k difpofer defdits deniers en la manière fufdite, Se à prendre infpec-
tion des Livres des Collecteurs defdits revenus, Se de tous les autres Droits, ou
impôts d'où fe pourra lever un équivalent. Et que les Collecteurs

,
& Di-

recteurs defdits Revenus & Droits, feront obligez de donner auxdits Com-
miflaires, des Extraits authentiques Se fignez du produit defdits Revenus 5ç
Droits levez dans l'étendue de leurs reflbrts refpeélifs. Et que lefdits

Commiflaires auront leurs Bureaux dedans les Limites d'Ecofle } Que dans
lefdits Bureaux feront tenus les Livres, contenans les Comptes du montant
des équivalens, Se de quelle manière il en aura été difpofé, de tems en tems:

Lefquels livres pourront être vus par qui que ce ibit des fujets qui les vou-
dront voir.

XVI. Que du moment de l'Union, Se après, la Monnoie fera de même
titre & valeur par tout le Roïaume Uni, comme elle eit prefentement en

Angleterre. Et l'Hôtel de Monnoïe fera continué en Ecofle fous les mêmes
règles, que la Monnoie d'Angleterre} Sciera fujet à tels Reglemens que (à

Majetté, ou fes Hoirs, 5c Succefleurs, ou le Parlement de la Grande Breta-

gne le trouveront à propos.
XVII. Que du moment Se après l'Union, on fe lèrvira par tout le

Roïaume Uni des mêmes Poids Se Mefures, qui font à prefent établis en

Angleterre. Et les Modèles defdits Poids & Mefures feront gardez dans les

Bourgs d'Ecofle, à qui la garde des Modèles des Poids Se Mefures, qui font

aujourd'hui en ufage, appartient de Droit fpecial. Tous lefquels Modèles fe-

ront envoitz auxdits Bourgs, étant formez fur ceux qui font gardez dans

l'Echiquier à Weir.minft.er ; étant fujets néanmoins aux Reglemens qui fe-

ront trouvez utiles par le Parlement de la Grande-Bretagne.
XVIII. Que les Loix concernant le Règlement du Commerce, des

Douanes Se des Accifes, auxquelles en vertu de ce Traité, l'Ecofle doit être

fujette, feront en Ecofle les mêmes après l'Union qu'en Angleterre. Et que
toutes les autres Loix qui font uiïtées dans le Roiaume d'Ecofle , feront

après l'Union
, Se nonobstant l'Union , dans la même vigueur qu'aupara-

vant , à la referve de celles qui font contraires Se ne peuvent fublifter avec les

Termes de ce Traité} mais elles pourront être changées par le Parlement de
la Grande-Bretagne } avec cette différence entre les Loix concernant le Droit

Public, la Police, Se le Gouvernement Civil , Se celles qui concernent le

Droit particulier, que les Loix qui concernent le Droit Public, la Police,
l'ont. IF. Aaa 8c
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Unii mais qu'on ne pourra faire d'altération, ou changement aux Loix qui

concernent le Droit particulier,
à moins que ce ne foit pour l'utilité évidente

des fujets d'Ecofle.

XIX. Que la Gourde Seflîon, ou le Collège de Juftice, fera Se demeu-

rera après Se nonobitant l'Union, en tout terns en Ecofle, telle qu'elle eft

maintenant établie par les Loix de ce Roïaume ; & avec la même autorité 8c

les mêmes Privilèges, qu'avant l'Union ; étant néanmoins fujette aux Regle-
mens qui pourront être faits pour mieux adminiftrer la Juirice, par le Parle-

ment de la Grande-Bretagne i 8c que la Cour des Jufticiers, demeurera auflî

après 8c nonobftant l'Union en tout tems en Ecofle, telle qu'elle ell mainte-

nant établie par les Loix de ce Roïaume, 8c avec la même autorité, 8c les

mêmes privilèges, qu'avant l'Union, étant néanmoins fujette aux Reglemens

qui feront faits par le Parlement de la Grande-Bretagne} 8c fans préjudice des

autres Droits de Jufticier-, Et que toutes les Jurifdiétions de l'Amirauté fe-

ront foûmifes au Lord Grand Amiral, ou aux Commiflaires de l'Amirauté de

la Grande Bretagne, qui feront alors en Charge. Et que U Cour de l'Ami-

rauté, qui cil maintenant établie en Ecofle, fera continuée; Se que toutes

}es Revifions, Réductions, ou Sufpenfions de Sentences en caùfes de Mari-

ne, appartenant à la Jurifdidtion de cette Cour, demeureront dans la même
manière après l'Union , qu'elles font maintenant en Ecofle, jufqu'à ce que le

Parlement de la Grande-Bretagne y fafle les Reglemens Se les changemens,

qui feront jugez expediens pour tout le Roïaume Uni; ma ; s il fera à tou-

jours continuée en Ecofle une Cour d'Amirauté, telle qu'en Angleterre, pour

terminer toutes les Caufes Maritimes, qui auront du rapport aux Droits par-

ticuliers d'Ecofle, appartenant à la Jurifdiélion de la Cour de l'Amirauté, la-

quelle fera néanmoins fujette aux Reglemens 8c Altérations, qui feront jugez

devoir être faits par le Parlement de la Grande-Bretagne. Et que les Droits

Héréditaires d'Amirauté, ou de Vice- Amirauté en Ecofle feront refervez aux

Propriétaires refpectifs, comme Droits de propriété, fujets néanmoins, pour la

manière d'exercer ces Droits héréditaires, aux Reglemens 8c Altérations,

qui ieront jugez utiles par le Parlement de la Grande Bretagne ; 8c que tou-

tes les autrest^ours qui font maintenant dans le Roïaume d'Ecofle, demeu-

reront
,
mais feront fujettes aux Altérations qui pourront être faites par le

Parlement de la Grande Bretagne. Et que toutes les autres Cours fubalter-

nes qui (ont dans ledit Roïaume, demeureront lubordinées, comme elles font

prefentement, aux Cours Souveraines de Juftice dans leldites limites en tout

tems. Et qu'aucunes caufes d'Ecofle, ne pourront être évoquées, ni ren-

voiées à la connoiflance des Cours de la Chancellerie, du Banc de la Reine,

des Plaids Communs, ou de quelque autre Cour à Weftminfter j Et que lel-

dites Cours, ou aucune autre de femblable nature, après l'Union, n'auront

pas le pouvoir de connoitre, revoir, ou changer les A&es ou Sentences des

Judicatures d'Ecofle ,
ou d'en fufpendre l'exécution. Et qu'il y aura une

Cour de l'Lchiquier en Ecofle après l'Union, pour décider les queftions, ou

difpu.tes, concernant les Revenus, Douanes Se accifes du Païs, laquelle aura
r

le
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le même pouvoir & la même autorité, en tels cas, que la Cour de VEchi- 1707,

quier a en Angleterre. Et que ladite Cour de l'Echiquier en EcofTe aura le

pouvoir, de pafler des Signatures, des Dons, des Tutelles, & autres choies,
comme à la Cour de l'Echiquier qui eft en EcofTe à prêtent : Et ladite Cour

d'Echiquier qui eft à prêtent en EcofTe demeurera jufqu'à ce que le Parlement

de la Grande-Bretagne en forme une nouvelle après l'Union. Et fa Majefté
& fes SuccefTcurs Roïaux pourront après l'Union continuer un Confeil Privé

en EcofTe, pour le maintien & la confervation de la Paix publique, 8c pour
entretenir un bon ordre, jufqu'à ce que le Parlement de la Grande-Bretagne,

jugera à propos de le changer, ou d'établir à cette fin, quelqu'autre métho-

de effective.

XX. Que toutes les Charges Héréditaires, les Jurifdi£tions Héréditaires
,

les Charges & les Jurifdiclrions à vie feront confervées aux Propriétaires com-
me Droits de propriété, de la même manière qu'elles lont aujourd'hui pofTe-
dées par les Loix d' EcofTe, nonob fiant ce Traité.

XXI. Que les Droits & les Privilèges des Bourgs Roiaux d'EcofTe, tclî

qu'ils font aujourd'hui, demeureront dans leur entier après l'Union, 8c non-

obftant l'Union.

XXII. Qu'en vertu de ce Traité, feize des Pairs d'EcofTe au tems de

l'Union, feront le nombre de ceux qui devront avoir Séance 8c voix dans la

Chambre des Seigneurs, 8c quarante-cinq feront le nombre des Reprefentans

pour l'EcofTe dans la Chambre des Communes du Parlement de la Grande-

Bretagne. Et que lors que fa Majefté, fes Hoirs, ou SuccefTeurs, déclarera

fon bon plaifîr, pour la convocation du premier Parlement, ou de quelqu'au-
tre de la Grande-Bretagne, jufqu'à ce que le Parlement de la Grande-Bre-

tagne y ait plus amplement pourvu, il fera expédié un ordre, fous le grand
Sceau du Roiaume Uni, qui fera addrefle au Confeil d'EcofTe, par lequel il

lui fera ordonné de faire fommer feize Pairs, pour avoir Séance dans la Cham-
bre des Seigneurs, en Parlement, 8c de faire élire quarante -cinq Membres

pour avoir Séance dans la Chambre des Communes du Parlement de la Gran-

de-Bretagne, fuivant les conventions de ce Traité, en la manière qu'il fera

réglé avant l'Union par le Parlement d'Ecofle, 8c que les noms des Perfonnes

ainfi nommées 8c élues feront envoïez par le Confeil privé d'Ecofle, à la

Cour d'où ledit ordre fera émané. Et que fi fa Majefté déclare fous le Grand
Sceau d'Angleterre avant le premier jour de Mai prochain, jour que l'Union

doit avoir lieu, qu'il eft expédient que les Seigneurs du Parlement d'Angle-
terre foient les Membres des Chambres refpecuves du premier Parlement de la

Grande-Bretagne, delà part de l'Angleterre, alors lefdits - Seigneurs du Par-

lement d'Angleterre, 8c les Communes du prefent Parlement d'Angleterre ,

feront les Membres des Chambres refpeétives du premier Parlement de la

Grande-Bretagne, pour la part de l'Angleterre. Et fa Majefté pourra par fa

Proclamation Roiale, fous le Grand Sceau de la Grande- Bretagne ordonner
ledit premier Parlement de la Grande-Bretagne, pour s'aflemblcr en tels tems
8c lieu que fa Majefté trouvera à propos; lequel tems ne fera pas moins de

Aaa 2 cinquan-
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j_ _ cinquante jours après la duc de la Proclamation; & le tems, 6c lieudel'Af-

(emblée du Parlement étant ordonné, il fera immédiatement après envoie un

ordre fous le Grand Sceau de la Grande-Bretagne, adrefle au Confeil Privé

d'F-cofle, pour la Sommation , ou Aflîgnation des feize Pairs, & pour l'é-

lection des quarante cinq Membres, qui doivent reprefenrer l'tcolTe dans le

Parlement de la Grande-Bretagne ; 6c les Seigneurs du Parlement d'Angle-
terre 6c feize Pairs d'Ecofîe , lefdits feize Pairs aïant été fommez 6c re-

tournez en la manière dont on eft convenu dans ce Traité, 6c les Mem-
bres de la Chambre des Communes dudit Parlement d'Angleterre, 6c les qua-

rante-cinq Membres étant élus 8c retournez, en la manière dont on eft con-

venu dans ce Traité, s'affembleront refpectivement , dans leurs Chambres ref-

pectives du Parlement de la Grande Bretagne $ dans le tems 6c lieu qui fera

ordonné par fa Majefté* 6c feront les deux Chambres du premier Parlement

de la Grande-Bretagne. Et ce Parlement pourra continuer autant de tems

feulement que le prefent Parlement d'Angleterre auioit pu être continué, fi

l'Union des deux Roïaumes n'avoit pas été faite j à moins que fa Majefté
ne le djflblve plutôt. Et que chacun des Seigneurs de la Grande Bretagne,
6c chaque Membre de la Chambre des Communes du Parlement de la Gran-

de-Bretagne, dans le premier Parlement de la Grande-Bretagne, 6c dans les

fuivans, jufqu'à ce que le Parlement de la Grande-Bretagne foit autrement

réglé, prêteront les Sermens relpectifs , qui font ordonnez 6c doivent être

prêtez en la place des Sermens d'Allégeance, 6c de Supremacie, par un Ac-
te du Parlement fait en Angleterre dans la première année du feu Roi Guil-

laume £c de la Reine Marie, intitulé, Acle pour T Abrogation des Sermens de

Supremacie & d'Allégeance, & pour ordonner d'autres Sermens, & feront, fi-

gneront, 6c répéteront à haute voix la Déclaration mentionnée dans un Acte

du Parlement fait en Angleterre en la trentième année du Règne du Roi
Charles II., intitulé, Acte pour la plus effeclive confervalion de laPer-

fo me du Roi
, & du Gouvernement , en rendant les Papifles incapables devoir

Séance dans Pute ou Vautre des Chambres du Parlement ; 8c ils prêteront 6c li-

gneront le Serment mentionné dans un Acte du Parlement fait en Angleterre
dans la première année du Règne de fi Majefté, intitulé, Atle pour expli-

quer les ebangemens dans le Serment
, qu'il eft ordonné de prêter par l Acte intitu-

lé, Acie pour la plus grande fureté de la Perfonne de fa Majefté, &? de h fuc
ceffîon à la Couronne dans la Ligne Protefiante , fjf pour éteindre &f étouffer les

cfperances du prétendu Prince de Galles &? de tous les autres Pretcndans
, &? de

leurs Partifans déclarez, ou couverts, 6c pour déclarer que l'

'

AJJuciation eft ter~

minée, en tel tems, 6c de la manière, que les Membres des deux Chambres
du Parlement d'Angleterre ont ordre par lefdits Actes refpectifs, de les prê-

ter, faire, 6c ligner, fous les peines portées dans lefdits Actes refpectifs. Et
i! a été déclaré 6c convenu, que ces mots, ce Roiaume, la Couronne de ce

Roiaume, 6c h Reine de ce Roiaume mentionnez dans le Serment 6c Dé-
claration contenus dans les Actes lufdits, qui étoient dits pour lignifier la

Couronne 6c le Roiaume d'Angleterre, feront entendus de la Couronne 6c

du
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du Roiaume de la Grande Bretagne; Et que ce fera en ce fens que lefdits 1707.
Sermcns ôc Déclarations feront prêtez 6c fignez par les Membres des deux ———
Chambres du Parlement de la Grande-Bretagne.
XXIII. Les fufdits feize Pairs d'Ecofîe mentionnez dans l'Article précè-

dent pour avoir Séance dans la Chambre des Seigneurs du Parlement de la Gran-

de-Bretagne auront tous les Privilèges de Pailement,quc les Pairs l'Angleterre
ont maintenant, & qu'eux ou aucuns Pairs de la Grande- Bretagne auront

après l'Union
;
& particulièrement le Droit de Séance aux Jugemcns des

Pairs-. Et en cas de jugement de quelque Pair, en tems d'ajournement ou de

prorogation de Parlement, les fuldits feize Pairs feront fommez de la même
manière, & auront le même pouvoir ôc Privilèges à un tel jugement, qu'au-
cun autre Pair de la Grande-Bretagne ; Et en cas qu'il arrive ci-apiès aucun

jugement de Pair, lors qu'il n'y aura point de Parlement ; les feize Pairs qui
auront affilié au dernier Parlement précèdent , feront fommez de la même
manière, ôc auront les mêmes Pouvoirs 6c Privilèges à ces Jugemens, qu'au-
cun autre Pair de la Grande-Bretagne. Et tous les Pairs d'Ecofîe Se leuis

Succefleurs à leurs Honneurs ôc Dignitez, feront après l'Union Pairs de la

Grande-Bretagne, ÔC auront Rang ôc Prefeance proche & immédiatement

après les Pairs de pareil ordre ÔC degrez en Angleterre, au tems de l'Union,
6c devant tous les Pairs de la Grande Bretagne de pareil ordre ôc degré qui

pourront être créez après l'Union ;
ôc feront jugez comme Pairs de la Gran-

de-Bretagne, ÔC jouiront de tous les Privilèges des Pairs auffi pleinement ôc

entièrement qu'en jouïffent maintenant les Pairs d'Angleterre, ou qu'eux, ou

quelqu'autre Pair de la Grande-Bretagne en pourra jouir ci après, a h referve

du Droit ÔC Privilège d'affifter à la Chambre des Seigneurs, 8c les Privilèges

qui en dépendent , ôc particulièrement le Droit d'affilier au Jugement des

Pairs.

XXIV. Qu'après l'Union ,
il y aura un Grand Sceau pour le Roïaume

Uni de la Grande-Bretagne, qui fera différent du Grand Sceau ufité mainte-

nant dans l*un & l'autre Roiaume; Ec que l'Ecartellement des Armes, delà

minière qui conviendra le mieux à l'Union, fera biffé à fa Mijefté, ôc que

cependant le Grand Sceau d'Angleterre lervira de Grand Sceau pour leRoiau-

Uni. Et que le Grand Sceau du Roiaume Uni, fera emploie pour fceller

les Lettres de Convocation , ou Sommation, & élection du Parlement de la

Grande-Cretagne , pour fceller tous les Traitez avec les Princes ôc Etats

étrangers, ÔC tous les Actes Publics, Inltrumens, ôc ordres d' Etat qui con-

cernent tout le Roiaume Uni, 6c dans toutes les autres affaires relatives à

l'Angleteire, de la même minière qu'on fe fert aujourd'hui du Grand Sceau

d'Angleterre, 6c qu'après l'Union on gardera toujours en Ecoffe un Sceau,
dont on fe fervira dans toutes les affaires relatives aux Droits ôc Conceifions

particulières, qui ont ordinairemet été paffées fous le Grand Sceau d'Ecoffe,
ôc qui ne concernent que les Charges, Conceffions, Commiffions, ôc Droits

particuliers dans ce Roïaume; ôc que jufqu'à ce qu'un tel Sceau foit ordonné

par fa Majefté, le prefent Sceau d'Ecofle y fera emploie; ôc que le Sceau Pri-

vé, le Cachet des Cours de Juftice , ôc tous les autres Sceaux des Cours dont

Aaa 3
on



374 MEMOIRES, NEGOTI ATIONS, TRAITEZ,
'7°7- on fe fcrc aujourd'hui en Ecoflè feront continuer, mais que lefdits Sceaux (ê-

"

font altérez 5c appropriez à l'Etat de l'Union, comme fa Majefté le trouvera
à propos. Et lefdits Sceaux 5c chacun d'eux 8c les Gardes defdits Sceaux

,

feront fujets aux Reglemens que le Parlement de la Grande-Bretagne fera ci-

après.
XXV. Que toutes les Loix 6c Statuts des deux Roiaumes , en tout

ce qu'ils feront contraires 6c ne pourront, fubfifter avec les Termes de ces Ar-
ticles ou aucun d'eux, ceiTeront 6c feront abolis après l'Union, 6c feront dé-
clarez être ainfi parles Parlemens refpeélifs defdits Roiaumes.
En Foi de quoi les Commiflaires de la part des Roiaumes refpeûifs autori-

fez comme deflus, ont figné 6c fcellé ces Articles, contenus en ces prefentes
6c dans les if. pages précédentes, à Weltminfter jour 6c an que deflus.

SE A FIE LD, Chancelier.

QUEENSBURY, C. P.

M A R R. S.

LOUDON, S.

SUTHERLAND.
MORTON.W E M Y S S.

LEVEN.
STAIR.
R O S E B E R I E.

GLASGOW.
ARCH. CHAMBELL.
D U P P L I N.
ROSSE.
HEW. DALRYMPLE.
AD. COCKBURNE.
P. MONTGOMERIE.
DAVID DALRYMPLE.
PAR. JOHNSTON.
JA S M ALLER.
W. MORISON.
ALEX. GRANT.W S E T O N.
JOH. CLERC.
DAN. S TEW ART.
DAN. CAMPBELL.

THOMAS CANTUAR.
WM. COUPER, C S.

GODOLPHIN.
PEMBROKE, P.

NEWCASTEL, C. P. S.

DEVONSHIRE.
SOMMERSET.
BOLTON.
KINGSTON.
SUNDERLAND.
ORFORD.
TOWNSHEND.
WHARTON.
POULETT.
SOMERS.
J. SMITH.
HARTINGTON.
GRAMBY.
C. HEDGES.
R. HARLEY.
H. BONK.
J. HOLT.
TH. T.REVOR.
EDW. NORTLEY.
SIM. HERAUT.
J. COCKS.
ETIENNE WALLER.

Les articles dévoient cependant être examinez & aprouvez par les deux
Parlemens refpeér.ifs. Cet examen devoit ne trouver aucune difficulté dans

celui de l'Angleterre. Il n'en fut pas de même en Ecofle. Chaque article

y fut debatu avec chaleur, & il y eut des débats, qui pronolliquoicnt une

defunion, plutôt qu'une Union. Ceux du parti de cette dernière mettoient

tout en œuvre pour faire agréer 6c aprouver le Traité. Le parti opofé fai-

foit de fon côté tous fes efforts pour le faire rejetter. Il s'apuioit fur un fon-

dement, qui pour le bien de la Nation paroiflbit inébranlable. C'étoit par-
ce
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ce qu'il étoit contraire à l'indépendance, aux privilèges 6c au bonheur de la 1707.
Nation Ecolîbife, qui fubfiltoient depuis tant de Siècles. On y mêla la Re- -

ligion. On fit voir que ce Traité feroit brèche à la liberté de la Religion,
félon qu'elle étoit établie par les Lois d'Ecoffe. On panchoit bien à une
Union de Confederatipn, mais non pas à une d'incorporation. Cette der-

nière feroit perdre à l'EcofTe ion indépendance 8c d liberté. Le Duc d'H.i-

milton, le Duc d'Athol, le Lord Belhaven 6c divers autres véritables Ecof-
fois étoient à la tête de ce dernier parti. Cependant celui de l'Union préva-
loit dans le Parlement. La raifon étoit, qu'on avoit eu le foin de gagner au-

tant de Membres, qu'il falloir pour y avoir h pluralité des voix. Auflî tou- «

tes les fois qu'on faifoit quelque propolition contraire à l'Union, les partifans
de celle-ci avoient- ils d'abord recours aux voix* Le Clergé 6c généralement
les peuples, fur lefquels le métal n'avoir pas eu d'influence, y étoient con-
traires. Auflî pendant la Séance du Parlement de ce Rouume-là, pour l'exa-

men du Traité, on vid bombarder fes articles p.ir une furieufe quintité d'A-
dreifes. Il y eut même divers tumultes. Le premier fut à Edimbourg mê-
me. Il fut fur le point d'être fatal aux Députez qui avoient travaillé au
Traité. Les Maifons de deux furent pillées. La force en arrêta les fuites.

Le Confeil Privé fit publier une Proclamation contre les atroupemens. La
Convocation du Clergé venoit d'ordonner un jour de Jeune 6c de Prières

pour implorer l'influence du Ciel fur les délibérations du Parlement. Le Duc
d'Athol piopofa deux Miniftres pour prêcher ce jour-là. Le parti de l'U-
nion foûtint que leur nomination dependoit du Grand Commiffâire. Auflî

l'emporta-t-il à la pluralité des voix. En cette occafion l'habile Fletcher fit

une Harangue fort longue 6c véhémente contre le Traité. C'étoit au fujet
de l'article qui regloit le nombre & la qualité des Membres, qui dévoient af-,

filler au Parlement de la Grande-Bretagne. Il y laifla couler quelques repro-
ches contre les CommilTaires, qui l'avoient fait. Quoi qu'on jugea qu'il

parloit avec fondement, le Comte de Marr s'en plaignit à la Chambre, di-

fant qu'il avoit parlé en termes injurieux contre les Seigneurs. Le Duc de
Hamilton 6c le Lord Belhaven apuïerent Fletcher, qui fe tira d'affaire en fai-

fant quelques exeufes de l'ardeur qui l'avoit emporté.
Dans l'examen qu'on fit de l'article concernant le Serment qu'on efr. obli-

gé de prêter en Angleterre après avoir communié félon la mrniere de l'Eglife

Anglicane avant de pouvoir parvenir à des charges publiques, le parti opofé
fit grand bruit. Il dit que les Ecoflbis étant Presbiteriens pour la plus part,
feroient par-là exclus des emplois en Angleterre,- pendant que les Anglois
pourroient pofleder les Charges en Ecofle 6cc. Parmi tant d'Adrefles il y
en eut en ce tems-là une de la Convention des Communautez Roiales qui
s'étoient aflèmblées à Edimbourg. Elle portoit en fubftance. „ Que par
„ l'Acte palfé à l'avènement du Roi Guillaume àia Couronne, les Su-

,, jets avoient la liberté de prefenter des remontrances. Qje d'ailleurs on

„ favoit les fentimens des Peuples. Sur ce principe l'on failoit favoir qu'on
„ n'étoit pas contre une Union honorable 6c fûre avec l'Angleterre, mais

„ qu'elle fut en confervant le Parlement d'Ecofle en fon entier. Sans cela il
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n'V aurait point de fureté pour elles, ni pour leur Religion, ni leurs inte-

ir rets civils, ni leur Commerce. Auffi par les articles du Traité d'Union

„ voioir-on que ces chofes étoient dans un danger vifible. C'étoit puis que

„ les deux Roiaumes ne dévoient être reprefentez que pour un feul, 8c par

„ le même Parlement. Par-là la Monarchie d'Ecoffe feroit éteinte, 8c le

„ Parlement National fuprimé. Par confequent leur Religion, Loix, Li-

„ bertez Se Commerce pouvoient recevoir des atteintes, ou être même abo-

,, lis par les Anglois par la tupericrité de leur nombre dans ce feul Pu le*

„ ment. D'ailleurs que les Peuples (croient afTujcttis aux Taxes Se impnfi-

„ tions des Anglois, ce qui feroit un fardeau certain Scinfupoi table, au lieu

„ que l'avantage du Commerce qu'on offrait
,

étoit incertain & précaire.

„ La raifon étoit, parce que le Commerce devoit être réglé par les Loix

„ d'Angleterre, 6c fujet aux droits de la Douanne de ce Roiaume-là 6c aux

„ changemens que le Parlement de la Grande-Bretagne voudroit y faire.

,, La conclullon étoit de vouloir prévenir les deffeins des Papiftes qui pour-

„ roient prétendre à la Couronne d'Ecoffe.

Comme l'on relut le premier article du Traité, après un furieux débat ,

le Marquis d'Annandale, aiant vu que le but de tout ce manège n'étoit que
le règlement de la Succeffion , prefenta par écrit une propofïtion au Parle-

ment. Elle portoit en fubftancc ce qui fuir.

QU'il
étoit évident que la Nation EcofToife paroiffoit totalement con-

traire à une Union d'incorporation, parce qu'elle tendoit à renverfèr

la Souveraineté, la Conftitution fondamentale 6c les Droits du Roiaumc,
6c menaçoit de ruiner l'Eglife établie par les Loix. De forte que fi elle fe

faifoit, elle ne repondroit pas aux fins paifibles 6c amiables qu'on s'y pro-

propofoit ,
mais qu'au contraire elle cauferoit des animofitez fatales 6c in-

térieures, 8c femeroit des foupçons 6c la difeorde entre les deux Nations,
ce qui pourroit avoir des fuites fâcheufes.

I l, ajouta à cela qu'il étoit à propos de prendre les deux Rcfolutions fui-

vantes qu'on trouvoit fort fages.

I. /~\Ue le Parlement vouloir bien entrer dans une telle Union avec

V^ l'Angleterre, qu'elle joigne les deux Roiaumes de la manière la

plus étroite, loit d'intérêt, de Succeffion, de Guerre, d'Alliances 8c de

Commerce, refervant à ce Roiaume la Souveraineté 6c l'indépendance de

l.i Couronne, les Privilèges 6c les Immunitez des Sujets, la Conftitution

8c h bafe du Gouvernement de l'Eglife 8c de i'Ecat, comme Us étoient

établis, 8c fublî iraient alors.

„ 1 1. Que le Parlement procéderait fins délai à régler la Succeffion de la

„ Couronne ,
de même que l'Angleterre avec de telles conditions 8c reftric-

„ tions, que la Souveraineté 8c indépendance de la Couronne 8c du Roiau-

„ me d'Eeofiè foient affurées d'une manière indiffoluble, félon les Loix Se

„ Statuts du Roiaumc.
Cette

il

5>
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Cette propofition caufa un fort long débat. La fin en fut, que le Duc 1707.
cPAthol fit une proteftation en fon nom 6c en celui de plufieurs autres per-

fonnes. Il la fit même enregistrer. Elle portoit ce qui fuit.

f\U'une Union incorporant les deux Nations en une , pour n'avoir à

l'avenir qu'un même Parlement, félon la teneur du Traité, éroit

contraire à l'intérêt, & à l'honneur de la Nation; aux Loix fondamenta-

les du Roiaume , aux Privilèges des Barons 6c des Sujets , comme aufli à

leurs Libertez 6c Droits dans tous les Bourgs.

S u r des reprelentations des Commiflaires de l'Afiemblée générale du Cler-

gé, contenant plufieurs griefs fur les Articles d'Union qui regardoit l'Eglilë

d'Ecoflè, le parti opofé à l'Union fit deux propofitions.

ï. /^\Ue lors qu'on traiterort des affaires de Religion dans le Parlement de

V^_ la Grande Bretagne, les Evêques feroient obligez d'en fortir.

II. Que les Ecofibis qui auroient de l'emploi dans la Grande-Bretagne
ne feroient pas obligez de fe conformer à l'Eglife Anglicane félon l'Acte

du Teft.

Ces deux propofitions, quoiqu'elles panifient raifonnables furent rejet-

tées à la pluralité des voix. Elles avoient été faites par raport à un Acte qui
étoit fur le tapis pour la fureté de la Religion 6c du Gouvernement Presbke-

rien. Auflî le Lord Belhaven protefta-t-il en fon nom, 6c en celui de ceux

qui fe joindroient à lui. La proteftation portoit.

;; QUe ledit Acte n'émit pas une fureté furfifànte pour l'Eglife en cas

d'Union d'incorporation, 6c que l'Eglife d'Ecofie ne pouvoit jamais
être aflurée lblidement par aucune Union qui annulle l'Acte, qui règle les

droirs des Sujets, qui incorpore le Parlement d'Ecofie, 6c qui abolit en-

tièrement la Souveraineté 6c l'indépendance dudit Roiaume.

Cette Proteftation fut enregiftrée 6c plufieurs Membres la foufoi-

virent.

Le Marquis d'Annandale propofa que le Parlement travaillât à établir la

Succefilon dans la Maifon de Hanover , fuivant le but des Anglois, mais

que ce-fut indépendamment de l'Union, 6c non félon les termes du fécond
article du Traité fatal pour cette Union. Un autre Membre propofa de fai-

re prefenter une Adrefte à la Reine avec l'Etat de la Nation, 6c contenant

precifement la répugnance de plufieurs perfonnes pour une Union d'incorpo-
ration. D'ailleurs pour faire connoître à la Reine la difpofition où l'on étoit

d'établir la Succefilon dans la Ligne Proteftante avec des limitations. On n'y
eut aucun égard , Se l'on mit en queftion fi l'on aprouveroit le fécond article

du Traité. Cependant avant qu'on en vint à recueillir les voix le Comte
Tom. IF. Bbb Mare-
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1-07. Maréchal fit une proteftation en fon nom & en celui de tous ceux qui fc

———
joindroient

à lui. Elle contenoit.

U'aucune perfonne ne pourroit être defignée pour fucccder à la Cou-

ronne d'Ecofle, après le décès de fa Majefté fans enfans, fi elle fuc-;:Q'
,
cedoit à celle d'Angleterre, à moins que préalablement l'on ne réglât par

Acte de Parlement foit dans celui, dont on tenoit la Seflion, ou dans

J5 quelqu'autre pendant le Règne de fa Majefté ,
des conditions du Gouver-

", nement qui puftent aflurer l'honneur ÔC la Souveraineté de la Couronne 8c

„ du Roiaume d'Ecofle, la liberté, la fréquente tenue & le pouvoir du Par-

„ lement ,
la Religion & le Commerce de la Nation contre l'influence des

„ Anglois, ou autres Etrangers.

Cette proteflation fut cnrsgiftrée , & même foufcrite par plufieurs

Membres. Elle n'empêcha pas qu'on n'aprouvàt le fécond article du Trai-

té, parce qu'on avoit eu foin d'apefantir l'efprit
de quelques-uns, en apefan-

tiflant leurs bourfes. Il en arriva de même du troifieme article. Ce fut

nonobftant une proteflation que fit le Marquis d'Annandale fur le pied de cel-

le qu'il avoit faite quelques jours auparavant. Le prevoiant & habile Fletcher -

lui fit faire un long difcours , pour tâcher de prouver le defavantage, qui re-

viendrait aux Ecoflbis d'être admis au Commerce des Anglois. Ce fut à

l'oocafion du quatrième article qui en parloit.
On débattit auflî fur les affai-

res de la Marine. Fletcher ÔC ceux qui étoient de même opinion que lui,

mirent fur le tapis une Négociation fecrete. Ils vouloient bien avoir un Roi

fans fortir de la Ligne de la Princeflè Sophie, Ele&rice de Hanoverj mais

ils ne vouloient pas avoir pour leur Roi la même perfonne qui le ferait en

Angleterre ,
fuivant le but des Anglois. Ils firent pour cela propofer au Roi

de Prufle de choifir pour leur Roi le Prince Roial fon Fils, qui eft devenu

enluite Roi par la mort de fon Père. C'étoit d'autant qu'il
étoit le petit-

Fils de la Princeflè Sophie. Mais le Roi de Prufle ne trouva pas à propos

de donner les mains à cette propofition.

Les efprits des Ecoflbis s'aigriflbient
en attendant de plus en plus. Ils fe

croioient convaincus, que leur Roiaume étoit comme vendu à celui d'An-

gleterre.
Il y eut des attroupemens. Le Lord Grand Commiflaire fut in-

iulté une nuit par des mécontens. Ils furent à la vérité diflîpez par les Gir-

des à pied Se à cheval. On mit même de ceux-ci en divers poftes. Cela

n'empêcha point que les Commiflaires qui avoiewt figné le Traité d'Union

ne fuflent fouvent infultez. Le Grand Commiflaire même n'ofoit paraître

dans les rues, de jour, en fe rendant le matin au Parlement , même avec dci

Gardes, & en s'en retirant avant la nuit. On redoubla les Troupes du Parle-

ment. On ne laiflbit entrer dans cette Aflemblée que des Gentilshommes

connus. Ces précautions n'influoient point fur des lieux éloignez. A Glaf-

gow on prit les armes, Se l'on fe déclara ouvertement contre l'Union. On

y pilla la Maifon d'un des Seigneurs du parti. Le peuple de Dumfries fit

publier Se afficher une Déclaration contre ce Traité. Il en fit brûler les nr-
r

ticles
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ticlcs avec les noms des Commilîaires qui l'avoient figné. A Edimbourg 1707.
même l'on s'attroupa vis à vis du lieu de l'AlTemblée du Parlement. Le peu-

——»

pie y rît beaucoup de bruit, infiftant que le Traité d'Union fut rejette. Le
Duc d'Argile, quoique âgé de 74. ans eut la fermeté d'en fortir.

"

Il le pvc-
fenta au peuple, auquel il demanda, s'il le connoiflbit. Quelqu'un, qui fa-

voit les liaifons avec l'Angleterre, lui repondit hardiment qu'on ne le con-
noifloit plus pour Duc d'Argile, mais feulement pour Comte de Greenwich,
£c comme tel vendu à l'Angleterre. Il obtint cependant d'être écouté. Il

fût fi bien fe contrefaire par fa douceur Se par beaucoup de zeîe pour la Pa-

trie, qu'une bonne partie des aflîilans le crût contre l'Union, quoi qu'il en
fut le plus ferme apui.
Le Parlement avoit cependant envoie des Troupes à Glafcow. A leur ar-

rivée tout parut calme. Cependant lors que l'on voulut lire dans la place du
Marché la Proclamation contre ceux qui feraient trouvez en armes, pendant
la féance du Parlement, le Peuple s'attroupa de nouveau. Il makraita ceux

qui vouloient en faire la lecture, ôc même les Gardes qui vouloient arrêter le

defordre. Quelques-uns entrèrent même dans des Maifons , Se fe faifîrent

des armes qu'ils y trouvèrent. Quelques nouvelles Troupes difperferent ces
mécontens. On prit leurs deux principaux Chefs nommez Finlay Se Mont-
gommery. Comme on conduifoit ceux-ci à Edimbourg, les Peuples de cet-
te Capitale foi tirent pour les délivrer. Us ne furent cependant pas les plus
forts. Sur cela quatre Bourgeois de Glafcow fe rendirent à Edimbourg pour
demander le relâchement de leurs deux Chefs. Us alleguoient pour cela que
leurs Magiitrats leur avoient accordé une fufpenfion d'armes, & qu'ils avoient
été pris pendant cet armiftice. Sur le refus qu'on leur donna , dès qu'ils fu-
rent de retour, le peuple de Glafcow s'émut derechef 6c pilla les Maifons des

Magiftrats. Le Parlement condamna un Imprimé à être
biûjp par la main

du Boureau. Il portoit des propofitions propofées aux Nobles Presbiteriens,

Citoiens, Bourgeois, Miniftres (k. commun Peuple d'Ecoflë touchant l'U-
nion d'Incorporation. On fit une pareille condamnation de quelques para-
graphes d'un Imprimé. Ceux-ci tendoient à prouver la dépendance du
Roiaumc d'EcoiTe de celui d'Angleterre.
La fermentation générale paroiflbit trop grande pour ne pas influer quel-

que crainte. Pour fe mettre à l'abri des fuites, qui pouvoient en relulter,
on s'avifa de fupofer des avis. Le Chancelier notifia au Parlement que le

Grand CommilTaire avoit reçu des avis certains qu'un très grand nombre
d'Habitans de tout le Roiaume , qui avoient fait prefenter des Adreffes con-
tre le Traité d'Union, étoient en chemin ou fur le point de s'y mettre. La
vûë devoit en être pour en exiger les réponles. Là-delTus le Parlement or-

donna au Confeil Privé de faire publier une Proclamation pour défendre à ces

gens-là de fe rendre à Edimbourg fous de rigoureufes peines. Cette refolu-

tion pafla à la pluralité des voix, après des débats fort violens. Le Cheva-
lier George Lockart de Carmeath fit une Proteftation contraire, qui fut fi-

gnée par plusieurs autres Membres. Elle portoit qu'il proteftoit pour foi-

même 6c pour tous ceux qui vouloient fe joindre à lui , que la Proclamation
Bbb z n'auroit
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1707. n'auroit point d'effet, 6c que tous les Barons, les Fondfiers, & les propric-— taires des Terres du Roiaume

ppourroient fe rendre en fureté à Edimbourg
pendant la féance du Parlement. D'ailleurs, que ladite Proclamation ne pre^
judicieroit en rien au droit qui apartenoit par les Loix de la Nation à ces per-
fonnes-là. La démarche de ce Chevalier fut caufe qu'il futpropofé, fi la
Proclamation auroit lieu. Elle fut aprouvée & publiée. L'on ne la raporte
point ici, non plus que quelques autres

pièces.
La raifon eft, qu'elles regar-

dent les affaires intérieures de l'ifle Britannique, 6c qui n'influent point fur
les affaires du refte de l'Europe.
On examina dans la fuite d'autres articles de l'Union. Lors qu'on délibéra

fur le nombre des Membres que l'Ecoffe envoieroit au Parlement de la Gran-
de-Bretagne. Il y eut de furieux débats. Ils furent accompagnez par divers
difeours. Les Ducs d'Hamilton Se d'Athol dirent, que l'èxclufion de quel-
ques Membres hors du Parlement étoit une confifeation du Droit des Pairs

qui leur éioit aquis par leur naiffance. C'étoit de même des Droits 6c Privi-

lèges des deux autres Etats. Us trouvoient qu'elle rcffembloit fort à une pei-
ne infligée pour quelque crime. D'ailleurs que c'étoit contre la nature d'une
union d'incorporation que l'un des deux Parlemens fut confervé en fon en-

tier, 6c que la plus grande partie de l'autre reliât fuprimée. Le Comte de

Stairs, qui mourut la nuit fuivante d'une fubite apoplexie, 6c ceux de Cro-
marthie 6c Marchemont repondirent à cela affez amplement. Leurs raifons

Furent cependant regardées avec dédain. C'étoit fur tout lors qu'ils dirent

que la Nation Ecoffoife recevoit en recompenfe de grands avantages de l'An-

gleterre. Car l'on s'écria que les avantages prefens que quelques-uns en ti-

roient n'étoient qu'un atome en comparaifon du prix ineftïmable d'une indé-

pendance, 6c Souveraineté éternelle qu'on venoit de perdre. Cependant
l'article pa(Ta,l#lon le projet. Là-deffus le Chevalier Lockart, le Due d'A-
thol , les Comtes de Buchan

,
d'Errol 6c Maréchal 6c un autre protefterent

chacun pour eux, 6c pour ceux qui s'y joindroient. Ces ProtciTations furent

enregillrccs. Le Duc d'Athol avoit fait la fienne debout. Le Duc d'Argile
voulut le réfuter. Us eurent là-dcffus des paroles fort hautes. Le Parlement
leur impofa filencc 6c les reconcilia. 11 fut enfuite propofé que les Protefla-

tions du Chevalier Lockart, du Comte de Buchan 6c d'un autre, ne fuiïent

point inférées dans le Régît re de la Chambre. Le Comte de Marchemor.t

protelra même contre celles-là. Le Lord Ralmerino protefta contre celle de
Marchemont

,
6c en prit aère. Après de fortes contestations il fut refolu

qu'aucune de ces protestations ne leroit imprimée, mais feulement couchées-

dans les Regîtres du Parlement.

Apres bien de l'occupation &c des conteltations les articles du Traité d'U-
nion fuient aprouvez avec quelques modification. On dreffa même deux
Bills. L'un étoit pour ratifier ce Traité. L'autre étoit pour affurer la Re-
ligion Proteftante 6c le Gouvernement Presbiterien de TEglife, tel qu'il étoit

établi par les Loix du Roiaume d'Ecoffe. Ces Bills après les lectures ordi-

naires pafferent en Actes par l'attouchement du Sceptre. Le Parlement con-
tinua encore la Seffion, dans laquelle on régla la manière d'élire les Mem-

bres
,



ET RESOLUTIONS D'E T A T; 3*1

bres, qui dévoient fe trouver au Parlement de la Grande-Bretagne. Le Che- 1707.
valier Lockart fit enfuite publier un Ecrit. Celui-ci portoit les noms de tous *• «

ceux qui avoient été corrompus pour vendre leur Patrie aux Anglois, 8c

combien chacun d'eux avoit reçu pour cela. Cette énumeration écok au-

thentique, puis qu'elle étoit fondée fur un Extrait des Regiftres mêmes de la

Treforerie. Ceux qui peuvent avoir la curiofité de favoir les noms des cor-

rompus, n'ont qu'à s'en éclaircir par le Livre même du Chevalier Lockart,
imprimé en Anglois.

Pendant le cours des affaires en EcofTe, la Reine afTembla le Parlement

d'Angleterre. Elle y fit une Harangue fort longue. Le précis rouloit fur

des fubfides pour pourfuivre les avantages remportez dans la Campagne pré-
cédente. Elle toucha auffi l'affaire de l'Union des deux Roiaumts. C'étoit"

en dilant, qu'en confequence des pouvoirs, dont elle avoit été revêtue par
Acte de Parlement, tant en Angleterre qu'en Ecoffe, elle avoit nommé des

CommifTaiies , qui étoient convenus d'un Traité, qui étoit devant le Parle-

ment d'Ecoffe, & dont elle efperoit d'en faire favoir dans peu un bon fuccès

&c. Les deux Chambres prefenterent à fa Majelté des Ad reffes, félon la cou-

tume, pour la remercier de fa Harangue, de fes foins Se de fes bonnes difpo-
fîtions. L'une & l'autre touchèrent les avantages remportez par le Duc dé

Marlborough. Celle des Seigneurs prefenta en faveur de ce Duc une Adref-

fe particulière à la Reine. Elle tendoit à perpétuer fes titres à fa poflerité.
Comme ce ra fait une diftinôtion particulière des mérites du Duc, l'on trouve

à propos d'inférer ici tant l'idrcflc que la reponfe, 6c le petit difeours du Duc
aux Seigneurs.

" "\T^ US 1" tr^s Pactes 8c obcïiTans fujets de Vôtre Majcfté les Seigneurs
Adreflc

'

,,
LN fpintuels 6c temporels affemblez en Parlement, aïant avec beaucoup ^j^re

„ de fatisracïion pris en confideration tant de belles Actions que le Duc haute,

„ de Marlborough a faites au fervice de 'Vôtre Majefté ,
à la gloire

,, de U Patrie, & pour le bien de la caufe commune de l'Europe: Actions

„ pareilles à celles que les plus Sages Se les plus Puiflantes Nations ont re-

,, compenfées par des Statues & des Triomphes: Nous fouhaitons de mar-

„ quer la jufte eilime que nous faifons de fon mérite, d'une manière particu-

j, liere £c diltinguée; & pour en perpétuer la Mémoire, de continuer 6c

„ continuer fes titres & dignitez avec fon droit de prelèance à fa poflerité ,

„ par un Acte ds Parlement,. comme le moien le plus efficace pour cet effet,

„. & le plus convenable dans cette grande occafion. Mais comme nous avons

„ toujours de jultes égards pour les prérogatives de la Couronne, (Vôtre
,, Majelrc étant l'unique fource des honneurs 6c des dignitez ) Nous avons

„ crû qu'il étoit de Nôtre devoir de Nous adreffer premièrement à Vôtre

„ Majelté, pour demander vôtre Roiale aprobation, avant que de donner

„ ordre qu'on portât un Bil de cette nature } £c pour prier en même tems

„ Vôtre Ma)etté d'avoir la bonté de faire favoir à la Chambre, de quelle ma-

„. niere il plaira à. Vôtre Majefté que les titres 6c dignitez foieut limitez.

Bbb 3 AN-
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,, A N N E REINE.
nfc

„ "D'Ien ne peut m'ctre plus agréable que votre Adrefle} Je fuis entière-

X\ ment fatisfaite des fervices du Duc de Marlborough, Se ainfi je ne

puis voir qu'avec plaifir, que vous en avez une idée fi juile. Je ne puis

m'empêcher de reconnoître, que la manière refpectueufe avec laquelle vous

demandez mon approbation pour porter le Bil, 8c mes directions pour la

limitation des tîtres, me donnent beaucoup de fatisfaction.

„ Mon intention eil qu'après la mort du Duc de Marlborough , fes biens

8c fes tîtres soient conftituez à fa Fille aînée Se à fes héritiers mâles, enlui-

te à toutes fes autres Fi les fuccetTivement ,
félon l'ordre de leur nailTance,

8c à leurs héritiers mâles ; Se enfuite de la manière la plus efficace pour per-

pétuer la mémoire de fon mérite ,
en continuant autant qu'il fe pour-

ra fes titres Se fon nom à toute fa pollerité ,
comme moi Se vous le

fouhaitons.

„ Je croi qu'il feroit à propos que la Seigneurie 8c Terre de Woodftock,
avec la Maifon de Bleinheim, demeuraient toujours -annexées aux Tîtres j

c'eft pourquoi je vous recommande cette affaire.
5»

Cette reponfe aïant été lûë en pleine Chambre, leDuc de Marlborough
qui y étoit prefent parla en ces termes.

Difcours M Y-L O R D S,
du Duc

"

boroug" i» T ^ Paro 'es me manquent pour exprimer le reiTentiment que j'ai de

auxSci- „ l—> l'honneur diltingué que vous me faites d'une manière G éclatante, par
gneurs. J}

vôtre refolution 8c par vôtre Adrefle à Sa Majellé: J'en chérirai toujours
la penfée, Se je la regarderai comme la plus haute recompenfe-, 8c toute
ma Pofterité ne peut qu'en conferver le fouvenir,avec des fentimens de re-

connoifTance.

„ Je prens la liberté de dire un mot à la Chambre touchant cette partie de
la reponfe de Sa Majellé, qui regarde la Terre de Woodilock Se la Mai-

,, fon de Bleinheim j J'ai prié humblement Sa Majellé, que l'une Se l'autre

3 ,
foient annexées aux tîtres , Se je demande la même grâce à vos Grandeurs,

„ afin qu'après la moi t. de la Ducheffe de M;i)borough (à laquelle ce bien eft

„ conflitué en Douaire) cette Terre Se cette Maifon foient toujours an-

nexées avec les tîties.

3>

5)

3)

Il y eut d'autres adrelTes à la Reine, tant fur l'Union avec l'EcolTe, que
fur les progrès remportez fur les ennemis. Il y en eut une de la Convocation
du Clergé. Ce qu'il y avoit de plus remarquable étoit, que ce Corps Eccle-

iïaflique avoiioit que l'Eglife Anglicane étoit dans un état affiné Se florilTant.

Cela



E'T RESOLUTIONS D'ETAT. 38$

Cela renverfoit une cabale de mutins,. qui avoit répandu qu'elle étoit en dan- *7°7«

gcr. Voici l'adreffe 6c la reponfe de la Reine.
___.

„ M A D A M E 9
.

Adrcfl^
àlaRei-

>,
/"^'Efl: un bonheur particulier au Règne de Vôtre Majellé, que vos fu- ne Anne.

„ VJ jets puiflent tous les ans, fans être foupçonnez de flaterie, venir met-

„ tre aux piez de Vôtre Majefté, leur très-humble reconnoifTance, des nou-

„ veaux avantages qu'ils reçoivent fous vôtre heureux Gouvernement.

j, Nous devons cette Année, particulièrement féliciter Vôtre Majefté i

„ non fur une feule Victoire, mais fur une fuite de fuccès fi furprenans, qu'à
„ peine en peut on trouver de femblables dans l'Hiftoire ; des fuccès qui

„ rendront le Règne de Vôtre Mijefté glorieux à toute laPofterité, Se qui,

„ comme nous l'efperons , abattront cette formidable Puiflaace , qui nous a

;, fi long-tems menacez , avec le refte de l'Europe.

„ Nous avons déjà prefente folemnellement à Dieu
, nos remerciemens

„ pour les fuccès furprenans que vos Armes ont eu au commencement de cet-

„ te Campagne; & nous célébrerons avec des cœurs remplis de joie, ce jour

„ d'Actions de Grâces Publiques, que Vôtre Majefté à fi pieulement ordon-

„ né, pour remercier Dieu de ia continuation de fes Bénédictions, pendant
„ tous le cours de cette Année.

„ Nous croions qu'il eft après cela, de nôtre devoir, de rendre nos très-

„ humbles remerciemens à Vôtre Majefté, donrle zèle pour la caufe com-

„ mune, dont les Finances Se h fige Adminiftration qui en eft faite, dont

sr les Armées de terre Se de mer, Se dont le Grand General le Duc deMarl-

„ borough ont donné la vie Se
l'elprit à cette Alliance, qui après Dieu, eft

„ caufe que toutes ces grandes choies font arrivées.

„ Nous defirons auffi, avec toute forte de gratitude, reconnoître les Be-

„ nedictions dont nous jouiflbns en nôtre Païs, fous le très heureux Gouver-

„ nement de Vôtre Majefté ;
de ce que nous fommes exemts de ces grands

,,
inconveniens qui n'accompagnent que trop fou vent, les Règnes fi évidem-

„ ment favorifez de fuccès Militaires. De ce que nos Loix contervent leur

„ libre cours ; de ce que la Juflice eft également adminiftrée; de ce que nos

„ Libertez, nos Droits Se nos Privilèges font en fureté; Se de ce qu'enfin

„ Se par deffus toutes choies , nôtre Religion Se nôtre Eglilé font foutenues

„ Se encouragées, tant par vos principes véritablement Chrétiens, que par
„ vôtre grand exemple.

„ JouilTànt de ces heureux Avantages, nous fom.nes obligez d'avouer,r

ti que nôtre Eglife eft dans un état allure Se floriffant, fous l'Adminiftration

„ de Vôtre Majefté; Se nous efperons qu'avec la bénédiction de Dieu , Vô«
„ tre Majefté pourra la faire paffer en fureté à la Poftericé, après avoir fi

„ fort abatu Se humilié fon plus grand ennemi.

„ Puiffe nôtre bon Dieu, quia julqu'à prefent fait profperer fi miraeu-

s , leufement toutes chofes entre vos mains, continuer encore ion foinScfaPro-

„ viden-
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vidence fur Votre Perfonne Sucrée } afin que Vôtre Majefté accompliffe
efficacement tous Tes grands defTeins pour le bien de vos Roiaumes 6c qu'a-

près cela elle puifîe long-tems jouir de la bénédiction d'un Règne paiûble
fur un Peuple étroitement Uni, obeiffant 6c reconnoiffant.

s»

»>

„MY-LORDS,&)

vous les autres Ecdefiaftiques,

R nfe ,, 1E fuis très fatisfaite des Affurances que vous me donnez de vôtre devoir

delà j> J Se de vôtre affection, par cette Adreffe que vous me prefentez de la part
Reine „ de la Convocation
auCler- n J'efpere qu'elle produira un très bon effet fur tout le Clergé, Se fur tous
ge '

„ mes fujets en gênerai.

„ Te vous prie d'être perfuaJez, que je n'ai rien plus à cœur , que de

conferver PEglife Anglicane telle qu'elle eft établie par les Loix ,
dans un

état fur 6c florifTant.
55

S a Majefté paffa en plufieurs occafîons divers Bills en Actes. Il y en eut

•un pour perpetuer les Titres à la poflerité du Duc de Marlborough ; 6c un
autre pour lui conftituer une penfion de cinq mille livics fterling fur la pofte.
Ce dernier fut fait par le Parlement fur la demande que la Reine lui en avoit

fait faire par le Secrétaire d'Etat Harley. La gratitude de la Chambre .des

Communes envers le Duc alla fî loin, qu'elle pria par une adreffe la Reine
de faire bâtir aux dépens du public la Maifon de Bleinheim, comme un mo-
nument éternel des actions glorieufes du Duc. La Reine envoia en cette

Maifon-là les Etendards, Drapeaux 6c Timbales, qui étoient échus en par-

tage à l'Angleterre lors de la Victoire de Hooghfter.
Le Parlement après avoir reçu la ratification du Traité d'Union, de Ml

part de celui d'Ecoffe l'aprouva aulfi par un Acte. La Reine fit !à-deffus

une belle Harangue. Elle en fut remerciée par des adrefTes des deux Cham-
bres, 6c par plufieurs autres de diverfes Provinces du Roiaume. Elles ne fe«

roiint que groiîir l'Ouvrage d'une manière fuperfluc, ne s'agiflant que des

affaires intérieures de la Grande-Bretagne, dont le refle fera raporté fur la fin

de cette année. Pour les autres, relatives au dehors 6c aux Alliez, on en

parlera à l'occafîon des Négociations refpeétives defdits Alliez Ces affaires

étant finies en Angleterre, le Duc de Marlborough fe prépara à palier la Mer,
pour faire d'abord une courfe en Saxe vers le Roi de Suéde. On en "parlera

après avoir parcouru ce qui le pafToit de ce côté-ci de la Mer pendant ce
tems-là.

Vers le milieu du mois de Janvier, le Miniflre de Trêves, qui étoit char-

gé des affaires du Cercle de Suabe, reçût des lettres de ce Cercle. Celles-ci

le chargeoient de reprefenter aux Etats la neceffité de veiller fur les ennemis
de ce côté- là. Cela étoit fondé fur des avis qu'ils failoient de grands prépa-
ratifs, 6c qu'ils dévoient recevoir des Troupes des Païs-B.is, pour faire quel-

que coup d'importance, avant qu'en Allemagne on fut en état de le parer.
Ce
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Ce Miniftre reprefenra tout cela au Congrès. De la part de l'Etat on répon- 1707.
dit que c'écoit à l'Empire à fonger à ces fortes d'affaires. Cependant celui _

de Munfter, qui correfpondoit avec l'Electeur de Maïence, avoit reçu quel-

que chofe de pareil, on lui confeilla de faire ces reprefentations en forme de

Mémoire. C'étoit afin de pouvoir avoir occafion de faire une refolution en

reponfe, qui pût fervir de fondement pour renouveiler les exhortations au

Corps Germanique. Il s'en aquitta fans perte de tems. Il produifit une
Convocation que l'Electeur de Maïence faifoit des quatre Cercles du Haut 8c

du Bas Rhin, de la Franconie & de la Suabe. Elle contenoit la crainte qu'on
devoit avoir des deffeins des François, & la facilité qu'ils avoient de les exé-

cuter. C'étoit fur tout que le Prince Louis de Badetvctant à l'extrémité,
l'on ne pouvoit attendre de lui ni refolution, ni confeil. Auflî mourut-il

quelques jours après. Cette invitation datée à Bamberg du 0. de l'an, ten-

doit à faire que ces quatre Cercles, & même quelques-uns des Alliez, en-

voiaffent des Députez à Hailbroun pour le ji.du mois de Janvier, afin de

délibérer fur les huits points qui fuivent.

,.L
,

±. m—h defenfe & la fureté du haut Rhin. Delibe-

„ II. Comme auffi de mettre les deux Places importantes, de Landau & rar.daà

la confé-

rence de„ Philipsbourg en toute fureté.

, III. De trouver les chofes neceffaires & requifes non feulement pour la Hai i.

„ defenfive , mais auffi , s'il eït poffible pour l'offenfive. bron le

„ IV. Que les 4. Cercles (Bas Rhin, haut Rhin, la Suabe 8c la Franco- 3 1 J 3^

„ nie) puiffent être en état d'y contribuer leur poffible.
vler'

,, V. Et que les autres Cercles, & mè*me tous les Membres de l'Empire,

„ comme auffi les Hauts Alliez ieront priez de vouloir contribuer de leur

„ côté, en cas de neceffité.

„ IV. A délibérer comment la levée des Recrues, à l'exemple 8c la Re-

„ folurion de quelques Cercles, puiffe être faite 6c achevée au milieu du mois

,.,
de Février.

„ VII. Comment on pourra foulagcr les fufdits 4. Cercles épuiffez qui

,, ont deja tant fouffert j 8c d'y trouver un moien, comment chaque Gene-

„ rai, à l'advenir, pourra avoir foin du corps des Troupes fous l'on Com-
„ mandement ,

8c les pourvoir de tous befoins de l'argent ou giges 8c des .

„ Vivres non feulement , mais auffi du Fourage 8c Munition neceffaires ,

„ comme auffi du Charriage, voiture 8c de tout ce qui en dépend.

„ VIII. Comment remédier aux marches 8c contre-marches qui ruinent

„ le Païsj 8c pourvoir que les ordres Se Reglemens qu'on aura établis puif-
fent être exactement obfervez de tous.>>

Sur les preffantes inftances qui furent faites auprès des Etats, ceux-ci jet-

terent les yeux fur le Comte de Rechteren pour l'envoier à Hailbroun. C'é-

toit parce qu'il étoit fort connu dans les Cercles. Comme cependant cet en-

Tem. IF. Ccc voi
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1707. voi prelToit, dans l'incertitude que ce Comte voulut fe charger de la Com-
» million, l'on fit revenir de Maeftricht le General Dopft, qui n'y étoit allé

que depuis 12.. ou if. jours. Celui-ci avoit été à la Haie. 11 y avoit infifté

pendant la féance des Etats de Hollande pour avoir le Gouvernement de

Maeftricht, dont il n'étoit que Commandant. On trouva moien de le faire

relâcher de cette prétention. Ce fut fur un expédient qu'il propofa. Il con-

fiftoit dans l'aflurance qu'on lui donna, de ne point difpofer de ce Gouverne-
ment-là pendant la Guerre, Se qu'après la paix on lui donneroit celui de Na«
mur. Ce General, étant revenu de Maeftricht, fut en conférence avec les

Etats, qui lui aiant donné des inftruétions le firent d'abord partir pour Hail-

broun. Ce fut après avoir donné part de ion envoi à l'Envoie de l'Empe-
reur. On en écrivit même à l'AfTemblée à Hailbroun, pour la prier d'y
continuer leur féance jufques à ce que le General Dopft y fut arrivé. En at-

tendant on difpofa le Comte de Rechteren d'aller aullî en Allemagne, & mê-
me jufques à la Cour Impériale. On travailla à fes inftru&ions avec foin.

Elles étoient copieufes, parce qu'elles dévoient regarder plufieurs Cours par
où il devoit palier. Il y avoit un point pour détourner les Cercles de Fran-

conie & de Suabe d'une Neutralité , à laquelle l'on craignoit qu'ils n'euf-

fent du panchant. Elle auroit été fort fatale, parce qu'elle auroit jette l'Em-

pire dans une divilion fort malheureufe. Les premières Cours où ce Comte
devoit aller étoient celles de Hanover, de Duiîeldorp Se de CalTel. A la

première il s'agilToit de fixer qui comrnanderoit les Troupes dans l'Empire,
C'étoit puis que le Prince Louis de Baden étoit mort le 4. de Janvier. Ce
Prince avant que de mourir étoit revenu de fon opiniâtreté contre le neuviè-

me Ele&orat ; mais il n'eut pas le tems de le donner à connoître. Aux deux
dernières Cours il s'agilToit de régler la deftination de leurs Troupes. Le

Landtgrave fouhaitoit de faire revenir les fiennes. Le Miniftre de ce dernier

Prince le Baron de Dallwigh fut en conférence là-delTus avec des Députez
de l'Etat. Ceux-ci tâchèrent de difpofer les chofes, afin que ces Troupes

- reftalTent en Italie. C'étoit moiennant l'accompliflèment des conditions pro-

mifes, 6c une garantie du païs du Landtgrave. On en conçût des efperances

d'un bon fuccès. C'étoit tant par le zèle & l'inclination du Miniftre, que

par la bonne correfpondance du Prince avec les Alliez. La raifon que ce

Prince avoit de fouhaiter le retour de fes Troupes étoit qu'elles ne lé trou-

voient pas bien. L'Envoie de Savoie profita de l'occafion d'un Exprès qui
écoit revenu d'Angleterre avec le confentement des opérations militaires

,
re-

latives à Toulon, qui retournoit à Turin. C'étoit pour renouvel 1er fes inf-

tances auprès du Duc fon Maître, pour faire donner de bons quartiers à ces-

Troupes, afin qu'elles eulTent
plus

de fatisfaétion. Il exeufa les chetifs qu'el-

les avoient, fur ce, qu'aiant dit chaque mois qu'elles partiroient, l'on n'avoit

pu les placer que dans le polie le plus avancé pour le retour. Ainfi l'on fa-

voit que ces lieux avoient été pendant un long-tems ravagez. L'Envoie

d'Angleterre Stepnei eut même ordre de fe tranl porter à Catlèl pour porter le

Landtgrave à donner les mains à laiffer là lés Troupes. C'éroit fous les aflu-

ranecs qu'on lui païeroit les arrérages promis. On les avoit négligez en An-

gleterre,
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gleterre, nonobfhnt les promefles du Duc de Marlborough. Cette negli- 1707.
gence fut attribuée à ce qu'on avoit difpofé de l'argent deftiné pour ce Prin- ~ -

ce, à pouffer l'Union avec l'Ecoffe. De la part du Landtgrave le Secrétaire

du Cabinet fe rendit à la Haie. L'Envoie de Savoie infifla de nouveau, mê-
me avec quelques menaces, de faire abfolument relier ces Troupes avec celles

de Son Alrcfîe Roïale. Autrement , difoit-il , le Duc fon Maître voiant

qu'il ne pourroit pas fuivre la belle carrière, pour laquelle il avoit tant hazar-

dé, feroit obligé de fonger à lui-même. C'étoit de la forte qu'il s'en expli-

qua en particulier avec le Confeiller-Penfionnaire Heinfius. C'étoit toujours
dans la crainte qu'on ne fit pafTer des Troupes d'Italie en Catalogne fuivant

la demande de la Cour de Vienne. On affura ce Minillre, que la Reine

d'Angleterre, bien loin de fonger à un pareil tranfport , elle panchoit à de-

mander au Parlement un Subfide pour l'entretien d'un Corps National d'Ef-

pagnols au fervice du Roi Charles.
Il fcmbla que de la part du Landtgrave on aurait voulu faire revenir du

moins la moitié de fes Troupes. Mais on lui fit reprefenter de réfléchir qu'il

avoit toujours infifté, afin que tout leur corps fervit enfemble. D'ailleurs

que ces Troupes, fuivant les avis venus à l'Envoie de Savoie, avoient reçu
mille chartées de foin, 6c qu'on alloit même leur faire d'autres douceurs,

pour fatisfaire à leurs plaintes. On envoia là-defîus un Exprès à CafTel. Dès

que celui-ci fut de retour il y eut des conférences entre les Députez des Etats

& le Minillre de ce Prince. Oh y apella auffi celui d'Angleterre. L'on
n'hefita pas d'y convenir que le Landtgrave avoit toutes les raifons du monde
de n'être pas fatisfait de ce qu'on n'avoit pas accompli les conditions du
Traité. On promit qu'on étoit difpofé à les exécuter. Une des difficultez

que failoit ce Prince étoit, que fes Troupes pourraient mal aifement fubfifter

en Italie, même l'argent à la main. C'étoit à caufe de la rareté du pain Se
du fourrage. Il vouloit cependant envoier un CommifTaire en ce païs-là pour
voir fi le neceflaire pouvoit fe trouver avec l'argent. Il demandoit d'ailleurs

qu'outre les païemens dûs , ceux à venir fuffent réguliers pour pouvoir pour-
voir à cette fubfiflance difficile. L'Envoie de Savoie intervenoit toujours à
ces Négociations , afin de les faire terminer. Il elperoit que l'Angleterre y
contribuerait de fon côté. Il en attendoit même la nouvelle

, par le retour
d'un Exprès que fa Cour venoit d'envoier en ce Roiaume-là. Parmi ces Né-
gociations il entremêloit des affaires de Son Altefie Roïale. Il infifla une fois

qu'on fit mettre le Duc fon Maître en pofTefîion de ce qui lui avoit été pro-
mis par les Traitez. Il dit qu'au fond la ceffion de quelques Terres dans le

Milanois n'étoit plus une grâce, mais plutôt une efpece d'achat. C'étoit puis

que Son Aitetîe Roïale renonçoic en cette confideration à de groffes fommes,
qui lui étoient dues par l'Efpagne. Elles étoient par raport au mariage non

paie de fon aïeule, auffi bien qu'à d'autres articles légitimes. C'étoit fans

compter ce qui lui étoit dû par la Cour Impériale, dont on a raporté ci-de-

vant le montant. 11 ajouta qu'à l'égard du Montferrat il étoit notoire que
fes prétentions n'étoient pas de fraiche date. Après des lettres arrivées d'An-

gleterre, & après des follicitations du Brigadier Cadogan, le Traité pour con-
Ccc i tinuer



$SS MEMOIRES, NEGOTTATIONS, TRAITEZ,'
1707. tinuer les Troupes de Hefle en Italie fut renouvelle le if. de Mars. La ra*-

11 tification tarda cependant à être échangée. L'on craignit à la Cour de Caf-

fcl, que ce Traité n'eut le même fort de celui fait l'année précédente, qui
fut à la vérité exécuté, mais fans être ratifié. Cependant la raifon de ce re-

tardement venoit de ce que l'Acte étoit attendu d'Angleterre, Se devoit être

aporté par le General Churchill, frère du Duc de Marlborough. Auflî fut-

il échangé le f. de Mai. Avec tout cela l'on ne s'emprefla pas de païer tout

ce qui avoit été pro.nis. Cela fut caulè que le Mini lire du Landtgrave fut

obligé de prefenter aux Etats un Mémoire le 20. de Juin pour s'en plaindre^
On lui païa à compte au commencement de Juillet deux cent mille florins.

Ce paiement ne le contenta pas. Il réitéra un Mémoire pour avoir fuisfac-

tion d'un autre terme qui venoit d'écheoir.

Pendant les premières Négociations avec cette Cour-là, les Etats Géné-
raux reçurent avis le i<5. de Février de ce que le General Dopft avoit deman-
dé d'être informé par les Cercles aficmblez à H.iilbron. Cela confiltoit en

onze Articles, favoir. I. En quel état les Troupes des Cercles fe trou?oiem

alors, Se jufques où ils avoient avancé dans leurs recrues. 1 1. Combien de

Troupes chaque Ceiclc pouvoit effectivement fournir en Cavalerie Se Infan-

terie pour l'Armée du Haut Rhin , pour la Campagne qui aprochoic.
III. En quel tems feroient-elles prêtes d'entrer en campagne. IV. Si l'on

avoit des Munitions Se de l'Artillerie de campagne, Se combien. V. Quelle
feroit la difpolîtion pour la fubfiftance de l'Armée, Se où l'on établiroit les

Magafins des Vivres Se Fourrages. VI. Combien de pièces de batterie,

Mortiers, Bombes, Grenades, B-illes, Poudre Se autre attirail chaque Cer-

cle pourroit fournir pour un Siège d'importance. VII. Quelles fommes

d'argent les Cercles pourroient fournir pour les dépenfes d'un Siège.
VI IL. Quelles difpofitions les Cercles étoient accoutumez de faire, ou

pourroienc-ils faire, pour le tranfport d'une grofie Artillerie, Se pour les Vi-

vres, (I l'Armée venoit à être obligée à s'éloigner du Rhin huit ou dix lieues

d'Allemagne. IX. En quel état étoient les Villes de Philisbourg, Landau
Se Fribourg; fi elles étoient pourvues d'Artillerie Se de Munitions de guerre
Se de bouche, pour pouvoir lbûtenir un Siège ; Se au cas que non, quel re-

mède pretendoit-on d'y aporter. X. Quel nombre de Troupes vouloit-on

dediner pour les Garnifons defdites Places, pendant la Campagne, Se Ci ces

Garnifons feroient rabatuës du nombre des Troupes dellinées pour l'Armée.

Et enfin XI. Au cas que les Ennemis entreprirent quelque chofe fur le

Rhin, avant que les Troupes fuflent en état d'entrer en Campagne, quel-
les mefures avoit-on pris ,

ou prendroit-on pour la Defcnfive. Ces Cer-

cles repondirent afiez vaguement à ce General. Cette •

reponfe portoic
une énumeration des Troupes, tant Cavalerie qu'Infanterie que ces Cercles

avoient. Elle contenoit aullî un détail des Canons Se de quel calibre, des

morriers Se des munitions, Se combien de poudre, balles, boulets Se bombes
ils donneroient. Ils aflurerent, après bien des conteftations entr'eux que leur

caifTe feroit fournie de lommes furfilantes, Se que les Magafins feroient prêts
* Philipsbourg. Ils ajoutèrent qu'il y avoit déjà beaucoup farine à Landau, Se

deh-
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délibérèrent de pourvoir cette forterefTe : c'étoit d'autant qu'elle croit menacée 1707.
d'un fiège. A l'égard de Fribourg ils ne purent en dire l'état, parce qu'el-

——
le dependoit uniquement de l'Empereur. Par raport aux troupes, ils dirent

qu'elles feroient complètes, & prêtes à pafTer en revue, même au de-la du

nombre de leur contingent matriculaire, pour la moitié de Février, ou pour
le plus tard pour le commencement de Mars, lis repondirent auffi qu'on

pourvoiroit pour les chariages. Leur conclufion fut leur refrein ordinaire. Ce-
lui-ci étoit que s'ils fe trouvoient accablez par les ennemis, ils auroient recours

à leurs voifins, & qu'ils efperoient fur tout que les Etats Généraux leur pré-'

teroient la main dans leurs befoins. Bien des gens qui connoiffoient l'indolen-

ce & les manières du Corps Germanique s'attendoient à une pareille reponie.
Ils n'en avoient pas pour cela la moindre opinion pour l'exécution. Ainfï

l'aprehenfion pour le pats confinant au Haut Rhin, non feulement fubiiftoir,

mais elle augmemoit. C'étoit fur des avis que le Maréchal de Villars avoit

dit qu'il efperoit d'être bien tôt bien avant dans l'Allemagne. Il avoit même
ajouté qu'il fe joindrait aux Suédois. Cette dernière expreflîon fie revivre

parmi quelques timides ignorans un foupçon vnin 5c frivole de quelque intelli-

gence avec ceux-là. Celui-ci ne fe trou voit pas parmi les Etats Généraux,

qui étoient aflurez des bonnes intentions des Suédois. Comme ceux-ci par
la naturelle antipathie pour les Danois, avoient regardé d'un œil de jaloufie
la gloire, que ces derniers s'étoient aquife à la Bataille de Ramelies, les Of-
ficiers de cette Nation- là, qui étoient au fervice de h République, comme
par exemple le General Sparr, lui avoient propofé de prendre à fon fervice fix

mille Suédois. Ils ne dévoient pas être comme auxiliaires en vertu du Traité

fait en 1700 , mais comme mercenaires. C'étoit afin qu'ils pufTent aura" avoir

occafion de montrer leur valeur. Cela devoir être à condition qu'on les mit
fur le pied des SuifTes. Le Roi de Suéde ne ce feroit refervé que la nomina-
tion des Colonels. Cette propofition ne fut pas goûtée à caufe de fa nou-

veauté.

Outre la crainte pour l'Allemagne on en avoit eu pour l'Italie, ck fur tout

pTtir Milan. La nifon étoit que le Traite que cette Ville- là avoit fait avec
le G nive neur du Château devoit bien -tôt expirer. D'ailleurs on prenoic

toujours en mauvaife part de ce que l'Empereur exerçoie toujours la domi-
nation dans ce Duché-là. C'étoit nonobltanc les follicitations des Alliez.

On aprit cependant avec toute la fatisfaclrion po-llîble, par une lettre de fa

Majcité Impériale aux Etats, que l'Inveltirurcde ce Duché-là avoit été don-
née au Roi C ha rles, & que le Duc de Moles devoit en prendre la pof-
feflîon en fon nom. Le plaifir de cette lettre fut double. C'étoit en ce

qu'en aprenant que l'on ôtoit par-là cette difficulté, qui pouvoit fervir de

pierre d'achopement aux Princes d'Italie, & qui avoit déjà donné de l'inquié-
tude à Son Altefie Roiale de Savoie, on avoit un contentement exceflïf de
voir les termes de ladite lettre, fort obligeans envers les Etats auxquels l'Em-

pereur mandoit qu'il Pavoit fait pour déférer à leurs, avis. Cela fut publié à

Milan par le décret qui fuit.

Ccc
j, „ Con>
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""

9>
/^Omme i\ji plû à la Souveraine Providence du très haut de bénir les

Décret
^ \^j armes glorieufes de la Majelté Impériale par la défaite 6c la déroute

nereur"" » ^ c * cs ennemis-, Se par le retablifïement de cet Etat fous la domination de

'au Du- „ la SerenilTime . Maifon. Et comme la Majefté Impériale, Seigneur Sufe-

chédi rain de cet Etat, s'eft fervi de Ion Altefîe le Prince Eugène de Savoie ôc
Milan, ^ ^c piemont> Marquis de Saluzze, Confeiller d'Etat, Président du Con-

connoî- ,r>
k' 1 de Guerre, Velt- Maréchal , Colonel d'un Régiment de Dragons,

tre-leRoi „ Chevalier de l'ordre très Illuftre de la Toifon d'or, & Commandant Gene-
Charles. M ra i des armes de Sa Majefté Charles III. Roid'Efpagne fon très aimé

frère, ordonnant que fadite Altefle reçoive au nom dudit Roi le dû fer-

ment de fidélité de fes -fidèles lu jets > 6v fon AltelTe voulant exécuter d'a-

bord les très dignes commandernens de fa Majefté Impériale que Dieu gar-

de} ainfi elle ordonne & commande en vertu du prêtent Edit à toutes les

Villes, Cours de Juflice , & Communautez de cet Etat, qu'ils aient à

proclamer & reconnoître pour leur légitime Souverain , fadite M.ijefté

Charles III. Roi d'Efpagne Se Duc de Milan que Dieu garde, obéir

à fes Commandernens Roiaux comme à ceux de leur légitime Seigneur,

dépêchant à l'avenir tout ce qui furviendra en fon nom Roial, 6c que con-

", fcquemment ils fe tiennent prêts à lui prêter, entre les mains de l'on AJtefTe,

„ le ferment dû au jour qui leur leva ci-après notifié. Et afin que perfonne

,,
n'en prétende caufe d'ignorance, fon Alteffe ordonne que le prêtent Edic

,',
foit publié en toutes les Villes 6c autres lieux de cet Etat, 6c que les ref-

„ peétifs Magiftrats le raflent afficher dans les endroits accoutumez, afin que

„ tous & chacun s'en tiennent pour luffifament avertis, avec ordre à tous lef-

„ dits Magiftrats d'envoier à fon Altefle les Procès Verbaux defdites Public*-.

„ tions 6c affichions, des remettant encre les mains du iouflîgné,
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", EUGENE de SAVOIE.

<3> Donné à Milan le .1 1. Janvier 1707.

L'on fut cependant peu de tems après furpris de ce que le même Empe-"

.reur ne leur fit point part de la Négociation qui étoit fur le tapis pour
vuider la Lombardie des Troupes des deux Couronnes. Les Etats n'en fu-

rent avertis que par le Duc de Savoie, 6c par le moien de fon habile Miniftre

le Marquis du Bourg. Ils avoient écrit huit jours auparavant une belle let-

tre à Son Altefle Roule. Le contenu portoit l'aprobation de fa conduite 6c

un témoignage de la confiance qu'ils avoient en fa Roïale perfonne. Les per-

sonnes intelligentes aprouvoient fort qu'on eut donné les mains à nettoier l'I-

talie des Ennemis. Cependant quelques-uns craignoient en même tems que

th Cour de Vienne n'en retirât quelques Troupes pour faire paflêr en Hon-

grie, ou vers Naples. Le moins à quoi l'on s'attendoit, étoit qu'elle ne fie

ièrvir ailleurs les iecru.es qu'elle devoit envoier eu Italie. Ce qui influa au

fuccès
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fuccès de cette Négociation étoit qu'on attaquoit vivement le Château de 1707.
Milan. La fufpenfion d'armes y écoit terminée le deux de Février. Le —
Gouverneur voulut exiger de la Ville de nouvelles contributions. Le Prince

Eugène s'y opofa. Le premier menaça par des fufées parlantes, favoir par
des billets attachez, de ruiner la Ville. L'exécution fucceda aux menaces.
Il foudroia la Ville avec des Boulets rouges, &c enfuite avec quelques Bom-
bes. Le Prince Eugène fit entendre au Gouverneur du Château, qu'on le

traiteroit avec fa Garnifon comme un incendiaire. Cela rallentit fa fougue,
& la tragédie finit par un dénouement imprévu. Le iz. de Mars un Lieu-
tenant-General de France nommé Saint Pater porta un ordre du Roi de Fran-
ce au Gouverneur du Château de rendre cette Forterefie. En même tems
on négocia l'évacuation entière de l'Italie. Ce fut par une efpece de Capitu-
lation, telle que voici.

Convention entre fa Majefté Impériale , & fa Majejié
Tres-Chrêtienne , concernant l'évacuation des Pla-

ces de Lombardie , conclue & f'gne'e à Milan le

13. Mars 1707. & ratifiée par Son Alteffe Roia-

le le 'Duc de Savoie &c. le 16. Mars 1707.

I. (~\N abandonnera toutes les Places occupées par les Troupes des deux
V_>J Couronnes, qui s'évacueront dans la forme, & jour dont on con-

viendra, ÔC aux conditions fuivantes.

accordé.

II. Toutes les Troupes des deux Couronnes, de quelque Nation qu'elles

puifTent être, tant Cavalerie, Dragons, qu'Infanterie 6c HufTars, & géné-
ralement tous les Officiers, ôc autres, qui compofent les Etats Majors des

Places, fortiront avec armes, bagages& équipages, Enfeignes deploiées , avec

tous les honneurs de la Guerre, dans l'état où elles font prefentement, mar-

cheront en gros & en détail à nôtre choix, comme il s'enfuie , pour la com-
modité des Troupes, 6c feront rendues en toute fureté par le plus court che-

min à Suze, fans qu'il leur foit fait aucun tort, retard, ni empêchement à

eux ni à leurs équipages, ni que fous aucun prétexte on puifle y contrevenir

de la manière qui fuit.

accordé.

III. La Garnifon de Seftola fe rendra à la Mirandole, & pour cet effet

l'ennemi donnera un PaiTepon pour l'y conduire en fureté.

La Garnifon eft déjà priùtoniere de Guerre.

IV. La Garnifon de Final partira le zô. du mois prefent avec dix pièces de

canon pour fe rendre à 8uze par la route qui fera réglée, & les meiures ne-

ceffaires pour la (ûreté, ôc lubfiftance jufqu'audit Suze.

On n'en promet que quatre , favoir deux de douze & deux de ftx livres ,

lefqucllcs en cas de dijjicultê de pouvoir être conduites par ferre pourront être

emportées par Mer. De plus fera donn é à cette Garnifon un Officier General ,

6?
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1707. 6? un Commiffaire de Guerre pour la fttreté de fa marche , & de fa fubfi-

; fiance.
V. La Garnifon du Château de Milan partita le 2.0. de ce prefent mois

pour fe rendre à Valence, où elle joindra la Garnifon de cette Place pour
marcher enfemble droit à Suze avec les mêmes circonftances.

Elle marchera, fans fe détourner, droit à Novare, 13 joindra le gros à Su-

ze. Celle de faïence fera prife en paffant par celle de Crémone. On fera pu-
blier au plus vite une fufpenfion générale , enfuite de laquelle le Château donnera des

Otages.
V I. La Garnifon de la Mirandole partira le zo. de ce prefent mois, & fe

rendra à Gualtieri pour fe joindre à celle de Mantoiie le jour qu'elle y paflëra.

accordé.

VII. La Girnifon de Mantoiie. partira le premier d'Avril pour paf-
fer le lendemain le Pô à Borgoforte fur le Pont , que nous ferons faire ,

& fe rendre à la hauteur du Pont de Crémone par le chemin dont on fera

convenu.

Accordé.

VIII. La Garnifon de Sabionetta partira le premier d'Avril , & ira

joindre celle de Crémone par les chemins, ôcgites, qui lui feront réglez.
Accordé.

I X. La Garnifon de Crémone paflera le Pô fur le Pont de Crémone.
X. "routes lefdires Garnifons de la Mirandole, Mantoue, Sabionette &

Crémone, s'aflèmbleront au bout du Pont de Crémone pour marcher toutes

enfemble par le Plaifantin , le Milanois, & les Etats de Son Alteife Roia-

le de Savoie droit à Suze , félon la route , 6c les gites dont on fera con-

venu.

Accordé.

X I. Chaque Garnifon pourra emmener avec foi dix pièces de canon avec

les mêmes Equipages que l'Artillerie ,
& cent coups à tirer par pièce ,

chaque Soldat & Cavalier pourra porter avec lui vint coups de poudre, ôc

de plomb.
On permet dix pièces pour toutes les Placesfans y comprendre celles qui ont été

accordées pour Final, £5? on conviendra de l'endroit précis, d'où elles devront être

tirées, favoir quatre de douze, deux defx, (3 quatre de trois livres avec cin-

quante coups à tirer pour chacune.

XII. En cas que les Gouverneurs des Places aient quelque chofe à ajouter
aux prefens Articles pour leurs propres intérêts, ou de ceux qui compofenc
leur Garnifon, on leur accofdera ce qu'on ne peut favoir, que lors qu'on leur

envoiera l'es ordres pour l'exécution de l'évacuation.

Si les Gouverneurs des Places ont quelque chofe à ajouter auxdits Articles, on

s"entendra avec eux félon la jujlice.

XIII. Aucun Deferteur de quelque Nation qu'il foit ne fera
pris ni

rendu.

// fera permis aux Deferteurs de retourner à leun Corps ; mais en cas qu'ils
ne

veuillent pas, on ne les prendra pas par force.
XIV. Au-



ET RESOLUTIONS D'ETAT. jsj

IX. Aucun Officier, Soldat, £c autre, de quelque caractère qu'ils puif- 1707,
fènt être, de la part des ennemis, ne pourra fe mêler dans les Troupes des -

deux Couronnes pour débaucher les Soldats, Cavaliers, ou Dragons.
Accordé.

X V. Les Chariots neceflaircs feront fournis gratis tant des endroits dont
les Garnifons fortiront, que par tout ailleurs dans leur marche jufqu'à Suze,
autant qu'il en faudra pour le tranlport des effets des Rois, des malades & des

équipages des Troupes, & de ceux des Officiers Généraux.
On pajfera pour chaque Battaillon trois chariots gratis , £5? même trois chariots

four chaque Régiment de Cavalerie ; le rejle des chariots les ennemis feront obli~

gez de les paier, à la referve des Officiers Généraux , auxquels on les donnera

auffi gratis.
XVI. Il fera permis de laifler de nôtre part deux Commiflaires de Guerre

dans les Places du Milanois, ou Piémont à nôtre choix, tant pour prendre
foin des malades, qui feront reflez dans les Places, à qui il fera donné des rou-
tes pour s'en aller en France, quand ils feront guéris, fur le même pied qu'el-
les auront été données aux Troupes ; que pour liquider toutes les dettes, 6c
les affaires, qui n'auront pas été confommées tant en Lombardie qu'en Pie-

^mont, moiennant quoi les Commiflaires, Treforiers, Commis, 8c autres re-

tenus dans Pavie, Alexandrie, Cafal, 6c Turin pour régler les dettes, 6c af-

filier les prifonniers auront permiffion de repaffer en France après qu'ils auront
remis auxdits deux Commiflaires, qui feront nommez par Monfîeur le Prince
de Vaudemont, le mémoire des affaires dont ils étoient chargez.
- Accordé. Entendu que Von ne comprenne pas les Munitions CJ? attirails militai'

res dans les effets des Couronnes, fâchant bien que Von ne parle point de mutitions
de Guerre dans cet article , mais on Va mis par précaution.
XVII. Les Ennemis, 6c les Pais où nous avons fait la Guerre, ne pour-

ront rien repeter fur des Chariots fournis dans les marches extraordinaires, 6c

perte des Bœufs dans les Convois, 6c pour autres fournitures de foin, paille,
Sx. bois faites dans les paffages àes Troupes pendant que nous en avons été en

poflèflion.
- Accordé.

XVIII. Qu'il fera permis d'évacuer les Hôpitaux des Places par barques
iur le Pô, fans attendre le départ des Troupes, moiennant quoi il fera ac-
cordé des Paffeports tant pour les barques, malades, bleficz, 6c utenciles }

que pour les Commiflaires 6c les Commis, qui doivent avoir foin de leur con-
duite jufqu'à Chivas, où il fera fourni des Chariots pour mener le tout à Su-
fce, 6c que fi la neceffité obligeoit de laifler quelques malades, ou effets dans

quelque place du Milanois, ou du Piémont, on les y recevra: bien entendu,
que ce feroit aux dépens du Roi pour leur fubfiflance.

Accordé .

XIX. Outre les pièces d'Artillerie, que chaque Garnifon peut emme-
ner avec foi, on pourra emmener l'Artillerie de Campagne, qui confifle en
trente pièces de Canon de tout calibre

, 6c cinq Mortiers , avec les Muni-
tions, que l'on voudra porter à la fuite.
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Quant au Canon des Places , ;/ y a été répondu par ?onzième article. A

Végard de l'Artillerie de Campagne , on accorde vint -quatre pièces , & 40. coups

par pièces ,
mais point de mortiers.

XX. Les Chariots neceffaires pour le fervice de ladite Artillerie feront

fournis gratis de lu part des ennemis en cas de befoin.

Outre les Bœufs neceffaires pour les pièces de Canon en donnera pour toute

f Artillerie trente Chariots gratis ; s'il en faut davantage les ennemis les

paieront.

XXI. Tous les Officiers d'Artillerie, 6c tous les Gens qui la fervent
,.

parferont à Suze avec ladite Artillerie aux mêmes conditions que les Troupes,
Accordé.

EFFETS.
XXIÏ. Pendant le terme de trois mois, à commencer du jour de la Si-

gnature du Traité, il nous fera permis de tirer tous les vivres 6c toutes les-

Munitions de Guerre, qui font dans les Places, & autres effets appartenais
aux deux Couronnes pour les conduire à Gènes, Venise, ou Suze, tant par

eau, que parterre, avec les PafTeports neceffaires pour leur fureté en paiant
les voitures, qui feront fournies, avec liberté pourtant de s'accommoder fur

les Lieux, loit avec les Commiffaires de (à Majefté Impériale, foit avec les

particuliers, ou Juifs, qui voudront les acheter.

Quant aux provifions de bouche , qui appartiennent aux ennemis, ilfera permis
de les vendre', riétant pas poffîble de fournir les voitures pour le tranfport, o»

permettra aufjl de laifjer des Commiffaires pendant trois mois pour la vente, cjf

la liquidation défaits effets. Les Munitions de Guerre refieront dans les Places

hors celle, qui fera donnée pour lArtillerie auffï bien de Campagne , que de Gar-
ni[on, ci? diflribuéefélon ce qui a été accordé aux 'troupes.

XXIII. L'Intendant, les Commiffaires de Guerre, les Généraux de*

Vivres, Directeurs des Hôpitaux, 6c des Polies, Ingénieurs, Treforicrs, 6c

généralement tous les emploiez dont il fera donné un état par l'Intendant

pourront marcher avec les Troupes, ou feparement, en leur rburniffant des

PalTeports pour fe rendre en fureté jufqu'à Suze.

Accordé.

XXIV. Les Galliottes pourront erre conduites à Venize pour en faire

l'utàge, que l'on voudra, les Officiers 6c Matelots dcfdites Galliotes fuivront

les Troupes aux mêmes conditions , qui font fpecifiées ci-deffus pour les.

Troupes 6c Officiers.

Accordé.

XXV. Tous les prifonniers de Guerre fiits en Italie de quelque caractère,
& de quelque Nation qu'ils puiffent être nous feront rendus de bonne foi 6c

{uivront les Troupes, nous obligeant à rendre dans le terme d'un mois tous

ceux, qui font en France, 6c qui ne font pas à portée d^tre rendus fur le

champ.
Us prifonniers François, qui fe trouvent marquez dans une spécification fignée

À
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à part & entre les matns des Impériaux actuellement feront rendus , aujjï lien que 1707.

quelques autres qui font détenus à Roveredo, l'Abadia, ci? au corps du General .' .

IVetzel; à Végard des E/pagnols, Italiens, Suiffes, & Grifons on en ufera de

même depuis le Colonel en bas
, exceptez, ceux , qui voudront prendre parti dans les

Troupes de l'Empereur , ou de Son Alteffe Roiale ou s'exempter tout-à-fait dufer-
vice. En échange on je contente pour les prifonniers Impériaux de ce qui a, été of-

fert dans l'Article, favoir aujji du Ctlonel en bas.

XXVI. Tous les Suiffes, qui ont été faits prifonniers, 6c qui fe trouvent

dans l'Etat de Milan, ou dans leur Païs, feront déclarez libres.

Ceux qui n'ont pas pris parti feront cenfez être compris fous l'Article des pri-

fonniers.

XXVII. Le pain, le fourage, Se le logement feront fournis gratis par
les Ennemis à toutes les fufdites Troupes tant de Cavalerie que d'Infanterie,

6c aux Equipages des Officiers Généraux des Troupes, des Vivres , & de

l'Artillerie dans tous les lieux de paflàge, dont il fera donné un état à l'In-

tendant, 6c de quatre jours l'un, les Troupes fejourneront ne faifant au plus

que dix milles d'Italie par jour.
Le pain , & l'avoim , ou autres grains pour les Chevaux ne peuvent pas être

donnez gratis , quand l'ennemi prétend profiter des Magafms , qui font dans les

Places , ainfi ils doivent pdier ces ejpeces ,
ou donner une certaine quantité de Fa-

rines , c5 de grains dont on leur fournira chaque jour , jufques aux frontières du

Piémont : le foin s'accorde gratis , ci? où il ne s'en pourra trouver les ennemis fe

contenteront de paille , ou de la forte de fourage , que Von y pourra avoir : on

accorde de même la marche de dix milles d'Italie par jour , {$ le fejour au qua-
trième.

XXVII I. Monfieur 2c Madame la Princeffe de Vaudemont, 6c tous les

Officiers Généraux de quelque Nation qu'ils puiflènt être marcheront avec le»

Troupes ou feparement à leur choix droit à Suze, par le plus court chemin

avec tous leurs Carroflcs , Chaifes, Equipages, Suites, & Domeftiques. Il

leur fera fourni iur le parti qu'ils prendront les Paffoports 6c Efcortes convena-

bles pour leur fureté , le logement & le fourage.
Accordé pour Monfieur &? Madame la Princeffe de Vaudemont , ci? les Offi-

ciers Généraux, les Suites , £5? Equipages, & on fe fie à leur parole , qu'ils ne

demanderont que ce qui fera de pure neceffité.

XXIX. Il ne fera permis de retenir aucun Officier , Valet ,
ou autre

Perfonne pour dettes, puis qu'on offre de laiflèr des Commiffaires pour liqui-

der lefdites dettes en tout équité.
Accordé.

XXX. Quant aux dettes que Monfieur le Prince de Vaudemont peut
avoir dans Milan, 6c le Milanois, il y fatisfera en donnant des cautions vala-

bles dès à prefent pour la fûreté du paiement dans le terme de fix mois ,

moiennant quoi main levée lui fera donnée de fes Meubles, Se effets, 6c la li-

berté à fes Domeltiques de faire emballer les fufdits Meubles 6c effets
, 6c de

les envoier avec paffeport à Gènes, ou à Suze , moiennant des voitures ,

qu'on lui fera fournir en païant: il fera permis à Monfieur Carlos Somple, 8c

Ddd i à
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à la Gorge deux de fes Domeftiques comme à touc autre, qu'il envoie! a pour
-. faire les recherches des Meubles, 6c hardes à lui appartenant, qui auront pu'

être pris par les particuliers dans les defordres de l'évacuation de là Maifon,de
faire toutes les diligences neceffaires à cet effet, 6c en ce cas on demande l'au-

torité de Monfieur le Prince Eugène, 6c fes ordres pour l'exécution de ce

que dtfTus.

On ne fait aucune difficulté de faire rendre les Meubles de Monfieur le Prince-,

de Vaudemont pourvu que les créanciers aient fureté y falisfaclion \ rj? Monfieur
h Prince Eugène conféra de faire intervenir fon autorité pour que le tout s'ajufte*

avec équité & ju/lice.

XXXI. La même chofe fera accordée pour tous les Meubles, 5c hardes

des Domeftiques de Monfieur le Prince de Vaudemont, qui pourront fe trou-

ver dans Milan , ou le Milanois, auxquels il fera permis pendant trois mois
de les retirer à Gènes, ou à Su»;. Pour cet effet lcfdits Domeftiques pour-
ront envoïcr de leurs Valets, ou y aller eux-mêmes pour faire la recherche de
leurs Meubles ,

ou Hardes , auxquels il fera fourni des PafTeports valables

pour trois Mois tant pour aller à Milan, que pour les retirer à Gènes-, ou à
Suze.

accorde hors ce qui n'aura pas été pris ,
eu dijfipé dans le commencement.

XXXI I. Tous les Officiers Généraux , & particuliers de quelque Na-
tion, qu'ils puifient être, qui pourront avoir laifle de leurs Bagages dans les

Villes du Piémont, ou du Milanois pourront également les retirer à Gènes ,

ou à Suze fur des Pailc-ports, qui leur feront donnez quand ils en deman-
deront.

Accordé
,

hors ce qui n'aura pas été confifqué ,
ou difftpé dans le commen-

cement.

XXXIII. On pourvoira à la fubOfrance -

f 6c à la fureté de la marche des

Troupes, 6c de tous les Equipages jufqu'à Suze.

On pourvoira à la fureté de la marche ; &? fur la fubfiflance ,
on a repondu

aux autres articles precedens.
XXXIV7

. Monfieur le Prince de Vaudemont demande à l'Etat de Milan
le paiement de cinquante mille Ecus qui lui font dûs de fes appointemens com-
me Gouverneur General du Milanois échus dès le mois de Septembre 1706.
avant que les ennemis y foient entrez.

On accorde à Monfieur le Prince de Faudemont la liquidation des comptes pour
ce qui concerne fes gages ordinaires

, 13 extraordinaires de Gouverneur de Mi-
Un jufqu'au terme exprimé dans PArticle ; fjf au cas , qu'il lui en refuite quel-

ques arrérages Monfieur le Prince Eugène lui fera faire raifon par l'Etat de

Milan.

XXXV. Le même Etat de Milan paiera aux Entrepreneurs de l'Artille-

rie, du pain de munition, fourage, Grains, 6c autres, ce qui leur eft dû,
6t de la manière, qu'il cil ftipulé dans les a

flîgnations qui leur ont été don-
nées à cet effet par le Magiltrat, 6c l'Etat de Milan.

Cefl une difcnffion^ qui regarde l'Eiat de Milan, & le Magiflrat , fj? qui fe-
ra décidée tniu/iice, à laquelle les ennemis n'ont plus 'de pat t.

xxxvi. n
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XXXVI. Il fera -donné un pafTeport à Monfieur D. Jean de Henara 1707.

Grand Chancelier, qui eft à Bologne pour joindre les Troupes avec ion équi-
——

page, & marcher avec elles, ou leparement, comme il lui plaira droit à Su-

ze, ou à Gènes par le plus court chemin, li lui fera permis auffi de pouvoir
retirer les effets, qu'il peut avoir laiflé dans Milan ou le Milanois.

Accordé quant aux effets fur le même pied de ce qui eji dit aux points pre^

cedens.

XXXVII. En rendant le Modenois il fera permis de faire rendre comp-
te par Meilleurs de la Confulte de Modene de ce qui eft dû au Roi-, jufqu'au

jour de l'évacuation» de la Citadelle de Mcdene, des Fermes de Modene, 6c

des Billets faits païables"à la fin de Septembre dernier par ladire Confulte pour
la fomme de il. mille livres, lavoir il. mille à Monfieur de Chemerault, 6.

mille à Monfieur le Chevalier de Luxembourg, & 4. mille à Monfieur d'Ef-

elainvilhers.

La Citadelle de Modene aiant capitulé ,
cet article fera envoie à la capitulation

de la Citadelle de Modene.

XXX VI II. On laifTera en pleine liberté, fans pouvoir contraindre, tous

Officiers, Soldats & autres perfonnes de quelque nation, caractère, ou pro-

feffion, que ce puifîe être, comme auffi leurs familles de fuivre les Troupes,
ou de refier en Italie dans leurs emplois, ou métiers, avec la liberté d'empor-
ter avec eux leurs effets ou de les vendre dans le terme de trois mois fans

inquiéter en aucune façon ni fous aucun prétexte ceux qui auront fervi en

quelque qualité que ce foit, les deux Couronnes, ou leur auront été at-

tachez.

Accordé à la referve que ceux qui voudront rejler après trois mois auront befoin

d'une nouvelle permiffion.XXX IX. Les Officiers Généraux, particuliers, ou autres étant au Ser-

vice des deux Couronnes pourront jouir du bien, qu'ils ont dans le Milanois,
le Montferrat

,
le Modenois, Se le Mantoiian, ou auront la liberté, pendant

un an d'en pouvoir difpofer par vente, ou autrement.
Accordé pour fix mois à prendre le parti , qu'ils jugeront à propos.
X L. On rendra à Monfieur le Duc de Mantoue la partie du Monferrat

,'

qui lui appartient, ou pour équivalent Crémone, & lie Cremonois avec la

même neutralité que lui refieront Mantoiie & fes Etats, dans lefquels font

compris le Guaftallois , & le Bozobis,. & qu'il lui fera libre de mettre telle

Garnifon neutre, qu'il lut plaira, dans Mantoue & Crémone, quand les Trou-

pes des deux Couronnes en fortiront.

Rcfufé en tous points : on promet cependant la confervaiiun des privilèges aux
habitans de Mantoue

, & aux Juifs y demeurant.

XL I. On rendra auffi à Monfieur le Duc de la Mirandole, la Mirandole,
& fes Etats.

Repondu par Varticle précèdent.XL II. Tous les Bateaux , 8c Attirails neceflaires pour les Ponts fur

tes pafîages des Rivières, qui fe trouveront dans la marche des Troupes
jufqu'à Suzc feront faits, & fournis aux dépens des Ennemis, & les ordres
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I707# de la par des ennemis feront donnez à cet effet, comme auffi de faire def»

. cendre inceffamment les bateaux pour achever de conltruirc le Pont de Cré-

mone.
Accordé.

X L 1 1 1. Il fera donné des Otages de part 8c d'autre jufqu'à l'entière exé-

cution du prefent Traité dont Son AltelTe Roiale de Savoie , Se Monfieur. le

Prince Eugène demeureront Garants dans tout Ton contenu.

Convenu pour deux Officiers, [avoir un Maréchal de Camp, avec un Colonel,

eu un Brigadier; & pour ladite Garantie. Fait à Milan le 13. de Mars.

(L. S.) Le Comte Daun. (L. S. ) L a J aveu ère,

(L. S.) Le Comte Schlik. (L. S.) St. Pater.

Nous en confequence'des ordres 6c du pouvoir à nous donné par fà Majeflé
Très-Chrétienne avons ratifié les conventions ci-deflus. Fait à Mantoùe le

if. de Mars 1707.

(L. S.) Charles Henri de Lorraine.

VICTOR AMEDÉE II. par grâce de Dieu Duc
de Savoie, Pnncè de Piémont, Roi de Chtprc &c.

Suprême General Commandant des Armées de Sa

Majejle Impériale en Italie.

Alant
vu les articles ci-de(îus fignez par Monfieur le Prince Eugène, nous

les] avons approuvez , ratifiez Se confirmez ; approuvons, ratifions,

Se confirmons félon leur forme, Se teneur ; promettant en foi, Se parole de

Prince de les obferver, Se faire inviolablement obferver, fans y contrevenir,
ni permettre qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement. En témoin

de quoi nous avons figné les prefentes de nôtre main , Se à icelles fait op-

pofer nôtre féel fecret. Donné à Turin le 16. Mars 1707.

Signé,

V. A M E D É E.

Et contrefignê,

De S. THOMAS.

P a R là il y eut Je la tranquillité en Italie, & le Pape eut la fatisfaétion de

voir le Ferrarois délivré des Allemands qui y étoient entrez, Se qui y faifoient

le dégât. Auffi le Pontife s'en plaignit-il à l'Empereur par un Bref qu'il lui

écrivit dans les termes fuivans.

Cbarif-
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CHarifftmo
in Cbrifto Filio nojlro

Jo/epbo Hungariœ &? Bohcmiœ

Régi Illujtri in Romanorum Impera-
îorem Eletlo; Clemens Papa XI.

Chariftïtne in Cbrifto Fili nofter Sa-

lutemi £)uœ die'aus elapfis è Ferrariâ

nobis nunciata funt de inopinatâ Ger-

wanorum militum irruptione in nof-

tram Ecclcfta/licam ditionem, adeb ani-

mum noftrum commoverunt ut fia-
tint ad nos dileclum filium noftrum
Vhiccntium Sacra Romanne Ecclefiœ
Cardinalem Grimanum advocaverimus

,

cum eo de illatâ nobis atque sfpoftoli-

cœ fedi injuria graviter expoftulantes ,

ipftque injungentes ,
ut fedulis ojftciis

fuis apud dileclum filium nobilem yi»

rum Principem , Eugcnium à Sabau-

dià , Supremum Exccrcitûs tui in Ita-

lia modérâtorem ageret , qub nos ex-

frœfentibus malis eximeremur , & qua
majora per hybcrnas , quas fama po-
nendas vulgaverat ,

mititum Stationes

imminere potcrat ,
evitarcmus ; noftras

etiam eâ de re Apoftolicas lileras ad
eundem Eugenium Principem adjecimus

quibus acerbum animi noflri fenfum de

hujufmodi à Ducibus Catbolicis in Ec-

(lefiœ contentum xquè ac detrimentum

attcntatis ferib txprejjlmus ; Verùm
emendationis loco quant petcbamus^ rcd-

ditis nupernml' nobis ejtifdem Eugenii

Principis literis, inutilia "jerborum of-

ficia , 13 varias prorjus ^excufationes

accepimus mceffttatem quandam , feu

potius pratextum propulfandorum~Ma-
jeftatis tua boftium obtcndentes, mijfo
enim

, quod nullus modo Gallorum mi-

litum in terris noftris 'verfatur ,
aut

facile rcdditus fit timèndus
, quœnam

tandem neceffitas ejfe aut fingi potefl ,

aliéna rapiendi , infontibus nocendi
,

amicos vexandi , ftipremam ac libcram

Pontificiam jurifdiclionem perturban-

Ï707..
Nôtre très-cher Fils en Chrift -

Jofeph , Seieniffime Roi de Bref du

Hongrie & de Bohême élu Empereur
P n Peà

des Romains
, Clément Pape. |'^

ec"

Nôtre très- cher Fils enJefùsChri fi fa-

im. Les choies qui nous ont été écrites

de Ferrare touchant l'entrée non atten-

due des Soldats Allemands dans nos E-
tats Ecclefiaftiques nous ont tellement
fui pris , quenous avons auffi-tôt appel-
lé nôtre cher filsVincent Grimani Car-
dinal de la Sainte EgHfe Romaine ,

pour lui faire nos plaintes du tort qui
nous eft fait en cela , à nous & au fiege

.Apoftolique, 6c pour lui ordonner de

procurer par des diligens offices au-

près de nôtre cher fils, le Magnifique
Prince Eugène de Savoie, General en
chef de vôtre Armée en Italie que
nous foionsddivrezdes maux prefens,
& mis à couvert des autres plus grands
maux

, ddquels fclon le bruit commun ,

nous fomaies menacez par les Quar-
tiers d'hiver. Nous avons de plus
envoie nos Lettres Apoftoliqucs fur-

ce fujet au même Prince Eugène, dans

lcfquelles nous lui avons feneufement

reprefenté la fenfible douleur que nous
caufent des attentats de cette nature

commis par un General Catholique
Romain au mépris & au préjudice de

l'Eglilê. Mais au lieu duiediefTeraent

que nous demandions, nous n'avons re-

çu, de luique de vainscomplirnens,ôc
de vaines exeufes fondées fur la préten-
due neceffité de chaffer les ennemis de
Vôtre Majefté,mais qui en effet n'efl

qu'un pur prétexte: car enfin outre

que prefentementiln'y a point de Sol-

dats François en nôtre païs, 6c que
peut-être il n'y en reviendra point,
quelle neceffité peut-on fuppofer qu'il

y ait à piller le bien d'autiui, à faire tore

aux innocens, à tourmenter les amis,
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J707. di, uno verbo in Deum ci? Ecclefiam
— „- peccandt ! Iteratis intereà nuntiis quo-

tidte admonemur , fi? Mata fubditis

noflris à Cohortibus tuis damna inva-

le/cere y & quod prcrfus intoîerandum ,

tj? batlenus inauditum ejl , quorun-

dam Ducum eo ufque audaciam procejjîf-

fi-, ut ci? byberna mjlitum ho/pitia Ci?

menfimas pro iifdem akndis pecunia-

rum prxflationcs ab ipfis Lcgatii nof-

tris Fcrrarienfi & lionomenfi impru-
dentes expetere , tum etiam intégras

jam legiones fmibus nojlris eo con/ilio

immittere ,
non fine gravijjimo paupe-

rum illorum Ci? multis recentibus ma-

lis affliclorum Incolarum detrimento 6j?

exitio aufi fuerint. Perinde ac fi cum

aperto hojle non cum amico Principe

amantijjïmoque Parente ( quaks nos er-

ga Majejiatem tuant ejfe feimus £s?

Deus ipfe , qui fecreta cordium feru-
tari nofeit ) ac fubditis Populis agere-

tiir. Quare nos amplius tacere non do-

lentes , aut noflrorum etiam , quoad

temporalia , fubditorum necejfariam tui-

tiomm ultra dïfferre ,
ne apud Deum

& bc mines prodita turpiter Ecclefiaf-

ticte libertatis rei efficiamur^ ea quam
primum adbibere remédia conjlituimus,

qv.œ traditœ nobis Divinilhs Potefla-

ti competunt , quœque in tam gravi

negotio fine maximâ negleUi nojîri mu-

neris culpd omittere non poffumus.

Abfit enim ut fœdum adeo inferamus
crimen gforiœ noflra , quâ tamen non

in nobis (gloriari •votumus & debe-

mus. Erit profetlb adjutorium nof-

trum in r.omine Domini
, qui [peran-

tes in fe confundi non patitur ,
viden-

tcfque cum Prephetâ ciamavimus : Do-

tfiinus illuminai'10 mea Ci? Salus mea,

quem timebo? Hi in curribus & ht

in equis, nos autem in nomine Domi-

ni , infimal tamen ad ipfam Majefla-

tsm tuan; , aijus perfpecla nobis infi~

ATIONS, TRAITEZ,
Se à renverfcrla libre Se fouverainc Ja-
rifdiétion Pontificale, en un mot à pé-
cher contre Dieu Se PEglife? Cepen-
dant nous recevons journellement cou-
riers furcouriers, avec avis que le dom-

mage que l'on fait à nos fujets augmen-
te, &c ce qui eft tout à fait infuporta-

ble, 6c juiqu'à prefent innouï, que la

hardieffe de quelques Généraux eft al-

lée jufques à n'avoir point honte de de-

mander à nos Légats de Ferrare 6c de

Bologne desQuartieis d'hiver pour les

foldats, & des contributions par Mois

pour leur entretien} même qu'en con-

fcquence de ces conlcils là, ils ont en-

voie desRegimens entiers fur nos ter-

res, non far,s grand dommage 6c ruine

des pauvres habitans, lefquels ils op-
preflent 6c maltraitent comme s'ils

avoient à taire à des peuples vaincus,
ou à un ennemi déclaré & non pas à

un Prince ami, 6c très affeétionne Pè-

re, comme nous ibmmes envers vôtre

Majefté,dequoiDii'U nous efl témoin
lui qui pénètre les plus fecretes penfées
des cœurs. C'eft pourquoi, ne pou-
vant nous raire plus longtems ,ni dif-

férer davantage le fecours neceflaireque
nous devons à nos fujets dans le tem-

poiel,6c afin auffi que nous ne foions

point tenus pour coupables devant Dieu
6c les hommes d'avoir honteufement
trahi la hoerté L\cclefiaftique , nous
avons relolu de nous lervir au plutôt
des moicns qui appartiennent à lapuif-
fance que nous tenons de Dieu

,
6c lef-

quels nous ne pouvons négliger dans

une fi importante affaire, fans tomber
dans le plus grand manquement du de-

voir de nôtre charge, 6c fans fouiller

noire gloire, par un crimejGloirequi
pourtant n'eft point en nous, car nô-
tre gloire n'eft rien, 6c c'eft en Dieu
feul que nous voulons 6c devons nous

glorifier. Nôtre aide fera donc véri-

table-
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gnis Pietas £5? avita quam à Cbarif-

fimis Progenitoribus cum Sanguine hau-

fiJH , erga banc fantlam Sedem Reli-

gio plenam nobis fiduciam parit , que-
relas noliras paterne qutdem . fed eâ

mbilominus ut Ucet immeritum Dei

facerdolem decet, îibertate déferre fta-

tuimus , -hortantcs te
, atque unige,itti

Filii Dei & Salvatoris noftri Jefu

Chrijli nomme , cujus vices in Terris

gerimus , enixius requirentes ,
ut Ec-

ckfiaflicam ditioncm
, qua Sacrum bea~

ti Pétri Apeflolorum Ptincipis Patri-

nionium exifttt , inviolatam effe omninb

fmas , y Sacra Romana Ecclefta

qua non ancilla fed libéra eft , jura

atque immumtatem à militibus tuis il-

lo paclo temerart non permittas. Lon-

gé fiquidem à piijfma Majeflatis tua

mente abfova ejfe
arbitramur tam ini~

qua militum tuorum facinora atque
etiam miquiora Confilia , qua proinde

& indignabundus audies" & protinus
ut om,us Juflitia exigit ,

emendare eu*

raùis. ghiis enim credat pajfuram ali-

quando Majeflatem tuam arma praci-

pui Romanœ Ecclefta Deffenfojis , quo
Titulo non minus quam tpfa Jmperii

adminiflratione gloriaris , contra Ro-
manam ipfam Ecclefiam violenta terra-

rum ejus pertm battone converti, ea-

dem fedt s/pojh tca fubjcclis Populis

boftili manu txjpolïand'u adhtberi ?

§>ui paucos ante annos fuis ipfis opi-

bus orbari fe aquo ar.imo tulerunt , ut

amplifftma Augullijftma Domi tua

Turcico bello vexata obftdia pararen-
'- tur ? f^uod qui tem ,

ut ip/a per fe

Maje/las Tua liquida agnofeit abfque

ingenti inchti ndmïnts fui dedecore at-

que univerja Dei Ecclefia (candah ,

sfed £5? ip/ius Imper» tui , Deo ulctf-

eente
, damna , ammoque tandem ve-

rendà pernicie viri omnino non pote/}.

Speramus ttaqtte. ac certb nobis polli-

Tom. IF, ctmur
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tableraent au nom du Seigneur , qui ne
xyeyf ,

fouffie point que ceux qui efperenc en .

lui foient 1 éjectez ,& nous crierons en

confiance avec le Prophète, le Sei-

neur eit ma lumière & mon falut, qui

craindrois-je? Ceux-ci fe confient en

leurs. Chariots, 6c en leurs Chevaux,
mais nous mettons nôtre confiance au

nom du Seigneur Néanmoins nous

avons voulu porter nos plaintes à Vô-
tre Maieitédont nous connoiflbns l'ex-

cellente pieté héritée de fes Illuftres

Ancêtres & fuccée avec le Laid, ce

que nous failorîs avec un efprit pater-

nel, Se en même tems avec la liberté

qui convient à un fidèle Prêtre de Dieu ,

encouragez à cela par la haute eftime

que vous avez pour le Saint Siège, la-

quelle produit en nous une entière con-

fiance } vousexhortantaffeclueufement

au nom du du fils unique de- Dieu nô-

tre fauveur Jefus Chriit do..t nous oc»

cupons la place fur la terre, que vous

laiffiezen paix l'Etat Ecclefiaftique qui
eft le Fairimoine du Bienheureux St.

Pierre le premier & le Principal des

Apôtres, & que vous ne permettiez

pas que la Sainte Eglife Romaine la-

quelle n'eft point Etclave mais libre ,

fouffre aucune lorte de violation en (es

droits & libertez par vos gens de Guer-
re. Car nous elLmons que leurs per-
verfes piofaiiation & leurs Conkils en-

core plus pervers font entièrement con-

trait es aux pieufes penfées de Vôtre

Majefté. Que même elle pourra les ap-

prendre fanç en être émue d'un julte

courroux, ôc qu'elle les anêtera & ré-

parera d'.abord en toute jullice. Hé,
qui eft- ce qui pouiroit croire que ja-
mais Vôtre Majefté foufriroit que les

armes du principal defenieur de l'Egli-
fe Romain?, titre dont vous ne faites

pas moins d'eftime que du Gouverne-

ment de l'Empire , fuflent emploies
E e e con-
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contre l'Eglife Romaine elle même1707. cemur Majeflatem tuant agnitâ eau-— — fa , quant fuflinemus , JuJUtiâ, nos gra-

vijffîmis hifee angujîiis illico liberatu-

ram
, Sanclaque Ecclefia non laden-

da , non oneranda
, non affiigenda fecl

tuenda potins , fovenda atque omni Bè~

xeficiorum génère amplificanda fiudia

y cogitationes tuas omnes impenfuram j

hac confervandi ,
hac flabiliendi, hac

augendi féliciter Imperii tui tutifjïma
trit ratio

, fi feilicet ut fapienter olim

pradecejforem quendam tuum fantlijfwù

Epifccpi monuerunt j ita te Sancla
Matris. Ecclefia memineris filiunt. Ut

ejtts Paci atque tranquillitati prodejje
tuum facias principatum , magis enim

Chriflianum regitur atque propagatur

Imperium , dum Ecclejiaftico Statut

sonfulitur , quant ut in parte quacun~

que terrarunt pro tempoYali fecuritate

fugnetur , &? jîpofioïuam beneditlio'

mm Majeftati Tua > chariffme Fili

«ofter , amantiffimè impertimur. D&-
tum Roma 4. Januarii 1707.

par un trouble violent en fes Pais, 6c

à piller d'une manière ennemie les fu-

jets du Saint Siège , lefquels il n'y a

que peu d'années avoient foufert de bon

gré d'être dépouillez de leurs propres
biens, pour fournir de gros fubfides à

Vôtre Sereniffime Maifon dans la guer-
re qu'elle av oit contre le Turc? Ce qui
ne pourroit arriver, ainfi que Votre-

Majefté le voit clairement, fans faire

tort à vôtre nom illuflre 6c fans pre-

judicicr à toute l'Hglile, comme auf-

11 fans dommage pour vôtre Empire,
& péril pour vôtre confeience. C'euY

pourquoi nous efperons, 6c nous pro-
mettons pour certain que Votre Ma-
jelté aïant reconnu la juftice delacau-
fe que nous défendons, nous délivrera

d'abord de cette grande inquiétude.
Et qu'elle emploiera toutes fes penfées
6c tous fes foins

,
non pour blefier , char-

ger 6c opprimer fa Jainte Eglife, mais

plutôt pour la défendre, la nourrir 6c

l'augmenter par toutes fortes de fer vi-

ceJj c'eft ici le plus allure moien de conferver vôtre Empire, l'affermir &
l'étendre heureufement, aflàvo'ir comme les

faiijts Evêques ont autrefois re-

montré à l'un de vos ancêtres, que vous fongiez toujours que vous êtes un fils

de la fainte Mère Eglife j 6c que cette penlee vous porte auffi toujours à faire-

tous vos efforts pour lui procurer la paix 6c le repos. Car le Roiaume de

Chrift eft bien mieux régi 6c amplifié, lors que l'Etat Ecclefiaftique eft con-

fervé en paix , que lors qu'il faut débattre dans toutes les parties du monde

pour fa fureté temporelle. Et ainfi très-cher fils nous vous donnons nôtre

Bcnediûion Apoftoliqoe. Donné à Rome le 4. Janvier 1707.

Son Alteffe Roïale de Savoie, qui fe voioit avec raifon environné de la

plus haute gloire, voulut que le General Thaun n'en remportât pas une Mé-

rite 6c infruélueufe pour la brave defenfe de Turin. Outre les honneurs que
ce Prince lui fit, il le gratifia roïalement. Il lui donna un riche Diamant qu'il

portoit au doigt, 6c un fervice d'argent de deux mille 6c cinq cent onces.

D'ailleurs par fa grandeur d'âme il érigea pour ce Comte 6c fa Pofterité Ri-

voli en Marquifat. Le Magiftrat de Turin fit nuflï prêtent à fon détenteur

d'une épée d'or enrichie de Diamans 6c de la Bourgeoifie perpétuelle de la

Ville pour lui 6c fes defeendans.

L'Empeieur trouva auffi qu'il'y avoit de la juftice à remettre à Son Alteffe

Roïale ,
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fRoïale, les Villes & Païs que le feu Empereur Leopold lui avoir, promis i<jcy.

par le Traité fait en 1703 ,
& qui a été raporré en fon lieu. C'ell pourquoi — . ..

il ordonna au Prince Eugène de Savoie, de l'en faire mettre en poiTefiion.
Cela fut exécuté par le Décret qui fuit.

fOSEPH
I. par la Grâce de Dieu, Roi des Romains & Empereur &c. Décret

Le Sacrifice que Son Alteflc Roïale de Savoie a fait de fa Perlbnne & de de I

'E|
1<-

fes Etats pour l'illuftre Maiïon d'Autriche, en préférant le bien de la Caufe ^"Ti-
• commune & le rétabliflement de la tranquillité en Italie., a obligé Sa Majelté veurdu

l'Empereur Le ofold I. de glorieulc mémoire, de lui céder en recompen- Duc de

fe (outre tant d'autres Pais) les Villes de Valence & d'Alexandrie, avec tou- s,lV0 'e«

^te la Province, de même que celle de \i Lumelline, & la Vallée de Sefia,
avec tous leurs Territoires, Châteaux , Bourgs, Seigneuries, 6c Revenus

qui en dépendent, 6c cela avec le confentement & l'aprobation de Sa Majef-
té Catholique le Roi Charles III. pour les cenlèrver 6c garder dans le

même état qu'ils ont été pofTedez par les precedens Rois d'Efpagne, fous

l'Empereur & l'Empire. Ces confiderations, jointes au grand fruit que l'au-

guûe Maifon d'Autriche 6c la Cauic commune ont tiré de la fermeté de Son
AlteiTe Roïale dans leurs intérêts, ont auffi engagé Sa Majelté Impériale
d'aujourd'hui, de donner à Son Alteflè Roïale, la pleine 6c actuelle poiTef-
iion de l'entière propriété defdites Villes & Provinces qui lui ont été cédées
€n vertu du Traité conclu par le défunt Empereur & ratifié par Sa Majcilé
le Roi Charles III. A ces caufes , Sa Majeur Impériale ordonne à
toutes les Villes, Bourgs, Communautez, Feudataires, Vaflaux 6c Sujets
de ces Places cédées à Son Altefle Roïale de la reconnoître pour leur légiti-
me Maître 6c Souverain, de la même manière qu'ils ont reconnu les prece-
dens Rois d'Efpagne, 6c de lui prêter pour cet effet le Serment de fidélité

acc< ûruméj Sa Majefté Impériale aiant très exprefiement chargé Son Altefic
Je Prince Eugène de Savoie, de faire ("avoir lès intentions '6c fes ordres, aux-
Jites Villes , Provinces, Communautez, Feudataires, Sujets 6c Habitans,
afin qu'ils puiiTent y obeïr fans aucune difficulté. Veut Sa Majeflé 6c entend,

?ue
le tout loit exécuté dans les formes, 6c qu'immédiatement après, les

)ommiflaires de part 6c d'autre traitent de tout ce qui fera julte 6c îaiibnna-
ile pour le maintien des droits & prérogatives des deux cotez, 6c de ceux
-qui relieront à cet Etat.

Etoit figniy

EUGENE DE SAVOIE.
Donné à Milan le ij. Février 1707.

L e Duc de Modene profita auflî de la retraite des François de l'autre cô-
té des Alpes. Car il n'eut plus de crainte d'êrre troublé dans la poflefTion de
les Etats. Il y avoit xié rétabli avant même la Capitulation pour la retraite

Eee 2 des
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des Ennemis d'Italie, par les foins du Baron de Wetzel Se du Marquis de

Langallcrie. Ce dernier depuis qu'il fut au fervice de l'Empereur, avoir, re-

pris
bien des polies fur les François, pendant que Medavi étoit rencoigne

dans le Serraglio. _

Pendant la Capitulation de la retraite des François d'Italie, il arriva a Gè-

res un Envoie de la part de la Reine de la Grande-Bretagne. Il s'apelloit

Henri Newton. Il y fit fon Entrée publique, Se en prenant Ion audience du

Sénat il fit la Harangue fuivante en Latin ,
dont on donne aufli la traduction.

SEREN1SSIME DOGE ET TRES
ILLUSTRES SENATEURS,

Harin-

guede
l'Envoie

Anglois
Newton
au Sénat

deGe-
RCS.

PEr
tôt facula in banc ufque dievt

cultam mutais officiis & ficle Re

gnum inter Angine florentiffimamque

veflram Rempublicam, Serewfiïme Dhx,

Patrefque Excelientijjimi Genuenjes ,

adeo imperturbatam , £5? diutnrnam

amicitiam Anna Magna Britanniœ

Regina Mari, terrâque omnium Poten-

tiffima, & fervare libeni, neqne tan-

tum ad Poficros tranfmittere , fed fj?

ad fummum quoque cuimen prô bono

utriulque g-ntis publico, promue Orbis

Cbriftiani eommodo producere , atqut

promovere parai* ejl..

Et quid ni iiïa, Genfque Anghrum,

quœ Uta Imperio fubejî , juflijque pa-

ret , armii vicloriifque per terrarum

Orbem hoc Sœculo ? fi? quo non Sœcu-

lo ? Potens ifj inclita , as fuperioribus

tquidem, bello facro per Orientent de-

vicia Cypro, (jf fervatâ Syrid infignis,

gc ne Gallorum , ftmper Angïorum glo-

rite , commodifque & communibus Chri-

fiianorum
utilitatibus adverfantium no-

bis rj* fraudes &f artes & demum ar-

ma obftitiff'ent. tiicrofolymarum et am

fub Riccardo Rege , & Heroe

Juo,

LA
Reine de la Grande -

Bretagne
Anne ma Maîtrefle, la plus

puiffante de toutes les Reines tant par
Mer que pirT'. ne, délire ardemment

confci ver l'amitié qui fans
interruption

a été cultivée durant tant de Siècles

jufqu'à cette heure, par de bons offi-

ces mutuels Se une fidélité inviolable,

entre le Roïaume d'Angleterre & \ô-

tre très florifante République. Sa Ma-

jcflé, dis-je, Sercniffîme Doge & très

illuftres Sénateurs, eft route difpolée

de conferver cette Amitié ,
5c de la rairé

non feulement paffèr jufqu'à h P- Hé-

rité; mais auffi de l'acroitre & de la

pouffer au plus haut point où elle puiffê

monter, pour le bien-commun des deux

Nations, & pour l'avantage de toute

la Chrétienté.

Et pourquoi ne le feroit elle pas, fa

Majefté Se la Nation Angloife qui fe

(oumet fi volontiers à fon Empire, Se

qui obéit fi bien à fes ordres? Qui eft

fi puiflante & fi renommée dans ce Siè-

cle. Et en quel Siècle ne l'a-t-eiiepas

été, par fes Armes Se par fes Viftoires

remportées dans tout l'Univers? Sur-

tout dans les Siècles paffêz, lois de la

Guerre fainte en Orient, qu'elle fub-

ju^ua l'Ile de Chiprc, conferva la Si-

rie,8c auroit même conquis Jerufalem

Se vangé le St. Sepulchrc, fous Rr-
CHARD
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fue , iïcJrix

, ac Sacri Sepulcri vindex

futara , &f nunc Oceani , mariumque
Domina

, orbemque tôtuni Claffibns,

Comnterc'tifue comptexa , non optimè
•veliiit

,
non optima ptecentur Ligurum

Gentes fortiffimx fœtisifiimœque ci? in

Itattâ contra vicinos, amulofque loties

Vitlrici 13 tantutn non Domina Fene-

tiarunt celeberri -.ta m.tximaque Reipu-
blica ac fuperi maris Infularumqm Re-

ginœ, Ce fub conditionibits fuhmittentis ,

Ci? infuper Pifmorum tandem uitrb

Je "jolis, dedentium, Jed, feu prb M*~
ÙJîate , Jeu prb mode/lia , quarum al-

téra vttium , altéra ingenii fibi impe-
ramis

, modumque, quod rarbfit, fuœ

fœlicitati Jlatuentis , non levé indi-

tium-, Imperium, & preces vîx pofle-

risy ac mtnoribus t reditum non admif
fa ,

aut accepta.
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c H a r d Ton Roi 6c fon Héros ,
fi les 1707.

futura, ci? nunc Oceani, mariumque François qui ont toujours été jaloux
'

dcsAnglois 6c contraires au biencom-
mun des Chrétiens, ne s'y fulTent pas
fortement oppofez , parleurs Artifices,

leurs rufcs,6c enfin leurs Armes,
{^Ile

tiï aujourd'hui la Maîtreflè des deux

Mers, l'Océan 6c la Mediteranée ,

& remplit tout le Monde de Tes

Flottes 8c de fon Commerce. Pour-

quoi non, dis-je, la Reine ma Maî-
trelîe 6c la Nation Angloife, ne fou-

haiteroient- elles pas toute forte de
bien 5c de profperité aux Génois ?

Nation fi puiflante Se (i heureufe en

Italie, qui autrefois a triomfé fi fou-

vent de fes Voifins Se de les Envieux,
5c qui a été prefque la Maîtreflë de

Venife, cette grande 6c celcbre Re-

publique, la Reine du Golfe & des

Iles, qui a été ci devant obligée de

fubir fes Loix , Se de plus de ceux de" Pifc qui ofrirent volontairement de

ie foumettre à Vos Seigneuries. Mus foit par égard à Vôtre Mijetté, foit

par modeftie, dont l'une marque indubitable de Puiflance, 6c l'autre d'un

Efprit qui fçait régner fur foi même, 6c donner (ce qui arrive rarement) des \
bornes à ta félicité, leur Empire ne fut point accepté, (ce qu'on- auroit de

la peine à croire) ni leurs Prières reçues.
Foras arma , rj? trophœa per Hif- Vous avez porté au dehors vos Ar-

panias, per Mauritanien, per Afiam^ mes 6c vos Trophées j en Efpagne ,

dans la Mauritanie, en Afie , 6c par
toutes les Parties du Monde connues
des Anciens, contre les cruels enne-

mis de la foi 6c du Genre humain, ces

médians 6c impies Sarazins. Toute
la Mer Mediteranée- 6c ks Golfes, le

Bofpliare, 6c les extremitez du Pont

Euxin, ont été remplies de vos FLo-

tes 6c de vos triomphes, 6c des mo-
num-ens perpétuels de vos grandes Ac-
tions. L'Ile de Minorque, la Sarda-

'gnc,Chios, Chipre,Corfequi eft en-

core fous vôtre domination , dans la

Sicile Siracuze, dans Eubée Calchis,
en Candie Cidon, 6c la petite Sirte

en Afrique, PeraauBolphore, Ami-

ilra,

perque omnes quafi terrarum partes,

Peteribus, majoribufque cognitas, con-

tra fidei , mundique hofies diros ,
im-

pio/que Saracenos circumlatas ,
totum*

que internum Mare, ejufque Sinus ip-

fumyue Bofpborum, Ci? extremum Eu-
ximtm fuis ciaffibus , £5? triumphis pie-

na , atque mommenta rerum ge/lanon

ampli\fftma , ac perpétua, Mutorcam,
Sardiniam , Chium , Cyprum, Corfi-
tarn adhkcveflram, in Sicilià $yracu~

fas , in Cubeâ Cbalcidem , in C>eià'

Cydonem, minoremque Syrtim in yifri-

câ , Peram ad Bofphorum , dmif
tram in Tauricâ , Civitates ad Mœo*
ticam Paludem, & ad fanaim in Con-

finio

A

>

Eee ?
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1707 fu.ia Eisrop-.c Jfnejue; Inqtie Afiâ ip-

je- ,
ut de ïripoti , Byblo , JW' ur-

bïum anii^juiffimà taceam , Ptolemaï-

dx
, & Cœfarea Syria & Pakjlin-.e

c 'ps(a , Sydvxia , Tyrumque navigatio-

n :bus ^divttiifque famâ confpicuas, ma-

rique nullo non avo dominantes vejlras

ornnes? Et ubi non auditum, cclebra-

tumque Ligurum nomen, fj? cognita po-
tentia ? Ipfajque Hierofolimas beroicis

iflis temponbùs ,
tanta per Sœcula Sa-

crorum ,
ac unicam religionis fedem,

vefiris auxiliis, manibus veftris ,
Cbri-

fio fuo ac communi Domino ajfertas ,

redditafque , ci? *'* tpfo Scpulcro, ip-

fam memorïam virium , unà & pie-

tatis à Baldoino Rege & délu-

ré agnitam , cunelifque Populis facrum
adeuntibits in exemplar propofitum.

Prœpotens Genuenfium Prœfedium, tan-

Jarumque rerum prtemia pi-ater laudes

aternas ob defenfum , propagzîunique

apud profanas ,
rebellefque Gentcs Chri-

Jlianum nomen, commercia ubique cul-

Ju , ci? quaft Mercium domicilia.

Ibeodofiœ , Perœ, Ptolematdi, omni-

bus tune copiis abundantihtts florenti-

lu/que confiituta , £f? Genua tantum

non commune Mundi Emporium; çj?

quafi bac omnia pmm fuijfent, alte-

ram quoque Indiam fed longé & opu-

lentiâ ci? amplitudine pneftantem , No-

•vum plane O'bem , ac tune primïim à

Cive fuo Columbo deteelum
,
ac in nof-

troi ufus apertum veftras quaft nunc

ixter Provincias cenferi ,
Genueu-

fibus quodammodo vetligalem ejje. Ibi

quidem aurum truitur
,

inde in Eu-

ropam defertur , hûc veto tandem

navigat , adpellitque. Hxc fedes ni-

tima Divi Georgii funt Occidenîis

jtbefauri.

de. Et comme fi cala étoit peu de

Ara dans la Tamique ,
les Villes fi-

tuées fur le Palus Mcotides, & fur le

Tanàïs aux confins de l'Europe 6c de

l'Afîd
fc
*& dans l'Afie même. Je paC>

fe fous filence Tripoli, Biblos & Jo-

pe, Villes très anciennes, Ptolomaïde

Êc Ccfaréc de Sirie
,
Sidon & Tir Ca-

pitales de la Palelline, fi célèbres par
le bruit de leurs navigations & de leurs

richefles, qui en tout tems ont domi-
né fur la Mer &c qui autrefois ont été

fous vôtre Puiflance. Et en quels Lieux
eft ce qu'on n'a pas entendu parler des

Liguriens ou Génois; Où elt ce que
leur uom n'a pas été célèbre & leur

Puiflance connue ? Jerufalem même
dans (es tems héroïques qui a été du-

rant tant de Siècles le Siège unique de

la vraie Religion & du Culte lacré, a

été parvôt:elecoiiis&par vos Mains,
deliviée & rendue à l'on Chntt nôtre

commun Maître j Et dans le S:. Se-

pulchre même, la mémoire dr vôtre

Puiflance & tout enfcmble de vôtre

pieté, a été reconnue par le victorieux

Roi Baudouin, & le puiffant fe-

cours des Génois propole en exemple
à tous les Peuples qui alloient vifiter

ce Lieu Saint. La recompenlê de

toutes ces grandes choies , outre les

louanges perpétuelles que vous aves;

remportées d'avoir défendu le nom
Chrétien, Se de l'avoir étendu parmi
les Nations profanes Se rebelles, a été

le Commerce & les haifons que vous

avez cultivez en tous lieux, & pour
ainfi dire les Maifons de Marchandées

établies à Theodofie , à Pera , &
à PiolemaïJe, villes qui dans ces tems-

I2 fleunfToient S: abondoient en toute

forte de richefles j Et Gènes même

qui elt devenue pourainfi dire ,1e Port

& le Marché commun de tout le Mon-
chofej l'une & l'autre Inde, qui font

beaucoup plus coniidcrables par leurs richefles& par leur étendue, ce nouveau* *
Monde
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Monde quia été découvert par Colomb l'un de vos Citoïens, Se ouvert pour
nôtre avantage 6c nos ufages, doit être maintenant eilimé comme une de vos

Provinces 6c en quelque façon tributaire aux Génois } A la vérité, on creufe

là l'Or, & on le porte de là en Europe ; Mais enfin il vient aborder ici, cet-

te dernière demeure 6c ce fejour de faini George, où font les Trefors de l'Oc-

cident.

1707.

Sjhtid majus ergà Vobis , Paires

conferipti , poterit contingere , quam
veteri famâ frui , 13 récentibus, pr-a-

fentibufque divitiis ,
Libertate , Jimul

&f quiète & in pojierum fecuritate ?

Hanc nune populis prafiat Jnglia ,

neque permittit illis ampli lis timere à

Gente fuperbâ , patente , inquiéta , (3

viribus nuper (3 voto quafi lotlus

pojira Europœ Imperium complexé .

Angli fj? Genuenfes eafdem Cruces

extollimus erigimufque fanguineas , vic~

tricefque eundem colimus Patronum

Divum Georgium ubique Valorem (3

triumphantem. Nos utrique prïmi om-

nium Populorum Cbrijlianam fidem
*c facra vera 13 faluiaria publiée

recepimus , 13 projejji fumus 1 Oh

quanta wutui amoris , utrifque argu-

wnta, 13 vincula.

Neque vobis noti fumus ac hsrren-

ils incendiis, 13 ruinis ac teties frac-
tâ 13 violâtâ fide , vejîris crédite An-
tsalibus

, (3 pepius etiam frujlrà li-

cet ac infeliciter contra Libertatem

conjurationibus atque armis motis.

Non Sociis Socii Dominorum in-

Jîar imperamus ,
non Ducem ,

non Se-

natum ut famulos tioflros traclamus,
aut pro nihilo jura Imperii & Ma~

jejlatem

Que vous pourrait- il donc arriver

de plus grand Vénérables Sénateurs,

que de jouir encore aujourd'hui de
vôtre ancienne Renommée , de vos

nouvelles Richeflcs, de vôtre liberté,
6c enfemble de repos 8c de fureté pour
l'avenir ? Ceft ce que l' Angleterre pro-
cure 6c offre prefentement à tous les

Peuples j elle ne leur permet plus d'a-

voir de la crainte de la part d'une Na-
tion fuperbe, puiflante, 6c inquiète,
6c qui il n'y a pas long tems embraf-
foit 6c dévorait dans fon Efprit l'Em-

pire de toute l'Europe,
Nous Anglois 6c Génois portons la

même Baniere, nous élevons les mê-
mes Croix de couleur de fang Viéto-

rieufes, nous refpeér.ons6c honorons le

même Patron St. George, par tout

Vainqueur ôc Tiiomfanr, nous avons

été les uns 6c les autres des premiers
de tous les Peuples qui ont reçu la foi

Chrétienne, 6c qui ont fait profeflïon
du vrai culte falutaire. Oh ! Combien

grands font ces motifs 6c puiffans ces

liens, pour nous obliger à un Amour
mutuel.

Nous ne vous fommes pas connus ni

rendus formidables, par des Incendies

6c des ravages ,
ni par la foi fi fouvent

rompue 6c violée j croiez-en vos An-

nales, les conjurations tant de fois for-

mées, èc les Armes prifes contre vô-

tre liberté, quoi que cela ait été inu-

tilement 6c fans fuccès.

Etant Alliez, nous ne commandons

pas en Maîtres à nos Confederez j

Nous ne traitons par le Doge6c le Sé-

nat comme nos Serviteurs 6c nos Ef-

cla-
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tyCy t jefta!em Rcipiibliae habemtis. Vene-

,_ ramur reveremurque Aurias , Spinu-

lajque veros Patrice Patres ac Libe-

ratures
, & Libertatis utili exemplo

tient belio
,

tîtm pace Vindkes , ac

Confervatores. Patent Commercia fem-

per in prétérituni vobis apud nos Ma
femper , & in futurum tuta fj? fe-

cura. JEqui emm omnibus , nulii/que

ptaterquam boftibus , eifque folitm pu-
blics Pacts ac quietis turbatm tbus

fremendi. Excrcitus claffefque foras
tantum emittimus, prout Geutium a/us

& commune bonum pojiu/ant. Pu-
blico mundi , vefiroque , minime noftro

in fifientes \ hac Jola virtus ferè ipfis

incognito- Romanis ; id erigendo af-

fliclos Populos , id cnrà Regum ma-

jori anteà vi ac potefiate opprejforum

éifferendo. Batavia iterumcjue Germa'
nia , qua veteris bnperii vices ac Ma-
jejlatem egrè fuflinet ,

ac tuetur
,

nu-

per fervatis. Reddità mode veteri Do-
mino Irifkbrié , atyue à Gatiis crep-

to , fuoque Princtpt vindicato Tauri-

ne ¥ Amedeus etenim Eugeniufque for-

tijflmi Heroes ultrb agnofeent , qum-
tum in eâ parte Anglue debetur.

Hifpaniâque ip/iî ,
Novi alteriufqtie

Mundi acceffionc tumente ; Oh quan-
ta rerum perpétua vinflitudo ! jam
dudum Gallicuûi perpejfa Jugum, So-

eiifque Anglis Bataviifque illud de-

mum excutiente
, cônfciis ac teflibus.

claves; Nous n'eftimons 6c ne tenons

point comme une ehofe de néant, les

droits de l'Empire & la Majelté de la

République-, Nous honorons 6c ref-

peéiens lés Dona & les Spinola, ces

véritables Pères & Libérateurs de leur

Patrie, les Vangcurs & Cornervaleurs
de la liberté, par un exemple avanta-

geux tant en Gucnc qu'en Paix. Le
Commerce demeure dans fa force, il

l'a toujours été chez nous à vôtreégard
& il lera encore à l'avenir en aiTui an-

ce de hors de toute atteinte. Equita-
bles envers tous, nous ne foromes à

ernm re qu'aux ennemis, 6c cela uni-

quement a ceux qui font les Perturba-

teurs de la Paix & du repos public.
Nous n'envolons dehors nos Armées
& nos Flottes, que félon que l'utilité

& le bien commun des Peuple., le de-

mandent, net mt attentifs & ne nous

arrêtant q i'à l'avantage de tout le

monde, £c particulièrement au vôtre

& non pas m nôtre. Cette feule ver-

tu a été prefqae inconnue aux Ro-
mains même, laquelle confilte à rele-

ver les Peuples affligez & à aifurer le

pouvoir ÔC l'autorité des Rois oppri-
mez pir une Pui'fance & une force

Majeure. La Hollande 8c mêmel' Al-

lemagne, qui fivrrer.t & d itend àj^and

peine la place& la Ma jette de l'ancien

Empire, aiant été depuis peu délivrées

& confervées, le Milantz tout nou-

Atque Cuncîarum etiam Nationum con-

fenfu , at admiratione plaujuque con-

fiât.

vellement rendu a fou ancien IVLître,
Turin arraché des rjrunsdes Franc >is,

& allure a Ion légitime Prince. Ame-
dée ôc Eugène ces grands Se invinci-

bles Héros, reconnaîtront volontairement Se Je bon gré, combien on eu à

cet égard redevable à l'Angleterre j Se l'Elpagne même enfle, pu la jonction
& l'accroiiTement du nouveau monde. Oh! Combien de révolutions & de

changemens n'a t-elle pas fouffeit, di puis qu'elle eft Ions le ïoug des Fran-

çois. Les Anglois & les Hollandoii joints enfemble l'aiant enfin fait tomber,
comme il eft conltint par la confeiïnn d'une infinité de témoins & par le

confentemeru général} Ce qui fait l'admiration &, l'applaudiflement de toutes

les Nations. Ce
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Neque in alium finem in pr&fentta* Ce n'eft pas à autre fin
, que les tjoj.

ram ab Anglis terra marique ubique Anglois combattent & gagnent pre-
"

vincitur , ac Oceanus ipfe , quant la- fentcment tant de Battailles tant par
tè patet , & per erbem difunditur Mer que par Terre

,
Se que l'Océan

ùniverfum , ci? Mediterraneum Mare aufll large qu'il eft Se auffi loin qu'il

noftris claffibus navigantur implentur- s'étend, Se la Mer Méditerranée, fonc

que : quant quod œqua jura miferœ parcourus Se remplis par nos Années
tam d'iU

, tamifque afflitla malts Eu- navales ;
ce n'eft pas, dis-je, à autre fin,

ropa rejlituantur {$ libertas , £5? fi non pour faire rendre & reltituer à

Majeftas fua firtnâ , flabilique pace, l'Europe fi mifcrablement & depuis fi

bello tam pio , jujloque ac necejfario long-tems affligée par tant de Maux,
quoque quafita gentibus, ac etiam vo- fes juftes Loix , Se pour confeiver à

bis illibata ferventur. Non enim no* tous les Peuples & particulièrement à

bis pugnamus , non nobis vinchnus , vôtre Republique de Gènes, la libér-

erai; bis ViSloriifque non Angli An- té & l'autorité par une Paix ferme Se

glorum , fed humani generis agtmus durable , recherchée par le moïen

Negotiuni) &c. d'une Guerre fainte, juite, Se necef-

faire ; Car ce n'eft pas pour nous ni

pour nôtre profit, que nous faifons la Guerre Se que nous combattons, ce

n'eft pas pour nous que nous vainquons; Nous Anglois, nous ne travaillons

pas en cela pour nous mêmes, mais plutôt pour tout le Genre humain.

L'o n a trouvé à propos d'inférer ici ce difeours. Il parut aux gens autant

amiellé, que celui que le Comte de Peterborough avoir fait l'année précé-
dente aux Génois, parut avoir quelque aigreur ou reproche touchant l'inôb-

fervation de la Neutralité. Quoi qu'il en fut la Republique de Gènes dépê-
cha le Marquis Viale en qualité d'Envoié Extraordinaire auprès des deux
Puifiances Maritimes. Celui-ci étant arrivé à la Haie en Juin, fit notifier

aux Miniftres Etrangers fon arrivée. Cette notification parut un peu pré-
maturée. C'étoit en ce que ce nouvel Envoie n'étoit pas légitime auprès
des Etats. La raifon étoit que ceux-ci n'avoient pas voulu accepter fes let-

tres de créance. Ce n'étoit pas fous le frivole prétexte dont quelque autre

Republique qui ignore le cérémonial ufuel,' a crû que ces fortes de lettres

dévoient être claulès
; mais c'étoit par manque de titres convenables. U

avoir prefenté la lettre de fa Republique au Prcfident de Semaine. Celui-ci
la produifit même à l'Afîemblée. Cependant fur la reflexion qu'on fit que
les titres en Latin n'étoient que llluflriffimi Gp Potenùjjîmi ^ Se la foufeription

marquée par le feul mot de Studio0îmi y
on la lui renvoia. Il eft à remar-

quer que les Erats avoient reçu quelque tems auparavant une pareille lettre

de cette Republique- là avec les mêmes termes. Elle avoir été prefentée par
un Conful de Gènes nommé Varefe, qui demeuroit à Anvers, Se qui s'étoit

rendu à la Haie. Mais l'on n'y répondit point, Se l'on fit différence de cel-

le-là d'avec celle qu'une perfonne de caractère d"Envoié prefentoit pour des

Négociations. Le Marquis allégua que par les Regiftrcs de fa Republique
il paroifToit que c'avoit été fon ftile ordinaire. Mais les Etats voulurent que
Tom. IV. Fr'f

puis
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T7C7. puis que les Couronnes du Nord, auflî bien que d'autres leur donnent le tî-—~*" ne de Celft ac Prtepotente$ y

la Republique de Gènes les donnât de même.
Ce Minière pour deguiler aux autres Miniftres le renvoi de cette lettre qu'il

prrmit à lionre, tâcha d'infinuer que ce n'étoit qu'une copie qu'il avoit pre-
fenté au Picfident de Semaine. Cependant pour ne pas retarder fes Négo-
ciations il fît propofer aux Etats un expédient. Il confiftoit en ce que com-
me il meditoit de prendre une audience publique, pour laquelle il f.ii Toit tra-

vailler à des livrées, dans (on Difcours, & enfuite dans les Mémoires, il fe

ferviroit des titres de Hauts ôc Puiflàns Seigneurs. Il -ajouta que même il

s'cng,igeoit d'écrire fortement à fa Republique pour avoir des lettres dans les

termes qu'on fouhaitoit. 11 ne pvomettoit cependant pas de repondre du fuc-

cès. Ce!! pourquoi les Etats refufërent l'expédient, afin de ne pas admet-
tre par complaifance, un exemple, qui pouvoit tïrer à confequence. Quel-

ques Politiques jugèrent qu'il fulloit que les Etats fufîent informez que le fu-

jet de fa Commiflion ne fut pas de grande importance, ou du moins que le

délai ne pouvoit pas y prejudicier. On crut même d'en deviner quelque par-
tie. C'étoit fur ce que ce Marquis étoit fort inquifitif pour favoir fi dans le

Traité avec le Dac de Savoie, les Alliez ne s'étoient pas engagez à lui faire

avoir avec Valence, Alexandrie 6c la Vallée de Sefia auffi la Ville de Savo-

nc, dont la Republique étoit en poffeffion, & fur laquelle le Duc avoit de

longue main des prétentions. Ce Miniftre fe croïant prefle, pour pafier

auiîî en Angleterre prefenta aux Etats un Mémoire. Il ne tendoit qu'à de-

mander une Conférence. La vûë étoit de s'inftaller Miniftre fans lettre de

Créance. Il regala même chez lui la plupart des Miniftres de fa Sphère.
Celui de Suéde s'exeufa de s'y trouver. Le ij. de Juillet les lettres de créan-

ce de Gènes arrivèrent à la Haie. Elles étoient conçues avec les termes,

qu'on avoit exigé. Ce qu'il y eut de fingulier fut que ce Miniftre tâcha en-

core d'infinuer, que fa première lettre n'avoit pas été refuféc. On favoii

cependant le contraire. Comme fes livrées étoient prêtes il eut fon Audien-

ce publique le 3. d'Août. Ce fut avec les Cérémonies accoutumées. Elles

eonfifterent en ce que deux Membres de l'Etat allèrent le querir-chez lui

avec le fécond Carofle de l'Etat à quatre chevaux, 6c il fut reconduit de mê-
me. Comme il ne favoit pas qu'à la Haie les Cérémonies étoient également

réglées pour tous les Envoicz, il s'étoit fait donner par celui de Suéde par
écrit la manière de fon Audience. Son defiein étoit d'être admis avec la dif-

tin&ion , comme d'un Miniftre d'une Tête Couronnée ,
mais cette pre-

voïance lui fut fuperfluë. La Harangue qu'il fit, ne fut pas trouvée avoir

quelque chofe d'extraordinaire. Il la fit cependant imprimer en Italien, &
dont voici la Traduction avec la reponfe du Prefident de Semaine.

Har
'\

n"

» C^^ne k°nne intelligence, Hauts & Puiflans Seigneurs, laquelle en tous

Marquis » ^—' rcms ma Sercniifime République a taché d'entretenir avec Vos Etats,,

de Via- „ peut vous perfuader de la haute eftime, qu'elle a de Vôtre Amitié. Ce-
le,Kr

!* n pendant elle en nourrit un foin fi particulier, qu'elle m'a ordonné d'en re«

voie Ex- ^ noUvelier a Leurs Hautes Puiflances toutes les afîïïranccs les plus finceres.

„ Heureux.
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.,"
Heureux fi je pouvois vous marquer les fentimens de ma République dans 1707.

.,,
leur être véritable, tous y reconnoîtriez l'inceffant defîr, qu'elle a de vous

„ en donner des continuels témoignages, auiïi bien en facilitant le Com- tr.iorH.

„ merce de Vos fujets, comme en avançant enrre l'une, & l'autre N;ition dehRe-

,,
le trafic, principal fondement de nos Republiques. Enfin elle confiderc ru^iquc

„ Vos intérêts auflî communs avec les Gens, qu'elle trouve un fcnfiblc plai-
l

nes

'

t \

fir, lors qu'elle peut contribuer avec la commodité de Tes Ports, 6c avec Leurs

l'opportunité de les Etats aux avantages, 5c à la fatisfaction des Provinces Hauts*

fi Magnanimes. Ma Republique efpere, Hauts Se Puillans Seigneurs, que
l' 11

'»*^

par un naturel mouvement de juftice yous prendrez part à les mêmes fenti-
:

mens-, Se elle ne doute pas du bon fucecs de Tes confiances, étant appuïée,
foit au mérite qu'elle n'a jamais négligé de s'en faire, (bit à l'entière con-

noilTiincc, que vous avez de tous les motifs de nos réciproques intérêts.

„ Quant à moi, Hauts & Puiflans Seigneurs, le Caractère qui m'a été

donné par ma Republique, ne pouvoit me fournir un fort plus heureux,

que de devoir me prefenter à une Atfèmblée également Gloneufe, que Ju-

rte, 5c dont la Valeur, 5c la Sageffe fe font attirée l'eftime, 5c les applau-
diffomens de tout le monde, parmi lefquels fe font diftinguez ceux de ma

Republique } c'elf. pourquoi elle efl bien perfuadée de voir toujours mieux

établie , 5c augmentée envers elle Vôtre Haute 5c Puitfante Correlpon-
dance.

n

Monfieur de Wellant qui étoit un des Seigneurs de Tordre de la Nobleflc

d'Utrecht, 5c qui étoit pour lors Prefident de l'Auembléc, lui repondit en

Hollandois avec beaucoup de grâce. Son difeours contint en fubltance, que
Leurs Hautes Puiflànces aïant toujours eu pour la Republique de Genis une

haute cftime 5c une affection fincere, elles voïoient avec plaifir
les aflurances

qu'elle leur faifoit donner de la fienne} qu'elles la conferveroient 5c cultive-

roient chèrement, 5c qu'en particulier la perfonne de Monfieur l'Envoie

leur étoit fort agréable.

»

Cet Envoie voulut enfuite avoir des conférences. Elles butoiem à pou-
voir faire quelque découverte fur l'article de Savonne, dont on a parlé. Il

témoigna de fouhaiter l'interpofition des bons offices des Etats pour la mode-
ration des contributions que les Impériaux avoient impofé à fa République.
Il eut quelques entretiens d'ailleurs avec des Députez des Etats. Us étoienc

au fujet du Conful Hollandois qui étoit à Gènes , qui y étoit trou-

blé par des Procès civils. Les Etats lui témoignèrent qu'ils feraient

bien ailes de les voir terminer amiablcment entre les Parties plaidantes.
Il promit d'y vaquer à fon retour. Ce devoit être après une couife

qu'il fit en Angleterre. Avant que d'aller s'embarquer il prit Con Audien-

ce publique de congé le 17, de Septembre. Voici le Difeours qu'il fit, tra-

duit de l'Italien.

Fff £ „ Etant
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„
"pTant obligé, Hauts & PuifTans Seigneurs, de pafTer à Londres par

„ JLv ordre de ma Serenifîîme Republique, rien ne peut foulager la peine
y> que Jc kns dans ce Congé, que l'efperance d'avoir fatisfait au

hijct le plu*
« imp

01'tant de mes Commiffions, qui étoit de faire connoîrre à Leurs Hau-
„ tes Puiflances le cas, que ma Sereniffime Republique t'ait de leur amitié.
„ J,e fincere nport avec lequel je l'affinerai de leur correfpondance en aug-
» menteroit s'il étoit poflible l'empreflement. Je tâcherai néanmoins, Hauts
j> & PuifTans Seigneurs, pour ne pas manquer au devoir de mon carattere,
>» de la reprefenter dans cette farce, avec laquelle j'en ai reçu les témoigna-
3» gnages. Et quant à moi je ferai gloire en tout tems d'une refpeétueuic
,» reconnoiiTance, incapable d'oublier combien je dois à tant de grâces, que
j, Leurs Hautes Pmfï'ances m'ont fait pendant mon féjour à la Haie.

Le Prcfïdent de Semaine lui répondit d'une manière très -obligeante,
favoir, „ Que Leurs Hautes Puiflances avoient été fort fenfibles à l'honneur

„ que la Sereniffime Republique de Gènes leur avoit fait, en leur envoiant

„ un Miniltre du Caraéloe, dont il étoit revêtu. Qu'elles avoient aufli re-

„ çû avec joie £c reconnoi (Tance les afTurances Se les témoignages, qu'il leur

„ avoit donnez de l'amitié de la Republique. Que le choix de l'a pcrlonnc
„ leur avoit d'ailleurs été tiès-agreablc, & qu'il pouvoit compter qu'il s'e-

„ toit aquis entièrement l'dtime de Leurs Hautes Puiflances, par (es manie-

,, res honnêtes & droites. Il ajouta que Leurs Hautes PuiiTances auroient

„ fouhaité qu'il eut fait un plus long réjour auprès d'elles j mais que puis que
„ les ordres de les Sereniffimes Maîtres l'apelloient ailleurs, etles lui fouhai-

,,
toient un heureux voiage, 8c toute forte de profperité, & le prioient lors

,, qu'il feroit de retour à Gènes, d'emploier fes bons offices, & ion crédit,

,, pour l'entretien de l'harmonie, & de la bonne intelligence en-tie les deux

„ Etats.

I l partit depuis pour l'Angleterre. Ce fut après avoir été régalé du pre-
fent oïdmaire de la part des Etats. Ceux-ci prirent en fort bonne part cette

démarche de la Republique de Gencs. Ce fut en cette conlîdeiation qu'on
tâcha en toute occafion de faire tous les

p'ailirs du monde à ce "Marquis
Les Etats turent aufli iujet d'être futisraits de la Cour de Rome, qui ve-

noit d'en bien agir envers eux.

On a vu tout ce qui s'était pafle pendant l'année précédente touchant l'é-

lection de l'Evêque de Pnderborn à PLvêché de Munfter. On étoit refté

dans l'attente que le Pape n'y atiroit pas été contraire. La raifon étoit que
ce Pontife avoit fort à cœur les affaires des Catholiques dans la Province de
Hollande. Comme leur Vicaire, qui avoit été agréé pour les Etats de cette

Province, étoit decedé, il y eut des differens entre les Gens àc cette croian-

ce-là pour le choix d'un autie. Le Miniltre de Trêves Kaifersfeld
, qui étoit

habile homme , recommença à avoir de l'occupation avec les principaux
d'çutr'cux. Il ne voulut cependant pas s'y embarquer entièrement. C'étoit
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à moins de voir de pouvoir y réufTir-, afin de n'avoir pas le deplaifir d'c- 1707»
choiier cette fois, après avoir eu tout l'honneur du précèdent rétabliffement ——
de la tranquillité parmi ces gens- là, Se dont on avoit parlé en fon tems.

L'Ambafîadeur de Vernie Mocenigo, Seigneur d'un mérite fans borne, re-

çût une lettre de l'Ambaffadeur de fa République à la Cour de Rome. Il

étoit prié de la part du P^pe de s'informer de l'état de ceux de fa Religion.
Ceux qu'on taxoit de revêuhes à cette Cour- là, & qu'on traitoit de J.mlcnif-
tes étoient dilpofez à le remettre bien avec elle. Lems Antagonifles le roi-

diffbient contre ceux là, qui palToient aupiès des Etats pour des gens pacifi-

ques, bons Se fidèles. Auili ceux-ci étoient- ils fcûtenus par les Etats. On
en vit la preuve. C'étoit par raport à l'Archevêque de Sebalte qui étoit leur

Sujet. Celui-ci acculé par les Jefuites d'être imbu des principes de Janfe-

nius, étoit allé à Rom': pour le difculper. Il y fut mis à l'Inquifnion. Les
Etats en firent tant de bruit qu'il fut relâché. Les Etats de Hollande, en

admettant le dernier Vicaire, qui étoit mort dix ou douze jours après,
avoient fouhalté que pour leur genereufe complaifance, la Cour de Rome fit

une réponfe confolatoire à cet Archevêque- là fur la lettre qu'il avoit écrite

au Pape. Le Miniliie de Trêves avoit reçu cette répon'e. Il ne voulut pas
la produire d'abord, parce qu'elle fut trouvée ne pas coirelpondre à ce qu'on
avoit fait efperer. Cela fit empirer l'affaire d'une rnanier,e à paroître defef-

perée. L'on (ût que la Cour de Rome étoit peu fatisfaite de l'Internonce de

Bruxelles, Buflî. La raifon étoit que s'étant rendu avec permiffion à la Haie,
il avoit fait elperer au Pape, qu'il auroit bien pu y relier huit mois. Sur
cela le Pontife avoit dit qu'on s'humanifoit en Hollande en forte, qu'il
croïoit de pouvoir à l'avenir y tenir un Minillre de fa part. Cependant com-
me l'Internonce Bulîi fut comme obligé de s'en retourner, à caufe qu'on ne

. vouloit plus prolonger la permiffion de relier à la Haie, le Pape fut fâché Je

ce que fon elperancc s'étoit par-là évanouie. Il refulta de là qu'il y eut de

l'émulation entre l'Abbé Buffi £c le Nonce qui étoit à Cologne. C'étoiE

que chacun d'eux vouloit le faire un mente de finir ces difrerens en Hollande.

Celui de Cologne fé fervoit pour cela de l'Electeur Palatin. O.i découvrit

que les Jefuites avoient fufeité toutes ces broùiileries. C étoit en vue de do-

miner fur le Clergé Séculier de la Republique. Les Catholiques mêmes di-

foient que ces bou-tefiux, quoi qu'ils euffent foixante Paftorats dans le Pars,
ne contribuoient rien à l'entietien du Vicaire. Cependant la l.'our de Rome
étant fort mal informée de la Conflitution du Gouvernement de la Hollande,
fit un pas le plus mal digéré du monde. Elle ôta le pouvoir qu'elle avoit

donné fur ces affaires à i'Imernonce Buffi, dont on étoit paflàblement con-
fient Se le transféra au Nonce à Cologne. Elle ne s'arrêta pas là. Elle nom-
ma ce Nonce pour être fon Vicaire en Hollande. On rit en ce pais de cette

nomination. C'étoit u'.utant qu'il étoit Italien. Auffi difoit-on par tout,

qu'il auroit été comme ces Evéques Titulaires , qu'elle faifoit in partibus,

qui ne fauroient jamais mettre les pieds dans leurs prétendus Diocefes. Ce qui
avoit abulé la Cour de Rome étoit un certain Abbé Stephani, qui étoit à la

Cour Palatine. Comme il ignoroit la Conflitution de la Republique, il por-
Fff 3 ta
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f~-7- ta la Cour de Rome à faire routes ces nouveautés. Ce fut en infirmant à—""— cette Cour- là, que l'Electeur Palatin n'avoit q>i'à parler, pour faire faire aux

Erats tout ce qu'il voudroir. Quelque peu de Semaines après les fuites des
affaires des Catholiques en Hollande ne parurent pas fi épineufes. La rai.on
étoir, que la Cour de Rome aiant eu d'autres informations Se meilleures avoit

fufpendu fes relolurions à l'égard de fon Nonce à Cologne. Elle reprit le

canal defon Intrrnonce à Bruxelles. Elle lui envoia un Plein-pouvoir pour
rétablir fous l\.

t

mbition des Etats la tranquillité parmi le Clergé Catholique
de la République. Il en fit d'abord donner l'avis au Confeiller- Pensionnaire,
Se au Pensionnaire de Tergau Vander Duffen, deux des plus habiles & des

plus intègres perfonnes de f Etat. Ce Sut fur ces avis que le Clergé Catholi-

que de la Republique envoia une Dépuration vers l'Internonce. Par le retour
de celle-ci l'on apiit le peu de fuo.es qu'elle avoit eu. Les zelez

, ou bigots
de cette Religion-là croient dans une aprehenfion que leurs broùilleries ne
vinlFent à s'augmenter parmi eux. Ils vouloient en attribuer la caute aux

principaux de ce Clergé-là, qui Se roidilfoient dans leurs prétentions. C'é-
toit qu'ils fe voioient apuïez par le parentage de quelques principaux de la

•Régence, qui y «voient beaucoup de crédit. On eut là-deSTus encore recours
à l'Electeur Palatin. Ce canal ne fut point accepté. On continua les Négo-
ciations par celui qu'on venoit de reprendre de l'Internonce Buifi. Celui-ci
fit infinuer que la Cour de Rome n'heSiteroit point à être favorable à l' Evo-

que de Paderborn, pourvu que du côté des Etats on lui donnât le contente-
ment pour l'acceptation d'un Vicaire de Sa main. Il y avoit cependant cette

restriction, que ce (croit pourtant agréable aux Etats de Hollande. Ceux-ci
étoient fort délicats fur ce point, à caufe qu'ils ne vouloient pas facrifier les

intérêts de leurs Sujets, pour une affairé, entreprise par la Généralité des

Sept Provinces. D'ailleurs quelques-uns trouvoient que c'aurait été faire

une démarche, qui auroit eu quelque chofe de rampant. Cetoit fur touc

après la fermeté , qui avoit été Si làgement témoignée à l'occaSion de ce Vi-
cariat-là Sec. Cependant on obtint d'avoir des Commifiaires. C'étoit pour
examiner Si l'on pouvoit, fans s'éloigner de fes fondemens, faire quelque plai-
fir à la Cour de Rome, qui pût être favorable à l'Evêque de Paderborn.
On propofa là-defTus deux fujets pour le Vicariat, contre lefquels les Jinfe-
nilles n'avoient rieri de fort à dire! Ce n'étoit finon que l'an étoit trop mon-
dain Se attaché à donner un verre de Vin à les amis, & l'autre étant Gentil-
homme n'auioit pas voulu s'humanifer avec les petits Prêtres.

Comme il y avoit eu une concaténation entre les affaires des Catholiques
Se l'élection de l'Evêque de Munller, pendant l'année dernière, elle conti-
nua auflî pendant celle-ci. La Reine de la Grande-Bretagne, toujours com-
plaisante envers les Etats Généraux, écrivit une lettre fort obligeante à l'E-

vêque^
de Paderborn, en le félicitant fur l'on élection à PEvêché de Munfter.

Les Etats furent charmez de cette de-narche gencreufe. Comme ils avoient
écrit au Duc de Lorraine fur cette élection- là, ce Prince leur envoia une

réponfe. Elle n'étoit pas longue, ni avoit-e le quelque chofe de remarquable
pour être raportée. Elle diloit Seulement que li la Cour de Rome décidoit

l'élection
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l'éleétion en faveur de l'Evêque d'Ofna'orug Ton frère, les Etats pouvoient 1707.
s'affiner qu'ils auroient un bon Voifin. Le Minière de ce Duc apellë Pari- -

fot, après avoir prefenté cette réponfe, fe dilpofa à partir. Quelques perfon-
nes crûrent, que fon rapel avoit été exigé de la part de h France. Ce qui
devoit en être la caufe, étoit qu'on avoic crû en France, qu'il avoit é.é l'Au-
teur de la Lettre fur la Paix avec le titre de Lettre d un Hollandais à un Ami
de Paris, qu'on a raporté vers la fin de l'année dernière. Elle portoit de

trop bons coups à la France, pour ne pas lut être deftgreable. Ce Miniltre-
là n'y avoit cependant aucune part , puis que cette lettre venoit du péné-
trant & hibile Marquis du Bourg, Envoie de Savoie. L'on n'étoit pas fâ-

ché à la Haie que celui de Lorraine s'en allât, parce que les Etats ne le

regardoient pas de bon œil. La raifon étoit, qu'en écrivant au Miniftre de
fa Cour à celle de Vienne, Tur l'affaire de Munfter, il avoit tri ce dans fa

lettre certaines reflexions peu amiables fur les Etats Generatîx. Son Collègue
à Vienne, après la réception de fa lettre, la montra au Miniftre des Etats,

qui leur en fit le raport. Ceux-ci curent en même tems celui des raifons

alléguées à Rome par les Avocats des deux Concurrent à cet Evêché-là.
L'on trouva que ceux de l'Evêque d'Ofnabrug avoient affailonné les leurs

d'une acreté trop venimeufe, au lieu que ceux de Paderborn s'étoient ref-

traints à la juftice de leur caufe. Aufli ces derniers influerent-ils fi à point,
qu'un Exprès nporta la Nouvelle, que la Congrégation nommée pour l'exa-

men de ces élections, le 23. de Décembre, avoit été d'avis de déclarer la

validité de celle de Paderborn
,
& que le Pape l'avoit nprouvé. Quoique

cette Nouvelle fut avec fondement. Les Miniftres de l'Empereur 6c de
Lorraine foûtenoient que l'affaire n'étoit pas décidée. Véritablement elle

eut un petit furçoi. 11 confiltoit en ce qu? la partie des Cnpitul.iires, qui
avoient élu en moindre nombre l'Evêqu? d'Ofnabrug, obtinrent du Pape de
faire examiner de nouveau l'affaire. Le Pontife, le 1 1. de Janvier » fixa.le ij.
du mois pour que la même Congrégation rexaminât laqueftion, fi l'on de-
voit perfiller ou fe rétracter de ce qui avoit été décidé. Céft ainfi qu'on
peut le voir par le Décret même que voici.

SAcra
Congregatio Rébus Confiflorialibus prœpofita ,die 23 . Deccmbris prœteriti , Décret

exwnnatïs lnftrumentis Eltèlionum fatlxrum 30. Septembris py<eteriti à ma- àeh

jori parte Capituli Monafierieafis de perjonâ RiverendiJJîmi Principes Domini con Sre -

Francifci Arnoldi à Metternich, Epifcopi Paterbornenfis, nsc non à minore de fonfiflo-

perfonâ SereniJJïmi Principe Caroh à Lotharingie elecli Olmunfis & Off,iabrug- riale

genfts , Vigare Iadultorum Eligibilitatis p"avie à Sanclitate fua ambobus bénigne
dansTaf-

concejfurum , cenfuit , fi Sar.tlijjimo Domino noftro placuerit , EleBionem in Epif-
fa

'

re
fj

e

copum Monalierienfem de perfonà prafati Epifcopi Paterbornenfîs à majore parte
Munflef'

€apituli f'atlam, effe confirmandam , cum claufulà fupplentes, çj? quaienùs opus
fit ; & fatlâ Relatione

, Santlitas fua Sacra Congrégations Sententiam bénigne
probavit.
Ferum fuppliciter infiante minori parte Ctphnli ut denub in Sacra Congregatio-

f,e idem Dubium difeutiatur , SanUlJJimus JJominus Nofier cimenter indul/tt, ut

ta
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ï 707. in eâdcm bâc Congregatione Sacra ,

die Vj. Januarii omninh habendâ proponatur
. — Dubium: anfttjlaudumvelrecedendum à Decifis. Dalum Rom* bac die il,

Januarii 1707,

G. CJRDLIS CJRPINEUS,

Guido Passioneus, Secretarim.

Locus >J< Sigilli.

Les Etats furent fâchez de cette conduite traînante 6c tergiverfante du

Pape. L'on écrivit fortement à Cologne pour faire favoir par le Nonce à

ce Pontife-là que ces délais n'étoient pas du goflt des Etats qui vouloient voir

une fin à cette affaire-là, dont on vouloit à quel prix que ce fut foûtenir la

juftice. Le Nonce de Cologne, qui y étoit allé de fon Internonciature de

Bruxelles, venoit justement de nommer un Vicaire pour fc rendre en Hollande.

C'étoit un nommé Dam Natif d'Amfterdam. 11 étoit Chanoine Doéteur

au Chapitre de la Cathédrale de Cologne. Il avoit autrefois témoigné de

la déférence par fa Patrie. Ce fut dans l'Exclufion du Cardinal de Furftem-

berg de cet Eleétorat- là
,
en faveur du Prince Clément de Bavière. Comme

les pevfonnes, qui s'intereflbient pour ce dernier, ne pouvoient favoir ce qui
fe paffoit dans le Chapitre , Dam jetta adroitement par la fenerre un bil-

let, qui éclaircifloit la decifion. Àuffi crut-on par-là, qu'il feroit agréable
en fa patrie. Si les Etats étoient fâchez contre la Cour de Rome, ils ne

l'étoient pas moins contre celle de Vienne. C'étoit fur ce qu'en avoit des

avis que cette dernière, qui avoit commencé à donner de bonnes paroles en

faveur de l'Evêque de Paderborn, faifoit tous les efforts imaginables à Rome

pour le parti opofé. Auffi prirent-ils la refolution d'écrire à leur Miniftre à

Vienne, d'en parler fortement à cette Cour-là. Il devoit y reprefenter en

des termes les plus vigoureux, qu'on avoit lieu de croire qu'on fe moquoit
d'eux. C'étoit puifque nonobftant les protestations , qu'on taifToit la deci-

fion de cette affaire- là librement à la Cour de Rome, on y agiffoit cepen-
dant d'une manière violente, du moins en menaces pour la faire tourner en fa-

veur de l'Evêque d'Ofnabrug. On écrivit auffi aux Généraux des Troupes
de l'Etat qui étoient enltalie,de ne pas obeir aux Impériaux au cas que ceux-
ci euffent voulu les faire marcher dans les Terres EcclefiaUiques, pour inti-

mider la Cour de Rome. Il y eut même fur le tapis de faire marcher vers

cet Evêché-là quelques troupes de Cavallerie 6c de Dragons. Le Miniftre

du Chapitre, qui en eut quelque information mit toute fon adreffe, en ufa-

ge, pour empêcher une pareille extrémité. On en feroit déjà venu-là, fi

l'Evêque de Paderborn n'y avoit refiité. Cette refolution pour écrire à leur

Minilire à Vienne, 6c ce deflein qu'on mit fur le tapis, avoient pour fonde-

ment une lettre. Elle étoit arrivée de Rome. Son contenu empiroir. les af-

faires
,

6c on y exageroit les intrigues en faveur de l'Evêque d'Ofnabrug. Le
lendemain le Minitire Impérial fut en conférence avec les Députez des Etats.

Il
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Il s'y plaignit de ce qu'on ajoutoit plus de foi à un particulier qui écrivoit de 1707.
Rome, peut-être pour faire valoir d'avantage fes foins, qu'aux déclarations

de la Cour Impériale. Quelques Miniftrcs furent d'opinion qu'il y avoit un

peu trop de crédulité , & qu'on s'étoit précipité de même. Ce Miniftre
dans cette conférence fit entrevoir la proposition de quelque expédient. Ce-
lui-ci tendoit à pouvoir contenter les defirs des Etats. C'étoit moiennant

qu'on s'engageât à quelque équivalent en faveur de la Maifon de Lorraine. Ce-
lui-ci pouvoit confiner, par exemple, à ne pas faire de paix, fans obliger
la France à rendre les trois Evêchez de Metz, Toul 8c Verdun. C'étoit à

quoi il n'y avoit la moindre aparence. Deux jours après ce même Miniftre

fut encore en conférence. Ce fut par le reflbrt du Miniftre de cet Evêché-
là. 11 s'étoit perfuadé qu'on y faifoit marcher des troupes, cela n'étoit pas
fondé. On avoit feulement ordonné à trois Regimens de marcher vers les

Frontières, pour y être à portée en cas de necefllté, car l'on vouloir foûtenir

ce Prélat. Celui-ci pendant le cours de ces affaires eut un deplaifir. Il au-
roit été cuifant, s'il n'avoit été fondé fur une impofture. Un Miniftre Etran-

ger mal informé avoit écrit de la Haie à la Cour Impériale, comme une af-

faire confiante que les Etats avoient intercepté des lettres, que cet Evêque
écrivoit à l'Eleéteur de Cologne & aux François. II aflhroit même qu' Elles

avoient été lues dans l'aflcmblée de la Généralité. L'on fut furpris en rece-

vant des lettres de Vienne, d'aprendre que la Cour Impériale s'étoit là-dcftus

écriée contre ce Prelat-là,en faveur du quel elle avoit cependant dépêché peu
de jours auparavant un courrier à Rome. Cet Evêque piqué aut ''if non feule-

mentjavoit écrit à l'Empereur pour fe juftifier, offrant même de s'en purger
par ferment, mais il demandoit qu'on lui fit donner fatisfaétion par ce Mini-
ftre impofteur. On trouvoit que cette demande étoit fuperfluë, puis que s'en

étant plaint aux Etats, ceux-ci auroient par une refolution mis en évidence

fon innocence. Ils écrivirent même à leurs Miniftres à Vienne & à Lon-
dres d'affurer que cette aceufation étoit fauffè. Par-là l'on fit revenir la Cour
de Vienne de ces finiftres impreffions. Comme celle-ci avoit infiniié au Mi-
niftre des Etats qui y étoit la même propofition faite par le Comte de Goez
pour un équivalent pour la Maifon de Lorraine, les Etats, qui n'y avoient

la moindre difpofition pour l'agréer, lavèrent la tête à leur dit Miniftre, pour
y avoir feulement prêté l'oreille, fans en avoir le moindre ordre de leur part.
Ils en firent autant au même Miniftre touchant un autre expédient que la

Cour Impériale lui avoit propofé. Il confiftoit à remettre les Bulles du Pon-
tife en faveur de l'Evêque de Paderborn ,

entre les mains du Cardinal de Saxe

Zeift, jufques à ce qu'on eut agréé le premier, touchant un dédommage-
ment en faveur de la Maifon de Lorraine Se de l'Evêque d'Ofnabrug. L'on
en étoit d'autant plus fâché, que l'on fupofoit, que c'étoit en vûë d'obtenir

quelque équivalent, que la Cour de Rome avoit encore renvoie l'affaire de

l'Evêque de Paderborn. Elle fut mife fur le tapis, fuivant le refultat du 11.

Janvier, le zj. de ce même mois. Mais elle fut encore renvoiéc de quinze

jours favôir jufques au dix de Février. L'on fût que ce jour-là la Congrega-
Tom. IV. Ggg tion
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tion s'étant afTemblée il y eut 14. voix pour perfi fier in
deci/is en faveur de

... Paderborn, Le Cardinal Pamfili qui devoit faire la if. avoit deferté ce par-
ti-là. Six voix fuient pour Ofnabrug, & fix pour annuller les deux Elec-

tions. Comme le Secrétaire alloit prononcer que la pluralité des voix étoit

pour Paderborn, le Cardinal Sacripance qui avoit été du nombre des 14. le

leva. Il dit qu'il venoit d'avoir un doute, & qu'il demandoit du tems pour
y fonger. On lui objtûa, qu'il ne pouvoit le faire après avoir voté. Là-
dcfllis les \z. contrai: es fe joignirent à lui, 6c crièrent qu'on renvoioit l'affai-

re. Cela fit feparer la Congrégation en deibrdre. Ceux qui étoient pour la

decifion protefleient contre cette irrégularité, 6c déclarèrent hautement qu'ils
ne fe trouveraient phis à la congrégation car on les prendrait pour des en fans &
des foux. Le Cardinal Cafoni protefta même au Pape, que lui & fes Collè-

gues tenoient l'affaire pour décidée. Ce nouveau renvoi fut fort fenfiblc aux
Etats. Quelqu'un dit que la Cour de Rome meritoit par-là d'être condam-
née à une amende de quelques centaines de mille pi fioles fous le nom de- con-
tributions. Il y avoit en cela du fondement. Car les Etats étoient convenus
avec l'Empereur, en envolant leurs troupes en Italie qu'on partagerait les

contributions de ce païs-là. Les Impériaux retiraient celles du grand Dua
deTolcane, du Duc de Parme & d'autres: ainfi les Etats vouloient avoir

celles de l'Etat Ecclefi dlique. Ils envoierent même pour cela ordre au Prin-

ce Héréditaire de He/fe-Caflel de faire lavoir aux Légats de Bologne ôc de
Ferrare

, qu'on leur defendoit de rien paier aux Impciiaux, mais bien aux

troupes des Etats fous peine de les paier deux fois ôc même au double. Cet

expédient fut fuggeié par un Minilbe Catholique, pour obliger la Cour de

Rome à ne pas refufer promtement juflice à l'Evêquede Paderborn. Les
Etats envoierent même ordre à leur Rcfident à Cologne d'en faire part au

Nonce, & de lui infinuër en même tems, que fi la Cour de Rome failoit

une promte juflice là-dcffus, elle pourrait du moins gagner quelque diminu-
tion des contributions. Le Nonce repondit là-deffus que l'on pouvoit être

feur, que ce renvoi ne feroit point préjudiciable à Paderborn} qu'il n'avoir

été accordé qu'à la prière du Cardinal Grimani, pour attendre le retour d'un

courrier qu'il avoit dépêché à la Cour Impériale, pour en obtenir l'agrée-

ment, puifque l'affaire ne pouvoit manquer d'être décidée en faveur de l'Eve?

que de Paderborn. Il affura même que le Pape avoit déclaré qu'il ne ferait

en cela que rendre julticc à ce Pielat-ià. Avec tout cela l'on ne fe fioit pas

beaucoup fur ces afîuranccs.
- La raifon étoit que l'on avoit des avis certains,

^que le Pape meditoit d'annuiler les deux Elections, fous les vains & frivoles

prétextes de quelque fimonie de part& d'autres des deux qui avoient été con-
currens dans l'Election. Le parti contraire à Paderborn avoit foufflé cette an-

nulation, comme pouvant conferver le calme dans cet Evêché-là. Cepen-
dant cela fut fur le point de produire un effet contraire. C'étoit puis qu'il
fut agité de faire avancer les troupes, qui étoit fur les frontières dans l'Overif-

fel pour prendre polTefîïon de 1'Eveché, quand ce n'aurait été que de la part
du Cercle de Weltphalie. L'affaire changea de face. Le Miniltre des Etats
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à Vienne leur manda que la Cour Impériale s'etoit enfin laiflee fléchir par les 1707.
réitérées inftances tant des Etats que de plufieurs Princes de l'Empire. Le ..

Comte de Zinzendorf le donna ainfi à connoître à ce Miniftre par ordre ex-

près de fa Majefté Impériale. C'étoit avec l'addition que non feulement elle

revoqueroit fon exclufion, mais aufîi qu'elle le feroit favoir par un exprès à la

Cour de Rome. Elle paroiffoit obligée à cette dernière demnrche, parce

que le Pontife lui avoit fait favoir par une. lettre du Cardinal Paolucci à celui

de Saxe-Zeifl, qu'il lui avoit donné tout le tems pofîîbie, pour fortir de cet-

te affaire- là avec honneur j mais qu'il ne ppuvoit bonnement plus différer à

prononcer une decifion fur cette affaire-là. L'Evêque de Paderborn avoit

été affûté de la part du Pape, qu'elle feroit en fa faveur. Les Etats avoient

auflî été avertis que le Chapitre entier de Munftcr avoit enfin écrit à la Cour
de Rome pour la porter à cela. Il effc vrai que l'on fût en même tems que le

Doien avoit écrit au Nonce à Cologne que quoi qu'il en eut écrit la lettre, il

n'y avoit cependant pas donné fon aprobation. Le même Chapitre en vûë
de remplacer le Gouverneur de leur ville, nommé Schwartz, dont on n'étoit

pas content envoia un Exprès à fon Miniftre à la Haie. C'étoit pour deman-
der que le Colonel Nagel & fon Régiment fufîcnt renvoiez en cet Evêché-là.

Ce Miniftre s'en aquitta par un court Mémoire. Les Etats y repondirent
d'abord par une refolutiqn , par laquelle on accordoit cette demande. Com-
me de la part du Pape l'on avoit porté l'Evêque de Paderborn à écrire une
lettre fort fbûmife à l'Empereur, celui-ci y fit une reponfe fort gracieule. El-

le portoit en fubftance qu'à Pintercefîion de plufieurs Princes Se Puifianccs il

vouloit bien oublier ce qui s'étoit paffé à l'égard de PEkftion de Munfter,& lui rendre fes impériales bonnes grâces, & remettre l'affaire à la decifion

du droit. Qu'il y étoit d'autant plus porté par la genereufe defiftance du
. Duc de Lorraine, & de l'Evêque d'Ofnabrug fon Frère, qui n'avoient pas
voulu profiter pour leur avantage de fon indignation Impériale &c. &c. Peu
de tems après on reçût avis par un exprès de l'Evêque de Paderborn

, que Don
Orazio Albani Frère du Pape avoit été trouver le Comte Fedi, qui faifoit i
Rome les affaires de l'Evêque. C'étoit pour lui dire de la part du Pontife,

qu'après bien des reflexions îk prières il avoit refolu de convoquer le cinq du
mois de Mai une congrégation pour déclarer cette confirmation. 11 lui ajou-
ta même qu'il pouvoit dépêcher un exprès à Paderborn pour lui en donner
la nouvelle. Le même loir Don Hannibal Albani neveu du Pape, fut aufîî

chez le Comte Fedi , & lui porta un billet de Don Orazio , par lequel
il lui confirmoit ce qu'il lui avoit dit de bouche , & qu'il n'avoit qu'à

dépêcher le courrier. Cette congrégation ne fut cependant convoquée
que le dix. On fut même furpris de ce renvoi. Comme l'on delibeioit fur

ce qu'on auroit à faire, on aprit qu'un courrier étoit arrivé de Rome à l'E-

lecteur Palatin, avec l'avis que le Pape avoit enfin conféré cet Evêché-là à

Son Alteffe de Paderborn. Cet Electeur en manda la nouvelle à fon Miniftre
à la Haie par le courrier ordinaire, 6c à celui du nouvel Evêque. Ceux-ci
en firent d'abord part aux premiers des Etats. Comme le courrier de Rome
avoit aporté en même tems des lettres au Nonce à Cologne, celui-ci en fit

Ggg 2. aufîi
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le même Nonce envoia la copie du Décret Papal à l'Envoie de Portugal,

que voici.

Décret T"\E mandata Sereniffimi ,
habita coram Sanclitate fuâ facrâ Congrégation rébus

fnrl'E- \_J confidorialibus prapofttâ, in quâ dcnuo dïjcuffum fait , an
eJJ'et flandum vel

'i'p". recedendum à decifis ,
in eâdem facrâ Congregatione habité die z^. Decembris

que de

"

pratéritâ, in Caufà Monafterien/îs eleclionis Epifcopi, Sancliffimus Dominusnof-
Munfter ter , auditis votis Dominorum Cardinalium 13 Prélatorum, qui rem totam ma-
du 10. fltrl atqUe exatUffimè difcufferunt , pravio receffu ab approbatione aliàs fatlâ, de-

l '

creti editi , ab hâc facrâ Congregatione, ditlâ die fuper Confirmâtione Eleclionis

Epifcopi Paderborncnfis, neutram eletlionem confirmandam effe decrevit
, utraque

autem elcclione caffatâ %
decrevit infimul, vacant i Ecclefiœ Monaflerienfi ,

ex in-

tegro providere de Perfonâ ejufdem Epifcopi Paderbornenlis, juxtà modum Santi'

tate fuâ preferibendum.

Il y eut bien des gens, qui furent peu édifiez des derniers mots de ce

Décret Papal, ne fâchant que conjecturer quelles pouvoient être les modifica-

tions que le Pape preferiroir. Ceux qui dévoient être encore moins édifiez,

de ce décret, dévoient être les Chapitres d'Allemagne. C'étoit puis qu'il pa-
roiiTbit que le Pape empietoit fur leurs libériez, d'autant que par-là il paroil-

foit n'avoir aucun égard pour les élections des Chapitres, & qu'au lieu de dé-

cider comme juge, il s'atti ibuoit le pouvoir de dilpofer des Prelatures Epi f-

copales par des principes d'autorité à de grâce. Comme les Etats obtenoiene

leur but, en voiant l'Evêque de Paderborn dans l'Evêché de Munfter, il

laifierent aux Chapitres le foin de fonger à revendiquer leurs droits. Cepen-
dant après un examen fericux, il paroiflbit que l'affaire n'étoit pas fi nette,

qu'elle ne pût être envelopée de quelques ténèbres mifterieufes. C'étoit que
le Pape ne parloit pas de lui dépêcher des Bulles, ni de le preconiler dans un

Confiltoire, comme E«êque de Munfter. Il s'étoit contenté de lui expe»
dier un Bief, dont voici la Copie.

C L E M E N S PAPA XL

Bref du "\JEnerahilis fraler fahtem (3 Apoflolicam benediftionem , profpero felicique

Pape à V Ecclefi* Monafterienfis gubernio, quœ per obitum illius ultimi Epifcopi ex-

l'Evêque ira Rom'anam Curiam jam ab< anno ut accepimus , ckfunbli, Pafloris folatio de-

j
C
s
a "

ftitata reperitur , ex commifji nobis divinités Pafioralis Officii debito, quantum
nobis ex alto conceditur , donec à nobis eidem Ecclefue de idoneo Prajule provi-

deaîttr, confukrt cupientes; teque à quibufvis Excommunications , fufpeujionis ,

13 Inttrdiêli , aliifque Eccleftafticis fententiis , cenfuris 13 pœnis à jure vel ab

bomine, quâvis occafione vel caufâ hfis, fi quibtts quomodolibet innodatus exiftis y

ad effetlum prafentium dumtaxat haram ferie abfolventes (3 abfolutuni fore cen-

rentes ,
mi/tu proprio ac ex (trtâ feientiâ (3 maturâ deliberatione noflris deque

Apojlo-
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Apoflolica peteflatis plenitudine te ejufdem Ecclefla Monaflerienfis infpiritualibus 1707.
13 temporalibus Adminijlratorem curn facultate hberè difponendi de fruclibus ,

re- -

ditibus (3 proventibus menfa dicla Ecclefla , prout di/poneres fi ipfi Ecclefla à
nobis in Epifcopum prafeclus fuiffes , noftrarumque literarum vigore illius pofjefjïo

ac ejus Epi/copalis menfœ per te acquifita fuiffet ,
ad ncjlrum & Sedis Apoflolica-

benephcitum ténore prafentium conflituimus (3 deputamus , curant^ regimen 13

adminiflrationem ejufdem Ecclefla tibi in jpiritualtbus (3 temporalibus intérim

committendo , firmâ in Domino fpc ac fiduciâ freii^ fore ut dirigentc Domino per
aclus tuos pradicla Ecclefla Monaflerienfis fub tuo felici regimine ci? adminiflra-
tione grata in eifdem Jpiritualibtis (3 temporalibus fufcipiat incrémental quocircà
Dileclis filiis Capitule £î? Canonicis dicla Ecclefla per prefentes committimus t3
mandamus ut tibi in pramiffls faveant & affilant , eifdemque > nec non Clero &
populo Civitatis ac Dioscefs Monaflerienfis ut tua falubria monita 13 mandta rê-

verenter fufcipiant 13 efflcaciter adimplere procurent. Vafallis verè pradicla

Ecclefla Monaflerienfis ut jura tibi ab eis débita intégré praflent £s? exhibeant ,

alioquin fententiam five pœnam quam rite tulcris fivs flatueris in rebelles
,
ratant

habebimus £3 faciemus ,
authore Domino ufque ad fatisfatlionem condignam in-

•violabiliter obfervari; non obftantibus Conflitutionibus £5? Ordinationibus Apoflo~
ïicis ac dicla Ecclefla Monaflerienfis etiamjuramento t Confirmâtione Apoflolica
13 quâvis aliâ firmitate roboratis Statutis 13 Ctnfuetudinibus, cœterifque contra-

riis quibufcumque. Datum Roma apud Sanfîum Petrum fub Annula Pifcatoris
die XL, Maji MDCCV IL Pontificatûs noflri Annofeptimo.

m J. O L I V E r r u s*

Infcriptio.

Venerabili Fratri Francisco Arnoldo
Epifcopo Paderbornenfi.

Ce Bref ne lui enjoignoit que d'aller fans perte de tems prendre l'adminil^

tration du Siège Epifcopal de Munfter. Par-là les gens jugeoient qu'il n'y
feroi: que comme Administrateur. Les Etats regardoient avec indifférence

en quelle qualité il feroit à Munfter, pourvu qu'il y fut, Se qu'il y fut aflez

le Maître pour entretenir un voifinage harmonieux avec eux. Ce nouveau
Prélat ne s'étant pas transféré d'abord à Munfter, des gens pon&illeux en
mirent fur le tapis une caulê. Elle étoit que fuivant l'ufage de cet Evêché*

là-, auffi bien que d'autres du Corps Germanique, le Chapitre avoit le droit

d'adminiftration pendant un an, 8c fix femaines après la mort de leur Evê-

que. C'eft à moins que le Succefleur ne la redime d'entre les mains des Ca-

pitulâmes ^ par une Convention pécuniaire. Sur ce fondement l'on trouvoit

qu'il n'auroit pas valu la peine, que le nouvel Evêquc traitât avec ceux de

Munfter, pour le peu de tems qui leur reftoit de leur administration, qui
devcit expirer avant la fin du mois de Juin fuivant. Cependant les Etats

Généraux perfuadoient vivement l'Evêque de Paderborn de ne pas différer

d'aller prendre poûèflion de l'Evêché en vertu du Bref du Pape, quoi qu'il

Ggg 3 ne



4ii MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
1707.

ne lui en donnât que l'adminiftration. On l'affuroit en même tems qu'il pou-
. voie faire fonds qu'on le foûciendroit au cas qu'il en eut quelque trouble.

Quelques Politiques craignirent que le Bref ne donnant que l'adminiftration,

pouvoit avoir des vues cachées, pour avoir lieu de due qu'en l'acceptant,
on aquielçoit à la caflation de l'élection. Par-là on auroit pu prétendre d'en
venir à une troiiîéme. Ce qui apaïoit cette conjeéture étoit que le Mini'tre
des Etats qui étoit à Cologne, leur avoic mandé que le Nonce lui avoit fait

entendre que le Pape fouhaitoit que l'Evêque de Paderborn lui écrivit une

lettre, pour déclarer qu'd renonçoit au droit qu'il pouvoit avoir à l'Evêché
de Munfter par l'éleclion, & qu'il tiendroit par grâce tout ce que le Pontife
voudroit faire en fa faveur. Cependant ledit Miniftre s'en retra&a la pofte
fuivante, infinuant qu'il avoit mal entendu cette affaire. Le fin de tout le

miftere étoit que le Cardinal Giimani avoit afluré le Pape, que l'Evêque de
Paderborn avoit été la caufe que quelques Capitulaires avoient fait l'élection

contre le fécond Bref de renvoi. Ainfi le Pontife vouloit que l'Evêque de
Paderborn lui écrivit une lettre, pour l'aflùrcr qu'il n'y avoit eu aucune part.
Le Pape fouhaitoit d'autant plus cet éclairciffement, que le Cardinal Grima-
ni lui avoit reprefenté que la démarche de 1 élection , tendant au mépris de
fon autorité , pouvoit paffer en exemple. L'on trouva que l'Evêque pouvoit
fort bien faire cette démarche, fans qu'il parut devoir avoir aucune confe-

quence. Audi l'Evêque dépêcha- t-il le z%. du même mois une lettre de cet-

te teneur-là. Le Pape promit de fon côté qu'après ce pas, il auroit fait ex-

pédier les Bulles pour le conftituer Evêque de Munfter dans toutes les formes.

Ce qui faifoit encore quelque attention étoit de voir comment la pofleflîon en

qualité d'Adminiftrateur feroit regardée par le Chapitre, qui par les Libertez

Germaniques avoit le droit, ainfi qu'on l'a déjà dit, indépendamment du

Pape de l'avoir pendant une année Se fix femaines. C'étoit d'autant plus que
l'on avoit fû, que ce Pontife avoit déjà ordonné quelques mois auparavant à

fon Nonce à Cologne d'aller à Munfter, pour prendre l'adminiftration de

l'Evêché, en attendant la decifion qui devoit (è faire. Ce Nonce s'en étoit

abftenu, fur les rtprefentations qui lui furent faites, qu'il n'y feroit point ad-

mis, ni reconnu. D'ailleurs l'on diftinguoit dans l'Evêché de Munfter l'E-

pée d'avec laCrofTcj favoiF la Principauté d'avec la Prelature. Ainfi quand
même le Pape auroit pu donner l'adminiftration Epifcopale, il ne pquvoit la

donner pour la Principauté Séculière. Il étoit vrai que dans le Bref il fe li-

mitoit toujours à la table de l'Evêque, mais comme tout cela pouvoit faire

naîire des difficultez entre la Cour Impériale & celle de Rome, pour y cou-

per court les Etats fouhaitoient que ce Prélat- là fe mit -toujours en poffëffion
de tout. Auflî y envoia-t-il pour cet effet deux des Capitulaires. Ceux-ci

exécutèrent leur Commilîion, fans y trouver du regimbement. C'étoit puis

que le Chapitre ôc les Etats du Païs avoient fait une Deputation pour félici-

ter leur Evêque. Le Chapitre choifit même pour cette felicitation les deux

premiers Capitulaires , qui avoient le plus foûtenu le parti contraire, afin

qu'ils euffent lieu à une reconciliation. Le Nonce à Cologne fit favoir au

RcfiJent des Etats Généraux , que le Pape lui avoit ordonné de faire un Pro-

cès
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ces Verbal, félon la coutume, de la vie & mœurs de Son Altefle de Pader-

1707.;
boni. 11 ajouta qu'il s'en étoit aquitté d'une manière auiïi favorable qu'elle

--

étoit verirable. Cette formalité étoit requife, pour preconiler ce Prélat pour
Evêque de Munfter, & que les Bulles feraient d'abord expédiées, moiennant
une grofte fomme pour la Daterie. Les Catholiques de la Province de Hol- .

lande aiant vu le train qu'avoir pris l'affaire de Munfter, fe mirent en campa-
gne pour folliciter Paprobation pour le Vicaire Dam. Ils prirent l'affaire à
la chaude, comme l'on dit, pendant que celle de Munfter étoit encore tou-
te récente, dans la croiauce qu'elle contribuerait à leurs vues. Il y eut lors
de la decifion du Pape une affaire allez finguliere. Elle étoit que le Mini (Ire

de Lorraine prelènta aux Etats Généraux une lettre du Duc fo» Maître. Par
elle il s'attribuoit la gloire d'avoir porté le Pape en faveur de l'Evoque de
Paderborn. Comme les Etats ont beaucoup de generofité, ils répondirent à
cette lettre-là en termes fort civils. La Bulle pour ce nouveau Prélat émana
enfin de h Daterie

Papale.
Le Nonce en fit donner la première nouvelle

aux Etats par leur Rehdent à Cologne. La première démarche de cet Evê-
que fut de vouloir empêcher l'aliénation de la Comté de Tecklembourg en
faveur du Roi de Prufle. La railbn étoit qu'il ne vouloit pas avoir enclavé
dans fes Etats un Propriétaire qui eut le pouvoir du Roi de Prufle. 11 en fit

parler aux Etats Généraux par fon Confeiller d'Etat nommé Ducker. Celui-
ci arriva à la Haie en qualité d'Envoié Extraordinaire de fon Maure. La
raifon de cet envoi étoit pour faire voir publiquement le fouvenir qu'il avoit
de l'empreflement que les Etats avoient témoigné avec tant de fermeté ôc
d'ardeur pour le voir établi dans ce Siège Epifcopal-îà. La lettre de créance

que ce Miniftre avoit, étoit toute brillante de reconnoiflance, ôc faifoit voir
combien ce Prélat étoit porté à une correfpondance parfaite ôc très amiable
avec les Etats. Il la remit aux Etats en prenant fon Audience publique le 8.

de Septembre, avec les cérémonies accoutumées. Elles confifterent qu'on'
lui envoia deux Députez des Etats avec le fécond Carotte de l'Etat à quatre
chevaux pour le prendre & fut. renvoie de même à fa Maifon après l'Audient
ce. Voici la Harangue qu'il fit, ôc la reponfe qu'on lui donna.

„ HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, Ham,-
guede

„ COn Alteffc l'Evêque ôc Prince de Munfter ôc de Paderborn mon Mai- f^oié

„ i3 ire, après avoir efluié une infinité de traverfes, étant enfin entrée dans
fteï

ua "

„ la paifible pofllinon de fon Evêché
,

6c Principauté de Munfter, ne fe

„ fut pas plutôt rendue dans la Capitale de fes nouveaux Etats pour y pren-
„ die les rênes du Gouvernement en- main, qu'EUe crut que la première 6c

„ principale affaire étoit d'informer Vos Hautes Puiflances de l'heureux fuc-

„ ces de fon Eleétion. L'Amitié, le Voiilnage, 6c mille autres raifons de-

„ mandoient cela de Son Altefle. Mais outre ces raifous générales, un mo-
„ tif encore plus fort, 6c plus preflant l'a déterminée à ne pas différer un feul

„ moment. Ce motif eft la connoiflance qu'a Son Altefle mon Maitre d'une

3i vérité, dont font pleinement convaincues toutes les Puiflances de l'Europe

„ qui
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pouvoit le devenir encore plus par les fuites qu'elle pouvoit avoir. Son

„ Altefle, dis-je,
connoit , auffi bien que toute l'Europe, combien Vos

„ Hautes Puiflances ont contribué à l'heureufe réufllte de cette affaire, par

„ leur amitié fincere, ferme , efficace , & par leur puifTant apui. Je ne

,, m'arrêterai point à parler ici de tant de circonftances, qui rehaufTent infi-

„ niment le prix des bons offices que Vos Hautes Puiflances ont rendu à

„ Son AltcfTe mon Maître i il me iuffira de dire ce que perfonne au monde

„ ne peut ignorer, que ces circonftances n'ont fervi qu'à aquerir à Vos Hau-

„ tes Puiflances une gloire qui ne finira jamais.

„ En donnant à Son Altefle des témoignages fi éclatans de leur fincere

„ amitié, Vos Hautes Puiflances fe font aflurées une reconnoiflance éternelle

„ de fa part. Elle eft perfuadée qu'il ne me fera pas poffible de trouver des

„ expreffions afTez fortes pour faire connoitre à Vos Hautes Puiflances ce

,, qu'elle eft refoluë de faire dans toutes les occafions pour leur témoigner di-

„ gnement fa reconnoiflance. Mais en attendant que ces occafions fi defi-

„ rées fe présentent, Son Altefie mon Maitre m'a commandé de donner à

„ Vos Hautes Puiflances toutes les aflurances imaginables, qu'elle n'oubliera

,,, jamais ce qu'Eltes ont fait pour fes intérêts j qu'elle tachera de le recon-

„ noitre en tous lieux & en tout tems, non feulement par une amitié très fin-

„ cere, mais encore par des effets réels. Ceft de quoi Son Altefle mon Mai-

„ tre prie Vos Hautes Puiflances d'être très -
perfuadées. Après cela, il ne

,, me refte plus qu'à leur demander en fon nom ,
& par fes ordres, la conti-

„ nuatîon d'une amitié fi precieufe, Se en même tems fi neceflaire pour l'in-

„ l'intérêt de la caufe commune , & pour le bien mutuel des deux Etats fi

„ voifins. . -

,, Quant à moi , Hauts 8c PuifTans Seigneurs , je confidere comme le

„ plus grand bonheur qui pût jamais m'arriver
, que Son Alrefle mon

Maitre ait daigné me choifir pour avoir l'honneur de témoigner à cette

très-illuftre, êc incomparable Aflemblée, les vifs lentimens de reconnoif-

fance qu'elle confervera toute fa vie. Et je finis en me recommandant tres-

humblcment à l'honneur de leur bienveillance.

Monfieur Steenlak Prefident lui repondit en ces termes:

« MONSIEUR,
„ TL eft agréable à Leurs Hautes Puiflances d'entendre & de voir les effets

„ JL d'une affaire à laquelle elles ont tant contribué. Elles font furprifes de

„ toutes les difficultez qu'il a fallu furmontcr:D'uncôtéà l'égard duCotnpe-

„ titeur j tant par raport à fa naiflance, que parce qu'il étoit apuié des Puif-

„ fances les plus redoutables de l'Europe. Et d'autre côté à l'égard des bri-

„ gués & des intrigues emploïées à la Cour de Rome pour rendre invalide

„ l'élection légitime de Munftcr, Se pour en empêcher la confirmation. En
» quoi
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'„ quoi il eft facile de voir que le Tout-puiflant y a prefidé en toute manière 1707.
„ par fa Providence, Se c'eft à lui qu'en eft dû tout l'honneur. '*-"' «

„ Leurs Hautes Puiflances fouhaitent à Monfieur l'Evêque une bonne fan-

„ té, un long & heureux Règne, ne doutant pas qu'il ne fe refiouvienne toû-

„ jours avec reconnoiifance des bons fervices que lui ont rendu Leurs Hautes

„ Puiflances. Quant à Monfieur Ducker, Leurs Hautes Puiflances decla-

„ rent que fa perlbnne leur eft d'autant plus agréable qu'on a travaillé avec

„ fuccès à cette affaire par fon organe. Et comme elles attendent toute for-

„ te de bons offices de fa part auprès de fon Seigneur & Maine, pareillement

„ Leurs Hautes Puiflances lui donneront en toute occafion une audience fa-

„ vorable, & par raport
à Monfieur l'Evêque, elles contribueront tout ce

„ qui peut tendre à Ion avantage.

Cet Envoie fit après cela notifier le même jour fon arrivée aux Minières

Etrangers, pour en recevoir la première vifite. Il arriva là-deffus une affai-

re allez finguliere. Comme le Comte de Goèïfen Envoie de l'Empereur
avoit prétendu de ne devoir la première vifite à aucun Miniflres des Electeurs
& Princes d'Allemagne, quoique derniers venus, ceux des autres Têtes Cou-

ronnées, ont toujours voulu aller fur les traces de l'Envoie Impérial. On a,
dans quelque Tome précèdent, touché cette corde du Cérémonial, 5c l'on au-
ra peut-être occafion d'en parler d«ns la fuite. Ces derniers mirent de;> gens
aux aguets, pour voir comment l'Envoie de l'Empereur en agiroit envers ce-
lui de Munfter. Il arriva que d'abord après la notification, que ce dernier

avoit fait faire, .celui de l'Empereur courut lui faire la vifite. Ceux des Têtes
Couronnées n'hefiterent point d'en faire de même. Cependant ils furent fort

chagrins dans la fuite. Ce fut qu'ils aprirent que l'Envoie de Munfter avoit

été le foir aflez tard avant le jour de fon audience publique, voir celui de

l'Empereur pour lui annoncer en perfonne fon arrivée. Cette demurche, que
les Miniflres dts Têtes Couronnées trouvèrent indigne 6c detcftable, fut la

caufe que Ducker fut dans la fuite toujours regardé avec mépris. On n'a-

prouva pas en Hollande, que cet Evêque-là eut fait aller à la Cour de Vienne
un Envoie de Ca part, qui nepouvoit par fa conduite pafTée être agréable à cette

Cour-là. Auffi fit-elle entendre qu'un pareil envoi paroiflbit tendre à vouloir

braver Sa Majeure Impériale. Cependant celle-ci vouloit bien à l'exception de
la perfonne du Miniftre en queftion,8c d'un autre d'une pareille volée, admet-
tre tout autre. On ajouta que cet Envoi-là paroiflbit devenir plus choquant,
par quelque'lettre écrite par le Prélat de Munfter à une perfonne de diftinc-

tion à Vienne, par laquelle l'on failoit entrevoir, qu'il avoit été fait à deflêin

prémédité. Pendant cela Ducker après diverfes conférences îenomrella avec
les Etats le Traité pour les troupes, qui étoient à leur fervice. Ceux-ci le

remercièrent de l'offre qu'il leur avoit fait «l'un plus grand nombre de fes

troupes, moiennant une addition de fubfides. Il prit Ion audience de Con-
gé. Ce fut par le dilcours qui fuit.

Tom. IF. Hhh „ HAUTS
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„ HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS.
ftaran-

Co^é « Q° n Alte(Te l'Evêque & Prince de Munfter & de Paderborn , mon Mai-

Mr.Duc- ,j
^ tre >

m'aiant fait l'honneur de me choifir pour témoigner à Vos Hautes

ker, En- „ Puiffances les vifs lentimens de reconnoiffince qu'il confervera toute fa vie,.
voie Ex- je cetre amitié genereufe & confiante dont il a éprouvé de fi heureux ef-

ïe S A » *"ets c'ans l'imPoltante affaire de Ion Election à l'Evéché ce Muniter, a crû

Pr.de

'

« que m'étant aquitté de ce devoir, il pouvoit me rappeller à la Cour.

Munfter, n Son AltefTe mon Maître m'a très-exprefiement commandé de protefter
&c>

„ (olemnellement à Vos Hautes Puiffances avant mon départ qu'il fe fouvien-

dra toujours avec plaifir des grandes obligations qu'il leur a, qu'il recher-

chera avec empreffement les occafions de les reconnoitre, Se qu'il ne fe

croira parfaitement heureux que lors que par des fervices réels il les aura

convaincues de fa fincerité & reconnoiffance. Ce que Vos Hautes Puif-

fances ont fait pour Son Alteffe, lui eft un fur garand pour l'avenir; & ce-

que ce Prince leur doit, fufHt pour leur faire prendre une entière confian-

ce en lui.

„ Pour ce qui me regarde en mon particulier, Hauts Se Puiffans Seigneurs,

après vous avoir remercié très-humblement des honneurs & des grâces dont

il vous a plû me combler, permettez moi de vous dire, que quelque em-

prefiement que j'aie de me rendre aupiès de fon Atefîe mon Maine, je ne

puis partir d'ici fans regret j Que je me fouviendrai toujours avec un fenii-

ble plaifir du tems que j'ai
eu l'honneur d'être emploie auprès de Vos Hau-

tes Puiffances, & qu'en quelque lieu du monde que je fois appelle à palier

ma vie, je ne négligerai jamais de contribuer par mes vœux, par toutes

fortes de foins & de fervices dont je me 'croirai capable, au maintien & à

l'affermifTement de la bonne intelligence, que j'ai
la joie de voir régner en-

tre Vos Hautes Puiffances, ôc Son Alteffe mon Maitre.

»»

11

il

»5

J>

»

«
J»

»

Nonobstant cette audience de congé ,
ce Miniftre refta encore quel-

ques termines à la Haie. Il en partit enfin aux derniers jours de l'année. L'on

attendit qu'il fut loin, pour charger le Baron d'Itterfum d'aller à Muniter.

C'étoit pour complimenter ce Pielat-làde la part des Etats. 11 fe mit en chemin

pour aller à fa Province d'Ovcriffcl, & delà à Munfter. On s'attendoit que
ce Baron, qui s'étoit donné beaucoup de peine pendant l'élection auroit eu un

beau prêtent de l'Evêque. Il ne l'eut cependant qu'après fon retour, que la

commiffion fut expirée, car pendant qu'elle fubfiftoit les Etats ne voulurent

pas permettre qu'il en reçût, non plus que leurs Miniftres à Vienne & à Co-

logne, auxquels ils défendirent abfolument d'on recevoir.

Puifque l'on ell fur le chapitre d'Evêchez, on trouve à propos de toucher

quelque chofe , par raport à celui d'Eutin , (bit de Lubeck. Les diffi-

cultez qu'il y avoit eu , avoient été apaifées ,
ainfi qu'on l'a raporté dans

le contenu «le l'année pvecedeme 1706. La penfion de la part de l'An-

gletcr-
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gleterre & des Etats Généraux pour dédommager de cet Evêché le Prin- 17s7.
ce Charles de Dannemark , avoit été réglée. Les derniers l'avoient « ' »

même couchée dans l'Etat de Guerre. L'Adminiftrateur de Holftein, quoi
qu'il eut eu par là gain de caule, eut inquiétude. C'étoit ûir l'envoi d'un

chanoine l'année précédente à la Haie, ainfi qu'il a été dit en fon rems. Pour
fe décharger de cetee inquiétude il fit annoncer aux membres du Chapitre de
Lubeck la déclaration fuivaDte.

„ /^Hristun August, par la Grâce de Dieu, élu Evêque de Lu- Declara-

„ V_/ beck, Héréditaire de Norwege, Duc & Adminiftrateur de Holftein tien de

„ Sleeiwyck, deStormare, 6c Ditmarchei Comte d'Oldenburg & de Del- l'Admi-

„ menhoift.
teurde

„ A tous les Révérends, Doues, fidels, aimez 6c zelez, ceux du Chapi- Gottora.

„ tre de Lubeck, falut.

„ Nous avons apris avec bien de l'étonnement, qu'il y a encore quelques
„ Membres du Chapitre, qui continuent à s'oppofer à nôtre defir, en ce

„ qu'ils font des Plaintes, 6c tiennent des difeours non feulement malfondez,
„ mais qui vont à perdre le refpeét qui nous eft deu

, lefquels ils infinuent par
„ leurs Èmiffàires tant à la Cour Impériale qu'auprès des Etats Généraux des

„ Provinces-Unies j aiant même nouvellement ofez faire, après nôtre Ref-

„ tauration, une fàufle Pi oteftation , digne de punition , laquelle ils ont fait

„ protocoller, fans aucun égard à la promette 6c obligation à quoi lefdits

„ Membres s'étoient engagez devant le feu Comte d'Eck, de ne pas fe me-

„ 1er à l'advenir directement ni indirectement de l'affaire Coadjutoire 6c Epif-

„ copale, mais de fe tenir purement neutres 6c paflîfs. Aïant donc vu l'ob-

„ ftination de ces Membres , nous avons jugé ne pouToir la fouffrir plus

„ long-tems fans faire grand tort à Nôtre Droit 6c Dignité. C'eft pourquoi
„ Nous avons, (èlon nôtre Clémence ordinaire, voulu exhorter encore une

„ fois lefdits Membres opiniâtres par celle-ci, de fe déclarer dans le terme de

„ trois Semaines, à comter du tems de la Signature de celle-ci, s'ils veulent

„ nous reconnoite pour leur Souverain, leur bien 6c légitimement élu Eve-

„ que, ou qu'autrement nous lerons forcez de nous fervir des moïens que
„ Dieu, la Nature 6c le Droit Canonique nous ont donné. Avec quoi je

„ fuis vôtre bien affectionné,

CHRISTIAN AUGUST.

Vaâdrejfe ou fubfcription.

Aux bien dignes, Nobles, Doétes, Dé-
vots 6c bien aimez le Doïen, chanoines
& tous ceux du Chapitre de Lubeck.

Veu 6c leu dans l'Affëmblée dudit Chapitre,
ce 14. Janvier 1707.

Hhh z Ou-
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Outre cette déclaration , qui n'eut aucune'influence fur la partie des Ca-

-
pitulaires , qui écoient du parti du Prince Charles de Dannemark , le

Prince Adminiftrateur écrivit une lettre aux Etats Généraux en date du 24.
de Février. Les Etats lui firent une belle reponfe. Envoici la teneur
tiaduite.

„ SERENISSIME PRINCE Sec.

„ XTOus avons bien reçu en Ton tems la lettre de Vôtre Altefle du 24. du

„ 1^1 mois pafle. Nous avons vu par-là l'inquiétude de que Vôtre Altefle

„ prend, non feulement à l'égard des differens de l'E^êché d'Eutin, comrre

,, n'étant pas entièrement accommodez, mais auflî touchant quelques griefs

„ entre la Cour de Dannemark & Vôtre Altefle qui félon ta teneur du Trai-

,, té de Travendhal dévoient être accommodez. Vôtre Altefle lait combien

„ nous avons contribué de nôtre côté non feulement pour rétablir la paix,

„ & la tranquillité dans le Hôljlein, par ledit Traité de Travendhal j mais

„ auflî quels. foins nous avons emploiez de tems en tems pour la conleivation

,, de ladite paix. Nous pouvons aflurer Vôtre Altefle que nous contribue-

rons autant à l'avenir pour la même tranquillité de Holftein, afin que tout

puifle y refter en fon entier, 6c que la bonne intelligence entre la Couron-
ne de Dannemark & le Sereniflinie Maifon de Holttein Sleefwick foit de

plus en plus augmenté. C'tft pourquoi nous elperons que d'un côté &
d'autre feront avec foin évitées toutes les chofcs,qui pourroient y être con-

traires. Et comme nous avons auflî fait allez comprendre nôtre fentiment

à l'égard du diffèrent de l'Evêché d'Eutin: c'eft à dire qu'il nous importe
beaucoup, que lefdits differens foient terminez, ainfi nous fotnmes fort

portez d'aider à accommoder tout ce qui peut encore refter au contente-

ment des Hauts Intereflèz..

„ Par raport à l'accommodement final de quelques Griefs reftez du Traité de

Travendhal ,
nous envoions nos ordres à nôtre Miniftre à la Cour de

Dannemark afin qu'il emploie de nôtre part tous fes bons offices pour por-
ter fa Majefté le Roi de Dannemark à envoier quelqu'un à Hambourg pour

y traiter fur les points en queftion avec celui que Vôtre Altefle y aura au-

torifé. C'eft pour quoi nous prions Vôtre Altefle d'y aporter de fon côté

»

»
•)
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„ toutes les facilitez poflîbles. Nous offrons encore nos bons offices par

„ nôtre Miniftre qui ell à Hambourg, ou même d'y en envoier un autre, au

cas qu'il fut jugé neceflaire. C'eit ce que nous avons ciû de donner en re-

ponfe à la lettre de Vôtre Altefle. Nous offrons en même tems la conti-

„ nuation d'une correfpondance amiable, & prions Dieu Sec. A la Haie ce

„ 2f. de Mars 1707.

La Cour de Dannemark prévit que les démarches de l'Adminiftrateur

avoient quelque but indirect. Elle crût devoir ménager les Etats Généraux,
afin qu'ils ne foûtinfent l'Adminiftrateur en tout ce où il n'auroit pas eu droic-

Elle
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Eue crût qu'il faloit pour les tenir dans cette difpofition, leur demander le

1707,
paiement des fommes, qu'ils lui dévoient. Elle envoia un ordre exprés à -

.

Son Envoie de Stoken de prefenter pour cela un Mémoire. Comme on
lui avoit mandé que l'Angleterre lui devoir un million, 6c les Etats deux,
(bit pour les fubfides, (bit pour les troupes, il trouva à propos de ne s'en tenir

qu'aux fommes dues pour ces dernières. Pour en avoir un conte exact, il

fie écrire aux Solliciteurs militaires dans les Provinces, pour favoir ce qui
avoit été paie ou non. C'étoit afin de prefenter un conte , qui n'eut aucun
défaut. Quoi qu'après avoir reçu ces informations, il eut préparé ïbn Mé-
moire, il tarda une (emaine à la prefenter. La raifon étoit qu'il vouloit at-

tendre l'écoulement de la femainè*
,

à caufe que la Pieu*dence étoit entre

les mains des Zelandois , avec lefquels le Dannemark avoit fouvent eu
des conteltations pour des Navires pris par les Armateurs de cette Province-
là. Son Mémoire porta coup, car on lui fit des promeifes de quelque paie-

ment, & les effets iuivirent de près. Cette promptitude des Etats à donner
fatisfaction au Dannemark donna lieu au Miniftre de Holûein d'infinuer fous

main aux Suédois, que la Republique s'entendoit avec cette Couronne- là.

On fupofa même, qu'elle armoit la Flotte dans la Mer Baltique. L'Envoie
Danois affûra qu'on ne failoit chez lui aucun preparatif. Il ajoura que ces

vains bruits étoient répandus par l'artifice de la Cour deHolftein. Le but étoit

d'animer les Etats contre le Dannemark, pendant que l'Adminiltrateur de

Gotorp, enfuite de la déclaration aux Chanoines de l'Evêché d'Eutin du 24.

Janvier, avoit furpendu contre toute juftice, ceux qui avoient voté en faveur

du Prince Charles, 5c cela dans une vûë, dont on parlera plus bas. Ces
vains bruits de la Flotte furent même envoiez en Suéde. La Régence de cel-

le-ci
, qui avoit été fouple quelque mois auparavant à l'égard d'un Navire

Danois, qui avoit été pris venant de Narva, &C relâché par complaifance ,

fit une notification au Miniltre de Dannemark qui étoit à Stocholm. Elle

confiitoit en ce que la Suéde ne louffriroit pas que les Danois allaitent trafi-

quer aux P
È
orts occupez par les Mofcovites fur la Suéde dans la Mer Baltique.

C'étoit avec l'addition, que fi l'on en prenait v allant ou en venant, ils fe-

roient d'abord déclarez de bonne
prife.

L'on regarda cette notification com-
me un calice d'une amertume bien âpre pour le Dannemark, s'il faloit s'y con-
former.

La vûë que l'Adminiltrateur de Gotorp avoit eu par la fijfpenfion des Ca-

pitulâmes, dont on a parlé, étoit d'en aflembler fept autres, qui lui étoient

dévouez. C'étoit pour faire élire contre toute formalité pour CoaJjuteur le

Prince fon fils qui n'étoit âgé que d'un an. Les gens entendus en ces ma-
tières Ecclefiaftiques diloient bien des râifons pour invalider cette Election.

D'autres regardoient cette manœuvre-la, comme n'étant pas bien pelée, &
qu'on avoit voulu profiter du fejour que le Roi de Suéde failoit enSixe. L'En-
voie Danois de Stoken ne s'emporta pas contre cette Election. L'on s'aperçut
par fes difeours que fa Cour laiffèroit agir les Capitulaires fufpendus, qui n'a-

voient
pas

été apellez à cette clandeftine Election. D'ailleurs qu'elle fe con-
tenteroit de les apuier dans le Confeil Aulique Impérial , qui en étoit le juge

Hhh 3 corn-
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Ï707. competant, qui pourroit en venir à un examen 5c une decifion. Ce com-
. , ,' mencement de difputes porta l'Angleterre 5c les Etats à tacher de les termi-

ner. Pour donner en dédommagement la penûon au Prince Charles on
drefla un Acte de renonciation que ce Prince devoit faire, de cet Evêché-là.

L'Angleterre le dreflà
,
Se l'envoia aux Etats. Ceux-ci firent fur cet A£lc

quelques remarques. Celles-ci n'en alreroient point le feits. On le renvoia

en Angleterre. La Cour Imp^ri -,1e intervint aufiî pour afîbupir ces difficul-

tez. Elle dépêcha des lettres dehortatoires à P.Adminiftrateur de Gotorp

pour le porter à révoquer le fufpenfion des Gipitulaires, dans la fupofition

qu'il n'étoit pas en fon pouvoir de la faire. L'Acte de renonciation fut dépê-
ché à Copenhague. Le Prince Char l»s y trouva à redire. Cela caufa

quelque inquiétude. C'étoit d'autant que le Roi de Suéde s'interelîbit avec

chaleur pour l'Adminillrateur de Gottorp. C'étoit même par raport à PE-
veché d'Eutin pour fix Générations dans la Maifon de Gottorp félon la Con-
vention de l'an 1647. Car ce Roi engagea l'Empereur à la confirmer. C'cfl

ainfi qu'on le verra plus-bas par le iecond article du Traité Fait à Alt-Ran-

ftat le premier de Septembre, & ratifié par l'Empereur le 6. du même mois.

Les Etats folliciterent fortement le Miniflre de Dannemark pour faire ter-

miner l'affaire de l'acte de renonciation. Pour les autres difficultez entre le

Dannemark Se le Duc de Holllein, on les laifîbit débattre entre eux à Ham-

bourg. Il y avoit plus de trois cent Griefs de part 5c d'autre. Parmi ceux-

ci il y en avoit de fort légers. Par exemple l'on conteftoit, comme s'il fe

fut agi d'une Province, fur Pimpreflion en caractères égaux de nom du Roi
de Dannemark 5c du Duc de Holllein dans les mandemens de leur Régence
commune. Les Danois vouloient le nom de leur Roi en lettre Majufcules, ÔC

ceux de Holllein regimboient d'y aqurefeer. C'étoit dans la crainte de don-

ner par- là quelque prééminence au Roi de Dannemark. L'on regardoit com-

munément, parmi les politiques, ces vétilles comme des puerilitez. Les deux

Puiiîances maritimes agirent cependant fi fortement qu'après une fort longue

négociation, 5c après bien des lettres , reponfes, ôc répliques l'affaire de la

pofleltîon de l'Evêché d'Eutin par l'Adminiflrateur de Gotorp fut terminée.

Le Prince Charles de Dannemark après bien des difficultez fouferivit l'ac-

te dont on a parlé, afin de pouvoir jouir de la penfion, que les deux PuifTan-

ces lui avoient promis. Cet acte fut remis à Copenhague a leurs Mini lires.

Le Prince Ch arles s'eft même par- là conformé à un article. Celui-ci

poitoit qu'il reconnoitroit lui-même PAdminiilrateur de Gottorp pour Prélat

de cet Evêché-là. C'étoit cependant fous la rellriction que ce leroit après que
la Cour Impériale auroit fait une pareille reconnoiffance. Il y eut quelqu»
conférence entre le Miniflre de Dannemark 5c les députez des Etats. Le fu-

jet étoit la réception de la penfion, car l'on ne vouloir pas que l'acte fut li-

vré , qu'on n'en eut commencé le paiement. Ce Mini lire-là fit quelque dé-

claration au Confeillcr-Penfionnaire, kir les autres differens entre la Cour &
le Duc de Holllein. Il voulut alTurer que fi l'accommodement en trainoit ,

ce n'étoit nullement de la part de fa Cour, mais de celle de Gottorp, dont
les Minières envoiez à Hambourg en reculoieot l'avancement. C'étoit une

efpec*
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êfpec-e de comédie d'entendre comment l'un & l'autre Cour fe chargeoit reci- I7°7>

proquement de n'avoir pas envie de les terminer. Si le Miniftre de Danne- "'

mark difoit que ceux de Gottorp à Hambourg, pour traîner l'affaire diloient

qu'ils n'avoient point d'inftruétions, l'on difoit chez celui de Suéde que c'é-

toit parce que ceux de Dannemark , après avoir avancé un jour quelque

aquiefeement fur un pied, s'en retractoient le lendemain par des interpréta-
tions opofées au fens précèdent. On ajoutoit que les mêmes n\.giffbient que
fur des principes toujours équivoques Se ambigus, & quelques gens éclairez

fupofoient cependant que ceux de Gottorp étoient portez à tout terminer.

C'étoit afin qu'il ne reftât la moindre porte ouverte à de nouveaux troubles,
& voulant d'ailleurs profiter de la manière ,

dont le Roi de Suéde brilloit alors

en Allemagne. L'on difoit d'un autre côté que fi le Dannemark avoit des

vues, il ne manqueroit pas de prétextes, fans les prendre de la greffe ôcabon-

dunte maiTe des difficultez, qu'on agitoit alors. Quelques perfonnes attri-

buoient leur épluchement trop délicat au Baron Goru Miniftre de Gottorp,

que la crainte de furprife ren doit revêche Se exa£t. Cependant l'on jugeoit

par tout ce que le Miniftre de Dannemark difoit que fa Cour paroiiïbit fore

docile par raport aux Suédois. Du moins les Etats Généraux en jugeoient-
ils fur ce pied. C'étoit parce que fuivant les avis de leur Miniftre à Stok-

holm cette Coar*là avoit fait notifier au Comte de Sceinbock Gouverneur

de Scanie, qu'elle étoit fatisfaite de fes proteftations de contribuer à l'entre-

tien èc même à l'augmentation d'une bonne correfpondance entre les fujets

refpettifs, & qu'elle y repondroit de (on côté. 11 paroiffoit qu'il n'en fi-

foit pas de même entre le Dannemark Se l'Adminiftrateur. On n'avan-

coit toujours peu ou point dans les négociations à Hambourg. Ce dernier

poiir éviter d'entrer en conteftation avec le Dannemark fur les terres qu'ils

poffëdoient en commun, fit connoître qu'il feroit difpofé à en faire un parta-

ge, afin que ch.tcun eut fa portion indépendante. L'on eut des informations

que le Dannemark , qui trouvoit quelque avantage dans la communauté de

ces Terres, remoignoit d'en venir à des extremiiez, plutôt que d'y donner

les mains. Son Miniftre infinuoit par tout que c'étoit un prétexte frivole

d'avancer qu'un partage ôteroit toute forte de conteftation. C'étoit puilque
"les feuls limites d'une terre à une autre, en feraient des pépinières. D'ailleurs.

ce n'étoit, difoit-il,ni l'intérêt de l'Empire, ni des deux Puiffànces .Maritimes

qu'on en vint à un partage-, la raifon rouloit fur les vues qu'on pourrait avoir

de couper le Dannemark de l'Empire, afin qu'il
ne pût féconder à Poccafion,.

ni aucun du Corps Germanique, ni la République des Provinces- Unies. Ce
même Miniftre exagérait d'ailleurs une infinité de circonftances qui faifoient

un aiïime, dans il auroit été difficile de fonder la profondeur. 11 ajoutoit qu'à
moins d'avoir une inftruétion , qu'il avoiioit n'avoir pas lui même, il étoit

impoîîïble de juger de la poilibilité ou impoffibilité de pouvoir rompre une

pareille communion. Il difoit aufîï que la Cour de Gottorp pourrait avec le
tems voir le peu de prevoiance des fuites de fa demande. C'étoit parce que
la Nobleffe ne'jouïflant de fes grands privilèges que par la Communion, qui
éft en balance par la jalouûe de leurs Souverains, fe verrait par un partage

expo*
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1707. expofée à. s'en voir priver par le difpotilme d'un feul. Cela affbibliroit beau-
r" —

coup l'inclination de cette Nobleiïè pour la Cour de Gottorp. En peu de
mots il difoit que fa Cour ne pouvoir, traiter avec une Prince Mineur, d'ailleurs

qu'on s'étoit aflemblé à Hambourg pour terminer des diificultcz, fuivant la

Paix de Travendhal, & non pas pour faire un nouveau Traité, qui dérruiroit

un des articles de celui-là.

Comme ce Miniftre tomba dans quelque incommodité, il fit prefenter aux
Etats un Mémoire. Les gens crûient d'abord que c'étoit au fujet de ces

matieres-là. Mais il ne tendoit qu'à demander un paflèport pour un Danois

qui fervoit en Fiance , pour retourner à Copenhague , où Ion Père étoic

mort. Il efl: vrai qu'il en fit prefenter deux autres & le Prince de Wirtern-

berg un. Les uns 5c l'autre étoient fur une même ma'.ieir. Elle confiiloit

en ce que les Provinces de.Hollande & d'Utrecht vouloient faire un rabais ce
dix huit mille florins par mois pendant la Campagne, qui venoit alors de finir

à quelques Regimens Danois fur leur repartition. Cela étoit fondé fur ce que
dans les revues, ils n'avoient pas été trouvez complets. Ces Provinces di-

foient, que comme elles paioient bien, elles vouloient auffi être bien fervies.

Par ces mémoires on leur reprefentoit que les troupes Danoifes n'aiant qu'une
caifie générale, le rabais romberoit en partie fur les Regimens, qui s'étoient

trouvez complets. Quoique cette raifon ne fut pas trouvée de mile, ces deux
Provinces par un grande .bonté voulurent bien pafler par detfus leur droit, 6c
tout paier. Ce devoir cependant être à condition que ces Regiments-là lê-

roient complets de bonne heure pour la Campagne future de l'an 1708. Mê-
me pour mettre les officiers en état de s'en aquuer on leur paia d'abord deux
cent mille florins.

Les négociations qui fe tenoient à Hambourg vinrent à la fin de l'année à
être fars fuccès. La Cour de Gottorp infiltoit toujours fur le partage des

terres, & par confequent fur la rupture de la communion. Ses Miniftres al-

lèrent même fi loin que de faire un Ecrit qu'ils communiquèrent aux Etats.
11$ pretendoient de faire voir par là, que cette communion devoit prendre
une fin par le Traité même de Travendhal , quoique le contraire en paroiflè
dans l'article troifîeme. On s'attendoit pourtant qu'on n'y perfilteroit pas.
L'on fe fondoit pour cela fur ce que le Roi de Suéde avoit ordonné à les Mi-
niftres à Hambourg d'attendre là-defiùs les ordres de la Régence & Chancelle-
rie qui étoit à Stockholm. On avoit cependant quelque notion de bonne

main, quelle n'aprouvoit pas une telle rupture de communion. Ceci fe paf-
foit fur la fin de Pan. Ainfi le fuccës & la fuite de cette affaire-là ne fera re-

portée que dans les matières de l'année fuivante.

Pour continuer à parler de celles de cette- ci on raportera l'arrivée en Hol-
lande du Duc de Mariborough le 17. d'Avril. Il s'étoit embaïqué plus de

if. joins auparavant, mais il avoit été retenu par les vents contraires. Il

avoit même une fois avancé julques à deux lieues d'Oitende tirant vers Dun-
kerque, lois qu'un vent de Sud- Efl & même orageux l'avoit obligé de re-

gagner Margatc. Il le remit de là en Mer, & s'avança par les Marées juP-

ques à Corée, où il débarqua. Le lendemain ce Duc après avoit été com-

f1 imaiî-
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plimenté par tout ce qu'il y avoir de diflingué, fe trouva à midi au Congrès 1707.
des Miniftres Etrangers. Sur des alarmes que plufieurs avoient pris de quel-
que négociation fecrete de paix, ainfi que cela arrivoir, fouvcnr, & dont on
parlera en diverfes occafions, il leur donna des afluranccs. Elles conûfloient
à dire que l'Angleterre n'étoit abfolument

pas pour prêter l'oreille à aucune

proportion
de paix, à moins qu'elle ne puifTe mettre l'Europe dans une tran-

quillité fûre & fiable. Quelqu'un aiant allégué que les billets de monnoie
de France, qui étoient déchus de moitié, reprenoient quelque crédit, il lui

fît une jolie reponfe. Elle confifloit à dire que fi cela étoit, il faloit que les

miracles ne fuftent pas taris pour le Roi de France. Sur le foir à cinq heures
une dépuration des Etats fut chez lui. Il y eut une longue conférence fur les

projets militaires, & fur d'autres affaires, qui dévoient être réglées en fa pie-
fence. Il déclara qu'il alloit faire un voiage de douze à quinze jours en Saxe.
Auffi partit-il le lendemain mardi 19. d'Avril vers'les cinq heures du foir,

Jiour

être le lendemain matin à Utrecht. II n'avoir avec lui que deux va-
etsde Chambre, un de pied & un cuifinier, avec le Secrétaire de Guerre
Cardonncl , qui avoir fon valet. Il avoit eu la précaution d'envoier d'avance

quelqu'un pour trouver des relais fur fa route jufques à Hannover. Ce voia-

ge précipité dans une tems qu'on croioit que la' Campagne alloit commencer,
fit que chacun s'empreflbit d'en conjeéturcr le miftere. Ceux qui penetroient
plus avant foutenoient que c'étoit pour s'aflurer precifement des intentions du
Roi de Suéde. Ils vouloient que les aflurances qu'on avoit auparavant eues
de la part de ce Monarque refTembloient à certains Oracles, qui en difant

aparement des chofes precifes, laiflbient derrière le rideau des échaparoires& des ambiguitez. On difoit d'ailleurs diverfes chofes, éloignées de fonde-
ment. Les raifonneurs même caraéteiitez fe donnoient l'effor fort mal à pro-
pos. Ce qu'il y avoit de certain efl que les Etats étoient avertis de longue
main de ce voiage du Duc, quoiqu'ils en euflent fait un iècret facré. Cette
courfe du Duc étoit même concertée, car fa Majeflé Suedoilè l'attendoit.
L'on avoit même de bonne main , que le Duc en feroit revenu plein de con-
tentement. L'on en avoit même les préludes par des lercres fatisfaifantes de
de la Cour de ce Roi. Il eft vrai que peu de tems après ce Roi ne fut pas
confiant dans ce qu'il avoit fait efperer. C'efl ainlî qu'on le- veira plus bas

par un Anecdote touchant le fiege de Toulon.
Suivant une relation de l'Envoie d'Angleterre Robinfon datée du 4. de

Mai le Duc arriva le 16. d'Avril l'après midi à Hall. Les Lnvoiez de l'Em-

pereur Se celui de Hollande s'étoient rendus à ce lieu- là avec ledit Robinfon
pour le rencontrer. En chemin de ce lieu-là vers le Quartier de Suéde, on

reçût avis que le Roi ne vouloir pas donner audience au Duc que le jour fui-

vant. Là-deffus le Duc alla à droiture au quartier du Comte Piper. Celui-ci

témoigna d'une manière fort étendue au Duc
, combien fon arrivée (croit

agréable au Roi. 11 fixa le lendemain à onze heures fon allée au Quartier
Roial, lors que fa Majellc fortiroit de l'Eglife. Le Duc fe rendit au quar-
tier qu'on lui avmt préparé à la diflance d'un mille Se demi d'Angleterre de
celui du Roi. Le lendemain au tems dont on étoit convenu le Duc fe rtndit
Tom. IV. Iii à

h
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1707. à celui de fa Majefté. Il y fut reçu par l'Intendant de Ja Cour & autresOf-

fîciers ,
& dans l'Antichambre par le Comte Piper. Celui - ci le conduifit

dans un Cabinet où le Roi étoit avec divers Sénateurs, Gentilshommes Se
Officiers autour de lui. Le Duc fit à Sa Majefté un compliment fort court en

Anglois, qui fut interprété par Robinfon. Celui-ci portoit en fubrtance.

„ T'Ai l'honneur de livrer à Vôtre Majefté une lettre de fa Majefté la Reine'

„ J de la Grande-Bretagne ma très-gratieufe Maîtrefle , non pas de la

„ Chancellerie, mais écrite de fa propre main, Se de fon cœur. Elle fe feroit

„ fait un plaifir fingulier de voir Vôtre Majefté comme un Prince , qui fait l'ad-

,, miration de l'Europe, s'il eut été permis à fon fexe de faire un fi long voia*

„ ge. Cependant je m'eftime heureux d'avoir l'honneur d'aflurer Vôtre

Majefté de mes refpe£b. Et je conterois pour un grand bonheur, fi mes
•>>

,,
affaires me permettoient d'aprendre fous le Commandement d'un auffi grand

„ General que Vôtre Majefté ce que j'ignore dans le métier de la Guerre.

L e même Robinfon interpréta aufil la reponlê en Suédois. Que le Com-
te Piper fit au nom du Roi. Celle-ci étoit en ces termes.

„ T A lettre de la Reine de la Grande-Bretagne 6c vôtre perfonne me font

„ L. fort agréables Sej'aurai toujours les derniers égards pour Pinterpofition

,, de fa Majefté Britannique & les intérêts de la Grande Alliance. C'eft auflî

,, malgré moi que j'ai été contraint de donner le moindre embrage à quel-

„ qu'un de fes Membres j mais Vôtre Excellence ne peut que s'apercevoir

„ que j'ai eu jufte fujet de venir ici avec mes troupes. D'un autre côté vous

„ pouvez aflurer la Reine, ma Sœur, que mon defféin eft d'en partir d'a-

„ bord qu'on m'aura donné la fatisfaclion que j'ai demandée. Mais non pas

„ plutôt, fans pourtant rien faire qui tourne au préjudice de la caufe com-

„ mune en gênerai ou de la Religion Prcteftante en particulier.

Le Duc parla enfuite en François, que fâ Majefté entendoit quoiqu'il
n'en parlât pas. La converfation fut générale pendant une heure. Apres ce-

la- le Roi mena le Duc diner avec lui. Il le plaça à fa droite, & le Comte

Piper étoit à fa gauche. Après le repas le Duc retourna avec le Roi à la

Chambre d'Audience, où peu après le refte de la Compagnie fe rerira. Alors

le Duc parla amplement fur le fujet de fa commiffion, qui tendoit à s'aflùrer

des bonnes intentions du Roi pour le bien de l'Europe. Ce Monarque don-
noit une grande attention à ce qui étoit dit, avec toutes les aparences de fa-

tisfaétion. Le Comte Piper, qui étoit auprès du Roi avec le Secrétaire

d'Etat Hcrmelin, ne pût s'abftenir de répandre quelques larmes aux expref-
fions pathétiques, dont le Duc fe fervoit pour aflurer le Roi de Suéde de l'a-

mitié de fa Majefté Britannique. Ce Comte y repondit en conformité de la

part du Roi. Ces difeours & autres touchant les matières militaires durèrent

une
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une heure & demi, alors (â Majefté retourna à l'Eglife. Après cela le Duc 1707.
alla faire une vifite à la Comteue Piper, & eut enfuite une Conférence avec

le Comte. Par des notions de bonne main l'on fut informe que pour fe cap-
tiver ce Comte qui avoit un grand afeendant fur le Roi ,

il lui fît un prefent
de la part de la Reine de vingt cinq mille livres Sterling. De chez le Comte
le Duc alla voir la femme du Feldt- Maréchal Rheenfchiold. Le28.il alla voir

à Leipfich le Roi Auguste, avec lequel il eut une conférence privée
d'une demi heure. Il retourna de-là au quartier du Comte Piper où il dina.

Après le repas il eut une conférence avec ceComre 6c avec le Baron deGortz
fur les affaires de Holftein. Le Soir il loupa chez le Feldt- Maréchal Rheen-
fchiold. Le 2p. il reçut la vifite du Comte Piper, de ce Feldt- Maréchal 8c

de celui d'Ogilvi Se d'autres. Après avoir diné avec le Baron Gortz, il prit

audience de congé du Roi. Avant qu'elle fut finie on annonça que le Roi
Stanislas étoit dans l'Antichambre. Le Duc dit qu'il n 'avoit aucune

objection fur fa venue. Alors le Roi de Suéde alla le recevoir & le conduifit

dans la Chambre. Il y eut beaucoup de civilitez entre ce dernier Roi & le

Duc. Après cela ce dernier prit fon congé &*partit pour Leipfich 6c de-là

fans s'y arrêter il continua fon voiage vers Berlin. Il paflà à Hannover , 6c

fut de retour à la Haie le 1 . de Mai. Il dit hautement qu'il étoit fort con-

tent de fa Majefté Suedoife. Le jour après fon arrivée il fut régalé par le

Miniftre de ce Roi- là. Il fut enfuite chez l'Envoie de Dannemark. Il lui

avoit dit le matin, qu'il le verrait à loifir pour lui parler au long de l'affai-

re de l'Evêché de Lubeck. En effet il lui dit qu'on avoit accommodé l'Ac-

te de renonciation, dont on a parlé plus haut. Cet Envoie lui dit qu'il ne
devoit rien dire là-deifus, fi non qu'il s'en raportoit à (à Cour. Il ajouta

qu'il étoit leur qu'elle ne voudrait rien faire qui pût ternir le moins du mon-
de fa dignité Roiale,

Il y eut des gens incrédules ou opiniâtres, qui vouloient que, nonobftant
ce que le Duc avoit dit, il ne devoit pas être entièrement revenu content du
Roi de Suéde. La raifon qu'ils en alleguoient étoit que ce Roi lui avoit peu
parlé, 6c que ce qu'il lui avoit dit, n'étoit pas fort précis, ni net. C'étoit

ce qu'on devoit voir, parce que les Suédois ne dévoient pas tous fortir de la

Saxe, mais feulement 13. Regimens. Ils prenoient occafion de fe confirmer

dans leurs entêtemens de la manière de parler de l'Envoie de Suéde. C'étoit

qu'il devoit avoir dit , qu'un plus long fejour de quelques Suédois en Saxe ne
devoit pas faire de l'ombrage. Le Miniftre des Etats leur avoit mandé reïte-

rativement de Leipfich qu'on ne devoit pas rien craindre de la part de Sa

Majefté Suedoife. Il étoit vrai qu'on avoit des notions que la France avoit

fait des tentatives prenantes auprès de ce Roi-la pour l'engager dans fes inté-

rêts, mais fans fuccès. Du moins le Duc de Marlborough dans le raport de
fon voiage en Saxe avoit-il dit qu'il avoit été affuré que ce Roi-là n'avoit au-

cun engagement avec la France. Il y eut quelques perfonnes, qui ne pou-
voient le refoudre à croire que le Duc de Marlborough eut eu lieu d'être

co-.tent de Sa Majefté Suedoife. C'étoit fur ce que le Duc aiant témoigné
à ce Monarque en termes fort expreffifs la grande opinion qu'il avoit de fon

1 ii i habileté
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1707. habileté militaire, celui-ci ne toucha pas un mot, dans fa reponfe, de celle

du Duc, qui pouvoir cependant aller du pair avec celle du Roi. L'on ne

importera pas la teneur de la lettre que la Reine avoit écrit à ce Prince- là,

ni la reponfe que celui-ci y fit quelque tems après, puis qu'il n'y avoit que
des complimens. La différence qu'il y eut de ces lettres étoit que celle de la

Reine étoit écrite de fa propre main, & la Reponfe du Roi n'étoit que de la

Chancellerie, 6c feulement fouferite par lui. Ce n'étoit cependant pas par

manque de civilité. La raifon étoit quj ce Roi étant mieux accoutumé au

maniement d'une Epée, qu'à celui d'une plume, ne favoit point bien écrire,

que fon nom. Il avoit cependant près de ion lit toujours une table avec une

efpece d'écritoire de bois, mais cela ne lui fervoit que pour la foufeription.

Puis que l'on eft fur le chapitre de ce Monarque avant que d'entrer dans

les affaires qui fe paiTerent, on régalera le Public d'un Ecrit d'un Polonois,

qui a détaillé en Latin le fmgulier & beau caractère de ce grand Roi, dans

les termes fuivans.

EFFIGIES CORPORIS ET ANIM1 CAROL1 XII.
Suecias Régis a Polono Nobili deferipta.

Portrait S~^jROLO XII. Suecia Régi Jlatura ultra mediocrem procera, Corpus &
de Sue- ^—' pwentute fjf laboribus tenue

, reclum, omnis defeelus expers , & plus men-

te, tis quam Carnis babens. Capillus fufeus (3 Candidus, frons explicata & gran-

dior, oculi Marte vividi, arguto afpcclu jucundi. Nafus virilis
, labia non ni-

%iia
, lepore & fubrifu pulcbro fuffufa , faciès tôta oblonga 13 décora rj? verè

praftantiffime pulchra^Ji vel minimâ artis Cura polixetur , fed meo judicio , plus

forma neglecla placet. Corporis rj? animi dotes illi funt > alite à Natura data

& innata ; alla à fummo ejus judicio affumta (3 exercita , utrebique admiran-

da. Corporis Complexio athletiea
,
adfluporem fana , defeclus cujufvis 13 morbi

tiefeia, laboris incredibilis patiens. Ab incepto Bello nec una dies, quâ non Equs
vehitur ; cui fape totam dïem ac noclem inbafit , fapius unâ die viginti cj? plus

tnilliaria emenfus. Corpus adeb flexile ac exercitatum
,
ut quodeunque armorum

Genus tangat, Magiflros artis aquet , Principes certè omnes fuperet. Nullus illi

Bucepbalus indomitus
,
nullum artis belïïca vel lufus equejlris exercitium difficile.

Inefl illi aliud natura donum longé praftantius. Cor tmpavidum. Multos auda-

ces Principes numerat bijloria t fed pace eorum dixerim , Joins mibi eft Carolus.

Gefta illius ornent, quibus eft ingenium, mihi fufftcit, nullum fuifj'e pralium ,

sujus primam omnium primus aciem non duxerit
, in quo plures diverfas juorum

turmas in hoftem fulminis inflar nonfuderit. Primus in Europa Belli Ducum,
peditatum ignivomis armis inflar mûri inftruclum docuit flriclis gladiis aggredi,

& médias inter mortes Ficloriam invenite. Solus ille Regum, qui aliquot Cen--

tenis ftipatus equitibus triginti milliaria in hoftili terra hoftem numerofum in/ecuv

tus fit.
Habet à Naturâ judicium ultra atatem perfpicax {3 acre. Anno Aitatis

fua XV111. irruptione hoflium lafus, aula delicias, pacem oblatam
, fed dubiam

a/pernatuSf Regnum reliquit , Bellum tantâ maturitate, tantà conjlantiâ geffit ,

ut viflrix patientta cum Deo de folido triumpbo nullatenus dubitet. Cor non modo

illi
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illi periculis infuperabile , fed fcf per ea animatum exardefccns. Pietatem infium- 1707.
tno gradu ipfe babet

,
milites fuos fine ojlentatione docuit. Nulla dies fine Unis , .. .

precibus publias ,
nec prœlium, nec ulla fine Dei invocatione fufcepta atlio. Pie-

tatis Cornes Jujiitia, Jufiitiœ difciplina militaris. Bello accinclus Bellvrum ré-

moras y deliciarum tllccebras omnes fupprejjit. Fœminas ne afpeclti quidem di-

gnatur. Nulli Principum menfa frugalior ; Bacchum £5? Venerem exofus, aquam

Jtepius, cerevifiam ferè femper ,
vinum nunquam bibit ; fomm valde parais; Lec-

tus qub durior , eo gratior. Da mihi quifquis es parem , qui tôt incommodis ultra

fufceptis gloriam emat. Non ejl Rex hic fimilis illi
,
cm in leclo dorrnienti fortu-

va videbatur urbes retibus capere. Fortunam ad nutum habuit
, fed pictate ,

virtute, laboribus, vita fu<£ periculis, f'uorum fanguine accerfitam. Quid di-

cam de ejus gênerofià liberalitate? Ne credas eum fupplices inopum expeclare pro-

cès, folem imitatur, qui non exoratus exoritur , fiujjïcit egenum efi'e ; que minus

expeclatur ,
ed promptior venit ab Mo liberalitas ; dare ficit ,

non perdere. Tôt

beroicis infignem laureis credafne Carolurn laudem quœrere ? Minime ! Nihil

illi magis exofum. Sunt qui fimplici modeffid virtutum prœmia fugiunt vel con-

temnunt; fed qui laudari oderint , primus horumCarolus. Profeclb illius fola eft

laudis gnara virtus, unico lundis merito contentus, facere dignifiima laude
,

lau-

dari non vult. Sed plus dicam ; omni pajfione humanâ fuperior ; non amor , non

odium, non favor, non tra, non gaudium ,
non triftitia-

Cor Principis (tamen

humanum) afficiunt. Nullâ otcafione ex vultu aut Sermonibus patuit quicquam

quod affeclum aut affeëlionem fpiret. 6)uare fimilem inter Mortales ,
ne dicam

Principes > inter prêtlofas tanti Principis virtutes elucet veritas & promijjî incon*

cujfa fides, nihil illi in vità magis facrum. Procul ab Mo fœdifragi ,
nullam

reconciliationem Jperare vobis eft. Ne attribuas hoc ir<e aut vindiclœ cupidini.

Provenu ex fonte longe puriori, ex honore tanti nimirum vitii gênerofijjîmo anima

innato. Quod fi quem fœderis aut bonœ voluntatis certiorem facit ,
dormias tran-

quille 13 credas vitam illi poft fidem efi'e.
Hanc virtutem Orbis veneratur, Po-

lonia adorât , tff in eâ felicitatis fiua fundamentum ponite. f^erbum Stanifiao

datum
,
verbum vit te nojlrœ eft. Omnes Caroli virtutes amamus

, & Carolurn

in hàc virtute finguîari cultu profequimur , utque paucis multa dicam. Carolus

eft Mars fine Fenere , Akxander fine Vino » yuliits Cafar fine libertatis op-

prefiione.

On ajoutera encore ici le contenu d'une lettre de l'Envolé d'Angleterre

Stepney, avec le caractère de ce Roi Se de ceux de Pologne Auguste &
Stanislas. Cet Envpié paroît avoir donné dans quelque excès. Sans

doute à caufe qu'aiant une fois été nommé par la Reine pour moienner la

Paix entre le Roi de Suéde & celui de Pologne 5 les Suédois n'aquiefeerent

pas à cette nomination. La raifon étoit que cet Envoie avoit paru peu aupa>-
ravant trop favorable au Roi Auguste. Voici cette lettre.

. ^AUoique je n'aie pas la permiffion, je me fuis avanturé de faire une cour- Carafte-

V^ fe en Saxe, tant pour fatisfaire ma curiofîté, en voïant ces trois diffe- rès_dfcs

icns Rois, que pour pénétrer de mon mieux comment les affaires y étoient.
Ro18'

lii X C'étoit



43 s MEMOIRES, NEGOTI ATIONS, TRAITEZ,
I7°7- C etoit auffi pour voir comment nôtre fort feroic dererminé par ce Héros

'' "
L du Nord , qui avec une poignée de monde le fait craindre 6c rechercher par

Charles toures les Puilfmces de l'Europe.

fufte

A
&

P
?
ur CC C]ui cft de la Pert°nne de Charles XII, la defeription cft

Stanhlas.
COI

î
forr"e ™* notices que j'en avois. C'elt un grand & bien fait Monarque,

niais aflez mal propre. Ses manières font plus rultiques qu'on ne fauroit fe.

l'imiginer dans un jeune homme. Afin que l'extérieur de fes quartiers n'en
démentit l'intérieur, il a choili le lieu le plus (aie de toute la Saxe, 8c une
des plus trilles maifons. L'endroit le plus propre 8c net elt la cour devant la

maifon, où chacun doit mettre pied à terre en defeendant de cheval, où _
l'on s'enfonce dans la boue jufques aux genoux. C'eft là où font fes propres
chevaux, qui à peine ont des licous, avec des facs au lieu de couvertures de

cheva!
,

8c fans râtelier ou crèche. Ils ont le poil heiiffé, le ventre rond, la

croupe large, 8c les queues mal entretenues avec le crin inégal. L'Ecuïer

qui en a le foin, ne paroît pas mieux couvert, ni mieux nourri que les che-

vaux. Il y en a un de ceux-ci toujours (elle pour ce Monarque, qui monte
deflùs !k court communément tout feul/Sc galope avant qu'aucun autre puif-
fe le fuivre. Il fait par fois dix ou douze milles d'Allemagne en un jour,

qui font quarante-huit ou cinquante milles d'Angleterre, 8c cela même en

hy ver, fe crotant avec de la boue comme un Portillon.

Son habit elt purement bleu, avec des boutons de cuivre jaune, les bouts

du jullaucarps renverfez par devant 8c par derrière, pour montrer fa veite 8c

fes culottes de peau, qui fouvent font fort gralfes. Cependant lors que je l'ai

vu, ils étoient prefque neufs. La raifon étoit qu'un peu auparavant il avoit

été galant, aiant été voir la Reine Epoufc d'AuGUSTE fur fon retour à .

Lipfich, &c pour paroître propre, il avoit' mis la veite 8c les culottes de nou-

velles peaux. Il ne parla à cette Reine que trois mots, mais il s'entretint

environ un quart d'heure avec un Nain Bouffon qu'elle avoit, 8c enfuite la

laifla. Il porte un crêpe noir pour cravatte , mais le colet de (on Surtout

boutonné fi haur, qu'on ne peut pas voir s'il en a, ou non. Sa chemife 8c les

poignets font ordinairement fort fales, 8c il ne porte ni manchettes, ni gands

qu'à cheval. Ses mains font de la même couleur que fes poignets, de forte

qu'à peine peut-on les diftinguer. Ses cheveux font d'un brun clair, fort

gras 8c courts, 8c il ne les peigne jamais qu'avec les doigts. -Il s'alîit fans la

moindre cérémonie, fur quelque chaife qu'il trouve dans la chambre à diner.

Il commence celui-ci avec un gros morceau de pain 8c de beurre, après avoir

attaché la ferviette fous le menton. Il boit avec la bouche pleine , dehors

d'un goblet d'argent, d'une façon antique.
La petite Bière eif fa feule li-

queur. Il en boit à chaque repas environ deux bouteilles d'Angleterre, car

il emplit deux fois fon goblet. Entre chaque morceau de viande, il man-

ge une pièce de pain 8c de beurre, qu'il étend avec fon pouce. Il ne relie

jamais à table après un quart d'heure. Il mange vite, 8c ne dit pas un mot

pendant le repas. Dès qu'il le levé fes Trabands 8c Gardes du Corps fe met-

tent à la même table, & Ce nourriffent des mêmes vivres. Sa chambre de

lit elt petite 8c gueres propre. Les murailles en font nues. Il n'a point de

draps ,
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draps, ni de ciel de lit. Le même matelars qu'il a defîbuslui, lui fert de 1707.
couverture, le tournant deflus lui. Au pied de Ton lit il y a fa chailè, tout

joignante d'un bois fort fale. Sa Table à écrire eft d'un lapin fendu, foûte-

nu par un tronc. Au lieu d'Ecritoire de table il a un inltrument de bois,
avec un fablier de même. Il a à côté de Ton lit une fort belle Bible dorée,
qui eft la feule choie, qui ait.quelque àparence dins tout fon équipage. Ain-
fi que je l'ai déjà dir, c'eft un beau Prince & bien taillé. Il a un fort bon

vifage, 6c n'a pas une chetive phifionomie. Cependant il paroît fort capri-
cieux & pofitif. Cela fait que les Alliez le craignent. Ce ft d'autant qu'il

rifque foi-même, Se fon Armée auffi ailement, qu'un autre, qui voudroit fe

battre en duel,

Il n'a pas témoigné beaucoup de generofité envers le Roi August e,
qui lui envoia carre blanche pour faire la paix, & pour fe recommander à fon

amitié. Mais il continue encore chaque-jour à faire des duretez envers ce

pauvre malheureux Prince, qu'il traite toujours, comme s'il l'avoit entière-

ment en fon pouvoir. Le Roi Auguste eft un Prince bien élevé, fort

obligeant en là perlonne & en fa conduite, & cela envers tout le monde.
Mais à prêtent il paie pour toute fa politique mal digérée, Se fauffè. Il

trouve, mais trop tard, qu'un Prince ne devroit jamais fe foûmeître abfolu-

ment 6c fans referve à la diferetion & l'honneur d'un autre.

Pour abréger ma lettre, je vous dirai quelque choie de la Cour de Pologne
du Roi Stanislas. Car étant incognito avec feulement un ami, 5c un
Valet de pied & fur un autre pied impoffible d'être connu j'ai voulu faire auffi

une coui le à Lefpfich. Ce fut-là où non feulement
j'ai

vu ce Roi, mais il

vint même foit civilement nous parler à moi 6c à mon ami, s'apercevant que
nous étions étrangers. Sa Cour a meilleur air, que celle

#
de fon Bienfaiteur.

Sa Mère & fa Femme étoient-là. C'eft un couple de Dames fort bien éle-

vées. Pour lui, il eft un beau jeune Prince avec une paire de grottes moufta-

ches, & vêtu à la Polonoife, mais panchant à devenir gras, 6c non pas fort

fur la propreté, de même que le refte des Polonois. Il étoit logé dans un
fort joli Château, apartenant au Roi Au guste, mais fort contre la volon-
té de ce dernier, qui, s'il peut ne le verra jamais, & ne peut fouffrir d'en
entendre parler. Cependant les Suédois l'obligeront infailliblement de le voir
en alléguant qu'il y eft tenu par le Traité.

Comme les affaires de Pologne & celles de Saxe avoient en même tems
une enchainure, on raportera le tout cnfemble.

Ceux qui n'ajoûtoient pas une entière croiance que la Paix fut faite entre
les Rois de Suéde 6c Auguste par plufieurs raifons alléguées vers la fin

de l'année précédente, furent obligez à y ajouter foi. Il eft vrai que le Roi
Auguste la cachoit, pour pouvoir retirer de la Pologne fa perfonne 6c les

Troupes. Mais des qu'il fut de retour en Saxe, il la fit publier le premier
jour de l'an dans toutes les Eglifes, dans les termes qui fuivent.

Comme
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„ /^Oranie nôtre Dieu 5c Père Celefte par fa grande Mifericordc a exau-

Publica- „ V_v ce nos prières & nos gemifiemens ,
& que la Guerre qui a duré plu-

tiondeU
3J fieurs années entre le Roi Très Clément nôtre Electeur d'une part, & Sa

]

Pl
RoT

r

" ^' a
J
e^^ Suedoife d'autre part} Guerre qui s'eft fait fentir jufques dans cet

Au»uHe, » Electorat, a été terminée par une Paix ferme entre les deux Rois, ou
dans ton- „ vous la notifie bien aimez Chrétiens, 3c l'on vous exhorte auffi tous fê-

ta ks
sj rieulement au nom du Seigneur de Paix, qui fait tirer la lumière des tene-

^''!a
es

„ bres, & la Paix de la Guerre, de lui témoigner du profond de vos cœurs

S.ue. » vôtre reconnoidance pour un bienfait fi fignalé, que d'avoir prelérvé nô-

,, tre Païs d'une delblation entière. Nous vous exhortons auffi à prier una-
nimement fa profonde Mifericorde, au nom de Jefus Chrift, nôtre Prince
de paix, de vouloir augmenter fur nous (es grâces, de porter les cœurs de
diverfes PuifTances à l'union 5c à un amour mutuel, qui lui plaifent fi fort,
de faire cefler la Guerre dans tout l'Univers, particulièrement de prelcr-

„ ver cet Eleétorat
,
& les territoires qui en dépendent de la Guerre & des

„ troubles qui ruinent le Païs , ÔC de répandre abondamment fur nous la

grâce de ton efprit , afin qu'en toute occafion, nous fuïons Se évitions

tout ce qui pourroit l'irriter, 5c attirer fes juftes châtimens fur cet Etat,
& fur fes Habitans, 6c que par une vraie repentance & une conduite falu-

, taire, nous nous le rendions favorable, nous attirions fa bénédiction fur

„ nous & fur nôtre Pofterité. Et qu'ainfi fous la protection 6c la defenlé de

„ nôtre Gouvernement nous puilfions toujours mener une vie tranquille en

„ toute pieté & honnêteté. Que la Sainte Trinité Père, Fils & Saint Ef-

,, prit, bénite éternellement
,

veuille nous accorder à jamais ces chofes au

„ nom de Jefus Chrift. Amen.

?»

L e Roi de Suéde l'avoit aulïi fait publier en fon Roiaume.
Comme il avoit paru divers Imprimez 6c Ecrits en Pologne, comme s'ils

étoient émanez de ce Roi, pour fure douter que la Paix fut faite, ce Mo-
narque fit étant à Leipfich un defaveu public de tout, dans les termes qu'on
va voir.

^ ef,lveu
"J^Otum tcflalumquè ftt , qued cum divsrfe litterœ

, inftruiliones ac mandataN1 °<L i-^ fofi pacem inter SereniJJimam Regiam Majefîatem Serenitatcmque Electora-

les pa-
lem Saxonice , & SereniJJÎmam Regiam Majeftatem Sueciœ conclujam ,

in Poloniâ

piers qui publicata rcperiantur y
unde quidam anjam air ipiunt , ipjam pacem tam folenniter

paroif- finnatam ac ratihabitam in dubium vocandi^ quâpropter ne feripta ejujmodi occa-
'

ftonem pxbeant Jufpicionum , quibus rejiaurata féliciter inter utramque Regiam
Majefîatem amicitia Jolicitari ac intepefeere poJJ'et. SereniJJîmus Rex &? Eletlor

Saxonia omnes lit feras , inftrub7ior.es ac mandata
, qu<e nomine ipjtus aut Minif-

trorum hitic paci contraria aut ullo modo qiïtdquam detrabentia poji confeclamhmc

pacificationem édita ac vulgata , circumferuutur ,
irrita as nulla prajenti hoc di-

plomate pronunciaty illifjue omnem vint ac robur abrogat , ac Ji nunquam feripta

ac Jîgnjta fuijjlnt) atque infuper manijcjle déclarât, je Jmgulafque in iilo clau-
1

fulas
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fulas ac ïeges inviolabiliter ac religiosè nunc &f in omnt tempm Obfervaturum ac \ 707.

impleturum. Quœ ficut conflanttr fibi propofuit, ita in majorem eorum fidem

hoc diploma manu fuà fubjcripfit Û figillo quojue confirmari juffit. Dabantur

Lipfix die 77 Jamarii 1 707.

AU G U S TU S R E X.

(L. S.) A. T. G. P p l u g.

(L. S.) Johan Hainrich C.

Apres la retraite de ce Roi, de la Pologne en Saxe, il y eut en ce

Roiaume-là divers mouvemens. Ceux qui avoient été du parti du Roi Au-
guste ne vouloient pas reconnoître Stanislas pour Roi. Il fe fie

donc un parti pour faire une nouvelle élection. Le Primat que le Roi Au-
guste avoit nommé, fe mit à la tête de ce parti. C'étoit d'autant qu'il

craignoit que û le Roi Stanislas reftoit fur le Thrône, il auroit été

obligé de céder fa dignité à celui , que ce dernier avoit nommé de fon côté.

Il implora même la protection du Czar. C'étoit fur ce que le Prince Men-

zikof, qui comraandôit les Troupes Mofcovites en Pologne, y déclara que
fi le Roi Auguste avoit abandonné les Polonois, le Czar fon Maître ne

les delaiffèroit pas. Que ce n'étoit pas avec un homme mortel comme ce

Prince que Sa Majeflé Czarienne avoit traité, mais avec la Republique de

Pologne qui étoit immortelle. Auflî aflîfteroit - il celle-ci avec les mêmes
Subfîdes & les mêmes Troupes Auxiliaires qu'il avoit donnez jufques-là. Le
Primat déclara le Thvône vacant. Il publia enfuite des Lettres Circulaires

pour y convoquer à Leopold pour le 6. de Février une Dicte générale de Sé-

nateurs, & de Députez de la petite NoblefTe. C'écoit pour y délibérer fur

la fituation prefente des affaires de la Republique & fur les moiens les plus

convenables pour procéder à l'élection d'un nouveau Roi.

Cependant le Roi Stanislas avoit déjà envoie fes Univerfoux dans

toute la Pologne. Ils portoient, „ qu'un Traité de Paix avoit été heureu-

„ fement conclu en Saxe, & figné à Alt-Randftadt par les Plénipotentiaires

„ de part & d'autre le 24. de Septembre &i depuis ratifié. Que Sa Majefté

„ fe rendrait à Varfovie pour travailler à rétablir la tranquillité au dedans du

„ Roiuume. '

Cependant elle exhortoit tout le monde, tant la NoblefTe que

„ les Troupes & autres, de concourrir avec elle en ce bon defTein .& de s'u-

„ nir pour maintenir fa Perfonne contre les entreprifes des Ennemis.

Le Primat s'avifa d'écrire à la Reine de la Grande-Bretagne & aux Etats

Généraux. Ses lettres ne portoient qu'une prière de ne pas reconnoître Sta-
nislas pour Roi de Pologne. C'étoit d'autant qu'il n'avoit été élu que

par une poignée de gens fans aveu ,
contre toutes les formalitez requifes', ÔC

à la faveur des armes des Suédois. L'Ambaftadeur de Mofcovie Matueof en-

voia la lettre pour la Reine de la Grande-Bretagne au Duc de Marlborough

auquel il écrivit à part. Il remit celle aux Etats Généraux au Prefident de

Semaine. Il y ajouta même un Mémoire que voici.

Tm. IV. Kkk CELSI
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CELSI AC PRJEPOTENfES DOM1NT,
toîuit infrafiripto Sacerrimœ (u* Majcr,1atis Mufcoviœ h,

t

r
)

c
.
de

, r
-*• CeljU ac Prœpotenhhus vefiris Domi<iationibus exhibitam fuijfie à Suecia Ab-

MdTtoi- JNnotuit infrafiripto Sacerrimœ fuœ Majtr/latis Mufcoviœ /myratoris Ugatt

j*
de A

Celjis ac Prœpotentibus vefiris Domi<iationibus exhibitam fuijfie à Suecia A
Uleur de

le&3t0 » mm:ne Nobilis Poloni
, Stanislai Leszinsky, quandam Epif-

Mofco- tolam, in quâ hic Regium PolonitS titulum fibi ajfumpfijfet , acfub prétexta fac-
tic pour ta à kgitimo ifiïus Regni Rege alicujus abdicationis , /«;', tanquam fuccejfiuri in
empê-

jjj0i Regis agnitionem dejideraffiet.

recon-
^um ver^ batlenits conftitcrit praprimis Celjis ac Pr<epotentibtis vefiris Domina-

noiffan- tionibus ,memoratum ifium Nobilem Lefzinsky ,non nifi contra Polorita
fia-itliones^

ce de qua unanimem defiderabant Magnatum in cligendo Rege confienfium^ Icgcs , exclu/à
Staniflas. ntceJfarià ifiorum Magnatum ,fuper arduo tah negotio, qu.indo novus Rex efiet ajfi*-

mendttSy délibérâtione , è contra ob metum & violentiam armorum Suecicorum, quœ
ifiam cogebant , tumultuariam faltem eveniffet Stanislai eleclionem fuper quâ
Janiores tamen Poloni* Magnâtes vi Suecicâ compulfi £<f tune y h.iclenùs ufique fînt

frotefiati, adeo ut illud prxtenfa Stanislai eleclionis opufeulum non nifi
à Suc'

cicis armis babuerit vires
, ac ce(fiante ifiorum violentià nunquam perfid putuifiet.

Infuper , fi iflius Stanislai per vota llluflrijfimsrum Polohùe Snuuorum

Afigutumifue conjunbla eletlio
, qu<t tamen negatur , ejfiet fafta , mn tamen

exinde ifia exteras Aulas, ut eanitm hûc ufique agnofièrent , poffet aJfiringère ,

cum Poloniarum Refipublica nullam haclenus PopuHs ac extraneis A dis de ailis

ifiis fec'ifiet mentionem
,

nec quod obfervandum , per literas, née
fit negotio ifii

plena fides efiet adhibenda, per l gationes .

Sed hjec omnia, quamvis fiumma fint confiderationis fua non tàm ifte Legatus
facit , quam unicum hoc , Cel/îs ac Prapotentibus vefiris Djminaiionibus

hifice

adferre intendit
,

ne i(l<e quoad Stanislai prttenfi agnitionem defideratam ,

fiuo clémentifiimo Domino ac principali , cui cum legitimis Po'oniarum Regibus Se-

renijfimis , atque cum ifiâ Republicâ , ratione proximœ vicinitatis
,

a-'clum Sanc-

tiffimumque fiœdus intercefifit , per pramaturam Stanislai agnitionem ullum

prajudicium fa:ere, fed tamdiu fuper negotio ifio Pelonico fuum fufipendere veliit

judicium , nïhil verb quicquam quoad Stanislaum concludere
, determinare

,

Refponfum fiuper hoc favorabile expetit ifie Legatus à Celjis £5?

'

Prapotenùbus
vefiris Dominâtwnibus; ac, ut aufipicium hujus ami veflrx ReipMica fit feli-

tijjimum fauftiorefque in fine inchoat't nunc anni rerum veflrarum fitcccjjus, vobifi-

que in particularifingulis omnigenam profiperitatem adprecatur.

Olfarum ac Prap. Veflrarum Dominationum
,

Ad quavis officia obfiritTiJJtmuj ,

Signatum ,

A. ART. MATUEOF.
Hag* datum die 4. Jttnuarït 1707.

Cet
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Cht Ambaffadeur avant que de prefentcr ces
pièces , en paria au Con- 1707.

feiller-Penfionnaire. Il lui dit que le Czar prenoit en la Pologne un intérêt ——
pareil à celui que les Etats prenoient en l'affaire de Munfter, par des raifons,

ajouta- t-il , tout à fait conformes. Quoique ctt Ambafladcur demandât

quelque reponfe, on en remit l'examen à une Commiflion de quelques Dé-

putez.
Dans le tems de la démarche de ce Miniflre Rufîîen, celui du Roi Au-

guste alla par ord^e de fon Maître notifier au Piefident de Semaine la con-

clufion de cette Paix avec le Roi de Suéde. 11 en demanda même la Garan-

tie des Etats. Cela ne fe paffa cependant que verbalement , fans qu'il en

donnât aucune lettre, ni Mémoire. Il alla enfuite rendre une longue vifite

à l'Envoie de Suéde, qui fut la première depuis que ce dernier étoit à la

Haie. Celui du premier propofa aux Etats, aufîî par ordre, que le Roi Ion

Maître vouloit donner dix mille hommes de les Troupes au fervice des deux

Puiflances Maritimes. Cet offre fut même fait en Saxe aux Miniflrcs de ces

deux Puiifances. Cela étoit même fur le pied de la fimple paie. On eut

même une lettre fecrete de la propre main de ce Roi. On voioit par elle

qu'il ne pouvoit être guère content de celui de Suéde. Car outre les dures

conditions que celui-ci lui impofoit,il exigeoit de fon Elcâorat cîes contribu-

tions plus étendues dans un mois, que le Roi Auguste n'en avoit jamais

tirées dansl'efpace d'un an. L'Envoie de ce Roi, en montrant cette lettre au

Prefident de Semaine, pria par ordre, que les Etats voulurent bien inter-

pofer leurs bons offices auprès du Roi de Suéde pour foui .ger la Saxe de l'o-

prellion où elle fe trouvoir. Le Prefident s'exeufa de fure ce rapôrt, allé-

guant que les Etats ne pouvoient pas bonnement fe mêler de pareilles affaires.

Ce Miniitre prefenta cependant un Mémoire pour demander la Garantie de

la Paix entre les deux Rois , avec la lettre du fien pour cette demande.

Comme ce Monarque avoit pris les armes 6c le titre de Roi de Pologne,

l'Envoie de Suéde en fut informé. 11 s'en formahfa, & fit une déclaration

que cela étoit directement contraire au Ttaité. Celui du Roi Auguste
fit de fon côté quelque infinuation. Elle confiftoit à dire que ces armes 8c

ce tître avoient été permis au Roi fon Maure , par une convention verbale

entre les deux Rois. Il allégua que le Roi Auguste avoit envoie un Blanc

(igné au Roi de Suéde. Celui-ci y avoit fait coucher l'impitoiable Traité

qui a été rapotté ailleurs. Le Roi Auguste s'étant plaint de la dureté

des conditions, qu'il attendoit plus affaifonnée de generofitéi celui de Sué-

de lui avoit promis de bouche qu'il ne feroit point albaint à certains Articles.

Ce qu'il y eut de fingulier efr. que l'Envoie du Roi Auguste aiant prefen-

té un Mémoire aux Etars pour avoir une reponfe prompte & precife fur l'of-

fre des Troupes, celui de Suéde l'apuïa & le recommanda aux Etats. Il fit

cette démarche fur ce que ceux-ci le firent preflentir, fi l'acceptation de ces

Troupts ne deplairoit pas au Roi de Suéde? il repondit que bien loin de cela,

Sa Majeflé Suedoife leroit ravie que les Alliez profitafTent du Corps des Trou-

pes Saxonnes. Il ajouta que fi le Roi Auguste mettoit en exécution les

Articles du Traité de Paix, les Suédois fortiroient d'abord de la Saxe.

Kkk a A pei-
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Ï707. A peine eut-on fû cette reponfe de l'Envoie de Suéde que le Miniftre du
——- Roi de PrufTe s'étant rendu au Congrès du Lundi, y fit part à ceux des Al-

liez, que le Roi ion Maître avoit reconnu le Roi Stanislas, par lequel
il avoit été réciproquement reconnu auifi. 11 fit même voir la copie de la

lettre que Ton Maître avoit écrit à ce Roi- là, &: que voici.

^
et

R
C

'

(~\U«MprifflÙM
** liïeris Majejîatis Veflrœ die 29. menfis Novembiis anr.i

del'ruTe ^-£ clipfi ad nos datis &? à Sereniffmi Sueciœ Régis Legato nobis tradïtis intel-

Sru Roi leximus, cvnfeclâ tandem pace, Majeftati Fefira pojjeffionem Regni Polonici atque
Staniflas.

Regiœ digtùtettis affertam aîque prmatant ejj'e t
nihil prias atque antiquius duxi-

tnuSy quant eidem adeptum hocfummum decus , qitod qu'idem fummo Jludiv ac bc-

nevolentiâ farinas, gratuLir: ; atque fimul tejlari r.os IplendidiJJîma familiœ ,
ex

quâ Majeftas Fefira orta ejl , erga Patriam fuam officia, imprimis vero Majef-
tatis Veftree virt/ttes atque in nomen Polonorum mérita excelfo hoc fafiigio digvif-

fima femper judicaffe , ncminemqae libentius in eo coîlocatum utiquam voluiffe,

Faxit D. O. M. ut hoc Regnum fit M'.ijeftati Veftrœ & Polonorum Gcnti diu-

tijjîmè felix , fj? pacaîis difeordiarum reltq'tiis , quietifjtmum ac gloriofiffimum.

Qitod fupereft Majeftas Veflra certiffma effe poteft',
nihil nobis fanclius unquam

futurum ej?e t quant aternis illis amicitia^ vicinitatifque legîbus quœ nobis cum

Serenifjimis Polonix Regibus ac im lyto Pohniœ Regno intercedunt
, aut unquam

intercèdent , religiose flare , commodis ac ornamentis utr'mfque ubique ftudere ac

favère ,
ac dénique traditum à Majoribus in res ac commoda Polvnici Regni fltt~

dium impense colère fj? augere. Majeftati Veftrœ à divino Numine profpera qua-
rts preca>7tes. Dabanrar ex Arce noftrâ Re^ià Colonia die 8. Februarii anno

réparâtae faims MDCCVll. & Regni nofri FIL

O N eut peu de jours après un Traité qu'on fupofbit que les trois Rois de
Suéde

,
de Prude Se Stanislas- avoient fait

, confiftant en quatre articles,

dont voici la copie, quoi qu'on fut affuré qu'il n'avoit pas eu lieu touchant
les avantages pour le Roi de Prude. La Régence de Suéde le delavoùa.

C'étoit d'autant que les anciennes maximes de la Suéde portoient, qu'on ne

devoit pas fouflfrir que le Brandebourg fe rendit formidable dans la Mer Bal-

tique. Ce qui rendoit cette pièce douteufe & fupofée, étoit la Celfion de
toute la PrufTe Polonoife, & nommément la Ville de Dantzick au Roi de

Prude. D'ailleurs la Pomeranie poflerieure qu'on donnait au Roi de Suéde
ne pouvoit è.:rc confiderée comme un équivalent. C'étoit d'autant qu'il y
âvoit une ancienne Convention entre la Suéde & le Brandebourg. En vertu

de celle-là ladite Pomeranie, en cas d'extinélion de la Ligne Electorale,
devoit écheoir en partage à la Suéde, fins que celle-ci ait rien promis
en échange au Brandebourg. Ainfi l'on fut convaincu de la faufieté du
Traité.'

Traité I. T E Roi de PrufTe fournira au Roi Stanislas trois mille hom-
lupofé JLi mes d'Infanterie & deux mille de Cavallerie, qui feront continuez &
*tme les entrele-
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entretenus à Ton fervice & celui de la Republique, Se leurs recrues ne feront 1707.

coppofées que d'Allemans; pareillement fa Majefté Pruffienne paiera Soooco. —'

écus ;iu Roi Stanislas. Reisde

II. La Pologne cédera &C délivrera à (a Majefté Pruffienne toute la Prufle ?"p
de

fr

Polonoile, à condition que les Villes Se lujets en conlcrveront leurs privile- jjgn-
°

ges £c libertez, & nommément la Ville de Danzicli, lsquelle fera obligée niflas.

à fournir au Roi de Prufle tout ce qu'elle a dû contribuer jufqu'à piefent à la

Pologne.
III. Sa Majefté Suedoife fournira 3u Roi Stanislas fcoo. hommes

d'Infanterie Se 3000.. de Cavalierie, qui feront entretenus à fes dépens, juf-

qu'à ce que la Pologne foit rétablie en pleine Paix & que la Republique ait

donné (on confenternent à la ceffion de la Prufle Polonife & que celle-ci ait

été actuellement cédée.

On cédera pareillement à fa Majefté Suedoife les places dans la Ppmeianie

pofterieure, qui appartiennent à fa Majefté Pruffienne, Sec.

Cette reconnoiffànce porta PAmbafladeur de Mofcovie d'inllfter de bou-
che auprès du premier Miniftre des Etats, fur le même but du Mémoire qu'il

a'voit prefenré quelques femaînes auparavant, & dont on a raporté la copie.
G'étoit afin que les Etats ne reconnoiflent point Stanislas pnù'r Roi de

Pologne. Ses reprefentations pour ccl.i eoniittoient en ce que l'intérêt du
Czar fon Maître exigeoit d'avoir un voifin à fes Etats, qui voulut entretenir

avec lui une bonne correfpondance. Il ajouta que ne pouvant fe la promettre
de Stanislas , il faloit une nouvelle Election. D'ailleurs que l'abdica-

tion du Roi Auguste portoit avec elle la fuite d'une vacance du 1 hrone,

qu'il faloit par confequent l'emplir par une élection libre, fuivant la constitu-

tion de la Republique de Pologne. Que les Etats étant convaincus de la

bonne amirié du Czar, dévoient y correfpondre par des égards plus réels quede
Amples remercimens de paroles. Cela fut eaufe que dans l'aflémblée des Etats

de la Province de Hollande, on y debatit cette matierelà. Ce fut même avec

quelque chaleur. La railon étoit que la Vifie d'Ainfterdarn qui étoit fort in-

tereflée au Commerce de Mofcovie, craignpit de déplaire au Czar. D'ailleurs

la Ville de Dort faifoit la revêche en tout a caufe de la nouvelle Navigation
dePIffël, dont on parlera en quclqu'aurre endroit. On n'en vint à aucu-
ne conclufion. Il en arriva pis en Pologne. Divers Confeils qui s'y

tinrent, n'aboutiiToient qu'à des difcouis vagues & à des refolut'ions préala-
bles. Elles ne tendoient qu'à des longueurs, pour voir les fuites des affaires

paffees. Le
;

Czar fembloit cependant y dominer fur le même pied, que le

Roi de de Suéde l'avoit fait avant fon depari pour la Saxe. Il le donna tous

les mouvemens neccuaires pour faire procéder à une nouvelle Election. Il

fembla aux gens, qu'il fe confioit en fes troupes, Si qu'il ne connoifloit pas
le naturel des Polonois fort dilpofez à ne pas fe laiffer éblouir par des paroles,
mais par des realitez dorées. Voiant cependant qu'il n'avançoit rien, il fit

des exactions dans le pais, plus exhorbitantes qu'il y eut jamais été dans le

Roiaume. Il voulut même vexer la Ville de Dantzich
, qui avoit reconnu le

Kkfc $ Roi-
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1707. R°i Stanislas. Il trouva même à propos d'écrire à diverfes PuifTan-

cet. Ce fut fur tout à la Reine de la Grande-Bretagne, & aux Etats Gé-
néraux des Pais- Bis. Ces lettres contenoient des plaintes extrêmement aigres
contre le Roi Auguste. Pour les faire voir juftes, il fit imprimer la let-

tre qu'il
avoit écrite au Cardinal Primat & aux ienateurs lors du tems que le

Roi de Suéde commença à parler de detrônement de ce Roi-là. L'on voit

par elle combien le Czar s'étoit interefle pour (on allié. L'on trouve à pro-

pos de la joindre ici.

Divina favente Gratix Nos Serentfirmts ac Totenti/Jimits

Magnm Dominas, Czar & Magnus Dux, PE~
TIWS ALEXEïVITZ, tonus Magna , Par-
"j£ & Albœ Rujjt£ Authocrator Mofcovtœ, &c.

IlluftrilUmo , Eminentiflïmo ac Reverendiflimo Domino Mi-
chaeli Stephano Radziowsky, Archi -

Epifcopo
Gnefnenfi , Cardinali ac Primati Regni Polonix , Sec. Nec
non UluftrilTimis Regni Generofis ac Magnifias Dominis Se-

naroribus ac reliquis Sereniffimx Keipublicx Polonix Ma-

gnique Ducatûs Lithuanix Ordinibus falurem & profpera

quxv is.

Lettre T
Luflriffime , Eminentiffime , ac Revtrendijjîme Domine Archi -

Epifcope &?
du Czar JL Cardinalis, ac Regni Polon'ue Magnique Ducatus Lithuania Primas Reve-

dinal

"

re>l^e i M!
<ftriffi>ni , Gêneroji ac Mamfici Domini Senatores ac reliqui Streniffi-

Primat mx Reipubllce Pulo>na Magnique Ducatus Lithuaniœ Ordines, Amici ac P~ici-

& autres ni Noflri Charijfimi. Licet dudum innotuerit , totaque ferme Europa eâ undique
Sena-

repleta fuerit famà , ac fi nonnulli Reipublicœ vefirœ fufceptâ cujufpiam invetera-

bj"'
c
, ,

//' odii mdïtià intentionibufque pravis gravidi omnia poffibilia in id impendant ,*
Sacram Majeflatem Poloniarum, Fratrem Nojlrum chariffîmum viciww, fanc-

tiorique nobis fœdere juntlum Throno detrudere
,

ut tandem fecreta ulterioris eorum

motiminis intenta efficacius profequi & eo certius ajfequi volèrent : Nibilominus fir~

miffims. tantaqut Nobis fuerat *quanimitas Juftiliaque vefira opinio, ut htfce

undijne delatis famojifjimifque rumoribus nec fidem adbibere , nec tam feriày ut

opus eraty eifdem nos immifeere volueramus, exïfilmantes , fi 13 ejulmodi abomi-

nanda mentis fludiivn inter Ordines vefira Reipublic<e gltfceret , numéro tamen

qui débiti Deo & Patria officii memores probitattfque bbfcrvatores procul excellere

eos , quos débitum non fatis perpendentes prav.i mens privatique commodi affeclia

exeacavit^ & inde bofee principantes motus rtiam non auxiliante ex Terra Cbrif
titmorum Principum potentiâ facillime domi componi poffe^ perfuafum Nobis ba-

Hhitnus. Poilquant vero certiori ac ultri indubitato documenta malum bocce Ia~

lias ferpéri y profunliùs radicari animadvertimus , pra reliquis êmnibus noflri

êffitii
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cfficii tffe videbatur in id partes Noflras interponere ac publiée teflificari, quantum ijoj.
infellcclis fit; qv.e ad hoc propofitum Genti Chrifeiana fine indeccr.s tendant

,
con- _

turbati fuerimus. Tandem rem penitius examinando nabis propofuimus intetve-

niendo id agere, quod etizm honeflos quofcunque faSturos exiflimamus ,
j'hue tm-

primis inftinElu éjtk Officii quod in terris gerimas, nec non obligaticne iîld gênera-
it , quâ quiltbet Chrijlianorum Principum Deo touque foact.iti humante eft ad'

firtclus ad vint coercendam 6? injufiitiam , aliaque prava confina refranar.da , qui-
bus jura 6? vincula focietatis human<s convelluntur, & publica Cbriftanitatis
Pax turbatur

,
ut ita Jufiitia ubivis adminifiretur , imprimis verb Caufa Prin-

cipum communis
, Regumque jura intégra c&nferventur ,

ne in locum buncftœ &
legibus divinis bum.imfque concerte libertatis

, quâ Gentes libéra jure mentoque

gaudcnl, Régitm Princtpumque contemtus invalefcat , {jf Majejlas Coronatoium

Capitum , qu<£ immédiate à folo Deo eft , pcdtbus coiiculcetur
,

aut eorum qui res

novas cupiunt ,
libidmi exponatur ^ Lrges denique fundamentales , qu'as ipfa Na~

tura ad con/ervandam focietatem humanant fancivit, ne convellantur , homines

verb ad imagincm Dei formati in belluas, qu<e fine legibus vivant
, dégénèrent .

Ultra bac & altéra particulari monemur ebligatione bute nos immifeere Negotio ,

vigore videltcet Pacis cum Regno Polonia Aino i(58ô. inita, ubi his exprcfjis

verbis cautum fuît ; ut inter nos & SereniffimuM Regem Polonia fraternus amor

13 invjolabilis pax cohtiir
, quiltbet alterius commoda ij utilitatem cure/, ac tan-

quam Fiatres fibi invicem auxilia prafient , ambafue Majefiâtes ab utia altéra

parte uti Fratres inter fe omnia hu'nanitatis, amicttia & fraterna bentvolentia

officia , quaque ad commoda utriuffue fpeél.ire pojfant , fibi invicem prajlare de
béant, efficereque, ne bùmicitia vel aliaua occafio violanda pacis , multo minus

bellum inferendi, fanguinem humimm efjundendi , terrafque utriufque vafiandi

fuboriatur, qutn potius omni fludio bac dalinabunt atque impedient ,
uti Cbrifiia-

tws Principes decet
,
curam aibibituri

,
ut pax intégra confervetur , necque ob

quamvis tmergentem caufam nova bella ac
diffcafiones fu/citentur. Qu<e omnia fo-

Unnijuramento adfaaofanclum Evangelïum praflito tttrinque corroborata vim in-

4'ffolubilem manuienendi fuccejfores quofcunque £5? in utriufque Rcgnis acceperunt.
His fundamentis nixw, perfonilis anucitia noflra cum Sereniffimo féliciter ré-

gnante _Poloniarum R, ge intervent Ui nos invicem particulari artltorique fœdere

colligavit, ubi initialiter nobifnet ipfis fpopondtmus ,
ut quamdiu fupremo Nu-

mini placucrit ,
nos in Regnis , qux Deus faufla efje jubeat , conftrvare , finct-

ram amicitiam ac vicïnitatis jura omnia fantlè ac confianter inter nos colcre
,

nunquam illa violarcy veihm potlits contra qaofcunqne hoftes nojlrus nofmet invi-

am juvare ddfenderequc vslimus. Ihic Negotio nos immifcefdi obl.gationem &
cura auget , qu<e nobis incurnbit noftris ad limites Poloniai um fitis pacem & fecu~
ritatem quam optime ob/ervandi: quamdiu enirn ignis

in vicinià
gltfcit , proximuf-

que ardet Ucalegon , in tant evidenti pericuio rem quoque noflram agi vereri de-

bemus, neflamma ad Terras ufque Dititnis no[Ira ferpat , eafque commodis pri-
vet ; quibus tranquillâ vicinitate Dominia no/ïra gaudere foient. Deniqut non

ignoramus , cujus monftrt fpetiem contra nos nonnulli ex gremio vejlro in finu

alant , dum tant nefaria confilia fujcipere non . dubitatif & palam profitai non

erubefctint , qusd obtento adverfis SacrâtIjfima Règne Majefiatis Perfonam

prepO'
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I7C7. propojïto fe cum hofie nojiro conjungere velirtt,, quod tamen fttprà mentoratte Paci

œtemte tantà citm fanguinis humant effujione partie diretli répugnât, ubi inter

reliquat cura Serenijfuno Poloniarum Rege £jf Republica utriufque Gentis ditla pa-
ris Habilitas conditiones exprejjè {s? ià continetur : Quod Regia Sua Majeflas ejuf-

que Succeffores, pofi eandem Elecli Keges & Magm Duces Lithuania, imb uni-

ver/a Re/publica Coronœ Polonite & Magni Ducatus Lithuania tara Ecclefiafli-

ci quant Seculares utriufque Nattonïs Ordines promittunt , mile fe nec ipfos nec per
altos fubordîna'os, I/o fies noflros vel apertvs vel teclos fovere ,commercmm cum il-

lis babere ,
vel de-.ùqiie hoflile quid illis permittere. Hi igitur ignés cineri dolojb

fubditi priafjuam in Jlanimas erumpant, ut tempeftive fupprimantur, £jj* bocce

Dco totïque mundo a'.'ominabile propofitttm & jurisjurandifœdifraga mens, ut in

prima fuà origine fopiatur , qfficium jufqite Noflrum huic Negotio interveniendi fo-

rant facie totius mundi fatis fuperque eviclum effe credimus. Ea propter ante om-
nia ad Serenijfmam Rcmpublicam veflram nos convertere , eandemque bâc arnica- -

bili adhortatiarx reqiùrere voluimus ,
ut in bis extremis re penitus penfitatà , il-

los qui tam exitiofa ac bonis omnibus dete/landa confilia agitant , admonere non

intermittat , ut ad finiorem mentent redeuntes cogitent , quid moliantur £j? quan-
tis periculis non fofum fc ipfos , honorent atque exiflimatiomm , verùm etiam to-

tius Patrie filutem évidenti exitio & pernic'ui exponant. Caufie enim quas ba-

bere putant légitimé ekclum £5? ab omnibus etiam inferififfimis hoflibus agnitum Ré-

gent folio deturbandi ,
cuivis Partium alieno tam frivole minufque légales viden-

tur, ut artifices coruni confiliorum nomen perduellium & perfidorum hominum
,

quod à propriis eorum jratribus in diverfis conclufis ipfis impofttum effugere ne-

queant aut minus ïmpedire., ut omnes Chrifliani Principes, imprimis illi quibus
•vel per fœdera vel ex aliis Politicis Sacra Regia Majeftatis tutela ac defenfio

incumbit, ne in locum ejus alius bono publico totius Ghriflianitatis adverfus fufei-

piatur ,
ad negotium hoc omnibus viribus accédant, ac impia bac confilia infrin-

gant, cum & S*cr* Regia Mycjlati quà Eleclori Saxonia tôt vires fnpèreffe
non ignorâtur, qmbus facile huic hofiili Negotio rcfiflere , botanique Caufam &
jus femel acquifilum tueri poffit , pracipub. dura 'major Sereniffima Reipublica pars

officii fui juri'lque juranii mentor pro Rege fanguinem libenter effundere , nomen

vitamque pro defenfi&ne ejus immortalent totius Pofleritatïs gloriam immolare

promtiffunam fe declaravtt. Et quis tandem exinde finis, nifi quod Patria in

theatrum belli evecla vidnorum denradationibus &? Hevajlationi'bus camptim exbi-

bebit , Autores verà bu/us propoliti eorunique fautores méritas luent panas , fibi

poflerifque fuis inextinguibfient murent notam, Divinam denique Nemcfm, quee

fimilia molimina impunita relinquere nequit , feutientes proprium exitium fera ni-

mis poeniîentia deplorâbnnt, Dentur verb quidam ex gremio vefiro , probe enim

feimus non omnem Serenifimam Rempublicam hàc impietate laborare, fed potio-
rem partern opti'/iè Régi velle

, qui aliquas conquerendi caufas haberent
, cum cer-

tum fit etiam Ja.vem,optimos & prudentijjîinoi Principes non omnibus <£'»;? placere

poffe, reprchenfiones l'eri l§ gravatmna quorundam privât is affcHiuus, quivoccm
& calamum dirigere folcnt , Ci? fiudto partium privâtique commodi ortum fuum
debere: Dentur tj qucrelœ quadamjnftœ* quota tamen hic nondùm apparent il-

lud tamen confiderandum foret , tkorbos
ftyjfcf politicos Reipublicx tantuni detri-

menti
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Menti non inferre , quantum foleanî modi , quos in prœfienti cafiu aàhiberè quidam 1707.
nituntur, quippe Legibus Divinis £3 humants répugnantes , negleclis viis arnica- -».» _
biiibus ac lenioribus , quas lafis etiam fondamentales Regni Poloma Feges prajeri-
bunt , mox ad extrema eaque violentia precedere. Quod (i etiam ifilt

rerv.m no-

varum firutJores Divinâ ita permittente Providentiel ob occultas caufias, prout
non défunt exempta , tandem finem eorum propofiti obtinerent

, quid quafo lu-

cri facerent , nifi quod tardiùs aut citiùs pœnas pravitatis heant
, macutam verd

quamfibi totique Ger.ti afpergèrent , nec Pofier:tas eorum unquàm diluere
pojfet.

His quidem omnibus auxilium cujufidam exterm Principi? animum calcarque adde~

re videtur : Veriim exitus abla probabit , tempufque docebit vanum
fiuifife

in are-

nofo fiundamento tant grandes firuxiffie moles & arundini inniii. Pattvtms etenim

Caufa, cujus opéra confidunt ,
is afijumtm e/}, qui ad mercedem n.ivatœ opérât

fùmtufiquerepetendosjuf ftbi ipfi diSlurus ,ruinatâque Patriâepfmst ipfios pro mcrcC'

de tollet. Pluribus bac de re tôt pericttlis pleita agere fupervacamum effie jadicamtts ,

confidimufque fore ,ut ;'/// qui Serenifijimam R'empublicam falvam effe cupiunt ,i,itcr

quts plurimi Senatores , boni Cives Patrie amatores exifiunt , fuâ (ponte Fratres fi-

ducies ac errantes prudenti cumremonftratione alioque metiori modo aedexteritatein

reclam viam reducere velint,inprafièns vero id tantum Seremfifima Reipuùlica de-

clarare voluimus
, quomodo ac in quantum officia nofira interponere decrevimus

.,
ut

(3 illi qui officii fui ,quod Deo , Régi , Patrlaque debent , memores pro confiervat.dâ

Majeftate vitam acfianguinem fipoponderunt effunâere prout etiam reliqui qui per-

friclâ mente Majeftati adverfantur , omnemque ad perficienda eorum propofita lapi-
dent movent fini'eut'ionem mentemque noflram ergàfe agnofeant. Notum ergo fit, nos

ex fincere animo ad fopiendas querelas (3 diffienfiones , qua inter Sacram Regiam
Majeftatem (3 quofdam Sereniffima Reipublica Cives fuborta , tanquam à fiudio

partium alienum refpeèlive Fratrem ,
Amicum ac bonum\Vicinum , onmia bona offi-

cia efferre,nobifqueperfiuafiffimum habere, nos Deo juvante,aliifque quos hacceat-

tingunt , nofiris Am icis ac Fœderatis cooperantibus ad beneplacitum ac fatisfaclio-

nem utriufque partis ac in commodum Regni Polonia Magnique Ducatus Lithua-
nia internam concordiam, pacem ac tranquillitatem reducere pojfe , non dubitantes

quin bac Nofira officiorum oblatio tàm fincero animo, ut contefiatur, ab utraque

parte ftne fufpicione confiderata fuerit. Prout etenim Sacra Régla Majellas de

conflanti noftrâ Amicitiâ Fraternique amorïs propenfiione certa efi, fie {3 Serenif-

ftma Refpublica banc non fucatam Noflram intentionem , quâ ejus libertatem fiar-
tam teclamque cupimus 9 & ob allegatas Pacïs aterna Conditionesfibi firmam pro-
mittere potefi ; Ea propter hifee amicabiliter requirimus , */ quamprimum fieri

poterit, Categoricum nobis remittatur refiponfium, an bac oblatio eodem affieclu

pacis amore (3 tranquillitatis in Régna Polonia Magnoque Ducatu Litbuania

defiderio acceptabitur',- quo à Nobis , Deo telle ,
in prafens contefistur. Intérim

tamen non omittémus omnes apparatus exfiruere, fi malevolorum mens deflinanter

perfiiterity ut eâ potentiâ^ quœ nobis àfummo numiw couceffa, Sacram Regiam
Majefiatem in Solio quod légitime occupât, tueri 13 confier vare valeamus. Qui
vero Sereniffimi partes fequentur Régis vel tempeftivev.d officiant reditun fiait,

hos fwgulari gratiâ parique bencvoî$%tïâ cofnpleclenur ,
ac fi nobis

ipfis nofirifique

feoprns commuais gratifteati èffientfeifijae'adfedaAdos bofee mètiis omtigenâ ope

îûtn. IF. LU vel
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170- vel auxiiio ajfîftere pollicemur. $}hti vero SereniJJimo Poloniarum Régi Dominé

-

*

, fuo obnituntur , neq'ue ab exitiofo propofito refaire voluerint , eos pro hejiibus

Noftris -declaramus , quos unâ cum Fautoribus fuis ubivis inimicè profequi pro-
mittimus^ nec prihs omnis bojiilitas in eos exercenda cejfabit , douée bi quoi publi-

ci tm batores hoftefque Patriœ, prout bac nomina in Lautis ac Décretis hoc intef-

Uni belli tempore faclis ab ipfis eorumdem fratribus eis imponuntur , in exemplum
aliorum feveris affecli pœnis ex Regno Pelonia Magnoque Ducatu Lithuania , quo-
rum tranquUlitas aque ut proprii neftri Domina Nobis cura cerdique ejî, ziza-

nite ad in{lar extirpentur 9 Noftraque vicinia àfinulibus exitio/is hominibus pur-

getur. Ut vero prœ(entes Litera majoris roborisfuerint ,
f
jf nm'folum Sereniffi-

ma Rcipublicte fed £5? univerft Terrai'um orbi innoiefeat banc ejfe feriam volun-

tattm nojîram , eapropter omnibus , qui Caufœ favetit noftrœ Principibus banc

declarationem communicaturi fumus ,
ut extet paj]im evcntu.ilis eorum quœ gefiuri

fumus, juftificatio, Fïcinos verb, quibus Caufie aquèjuftijjimœ funt eandem rem

tanquàm cowmunem Nobifcum conftderandi ,
eos ad Conjunclionem fœdujque invi-

tabimus, nihil caterum intermijfuri , quod ad defenfîonem Sacra Regia Majefla-
iis Perfonce quovis modo fpeclare pofiît , ejufque Caufam agemus aquè ut propriam
Coronam Sceptrumque rerum habituri fimus. Cateritm omnibus qui Sereuiffi'rne

Reipublice commodo & integritati confervand* fiudent Gratiam &? benediêlionem

Omnipotentis ,
ut eorum Confilia quœ fufeepturi funt in Gloriam Dei, Tutelam

Régis Patriaque dscus ac emoiumentum , cédant féliciter ,
ex animo optamus tof-

que béni valere cupimus.

Entinentia Veftrœ, Excellentiarum ac Ge~

nerofitatum Vcflrarum Bonus ac Bene-

volus Amcus^

? E T R U S.

Datum Mofchovia.

Lettre

Le Czar joignit cette pièce à la lettre pour la Reine d'Angleterre, qu'il

rendit même publique 6c en François telle que l'on va l'inférer ici.

QUoique
les bienfaits dont nous avons comblé le Roi Auguste, dès le

„
commencement de Ion élection au Thrône de Pologne, ne foient pas

à kRei- inconnus à Vôtre Majeité, nous avons néanmoins jugé neceflaive de vous en
ne d'An- informer par cette lettre, d'une manière fraternelle, & en aufli peu de mots
gleteire. ^^ Ilous f^ra poiîîble. Nous avons par nos puiflants fecours pour le com-

mun avantage de cette Couronne, empêché que le Prince de Conti qui avoic

été choifl auparavant par une partie de la Republique, n'en prit pofTcfiîonj

même nous envolâmes une nombieufe Armée , contre les Partifans de ce

Prince , pour l'uf.ige ôc le fervice des Sénateurs qui étoient dans les interefta

du Roi Auguste, & cela avant que j'eufîe fait aucune Alliance avec lui',

ou qu'il fût entré dans le Roïaumc. Cette Armée fut mife fous fon comman-
dotnenr.
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dément d'abord qu'il fût arrivé, afin de le mettre en état de punir fês enne- 1707,

mis> 8c outre cela, Nous menaçâmes le Parti qui lui étoit oppofé, du Fer ' " *
& du Feu, ce qui en axant épouvenré plulicurs, ils furent obligez de 1ère»

connoitre, 8c ainfi il fut, par nôtre aflîfknce, affermi fur le Thrône.
Enfuite de cela, à fà Prière 8c auxlnftances de fon Envoie le General Carlo-

witz en 1700, nous conclûmes une Ligue avec lui, contre la Couronne de

Suéde, ïàns faire mention d'aucuns fubfidesj de plus, cette Couronne nous

aïant fait plufieujrs Affronts 8c Injures lors que la Guerre fut déclarée y nous

fumes perfmdez par les prenantes Sollicitations de fon Miniftre le General

Langa, d'afîieger Nerva, dans une faifon incommode iur la fin de l'Autom-

ne, 8c cela pour le fecourir, Se afin que fon ennemi tournât (es Armes contre

nous* 5c alors contre fes promeuves, les Troupes laiflant tout le fardeau de cette

Expédition aux Nôtres, allèrent prendre des Quartiers d'hyver en Pologne 8c

enCour1andff,ce qui fit fouffrir beaucoup nôtre Armée jnonobibnt cela,aïsnt
renouvelé en 1701., une Alliance avec lui àEirfa,je

lui prêtai une bonne fomme
-

d'argent Stenvoiai zoooo.homm.es d'Infanterie à Ion fecours. Tout c:ia ne fer-

vit pourtant de rien, 8c on n'emploïa paint nos Armée félon le Traité j maïs

au contraire par les Intrigues du Sieur du Héron AmbafTadeur de France, au

quel on avoit donnné Ptein-Pouvoir de traiter encetemslà, d'une Paix fe-

parée, contre nôtre convention fk nos Prcteitations réciproques, confirmées

par nous mêmes, on fit extrêmement fatiguer nos Forces fans aucune necef-

fitéion laifla pafler la Dune aux ennemis 8c on congédia nôtre Armée, fans lui

vouloir fournir des provifions durant la marche ,bicu que nous eufîions donné de

l'argent au Roi Auguste pour le fairej ce qui fit qu'un grand nombre de

nos Soldats périt ou deferta. Nonobftant tout cela, à les inlknces réitérées

8c fur les afïuranccs qu'il donna, nous renouvelâmes en 170J. une ligue avec
lui par laquelle nous lui promimes la fommé de 500000. Doublons pour la

fufiftance de fes Troupes, & izooo. hommes d'Infanterie qui dévoient être

entretenus à nos dépens, ce qui fut fidellement exécuté} & quoique ni ces

fubfïdes ni ces Troupes Auxiliaires ne fuiTent point mentionnées dans ce Trai-

té, 8c qu'il ne fût point fpecifié qu'on les fourniroit tous les ans, nous lui

envoiames pourtant chaque année cette fomme, outre les vaftes depenlès que
nous étions obligez de faire, pour conferver la Republique dans les intérêts j

mais au lieu d'emploier ces Forces contre l'ennemi. Il leur fit faire des mar-
ches 8c des contremarches en Pologne , ce qui les fatigua beaucoup , 8c les

aiant enfuite abandonnées fans aucune neceffité, il les fit marcher en Saxe
avec fes Saxons, ce qui en fit perdre la moitié, 8c mourir l'autre de faimj
8c bien que par le Traité, on leur eût promis des Quartiers d'hyver, néan-

moins au contraire, on défendit de leur fournir du pain dans leurs quartiers,
fur quoi, le Sieur van Patkull nôtre Envoie Extraordinaire 8c qui comœan-
doit ces Forces en Chef, refidant alors à la Cour du Roi Auguste, pour
prévenir la ruine entière 8c certaine de ces Troupes, fit un accord avec les

Miniftres de l'Empereur pour les faire
pafTer

au fervice de fà Majefté Im-

périale } 8c il fut pour cela , à la follicitation des méchants 8{ perfides
Miniftres Saxons de ce Roi, mis eo ariét, contre le Droit des Gens, 8e

LU z icttç
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1707. jette fans nôtre confentement, comme un Traître, dans une infâme Piïfcnî— cependant, nous fumes obligez pour les intérêts du Roi Auguste, tant

avant l'affront fait à nôtre Miniftre , qu'après qu'il fut forti de Pologne ,

pour le conferver fur ion Trône, 6c défendre la Republique contre leslîue-

dois, de laiflèr nos Armées agir pour fes intérêts, à la prière que la Re-
publique nous en fit faire par une Ambaûade Extraordinaire , d'entrer en
Pologne, avec toutes nos Forces , 6c de les faire fubGftcr jufqu'à aujour-
d'hui à nos propres fraix} Néanmoins après tout cela, fes Généraux en for-
tant de Saxe avec fes Troupes & les nôtres, fe laifferent battre fans fe défen-

dre, mais non fans foupçon de Trahifon, nos pauvres Troupes aiant été fi

abandonnées, qu'il n'en refta que 1600. hommes, qui eurent bien de la peine
à fe fauver, 6c qui retournèrent en Saxej Et bien que le Roi Auguste à
nos inftances 6c follicitations réitérées, tant avant qu'après fon infâme Paix»
nous eût promis par plufieurs Mefîagers ce les Proteftations qu'il nous fie fai-

re par fon General Goltz, ou de nous rendre nôtre Miniftre 6c General Pat-

kBJJ,
ou de le mettre fecretement en liber-té, il n'en a pourtant rien fait.

Nonobftant tout cela, fans avoir égard à l'Infraction du Traité qu'il avoit
fait avec nous, à l'emprifonnement de nôtre Miniftre contre le Droit des
Gens qu'il viola, auxMeflages qu'il avoit envoiez fecretement à nôtre Enne-
mi, tout cela contre nos intérêts 6c dans la vûë de faire une Paix feparée,
fes Intelligences avec le Sieur Vixtum 6c la Comteffe de Coningfmarck , 6c

par les Lettres de fes Secrétaires Nemic 6c Phingften, depuis le commence-
ment de la Guerre 6c même après l'entrée du Roi de Suéde en Saxe, donc
nous avions été avertis par quelques Amis fidèles, qui nous découvrirent fes.

intrigues, afin de prendre nos précautions, nonobftant tout cela, nous ne
laiffames pas de l'aiîifter de nos Troupes 6c de nôtre argent, ce qui fe peut
vérifier par ce qui fe paOa la dernière Campagne} car bien que la faifon fût
fort avancée 6c que nous fumons à la fin de l'Automne, néanmoins pour Fai-

re- diverfion des Forces de l'Ennemi Ik haraffer fon Armée, Nous envoiâmes
nôtre Cavalerie fous le commandement de nôtre General le Prince Menzi-
kow, joindre fes Troupes Saxonnes 6c Polonoifes, 6c la finies marcher vers

Califa
,
où ils rencontrèrent le General Suédois Mardefeld 6c les Polonois du

Parti contraire que commnndoit le Wayvode de Kiovie, qui furent entière-
ment défaits, 6c plufieurs de leurs Généraux, 6c autres Officiers faits prifon-
niers de guerre avec un très grand nombre de Soldats, de manière que par le

gain de cette Bataille, toute la Pologne fut réduite à fon obciflance. Noire
defTein étoir après que nos Troupes fe feroient rafraîchies,, d'entreprendre en-
core quelque chofe avec l'afîiftance de Dieu, pour fon fervice èc fadéfenfc}
Nous commençâmes par l'action de Wiburg en Finlande, efperant tirer de

grands avantages de la victoire que nous avions remportée à Califii, Nous rc-

pofant fur l'étroite obfervation des Traitez, &' les affurances qu'il nous en
àvoit données, par deux Lettres écrites depuis la Bataille;,, la première en
date du

3 1 . Ociobrc 6c la féconde datée le 20. Novembre. Mais nous vimes
bien-tôt après, qu'il n'avoit pas defîein de nous tenir parole, car il tira des
auins.du General 6c Prince Meuzikow, Ics.Generuux 6c autres Officiers alrifi

que
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que les Soldats faits prifonniers a la Bataille de Calim, niant donné fa parole 1707.
Se des afiuranecs par écrit, qu'il ies échangeroit avec ceux de nos Généraux,

—"
Officiers & Soldats qui étoient prifonnier. en Suéde, ou qu'en cas qu'on ne

pût pas tomber d'accord de cet échange, il les remettroit encre les mains de

nôtre General} le General Mardevclt & les aucres Officiers aiant auffi donné
leur parole au Prince Menzikow, mais nonobstant toutes ces prômcûT'S Se

ces engagemens, il les lauTa aller fans avoir fait cet échange. Nous ap^ri-
mes après cela avec beaucoup d'étonnement , qu'il avoit fait une Paix desho-

norable 6c feparéc avec le Roi de Suéde 6c Lefcheinsky, abandonnant à ce-

lui-ci, tous fes Droits à la Couronne de Pologne, fe mettant entièrement en-

tre les mains de lbn Ennemi, fans nous en avoir rien communiqué, 6c nous

avertir de pourvoir à nôtre fureté; 6c c'eft là la récompenlé des faveurs in-

nombrables dont nous l'avions comblé; 6c ce qui acheva de faire voir fon in-

gratitude au fupreme degré; c'eft qu'il avoit ratifié cette Paix piufieurs jours
avant la Bataille, 6c après noas avoir donné tant d'afiurances d'obferver invio-

lablement les Traitez, ainfi qu'il fe peut voir par fes lettres. Nous aban-

donnons au jufle Jugement de Dieu Tout Puiflant, dont nous efperons l'af-

fiftance dans nôtre jufte caufe, l'inconltance de fes promeflès, la violation de
l'Alliance qu'il avoit faite avec nous, l'oubli de nos Bienfaits 6c de nôtre k-

cours, protcflant contre ledit Roi Auguste 6c fes Sujets. Et nous iaif-

lbns à juger à tout ce qu'il y a de Gens équitables, fi nous n'avons pas idi-

gieufement obfervé les Traitez jufqu'à la fin. Mais de plus, nous foinmes

extrêmement furpris de trois Articles qui font inferez dans ce Traité de Paix,
fivoir l'onzième, le 12. 6c le 20, par lefquels le Roi Auguste promet de
l.vrer nôtre Miniftre Public 6c Plénipotentiaire réfidant à fa Cour, entre les

mains de nos Ennemis, d'une manière inoùieScà fon entière perte, fous pré-
texte qu'il eft un Deferteur Suédois. Secondement il s'oblige malicieufe-

ment par le 11. Article, de livrer à nôtre Ennemi, comme prifonniers de

guerre, le refte de iz. Regimens au nombre de 1600. hommes, qui ont fou-

vent expofé leur vie pour fa confervation, 6c qu'il a envoiez dans l'Empire
comme Troupes Auxiliaires, ce qui n'eft pas feulement contraire aux Loix
Divines 6c humaines, mais auflî à celles des Barbares; en troifiéme lieu dans
le 20. Article, il ôipule pour lui-même, une entière fatisfaélion de nôtre

part, en cas que nous faffions la Paix avec nôtre Ennemi ; 6c enfuite, il s'o-

blige par ce Traité , de procurer la garantie de vôtre Roiale Majefté ; c'eit

pourquoi nous la prions d'une manière fraternelle 6c affectionnée
, félon

fa bonté ordinaire 6c connue de tout le Monde, de n'y point confentir, ni

autorifer fes honteufes actions. Il auroit été necefiàire, que nous euffions avant
ce tems ici

, produit nos Proteftations par écrit à Vôtre Majefté £c à tous les

autres Princes 6c Potentats, ce que nous aurions exécuté par nos Mi ni rires, fi

nous n'avions été trompez par les nouvelles afiurances qu'il nous fit donner par
le Major General Goltz, .qui entre plufieurs autres fauiïes proteftations d'A-

mitié, s'engagea pour l'accompiirTement de l'Alliance, 6c nousjifiuia foiem-

neilernent, que nôtre dit Miniftre ne feroit jamais livré, 8c qu'en cas qu'on,
en vint a la dernière extrémité, le Roi Auguste ou le met croit fecrete-

lill 2
: ment
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1707. ment en liberté, ou ie gsrderqit à Koningftein, jufqu'au départ des Suédois,
»

après quoi il k croit tain & (auf entre nos mains} mais nous avons depuis

apris
avec autant d'étonnemeht que de chagrin, que ce Miniftre oubliant fon

honneur, a livré nôtre innocent Miniftre Public, contre le Droit des Gens
Se même la coutume des Barbares, Se fans avoir 1a crainte de Dieu, entre les

mains de l'on Ennemi ; c'efl pour cela que nous avons trouvé à propos de com-

muniquer ce que deflus à Vôtre Majefté, la priant comme une Amie Se une

Sœur, de procurer par fes bons offices, la liberté du Sieur vanPatkull notre

Miniftre, ou du moins que le Roi de Suéde le traite comme nôtre Miniftre Se

non comme ion Sujet, ce que nous fommes aflurez que fa Majefté Suedoife

accordera à la prière de Vôtre Majefté, ce qui lui acquerera dans le Monde,
le uom Se la réputation d'un Prince magnanime, au lieu de donner un exem-

ple d'une fi mauvaise Se barbare action* mais fi au contraire, van Patkull eft

mal traité, Se qu'on n'en uie pas envers lui comme envers nôtre Miniftre,
nous ferons obligez de chercher les occafions de nous vanger, nous confiant

que dans une caufe fi jufte, le bon Dieu nous accordera toute tonte d'affiftan-

ce. Nous cfperons auflï obtenir du Roi de Suéde, par les bons offices de Vô-
tre Majefté , la liberté de nos Officiers Généraux Se autres nos Sujets retenus

à Stockholm , Se qui font en arrêt, favoir le même nombre Se du même
rang, que ceux à qui on permit de s'en aller fur leur parole, Se qu'on ôta à
nôtre General le Prince Menzikow, Se particulièrement le General Marde-
feldt Se autres Officiers & Soldats , par ordre du Roi Auguste, Se fur la

parole des autres Officiers Suédois. Le dit A ugust e aiant ainfi manifefte-

ment Se en prefenec de toute la Terre, violé fes vœux Se ie Droit des Gens,
par fon Procédé Ci honteux Se fi inoui, contre fa confeience, ainfi qu'il paroit

par les Traitez, nous ferons obligez de nous faire jufticeà nous même Se tirer

une entière fatisfaétion de lui, comme Electeur de Saxe Se Membre de l'Em-

:pire Romain, à quoi nous autorifent nôtre Procédé fi jufte Se fi honnête, Se

nôtre ferme obfcrvation de l'Alliance; Se d'autant plus que par le 2.0. Article

ci-deflus mentionné, il propofe contre fa confeience, de tirer Satisfaction de

nous, nous mettons fous la protection Roiale de Vôtre Majefté, le refte de

nos Troupes Auxiliaires, qui font à prêtent fur le Rhin, Se nous fouhaitons

qu'elles entrent au fervice de Vôtre Majefté ou à celui de vos Alliez, ou du

moins, nous demandons vos bons Offices, afin qu'il leur foit permis de retour-

ner en fureté en leur Pais 9 dans l'efperance que vous nous ferez la grâce de con-

courir avec nous Se de nous affilier dans nos juftes demandes, Nous la Majefté

Impériale Czarienne prions Dieu d'accorder à Vôtre Roiale Majefté, pendant

plufieurs années, famé, profperité Se un heureux Règne fur les Etats de Vô-
tre Majefté. Donné à Zolkieu le zj. Mai 1707, Se de nôtre Règne le if.

De Vôtre Majefté,

Le Frcre très affectionné

PIERRE.
P. SCHAPHIROFF-

ta
/
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Îl en ufa de même envers les Etats Généraux par une lettre, qu'il fit auffi

1707.
publier en Latin , telle que voici. - ...

/^tfanquam procul dubio Celfae Potentiae Veflrat baud ignotumfuerit, mhilo- Lettre

\*£^minus boni & aequi ducimus , ut in praejentirerum fiâth ,
Nudris quoque ^"Cisr

iitte'ris compendio pottort compatis amicabiliter referamus , quantis nempe benefi- ]es£t

$

a

'

tJ

êiorum cumulis Augustum JRegem complexi fumus, mox à primordio Eucho- Genc-
uis fuae in Regium Polôniarum Jbronum, dum firiâ nojlrà interpretatione , />ro-

raux.

mulgaitim jam ab unà Reipahlicae parte Pnncipem deConti^ communis boni caufâ
à Coronâ Polonâ exegimtts , 6f priufquam cum Augusto fœdera fancita cffïnt,

& is in Poloniam ingrejjus fuijfet , jam coptofum nojirum Exercitum ad oppofjtio-
nem parti Contienne & ufum Augusto adhaerentium Magnatum induximus,

rja/que difpofuionem, ut répugnantes convincat, fibique fubigat ,
mox cum limites

Regni ingrejjus fuijj'et , eidem commijimus , ferro flammâque contrarus minitantes,
eo um perduximus , quod & perterriti Augustum omnes Regem agnoverant,
(3 Augustus bac nojlrâ feriâ operâ Thronum fuum firniaverat.

Tandem, cum ad propriam ejus requifitionem t3 anno 1700. per Delegâtant Ge*

Kcrtilem Carlovicium fœdus ,
nullâ quidem fubjidioriim mentione faclâ , contra Co-

ronam Sueciae cum Eo patli fuijfemûs , dumque à pmediblâ Coronâ tôt injuria.-

ram gêneribus, queîs nos afficiebat ad clarigatiomm coatli ejfcmus, fjf expleren-
tur A u g u s T 1 de/idtria , quae inceffabili empbafi per Generalem fuum Langium
proCurabat , autumno minime opportuno tempore ad exegendam bojli diverfionem
A g s t o opitulati , Obftdionem Narvanam praebuimus j aji pofl haec claffica

A g us tu s mopinanter 13 tantis ajj'ecurationum obligationibus, contrarie ope-'
ra »,,(; beliïcas jolverat, copia/que Juas in Poloniam 13 Curlandiam bybernare
r>

fit 3 tjuti data fie favente bojli occajtone Copias no fit as non parum detrimerrtï

fitfferre -f
: <erat. Nibilominùs jeqaenti anno 1701. Birfae renovando inter nos

fœdus pacium, Eidem Summam confiderandae quantitatis nummorum mutub prae-

ftttimus, nec non •vigmti milita pedjtatum opitulati fumas, fed £5? haec inanis

émolument/, dum nec nummi nec Copiae, ut par erat rjf Traclatus pcflulab&t f

vfui admitterentur ; fed praeftigiis Gallici firo tune Légat r- Du Héron
(
cum con-

tra Pacla inter Nofmet Ipfos juramenta affecurata 13 corroborâta eodem ipfo tem-

pore plenipotentia ad traclandas particalaris pacis conditiones extradaa ) ditlae au-
xiliares Cepiae , pofl inanes fatigationum pœna's , pojleaquam bojli tranfttus per
Dmam-flievium patefatlas fieret , retrorfum dimijfae, fine alla annitnae, ad quant
procuvandam Augustus pecuniarum jumptiis abjhitit, provifionc, quâ neceffi-
tate Miles obrutus, alia s mferè perHt , alitis fugam ceperat.

Plis tamen omnibus minime confideratts ,
denub poji tôt repetitas affecurathnes

13 delegationes , rursîim 1705. anno renovare facpe memoratum fœdus non renai-

tttus, quin imo 300. mil. Rublorum ad beilica expenfa tribuere, nec non 12,. mil.

feditatum propriis noftris fumptibus conjervare non tantummodb jpoponiimus , jed
(3 realiter praeftiti'/nus. Quo traclatus ténore, quanquam non quantitas fubfidii,
nec eotum annualis obiigatio in hoc . continebatur

',
nihilo/ninhs quo'uts fermé an-

no, eâdcm prope quantitate gattdebat , minus computando, quos cenjervanda pro
flirte ipfitts Rejpublica exigebat jumptus. Praefatum quoque peditaîum, cui con-

tra
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tra boflcm operari expediebat ,

tune per Poloniam hinc inde enrfitando fatigatttm ,

nullâ detn prenante necefjïtate^ divifum^ in Saxoniam unà cum fuis Copiis impu-
lit , plurimum mfere deperderat ; in Saxonià veto , non obftante traclatus obliga-

tione art. 9. robore peditatus hifee affuetà, (3 libéra Hybernorum confiflentifagau-

dere poliieebatur , prohibendo eidtm & panis porreclionem , vix non famé truci-

dari admtftt.

QuA injuria compunclus nojler publieus née non Plenipotenthrius Minifler ad

aulam ejus exiflens , 13 dicli peditatus fupremus Gêneraîh Gubernans
,
ut ab bac

extremitate Cohortes con/ervaret y cum Cafare<s Majefiatis Minijlro patlunt teti-

git ,
ut in fervitia memorata Cœfareœ Majefiatis tranfirent ; aft bac de cattfd

Gêneralis hic à malitiofis & proditiofis Saxonicis Miniflris contra jura Gentium y

nobis infciiS) temerè ^proditoris ad inflar incarceratus , licèt &f nofter in hoc w-
fabatur defpeclus f qui buic Minijlro exhibitus erat, nibilominus ob emelumentum

Augusti pofi exitum ejus trans limites Poloniarum Regni, ut is in l'brono à
nobis firmaretur , refque public» contra Suecorum Potentiam tueretur^ propria-

hoflra bonorum progrejjuum commoda derel'mquere coacli , (3 ad requifitionem Rei-

publiae per publicam Legationem ptraclam cum toto noflro exercitu Poloniam in-

grefjï fumus^ quem propriis & fummis fumptibus hune in diem hifee confervare co~

gimur.
•

Augusti verb Duces ac Générales ,
dum è Saxonia unà cum noflro ibidem

exiftente peditatu Poloniam rêverterant t procul dubio non fine proditione , abjênt*

enim omni refiftentiâ, mox ab bofleeverfi^ terga dando , unicum peditatum nof-

trum fatalitati expofuerunt, quâ oceafione vix lôoo.falvi evafére, (3 Saxoniam
rediêre.

Ut vero Généralem de Patkul, poft plurima noftra feripta £5? pratenfiones ia

poleflatem noflram, quâ Minijlrum noflrumreddat, tam ante abominabilem pacl<e

fut Pacis contr atlionem
, quàm (3 poil eandem, fraudaientâ ad nos delegatione

Gêneralis Goltzii eum refiituere, aut minimum clam eliberarefummâ obflriblieng

fpondire jufjit ; quod tamen minime effecerat. Nos tamen hafee vix fupportabiles

Augusti injurias , fœdifragas ejufdem acïiones, juraque gentium peffundata in

captivando noflro Mmiflro , in rem nojlram contrarias de pace particulari propofi-

tioncs, quas per Dommum Vitztumum (3 Cornerpam Kenigsmarkuanam perege-
rat

, 13 dein fcriplo per Secretarios fuos Nemtc (3 Phing/len, tam ab exordio bu-

jus beili , poft verb (3 <*>3te ingreffum Régis Sueci/s in Saxoniam propofuerat*
G)u<£ omnia à quibufdam finceris amicis prxcautionis gratià nobis révélâta , &?
eadem propofitiones manu trachtœ fuêre, minime perpendenfes 5 omnibus viribus^

Copiis 13 pecuniis Ei affifere non omifimus, prout & ultima teftabitur Campi.
tluclioy dumjamferb £s? autumnali temporc> ad divertendas 13 compefeendas bof-
tium vires , Equitatum noftrum fub regimine Principis de Menzikow

, Polonicis

13 Saxonicis Copiis juntlum Califfmm ufque mandavimus-, ubi auxiliante Deo

boflilis Gêneralis Mardefeld t unà cum contraria Polonorum Cohortefub regimine
Palaiini Kieovienfis tôtaliter ckbellati., (3 Duces ipfi cum plurimis Officialibus,

mtltàque militum turkâ captivati , quo faclo totum denub Polonix Regnum in

jubjeclionem 13 obedientiam Augusto refitutnm fuerat. Nos deniqtte inten~

tionem babuimus récupérai is viribus
, juvante Altijfmo, pro tuitione Ipfius alias

opéra-
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tferatioms affumerey qu* jam in Finlandiâ ad Viburgum intratafuersnt. Ex

ij&r.
qua vitloria boni exitus cônfiantis confervationis fœderis fpe nitebamur

, titi per .

duplices ipfius {itéras poft
diclum pralium fcriptas Oclobris d. $ i . .&? d. 20. No-

vembris fanclè ajfecurati fuimus.

In primis autem coaclifumus vider?, cum iïïe per Exercitum nofirum capt'rvi»

tati ajfertos Suecos> Gêneraient nempe, Officiaks &? gregarios milites à prafato

noftro Gênera li Menzikovio per manufcriptam afficcurationem cum affirmâtione ,

p-« illis , nofiros in Sueciâ arrefiantes (3 captivas , Générales nempe (3 Officia-

les, permutaturus y recepiffiet f (de quo Gêneralis Mardefeld cum cateris prima-
riis Officialibus verbum fuum Gênerali nofiro dédit) vel fi permutationem procu-
rare minus potuefit , iteriim eofdem captivas in rnanus nofiras tradendos effet

Contra omnes fuas promiffiones fine permutatione dimijit. Poftea eunaem praju-

diaefam particularem Pacem cum Rege Suecorum 13 Lefczynfcio iniiffe, cefia ipfi

Coronâ Poloniarum , feque multis in punftis tôtaliter voiuntaii inimicorumfuorunt

captivaffe, nulle faflâ nobis in pracautionem noflram pro recompenfatione ipfi à
ttobis tantorum exbibitorum numeroforum bénéficierum, pranuntiatione , fitmmâ
cum admiratione percepimus.
Àt boc nobis abominabilius efi, diclam pactm confirmâtam iffe, pra multis hu-

jus pralii diebus, poftquam ipfe nobis tam firmas affecurationes in litHris fuis,

quorum extraclus hic additi funt , praftitit. Hoc ipfius pnejudicium, juramenîi

(3 fœderis violationem , oblivwnemque nofirorum bentficiorum 13 fuppetiarum juf-
to (3 inevitabili judicio (3 ultioni Omnipotentis Dei comwittimus, in cujus pra-

potens adjutorium (3 aquitatem noflram firmiterfperamus. Prœfentemque Pro-

tefiationem contra diclum A u 6 u s t u m fubditofque ejus publicamus. Fidelem-

que noflram ipft ufque adfinem confervationem fœderis aquo honefii Mundi judicio

tradiwus.

Mugis in boc prajudiciofo & infami tratlatu tria puncla nota funt nobis, prt-

fertim 11. 12. 20. in quibus hic pra xifiens Rex Àugustus (quodprimum
efi ) Miniflrum noftrum Publicum pênes Aulam ipfius cum plenâ potefiate exifien-

1em fub forma Suecici firansfugœ inaudit modo in manus hofiiles 'perniciei tradert

promifit.

Secundum in 12. punclo prœmcmoratos noflros ex duodecim Legionibus Juxilia-

riurn copiarum 1 600. homines relitlos
, qui pro ejus bono fiatu multoties nec vita

fua parcebant (qui Rornano Imperio in auxilium ab ipfo tranfmiffifunt) tanquam
captivos inimico , non fo'um contra divina (3 publica , fed 13 Gentium jura con-

fuetiidïnefque malitiesè
fis obfiringit tradere.

Tertinm quoque in 20. punclo prœtendit fibi tempore pacls noUro cum inimico

fatisfaclicnem. Quândoquidém diclus Augustus in illo Traclatu Celfie Po-
tentix Vefira Guafantiam obtinere fe obligavit._

Idcirco nos à Feilris Prœcelfis Potentiis amice 13 propensè contendimus , ut ex
'

fuâ toti terrarum orbï gloriofà œquanimitate buic connivere dedignentur. Ghtiti

ultime , omnibus bonejiatem amantibus abominandœ , promiffiones ad effeclum

producantur. jic licet iam pridem banc declarationem ac protefiationem tam Cel-

fa Potentite Ve(lrœ , quàm
rateris Poteflattbus exprefiè .utjamper Minifiros

mfiros perfecimiis) in feripto exbibere debueramus, Scd (ficuti pramemoratum
Ttm. IF. Mm m efi)
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ijoj. eft) in hoc derepti fumus nuperâ affecuratione ex Saxoniâ miffà cum Credentiali-

bus fuis litieris Gêneralis Majoris Goltz.ii
, qui pênes alias multas falfas afiecura-

tioues amicitia ipftus {$ renovandi fœderis^ Miniftrumque noflrum Patkulium,
nomme fraudulentï fui Régis nunquam traditurï j fed quoad minimum clam élabo-

râturi, vel ufque ad exitum Konigfteini confervaturi , deindeque nobisfalvum red~

dituri, fanBè affirmavit.

Sed cum nos in prafientiarum non fine admiratione & dolore
inteïïigere coaUi

fumus , qubd tam honoris obliviofus Princeps prœjatum publicum Minilirumnof-
trum innocentent impie &? contra publica ipjaque Barbarorum jura Cs? confuetudi-
nes tradidit in manus hofiiles } Idcirco Celjœ Potentiœ Veflrœ pr<ememorata , née

non amicabili ajfetlu contcndere è re duximus, ut intercejjîone fuâ apud Regcm
Suecorum , prœfatum Miniflrum noftrum de Patkul elaborandum , vel ad mini-

mum falvum & Mafum^ tanquam Minijlro nofiro & non fubdito ejus traclamen-
tum expojlulare queat. Nec dubitamus quin Rex Suecorum Celfa Potentiœ Vef-
trœ interceffïoni de hoc propenfius locum prœbcret , quandoquidem ijie per hoc co-

ram toto orbe nomen Magnanimi Monarchœ demereri , nec particeps talis impii £5*

Barbari facïnoris fieri queat. E contra fi cum ditlo Patkulio ac fi non cum Mi-
nijlro nofiro proccfjerit , ad reciprocam relationem occajionem quœrere , coatli

erimus.

De cttjus bonâ jpe nitimur, ut juxtà œquitatem vofiram Altijfimus nobis for-
tafie brevi modum fuggerere queat , à dicloque Suecorum Rege per bona omnia mé-
dia Stokhohnu in arreflo détenus Generalibus £5? Officialibus y cœterifque fubditis

noftris pro quant itate £5? dignitate officii , dimifforum a nofiro Ginerali Principe
Menzikoïvio ad verbum Gêneralis Mardejeldi caterorumque Officialium & g'ega-
riorum ex obligatione Augusti, datoque ipforummet Suecicorum Officialium
verbo , eliberationem affequi haud dubitamus ; in bifee auditu indignis & fano
honori ac confeientits contrariis progrcjjibus in exaratis prafatœ Pacis puntlis ,

.

•violatifque publias Juribus ab Augusto, quâ Elctlor eft Saxoniœ, £5? Roma-
ni Imperii membro dignam fatisjacJionem curâturi fumus , eundemque violationis-

juramenti £s? publia juris arguère , noftram vero œquitatem £=f fœderis conferva-
tivnem in mundum divulgare pojfumus , cum & totaliter ex 10. puntlo contra con-

fient:am fuam fatisjacJionem fibi à nobis curare intentus fit. Copias verb noflras

tmne ad Rhenum exifientes ProietJioni Celfa Potentiœ Vejlra committimus , eaf-

que in fervitium veflrum aut Confœderatorum Celjœ Potentiœ Feftrœ fiuppedita-
mus

,
aut faltem interpofitionem pofiulamus ,

ut liber eis tranfitus quâcumque tu-

liori via ad nos non denegetur , prœfientique juftœ petitioni no(Ira benevolum cum
cmni prcmoiione exhiberi effecîum prœflolamur. Dat, Zolkirw die 17. Maji Ai
£>. 1.707. Imperii Noflri vigefimo quint Anno.

Celjœ Potentiœ vefirœ propenfius Amiens >

P e r R u s.

Inferiàs

P. ScHAFIROFF.
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Puisqjje la Guerre entre les Rois de Suéde & Auguste étoit finie, 1707.
l'Empereur offrit fa médiation au premier pour la faire auffi avec le Czar. „,. „, ,

Le Miniftre des Etats leur manda que ce Roi avoit fait répondre par le

Comte Piper qu'il vouloit faire la Paix avec les Mofcovites de la manière

qu'il l'avoit faite avec le Roi Auguste, more Saxonico. On eut la même
notion de la Cour de Berlin. Cependant le Roi de Suéde infiftoit fur l'exé-

cution du Traité. Il vouloit qu'AuGUSTE lui remit le General Patkull,

comme l'un de fes Sujets transfuges. D'ailleurs qu'il lui remit quelques mil-

le Mofcovites auxiliaires qui s'étoient retirez en Allemagne, & qu'il recon-

nut le Roi Stanislas. Touchant le General Patkull il trainoit à von-

loir le remettre à celui de Suéde. On peut voir par les lettres du Czar, ci»

deflus raportées, & écrites à la Reine de la Grande-Bretagne 8c aux États

Généraux, combien ce Monarque Ruffien s'écrioit fur la violation du Droit

des Gens, faite par le Roi Auguste en emprifonnant Patkull. Le Czar

fît même (avoir au Roi de Suéde qu'il feroit le même traitement qu'il feroit 1

à Patkull fur les Suédois. Qu'ainfi le fort d'un feul pourrait rejaillir fur une

multitude. La raifon étoit que celui-ci étoit Miniftre du Czar auprès de ce

Roi-là, Se il ne lui étoit pas permis, fuivant le Droit des Gens, d'attenter

contre lui, puis qu'un Miniftre Public n'eft en aucune manière fujet à la juf-

tice d'un Souverain auprès duquel il eft Miniftre, tandis qu'il n'attente rien

contre ce Souverain, & qu'il ne fe rend pas indigne de jouir de l'indépendan-

ce que le Droit des Gens lui allure. Le Roi Auguste prit le prétexte

frivole de fe faifir de Patkull, fur ce que celui-ci avoit fait une Négociation
avec l'Empereur de lui remettre pour fon fervice les Mofcovites qu'il com-
mandoit. Ceux qui avoient pénétré dans le Sacraire du Cabinet du Roi A u-

guste, affurerent que ce Roi, qui negocioit fa Paix clandeflinement avec

celui de Suéde, lui avoit promis qu'il lui facrifieroit cette victime malheU-

reulè, pour fatisfaire à fon courroux. Auffi décrierent-ils cette démarche dur

Roi Auguste, Se la traiterent-ils d'une tache que rien ne pouvoit efFaceni

Ce Roi fit pourtant extérieurement le revêche pour le livrer. Il le fit pour-

tant, & il fut livré à la garde du General Suédois Meierfeldt le 7. d'Aviil.

On raportera plus bas la cruelle exécution de Patkull. Quelques avis de

Stockholm de bonne main portèrent que ce malheureux qui avoit aperçu fon

fort infortuné, avoit fait faire des offres au Roi de Suéde. Cela confiftoic

qu'il lui feroit voir par écrit tous ceux qui avoient eu part à la Guerre de

Pologne , pourvu que Sa Majellé voulut feulement lui accorder d'avoir 1*

tête tranchée, fans autre punition préalable. La raifon étoit qu'il avoit déjà
été condamné 'en Suéde d'avoir la main droite coupée, & enfuite la tête.

On ne lui fit aucune reponié, parce que ce qu'il avoit fait depuis, agravoit

le crime fit fembloit devoir augmenter la peine. Auffi les gens ne s'atten-

dotent-ils point à quelque adouciilément, puifque le Roi de Suéde étoit in-

flexible fur ces fortes d'affaiies. On peut en aporter un 'exemple à l'égard

d'un General Suédois, qui fut pris.su fervice du Roi Auguste. 11 s'a-

pelloit non pas comme l'aune Patkull > mais Paikul. Il avoit été condamné
a.' Stockholm.- à avoir la tête tranchée. La Reine Grand- Mère, tn envoinnt un

Mm m z Expiés
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1707. Exprès au Roi de Suéde fon Petit-Fils, pour le congratuler fur la Paix, lui

*" demanda fa grâce. Elle fit même fufpendre fon exécution
, même contre

l'avis des Seigneurs de la Régence. La raifon qu'elle avoit de cette démar-
che venoit de ce que ce condamné avoit déclaré d'avoir la Science Herméti-

que de faire de l'Or. Pour favoir le détail comment cette affaire fut ména-

gée, il eft neceffaire de toucher la chofe de plus haut. Le Colonel Hamil-

ton, dont le Régiment étoit en garnifon à Stockholm, fut commis à la

garde de ce prifonnier depuis fon arrivée. Il eut par- là occafion de le voir

fouvenr. C'ecoit même pendant qu'il étoit occupé à fes expériences chimi-

ques. Après pluficurs dilcours qu'ils eurent enfcmble fur la poflîbilué de fai-

re de l'Or, Paikul offrit à Hamilton de lui indiquer comment il falloit s'y

prendre. Il ajouta qu'il avoit eu ce Secret d'un Moine Grec. D'ailleurs

afin qu'il fut convaincu par-là de la vérité, il pou voit travailler lui-même.
Hamilton qui prevoioit que ce fecret étant trouvé véritable, pouvoit fauver

la vie à Paikul, prit toutes les précautions imaginables pour prévenu les frau-

des, que des Coureurs pratiquent en pareille occafion. Il acheta pour cec

effet lui-même les ingrediens qu'il lui avoit indiquez. Le tout étant achevé

par les mains d'Hamilton qui y avoit travaillé trois mois, il prit pour témoin le

Fifcal, aceufateur du General, comme étant au deffus de tout foupçon. Il

n'y manquoit qu'un feul ingrédient qui y fut ajouté par Paikul. Même il le

pefa en prefence du Fifcal. Il l'ajouta aux autres ingrediens qu'il avoit chez

lui, & que Paikul n'avoit jamais vu
,
& il en retira fix fois autant d'or que la

poudre avoit pefé. Ce meta! fut examiné à la Monnoie, & trouvé pareil à.

celui des Ducats. En attendant, la Sentence de mort de ce General aiant été

prononcée, Hamilton lui donna un confeil. Il confilloit à faire ouverture

au Sénat de fa feience. Il l'exécuta. Il offrit en même rems de relier toute

fa vie en Suéde à travailler pour le Roi. C'étoit pourvu qu'on lui procurât
les matériaux Se les Ouvriers necefiaires. Hamilton aiant été mandé au Sé-

nat, il y fit un ample raport de ce qu'il avoit fait de fes mains fous la direc-

tion du General. Cependant voiant que la plupart des Sénateurs traitoient

cette affaire- là de chimérique} il refolut de prefenter au Roi tout fon procé-
dé à cet égard. L'ordre du Roi pour l'exécution de Paikul étant arrivé ,

Hamilton donna part à la Reine 2c a Madame Roiale de ce qu'il avoit mandé
au Roi. Il leur fit comprendre qu'il étoit de l'intérêt du Roiaume, qu'on
difFerrât l'exécution jufqucs à ce qu'on eut reçu reponfc de Sa Majefté à (a

lettre. Ces deux Princeflès firent tout leur poffible pour porter la Régence
à fufpendre l'exécution. Cependant comme elle n'ofoit pas s'attribuer une

pareille autorité, contre désordres réitérez du Roi, la Reine refolut , quoi

qu'avec beaucoup de difficulté, d'ordonner de fon chef" au Sous-Gouverneur
de la Ville de différer l'exécution jufques à l'arrivée de la reponfe à une let-

tre qu'elle avoit dépêché au Roi pour une féconde interçcffion. Quelques-
uns s'attendoient de voir changer en Suéde par ce fecret le Siècle de Fer en*

un Siècle d'Or. Mais le Roi, qui avoit déjà refufé la grâce à ce General,
ne (ê laiflà pas fléchir à changer cet arrêt de mort pour un motif fordide

d'intérêt, £ç aujfi problématique que la feienec de la fabrique de l'or, Aufli

lVjre-
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l'exécution fut-elle faite dès que la reponfe du Roi fut arrivée. On attribuoit I7Ô 7-

à la malignité de quelques perfonnes Je bruit répandu que ce Roi n'avoit la •f*"—•

moindre generofité. C'étoit d'autant que ceux qui connoiflbient de près pas la

grandeur d'ame de ce Monarque , ne pouvoient aflez admirer fa generofité
envers ceux , qu'il connoiflbit agir avec fincerité Se droiture. On voioit ce*

pendant qu'il étoit aflez fixe à l'égard du Roi Auguste quoi qu'il fe fut

fournis à (on bon plaiûr. Ceux qui en penetroient la raifon, aflurerent que le

Roi de Suéde avoit entre fes mains des ordres du Roi Auguste en origi-

nal pour Smiegilski. Celui-ci étoit par eux commandé d'enlever le Palatin

Potocki , après qu'il eut obtenu fa liberté. D'ailleurs de perliiader aux Polo-

nois de publier un Interrègne & de procéder à une nouvelle élection. C'é-

toit avec promette qu'il loûtiendrok le nouvel Elu. Ils concluoient de-là que
le Roi de Suéde ne pouvoir abfolument point fe fier au Roi Auguste.
Par-là il étoit obligé de prendre d'autres précautions que les contenues dans

le Traité de Paix. Aufli refufa-t-il de (b trouver à une grande chafle du

Sanglier, que ce Roi détrôné vouloit faire, & à laquelle il avoit invité celui

de Suéde. Il eft vrai, qu'on tint communément que cette chafle n'avoit été

refoluë, que par un principe fincere de donner ce divertiflèment à fa Majefté
Suedoilc. Celle ci obligea le Roi Auguste, qui ne pouvoit entendre par-
ler de S t a nis LAS} à reconnoûre ce dernier. Il le fit par la lettre qui fuit.

„ MONSIEUR MON FRERE. JjgJ

St
. 1 i« a v , 1 Auguflc

I nous n avons pas repondu plutôt
a la lettre , que flous avons eu au Roi

l'honneur de recevoir de Votre Majefté, c'eft que nous avons crû, Stamflaj,

„ qu'il n'étoit p'us neceflaire prefentemenc d'entrer dans un commerce

„ particulier de lettre. Néanmoins pour faire plaifir à fa Majefté le Roi

„ de Suéde , & afin qu'il ne nous foit imputé que nous foions diffici-

„ les à fatisfaire à fa demande, nous la félicitons par la prefente fur fon ave-

„ nement à la Couronne & nous fouhaitons en même tems qu'elle trouve

„ dans fa patrie des fujets plus fidèles Se plus obeiflans, que nous n'y avons

„ quitez. Tous l'Univers nous rendra jullice que pour tous nos bienfaits &
„ foins infatigables nous n'avons été paiez que d'ingratitude, & que la plû-
„ part d'entreux ne fe font appliquez qu'à former des partis contre nous pour
„ avancer nôtre ruine. Nous fouhaitons qu'elle ne foit pas expofée à depa-
„ reils revers

,
h recommandant à la protection Divine. Donné à Dref*

den ce 8. d'Avril 1707.j>

t
„ Monsieur Mon Frère-,

„ Vôtre bon Frère & Voifin,

v AUGUSTE Ror.
„ L?Infcription étoit^

A fa Majefté le Roi de Pologne. » A. H. Pûtes.

Mrnrn $_ Commi
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.- - Comme le Roi de Suéde entretenoit une amiable intelligence avec les

Maifons de Lunebourg, il porta le Roi Stanislas à écrire une lettre à

1
: ilecVur deHannover Se au Duc de Wolfembuttel. Ceux-ci lui répondirent}
voici ces lettres 6c les reponies.

Lettre ÇTanis l ait s Primas Bel Gratta Rex Polonia, magnas Dux Lituanie,
du Roi i3 RuJJia t PruJJia, Màfovia, Samogitia , Kyovia, Volhynla, Podolia, Pcd-
de

??,l°" lacbia, Livonia, Smolcnfcia , Severia, Cferniecboviaque-y Sereniftlmo Principi.

iefteur

*

Domino Georgio Ludovicb Duci Brunfvicenfi Luneburgenfi £r Hannoverenfi Sa-

de Ha- cri Romani Imperii Ektlori Fratri £5? Cognât noftro cbarijjimo falutem ac mu-
nover. tui affectas continuant incrémentum. SereniJJime Princeps, Frater& ChariJJime Co-

gnate, quant ienti ad Coronam tant tardi ad notitiam, nequaquam cam nupera

Noftri in Regem Polonia Eleclione atque fœlici in Tbronum Inauguratione ad Se-

renitatem veftram Ehtloralem voluimus feftinare , donec manifejlam ejus per quem
Rcges régnant •uoluntatem front ac reverenter exofcitlari Nobis necejfum venerit in

Traclatu hic in Saxonia ejufdem omnipotentis admirandâ gratid atque Sereniflîmi

Principis Domini Régis Suecia Fratris Am'uï ac Vicini Fœderati Noflri Cbarif-

finit operâ £<? valore Polona Rei fincere ac falutariter addiclis recens conclufo at-

que ratificato quo fcilicet SeriniJJiwus Princeps Dominus Rex August.us Dux
£5? Eleclor Saxonia non modo nos pro Rege Polonia agnofeit , fed in tôtuni Regno ,

Dominiis Titulifque ejus abdicat £5? renuntiat. Hune itague "oohrJis jubcntifque
Dei nutum fubmiffo poplite vénérait , non amplius déferré cenfuimus communi-

canda Serenitati Veftra Eleclorait Inaugurât ionis atque Regiminis Noftri aufpi-

cia; Sperantes omninb non ingratam fore Serenitati Feflra eam notitiam, qua
cum niemoreti Serenijfimï Régis Suecia gloriant, tum Nofiram Regiam loquitur

fortunam in mutua benevolentia jura eo libenliiis fe ofterentem^ quo ardentùis fo-

ndas cum Seremtato Fëftra quarimus atque concupimus amhltias. LLubi v.berius

explicacurus ejl Illuftrk £ï? Magnifiais Majeftatis S'uecia Jblegai;:s Extraordina-

rius Liber Baro de Frifendorf eidem facilem aurem atque plenam 'in Nomine Nof-
tro perferendis fidem unicè à Sërenitqte Vefirà deftderamus, atque quod reliquuni

eft eidem bonam Valetudinem ac exoptatos rcruni fuccejfus pracamur : dabantur in

Leifnich die 19. Mnrtii.

Screnitatis Veftrœ Elecloralis, &c.

Rcponfe

'

SERENISSIME AC PÔTENÏIS S IM E REX, DO-
del'E- MINE COGNATE ET FRJTER PLU RI-

'

f*^ MUAI COLENDE.

Roi de f^ Ratias Rcgia maje/faït Veftra hgimàs maximas quod non folum per lltteras

l'ologne. VJ die, 19. Mevfts Novembre proxime prateriti ad nos datas , fed & ea, qua
coram nobis exponere commifit lllujrri £s? Magnifico Rcgia M.jejlatis Suecia

Aî/lcgafo,
Exirauxdir.ario liber Baroni de Fxifcidûrf laji adaio, ^uw^VfisiMktcii

de felici Rcgia Majcftatis Veftra in Regem Polonia Eleclione nos participes rei*

l 1 1

'

dere
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erre volusr.it. . I&ft&siia- die'.-diffus Akkgfltus Extraordinarius hanc-Rtgùe Maje- 1707.
lis Peftfâ, V'oktntatQW pdmnï ritu . dextcrrimè. adimpLyit. n
iVw ygro Regiœ p/ajeftati Feftra gratulamur ojficioftfjîme aque ac fincere de

fucceffu tam faufto, optantes ut inftnita inde .in Regnum Polonia redundent corn-

moda £j? felicitatis incrementa £s? Regia Majcftas Veflra folium ad quod eam
evexit nutu divino virtutis praeftantia , in feram ufque feneclutem teneat & pofjî-

deat placide £5? omnibus numeris abfolutae profperitatis perfeffione redimita. Qui
nobis Domuiqm xoftrae .interceftjît ab antiquis retrb ternporibus cum Regibus Ci?

Regno Poloniae benevolentia £s? amicitiae honor
,
etiam Regiam Majeftatem Feftram

continuâte nobis dignetur, Majorm in modum rogamus, £j? nos ad quaevis Stu~

diorum gênera erga Regiam Majeftatem. Feftram femper attentiffimos fore fpon-
demus.

De caetera ad ea nos remittimus quae fupradiffus ablegatus Extraordinar/us
de

noftris circà haec omnia cum illo habitis Sermonibus Regiae Majeftati Feârae

referet , quam divinae proteffioni] ad optimae Faletudinis & aufpicatifjlmae Fi'
taé~ £s? regiminis perennitatem commendamus: Dabatitur Hannoverae die 4.

Martii 1707. Georgius Ludovicus, Dei Gratta Dux Brunfwiçeu'

fis & Luneburgenfis. Sacri Romani Imperii Eleclor.

REGIM MAJESÏAÏIS FESTRM, ^. ,j

Cognâtus £s? frater ftudiofiffimm',

GEORGIUS LUDOVICUS Eleftor.

STanislaus
Primus Sereniftïmo Principi Domino Antonio Ulrico Duci Lettre

IVolffenbuttel Erunfvicenfi fj? Lunebv.rgenfi ,cognato noftroChariJJimo Salutem d"Roi

ac mutui ajfeffus continuum incrémentum. SereniJJïme Princeps , cognate cbarijjï- j^
6

me. Poftcaquam omnipotens Dominas cujus nut# ftantque caduntque Reges, glo- d e wol-

riofiffimâ atque femper memorandà operâ Sereniffimi Principis Domïni Régis Sue- fenbut-

cia Fratris Amici & Ficïni Fœderati noftri Cbarifftmi per Abdicalionem Regno
tel -

Poloniœ Sereniffimi Principis Dominé Friderici Augusti Régis ,
Ducis

£5? Elecloris Saxonia nupero Truffâtu promulgatam , ac feorfruo Diplomate pro-

fefj'am mifertus malorum càlamitatumque in Patria Nofïra, ufque modum ponens

rnirïficam conceffit Nobis gratiam fuam gloriofà Pace aufpicandi Solemnia Regimi-
nis noftri. Muncris effe atque fœlicitatis propria: cen/uimus quant ocius de eo cer-

tiorem reddere Sercnitatem Feflram ,
illam nempè cum quâ fuifque Serenijjîmis

Antecefforibus Reipublica atque Screnifftmorum Regnm Polonia pturimum- excupi-
'

ta, femperque aftimata fuit amicitia; nulli dubiiantes quin Serenitas Feftra pri~
mas bas uti in modum ac fpecimen fwccrœ nojlrœ erga fe propenftonis exaratas

, fuf-

ceptura fit eo-affeffu,cujus mv.tuum ftudium majora in dies augere in nobis, & vi~
•

ciftjlm à Sereniiaîe Feftra fperare jubeat /Imiciiitirum incrementa, qua nos ad

fuïumum ufque proferre , rec'.procifque femper Migatz benevolentia fruffibus gau~
dere evixis officiis incubïtnri ftmus. £Qod rdiquttm eft optimum valetudinem ,

prof-
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xyçjj. profperefque

rtrum Succefus Serenitati Feftne animitus pratantur. Dabantur in
m ii .m Saxmiâ Lefnkœ die }o. Martii Anno Domini 1707. Regni neftri III.

SERENITATIS V'EST'RM

Bonus Cognatus

STANISLAUS.

SERENISSME, tâc

Repoufe Ç\Uod Regiœ Majeftati Veflrdt fcriptis ad nos perhonorificis litteris defufcepH
du Duc V^ Regni Polonici rigimine nos certiores facere plaçait , & fingularemfuaw tfr
de.Wol- gn nos benevolentiam ($ quantum honori Noftro tavsat luculentiffîmt tefiata eji;

tel™" 1U0 nomim E'dem pro eo ac de nabis mérita efl , grattas & agimui {.<? habemus

Roide tnaximas. ghtod Ji ftudiis officiifque praftandis quanti amicitiam .1 ajela-

Pologne./// Vejlra faciamus /ignificandi impo/îerum dabïtur occafio , om.ient navjbimus

eperam ut res ipf<e verbis certiora benevelentis animifint indicia. De cœteio faxd

fupremum Numea , ficuti per abdicationem Serenijfimi , ac Potenujfimi lisais

Fr.ider.ici Augusti regni moderamen gloriofâ pace au/picjri cvncr/fît . ut

qu* fuperfunt adîouc in eo diffidia^ mox fopita cernere iiceat
, atjuc ut p ,/'*"

gia Veftra Majeftas ad Regni Polonici , iinh totius Reipubi'c* Çhrïftiàn* co.-- nu-

ne bonum fuumque proprum decus res fuas quam diutifiïme q:tam^ue fœic<Jt ne ge-
nre , baud unquam defattira noftra vota pollicemur. Dabantur m Urbe Nojîrâ
Brttnjwigâ die z. Maii 1707.

ANTONIUS ULRICUS, &c

Ad Regem Poloniœ Stanislaum.
•

La France envoiaun officier de Tes Gardes SuifTes en Saxe, -pour recon-

noître le Roi Stanislas.
L'Empereur ordonna au Comte de Sinzendorff, qui étoit de fa part au-

près du Roi de Suéde , de faire de Ton côté ufie pareille reconnoiflance.

Elle étoit fous trois conditions principales. I. Que le Roi Stanislas
s'engageroit de maintenir & obferver,inviolablement tous les anciens Traitez

conclus entre la Maifon d'Autriche
,
& les precedens Rois de Pologne.

II. Qu'il ne (c meleroit directement ni indirectement de la Guerre de Hon-

grie. Et 1 1 1. qu'il garantiroit l'Empereur de tous les dommages qu'il pour-
roit fouffrir de la parc des Mofcovjtes.

Cette dernieic condition étoit par raport aux troupes Mofcovites , qui
s'étoient échapées de la Saxe 6c étoient fur le Haut Rhin. Le Roi A u-

«uste étoit follicité par le Roi de Suéde à déclarer que ces Troupes-là
étaient auxiliaires. En confequence de cela il vouloit qu'on les lui remit.

Comme
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Comme elles étoient dans l'Empire, le Roi de Suéde les reclama de l'Empe- 1707.
reur. Il ajouta même d'autres demandes. Elles regardoient le retabliîfe- ———
ment des Griefs de Religion dans la Silefie, 8c la remilë de la quote part des

fubOdes, que la SueJe devoit contribuer dans la caifle de l'Empire en argent
ou en troupes pour l'Aimée du Corps Germanique. Le Comte de Sinzen-

dorffeut pour cela des conférences avec le Comte Piper. Celui-ci lui écri-

vit une lettre. Il y ajouta une déclaration du Roi de Suéde, portant le droit

& Les raifons qu'il avoit de reclamer ces troupes Mofcovites. Voici la lettre

Se la déclaration.

MONSIEUR, Lettre
duCom-

JE
n'ai pas manqué de faire un fidel raport à Sa Majefté le Roi mon Mai- te Piper

tre de tout ce qui s'eft pafTé dans l'entrevue dernière, & comme fa Maje- ("de
om"

fié perfifte dans les fentimens qu'elle a fait entendre au commencement tou- zim-eri-

chant la reftitution des Troupes Mofcovites, j'ai eu ordre de vous communi- dorff.

quer Monficur ce petit Mémoire, où vous verrez les raifons plus amplement
expofées, pourquoi fa Majefté croit fa pretenfion être jufte 6c bien fondée.

Je vous prie Monficur de vouloir, félon vôtre ordinaire
, prendre du foin de

cette affaire, auffi-bien que des autres differens, déjà à vous bien connus ,

Îjour
que tout ce puifie terminer au contentement de fa Majefté 6c que

a bonne intelligence entre nos Auguftes Maîtres , ainfi devienne plus

affermie j du refte je fuis avec beaucoup d'eftime ÔC de paffion ,

Monsieur,
Vôtre très-humble Serviteur,

C. PIPER.
Alt-Randftad ce iîi Avril 1707.

Sacras Regia; Majeftatis Sueciae Declaratio fuper mili- Décrian-

te Mofcovitico , juxta pacificationem Ranfta-
t

^°"^
u

dencem, dedita ad Sacrx Cîefarcas Majeftatis Suéde

Ablegatum extraordinarium Illuftriflîmum Do- toucll »nt

minum Comitem à Zinzendorf, fafta in Hy- pesMof-

bernis Ranftadenfibus die £-£g 1707.
covites.

POfiquam
Infrafcriptus Sacra Régi* Majelîati accuratihs cuntla expofuijfet^

qua befierno coïloquio utrinque difeeptata funt de Milite Mofcovitico oui è

Saxwiâprofugus in cajlr* Sacra Cajarea Majeftatis , efl , Sacra Regia Maje-
fias quidem declaravit fe atnicitiam Sacra Cafarea Majeftatis tnagnifaare, &
non gravâtc eidem

gratifteare velle in iis quafieri pojfent-t exijîimare tamenEan-
Tom. IF, Nnn iem
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1707. dent non dcfideraturam qua détriment fuo conjunbla efj'ent. Militem Muni ex

. . . 1
.

Fœdere^ quod cum SereniJJîmo Rcge (5? Eletlors Augusto initierair, citrâ

comroverjlam fui ejfe j'tris-y ejus loges non antea cenferi impie ias , quàm traditia

Mofcovitorum facla fuerit : confiâte inde tandem Regem 13 Eletlorem adhos de-

dendos fe obligaffe; cum verb affirmât , illos nonjam fuo parère Imperio, fcd pofi-

quam è Saxomâ difyjferant ,
in Cœfaream afjumtos fuiffe militiam

, liquidum ejfe

Sacram Regiam Majeftatem idem quod antea ad eos recuperandos jus permanere :

non deftitijfet .manus Suedica profugientes è Saxomâ profequi , donec ajccuta

fuijfet, nifi
intervenientibus ifio rerum articulo inducia progreffim" ulteriorem in-

hibu'-ffent ; atque tune tempofis neminem Principum in Germaniâ , neque ipfos

Cafareos Duces Mofcos voluiffe admittwe aut teclo excipere , fatis gnaros Mis re-

ceptaculum dari non convcnijfe, nifi culpa occultatt ac defenfi hoftis contraheretur j

cum Sacra Çafarta Maje/fas vagos poftea ac derelicîos collegiffet , fuppeditato

vicia ,
ne famé périrent , aquumjam ejfe ut Sacra Regia Majeftas eofdem ut de-

ditios ac profugos repofeenti refitui faciat, qued alterius damno locupktari nemi-

•nem oporteat. Appropinquarejam tempus qub exercitum in expeditionem edttcere

Sacra Regia Majeftas conftituit , difficulter autem fe longius movere priufquam
bâc quoque parte fatisfatlionem habuerit , tabulis fœderis exprejfam. £>hiod fi

ad bacpraftanda tempus protrabatur , quicquid ex mord incommodi provenerit,

fibi non imputaripoffe : Quà propter arbitrio Sacra Cafarea Majeftatis rclinqui ,

vtrum manum banc Mofcoviticam ipfa velit remittere
, an verb certum diem ac

locum ftatuere , quo prafidiariis Suecis, quos Sacra Regia Majeftas eum in finem
mittere deftinavit bue deducenda abfque tumultu tradatur. ghia cum Sacra Re-

gia Majeftas fignificanda deduceret , praecavere [imul voluit, ne evulgato hoc pro-

pofito Mofcï, occafionem capiant dilabendi. Quod reliquum eft , fidei ac prudentiae

Illuftriffimi Domini Comitis ac Ablegati Extraordinarii commifit ,
ut defiderium.

fuum ad Auguflam AuiamÇaefanam rite ac mature perferatur ,

. Ad Mandatant Sacrae Regiae Ma-
jeftatis Succiae,

Signatum

C. PIPER.
Comme l'on fouhaitoit parmi les hauts alliez" que les troupes de Suéde

fortifient de la Saxe, 5c qu'on follici.toit pour cela, le Roi de Suéde leur fit

une déclaration. Elle confiftoit à dire qu'il y refteroit jufques à une entière

fatisfaftion des contributions. Ses Miniftres avaient demandé aux Etats de
cet Eleér.orat-là pour un refte un million Se neuf cent mille livres. Sur les

remontrances de cesErats-là pouruhe modération de la fomme, à caufe del'é-

puifement du pais fa Majeflé Suedoife après vingt jours de négociation accorda

ladiminuationdetroiscentmille livres. Les Etats de l'Electoral s'engagèrent de
la paier. Ils n'étoient cependant pas dans une iîtuation à pouvoir y iàtisfaire.

Ils curent recours à la République de Hollande pour en faire un emprunt.
Ils envoierent pour cela des Députez, à la '-Haie, Le Roi Auguste leur

joignit un de fes Confeillers Privez pour apuier cette négociation. L'on re-

•

pie l'en-
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prefenta aux Etats Généraux la neceffité d'accorder cet emprunt. La plus 1707.
forte raifon étoit pour ôter le prétexte aux Suédois de relier en Saxe , après
ce paiement. Le Roi Auguste pour pi eflèr cete mprunt -,

hâtoit fort

l'envoi des troupes offertes, là où on les croiroit neceffaires. C'étoit pour-
vu qu'Elles nYtlaffent fervir ni en Italie, ni en Hongrie, ni en Efpagne. Les

Députez prefenterent quelques papiers pour indiquer lesfonds qu'on affigneroit

pour le rernbourfement de cette fomme. Ce qu'il y avoit de fâcheux étoit que
î'aquiefeement à la demande ne pouvoit que trainer. La raifon étoit qu'il fal-

loit débattre cette matière dans les Etats de chacune des fept Provinces,

pour en avoir leur concurrence. En cas de celle-ci les Etats Généraux
avoient d'avance refolu de prendre des mefures. Elles dévoient être afin

que l'argent fut emploie aux ufages deftinez au paiement de la Suéde.

C'étoit afin qu'il ne fut diffipé , s'il étoit remis à la dilpofition de la Cour de
Saxe. Cet emprunt paroifîbit avoir quelque liaifon avec les troupes Saxon-
nes. Un Officier de Guerre du Roi Auguste arriva à la Haie poui en
convenir. Il paroifîbit là-deflus une difficulté. Elle étoit fur leur nombre.
On étoit informé qu'elles étoient incomplètes. D'ailleurs que la Cavallciie

étoit mal montée, à caufè que les Suédois en avoient enlevé les meilleurs

chevaux. Cela fit délibérer s'il ne feroit pas à propos de diminuer le nombre
de celles qu'on offroit ,& au lieu de dix ou douze mille , n'en accepter que fîx

ou huit, afin que le nombre fut complet. L'affaire de ces troupes devint

cependant en quelque manière difficile. C'étoit par de nouvelles propofitions

qui furent faites de la part du Roi Auguste au Miniftie Hollandois

Hacrfolte. Comme ce Prince fe trouvoit à l'étroit par raport à fes Finances,
il fit demander quatre vingt écus pour chaque Cavalier & vingt & cinq pour
chaque fantaffin. D'ailleurs qu'on lui fit l'avance de la fomme, à laquelle ces

troupes pouvoient monter. Il pretendoit auffi d'envoier avec elles un Velt-

Marechal. Cela fut trouvé capable de troubler l'économie parmi les Géné-
raux de l'Armée, où elles ferviroient. Ces incidents, qui n'avoient point
été avancez de premier abord , cauferent de la furprife. Ce n'étoit cependant

pas par raport au Roi de Suéde. Car l'on fe tenoit de plus en plus affiné que
ce Monarque-là n'entreprendroit rien de préjudiciable à la caufe commune 6c

fur tout à la Republique de Hollande. Par raport à cette dernière on le

voioit par le Refcript du Roi de Suéde au Mémoire du Refident Rumpf,
raporté dans l'année précédente, qu'on trouve à propos d'inférer ici.

Ad libellum Domini H. W. Rumphii Ceîforum ac Refcript

Prxpotentium Dominorum Ordinum Generalium d" Suéde

Fœderati Belgii ad Aulam Suedicam Refidentis. » Wott-

Dabantur in Hybernis Ranftadenfibus propè
' eu '

F

Lipham die 25. Martis 1707.

INtercedit
Regno Smciae cam Belgio Fœderato vehi neceffitudo , qmm fient

Sacra Regia Majeftas Sueciae magnï facit , incite onme tempus incorruptam
Nnnz coxfer-
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ijoy. confervare flatuit & ita Uto prorfus anhno comperit ^ Celfos ac Prapoientts Do-

;
minos Oraines Générales pari /ludia ac volunîate ad eam continuandatn

, artJiorique

adjlringendam vinculo, incumbere. Non levé hujus propofui documentum eapit

quod ad Legationem in Aulâ fuâ obeundam eos diligant adhibeantque Mini/lros ,

quos non minus fides fua ac intégrités reddlt gratos, quant induflria confpicuos.

Quas virtutes cum in Defuntlo nuper Refidente experta fit ,
eb magis probat in

locum illius ejfe fufetlum^ qui domtftico parentis exemplo imbutus, fignatis jam
antea Vefligiis graviter infliterit, animoque facile percepérit , quo prafidio ac emo-
lumento , rj? Suceus , ac Fœderato Belgio mutua illa baclenus fuijjet conjuntlio ,

ac amicitia. Cui excolenda cum fedulo opérant impendere velit Dominus Refidens ,

eundem de Regio favore ac henevolenttà cupit ejfe quant perfuafijjimum. Aclum
ut fupra.y.

Ad mandatum Sacra Regia Majt-
fiatis Suecia^ _.

1

Signatum erac

(L. S.) G P I P ER.

I i. ne faut pas été furpris , fi ce Refcript tarda à être remis au Refirent

Rumpf. La caufe en vint des grandes occupations- de la Chancellerie de

Guerre,& de la perte qui s'étoit faite du Mémoire, dont il avoit falu en ren-

voier en Saxe la copie depuis Stockholme.
Les bonnes intentions du Roi de Suéde parurent même par une lettre in-

terceptée. Elle.porr.oit qu'on ne devoit s'attendre à rien du Roi de Suéde,
ni en faveur de l' Electeur de Bavière, ni en celle de la France. Cela fit con-

jecturer qu'une autre lettre du Comte de Mbnafterole Miniftre de Bavière,

que quelqu'un voulut aigrir les Suédois fur ce que les

Etats Ceneraux n'avoient pas reconnu le Roi Stanislas. C'étoit d'au-
tant que la Reine de la Grande-Bretagne l'avoit fait complimenter par fon
Envoie Robinfon, (ans pourtant qu'il lui eut prefententé quelque lettre. Le
Miniftre des Etais n'avoit pas fait une démarche pareille, l'on voulut mê'
me imputer mal à propos aux Etats la caufe que cette Reine n'avoit pas
écrit à ce nouveau Roi , & même qu'elle n'eut pas fait déclarer qu'elle accep-
toit la Garantie du Traité d'Alt-Randftat. Quelque Miniitre voulut cepen-
dant que les Etats auroient fait cette reconnoiiïiince , fi l'Angleterre n'eut

pas fait cette démarche à leur infçû, & qu'ils tardoient d'en venir là, pour
faire voir qu'ils n'y avoient pas été. obligez par la Reine.
Touchant les troupes de la part du Roi Auguste on reprefenta que

ce Prince ne- fe trouvois pas en état de mettre fes-.troupes en ordre d'entrer

en campagne. C'étoit à caufe qu'il leur falaii fournir monture, habillement
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& armes. Le Roi Auguste ne pouvoir, y fubvenir, parce que les trou- 1707.

pes de Suéde mangeoient la Saxe, & jufques même les revenus Electoraux. ' "***

Il ne pretendoit pas même qu'on lui remit l'argent pour fournir à ces necefE-

tez. Puis qu'il conlêntoit que les deniers fuîTent diftribuez par les Miniftres

mêmes des deux Puiffances maritimes aux troupes , pour s'en fervir à .ces

ufages-là. Il demanda cependant qu'on les prit pour deux années de tems,
Se qu'elles puflênt être commandées par le Velt-Mirechal Ogilvi, qui s'é-

toit attaché à fon fêrvice. Cependant le Miniftre de ce Roi infinua fous

main, qu'on lé reîacheroit d'une partie des fommes, & qu'on conviendroit

auffi aùemcnt pour le tems que ces troupes feroient engagées. Il reprefenta

auffi, qu'il avoit remontré au Roi fon Maître à l'égard d'un Ve!t- Maréchal,..

qu'on avoit pris des corps auflî nombreux que le lien, du Dannemaik, de

PnuTe, de Hanover & de Heffe-Caffel, fans qu'd y eut un Vek- Maréchal

pour les commander. Ainfi fi le General Ogilvi fouhaitoit, ainfi qu'il difoit,
de voir comment l'on fuifoit la Guerre contre la France , il étoit neccfTai-

re qu'il prit une refolution. Elle devoit être de rouler avec les Lieutcnans Gé-
néraux. On en avoit un exemple dans le General Fagel. Celui ci aiant

été Velt-Marechal en Portugal, ne laifîoit pas que de fervir comme Lieu-
tenant- General, & de rouler avec les autres de pareil jjractere. Le mê-
me Miniftre Saxon s'impatientoit de l'arrivée du Duc de Marlborough.
C'étoit dans l'efpcrance, que cette affaire des troupes Saxonnes feroit d'a-

bord conclue. La raifon étoit que la Reine de la Grande-Bretagne avoit

déclaré au Miniftre des Etats qu'elle en paieroit les deux tiers. Elle pouf-
foit même plus loin fa generofité. C'étoit en voulant donner l'argent
d'avance pour mettre ces troupes en état. La fomme devoit monter à

cinquante mille livres fterling. Elle fit entendre qu'elle fe difpofoit à cela fur.

ce que les Etats alloient augmenter de 8. Cavaliers les Compagnies de leur

Cavalerie. Le Mini-Are du Roi Auguste eut enfuite plufieurs conférences
avec les Etats. Celui d'Angleterre y fut prefent. On en vint aune conclu*

fion, elle étoit de prendre ces troupes pour envoler vers le Haut Rhin. El-
les y étoient necefTaircs à caufè elle le Maréchal de Villars y avoit fait une ir-

ruption, dont on parlera en raportant les affaires d'Allemagne. On compta
même en attendant au Miniftre Saxon foixante & dix mille écus, pour metr
tre fes troupes en étoit pour les> faire marcher.

Après cela les Députez Saxons, pour faciliter l'emprunt, fe retranchèrent fur

la feule fomme d'un million de florins. Il s'agiffoit cependant d'avoir de leur

part d«s furetez fuffifantes.pour le rembourfement. La négociation devoit fe

faire à cinq pour cent d'intérêt. Les Etats n'en étoient garans qu'à quatre
pour cent îuivant leur ufage. Les furetez que ces Députez produifîrent ne
furent pas jugées avoir de la folidité. Ils convinrent cependant de la forme
de l'obligation ,

Se ils donnèrent enfuite d'autres furetez fatisfaifantes.

Pendant ces négociations, d'autres vinrent fur le tapis. C'étoit entre la

Cour Impériale & celle de Suéde. Le Roi de cette dernière étoit fâché con-
tre celle-là. C'étoit à caufe de quelque lenteur à repondre far la demande.de
ce. Roi pour avoir les Mofco.vir.es, qui étoient fur le Rhin, Ceux-ci pre-

Nnn 3 r.oient:
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1707. noient ce tems pour s'évader , afin de n'être pas livrez aux Suédois. On attri-

-*"» buoit leur évafion à une connivence de la Cour Impériale. L'on fe fondoit

fin- une avanture. Elle étoit que le Baron de Scralheim Envoie de Suéde al-

lant de Vienne en Saxe rencontra des pelotons de 20. à ^o.Mofcovites dans la

Bohême. Il rencontra des Officiers Mofcovites, qui fuivoient ces troupes

fugitives. Il ordonna à fes gens de leur dire qu'il étoit le Comte de Wacber-
baert Saxon. Par cette fiction il fe fit avouer qu'ils s'échapoient de conni-

vence a'.ec la Cour Impériale. Cette découverte véritable ou controuvéc
avoir irrité le Roi de Suéde. Celui-ci paroiflbit fufeiter de nouvelles diffi-

cultez à l'Empereur. L'une étoit fur quelque infulte fait à des Suédois de re-

crues àBvefhujOÙ même un Caporal avoit été tué. Une autre étoit parraport
au Comte Zobor. Celui-ci s'étant rencontré à un repas chez un desMiniftresde

l'Empereur, où le Baron de Stralheim étoit, s'enfonça dans des difeours mal

digéez. Il y dit qu'il y avoit trois marauts, qui troubloient l'Europe. Il

nomma Ragotzki Se St anisl as. Il ne fpecifia pas le troifiéme. Cepen-
dant par fes manières de s'énoncer , on pouvoit foupçonner qu'il avoit en vue
le Roi de Suéde. II y eut là deflus des paroles entre ce Comte Se le Baron
de Stralheim. Oocn vintjufques à faire entendre de vouloir fe battre. Le
Baron de Stralheifl» tendit le bras pour fe faire donner la main du Comte,
comme pour accepter le défi tacite. Aiant la main du Comte qui étoit vis à

vis de lui à la table
,
d'une tint il la main& de l'autre lui donna un foufflet. La

compagnie les empêcha d'en venir à des violences. Cependant le Baron fit

des plaintes contre le Comte Zobor, & demanda fatisfaction de l'injure qu'il
avoit faite au Roi fon Maître. Pour en donner quelqu'une l'Empereur fis

arrêter ce Comte, & lui fit drefier une efpece de procès. Cela ne radoucifToit

point l'aigreur du Roi de Suéde. Diverfes PuifTances Alliées en aprehen-
doient les fuites. Elles offrirent leur médiation à ce Roi irrité, pour un ac-

commodement amiable avec la Cour de Vienne. La Reine de la Grande-

Bretagne en fit l'offre de fa paît à ce Roi. Celui-ci lui fit une reponfe dont

voici la traduction.

Reponfe MADAME,
du Roi

'

^iirMe* *P^'S 3ue ^ans 'a lettre
*ï
ue Vôtre Majeflé m'a écrite le 30. de Mai ,

tredeh -*- Elle fait paroître quelque inquiétude, à caufè de» fujets de meconten-

Reinede tement, que l'Empereur m'a donnez, s'offrant à vouloir emploier fes bons
JaGran-

offices, pour en moienner l'accommodement , je ne puis m'empêcher de

taÉne
remerc icr Vôtre Majefté des marques qu'elle donne par -là de fon zèle ôc

attention à ce qui me concerne. Oeil bien malgré moi que ces differens

font nez, Se quand on fait reflexion fur la manière, dont le Cour Impériale
- a ufé à mon égard ,

l'on jugera aifement que jufques ici elle n'a été que
peu difpofée à m'en donner une fatisfaction réelle. Au contraire il femble

qu'on a voulu combler les premières atteintes , par de nouveaux faits plus

ofençans.
Vôtre Majefté n'ignore point qu'après les torts qui m'ont été faits en di-

vers
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vers lieux fie rems, des mois entiers fe font écoulez, fans que j'en aie pu avoir la 1 707.
fatisfa&ion iuftement prétendue. Ce qui donne lieu de croire que l'on fera • «
d'autant plus de difficulté de la donner pour ce qui eft arrivé depuis: s'étant

déterminé, pendant les débats fufdits, à faiie encore échsper les Mofcovites
& leur laifîer le paflage ouvert Se libre par les Etats de l'Empereur, nonob-
ftant le droit que j'avois de les reclamer, Se contre l'efperance qu'on avoit
donné de me les livrer entre les mains. Ceci fuffira pour juftifïer mon aigneur
Se reffentiment , fi faute d'une fatisfaction prompte Se fuffifante, je ferai oblige
de la chercher Se attendre dans les Provinces Héréditaires de l'Empereur, ce

que perfonne ne fauroit trouver mauvais , dans une conjoncture femblablc,
Je fuis.

Madame,
Alt-Randftadt ce zf. Juin 1707.

L'Electeur de Hannover envoia aura" le Baron Grote, l'un de fes

Miniitres, pour apuier la médiation. Le Cour Impériale qui avoit formé le
deflein fur le Roiaume de Naples étoit bien aife de ne pas s'atirer fur les bras
les Suédois. Elle depecha un; Exprès à fon Miniftrc le Comte de Sinzendorff.
C'étoit avec une lettre du Comte de Wratiflau au Comte Piper. Le conte-
nu étoit que fi l'on vouloit lui permettre de fe rendre auprès du Roi de
Suéde

, il étoit deftiné par l'Empereur fon Maître pour aller témoigner
l'inclination fincere Se ardente que fa Majefté Impériale confervoit pour
continuer à vivre en bonne intelligence fie amitié avec le Roi ; d'ailleurs

,.

pour apaifer, s'il étoit pofïîble, les mecontentemens que fa Majefté temoi-

gnoit d'avoir contre fa Majefté Impériale. Cela feroit par une fatisfaclion

réelle, pendant que le Roi Auguste lui enavoitdonné une fort ample
par l'exécution de leur Traité de Paix. Cela ne requeroit que là garan-
tie de quelques PuifTances , qu'on ne pouvoit pas obliger de l'accorder.
Auffi ajoute-t-on que le Roi A u g u s t e avoit fatisfait à lès engagemens en
iiififtan't pour l'obtenir. Cependant il y avoit des gens clairvoians qui étoient

. fûrpris. C'étoit fur ce qui l'on foutenoit parmi les Suédois que fans cette

garantie le Roi Auguste n'executoit pas le Traité. Ils fe fondoient fur
ce qu'il ne fufïifoit pas de l'avoir demandée Se follicitée

-,
mais qu'il faioit du

moins faire voir qu'elle avoit été rcfufée. D'ailleurs les mêmes Suédois fai-

donner les iatisfa&ions dues que leur Roi demandoit. On alloit jufques à vou-
loir jetter mal à propos la faute fur cette Cour-là du fejour de l'Armée de
Suéde dans l'Empire. Ils infinuoient même, pouffez par le fouffle des Enne-
mis, qu'il faioit qu'il y eut des Miniftres à la Cour de Vienne, qui pouffez
par des relions inconnus joiioient des rôles feduâeurs pour impliquer leur
Cour dans des embarras, d'où elle ne pourroit pas aifement fe tirer. Cela fit

que
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*7°7- que des gen3 entendus dans les affaii es avoûoient qu'ils s'égaroient dans leuvs

• -» '

conjectures parmi tant de routes nouvelles, obliques Se tortueulcs que la

Suéde fraïoit. C'étoit toutes les fois qu'ils ne vouloient pas tenir l'oeil fixe

fur un Traité defenfif que la Suéde devoit avoir fait avec h France en 1698. , qui
devoit durer dix ans. On le reprocha aux Suédois. Ceux-ci n'ofant pas le

nier, ils difoient qu'il n'étoit conçu qu'en termes généraux pour le maintien

de la tranquillité de l'Europe. Ils inûnuoient que
la France ne l'avoit fait

qu'en vûë d'empêcher que la Suéde ne fit celui qu'elle contracta en 1700.
avec les deux Puiiîances Maritimes 8c qui a été raporté dans le premier
Tome.

Il arriva une chofe, qui paroiflbit augmenter la défiance. C'étoit qu'ou-
tre le Miniftrc que le Roi de France avoir auprès du Roi de Suéde il donna

auffi à fon Secrétaire Campredon le caractère de fon Refidcnt à Stockholm.

Ce fut par la lettre de créance, dont voici la copie.

Lettre
iy

'"T~,Rès-Haut , très - Excellent 6c très- Puiflant Prince, nôtre très- Cher

£$
r

u

ean"

„ 1 6c très-Amé , bon Frère, Coufin , Allié 6c Confédéré. L'attcn-

Roide » tlon <3
ue nous avons toujours eu de maintenir l'Union parfaite 6c la bonne

France à „ correspondance entre nôtre Roïaume & la Couronne de Suéde, nous porte
fon Re- M encore à donner au Sieur Campredon la qualité de nôtre Refident à Stok-

Campre- " holm, pour y exécuter nos ordres, en l'abfence du Baron de Boffcnwald,
don en j» nôtre Envoie Extraordinaire auprès'de Vôtre Majefté, 6c comme nous ne
Suéde. „ doutons pas qu'il ne trouve de fa part 6c de celle de fon Miniflre une en-

„ tiere créance dans ce qu'il leur dira, en exécution de nos ordres, nous nous

„ remettons auffi à ce qu'il fera connoître en toutes occafions de la part que
„ nous prenons à Vôtre gloire 8c de nôtre Amitié parfaite pour Vôtre Ma-
„ jefté, fur ce nous prions Dieu, qu'il vous aie, très-Haut, très-Excellent

„ 8c très-Puiffânt Prince, nôtre très-Cher 6c très-Amé bon Frère, Coufin,
„ Allié 8c Confédéré en fafainte 8c digne garde. Ecrit à Marli le 14. Juil-

„ let 1707^

O n fut même furpris qu*il y ajouta de gros apointemens. Ceux-ci confi*

ftoient en cinq mille ccus annuels ; 6c douze cent pour la Chapelle. Cela

n'empecha point de faire à ce nouveau Miniftrc des reprefèntations de la part
de le Chancellerie. Elles étoient fondée fur ce que l'Envoie de Suéde Cron-
ftrum avoit mandé de Paris une plainte. Elle rouloit fur ce qu'en France on

pretendoit inquiéter la navigation des Suédois. Le prétexte en étoit que
ceux-ci vendoient leurs paffeports aux Vaiflèaux , qui apartenoient aux enne-
mis de la France pour trafiquer en Efpagnc 8c ailleurs. On pria ce Miniftre

défaire comprendre à fa Cour la fauflêté de cette prétendue rente, 6c les in-

conveniens que la Refolution de la Cour de France à cet égard pourroit pro-
duire. Ce qui avoit donné lieu à cela fut qu'on avoit arrêté en France un
Navire qui avoit à la vérité un pafîeport Suédois qu'on attribuoit à une ven-

te. On ajouta à ce Miniftre d'emploier fes bons offices pour faire relâcher

cette
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cette prife. On chargea l'Envoie de Suéde de faire de femblables remontran-

ces. C'étoit même en ajoutant de s'abftenir d'inquiéter les Suédois dans leur

trafic fous de pareils prétextes frivoles.

On n'entendoit cependant point parler du voiage du Comte de Wratiflau

vers le Roi de Suéde. Mais l'Envoie de ce Monarque à la Haie afliira les

Ecats & plufieurs Miniftres Etrangers, que les differens entre l'Emprcur 6c

le Roi fon Maître prenoient un bon pli. C'étoit parce que le premier ac-

cordoit au Roi l'extradition des Officiers de Breflau & du Comte de Zobor

que fâ Majefté Suedoifc demandoit pour préliminaire pour radmiffion du
Comte de Wratiflau. L'Erapeieur pouflâ même plus loin fa complaifance
en faifant donner par la Ville de Breflau quatre mille écus pour la veuve du

Caporal qui y avoit été tué. Il furvint cependant un nuage qui menaçoit d'un

furieux orage, c'étoit l'aproche des Suédois à la Silefie. On comparoit cette

démarche, dans un tems que les alliez étoient dans une fi belle carrière, à celle

que le Roi de Suéde Charles XI. pendant la Guerre de 1671. fit dans

l'Eleclorat de Brandebourg en faveur de la France. Tout le monde regar-
doit le Roi Charles XII., comme un Jupiter la main élevée pour lan-

cer la foudre. Le reflbrt iecret de cette manœuvre fera un Anecdote reler-

vé un peu plus bas, lors qu'on parlera de l'expédition de fon Alteflè Roiale

de Savoie en Provence.

Après les préliminaires accordez pour la réception ou admifïïon du Comte
de Wratiflau, ce Miniftre fe rendit en Saxe. 11 ne fut cependant pas admis,

qu'après qu'on fut convenu des Articles. L'un de ceux-ci, qui fervoit de pré-
texte au Roi de Suéde pour ne pas aller en Pologne, mais de relier toujours

près de la Silefie, fut, après certains avis que ce Roi eut, ainfi qu'il fera ra-

porté plus bas, entièrement réglé. Ce fut le Baron de Grote, Miniftre de

Hannover qui y contribua le plus. Car l'on ne deferoit pas beaucoup aux
foins infatigables des Miniftres des PuifTances maritimes. Le premier article

de ce Traité regardoit les affaires de Religion en Silefie. Elles confiftoient

ep onze paragraphes. Le fécond regardoit la Mai fon Ducale de Gotorp, &
le troifiéme étoit pour dédommager le Roi de Suéde des Mofcovites, qui
s'etoient échapez. On peut voir le tout plus amplement par le Traité mê-
me avec la Ratification de l'Empereur, que voici, aufîi bien que les promef-
fes du Roi de Suéde tant en Latin qu'en François.

1707.

Promittirur à parte Sacrce Cx-
farea: Majeftatis.

Articulus I.

Iberum Religienis exercitimn , quod
-^ Principibus Sdefia ,

Comitibus ,

Baronibss, Nobilibus , eorumque Sub-

ditis , nec mn Civitatibus , fubur-
•Tom. IF. bits

On promet de la part de Sa Sa-

crée Majeflaté Impériale, que,

Jrt. I.

LE
libre exercice de la Religion ac-

cordé par laPaixd'Ofnabiug aux

Princes, Comtes, Barons, & Nobles

de Silefie qui font de la Confeffion

Ooo d'Aus-

Conrca-
tion en-

tre l'Emi

pereurôc
le Roi de

Suéde.
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i- _ bUs 6? Pagis jiuguftanœ Confefiio-

» ni addiclis ,
Pace Ofnabrugenft con-

cejjum , non modo falvum ac im-

perturbatum fore , fed etiam
t quœ

contra genuinum ejus Pacificationis fin-

fum innovata reperiuntur , correflum

iri.-

§. i. Quœ templa & Scbolœ in

Principatibus Lignicio % Briga^ Mon'

Jlerberga & Oelfna, ut &? urbe TVra.

tiflavta , Civitatibufque reliquis , Su-
burbiis £s? Ptgis , pofi pacem Wefipba-
îicam adempta funt , five Catholicis

Sacris initiata , five tantum occlufa

fuerint , ijla in eum ftatum , in quo

tempore diblte Pacificationis erant
,

reponcntur Ci? Augufiante Confefiïoni

addiclis cum cunclis juribus , Prtvile-

giis ,
reditibus , fundis , Bonifque eb

pertinentibus intra [emeftre fpatium ad

fummum aut citius reftituentur.

§. i. Ecclefiis , qua templa hcibent

extrucla ad mœnia Civitatum Switt-

eue , Jaiveria & Glogovia ,
non tan~

tuni liberum e/lo ,
tôt alere Sacerdotes

,

quot Sacris adminitlrandis fufficiunt^
verum & pro educatione libtrorum

Scbolas prepe eadem templa babere ac

infiaurare.

§. 3. In Us locis, ubi publicus Au-

guftanœ Religionis ufus interdiclus efi ,

nemo probibebitur , cultum divinum

pacificè ac tranquille in œdibus fuis

pro fe fuifque Liberis
, mquilinis ac

Domejlicis peragere^ liberofque fuos'jx-
teris fute Religionis Scholis , aut pri-
•vatis Domi praceptoribus indituendos

tradere , nec qui/que Augufiana Con-

feffionis in Silefid cogetur, Sacris Ca-

tbolicorum interefft , Scbolas eorum

frequentare , religionem amplebli , aut

parochos Catholicos ad aclus m'wifte-

riales , velut Copulationis , Baptiza-
tionis , funeralts , communionis Sacra ,

aliof-

IATIONS, TRAITEZ,
d'Ausbourg , à leurs Sujets , 6c aux

Villes , Fauxbourgs , Villages & Lieux

qui en dépendent ,
leur fera, non feu-

lement confervé fans trouble, ni em-

pêchement, mais aufll on redreflera,

ce qui fe trouvera avoir été innové

contre le fens naturel du Traité.

§. t. Les Temples 5c Ecoles des

PrincipautezdeLignits, Briga, Mon-

flerberg, ôcOelîna, comme aufll de

la Ville de Wracifliuw, 6c des autres

Lieux qui en dépendent, qui ont été

ôtez depuis laPaix de Weftphalie, foie

qu'on lesaitapliquezaux ufagesdel'E-

glife Catholique ,
ou qu'on les ait Am-

plement fermez, j feront rendus à ceux
de la Confeflion d'Ausbourg, avec tous

les Droits, Privilèges, Rentes, Fonds,
& Biens qui y font attachez, & qui y

appartiennent, Se cela da' s fix mois

au plus tard, ou même plutôt.

§. l. Il fera libre aux Egliles qui ont

des Temples bâtis pioche des murs des

Villes de Svvinits, dejawerin, & de

Glogau, non feulement d'y entretenir

autant de Prêtres qu'il enferabefoin

pour le fervire Divin, mais aufli de

conftruire Se avoir proche de ces Tem-
ples des Ecoles pour l'éducation de la

Jeunefle.

§ 3. Dans les Lieux où l'Exercice

public de la Religion efl interdit à ceux
de la Confeflîon d'Ausbourg, il ne fera

défendu à perfonne de vaquer au Culte

Divin paifiblemrnt & tranquillement,
chacun en fa maifon , pour foi & fes en-

fans, fes Domeftiqucs, & les Etran-

gers qui y font logez, non plus qued'en-
voier les enfans en des Ecoles étrangères
de la même Religion, ou de prendre
chez foi des Precepreurs particuliers

pour les enfeigner. On ne contraindra

non plus, qui que ce (oit delà Confef-

fîon d'Ausbourg en Silefie, d'aflîiler

au fervice Divin des Catholiques, de
fre»
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cuique eut ,

ad leca vicina

horum negoaorum
intra ici extra

Sikfiam , ubi Auguftana Religio vi-

get , fe conferre , Jointis Parocho loci

iis
, qit<e

ex veteri ufu debentur. Por-

ta non impedientur Sacerdotes Augu-

frequcnter leurs Ecoles , d'embraffêr
1707.

leur Religion, ou de fe fervirdesCu- . m.

rez Catholiques pour les fonctions Ec«

clefialliques , comme dans les Maria-

ges, Batêmes, Funérailles, Commu-
nion aux Sacremens, 6c autres fem-

blables. Mais il fera libre à un chacun

ftana Confeftionis cum accerfentur^agro- de fe tranfporter aux lieux voifins, où
il y a exercice public de la Religion fé-

lon la ConfcfHon d'Ausbourg , foit de-

dans ou hors de la Silefie, & d'y cm-

ploier les Minillresdulieu, conformé-
ment à l'ancien ufage. Et de même on

n'empêchera point les Prêtres de la

ConfelTion d'Ausbourg, lors qu'ils y feront appeliez, d'aller villter les mala-

des de leur Religion, qui demeurent dans la JurifdiéHon des Catholiques, ni

d'alTifter les prisonniers condamnez à mort, en communiquant avec eux, les

conduifant £c les confolant.

tos fua Religionis fub Cathoiicorum

Jurifdiilione degentes invifere ,
rue

non captivts £5? ad mortem damnatis

communiccindo ,
condtteendo . ci? confo-

lando adejfe.

§. 4. NobileSy aliique Catholica fi-

dei, qui in Parochiis Auguftana Re-

hgioni addiclis degunt , aut fundos
babent ,

Parocho Eccleftae Auguftana
décimas aliofque reditus , qui Stola no-

mine veniunt
, folvere tenentur.

§. f. Pupillis tjf Orpbanis , qui

Parentibus Evangelicis nati funt, eu-

jufcunque fexus y conditionis fuerint,
lutores aut Curatores diverfe Religio-

nis non obtrudentur, multb minus hif-

ce fas erit
, -Pupillos in Monaftcria

dare
, fuaque Religionis principiis im-

buere. Et cum matribus de jure na-

turali competat tutela ac educatio li-

berorum juorum , licitum eflo iliis , ubi

tutorcs vel curatores legitimi aut tef-

tamenîarii non adfunt , altos Augufta-
na Religionis expetere , ftbique jun-

§. 6. Cum negocium Religionis cau-

fâ incidet , à PrafcSlo aut Judice

Subfellii inferions executioni non man-

dabitur , antequam ei , cui lis inten-

.
tatur ,

§,4. Les Nobles & autres de la Re-

ligion Catholique, qui demeurent dans

les Paroifles de la ConfelTion d'Aus-

bourg , ou qui y ont des biens en fonds,
feront obligez de paier au Miniftreles

Dimes Se autres Rentes affectées au

Paftorat.

§. f . On ne donnera point aux Pu-

pilles & Orphelins qui font nez depa-
rens Evangeliques, (

de quelque fexe

& condition qu'ils l'oient) des Tuteurs
ou Curateurs de Religion différente,
moins encore les obligera- t-on à entrer

dans desCouvens, pour y êtreinftruits

dans les principesde la Religion Catho-

lique. Et comme la Tutelle Se l'édu-

cation des enfans , apartient de Droit

naturel aux Mères, il leur fera permis,
lors qu'il n'y aura point de Tuteurs ou
de Curateurslegitimes, ouTeftamen-
taires , d'en chercher d'autres qui
foient de la ConfelTion d'Ausbourg,
Se de le les ajoindre.

§.6. Lors qu'il furviendra quelque
affaire pour caufe de Religion, il ne

fera donné aucun Mandement d'Exe-

cution par aucun Prcfîdcnt, ou par
Ooo z aucun
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1707, tatur, ad fuprmum Silefue Régime» ,

, _ aut ipfam Sacrant Cafaream Maje-
ftatem illud déferre poffit , ibiqut jus

experiri. Pro'mdt liciium eritStati-

bus Augufianam Religionem profitent!-

bus ,
hune in fitiem certos hommes ac

mandatarios ad Aulam Cafaream pro~

priis (umptibus alere ac fùflent.ve.

§. 7. Caufie matrimoniales
,

aliae-

que ad Religionem fpeclantes , Coufi-

florio Catholico vel non fubjkïentur ,

vel (ecundum Canones in Augnflanà

Religione receptos judicabimtur. In us

vira Principatibus ,
ubi tempore Pa-

cis JVeflphalica confijîoria Auguftan*

Confejfionis fuerunt ,juxta veteretn ufum

Confifîoria refiauranda fiant , qux efuf-

modi caufas examinabunt deculentquey

fatvâ ubique appdlatium ai Summum
Principem.

§. 8. Nul!je amplius Ecclefia ac

Scbolae in Civitatibus , fuburbiis «c

pagis per univerfam Silefiam ,
ubi Au-

guflanae Religionts exercitium adhuc

manet
, five à collatiune Caejarea fi-

ve aliorum Patronorum Catboticorum

drpendeant, auferentur , fed cum Pa-

Jioribus ac Collcgis Scholarum confer-

vabuntur ac protègentur. Patro.ns Ec-

slefiarum quoque Jus falvum efio vo~

vocandi Sacerdotes ac Minifiros Re-

Jigionis Auguftanae ad munia in Ec-

defiis ac Scholis obeunda , nec illis

impedimenta erunt contradiclione Ca-

tholicorum^ qui jus patronatûs habent

ftmultaneum , quod fi hi tergiverfen-
tur

,
nec intra tempus confuetum' fe

déclarent , univerfitati facultas efio ,

Sacerdotes ac Magifiros Scholarum ido-

neos vocandi , fine tamen diminutione

juris , Patrono hac in eaufa compe-
tentis.

$. p. Nt-

IATIONS, TRAITEZ,
aucun Juge inférieur , avant que celui

à qui le procès fera intenté, ait pus'*-

drelTeràlaRegencefupremedeSilefie,
ou à Sa Majetlé Impériale elle-même,
pour y demander juttice. C'eft pour-
quoi, il fera permis aux Etats de la

Confeflîon d'Àusbourg, détenir, ôc

entretenir à leurs fraix des Procureurs

& Mandataires, à la Jour Impériale.

§.7. Les Caufts Matrimoniales, ÔC

les autres concernant la Religion ,.
ou

ne feront point portées au Confiiloire

Cutliolique, ou y Icroit décidées par
les Canons reçus dans la Religion de la

Corfeffion d'Ausboutg. Et à l'égard
des Principautez, dans lefquelles il y
avoit des Conîîiloires de la Confef-

fion d'Ausbourg, du tems de la Paix
de Weftijhaiie , ils y feront rétablis

félon l'ancien ufige , 6c décideront ief-

dites Caufes, lauf par tout l'appel au

Souverain.

§.8. En outre, aucune des Eglifès,
ou Ecoles, où l'exercice de la Reli-

gion delaConfetîïon d'Ausbourg a été

maintenu jufqu'à prefent, ne pourra
être fupprimée, foit qu'elle dépende
de la Collation de l'Empereur ou d'au-

tres Patrons Catholiques , mais elles

feront confervées & protégées, avec

leun Pafteurs & Maîtres d'Ecole.

Quand au Droit de nommer les Prêtres

& Miniftres de la Con eiïïon d'Aus-

bourg, pour le fervicc des Eglifès Se

des Ecoles, il appartiendra fain & en-

tier aux Patrons deldites Eglifès, fans

pouvoir y être empêchez parles Con-
tradictions des Catholiques, qui pour-
roient y avoir un Droit commun, èc

en cas qu'ils tergiverfent, & ne fe dé-

clarent pas dans le tems accoutumé,
l'Univerfité pourra appeller tels Prê-

tres, ou Maîtres d'Ecole qu'elle juge-
ra convenables, toutefois fans préju-
dice du Droit du Patron.

§.p. Les
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$. p. Nubiles , Vafalli ac fubditi

jfugujfanae Religionis ab officiis pu-
blicis

, quatemis ad ea idonei juerint^
non arcebuntuf, nequc vetabuntur bo-

tta fua vendere
, rj? extra territo-

rium
, cum Ucitum fuerit , commigra-

re
, quemadmodum pace rVeflphakcà

fu/iks eji expofitum.

§. 10. SacraCaefarea Majejlas ami-

eis Sacrae Regiac Majejlatis Sueciae^

Prtncipum ac Statuam eju/dem Reli-

gionis inlerventionibus ac interceffïoni-

fus pro majori exercitii libertate iif-

dern Statibus obtimndâ locum rèlinque-

re non recujabit ad menton Pacis

Weflphalicae.

§. i r . Manda-bit- pariter recepto mo-

re ,
ut quae hic ita acla ac tranfac-

ta funt ,
non tantum ad diolum tem-

pus executioni tradantur , fed etiam

ut omnes ac fivguli articuli
,. qui hic

comprehendentur , exaclè ac bond fide

quovis tempore obferventur ac implean-
tur. Quemadmodum lis nunc quoque

y in perpétuant vim legis tribuit ,

nullis contrariis Refcriptis ac Man-
datas infringendae . Promittit déni-

que , ut Minijler Suecicus executioni

ad/îjlat , ac eorum , quae hoc in ne-

gotio aguntur , communicationem acci-

pat.

II. Cum Sacra Regia Majeflas Sue-

c'tca maxime fibi cordi effe tejlata fit

§ereniffim<e Domâs Holfato
- Gottor-

pienfis commoda, pollicetur Sacra Cte-

farea Majeflas , fe praviâ cognitione

intra Spatium 4. menfium , cum ab

hac Ducali Domo decenti modo requi-

ratur paclum illud , quod Capitulum

Lubecenfe anno 1647 de eligendis ex

iM in fextam ufque generationem E
'i/-
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§.0. Les Nobles, ni les Vaflaux& 1707.

Sujets, delà Confeffion d'Aiisbourg ,
-

ne feront point exclus des Charges pu-

bliques , quand ils y feront propres ;

on ne les moleftera point, ni on ne
les empêchera point de vendre leurs

biens, 6c de fe retirer en Païs étran-

ger, quand cela fera licite, klon qu'il
eft plus amplement expliqué par la

Paix de Weftphalic.
&. io. Sa Sacrée Majefté fmpcriale

ne réfutera point de donner lieu, fui-

vant le defir delaPaixdeWeftpnalie 3

aux interventions& interceffions amia-

bles de fa Sacrée Roïale Majefté de Sué-

de, & des Princes 6c Etats de fâ Reli-

gion, pour obtenir une plus grande li-

berté d'exercice danscesmêmes Etats.

§» 11. Pareillement Sa Majefté Im-

périale ordonnera, dans les- formes ac-

coutumées, non feulement,- que ce qur
a été ici convenu & arrêté foit mis à

exécution au teins marqué, mais auffi

que tous & chacun des Articles ici

compris^ foient obiervezôc accomplis
exactement, & de bonne foi, en tout

tems} attendu qu'il leur eft attribué

dès à prefent ,
& pour toujours , une

force de loi inaltérable par aucuns

Mandemens ou Refcrits contraires.

Finalement Sa Majefté Impériale pro-

met,, que le Miniftre de Sucde pourra
veiller à l'exécution d'iceux, & pour
cet effet communiquer avec ceux qui

agiront dans l'affaire.

1 1. Comme Sa Roiale Majefté de
Suéde a déclaré, d'avoir extrêmement
à cœur les Intérêts de la Serenifîîme

Maifon de Holftrin-Gottorp, Sa Sa-

crée Majefté Impériale promet, qu'a-

près une préalable connoiffance du fait,

& après en avoir été duëment requife,
de la part de ladite Maifon Ducale , elle

donnera dans quatre mois la confirma-

tion de la Convention de l'an 1647.-par

Ooo $ la»-
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fjOj t fifcop'n

ac Coadjutmbus iniverat, con- laquelle le Chapitre de Lubec promit
, firntaturam.

§. Propenfarn infupcr fe déclarât
,

ad continuandam in Domo regnatrice

Holfato-Gottorpienfi Jus primogenitu-
r<e ordination? Ducis Johannis Adol-

phi die p. Januarii Anno 1608. in-

trodutlum , quatenus à fubfecutis con-

tinua ferie Cœfaribus confirmatum efi :

ade» ut cum fuprâ memoratum pac-
tum , hanc toties (labilitam Ordina-

tionem ornni recepto meliori in aulà

Cœfareâ forma ac modo non tantum

confirmare velit , veràm etiam bine

quœfttum Sereniffimœ Domûs Holfa-

to-Gottorpienfts Jus in vigore fuo con-

fervare , nec permittere , ut quidquam
in contrarium unquam (îatuatur.

III. Remittit Sacra defarea Ma-
jejias Sacra Regia- Majeflati Suecia

omtie fubfedium militiœ, five pecunits ,

aliufve prœftationis , qu<e ob provin-
cias fuas Germauicas cum ad priora

tempora , tum aà prœfens à Sacra

Ctefareâ Majeffate fjf Imperio contra

Galliam ejufque affectas décretttm bel-

lum conferre tenebatur
, £5? durante

hoc bello dêbere poterit , neque fas erit

eo nomine Sacrant Regiam Alaje[la-

tent ejufque Succejfom aut Regnum
Suecia , ipfafque provincias Germani-

cas , qttâvis ratione ullo tempore corn-

pellare aut molcflare ; manente alias

omni nexu , quo extra hanc remiffio-

nem propter provincial bas Sacra Cte-

fareâ M.ijejlati ac Imperio obflrincla

etl) & impofierum obflricla erit.

de prendre fes Evéques & Tes Coad-

juteurs dans ladite Sereniflîme Mai-

ion, jufqu'à la fixiéme génération in-

clufivcment.

§. 1. De plus Sa Majefté Impériale
déclare

, qu'elle eft favorablement dif-

pofée, pour la continuation du Droit
de Primogeniture félon l'ordre intro-

duit dans la Maifon de Holftein-Got-

torp par le Duc Jean Adolphe, le 9.

Janvier 1608. entant qu'il a été confir-

mé fucceflîvement par tous les Empe-
reurs. Tellement, que non feulement,
Sa Majefté Impériale veut confirmer
dans la meilleure forme ufitée à la Cour

Impériale , la Convention ci-deflus

mentionnée, 6c cet Ordre fi fouvent
affermi , mais auflî conferver dans tou-
te fa vigueur, à la Sereniflîme Maifon

dcHolftein-Gottorp, le Droit qui lui

efi. aquis par-là, (ans permettre qu'il
foit jamais rien ltatué au contraire.

III. Sa Sacrée Majefté Impériale,
remet à Sa Sacrée Roiale Majefté de
Suéde ,

tout fubfide militaire ou pécu-
niaire, 2c tout autre contingent à quoi
elle pourroit être obligée envers

''Empire, à eau-

I V. Ut autem bifee promijfs ei>

màjus

Sa

Majefté Impériale & ]

fe de fes Piovinces Germaniques, en
vertu du Décret de Guerre contre la

France, tant pour le pafle que pour
le prefent & durant tout le cours de la-

dite Guerre; fans que pour ce fujet,
Sa Majefté Roiale de Suéde, fesSuc-

cefleurs ou le Roïaume de Suéde, 8c

fes dites Piovinces Germaniques , puif-
fent être troublées, ni molcftées, en au-

cun rems ,
ni fous quelque prétexte que

ce foit : tout autre engagement, ou obli-

gation ,
dont fes Piovinces font tenues,

ou pourront être tenues à l'avenir en-

vers Sa Majefté Impériale & l'Empire,
demeurant néanmoins en leurentier.

IV. Et afin de donner plus de force

à
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rrtajus robur addatur , certicrqae fi'

des fit, omnia c<f fingula , qua in Us

eontinentur , fantle ac inviolabiliier

fervatum tri , Sacra Regia Majejlati
Suecia potefias relinquitur , eos , quos

voluerit, FidejuJ/ires pro ils notninan-

di atque fufcipiendi .

In quorum omnium fidem Sacra

Cafarea Majejlatis Minifier pknâ po-

teftate injlruclus prafentem Convention

nem manu fuâ fubfcriptam Sigilïo fuo

folito cènfirtnavit , atque à C&f&reâ

Maje/Iate intra terminum duarum Sep-
timanarum ab hoc die computandarunt
ratum habitum , ipfumque adeb rati-

babitionis inflrumentum rite extradi-

tum tri y promifit. Datum in Caftris

Regiis Jlt-Ranftadienftbus die i. Sep'
tembris 1707.

(L. S.)
Wekchsl. Cornes à Wratifiau.

NO S CAROLUS, Dei gratiâ

Succsrtm, Gothorum, Fandalo-

rumque Rex t Magnus Princeps Fin/an-

dits
, Dux Scania , E/lenia , Livonia

,

Carelia , Brema , Verda , Stetini , Po-

merania
, Cajubia, rj? Vandalia \ Prin-

ceps Rugia, Dux Ingria £? Vifmzria,
nec non Cornes Palatinus Rheni , Ba-

varia, Juliaci, Clivia £5? Montiiim

Dux, &c. (Je. Notum tèftatumquefa-
cimus, quod,

'

quandoquidem ScremJJt-
mus ac Potentijjimtis Princeps ac Do-
minus ,Josephus, Romanorum Im-

perator femper Attguftus ,
Germania

,

Hungaria ,
Bohemia ,

Dalmatia ,

Croatia
, Sclavonia Rex , Archi- Dux

Auftria ,
Dux Burgundia , Braban-

tia
, Styr'ta , Carinthia

,
Carniola

-,

Marchio Moravia
,
Dux Luxembur-

gi, ac Superioris ac inferioris Silefia,

Wurtembevga fj? Tecka
, Princeps Sue-

via
y
Cornes Hapsburgi, TyroIis,Phyrti,

Ky~
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à ce qui a e'té ici convenu , & qu'il foie

plus afTuré que tous & chacun des
Points y contenus, feront faintement
& inviolablement obfervez, il demeu-
re au pouvoir de Sa MajelléRoïale de
Suéde de nommer & choifir tels Ga-
rants qu'il lui plaira.

En foi de toutes lefquelles chofès,
le Miniftre de Sa Sacrée Majeflé Im-
périale , inflruit & muni à cet effet

d'un Plein - Pouvoir , a figné de fa

main. Se fcellé de fon Cachet la pre-
fente Convention, avec promeife que
dans le terme de deux Termines, à

compter d'aujourd'hui , Sa Majeflé
Impériale la ratifiera, 8c qu'il en li-

vrera l'Acte en bonne fornse. Fait au

Camp Roïal d'Alt - Ranfkdt
, le 1.

Septembre 1707.

1707.

(L. S.)
Wenceslas Comte de Wratifiau.

NOus
Charles par la grâce

de Dieu
, Roi de Suéde

, de9

Gots & des Vandales 8cc Sça-
voir faifons, que comme le Sercniifi-

me 6c trèspulffant Prince 6c Seigneur
Joseph Empereur des Romains

toujours Augufle 6cc Nôtre
très cher Frère, Coufin ,

8c ami,
après avoir envoie à nôtre Camp,
fon Confeiller privé 8c Chancelier du
Ro'iaume de Bohême l'IUuflre Jean
Wencefhs, Comte de Wratiflauw,
suroît fait compofer par fon Minilfre

les differens qui étoient furvenus en-
tre nous, aux conditions amplement
exprimées 6c comprifes dans l'A&e

ci-deffus paffé le
z

~^j-^
dernier , le-

quel nous a été remis par ledit Minif-

tre figné de fa main, 6c que nous ne

fommes pas moins difpofez à entrete-

nir ôc affermir l'ancienne Alliance

que nous avons avec Sa Majeflé Im-

périale
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S7Ô7. Kyburgii rj? Croatia ,Landgravius AU perialc & l'Augufte Maifon d'Autri'

;
i

fatïte ,
Marchio Sacri Romani Imperii, chc

, & à prévenir toutes les occa

fions d'inimitié qui pourroient arriver

dans la fuite, nous avons voulu décla-

rer & certifier, comme nous décla-

rons 8c certifions fincerement 8c de

bonne foi par les Articles fuivans.

JBurgoviœ , Superioris £5? inférions Lit-

fati£ , DuxM.trcbi.ey Sclavoniœ, Por-

tas Naonis 13 Salinarum
, Fratcr, Con-

fanguineus (3 amicus nofler cbarijfimus ,

miffo ad cajlra nojlra Confihario fuo /»•

timo 13 Regni Bobemiœ Cancellario ,il-

lufiri Ji/banne JVenceflao Comité de M^ratijlau , natas forte inter Nos controver-

fias componi feci/Jct iis conditionibus , quas injîrumentnm fuperius confeclum die

It-sîpt' nuper praterlapfo atque à diclo Minifîro fignatum nobifque extradition di-

lucide exprimit ac comprebendit. Nos igitur non minas proni cum ad veterem
,

qua nobis cum Sacra Caefareâ Majeftate Augufiâque Domo Aufiriacâ ïatercedit,

necefftudinem firmandam confolidandamque ,
tum ad omnem impoflerum fimuîtatis

anfam praefcindendam fequentibus artirulisjïudia nofira integerrimumque animum
declarare teftarique volumtrs

I. Pacem Ofkabrugenfem , qu&e corn-

munis Nobis cum Sacra Caefareâ Ma-
jefiate £f? Romano Imperio aeternaque
lex erit ,

non modo intègre ac inviola-

tè cuftodiemus , -oerum etiam cum Sa~

crâ Caefareâ Majeflate finceram rj? //-

iibatam con/èrvabimus amicitiam , rjf

cum ratione controverfiarum , quae nu-

per exortae erant
, nobis fatisfaclum

ejl , quidqmd eâ de caufâ praetenfum

fuit ,
aut praetendi poteft , abolemus ac

perpétua fepultum ejfe obîivione volu-

MUS.

I I . Copias quoque nofiras tampedef.res

quàm equeflrcs , ex Silefea Regionibus
Sacra Caefareâ Majefiatis hereditariis

fine morâ educlum iri promittimus ,

quàm primiim ratihabitio eorum, qu<£
à parte Sacra Cafarea Majefiatis in

nominato fuprà ïnflrumento promijfa

funty ad nos allata fuerit, mandata'

que fimul de iis rite exequendis débita

modo promulgentur. Si verb dum bac

txjpetlantur , copiis no/îris in Silefid

commorari neceffum fuerit , Commea-
tus quidem iis fuppeditandus efî ,

exac-

tara

I. Que nous entretiendrons fidèle-

ment 8c inviolablement la Paix d'Of-

nabrug ,
comme une Loi commune

8c perpétuelle entre Nous, fa Sacrée

Majefté Impériale 8c l'Empire Ro-
main. Que nous conferverons fince-

rement l'amitié avec fa Sacrée Majef-
té Impériale , 8c que comme nous

avons reçu fatisfa&ion fur les dif-

feiens dernièrement arrivez entre

nous j de même nous abolifibns rou-

tes les prétentions que nous pouvions
avoir à ce fujet, voulant qu'elles de-

meurent enfevelies dans un perpétuel
oubli.

II. Pareillement nous promettons
de faire fortir fans retardement hors

des Pais héréditaires de fa Majefté Im-

périale
en Silefie toutes nos Troupes

tant de pied que de cheval
, fi-tôt que

la ratification des chofes promifes
nous aura été délivrée, ^c que les or-

dres pour l'exécution d'ieclles, auront

été publiez en bonne forme. Mais fi

en attendant cette ratification 8c ces

ordres, nous étions obligez de faire

féjourner nos Troupes en Silefie, on

devra leur y fournir la fubfiftance, &
nous
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exatlam tamen inter Mas difciplinam

fervari curabimus , nec ullum ab iif-

dem •viokntiœ genus patrari permitte-
mus.

III. Quod fi prêter exfpeÛationein

contigerit ,
ut ea^ quae à Sacra Caefa-

reâ Majeftate jam fiipulata junt ,
ad

praejlitutitm tempus exetrutioni tradita

aut impkta non fuerint, liberam fem-

per «obis refervamus facultatem ,
Co-

pias in Silejiarn reducendi donec execu-

tio hûrum omnium confecla fuerit. In

quorum omnium fidem nos Diploma hoc

manu noftra fubfcriptum figilloque Re-

gio confirmari jujjîmus , quod aclum eft

in cafiris «offris Wolckowicenfibus die

22,. Augujli Anm 1707.

CAROLUS.

nous promettons qr'au refte, elles y 1707.
obferveront une bonne difcipline, Se———
que nous ne permettrons pas qu'elles

y commettent aucune forte de vio-

lence.

III. Que fi contre nôtre at-

tente, les chofes promifes de la part
de Sa Majefté Impériale , n'étoient

pas accomplies dans le tems mar-

qué; en ce cas nous nous refêivons

la faculté de tenir nos Troupes en
Silefie , julques à l'entière exécu-
tion d'icelles. En foi de quoi nous
avons (igné le prefent Acte de nô-
tre maiu

,
Se avons ordonné que

l'on y appoiât nôtre Sceau Roïal. Fait

à nôtre Camp de Wolckowic le iz.

Août 1707.

CHARLES.

(L. S.) C. Piper. (L. S.) C. Piper.

M
NOS JOSEPHUSytfc.

Oium teRatumque facimus , quod , cum Nés inter & SereniJJlmum ac Ratifie»;

PotcntiJJimum Principem Dominum Carolum Gothorum , Vanda-
j>°

n de

lorumque Rtgem {toi. iiî.) Covfanguineum (3 Fratrem nojirum cbarijjimum rcu

™pC*

qu£rimonïœ quœdam 13 Controverfiœ obôrtœ effent , iifque componendis ex

parte nojlrâ Illnflris {3 Afagnificus Confiliarius nojier arcanus , Camem-
'

rius (3 Regni nofiri Bohemia Cancellarius , Sacrique Romani Imperii fidelis

dileSlus Joannes IVenuflaus Cernes à ffiratijlau , quem ad Serenitatem fuam
'

fufficienti facuhate munitum miferamus , Jequentes inicrit conclufcritque ar-

ticulas.

Fiat infertio.

Nec cum ad veterem quœ v.obis cum pradicio Screniffimo Rege (3 Regtto
. Sueciae intercedit neccjjhudinem .firmandam con/clidandamque , lum ad orancm
in pojlerum fimultatis anfam praecidendam proni , ariiculos fupra infertos ra-

tos gratofque babemus, (3 exaiïè feruaturi ,
mque iis eontfaveniri pajfuri fu-

mus. Harum iiigore Litcrarum manu nofirà fubfcriptarnm (3 Sigillo néjlro

Caefareo munitarum. Quis dedimus in Civitate no lira Viennae, die fextâ
menfts Septembres , Anm Domini millcfimo [eptingeniefime feptimo , Regno-

Tom. IV. Ppp rum
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1707. wni «ojïrorum , Romani dccitno oftavo , Hungarici vigefimo , Bohemïci veri j

yo S EP HU S.

(L. S.) H. Friderich G. v. Scokborn.

y/i Manàatura Sacra Caefareae Maje-
fialis proprïum..

C. F. CONSB RUCII.

Lors qu'on reçût cette bonne nouvelle, la joie fut fort grande. Elle le

fut même en Suéde. La Reine Grand'-Mère chargea l'habile Miniftre des I

Etats Rumpf de témoigner de fa part à fes Maîtres la pleine fatisfaction qu'el- I

le en avoit. C'étoit une vûë affez plaifantede voir combien les gens, qui vou-

loient aflurer le contraire paroiffoient avoir les oreilles pendantes.
Le Miniftre du Roi Auguste retourna cependant à la charge pour

obtenir des Etats leur garantie au Traité de Alt-Randftat. Il le fit même
avec beaucoup d'empreflement. Par là il faloic garantir la Roiauté du Roi
Stanislas. C'eft pourquoi on éluda cette demande par des exeufes plau-
fibles. Cependant le même Miniftre fit inftance qu'on devoit du moins lui

accorder une Reiblution. Elle devoit faire voir fa juftification à fa Cour,
tant par raport à fes inftances , qu'il n'avoit pas négligées , que pour donner I

lieu au Roi fon Maître de faire voir, qu'elle n'avoit pas été obtenue. On

pancha à lui en accorder une. Elle portoit que les conjonctures d'alors d'u-

ne forte Guerre, où l'on étoit engagé, aufli bien que les Traitez de com-

merce avec le Czar, ne permettoient pas d'entrer dans de nouvelles affaires,.1

& d.ins des engagemens qui pourroient prejudicier au commerce des fujets

de l'Etat. On pancha cependant à accorder la garantie du Traité avec l'Em-

pereur. Le Roi de Suéde la demanda par une lettre aux Etats.

NonobfUnt cette pacification bien des gens craignoient que les Suédois %

en lortant de- la Saxe, ne s'arretaffent à prendre les quartiers d'hyver dans la^
Siiclîc. Ils fe fondoient fur ce que la Pologne avoit été broutée jufques aux

racines, & que ce que les Suédois n'y avoient pas foulé, avoit été dévoré ou

réduit en cendre par les Mofcovites.

Dans ce terns-là le Baron de Schmcttau Plénipotentiaire partit pour aller à

fa Cour. Avant que de fe mettre en chemin, il voulut prendre tous les--

'éelairckîeàients qu'il pouvoit tirer du Miniftre de Suéde. Celui-ci lui die
'

plulîcurs pàrticularitez. Elles ne tendoient qu'à donner une fuperficie bril-

lante & cblouïflante pour certains yeux à la maneuvre mifterieufe, qui avoit,

duré jufques alors. Le Baron de Schmettau trouva à propos d'en faire paffer-

la connoiflance au premier Miniftrc des Etats par le canal d'un fien ami qu'il

en chargea Se qui s'en aquitta. Le même Baron eut aufiî avant fon dépare
de longues converfations avec l'habile Miniftre de Trêves Kaifersfeldt. Ce

dern:ct
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dernier lui reprefenta qu'il devoir, faire connoître à fa Cour qu'une bonne par- 1707.
tie des Princes d'Allemagne , 8c fur tout les Catholiques lorgnoiem les démarches • «

de faditc Cour , & autant qu'ils failbient attention à celles de la Suéde. C'é-

toit parce qu'ils croioient d'entrevoir quelque connivence oblique avec celle-

là. Ainfi (à Cour feroit bien de faire évanouir certains phantomes Se ombres
de méfiance par une clarté genereulé. La Cour de Dannemark en donna une
de cette nature aux Suédois. Ceux-ci eurent un avis. 11 avoit été donné à la

Régence de Stokbolm par le Comte de Welling à fon retour de Saxe. Le
contenu en étoit qu'il favoit de bonne part que le Roi de Dannemark avoit

refolu d'envoier trois cent Officiers au Czar. L'Envoie de ce dernier en aiant

informé fa Cour, celle-ci lui envoia des ordres de déclarer à la Régence que
ce bruit étoit entièrement faux. Qu'à la vérité fa Majeflé n'avoit pas pu em-

pêcher , que quelques-uns, qui avoient obtenu leur congé de fon fervice

n'aient pris parti dans les troupes Ruffiennes. Cependant qu'elle n'avoit ja-
mais fouffert que ceux qui étoient actuellement à fon fervice acceptaient
de l'emploi dans l'Armée du Czar, & qu'elle voudrait encore moins permet-
tre qu'un fi grand nombre d'Officiers allaffcnt renforcer cette Armée-!à.

D'ailleurs qu'elle auroit de la peine à en trouver un pareil nombre dans toutes

fes troupes. Il couroit cependant un bruit parmi les Mofcovites prifonniers à

Stokholm , que la paix entre le Czar & la Suéde alloit être conclue. On
en avoit déjà aperçu le peu de vrailcmblance, fur le refus raporté ci-dclîus

de la médiation de l'Empereur. Ceux qui avoient fait femer ce bruit ,

avoient en vue de cacher leur deffein de fe fauver de leur captivité en Suéde.

Celui qui en étoit à la tête, étoit le Prince de Melide. Trois Bourgeois
avoient contracté avec lui 8c fes concaptifs de les faire évader, pour une tom-

me d'argent , dont ils avoient déjà reçu une partie. Les trois furent arrêtez

& condamniez quelque tetns après à la mort.

Le Roi de Suéde penfa enfin à fe mettre en mouvement pour fortir de la

Saxe. Il eut cependant un différent avec l'Electeur Palatin. C'étoit en lut

fufeitant des difficultez à l'égard du Duché de Weldens. L'Electeur s'enrapor-
ta à l'arbitrage de la Reine d'Angleterre Se de l'Electeur de Hannover. Le
Comte de Lecheraine fut mênac envoie vers ce dernier. D'ailleurs pour ôtec

aux Suédois ks plaintes de quelques dégâts faits précédemment dans le Du-
ché de deux Ponts, le Palatin fit païcr cent mille écus comtants au Roi de

Suéde. Ce dernier avoit eu pendant quelque tems une négociation fur pied.

Elle confiftoit à faire une triple Alliance entre lui, le Roi de Pruffe 6c l'Elec-

teur de Hannover. Une pointillé la rompit. Ce fut fur ce que l'Electeur

ne voulut pas fe mêler des affaires de la Religion en Allemagne. Elles dé-

voient faire l'un des principaux Articles du Traité. D'ailleurs il ne pût s'ac-

corder fur le rang de les troupes lors qu'elles viendraient à être jointes à cel-

les du Roi de Suéde en tant qae Duc de Bremen Se de Pomeranie. Un Trai-

té entre la SueJe ôc Wolfembutrel eut un meilleur fuccès. Cette Alliance

fut conclue. La Régence de Stokbolm envoia par ordre aux trob Miniitres

du Duc, qui y avoient travaillé avec ceux de Suéde Friicndorff 8c Liiicnlrcd,

mille Ecus pour chacun, ôc fix cent écus pour la Chancellerie. Cette Re,-

Ppp z genec
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# gcnce fit aufîi fraper de belles Médailles, touchant le redrcflèmerit des Griefs

t ,

- de Religion dans la Silefie, réglé par le Traité avec l'Empereur. Cette Me«
daillc avoit d'un côté la figure du Roi de Suéde avec ces mots autour ,

* CAROLUS XII. D. G. REX SUECIJE

Au revers il y avoit fur un petit picdeftal , fur lequel étoit gravé le caractè-

re d'Alpha & Oméga ,
un Encenfoir, dont le parfum alumé lbrtoit par plu-

sieurs trous Se au deffus cette infeription

AD COELUM LIBERIQRE VIA

Au defïbus du picdeftal feparé le defTctn d'un Terrain avec quelques arbre*

il y avoit ces mots.

SACR1S. S ILES IM. EVANGELICM
RESTITUAIS

A. M. DCC. FIL

La même Régence par ordre de fon Maître fit connoître aux Etats Généraux"

qu'elle étoit prête à renouveller le Traité de commerce avec eux. Celui

qu'il y avoit ne fubfiftoit plus, le tems en étant expiré. Mais foit parce que
la Republique étoit dans un accablement d'affaires qui empechoit d'y fonger,
foit qu'on crût d'en faire un plus avantageux dans d'autres circonftances, on

n'y fit point de reponfe. Le commerce rouloit cependant fur le même pied ,

que s'il y avoit eu un Traité. La même chofe fe pratiquoit entre la Suéde
oc la France, quoique leur Traité de commerce fut expiré, il y avoit une
dixaine d'années.

Avant que de quiter de parler des affaires de la Suéde on raportera un inci-

dent, qui y étoit arrivé contre le droit des gens. C'eft d'autant que cela

peut donner de l'éclaircifTement fur ce chapitre, à quelques Etats, qui ne font

pas fort verfez dans la matière du droit des gens.
Le Miniftre des Etats Généraux, avoit fait acheter par un Sellier du drap

noir pour draper fon carofîe de deuil pour la mort de fon Père. Il en paia le

prix au fcllier. Celui-ci aiant eu quelque difficulté avec le Marchand, celui-ci

en demanda le paiment au Frère du Refident qui lui fervoit de Secrétaire.

Cette demande fut même faite avec infolence, par deux garçons de bou-

tique, qui maltraitèrent le Secrétaire qui eut de la peine à fe debarafler de

leurs mains. Le Miniftre Hollandois fort habile en ces fortes de matières,
aufïï bien qu'en tout ce qui regarde le Miniftere, prefenta d'abord à la Chan-

cellerie, un efpecc de Faftum avec le Mémoire qui fuit.

Sut l'a f-

fai

I

jiui ar-

fairedu f~*\Uandoqitidew ubique locorum fjf prafertim in bàc Rogiâ Aulâ ufîi receptum
•rcredi.' \^ eflt ut mn tantum Minijlri publia ,tanquam peculiarisfanttimoni* prafidio

fleur" wuniti) eofruantur bowre iifquejuribus & prœrogativiSy quas CharaSieri^ ipfis

.Rumpf. commit-
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commififio, omnium gentiumjura trlbuunt, fied & perfona Çs? res, ad ipfos ferti- 1707.
ntntes ,

eo fruantur patrocïnio iifique immunitatibus , quas ditla jura eis addixe- 1

runt j abejje non potefi Infirafcriptus Celfcrum ac Prapotentium Dominorum Or-
iinum Generalium Fœderati Bclgii Minijler Rcfidens, quin ad Regium Camélia-
ria Collegium adjmcJam facli narrâtionem déférât , quâ patet , ipfi caufam efi-

fe fummopere conquerendi de contemptu, quo mitnus & Cbaracler, quern fiuftinet ,

affeclus fuit, tum de injuriis ipfi à mercatore Michaele Groubh
, fed , pracipue ab

ip/ius famulis iuperfiunâ Fratris qui nunc Secretarii munere fungitur , hefiîernâ die

illatis , petens offifiofie atque in/lanter , velit Regium Cancellaria Collegium , pro

fuà juftitiâ & aquanimitate , feverè in deliuquentes animadvertere y & caufia bu-

jus ratiomm babere condignam , ipfiufque rei natura
, me non Amicitia biter Sa-

crant Regiam Majeftatem Sutcia ac Celfos ac Prapotentes Dominos Orâùies Gène'

raies Fœderati Belgii intercèdent i
, confientaneam ,

Signatum erat

H. W. RUMP P.

Holmia die
!-J. OBobris 170*7.

Le Marchand qui par fon opulence a'voit du crédit ,
voulut en faire un

procès par devant la juilice ordinaire. Oeil pourquoi le Refident pré-
senta encore entre autres le Mémoire fuivant.

£7fi
Regium Cancellaria Collegium , pofi exhibitum hfrafcipti Fœderati Belgii Autfe

•Mini/tri Memoriale ,
dédie zo.^Septembris nuperrime praterlapfii officia fua

Meraoii

adbibucrit
,
ut in examine injuria ipfi à mercatore Groubb Mata , infraferipti

'

Domeftici) qui antea fuere & etiam nunc funt tefies admitterentur {quo womine

Regia Cancellaria Collcgio grates fe debere agnoficit) tant paruni ea attendit infe-

rior judex ,
ut permiferit ditlo Mercatori eâ de re ad fiuperiorem Magiftratum

provocare, eumque confiequenter in ordinariam procefifus viam admiferit , £î? liect

infraficripti Advocatus contra mm procedendi nodum , ut potè Miniftrorum publi-

corum privilegiis repugnantem, exprefiè protefiatus fit , &? Juri Gentium inba-

ferit, nibilominus Pro'vocatio faSa £5? ditlo Advocato injuncTamfuit ,
ut crafili-

nâ die fie coram fuperiori Magijlratu fifiat ;c;im au'en i firaferipius nullum atium

judicem quam Regem £5? Regium Cancellaria Collegium agnoficere poffit j fperaf
non gravâturum Regium Cancellaria Collegium jubtre ut

,
Protocolîum diili exa-

minis fibi quam pri/num communicetur , pofique çxailam caufia cognitionem 6f dé-

bitant tefiium interrogationem , de omnibus, ad Regem déferre ,
ut fixa Sacra Ré-

gla Majèjlatis toto orbe terrarum cognit ci 'Jujlitià atque aquanimitate infraficripto

débita contingM fiatisfaclio, £s? Regiâ juâ tutelà Minifiris publias in hâc aula

commorantibus efficaciterprofpiciatur .

Signatum ut fupra.

Holmia dis ~
t

. Deeembris 1707.

Ppp. 3.
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1707. Cette affaire traina jufques à l'année fuivante, dans laquelle on pourra

en dire la fuite.

Pendant tout ce qu'on a raporté relativement au Roi de Suéde lors qu'il

étoic en Saxe, la Pologne étoit dans la dernière des confufions. Divers Pa-

latins, qui avoient été convoquez fe trouvèrent à un Confeil. La conclu-

fion , après quelques débats, fut de faire un projet pour confirmer la Confé-

dération de Sendomir, faite il y avoit quelques années. Il y eut du débat tant

fur le projet que fur les formalitez pour cette confirmation. Le tout fut ce-

pendant aprouvé. 11 y avoit entre autres trois points principaux. L'un étoit

de convoquer une Diète générale à Lublin pour le mois de Mai. On devoit

y -traiter les affaires de la Republique dans les formes ôc d'un confentement

gênerai. En cette vue les Dietines dévoient auflï être convoquées. Dans
celles-ci chaque Palatinat devoit élire fes Députez & leur donner fes inftruc-

tions. Le fécond, qu'on exhorteroit le parti de Stanislas de l'abandon-

ner ÔC concourir à la defenfe commune. Et le troifieme d'informer les Puif-

fances étrangères des Droits & Libertez de la Republique. D'ailleurs de les

prier de ne reconnoître pour Roi de Pologne que celui qui feroit élu par les

fuffrages libres de tous les Etats de la Republique.
A cette occafion les Princes Sobiesky , qui avoient été mis en liberté par

le- Roi Auguste, écrivirent une lettre au Roi de Suéde. Le contenu

portoit, que puifque la Republique de Pologne, après l'abdication du Roi
Auguste avoit déclaré le Thrône vacant, & vouloit faire une nouvelle

élection, ils ne croioient pas que fa Majefté trouveroit mauvais qu'ils fe joi-

gnirent aux autres Candidats. C'étoit pour tâcher d'obtenir une Couronne

qui avoit été portée par leur Père. Le Roi de Suéde leur repondit dans des

termes pleins de reiïèntiment Se d'indignation. Ncnobftant que le Czar

preffât une nouvelle élection , les Polonois trainerent à délibérer. Il fêroit fu-

perflu de raporter les diverfes demandes faites de part Se d'autre, puis que ce

feroit une matière peu interefiânte , Se qui neferviroit qu'a ennuier. Le Czar
n'amufoit les Polonois que de paroles, & ceux-ci le voioient accablez par les

Mofcovites. Ces Troupes Ruffiennes étoient devenues fi à charge à la Re-

publique, qu'une bonne partie des Polonois «.'impatientoient que le Roi de

Suéde ne quittât la Saxe pour châtier les Mofcovites. Le Czar voiant com-
ment on éludoit fes demandes, fe fâcha. Il écrivit aux Polonois des let res

fi menaçantes qu'ils furent contraints le 8. de Juillet de déclarer folemnelle-

ment le Thrône vacant. Ce Monarque Rùflien avoit même ordonné de fai-

re un dégât gênerai dans la Grande Pologne. Sa vûë en cela étoit d'ôter la

fubfittauce aux Suédois qui fe preparoient de fertir de la Saxe. Avant que de

marcher le Roi de Suéde envola le Comte de Zobor à Stettin. Qn dira dans

la fuite fon fort qui fut affez conforme à la generofité de ce Roi-là. Ce Mo-
narque fit défiler le if. d'Août vers la Pologne feize Regimens fous le Gene-
ral Rcnfchiold. Trois jours après le Roi Stanislas partit de fon quar-
tier vers les Frontières de Pologne. L^s autres Troupes continuèrent à défi-

ler, oblervant une cxaéle difeipline. Leur marche étoit vers la Viftule. On
la changea fur les démarches du Czar. Il arriva en ce tems-là le Comte Be-

rczeiii
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rezpni auprès de ce Monarque Rufle. C'étoit de la part du Prince Ragotz- 1707.

ky. Celui ci s'étoit laiffé forprendre par des offres du Czar de lui faire avoir ———
la Couronne de Pologne. Cette négociation n'eut aucun fuccès. La mar-

che du Roi de Suéde vers Thorn, à quoi le Czar ne s'attendoît pas, l'éron-

na. Ce Roi s'avança jufques à la Rivière de Varia'. Il y attendit des re-

crues, parties de Sucdé, £c arrivées en Pomeranie. Ce renfort émit necef-

fairc. Cétoit d'autant que l'Armée avoit perdu bon nombre de chevaux.

Le manquement de fourrage Se d'eau en fut la cdyfe. Les Mofcovjtcs avoiène

inf âé par des charognes la plupart des feurces & des puits qui s'étoient trou-

vez fur la route. Pendant cette marche il arriva deux affaires. L'une fut

que le Roi de Suéde renvoia à l'Empereur le Comte de Zobor avec prière de

le remettre dans (es charges. Ce Roi lui fît même faire un prefênt d'une bel-

le épée. C'étoit à condition qu'il ne reffentiroit jamais du Baron de Stral-

heim du malheur qui lui étoit arrivé. Il tint fa promeffe pendant quelques

années, que le Roi de Suéde étant comme captif à Bcnder, il voulut fe bat-

tre avec le Baron. C'eûY ce dont on parlera en Ton tems. L'autre événe-

ment fut que le fameux Patkull fut roué vif proche de Caiimir. Ses quar-
tiers furent mis furie grand chemin, 6c fa tête fur un poteau.

La rentrée du Roi de Sucde difïipa le confeil des Confederez Polonois. Il

fe fepara à Lublin. Le Czar aurait voulu qu'il fe transférât à Varfovie. La

feparation fe fit fans régler ni le lieu, ni le tems de fe raffembler. On con-

vint cependant de quelques articles. Ceux-ci étoient I. Que comme l'on ne

pouvoit trouver de lieu convenable pour fe raffembler le Maréchal de la Con-

fédération, les Minières d'Etat 6c les Députez des Palatinats, fuivroient pat-

tout le Primat, pour l'aider à régler les affaires qui pourraient furvenir. C'é-

toit à l'exception de celles qui demandoient le conf.mtement du Public.

Celles-ci dévoient demeurer dans la même fâtuation où elles étoient alors.

IL Que le Primat dépêcherait àzsUnivcrfalia à la petite Nobleflé du Roiau-

me. Ils dévoient lui enjoindre de fe tenir prête de monter à cheval au pre-
mier avertiffesnent. III. Qu'on donnerait des affùrances à l'Armée de ia

Couronne d'un prompt paiement du dû, ou qui lui écheroit dans la fuite.

C'étoit à condition qu'elle gardât la fidélité à fes Gcneiaux, & qu'elle aidât

la Republique à procéder à l'élection d'un nouveau Roi. Et enfin IV. Qu'on
donnerait le commandement de l'Armée de Lithuanie au Sous-Marechai au

cas qu'elle voulut rentrer fous l'obéïifancc de la Republique. On lui donnoit

le terme de. fix femaines £cc. La confufîon Se la coniïernation talonnoit le

Primat & fes Ajointsr Les Mofcovites n'étoient pas exempts de quelque
fraïeun Ils fe retiraient à mefure que les Suédois & le Roi Stanislas
avançoient. Il y eut quelques petites efearmouches entre des partis. La fai-

fon s'étant avancée 6c les pluies furvenuës en abondance aiant rendu les che-

mins impraticables} onrefta de part 6c d'autre fans mouvement. Cependant
le froid aiant caufé une grande gelée à la fin de l'année, on fe difpofa à des

opérations pour le commencement de la fuivante. On s'aperçût que celles

du Roi de Suéde tendoient au détrônement du Czar, de même qu'il avoit

fait le Roi Au guste. On prônoit parmi les Suédois la réponfe que fa Ma-
jefté
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1707. îellé Sucdoife avoit fait à un Capitaine de fon.-Armée. Cetoit au tems du
- Cnironuement du Roi Stanislas. Cet Officier avoir été empêché d'af- ',

lifter à cette foletnnité. C'étoic parce qu'il avoit a'ors la garde au Pont

qu'on raccommn.loit fur la Viftu'ic. Un jour il fe plaignit en riant au Roi-
C'étoit de ce qu'à Ion retour à Stockholm il ne pourroit pas raconter ce qui
s'étoit paifé à ce Couronnement comme Tes autres Compatriotes, qui avoient
eu le bonheur de le voir. Le Roi lui répondit qu'il pourra dans peu lui don-
ner lieu de fe confoler, en lui fhilant voir un autre Couronnement avant que
de retourner dans Ton Païs.

Avant que d'entrer dans les affaires de l'Allemagne & des autres Pais
, on '

parlera fort fuccinétement de ce qui fe pnffoit en Hongrie, Les Négocia-
tions pacifiques furent fans fuccès en ce Roiaume-là pendant l'année précé-
dente 1706. de forte qu'on ne fongea de part 8c d'autre qu'à la Guerre. Ce
fut après un refus de la Cour Impériale à des Demandes des Hongrois. Cel-
les-ci confiftoient en trois points. I. Une Garantie fuffilànte. II. La libre

élection d'un Prince de Tranfilvanie. III. Que toutes les Troupes Alle-

mandes fufiènt retirées de Hongrie, d'abord après la conelufion de la Paix.

La réponfe en refus portoit, que la Cour Impériale ne pouvoit pas aquiefeer
à de pareilles Demandes. Cependant que fi les Hongrois vouloient traiter

ferieufement de la Paix en gênerai, & qu'il fut neccfîaire de convenir pour
cet effet d'un Armiltice, il falloit le faire pendant l'Hyver. La raifon étoic

que ni la prudence, ni les affaires Impériales ne vouloient pas que l'on fit traî-

ner la Négociation jufques à l'Eté. Ce fut là-defius que les Mecontens firent

des courfes & des ravages fur les frontières de la Stirie. Ils te rendirent pref-

que maîtres du plat païs de la Tranfilvanie. La Cour Impériale refolut d'en-

voier en cette Province-là un bon Corps de Troupes qui fe feraient jointes au
Comte Rabutin. La jonction fe fit avec peine, & avec quelque perte. La
faim 8c le froid fit périr quelque centaine d'hommes. Il fallut s'avancer vers

la Carinthie pour trouver de quoi fubfifter, 8c fe refaire. Ragotzky s'étoit ce-

pendant jette dans la Tranfilvanie. Il y tint vn Confeil. Il y fut refolu de
maintenir cette Province dans fon droit d'élire les Princes. Ce Prince s'y fie

même proclamer Piince le 28. de Mars. Le corps fous le Comte Rabutiu
n'étoit cependant pas en état de le chaïîèr de cette Province-là. Ce Comte
fe trouva obligé de le rendre à Vienne. La vûë étoit de faire un raport ver-

bal de la mauvaile Gtuation de les Troupes. Il fe plaignit de n'avoir pas été

fecouru ni d'argent, ni de provisions. Par- là il avoit été forcé de faire des

marches fans pain, 8c fans autre refiburce que celle de crtulei la terre, pour
en déterrer les grains cachez par les Païïans. Il ajouta que la Cavalerie man-

quoit de chevaux, l'Infanterie de (bulicrs, 8c l'Armée étoit dépourvue de
tout le plus necefiaire. Ce qui faifoit de la peine étoit que les Mecontens
tenoient étroitement bloquée la Fortercflc de Leopolill ir, qui donnoit les

fignaux d'extrémité. Le Comte de Starcmberg ne trouva pas à propos de
"

dégager cette Place par une Armée. Celle-ci auroit été de beaucoup infé-

rieure à celle que les Mecontens auroient pu aflémblcr. Par confequent elle

auroit pu avoir un defavantage, qu'on devoit éviter. Comme il connoiflbit

le
'
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le pais, les pafTages 6c la difpofition des Troupes des Hongrois les plus à 1707.
portée, il fe mit en chemin feulement avec deux mille chevaux. Avec cette «——<

poignée de monde il arriva à Leopoldrtat le 51. de Mars à huit heures du
foir avec des Vivres 6c des Munitions. La Ville n'en avoit plus que pour
huit jours. Il y donna les ordres nccefîaires pendant quatre heures qu'il v ref-

ta, car il en repartit à minuit.

Cet heureux fuccès porta 1a Cour Impeiiale à mettre fur pied une efpccc
de Négociation. Le canal en étoit le Cardinal de Saxe-Zeill, qui avoit été
fait nouveau Primat de Hongrie, & l'Archevêque de Colocza. Crs deux
Prélats firent par lettres 6c conférences bien des efforts. Ceux-ci tendoient à

détacher par des proportions particulières 6c Ieurantes du paiti des Mccon-
tens, le Clergé. C'étoit que celui-ci étoit regardé comme un fedudteur dan-

gereux} 6c par confequent d'une grande utilité de pouvoir le gagner. Le
Prince Ragotzky qui regardort de Ion côté les Jefuites, comme attachez à la

Cour Impériale, êc comme une perte d'une maligne infe&ion, les avoit ban-
nis de ce Roiaume-là. Ce fut même malgré l'intercelfion de quelques Com-
munautez. Celles-ci fâchées de voir leur peu de crédit auprès du Prince,
en vinrent à un murmure. D'ailleurs il fe repandit parmi diverfes Provinces
une defunion. Le manque d'argent influoit à l'augmenter. La Négociation
des deux Prélats échoua. La Cour Impériale fut la caufe de ce peu de fuc-

cès. Les Mccontens voulurent (avoir fur quel pied cette Cour-là étoit difpo-
fée à traiter. Elle dédira qu'elle ne vouloir nullement leur accorder

,
ni l'é-

leôion d'un Prince de Tranfilvanic, ni la Garantie d'aucune PuilTance. Cet-
te dernière étoit regardée, comme dérogeant à la Souveraineté de la Cour

Impériale fur les Hongrois. Cependant elle promettoit de leur accorder les

autres furetez raifonnables Elle y ajouta même la jouïfTance de leurs Privilè-

ges, tant dans le Spirituel que dans le Temporel fur le pied des dernières Diè-
tes. Ce fut là-deiïus que l'Envoie des Etats Généraux à Vienne écrivit le 2.

de Mai au Prince Ragotzky 6c au Comte Berezeni. Il les exhortoit à con-
courir au rétablifiement de la Paix

,
6c à reprendre pour cela les Négocia-

tions. La reponfe que ces deux Chefs lui firent, portoir qu'ils feraient prêts
à emploier leur crédit pour finir la Guerre. C'étoit fi l'on vouloit leur en
fournir les moiens, par des conditions moins vagues, & plus acceptables.
Comme il n'y avoit plus d'aparence à la Paix, il y eut diveifes opérations

militaires. Le Comte de Staremberg ravitailla de nouveau Leopoldftat.
Les Mecontens firent diverfes cour les, tantôt avec avantages, 6c d'autres fois

avec peu de fuccès. Le Prince Ragotzky tint une Diète à OnotTi. La con-
fufion y domina, L'animofité caufa d'horribles excès. Berezeni fabra le jeu-
ne Occolizani, comme trop attaché à la Maifon d'Autriche. D'autres fu-

birent le même fort. On y vint même à l'extrémité de déclarer le Trône
vacant. On en infera l'A6fce dans le Manifefte fuivant.

Tom. IF. Qjqq Uni-
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Univerfis Orbis Chriftiani Principibus, Rezibus Se

desHon- Rebuipubhcis , nec non quibulvis Statibus &:

Sl01s -

Ordinibus, prèfentium notitiam habituris.

[Oj Franciscus Dei gratiâ Sacri Romani Imperii Princeps Rakoczy,
Dux Regni Hangaria, ac Unïverfi Status & Ordinis ejufdem pro libertate

confœderati^ ad perpétuant rei memoriam. Quod cum prateritis a nuis, ab intole-

rabili Domus Auftriaca jugo prefji^ avita Gentis noftra Hbertatis amore Duce
arma capeffentes^ pro vindicanda ea

, animos cordaque noftra per ftricliffimum

confœderationis noftra nexum in gêneraïi Conventu noftro ad Oppidum Szeejîn ce-

Ubrato conftrinxïffemus ,
is unicus intention!s noftra fuerit [copia ,

ut reduce Regni

patriaque noftra ftorentiftatu perennatura felicitatis noftra , noflrorumque pofte-
rorum ftruamus bafim. S>)uapropter oblatam quoque pacis occafionem praterire no-

lentes , pofteaquam in ejus experimentum per fpeeialiter fuperinde conditum Articu-

lant noftrum unitis votis confenfijfemus , taliterque meritb ejus fuccejfum tôt pollici-

iationibus Mediatorum freti , omnique ftneeritate traclantes fperare potuïfjemus ,

idemque ad gêneraient Qonventum authoritate Ducali in Campum ad Onod exi-

ftentem, pro prima Maji 1707. indiclum
,
ac demum certis ex rationibus ad 16.

ejufdem menfis tranjlatum , patria noftra confulturi confluxiffemus , abundeque vi-

dentes quantum abfuerit in eâ traclandâ Domûs Auftriaca ftneeritas , qua nos di-

•verfts technis &? artibus circumvenire volens , quodammodo innatae fibi tyrannidis

aviditate, iit priftinae fervitutis fuae miferias reducere intendit
, ftgnanterque pra-

fentaneo etiam in omnem pofteritatem execrando exemplo , quid profuère infidioft

pramentionata larvata ac publias quoque feriptisjam annihilâtis pacis Traclatus

manifefte edotli, cum nimium plantât is in cordihus Regnicolafum dijftdentia &?

diffenftonis feminibus ad captandam fpecioforum promifforum fuorum umbrarn ,

Comitatum quoque de Turocz ad nonnullorum perfidorum^ putridorumque Confœ-
derationis noftra Membrorum ftipendiaria fecreJa adulâtioneftbi infervientium per-

fuaftones ad id induceret, ut feriptis ad aliquot Comitafus in everfionemfacra

Confœderationis Literis zizaniam dijftdentiarum ac fcijftonum fpargere t perque

Députâtos fuos nefandum conceptum feelus publias falfita ibus fulcire , idemque in

prafato generali- Conventu noftro pertinaciter manntenere non fuiffet veritus. Et

quamvis jufto patria zelo, ac vi quoque juramentalis obligationis noftra ardore

tnati
, adftantibus caufam hanc iniquam agentibus ,

debitam perennaturaque pro li-

bertate Patria zelantium memoriam recolendam pœnam infligi^ catera verb pra-

faii Comitatus Membra tantorum aufuum complicia juftiffima feveritati meritb

fubjicienda curaverimus , mutuumque Nationalis Confœderationis noftra vinculum ,

quam propofiti ad reducendas dulcifftma Patria libertates feopi confervatrieem ani-

ma? 1 ulteriori continuatione fanclè colère , ac conftanti animi zelo manntenere fta-

txcrimus, cum nihilominùs, tam fraudulentam Domûs Auftriaca fupplantationem
13 dolofum nobifeum procedendi modum, cervicibus poft noftris quoque dolojè im-

minere, circumfpetlâ mente pravidere, nullumque prater tyranniea & dcjpotica

poleftatis jcopum^ eandem quibufvis technis & moliminibus fuper exftrucluratn ve-

reri:
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reri fuperfit) laudabiJi Majorum noflrorum, Petrum Alemannum & Abam ty- 1707.
rannoSf OC Othonem intrufum Regni hujus Regcs, avila libertati Patria infi- 1 1.-

diantes Soîio moventitmt; Itentque aliorum inclytorum Regnorum & Provincia-

rum exemph exciii, ac prœrecenfttis totoque Orbe Cbriftiano patulis pcr ouinia

Auflriaci Regtminis tempora exercitis malts coacli
, cwfirntatis ac denub adunitis

animii & cerdibus, in banc qua fequitur articularem fententiam ac conflitutionem

paribus ac comtnunibusfuffragiis inimus publia manifedandam.

Articulus fecundus.

S^uandoquidem Domus Auflriaca , Regiâ authoritate abufa, nullo obligations

fua legibus pofitivis &? diplomaticis Jacramtntis expreffata habita refpeclu, diver-

fis fub pratextibus ad apertam vim, fanguinifque effuflonent, & exterminâtionem

Genlis Hangarica candefcendiffet , jamque non amplius Régent, Gubernatorem £9"

Confervatorem , fed apertum Regnicolarum'& libertatum eorum boflem fe effecif-

fet, nec ad multifarias profundd cùm humilitate tant primoribus Auflriacis quant
Leopoldo 1. «0» minus quàm Divino Numini exbibitas fupplicatimes gra-
vaminum modelant in dies omnibus in deterius vergentibus confequi valuiffet, jure
merito propter tant gravejugum & tyrannicum Dominium oculos convertimus ad

ea univerfa mala &? libertatum noflrarum convuljiones qua à temporibus tyranni-

ci Regiminis fui, vel maxime ab atatis noflra memorià, quibufcanque tandem

fub pratextibus pratlicata , (3 quafl in unum dutla memoramus-, publicifque

aliunde Manifeflis £5? fcriptis Chriftiani Orbis fubjecimus judicio j Et quamvis Us

malis provocati vel folâ armorum noflrorum juftorum fumptione £s? demhm contra

iyrannidem ejus initd confœderatione , flabilitoque per eam Ducali Gubemio pra-

tenfa obedientia & ejus Jurifdiclioni regiâ potejlate abutenti ipfo faclo renunciaf-

femus , 13 nos ab eâ abfolutos pronunciajfemus , maturo tamen animo trutinatâfubrep-

titiâpratenfione nunc Regnantis Imperatoris Joseph 1 I. in Regiam CoronamNof-
tram ^ quant per Diatam Pofonienfem fibi jure hareditar'to à Statibus £s? Ordini-

bus Regni traditam ejfe afferit, fiquidemper ipfummct Decretum Diata ejus te~

noremjic fonatitem. Nos Leopoldus &V . quod enim inter alias animi nof-

trï curas in procurando , recttperandoque priflina felicitatis avili Regni Noflri

Hungariae flatu, illud ettant Nobis occurrijfet remedium, quatenus publicatum ad

Feflum D. Lucae anni 1687. in liberam ac regiam Civitatem Nojlram Pofonien'

fem Vnivcrfis Dominis Praelatis , Barontbus , Magnatibus £5? Nobilibus caete-

rifque Ordinibus £s? Statibus jam fati Regni Noflri Hungariae £9* partium eidem

annexarum gênerait Conventu , Nobis quoque ibidem praefentibus Sereniffimum

Archiducem J o s e p h u m Filium No/lrum primogenitum in futurum eorundem

Regem (3 Dominum coronari faceremus &c. Clarnm, evaderet , ablualiterque

tune fuperexiflentis feralis Eperprofienfis Tbeatri horrendis ac tyrannicis Camifici-
nis , popriâque noftrâ memorià £5? certâ feisntià feiamus , £<? compertum habect-

mus fere Vniverforum Regni Potiorum in tantis angufliis conflitatorum, vitae £s?

bonorum periculum abfque ullà praeviâ Eleclione tyrannicam ejus in regium folium

obtruflouem , conditionalittr praefliti fuijuramenti nulitatem, violehtarum vocum

illegalitatent, £s? quodfuperefl, tyrannifmi fui continuâtionem , quant pcr tôt frau-

Q_qq 1 duletl-
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1707. dulentos Tratlatus, non ut Regnum priftinae libertati refiituere contendiffet , ve-
.. rîim Gcnitoris Atlis ratihabitis , ipfe quoque tyrannico Gubernio intentus, à de-

populàtionibus & faevitiâ ad fubjugationew fervilem 13 tyrannicam tendentibus per
cruentorum Juorum artnorum crudelitatem non dcfiftcret. Et quia vel ipfe Fun-

dalor Regni noflri Sanclus Stephanus Decr. 1. cap. 4. filio fuo Sanclo Emerico

13 confequenter cunSiis Hangariae Regibus traditorum praeceptorum fententiam fe-

qnentibus verbis exprimerai: Ex his vcio, id efi , Principibus, Baronibus, Co-

mitibus, Mihtibus 6c Nobilibus neminem in fervicutem redigas, vel fervum

nomines, &c. fi eiis pacificus, tune diccris Rex Se Régis films, arque ama-
beris à cun&is Militibus, fi iracundus, fuperbus, invidus, impaciticus, ac

fuper Principes 6c Comités cervicem erexens, fine dubio fortitudo Militum

,
hebetuio ait Regalium Dignitatum ,

6c aUcnis tradent Regnum tuum.

ghtam quiâem fententiam defunclus quoque Imperator fuâ fuper cervices nojîros

tretlione Statuant & Procerum Regni ,
liberae quippe Gentis noftrae in defpoticam

fervitutem 13 vafallatum redaclione inftar fubjugatorum traclatione, & univer-

farum Legum ac Libertatum Patriœ convulfeone in je derivaffet , fucccfjionem

quoque Josephus nonnifi tyrannifmi jure merito, non veto Regii Gubernii r

non Ekllus ; fed violenter à parte obtrufus , fibi vendicare poteji. Quapropter
praefentis A>ticuli noflri unanimi [3 communi confenfu, vigore conduis nofmet
ab om.n praefati Imperatoris José phi I. & per ipfum totius Domus Aufiria^
cae pr aetenfivà Rcg/d obedientiâ (3 reverentiâ

, omnique vendicato jure praeten-

fioneq'ie fuâ in Cvronam, Regnum aut Regimen nolhum quoquo mode formata aut

formanda liberos 13 abfolutos effe pronunciantes ac déclarantes, ïifdem abrenun-

ciamus 13 contradicimus
,

taliterque libertatum noflrarum ac fupremi juris noflri

authoritate & vigore quam nobts legibus Divinis ac humanis inditam babemus ,

nemine urgente ac contradicente fponte (3 libéré Literregnum fimul denunciamus ac

promulgimus.- Decl.iramus praeierea pro publias hoftibtts cunclos illos Patriae fi-

lias qui à dato praefentium articulorum intra bimeftre fpatium confœderationem

noftfam luire nolentes in fdelitate & obfequio ejus quoquo modo 13 abicunque fub-

fliterint , 13 ad légitime débitam Regni Unionem & fidilitatcm redire noluerint
,

ita ut praedifti temporis fp.itio elapjo Bona ipfonnu in perpetuum ac immédiate ad

Fifcu/n Regni virtule pariter bujus Articuli devolvantur. Officia vero, Dignita-
tes 13 Praeroga/ivae ipforum pro nullis babeantur, prout & Eccleftaflici omnes-

prae/enti Statuto noflro fatisfacere nolentes, pro incipacibus omnium Benef.ciorum

pronunciattur, omnique carent atl.vitate pohticâ.
Occurrant itaque denuo, acquis tum eb

(lutibus,
tum (3 judiciis Orbis Chrif-

tiani, tôt fmeens querelis, geminis deductio.nbus, reiteratifque publias feriptis (3

manifejhs 'prfttsïitgatà f*tftif}tyaâ fufceptoruni gentis bujus armorum caajà, praeg-

nantiffimilqiH praewiffivis ex rationibus, Lege Regni, fign.interque Sacratiffimo

Gloriaforum St Stcnbani 3 A'idreae Hierofoiimitani Re^um Decreto admitiente

pronunciatum inter Regnum [peraios hatlenus Exterorum Principum favores ac

fubfidia ex poli quoque conciliet ,dumqucfumpto ab inclyto Portugalliae Regno ,prae~

potentibufque Fœderati Belgii (3 Helvetiorum Rebujpublias paria libertai is jura con-

fia eandern Domum Ai'flriacam tutantibus cekbrando exemplo ad confequendum redi-

vi.vae pofikminio Ubertatis defideratiffimum feopumintemerato animi Zelo ac m-

dijjolu'
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àijfolubili conftantiâ ( Deo Duce ) ficcine pergimus Sanclionem banc Nofïram ar- 1 707.
ticulariter

(
ut praem'ijfum eft ) liberis ac communibus votis fj? [uffragiis noftris

ftatutani ac pronunciatam, omniaque in ea content3
,
Autbenîkh

/îgil/is & fub-
fcriptionibus Noftris per fohrnne hoc Inftrumentum confirmamus £5? tejîamur^ con-

firmâtumque 13 teftatum manifeftamus. Aclum in generali Convenu* Noftro pra
die iQ.Menfis Maji Anni 1707. in Campum ad Onod inditlo, &c.

(L* S.) Cleri, & Cunflorum Comitatuum,
Civitarum Regiarum Gazigurrr
Cumanorum & Oppidorum Hai-
domicaliuin.

Subfcriptio ordinis Senatorii.

Le Comte Rabutin pafla avec bien des peines & difiîcultez dans la Tran-
filvanie. D'un autre côté les Mecontens firent des coqrles mêmes dans les

Pais héréditaires. Leurs ravages furent exceffifs. Pour y remédier on reprit
la penfée de la Négociation. On en elperoit du fuccès. On fe fondoit pour
cela fur des apare^ces que les Hongrois écoient las de la Guerre. Ils étoient

accablez de& miferes. Les manières hautaines de leurs Chefs les dégoûtoïent.
Les efpcrancfs de fecours de la France & de la Suéde s'évanouiïïbient. La
confufion 6c la defunion entre les Chefs & les Peuples augmentoient. Tout
cela donnoit des idées favorables à la Cour Impériale. On en verra les (uites

dans l'année fuivante.

On a parlé ci-devant de l'aprehenfion qu'on avoit en Allemagne des prépa-
ratifs des François. Ce fut là-deffus que l'Electeur de Maïence convoqua
une Affemblée à Hailbroun, & qu'on y envoïa le General Dopft. Cet Elec-

teur fit pour cela prefeuter aux Etats Généraux le Mémoire qui fuit.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE fouffïgné Confeiller & Refident de divers Electeurs & Princes de l'Em* Memoi-

pire, aiant raporté entre autres à Son Alteffe Electorale de MaïVnce, & m ''Vf''
aux Chapitres de la

Métropolitaine
de Cologne, & de la Cathédrale d'Hil-

ies

p '

tr0u!

desheim, les inftanecs que Vos Hautes PuiiTunees ont fait faire, par Meilleurs pes pour
leurs Députez, dans la Conférence qu'ils ont eue le vingt- neuvième Decem- le Rhin.

bre dernier, avec les Mi ni lires des Hauts Alliez de l'Empire, pour que cha-

que Ceicle, ou les Princes & les Etats qui les compo.ent, fourniffent leur

contingent matriculaire, avec ce qui en dépend, à l'Armée de l'Empire,
afin que le nombre des Troupes dont elle doit être formée, foit complet,
& que par là elle loi c en état d'agir contre l'Ennemi commun , a ordre de re-

prefenter à Vos Hautes Puiflànces de la part de Son AltefTe Electorale de

Maïence, comme Prince Directeur dans les Cercles Electoraux du Rhin &
de Franconie} que ce dernier aiant pendant toute la Guerre fourni, non feu-

lement Ion contingent matriculaire en Troupes, mais aulîï en Artillerie, Vi-

, Q^qq 5 vies
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1707. vres 6c autres chofes neceffaires pour les opérations militaires, il fera le même

dans la campagne prochaine, de II bonne heure qu'il fera polfiblej que pour
ce qui regarde le Cercle Electoral du Rhin, qui comprend les Electorals de

M.iïencc, de Trêves, Cologne 6c Palatin, faditc Alteffe Electorale deMaïen-
ce, 6c Ton AltefTe Electorale Palatine, ne manqueront pas auffi de fournir les

leu>s: mais que les Electorats de Trêves 6e de Cologne, fe trouvent dans un
tel état, qu'il leur fera impoffiblede fatisfaire entièrement à leurs contingents,
quoique fon Alteffe Electorale de Trêves foit refoluë de donner , outre ce

qu'elle fait fournir pour l'entretien de la Garnifon de Coblentz 6c d'Ehren-
brenftein ? quelque groffe Artillerie, avec ce qui en dépend, lors que l'Ar-

mée des Hauts Alliez fera en état de faire quelque opération ; qu'outre cela

fadite Alteffe Electorale de Maïcnce eft d'intention de procurer à la fin de ce

mois, une Affemblée à Hailbron, des Etats des Cercles Electoral du Rhin,
de Franconie, de Suabe Se du Haut Rhin, afin de concerter les moïens 6c

les derniers efforts , par lefquels les contingents de ces Cercles foient mieux
fournis, & qu'on n'ait pas lieu de leur reprocher, qu'ils manquent à leur de-

voir} efperant que les remontraaces, que Vos Hautes Puiffances feront faire

aux autres Cours, 6c Cercles, effectueront, qu'animez de ce bon exemple Se

zele, ils faffent le même, & que par-là les affaires changeront tellement de
face dans l'Empire, que non feulement on n'y aura plus rien à craindre, mais

qu'auflî on fera en état de pouvoir agir offenfivement contre l'Ennemi
commun.

Pour ce qui regarde l'Electorat de Cologne, le fouffigné a ordre de faire

connoître à Vos Hautes Puiffances, que, quoique cet Electorat foit entière-
ment épuifé par les charges, qu'il a été obligé de porter durant cette Guer-
re, 6c que fa fituation malheureufe l'accable encore à l'heure qu'il eft, par les

Quartiers d'Hyver, 6c le démembrement de fes Etats & Domaines, il n'a pas
pourtant manqué de païer depuis peu au Comte de Schlick, Commiflàire
General de fa Majefté Impériale la fomtne de

quelques quatre-vingt mille flo-

rins d'Allemagne, avec promeflè, que ce paiement lui reviendra dans ion

contingent matriculairej de forte que dans l'état où cet Electorat Ce trouve,
on ne peut plus rien demander de lui.

Et pour ce qui concerne l'Evêché de Hildesheim, le fouflîgné eft chargé
d'informer Vos Hautes Puiffances, que ledit Evêché aiant fait lever dans
l'année 1701, lors que la Guerre a été déclarée dans l'Empire, unRegiment
d'Infanterie de huit cent hommes, (ainfi cent hommes plus, que fon contin-

gent matriculaire porte) l'a envoie d'abord à l'Armée de l'Empire, au Haut
Rhin, 6c l'a augmenté dans l'année 1705. de deux cent hommes, de forte

que fans l'Etat Major, il ell prefentement compofé de mille hommes, étant

pourvu de toutes les chofes neceffaires, fins que l'Evêché^en ait jamais reçu
la moindre douceur ou afîiftance, qu'aiant eu toutes les recrues dans les an-
nées 1704. & 170^. (a Majefté Impériale a fouhaité, qu'après la malheureufe
action de Ca(]I:no, il marchât avec d'autres Troupes en Italie pour s'oppofer
aux progrès de l'Ennemi

, qui y avoit gagné la fuperiorité j qu'y étant' arrivé

il n'a pas manqué de faire fon devoir dans toutes les occasions Se opérations
où
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où il a éré emploie, fe trouvant encore actuellement dans le blocus du Chà- 1707.
teau de Modene, fans avoir reçu le moindre foulagement, & comme par ces

actions & fatigues, il a extrêmement foufFert, étant prefque diminué à la

moitié de (on monde ; ledit Evêché, a déjà prêt quatre cent huitante re-

crues, qui feront envoiées avec des nouveaux Habits, 8c Armes en Italie,
ou au Rhin, s'il plaira à fa Majefté Impériale de l'y renvoierj ce qui faifant

•voir à Vos Hautes PuifTances que cet Evêché fournit réellement 8c non pas
fur le papier, un tiers plus, que fon contingent, il ne manquera poinrd'y
continuer pendant toute la Guerre, pourvu que le bon Dieu le confer-c dans
l'état à le pouvoir faire, dans Pefperance que les Hauts Alliez s'interefieront

auffi à la Paix future pour lui, & qu'ils auront tous les égards qu'un Etat (I

bien intentionné pour la Caufe commune (quoi des moins puiŒins ) mérite.
Fait à la Haie, ce dix-feptiéme de l'an 1707.

Signé,

NO R F F.

On a déjà vu les belles promefles qui furent faites à Hailbron au General

Dopft. L'exécution n'y repondit pas. Auffi les François par leur diligence
ont toujours profité de l'indolence des Allemans. Ceux-ci emploient beau-

coup plus de tems en délibérations, qu'en exécution des refolutions quoique
prifes en pleine Diète à Ratisbonne. En cette Aflemblée-là le Miniftre de
Maïence y communiqua par Dictature une lettre du Margrave de Bareith.

Celle-ci portoit qu'après la mort du Prince Louïs de Baden, il alloit prendre
le commandement de l'Armée, comme étant le plus ancien Veldt Maréchal.

Quelques jours après le Directoire de Maïence propofa de délibérer fur la re-

ponfe à faire à cette lettre, dont le contenu ne lui étoit pas agréable. La
caufe en étoit, que ce Margrave étoit de la Religion Proteftante. Auffi re-

prcfenta-t-il à la Diète la neceffité de procéder fans perte à l'élection d'un
nouveau General Catholique Romain à la place du défunt Prince Louis. Le
Député du Margrave repondit là-defîus, que la refolution devroit être en fa-

veur de (on Maître, fuivant d'autres précédentes de l'Empereur 8c de l'Em-

pire. Le Directeur d'Autriche propofa cependant de conférer la place du
.Prince f.ouïs au Prince Eugène de Savoie. Il détailla le mérite Se la capa-
cité de ce dernier. Cette propofition avoit déjà été faite en Hollande par
l'habile Miniftre de Trêves Kaifersfeldt. On y convenoit bien des éminen-
.tes qualirez de ce Prince, On n'y repondit cependant pas, parce que fa pre-
fence étoit jugée neceflaire pour l'entreprife fur Toulon, qu'on tenoit dans le

Sacraire du Secret. Cependant l'Empereur fit reprefenter dans un Décret à
la Diète , qu'il auroit volontiers donné le commandement de l'Armée de

l'Empire au Margrave, à caufe de fon zèle pour la Patrie 8c pour la Caufe
commune. Cependant qu'il y avoit à confiderer que cette Armée, qui étoit

fouvent
infeparable, ne pouvoit être commandée par deux Chefs d'une égale

autorité fie &as aucune fubordination. Le Miniftre du Margrave propofa que
le
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1707. le commandement pouvoit être exercé ou alternativement par jours, ou par
.

' » femaints, nu par mois. Cela ne fie aucune impreffion. On en écrivit aux

diffcrens Prir.ce?, & Etats. Apres leur repnn'e le; trois Collèges prirent la

rciolution lie prier l' Empereur de déclarer le Prince Eugène pour Maréchal
General de l'Empire conjointement avec le Margrave de B treith. Ce delTein

n'eut point de fuccès par le refus du Prince Eugène.
Dans le tems de ces délibérations on avoir des avis continuels des prépara-

tifs des Ennemis en Alfice. On les craignait d'autant plus, que du côté de

la France on faifoitinfinuer par tout que la Paix étoit prochaine. C'étoit en

vûë de rallentir l'ardeur des Alliez, & de les endormir. Il courut parmi les

Minières une lettre. Elle étoit venue de France. C'étoit comme une co-

pie d'une lettre que le Roi Très-Chrêtien auroit écrite au Pape touchant la

Paix. Elle étoit auffi pompeute que trompeulè. Les Membres des Etats

Généraux n'afluroient cependant pas qu'elle fut d'une authenticité incontesta-

ble. Quoi qu'il en foit, elle mente d'être iafeiée ici.

Lettre TRES-SAINT PERE.
du Roi
deFran- T £s f~ j ns qUe vôtre Sainteté continue de le donner pour procurer la paix à
ceauPa- J_, l'Eur0pe font toujours également agréables. Nous n'avons rien plus à

cœur, que de féconder fes inltances, & nous voulons bien de nôtre côté al-

ler au devant de tout ce qui pourroit les rendre fruclueufes. Comme il n'a

pas tenu à nous que la Guerre n'ait pas été commencée, auffi continuerons
nous à rechercher les occafions de la finir par les voies les plus prorotes St les

plus faciles. Vôtre Béatitude a été informée que nous avons déjà fait plu-
sieurs fois les avances pour parvenir à un but fi falutaire. Il faut attribuer au

malheur du tems que les Princes Catholiques frappez de la crainte de déplaire
à leurs alliez, refufent encore d'écouter les faintes exhortations du Vicaire de

JcfusChrift. Lors que nous remimes à l'arbitrage de vôtre Sainteté de régler
les droits de l'Empereur par une compcnlâtion fur les Etats de la Monarchie

d'Efpagne, les Miniftrcs de Vôtre Béatitude furent chargez du foin d'en fai-

re la propofition à ce Prince. Avec quelle hauteur ne Pa-t-il point rejettée.
Il dit des chofes exhorbitantes & demanda avec fierté le rapel de nôtre fils.

Qai auroit crû très-faint Père qu'une reponfe fi orgueilleufe auroit infulté au
Miniftcre de vôtre Sainteté ôc à nôtre amour pour la paix? Car la conjonc-
ture bien loin d'être favorable à la Maifon d'Autriche , fembloit alors là me-
nacer par la fuperiorité de nos forces & par le gain de la bataille de Caflano.

Mais Dieu qui elt le Maître des évenemens, changea la difpofition de nos af-

faires. Occupé des foins de réparer nos pertes ,
nous ne perdîmes point l'idée de

la paix que nous avions conçue dans le tems même de nôtre plus grande prof-

perité. Nous réitérâmes à la Hollande l'olTre d'une barrière pour leur Etat
6c les furetez demandées pour leur commerce} nous refervant de traiter pour la

compenfation de l'Empereur. Des propoluions fi raifonnables furent de nou-
veau éludées par les intrigues du parti qui s'étoit montré contraire à l'aggran-
dilTement de nôtre petit fils. Nous donnâmes tous nos foins à augmenter les

'

prepa-
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préparatifs d'une Guerre, qui nous avoit été violemment & injuftement de- 1707.
clarée. Néanmoins comme il nous eft important de correfpondre encore aux ———
faintes exhortations de Vôtre Béatitude , & afin qu'il ne refte aucun prétex-
te à nos ennemis de nous imputer la caufe de tant de iang Chrétien répandu ,

& qui va encore fe répandre , nous ferons à Vôtre fainteté l'explication

qu'elle defire fur les intentions où nous (bmmes pour la paix.

Nous dirons donc à Vôtre Béatitude que le Roi nôtre petit-fils nous a

confié les pouvoirs pour tranfporter à l'Archiduc une partie des Etats qui

compofent la Monarchie d'Elpagne. Le Roi Catholique a les cœurs des

véritables Efpagnols } il iè contente de vouloir régner fur eux. L'Empereur
peut donc feul s'expliquer à prefenc. Il dépendra de ce Prince que le Mila-

nez, Naples ôc Sicile avec les autres Ifles de la rnediterranée dépendantes de

l'Efpagne, foient à jamais réunies à fa Maifon. On conviendroit aifement

d'une barrière pour la Republique des Provinces- Unies. Et ainfi les deux

prétextes de la Guerre étant levez, il fera facile de mettre fin aux malheurs, ',

dont l'Europe eft depuis fi long tems accablée. Nous prions Dieu qu'il con-

lèrve longues années Vôtre fain&eté au Régime de fon Eglilé. Ecrit àVet>
failles le if. de Février 1707.

Vôtre dévot fils le Roi de France &
de Navarre,

Signé ,

LOUIS.
Et plus bas,

C O L B E R. T.

Tous ces bruits pacifiques ne laifîbient pas que de faire des impreflïons.
Le Cercle de Suabe, qui fans doute croioit la Paix fur le point d'être con-

clue, écrivit une lettre à la Reine de la Grande-Bretagne. Le contenu ten-

doit à la prier en une telle occafion de fonger aux avantages qui pouvoient
refulter au Cercle. Après quelque énumeration de fes efforts & dç fes fouf-

fiances pour la caufe commune, il faifoit connoître ce qui lui feroit avanta-

geux. Ce (croit, ajoûtoit-il, d'obliger la France de rendre à l'Empire la

Ville de Strasbourg, & même toute l'Alface. Pour faire des demandes pa-
reilles, les gens diloient qu'il falloit des efforts réels & furfifans peur être effi-

caces. Ils alloicnt même à dire que voiant l'indolente in;étivité du Corps
Germanique, les Etats Généraux feroient mieux de faire defeendre aux Pars-
Bas les quatre mille hommes de Wirremberg à leur folce. C'étoit d'autant

qu'alors ils pourroient être plus d'uiage. Pendant cela quatre des meilleurs

Cercles, partie les plus expofez écrivirent à la Diète. Us- mandoient qu'ils
ayoient refolu de fournir Troupes, Artillerie, Munition? & même de l'ar-

Tom. IF. Rrr gent
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nenc pour fortifier les Lignes de Buhl Se de Stoihoven. Ils ajnûtoient que
tous leurs efforts feroient inutiles pour rctïilcv aux forces des Ennemis, fi les

antres Cercles Se Princes ne les fccopcfoicnt. Ces reprefentations fuient feû-

tenucs par de très fortes lettres des Etats Généraux. Elles faiioient connoître

combien l'on avoit lieu de le plaindre de ce qu'on ne pou? voioit, ni à la lu-

reté des Places frontières, ni à faire aprocher les Troupes. Ces aiguillons

trouvoient des gens infenfibles. Fort peu de Troupes s'allèrent pofter dans

les Lignes, qu'on vient de nommer.. Les autres ou étoient éloignées, ou
avoient de la peine de fortir de leurs quartiers d'hyver. Le Maréchal de Vil-

lais en profita. Il pafia avec ion Armée, forte de 38. mille hommes bien

munie, le Rhin au deiTus de Strasbourg la nuit du Zi. au 2$. de Mai. Il

marcha de là à ces Lignes. Il y entra fans difficulté. Les Troupes Alleman-
des qui les gardoient furent difperfées comme des moutons. Plufieurs Soldats

déferlèrent vers ce Maréchal. Pour encourager d'autres i] leur faifoit un par-
ti avantageux. Il exigea d'exhorbitantes contributions qu'il étendit fort loin.

La crainte Se la fraieur porta les gens à accourir pour s'y foûmettre. Il éta-

blit fon quartier à Raditadt. Il en décampa le 30. Les Allemans s'étant

raffemblez fe retirèrent derrière le Necker. Ils transférèrent les Chancelleries

de Heidelbcrg & de Hailbron à Francfort fur le Mein. Ils jetterent douze
mille hommes à Fribourg en Brilgow , à Landau Se à Philisbourg. Ces
Nouvelles étant arrivées à la Haie, cauferent quelque confirmation." L'En-
voie de Wirtcmberg en diffipa une partie. Le Duc fon Maître lui manda
de faire favoir aux Etats, qu'il avoit retiré des Lignes de Stoihoven cinquan-
te pièces de canon de fonte, Se les Munitions. Cependant les Etats reçu-
rent des lettres. Elles portoient, que lé Maréchal de Villars triomphoit de

plus en plus fur le Haut Rhin. Ils firent une Deputation pendant le Con-

grès. Elle devoit faire des reprefentations vives Se ferieufes aux Minilbcs du

Corps Germanique. Les Députez s'en aquitterent d'une manière fort pathé-

tique. Elle étoit capable de donner de la confufion pour l'indolence Germa-

nique, dont on croioit de pouvoir à jufte titre faire des reproches. On ex-

horta ces Miniftres de porter leurs Maîtres de s'évertuer pour redreffer les af-

faires délabrées du Haut Rhin. On s'adrefla enfuite au Miniftre Impsiial,
On lui dit que la Cour de Vienne devoit du moins faire ce qu'elle pouvoir.
On ajouta qu'on avoit eu beau faire des remontrances, que les Généraux

qu'elle devoit envoier, n'étoient pas encore partis, Se que les Troupes qu'el-
le devoit fournir, étoient encore en Bavière. Ce Miniftre repondit qu'elles

y étoient par neceflité, puifque les affaires n'y étoient pas dans un état tran-

quille. On eut cependant quelque inquiétude nouvelle. C'étoit par raport
au Cercle de Suabe, qui fouffroit le plus des François. Le Miniftre de ce

Cercle avoit reçu ordre de prefler fortement pour quelque fecours. C'é'oic

de crainte, qu'il ne fut obligé de prévenir fa ruine par une Neutralité,
L'Envoie de Wirtemberg venoit d'infinuer la même chofe. Cependant fa

vue n'étoit que pour obtenir quelques arrérages, qu'il fe mit à follicittr. Ce-

pendant l'inquiétude, où l'on étoit, fe diminua. Ce fut fur une kuiedd
Duc de' Wntemb.-ig aux Etats Généraux, Se une autre à l'Electeur de

Muïcncc.
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iMaïer.oe, Elles aïTui'oient que ce Duc ni le Cercle de Suabe ne doiwër^ie'nt T"-.

jamais hr, mains g pg accommodement particulier avec la i 'tance. Les ËS&s ——-

reçurent :en. même tema un Exprès de l'Electeur de Maïence
jftSàf prelTer d^ï

fecours. Lfis ;M"->iftres du '.Corps -Germanique firent de pareilles iiiihinces.

Celui de' Puuflè encre autres, qui étoit fort zélé pour la caufe commune, in-

fiira pour faire marcher fur le Haut Rhin les Saxons, engagez par les deux

Pmflânçes Maritimes. C'étoit pour donner exemple aux autres Princes d'Al-

lemagne qui éroieitt le plus -à portée, afin qu'ils contribuafient de leurs Troupes.
Il comptoit que par- là on pouvoit augmenter l'Armée fous le Marquis de Ba-

reith encore de vingt- cinq raille hommes. On auroit eu par-là la iuperiorifé

fur les- Ennemis. Il eft vrai, que les gens étoient fi prévenus de l'indolence

léthargique du Corps Germanique, qu'ils n'ofoient; former la moindre. efpc-
rance fur un remède d'une longue preparatkyi, ÔC d'une aparençe incertaine.

Cependant les Etats Généraux, toujours zelez, écrivirent une longue lettre

au Roi de Pruffe. C'étoit avec des reprefentations vives Se preflàntes pour le

porter à donner un exemple généreux aux autres Princes de l'Empire. C'c-

toit par l'envoi d'un bon corps de Troupes pour fecourir les Cercles & re-

poufTer les Ennemis dans leur pais. Ils envoierent la copie de cette lettre au

.Miniftre de ce Roi-là, qui l'avoit demandée, pour pouvoir s'y conformer

.dans les avis qu'il ailoit donner à fa Cour.

. Après cela on conçût le défiera de faire mettre à la tête de l'Armée de

l'Empire l'Electeur de Hanover , qui pouvoit contribuer quelques bonne;

Troupes. Il s'agiflbit de porter ce Prince à accepter ce commandement.
On crût que c'étoit en cette vue qu'on mit fur le tapis à la Diète de Ratis-

i>onne de délibérer d'intlaller ce Prince dans le Collège des Electeurs. Ce
devoir être moiennant une préalable Déclaration de l'Empereur, que l'érec-

tion faite de ce neuvième Electorat ne pourroit prejudicier aux Droits des

Princes. D'ailleurs qu'il ne feroit à l'avenir établi d'Electeur fans le fufFrage
de tout l'Empire. Cela devoit fervir de Sanction Pragmatique. On y pro-

pofa même que ce neuvième Electoral pût parter fucceflîvement au Fils aîné

de la Ligne mafeuline de Brunfwïck-Lunebourg- Hanover, autant qu'elle du-

rerait. Les Princes Catholiques vouloient qu'en cas que les Lignes Willel-

mine & Rodolphine vinfient à manquer de mâles, l'Empereur alors régnant;
nommeroit un autre Electeur. D'ailleurs que pendant l'Interrègne celui de

Maïence auroit une double voix dans le Collège Electoral. Les Miniftres

Proteftans s'y opoferent. Ils alléguèrent que cela feroit contraire à l'état de
•la Religion dans l'Empire, auquel l'on ne pouvoit faire de changement par
une fimple pluralité des voix. Ils propoferent d'accepter la Déclaration de

l'Empereur de non préjudice pour une Loi fondamentale de l'Empire. Les

Catholiques y regimbèrent. Les Proteftans firent une Déclaration pour la

confervation de leurs Droits, qu'ils firent inférer au Protocolle.

Sur ces entrefaites la Diere reçût la nouvelle de l'irruption du Maréchal de

Villars. Les trois Collèges refolurent de prier l'Empereur d'emploier fes

.propres Troupes, & de preffer les Alliez d'y ajouter les. leurs, pour, prévenir
-un plus grand malheur.» -Quelques jours après on -lût une lettre que les Etats

Rrr z Genc-
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Généraux avoicnt écrite à l'Electeur de Maïence. Elle contenoit que le
-

L

-'
ul malheur arrivé fur le Haut Rhin venoit par la négligence d'envoier à tems les

Troupes neceffaires pour former l'Armée. Que le mal n'étoit pas irrémédia-

ble, fi les Princes ce Etats de l'Empire vouloient hâter la marche de leurs

Troupes. Plufieurs de celles-ci marchèrent, auflî bien que celles (bus le

Margrave de Bareith. La jonction s'en fit près de Philisbourg. Elle arrêta
les deffeins du Maréchal de Villars de faire le Siège d'Ulm & de Hadbron.
On ne s'amufera pas aux différentes marches des deux cotez, ni à quelques
rencontres des Troupes. Le Maréchal de Villars fe tint dans fan Camp de
Radftadt. Il ne laifîa pas que de continuer des exactions exhorbitantes de
contributions. Il envoia le Partifan de la Croix en demander à la Ville de

Cologne. Celui-ci y jetta même quelques Bombes Se Boulets rouges. Ces
machines infernales ne lui

procurèrent point aucune foûmifïion à en paier.
Il fe retira de crainte d'être iurpris.

Pendant cela L'Angleterre & les Etats Généraux poufToient pour faire tom-
ber le commandement de l'Armée de l'Empire à l'Eleéteur de Hanover. Le
Minirire Impérial reçût un Expiés de ia Cour. Il fut fur cela pendant deux

jours confecutifs en conférence .avec des Députez des Etats. I/Èmpereor
vouloit bien déférer ce commandement à l 'Electeur, l'Angleterre en follici-

toit l'acceptation d'une manière fort vive, & les Etats lui en firent des inflan-

ces prefiântes par une longue lettre. Le Margrave de Bareith avoit demandé
à l'Empereur fa demifîion, à caiife de fes indifpofitions ou véritables ou fupo-
fées. D'ailleurs on offrit pour cela un renfort de vingt mille hommes, tant
de la part de l'Empereur, que de divers Princes. Le grand obftacle venoit
de favoir s'il y auroit tout le neceffaire pour pouvoir agir avec gloire. C'é-
tait contre des Ennemis , qui avoicnt de ce côté- là un fî grand deffus, &
qui vouloient le confèrver. Du moins publia-t-on que le Duc de Vendôme
envoioit au Maréchal de Villars un gros renfort. Le Veldt-Maréchal d'Au-

verkerque le manda même aux Etats. Cependant on fit infinuer à l'Electeur

qu'on ne pouvoit croire que le Duc de Vendôme voulut s'affoiblir aux Païs-

Bas. La raifon étoit, que ion Armée devenoit tous les jours plus chetive par
une furieufe defertion. Elle étoit fi abondante que le feul Envoie de Savoie

donnoit depuis quelque tems biea cinquante paffeports par femaine à des Pie-

montois ou Italiens. La plupart de ceux-ci étoient du nombre de ceux qui
avoient été defarmez ou pris en Italie, lors <?]ue le Duc de Vendôme y fai-

foit par fa grande fuperiorité une Guerre brillante.

Nonobftant tant de follicitations l'Electeur de Hanover fembloit traîner

d'accepter ce commandement. On en foupçonna du miflere. 11 y eut des

Miniares fort éclairez, qui crurent d'en avoir découvert le reffort. C'étoit

qu'il avoit été donné à celui, qu'on avoit deftiné à recevoir le Serment de la

Comté de Mansfeldt, qu'on venoit d'aquerir, une commiffion fecrete. Elle

confiftoit à fonder, fi une telle acceptation ne deplairoit pas au Roi de Sué-
de. D'autres attribuoient ce retardement à quelque Négociation clandeftine

de Paix. L'on fiffloit cependant d'une grande force ces fermeurs prematu-
rez du Temple de Janus. L'on conyenoit en- cela avec le Duc de Marlbo-

rough.
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rough. L'on fût qu'un Commiffaire François avoit été à l'Armée Confede- 1707.
rée pour y traiter de quelque échange de priibnniers militaires. Celui-ci
avoir dit au Duc, que le Roi de France, nonobftant fes progrès en Efpagne& en Allemagne, étoit difpofé à écouter les proposions qu'on voudroit lui

faire pour rendre la tranquillité à l'Europe. . Le Duc lui répondit avec une
fierté héroïque, que l'on vouloir pouffer les affaires à un point, auquel on
pût alors prêter l'oreille à celles que la France feroit réduite à faire aux Alliez

pour fa propre fureté.

Comme l'Electeur de Hanover étoit un Prince fort fage, il fe difpofa d'al-

ler fe mettre à la tête de l'Armée fur le Haut Rhin. Cependant ce devoit
être à condition que l'on renfoveeroit fuffifamment l'Armée par de bonnes

Troupes. D'aillcuis qu'on la pourvoiroit d'Artillerie, de Magafins, Muni-
tions, Ponts, Chariots, Chevaux & autres neceflîtez, & fur tout d'une
bonne caiffe militaire. Pour ce dernier point l'on devoit remettre d'abord
deux cent mille écus à Francfort à fa difpofition. L'Electeur de Maïcnce en
fit part à la Diète de Ratisbonne. Il manda à cette Affemblée-là qu'il avoit

reparti cette fomme entre tous les Cercles de l'Empire fur le pied de la repar-
tition du 11. Mars 1704. Elle ne fut cependant prête qu'à la fin de la Cam-
pagne par les fréquentes délibérations entre tant de têtes, qui ne venoient ja-
mais à quelque ferme refolution.

A l'égard des Troupes, les Puiffatiees Maritimes avoient deftiné cinq mil-
le Saxons à leur folde pour le Haut Rhin. Le Roi Auguste offrit de foa
côté fix mille chevaux à la folde de l'Empire. Il y eut plufieurs délibéra-
tions là-deffus à la Diète de Ratisbonne

,
fans en venir à une conclusion. Les

cinq mille étoient en marche, mais ils commettoient des defordres. L'Elec-
teur de Maïence en fit des plaintes aux Etats Généraux. Il leur manda que
le Comte de Wackerbaerd qui les commandoit demandoit cinq cent chariots
& le pain. Les Etats écrivirent là deffus à ce Générât que par l'envoi de ces

Troupes-là leur intention étoit de fecourir l'Empire, & nommément les Cer-
cles les plus expofez à la rage des Ennemis

,
& non pas de les onrimer.

D'ailleurs qu'on donnoit la paie aux Troupes, qui devoit fervir pour les pour-
voir du neceffaire. Qyelques-uns auroient voulu qu'on y eut ajouté que l'on

devoit agir dans l'Empire différemment de ce qu'on avoit fait en Pologne.
Par raport aux fix mille chevaux Saxons ils ne furent pas envoiez à l'Armée.
Le Roi Auguste les avoit cependant mis en bon état. Mais ne pouvant
fubfifter en fon pais, déjà épuifé par les Suédois, il fut obligé de les envoier
dans les Terres de quelques Princes fes Voifins. Ceux-ci s.'en plaignirent à
la Diète de Ratisbonne. On délibéra en cette AfTemblée de les en faire de*

loger. Pour faire ceffer ces plaintes le Roi Auguste en écrivit aux
deux Puiffances Maritimes. Il requeroit qu'elles interpofaffent leurs bons
offices. Comme fes deux lettres étoient de la même teneur, on n'en ra-

'

portera qu'une qui étoit celle à la Reine de la Grande-Bretagne, & que
voici.

Rrr 3 Nos
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JOs Au oust us Des Gratià Reti^ Dux Saxtoiae; &c. &c. Nota tes

cum fit ,
•'

£5? m^inïïeWè fàfH omnibus , qtknuhm drtrinxuiiex
iï,v:ifiotte Sue-

cuà ceperir.t tefrae noftrat, (J Quantas per- itite i^ium perp:£î fin: aerum-

V ;f 11 ci- nas [ubditi, f:pcrva;.:;.eum font , car:r,?i co ;?:;,;cmoralloue Majeftati Feftrae af*
»c A' \n- ferre iaedium. Hoc faItem ignorare Ipfam nelumns

,
nos ub neceffaritrum ad fuf-

glctene. teniandum militent pabnlique déficelant ex eo tempare eepiffe confilium , folve'ndi mi-

litià redeuntes en Poloniâ [ex mille équités , yendendique reliquos equos. Jffcrc-
•

bat tune temporis h'ùc propofito rrioruwt , q'iod ob Mr.refehalli de Vtllars inuptio-
nem in Imperium per legitimum conventus Ratisbonenfis omniumqv.e Statuumbvpe~
rii confevfum de die 20. Junii, Majeftati Cafârta Nobifqae Ipfis proponeretur , agmen
boein talemredigendi jlatum y

ut in auxilium pericli txr.ti imperio mitti poffet,qusd

cj? à nobis
, fi 'extgmnr equorum numerum excipiamus , viagnis fané impenfis fac

tum fied cttm pofibïnc diffus de Fillars fie retraheret priîliKzmque fecurttatem re-

diiffe crederelur de tranfumendohoc eqtùtatu non ulterius eogitatum fait; tantiim

ab eft ut de perdit hoc mfirarum Provinciarum fiâtu , quifquam bujus agminis

Jufientatiencm in animmn rcvocaver'.t.

Poflquam igitur , quod fuis mtum
, impèr'd connhentia Provindœ Nofirœ ad

tant«m inopiam red.icl.e fuerint ,
ut ob commeatus & annona dijfieti'tatem nec

mille multb minus fex, & in prœfenti ultra 7000. equorum per bimefire nequideni

fpatium in lis fubfifiere valsant fummaque exinde neceffitas injunxerit , nifi vete-

rano huie £5? armis afj'acto militijame pereundum effet ,
ut in nonnullas Àgnito-

torum noflrorum Principum vicinorumque .Comittiw terras fe rniperet , myores
autem Ratisbon.e hoc nomine\ quant par cfi:t, moveantur querelle , quitus facile

baberi fides poffet , nunquam tamen in mentem nobts venerit vèl Imper ii Statut

de nobis eonjuerendi prahere anfam ,
metw.ndr.m quo\ue à Mqrefiehallo de Vtllars

inceptum crefeente ho/lili exercitit ïndics denuo crefeat. Hinc in Majeftate Veflt\l

certam collocamus fpcm , fore ut , quibus poliet viribus, junelis fonderati Belgii
Statibus Général:bus , quos hoc nomine aqtiè requifivhnus , eb pênes Imperatorem

13 univerfum imperium rem•

dirigat , quo diflum agmen oneratis &f dohntibus ni~

mis Statibus in quorum terris jam commeratur , diffufihs explicetur^ ejnfque ne-

eeffaria fuftentatimi dotée abfolutje fuertnt conditionts
, profpiçiatur. Promitti-

tnur Nobis à Majefiate Veftrâ in hoc negotio eb promptius adjumentum^ cum

émergente cafu in contrarium res maie ibunt , £jV £-JV.

La railbnqui porta ce Roi à avoir recours à la Reine ,étoit qu'elle fembloit
'

avoir le plus d'influence fur les Alliez. Ceux-ci lui attribuoient d'être la

caufe de l'abaiflement .jde la France. On le croioit auiTî même de la forte

dans ce propre Roiaume-là. On peut le voir par un dittique qu'on reçût
de Paris. Il étoit à la vérité autant indiferet qu'il ctoit gaillard en ces termes

Multis qui fitérât millieribus incubas olity

Annœ nnnc joli fuccubus tlkjacet

Le Miniltre de Trêves Kaifersfeldt revenu de Cobîentz, où il étoit allé faire

un
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un tour, reçut deux lettres du Cercle de Suabe. L'une étoit pour les Etats i m
Généraux, & l'autre pour le Duc de Marlborough. 11 envoia la dernière, 6c

prelënta h première- Ceux qui avoient prevû que lei degats fûts par l'Armée
du Maréchal de Villars dans ce Cercle là aboutiffbient à demander les mêmes fub-

fides,dontil avoitjouï pendant la Guerre de Bavière, ne s'écartèrent pas du bur.

Ce Cercle- là pour toucher le cceur&exciter la compaflîon faifoit dans ces let-

tres un détail de toutes les miferesScangoilfes où. il le trouvent plongé. Le re-

frein écoit en plufieurs périodes le mot de fubfide. L'on ne fut pas porté à en
accorder. C'éi oit d'amant que le Cercle ni le re (te du Corps Germanique
n'avoient pas profité des fages remontrances faites à tems par les PuiiTances

Maritimes, pour prévenir cette déclaration. On repondoit là-deflus qu'ils
s'en feroient exemptez, s'ils aboient debourfé à tems &C de bon gréia dixième

partie de ce qu'ils avoient été obligez de donner malgré eux aux ennemis. Auf-
ii les Etats rejetterent-ils bien loin cette demande. Ils alléguèrent qu'ils en-

tretenoient déjà fur le Haut-Rhin quatre mille hommes du Duc de Wir-

temberg,fans qu'ils deuffent contribuer des fommes pour îeparer ce qu'où
s'étoit attiré par nonchalance.

Pendant tout cela l'Electeur êf Hannover aiant accepté d'aller fur le Haut
Rhin ,

en reçût la-Patente de l'Empereur par le Baron d'Heems,qui alloit ie-

fider à la Haie. L'on aprehendoit feulement que les armées n'en vinfent aux
mains avant l'arrivée de cet Electeur. C'étoit d'autant qu'elles étoient en
vûë 6c fe canonnoient. Pendant ce tems- là le Prince de Hohenzollern 6c le

Comte de Wackerbart s'abouchèrent avec le Maréchal de Villars. On def-

aprouva tant leur conduite que 1« circonftances. Car l'Armée l'Empire,
qui avoit repris la fuperiorité ne favoi: rien entreprendre par le peu de bonne

intelligence entre les Chefs. L'arrivée de l'Electeur de Hannover à cette Ar-

mée-là, y apaifa la difeorde. Les François furent contraints de reculer. On
en vint- jufqucs au point d'attendre réciproquement qui décamperait le pre-
mier. L'Electeur fit faire de bonnes 6c fortes lignes. Elles n'écoient pas fî

étendue que les précédentes. Elles pouvoient par confequent être plus aife-

ment défendues. Le Maréchal de Villars fe trouva par -là barré. Cette (1-

tuation caufa de la difficulté au tranfport des vivres de l'Alfacedans fon camp.
La difette en rcfulta. La neccfîité l'obligea enfin de repafTer le Rhin le pre-
mier. Par-là l'on refpira dans l'Empire. L'on fongea enfuité aux quartiers

d'hyver. Les Allemans accoutumez à y entrer de bonne heure, 6c d'en for-

tir tard, en furent bien aifes. Ce n'étoic pas le tout d'avoir arrêté le Maré-
chal de Villars de faire d'ultérieures iticurfions, 6c de l'obliger de repalTer le

Rhin. La prudence vouloic qu'on établit quelque prefervatif pour la Cam-
pagne luisante. Pour délibérer làdcïîus le Duc de Marlborough, qui étoit à

la fin de la fienne, dont onparleraen (on lieu, en vintàlaHaie lec\d'0£tobre
du matin. Il alla d'abord voir le Confciller-Penfionnaire Heinfius. De là il fe

iranfporta chez le Secrétaire du Cqnfeil d'Etat Slingeiand, 6c enfuite à l'«-

partement des Etats Généraux. Ceux-ci lui envoïerent chez lui une deputa-
lion. La cuiiofité des Ministres étrangers les fit courir pour lui parler. Ceux

qui s'interelîoient pour les Troupes de leurs Maîtres réfpcitifs le foiliciterent

pour
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1707. pour leur faire avoir de bons quartiers. Celui du Chapitre de Cologne——— le fonda fi ce Diocefe-là feroit "chargé des troupes de Prufie comme de-

vanc, ou s'il paieroii les quartiers en argent. Il lui repondit qu'il n'en fà-

voit pas encore le plan. Celui de Trêves lui demanda la reponfe à la let-

tre du Cercle de Suabe dont on a parlé ci-deflus, pour des fubfides. Il 1 lui

repondit qu'il ne l'avoit pas reçue. Cette reponfe le pa(Ta avec des circonttan-

ces, qui faifoient afTez connoîrre qu'il vouloit ne l'avoir pas reçue, pour ne

pas tomber fur la corde desfubfîJes. Généralement lesMiniilresdonnoient l'ef-

for à leur imagination en s' écartant du but. Le, Maîcre reflbrt de fon voiage
étoit de conlulter les Etats fur un qu'il alloit faire d'abord qu'il feroit de re-

tour à Bruxelles, pour aller s'aboucher à Francfort avec les Electeurs de
Maience & de Hannover. La vûë étoit d'y concerter avec eux quelque ope-
ration Militaire pour la Campagne fuivante. Pour la faire avec fuccès il fa-

loit mettre l'Electeur de Hannover en état de pouvoir agir offenfirement.

Quelque Miniflre de l'Empire avoit fait précédemment quelque propofïtioa

pour un tel deflein, & pour fa réuffite. Cependant d'autres plus intelligens,
ou plus donvaincus des manières indolentes du Corps Germanique diloienc

qu'il étoit comme impoffible de donner quelque mouvement à une Machine
fi engourdie ôefi enrouïllée dans la nonchalance. Il y en avoit qui fe forti-

fioient dans cette prévention par une maligne interprétation qu'on donnoit au
refus qui venoit d'être fait en face de la Dicte de Ratisbonne par la Cour de
PrufTe de contribuer à la caillé militaire quelque petite portion de fon

contingent. C'étoit pendant qu'il tiroit de groffes fommes par des con-
tributions fur les ennemis & par d'autres expediens pécuniaires. Le Mi-
niflre de Trêves fe plaignit d'un de ces derniers } c'étoit au Sujet des paf-

feports de l'Electeur de Trêves
,
Ion Maître fur la Mofelle, que les Offi-

ciers de la .Cour de Prufie ne vouloietu point refpecter.
C'étoit à l'oc-

cafion d'un péage que les Pruffiens avoient établi fur cette riviere-là
, qui

apartient à l'Electeur de Trêves. Celui-ci fe plaignoit de ce que par- là

l'on empiétoit fur le bien d'autrui. Le Miniflre de PrufTe exeufoit ce-

pendant bien ou mal la conduite de fa Cour fur ces deux articles. Quel-
ques M-iniltres d'Allemagne infiltoient qu'on reprit le deffein fur la Mo-
felle & qu'on prit des mefures plus juftes que celles miles en ufage il y
avoit deux, ans. D'autres entroient dans quelque inquiétude. C'étoit fu.r

une lettre non lignée. Elle avoit été adrefîée au.Miniltre des Etats à Vien-

ne, qui la tranfmit à fes Maîtres. Elle étoit fous le mafque d'un Anglois.
Elle tendoit à infinucr que l'on devoit s'affurer que la Cour Impéria-
le traitoit de la paix avec la France d'une manière fourde & fecrete. De
forte que les Alliez dévoient ne pas attendre d'être abandonnez feuls fous

le fardeau onéreux de la Guerre. Cette lettre ajoutoit qu'on mandoit
la même chofe

p.ir
le même ordinaire en Angleterre au Lord Godol-

phin Grand Trelorier. Cette lettre fut fiflîée à outiance. On la regar
-*"

doit comme une foupleffe lourde Se groffiere des ennemis pour lemer de
la jaloufie parmi les Alliez, le flattant peut-être de Pcfperance vaine & vui-
de de reuflir après cette îniinustion mal digérée, en frapant à la porte ail-

leurs.
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leurs. Cependant on trouva à

propos de parler de cette lettre au Refident tjoj.
de l'Empereur. Celui-ci foûcint l'impolture de Ton contenu. Aufiî étoit-on i

convaincu qu'il le faifoic avec raifon.

L'on attendoit cependant avec impatience le Duc de Marlborough de re-
tour de Francfort. Il y étoit refté au delà de ce qu'il croioir. On eut avis

qu'il revenoit avec le Comte de Wratiilau. Chemin faifant il écrivit au
Confeiller- Pensionnaire. Il lui faifoit la prière, qu'il pût trouver à Ton arri-

vée à la Haie les chofes dans une bonne difpofilion parce qu'il faifoit état de

palfer fans délai en Angleterre. La notion de ce qu'on avoit agité à la Con-
férence de Francfort prévint l'arrivée du Duc. On y avoit debatu trois

points principaux. Ceux-ci regardoient l'Armée fur le Haut Rhin , qu'on
vouloit être au nombre de cinquante mille hommes; celle de Son Alteflè
Roïale de Savoie de quarante mille, 8c celle d'Efpagne de trente mille. Le
Prince Eugène avoit écrit qu'il fe rendroit à cette Conference-là. Cepen-
dant au départ de là du Duc, il n'y étoit pas arrivé. L'empreflement du
Prince pour voir le Duc, venoit de ce qu'on le preflbit de pafler en Efpa-
gne. 11 vouloit s'aboucher avec le Duc , pour s'éclaircir fur ce

, dont il

pourroit en ce cas-là faire fond. Outre le nombre des trente mille hommes,
fur lefquels il infiftoit ,

il vouloit avoir d'autres aflurances. Elles dévoient
être de ne pas manquer du neceffaire pour y agir avec vigueur 8c avec gloire.
Il ne vouloit faire fond pour cela que fur la parole des deux Puiflances Mariti-
mes. Du moins on faifoit de pareilles infinuations. On reprendra ce qui fc

pafla fur ces fortes de matières après le retour du Duc. C'en; pour parler de

quelques affaires, qui en attendant avoîent été fur le tapis dans d'autres païs& fur les opérations militaires en Italie, en Provence, aux Païs-Bas 8c en

Efpagnc.
La première de celles qui regardent d'autres païs, fera la Succetfion de la

Comte de Neuchatel 8c la Principauté de Wailangin.
On reçût à la Haie au commencement de Février de cette année des let-

tres de quelques-uns des Principaux de ce païs-là. Elles faifoient la demande
d'un Imprimé. Il contenoit les Droits du Roi de PrufTe fur ce pais-là. Ils

mandoient qu'ils feroient ravis d'en être informez. C'étoit parce qu'ils
étoient perfuadez que ce Roi étoit véritablement pieux, débonnaire 8c avoit

toutes les qualitez genereufes 8c héroïques pour les rendre heureux. On leur

fie réponfè que l'Imprimé qu'ils demandoient, avoit été fuprimé. C'étoit

parce que ceux qui l'avoient fait y avaient confondu un Neuchatel en Bour-

gogne avec celui du Lac. Cela étoit caufe qu'on travailloit à en faire un.
Celui-ci ne devoit remonter que jufques à l'Empereur Rodolphe, qui
invertit de Neuchatel fur le Lac un Comte de Chalons, des Droits duquel le

Roi de Pruflc heritoit. La raifon alléguée par ceux de Neufchatel d'être

mal informez étoit parce qu'on y emploioit tant de différentes pcrlbnncs.
Les" uns détruifoient par un efprit de jaloufie ce que d'autres faifoient. Par
là ils ne voioient rien de précis 8c de clair. Cependant le Roi de Prufle étant

informé que la Duchefle de Nemours, qui en étoit la Souveraine, rendoit

peu à peu à fa fin , meditoit de poufler fes Droits. Il avoit pris quelque tems

Ttm. IV. Sff aupa-
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liyj. auparavant des précautions pour cela. Dans le Traité qu'il fit pour Tes Trou-——.* pes avec le Duc de Marlborough le 28. d'Octobre 1704, il exigea un Arti-

cle fecrer. Ce Traité fut ratifié par l'Empereur 6c les deux Puidances Mari-
temes. L'Article fecret portoic.

15 cOmme Sa Majeflé fera agir ce Corps de Troupes avec toute la vi-

„ V^-/ gueur pofîîble pour le bien de la Caufe commune j & qu'il eft julte

„ que dans celle-ci le fien propre ne fort pas négligé. L'Empereur, la Rei-

„ ne de la Grande-Bretagne, Meilleurs les Etats Généraux, 8c Monfieur le

,, Duc de Savoie, s'engagent que dans les opérations qui fe feront du côté

„ de l'Italie contre la France, on aura un égard fort particulier aux intérêts

„ du Roi de Prude, par raport à ceux qu'il peut avoir de ce côté-là, parti-

„ ticulierement à fes Droits fur les Comtez deNeufchatel 6c Wallangin, foit

„ en procurant à Sa Majefté le Roi de Prude la podedion audi - tôt que
„ cela fe pourra} foit que l'on ne fera ni Paix, ni Trêve avec la France, à

„ moins qu'elle ne foit entièrement contente des Droits 6c prétentions fuf-

„ dites.

L e Miniftre de ce Roi fe donna beaucoup de mouvement pour avoir les

titres en original 6c authentiques pour ces Droits. Les Etats Généraux lui

donnèrent à cette fin une Refolution. Elle portoit ordre au Confeil des Do-
maines de la Succeflion de les lui remettre. Comme il en faifoit quelque dif-

ficulté à caufe que ces Droits pouvoient peut-être regarder le Prince de Naf-
fau Stadthouder de Frife. ce Miniftre travailla à dreder un Mémoire pour
s'en plaindre aux Etats. Cependant quelques Membres de ce Confeil-là, qui
avoient paru les plus revêches , aiant témoigné quelque aprivoifement , ce

Mémoire ne fut pas prefenté. En ce tems-là la Nouvelle de la mort de la

Duchefte de Nemours arriva.* Ledit Miniftre de Prude demanda aux Etats

leur recommandation auprès des Suides. Ils en chargèrent leur Secrétaire

Runkel qui refidoit en Suide. Ils lui remirent même entre les mains leurs

ordres 6c lettres. Elles furent dépêchées par une Staftette au Comte de Met-

ternich, qui étoit à Berne de la part du Roi de Prude. Le Factum cepen-
dant pour ces Droits n'étoit pas encore prêt. On n'avoit pas eu le tems de

]e drefler, parce que l'on n'avoit pu avoir les Documens juftificatifs en origi-
nal que depuis peu de jours. La Reine de la Grande-Bretagne envoia aulïï

des ordres à fon Envoie Stanian à Berne pour veiller aux intérêts du Roi de

Prude. Avec ces ordres il y avoit une Déclaration de cette Reine. Elle

étoit précilé 6c forte pour foûtenir les Droits dudit Roi. Elle écrivit même
fur ce pied aux Cantons Evangeliques. Le Miniftre de Prude fit voir aux

Etats Généraux une fage Refolution de ceux de Wallangin. On la met ici

pour pader en exemple à la Pofterité.

Extrait w ÇUr l'avis que Monfeigneur le Gouverneur a donné de la mort affligeante

îipfn
1
"

» ^ de nôtre Augufte Souveraine, Scies reflexions que Meflieurs les Maîtres-

„ Bour»



ET RESOLUTIONS D'E T A T, p7

„ Bourgeois ont faites fur la perte iramcnfc que cet Etat vient de faire
, iï$ rj^n .

„ auraient jugé neceflaire d'aflembler ce Confcil extraordinaire & plu* nom- — .

'

-,

„ breux qu'à l'accoutumée, en ce qu'outre plufieurs notables Bourgeois, les confcil

„ Gouverneurs& Députez des gens de condition du Val deRuzyont été apel- deU

„ lez, pour délibérer fur ce qu'il convient de faire dans cette conjoncture, qui
£our-

'„
n'eft pas moins trille qu'importante 6t perilleufe, puifqu'en nous montrant

{j'y^f.

„ d'un côté que nous fommes privez pour toujours de la meilleure PrincefTcdu
ian g, a

"

„ monde, qui faifoit le bonheur 6c la félicité de fes peuples & de qui la me- dun.

„ moire fera en bénédiction éternelle au milieu de nos après venans , elle nous J uitv

„ fait voir de l'autre côté des dangers 6c des précipices affreux , dans lefquels

„ cet Etat pourrait tomber, fi Dieu n'a pitié de lui, 6c ne veut bien en fa

„ grâce lui accorder 6c à tous les Peuples qui le compofent un efprit de fa-

„ gefle & de modération, par lequel le gênerai 6c les particuliers foient dii-

„ pofez à s'aquitter comme il convient, de leurs devoirs de bons Patriotes,

„ 6c s'unifient en forte qu'ils ne foient tous qu'un cœur 6c qu'une ame. Ce

„ moien aïant paru auxdits Sieurs Maîtres-Bourgeois le feul, qui peut, avec

„ l'aide de Dieu, fauver cet Etat du péril où il fe rencontre} ils ont propo-

„ fé à l'Aflemblée de ce Confeil de tourner fes vues à le Tendre efficace, au-

„ tant qu'il peut dépendre d'elle ; leur paroiflant que pour cet effet , il efl

„ neceffaire d'affermir la confiance que tous les peuples dependans de Wallan-

„ gin ont témoigné jufques ici qu'ils prenoient en eux 6c en l'Aflemblée de

„ ce Corps. La chofe aïant été mife en délibération, le Confeil a jugé à

„ propos (après avoir convenu qu'il iroit tout entier aujourd'hui auprès de

M Monfcigneur le Gouverneur pour lui témoigner la vive douleur, dont fê

„ trouvent iàifis tous les Peuples qui dépendent de Wallangin, à caufe de la

„ mort de leur grande 6c bonne Souveraine) de déclarer: 'Que quoi que les

„ fentimens refpectueux que ce Confeil a également pour tous les Hauts 8c

„ Illuftres Pretendans à la fucceflîon de cet Etat , ne lui permettent pas de

„ croire, que de leur part on veuille emploïer d'autres moïens que de très

„ juftes 6c très légitimes pour foutenir leurs prétentions; néanmoins pour l'é-

„ dification d'un chacun, dans une conjoncture auflï delicateque celle-ci, 6e

„ afin d'enlever les foupçons que l'on pourrait jetter dans l'efprit des Peuples

„ contre ceux qui font prepofez au maniement de leur interêc geneial, com-

„ me s'ils aglfibient par
des vues d'intérêt particulier, chaque Membre de

cette aflemblée doit être lié par un nouveau ferment, lequel a été prêté

actuellement , de ne prendre ni recevoir d'aucun des Hauts 6c Illullres Pre-

tendans en cette Souveraineté , or, argent ni quoi que ce foit directement:
.. • n r • a •

. f — : __ ». CL _

»>

»>

a
j»

»i

»
M
»
M
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»»

ni indirectement, par foi-même, ni par aucune autre perfonne interpolée ;

6C de ne s'engager niàl'un ni à l'autre par quelque prome fie qui lui puifie être

faite: mais de te conformer 6c d'agir fuivant les délibérations qui feront

prifes pour le bien gênerai de la Patrie: En promettant en outre de ne boi-

re ni manger chez les fufdits Hauts 6c Illuftres Pretendans, ni ailleurs à

leurs dépens, 6cc. Au furplus toute l'Aflemblée a chargé les Confeilleis

ordinaires de porter, chacun dans fa Communauté une copie de la prefente

déclaration, pour y être leûe 6c la faire approuver , r^ar
la preftation du

Sff i m même



To8 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
1707. »> même ferment , que devront auffl faire tous ceux qui font en âge pour ce?

r ia . Et afin que tout le monde fe contienne dans les bornes du devoir,

,
mefdits Sieurs les Maîtres

Bourgeois
avec le Confeil, exhortent chacun de

., prendre garde qu'il ne soit parle de tous les fufdits Hauts Se Illuflres Pre-

y
tendans Se de leurs droits que d'une manière convenable , Se qui marque le

„ profond refpcct qui leur eft dû.

D'abord prefque après la mort de la DuchefTe de Nemours le Prince

de Conti , qui paroiflbit le plus habile à fucceder à Neuchatel s'y achemina.

Il écrivit de Pontarlier une lettre aux Seigneurs de Berne , qui lui firent une

fage réponfe. Voici ces deux pièces.

Lettre „ MAGNIFIQUES ET PUISSANS SEIGNEURS,
duPr. de

'

Conti à „ '""['"'Outes
les fois que j'ai trouve des conjonctures propres pouf faire valoir

]aRe"

j n A mcs Droits fur la Souveraineté de Neufchâtel, j'ai agi autant qu'il a

Ikme. »» dépendu de m °i
> & lorsque j'ai connu qu'en pourtant plus loin mes Préten-

„ fions, je troublcrois le repos Helvétique , j'ai
bien voulu fufpendre met

„ pourfuites, pour les continuer dans des occafions plus favorables. Celle

„ de la mort de Madame de Nemours, va exciter de diflferens meuvemens,

„ entre les Pretendans à fa Suceflîon. J'ai crû devoir venir en ce Pais, pour

„ renouveller la connoùTance de la juflicc de mes droits. Je me perfuade de

„ trouver auprès de Vos Excellences un accès d'autant plus favorable , que

3> vous ne vous ferez plus d'obftacle de la reconnoifiance de cette Princefiê ,

„ 6c qu'autant qu'il dépendra de vous , vous voudrez bien m'accorder vos.

,> bons Offices dans cette affaire. Cependant je vous prie d'agréer cette pre-

„ miere démarche par laquelle je vous fais part de mon arrivée, Se d'être

„ perfuadez que je fuis, Magnifiques Se Puiflans Seigneurs y Vôtre bon Voi-

,, fin, Allié Se Confédéré à vous faire fervice.

„ François Louis de Bourbon.

„ A Pontarlier le 27. Juin 1707»

H-eponft *, SERENISSIME PRINCE,
delà Ré-

gence de
5> "VJOus remercions bien affectueufement Vôtre Altefie SereDiiîime, de ce

n '

„ _LN qu'elle a bien voulu fe donner la peine de nous communiquer fesPrc-

tenfions a la Succeffion de Neufchâtel Se Valangin, Se de nous perfuader
en même tems, de fon Amitié Se de la Confiance qu'elle a pour nôtre

Etat. C'efl pourquoi., nous n'avons pas voulu manquer de l'allurer , que
comme nous obferverons Se effectuerons en tout tems très foigneulement,.
ce que. les devoirs de la Combourgeoifie Se des étroites Alliances que nous

ay.ous, avec ce Comté,, exigcnt.de nous.}, nous nous ferons aufli un icnlîblc.

„ pUi-

5»

5»
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^ plaifir de trouver des occasions convenables pour témoigner à Vôtre Altef- 1707.

„ le Sercniffime, toutes les Amitiez poffibles. Priant au furplus.lc Tout " '

„ Puiffânt , qu'il veuille répandre fur elle fes plus precieufes Bénédictions.

„ De Vôtre Altefle Sereniflime, les très affectionnez à lui rendre fervice,

„ l'Advoïer, petit 8c grand Gonfeil de la Ville de Berne. De Berne le 5,

„ Juillet' 1707.

On ajoutera ici feulement quelques pièces 5c quelques petits éclairciffè-

mens fur cette affaire de Ncuchatcl. Car l'on ne prétend pas entrer dans la

difcuflîon des Droits des Pretendans refpectifs. L'on raportera feulement

les Mémoires, qui font voir la part que des Puiflances prenoient en cette

affaire.

L'Ambaffâdeur de France Puifieux trouva à propos de s'adreffér aux Cane-

tons Evangeliques. IÎ leur écrivit une lettre allez vive, telle qu'on met ici.

» MAGNIFI Q_U ES SEIGNEURS,
„ T E Roi mon Maître aiant trouvé bon, de laiffèr à chacun de Meffieurs Lettre

„ JLj les Pretendans François, le foin 8c la liberté de pourfuivre fon droit del'Am-

„ fur la fucceffion de Neufchâtel par la voie ordinaire, & l'intention de Sa
)j

a,î

~

s
",

„ Majefté étant de ne pas favorifer aucun de fes Sujets au préjudice d'un au- A

e

sp^
„ tre, mais feulement d'empêcher que l'Electeur de Brandebourg 8c les au- ce aux

,-,
très Pretendans étrangers ne leur foient préférez, je ne vous ai rien repre- Ontoas

„ fente là-deffus auffi long-tems que j'ai pu croire que le droit chimérique de Pl0tef

„ l'Elefteur de Brandebourg ne prevaudroit pas fur le droit iuconteftable des
ans '

„ Pretendans François. Mais comme j'aprens que le Parti de ce Prince fe

^ fortifie à Ne fchâtel , & que quelques particuliers de cette Principauté

„ mal inftruits de leurs véritables intérêts, écoutent trop favorablement les

„ railbns que Monfieur de Metternich leur propofe pour foûtenir les droits

„ de fon Maître, iàns réfléchir fur les maux que ceux de Neufchâtel s'attire^

„ roient s'ils reconnoiffbient pour leur Souverain un Etranger actuellement

,,
allié avec les Ennemis du Roi, 8c dont les terres par confequent le trouve-

„ roient expofées à toutes les contributions que Sa Majefté en pourroit exi-

„ ger avec juftice, je m'adrelfe à Vous, Magnifiques Seigneurs, pour vous

„ déclarer les intentions du Roi, favoir qu'il ne louffrira pas que la Succef-

„ fion àc Neufchâtel tombe fur un autre que fur un des Pretendans qaiibit

„ fon Sujet, puifque ce font les feuls qui aient un droit légitime. Que ce

„.ne fera qu'à regret fi Si Majefté fe trouve obligée de fc fervir de moiens

„ qui ne pourront pas erre fort agréables à ceux dç Neufchâtel. Qae ces

„ conGJerations doivent être aiTez efficaces pour les empêcher de deterer la

„ moindre chofe aux prétentions imaginaires de l'Electeur de Brandebourg.
„ Qje les Cantons Alliez -avec Neufchâtel , doivent faire attention qu'un
„ Prince qui s'eft toujours déclaré fon Ennemi, fans aucun fujet particulier,

„ 8c uniquement parce qu'il eft obligé de fuivre neceflainemeùt la deftinée

Sïf 1 „ de
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1-07. „ de l'Empire Romain, les engageroit fouvent dans de fâcheufes difputes s'il
'

'

„ devenoit leur Allié; Qu'auffi-tôt que la Guerre recommenceroit entre fa

„ Couronne 6c l'Empire , Sa Majefté (eroit obligée de regarder ceux de

„ Neufchârsl comme fes Ennemis, 6c par confequent de prendre de juftes

„ précautions pour prévenir les defleins d'un Prince étranger qui en feroit

„ poflefleur. Qu'elle ne fait pas quelles en feront les fuites; Qu'elle n'en

„ peut pas auffi répondre, nonobftant la grande condefeendance qu'elle veut

,, toujours avoir pour les Louables Cantons. Qu'il dépend d'eux de confi-

„ derer cela; Qu'il eft de leur fageiTe de prévenir ces malheurs, comme il

„ eft auffi de l'équité de ceux de Neufchâtel, de faire attention aux droits

„ des Sujets du Comté de Neufchâtel. Je vous prie donc, Magnifiques

„ Seigneurs, d'avoir égard à ce que je vous reprefente de la part du Roi

„ mon Maître ,
d'en faire part fans perte de tems à la Régence 6c la Ville

„ de Neufchâtel, 8c de les exhorter à y faire attention.

L e Secrétaire des Etats Généraux Runckel prefenta aux trois Etats du
Païs contefté un Mémoire le zo". d'Août. On ne le met pas ici

, parce qu'il

eft conforme à un que l'Envoie d'Angleterre Stanian leur avoit fait tenir le

zf. de Juillet, 2c que voici.

Mémoi-
re de Mr
Sunian
à ceux

MESSIEURS,

gin.

VOus
verrez par la lettre que fa Majefté la Reine de la Grande-Bretagne

ma Souveraine vous fait l'honneur de vous écrire, avec combien de
de Neuf- force Elle s'interefïè à ce que vous reconnoiffiez, conformément à lajuftice,
chatel & fa Majefté le Roi de PrufTe, pour vôtre Souverain. Et comme elle eft tou-

jours attentive au bien, 6c à la fureté de l'Europe, de même qu'à la conferva»

tion d'une Religion pour laquelle elle a un attachement G pieux ; elle s'inte-

refïè avec une vraie 6c cordiale affection dans vôtre fort, 6c elle m'a chargé
de vous expliquer avec étendue tous fes fentimens fi gerereux, 8c fi remplis
de bonté à vôtre égard j 6c de vous départir dans la circonftancc importante
où vous vous trouvez ,

fes Confeils, qui ont toujours été fi falutaires à ceux

qui les ont fuivis. Vous les recevrez fans doute avec une déférence propor-
tionnée à l'affèct-ion, 6c à la bienveuillance dont la Reine vous honnore, & à

la bonté de fes intentions pour vous.

Vous êtes, Meffieurs, dans une iîtuation très délicate 6c qui exige de vôtre

part, une attention exacte fur toutes vos démarches, 6c fi vous prenez quel-

que mauvais parti dans cet état violent où vous vous trouvez, vôtre perte cil

certaine, 6c vous n'en pourrez plus revenir.

Tous les prétendants François paroifTent à (à Majeflé également dange-
reux pour vous. Je dois croire que vôtre prudence vous fait déjà fuffilam-

ment connoître cette vérité. Mais vous en ferez entièrement convaincus, fi

vous faites une attention ferieufe fur les Reflexions fuivantes.

Pour les commencer par Monfieur le Prince de Conti, comme fes préten-
tions
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fions ne font fondées que fur le Teftament de Monficur l'Abbé d'Orléans & 1707.

que par la vous feriez Aliénables. .

Le même droit fur lequel Monfieur le Prince de Conti fe fonde pour de-

venir vôtre Souverain, lui donneroit le pouvoir de vous remette entre les

mains de la France, immédiatement après que vous l'auriez reconnu, & fa

Majelté ne voit pas que vous puiffiez éviter que ce malheureux cas n'ar-

rivât.

Vous connoiffez l'ambition démefurée de la France; vous fçavez Combien

l'acquifition de vôtre Pais lut faciliteroit, par vôtre fituation, les moïens de

pénétrer fans difficulté dans le cœur de h Suiflej Vous n'ignorez pas la hai-

ne que la France porte à tous les Cantons Reformez, 6c principalement à ce-

lui de Berne; vous connoifTez fuffifamment les avantages qui lui refulteroient.

de laconquêtede la. Suiflê, laquelle lui fourniroit une augmentation de puif-
fânee fî considérable, 6c lui donneroit les moïens d'attaquer l'Empire par le

flanc, de même que diverfes routes pour pénétrer da nouveau en Italie, Se

quand même vous ne voudriez pas étendre vos vues fi avant , il reftera tou-

jours vrai, que fi la France s'introduilbit dans vôtre Pais, elle tiendroit par
ce moïen la Suiflè dans une telle terreur, qu'on n'y oferoit prendre aucune
refolution contraire à fon bon Plaifir.

Ces avantages qui refulteroient à la France de vôtre acquifition, 6c lefquels
elle a fans doute déjà envifagé depuis long-tems, l'engageroient infalliblement

à donner des équivalans fuffifans à Monficur le Prince de Conti , pour le dii-

pofer à vous remettre d'abord entre fes mains, 6c tous les engagemens que ce

Prince pourroit prendre maintenant à vôtre égard , pour établir' à l'avenir une

Inalienabilité, qui auroit été présentement renverfée, n'auroient fans doute

pas plus de confiftance , & de realité
, que n'en a eu la célèbre renonciation à

toutes les prétentions fur la Monarchie d'Efpagne, dans le Mariage du Roi
de France avec l'Infante Mari e-T h e r e s e , 6c que n'en a eu le fameux
Traité de Partage , & l'Europe ne connoit que trop avec quelle facilite la

France promet tout , pour parvenir à fes vues ambitieufes
,

6c le peu de con-
te qu'elle fait enfuite de fa parole la plus folemnellement donnée. Un fi

grand nombre de traitez violez, avec tant d'audace
,

6c de fecurité, doivent

faire une leçon perpétuelle à ceux qui ont à négocier avec elle. Elle joint
même l'infulte à fon manquement de parole, par fes explications ridicules des

Traitez les plus clairs, & les plus nets. On pourroit fournir une infinité d'exem*

pies pour prouver cela. Mais le plus ungulier, 5c le plus extraordinaire a
{ans doute étéfon explication du traité de Partage.

Quant à Madame de Lefdiguieres, à Monfieur de Matignon, 6c aux au-
tres Pretendans François, fi on n'en referve Mademoifelle de Soiflbns, qui fe

fonde fur une donation
, leurs] droits font véritablement établis fur l'Inaliena-

bilité de vôtre Etat; Mais malgré cela, la France auroit deux voies infalli-

bles, pour vous réduire fous fon joug, fi vous choifiûiez l'un de ces Preten-

.
dans.

La première confifteroit à l'obliger de faire avec elle un échange de vôtre

Etat , contre un équivalent qu'elle lui offriroit y ils font tous gens de qualité
de
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I7crv & de diftinélion: Il efl vrai! Mais cependant fimples particuliers accoutumez

- à la Servitude, & à trembler au feul nom de leur Roi, Se ils n'oferoient reiï-

rter un moment à fes volontez, lors qu'il leur propoferoie l'échange de vôtre

Etat contre d'autres terres, qui au "défaut d'être Souveraines leurs pourroient
fournir de plus grands revenus, Se. quand ils verroient d'un coté un équiva-
lent considérable

,
Se qu'ils envifageroient de l'autre l'indignation de leur Roi

en cas de refus, ils accorderoient fans doute à la même heure, que la propo-
sition leur en feroit faite, tout ce que la Cour voudrait exiger d'eux, & les

mêmes raifons fur lefquclles MonGeur le Prince de Conti le fonde prefente-
ment pour détruire l'Inalienabilité, feraient alors plus que fuffifames à la Fran-

ce, pour lui fervir de prétexte à foutenir la validité de l'échange qu'elle au-

rait faite. Vous fçavcz combien de fois elle en a pris de plus légers pour fou-

tenir fes Injustices.
L'autre voie ne feroit pas moins infallible à la Fiance ; on fuppofe que

Madame de Lefdiguicres, ou Monfieur de Matignon obcinflènt l'InveStiture

de vôtre Etat ,
Monfieur le Prince de Conti feroit fans doute des protefta-

tions authentiques contre ce qui fe ferait paffé, ôc même il s'en déclare ou-

vertement. On fe contenterait peut-être de cela dans les circon (lances pré-
sentes , où la France fe trouve engagée dans une Guerre qui lui eft onereufe

ôc fi embarraffante : Mais peut-on douter que d'abord qu'elle en feroit déga-

gée, Se en état de foutenir vivement Monfieur le Prince de Conti, ce Prince

ne revint fur les rangs de la même manière qu'en iop8, 5c non feulement il

emploierait les mêmes arguments qu'il mit déjà alors en ufage; Mais même
il prétendrait encore trouver des Irreguliaritez dans, tout ce que vous auriez

fait de plus circonfpcct.
H eft bien vrai que les tentatives qu'il fit l'année i6"p8., n'aboutirent à

rien. Mais l'on vit déjà alors avec combien de chaleur les créatures de la

France dans les Cantons Catholiques, foutenoient fes Intérêts, 6c fes deman-
des les plus mal fondées, ôc l'on içait dans quelles agitations cette affaire vous

mit, quoi que toutes vos démarches dans des circonstances fi délicates, re-

pondiffent parfaitement à l'opinion que l'on a toujours eu de vôtre fageflè ;

Néanmoins il ne faut pas croire que la chofe s'en fût tenue là, fi le Confeil

de France n'avoit pas alors été occupé par les vues immenlès fur la Monar-
chie d'Efpagne, lefbuelles ne lui permettoient pas de s'embarraffer dans une

.affaire avec le Louable Canton de Berne, ôc avec vous. Mais elle fut fur

tout arrêtée par l'Intervention du défunt Roi de la Grande-Bretagne de gkn
rieufe mémoire, 8c cela d'autant plus, que c'étoit precifement dans ce tems-

là , que le fameux Traité de Partage fe negocioit avec lui. Mais la Guerre

prelente finira toute la querelle d'Efpagne, Se d'abord quelle fera terminée,
la France tournera toutes fes penfées ambitieufes d'un autre côté. Réflexion

fur laquelle vous ne Sçauriez faire affez de confédération pour prendre à temj
des melùres fuffifantes contre fon ambition j car quant aux racnagemens, ils

'

n'ont jamais fervi de rien avec clic.

11 cil, Meffieurs, indifpenfable à vôtre fureté,"que l'importante Affaire qui
eft prefentement agitée parmi vous, ne fe finifle point à moitié, ôc que vous

vous
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vous prévaliez des circonftances prefentes dans lefquelles la France ne ps-ut 1707.
-certainement emploïer contre vous que des menaces vaines, pour la terminer " ' *

folidement, & de telle manière qu'aucun des Prétendants exclus, n'en puiflè

plus revenir. Or conftamment cela ne k peut faire qu'autant que le Prince

que vous reconnoîrrez fera compris dans le Traité de Paix , 5c qu'autant

que toutes les PuilTanccs de l'Europe , qui (ont prefentement en Guerre

s'engageront, les unes aie maintenir, & les autres à le reconnoitre. C'cft

par ce leul moïen que vous vous mettrez à l'abri contre tous ceux qui feront

exclus. Vous jugez aifement que vous ne pourriez efperer cette fureté fi cf-

fentielle, fi vous vous déterminiez faveur de Monfieur le Prince de Conti, ou
de quelqu'autres Pretendans François. Les Hauts- Alliez n'en voudraient ja- ,

mais entendre parler, puisquils ont, ainfi que vous \q verrez dans la fuite, pris
des engagements précis, 6c formels, qui font abfolument contraires à cela.

Et quant à la France, non feulement elle ne feroit pas dans le pouvoir de
faire authorifer vôtre conduite dans un Traité de Paix , mais même elle ne le

voudroit pas, crainte de gêner par là fes vues fur vôtre liberté, oc pouf, fe

conferver lesmoïens de vous affujettir fans oppofition, 8c de fc Gifir du - aïs

de Suïflè le plus propre à la rendre confecutivement Maîtreflè de toute la

Nation, ou du mains à s'y établir une influence defpotique.

Quant a f? Majefté le Roi de Pruflè, outre que tous les plus habil a Jurff-

conli.iii.es de l'Europe, ont unanimement trouvé les Droits folides, £< établis

fur les règles féodales les plus évidentes, 6c les plus inconteltades. Vous
trouverez dans ce Prince tous les avantages que vous pouvez louhaiter fans y
rencontrer le moindre inconvénient qui mérite quelque attent:on. Je ne

m'attacherai pas à vous indiquer tous ces avantages, vous en pouvez voir une

partie dans le Manifefte qui a été publié de fa part , j'y ajouterai cepen-
dant quelques reflexions que vous trouverez, à ce que je m'aflure, très deci-

fives.

Qio'i que le Roi de Pruflè foit très-puiflant , néanmoins fon cloignement

empêche que vous ne puiflîez jamais craindre de fa part aucune oppreflîon.

Je fçai, que bien loin qu'il ait la volonté de vous en faire, il cherchera tou-

jours à vous combler de lès grâces ,
6c de fes faveurs, & fi vous «oulez même

envifager les affaires au pis, & ne vous confier, ni à la gencrofité fi connue
de ce Prince, ni aux aflurancei authentiques qu'il vous donne de fa bienveil-

lance, 6c de fon affection pour vous, èc de la bénignité avec laquelle il vous

gouvernera, 6c quand mê -ne fa conformité de Religion avec vous, ne feroit

point dans vos Efprits, 6c dans vos cœurs, l'iropreflîon naturelle qu'elle y
doit produire, il relie toujours vrai que fa Majefté le Roi de Pruflè, quoi

que fi puiffant Prince, auroit moins que tous les autres Prétendants, le pouvoir
de donner des atteintes à vos Droits, Libcrtez', Immunitez, 6c

Privilèges,
6c fon cloignement empêcheroit qu'il ne pût trouver aucun moïen pour y
parvenir.

Mais ce même cloignement ne l'empêcheroit pas de vous pouvoir foûtenir, _
J
6c de pouvoir foûtenir toute la Suiflè efficacement, 6c puiflàmment, & cela

en diverfes manières ; par des troupes ,
foit des ûennes propres . foit de cel-

Tom. IV. Ttt le
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1707. le des PrinceS Proteftants d'Allemagne; par de l'argent} par Ton étroite Al-

r liance avec lss'Puiflances les plus confiderablcs de l'Europe; par Ton crédit,

Se par fon influence dans l'Empire; Se en fuppleant par les Miniftres publics

qu'il tient dans toute l'Europe, à ce que les Louables Cantons ne jugent pas à

propos d'y entretenir peribnne pour y ménager les intérêts de la Nation. Et

comme il peut être fi uiile à toute la Suifle, & principalement aux Louables

Cantons Reformez, celui de Berne aura toujours une condefcendar.ee pour

lui, par rapport aux explications de vos Droits de Combourgeoifie, & de

toutes les Alliances fi étroites que vous avez enfemble, que tous les differens

furvenus à ces égards, feront par fon moïen Se par fon interceffion, terminez,

d'une manière autant avantageufe pour vous, que vous le pouvez railbnnable-

ment demander, 8c que l'union, & la confiance, fi neceflaire entre le Loua-

ble Canton de Berne & vous, feront par fon moïen parfaitement rétablies.

Le Fidei-commis fait par le Prince Rêne de Naflau , en vertu duquel le

Roi de Prude eft légitime héritier de fa fucceflîon , pare à ce que vous puif-

fiez jamais être aliénez par ce Prince, ni par fa famille; au lieu que fur le pied

que Madame de Lefdiguires , Se Monfieur de Matignon entendent que
la fucceflîon de vôtre Erat doit fe coniiderer, vous pourriez fucceflîvement

tomber entre les mains des familles Souveraines Catholiques, par le moien des

filles, & même être annexez dans la Monarchie de France ; fuppofé, con-

tre toute apparence , que cette puiflànce voulut même attendre cela pour

s'emparer de vous. Au lieu que vous ne pouvez rien envifager dans l'avenir

de plus éloigné ,
de dangereux à cet égard , par rapport au Roi de Prufle ;

veu la qualité de la fubftitution fur laquelle il fe fonde, & veu la quantité de

mâles de la Religion Proteftante qui vivent, 8c lefquels, en conformité de

cette fubftitution, doivent toujours être préférez aux filles.

Confiderez aufli, Meflîeurs, la conduite que le Louable Canton de Berne

a conftamment obfervé dans les difputes qui font furvenuës touchant vôtre

fucceflîon, entre la Maifon de Châlon, & celles Hochberg Se Longueville;
car elle mérite une grande attention de vôtre part. Comme il connût com-
bien il étoit important, & à lui, 8c à vous , que le Souverain de Neuf-

châtel, bien loin d'être uni avec le poflefleur du Comté de Bourgogne, en

fût feparé d'intérêt, & fçachant que la Maifon de Châlon étoit étroitement

attachée par fes biens, & par les emplois avec les Ducs de Bourgogne, alors fi

puiflanfs, 8c fi rctoutablcs, il ne balança poiat à époufer l'intérêt des Mai-

ions oppofées à celle-là. La crainte de s'attirer la Guerre de la part de c:tte

puiflaote Maifon ne l'arrêta pas; car il favoit trop bien que ce n'eft jamais en

aftermiflant, par des connivences dangereufes, le bras de fon ennemi, qu'on
fe conferve; mais bien en prenant de iûres mefures pour fe fortifier contre lui.

Cette conduite fi ferme a eu tout le fuccès qu'elle meritoit. Le cas eft pre-
fentement le même en faveur des héritiers de la Maifon de Châlon, qu'il l'é-

toit alors en faveur de leurs oppofans. Monfieur le Prince de Conti, Mada-
me de Lefdiguieres, 8c Monfieur de Matignon , font indiflblublement atta-

chez à la France, 8c on ne les en feparera jamais. La France poflede le

Comté de Bourgogne, 8c eft prefentement lejufte, 8c l'unique objet de ja-

louiîe
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loufic de la Suiffe , & principalement des Cantons Reformez , 8c l'en ne
1707.

doit rien obmjttre pour tâcher de s'affermir contr'elle. Ne faut -il donc pas -

dans un fujet pareil, & dans une circonftance égale, fuivre pour foi, & pour
fa pofteritë ,

la même route qui a autrefois fi bien reiïflî ?

S'il y a quelque différence entre les cas d'à-prefent, & celui d'alors
, elle ne

confifte -qu'en ce que prefentement on reconnoîtra un Prince qui a conftam-

ment le droit pour foi, ce qui n'étoit pas dans ce tems-là, & que maintenant

on eft afluré de la protection *des Hauts- Alliez j Au lieu qu'alors on ofa

prendre des refolutions fi courageufes, & fi utiles, fans être affùré d'aucun

iecours étranger.

Quant â la lettre menaçante que Monfieur le Marquis de Puifieux a écrite;

Vous y voiez; 1. Qu'elle renverfe toutes les déclarations précédentes du Roi

de France, & qu'elle anéantit entièrement la liberté de vos fouffrages ; 2.

Monfieur le Marquis de Puifieux parle dans cette lettre d'une telle manière,

qu'il veut faire entendre que c'eft par grâce que le Roi de France vous lai fie

encore la liberté de choifir entre les Prétendants de fes fujets. Ainfi s'il n'a-

voit pas trouvé à propos de vous laiffer encore cette ombre de liberté, vous

feriez obligez de prendre celui des Pretendans François qu'il auroit de fignè

pour être vôtre Souverain. 5.
Et il prétend enfin d'être en droit d'anéantir, fi

v

vous ne fuivez pas fes volontez,un fi grand nombre d'actes auientiques 6c une

pratique fi confiante, qui vous ont toujours fait confidercr comme faifant par-

tie de USuiffe, & comme devant jouir de la même neutralité, Ec des mêmes

avantages dont le Louable Corps jouît.

Si la France ofe faire de pareilles menaces, dans un tems comme celui-ci ,

dans lequel elle n'oferoit toucher la moindre de vos métairies, crainte de join-

dre aux ennemis qui l'attaquent, de nouvelles forces qui acheveroient de l'ac-

cabler, vu la puiffance du Louable Corps Helvétique, Se veu principalement
la fituation des Louables Cantons Reformez ; fi, dis-je, la France ofe dans

une circonftance fi dangereufe pour elle, faire des menaces de cette nature ,

que n'avez- vous pas à attendre de fon defpotiime, fi vous ne prenez pas de

fûres mefures pour vous conferver contre les attentats que vous avezjà craindre

d'elle, lors qu'elle fera debaraffée de la Guerre preiente. Le violement de

tous vos privilèges, un efclavage pareil à celui que fouffrent tous les autres

François, ôc lequel, pour des gens de cœur , eft plus dur que la mort mê-

me, un renverfement de nôtre fainte Religion, Se une dragonnade pareille à

celle que l'on a pratiqué en France , contre la foi des Traitez les plus folemnels :

ce font là les maux que' vous prépare la France ,
fi les menaces que cette

Puiflance vous fait
, & les careffes que les Prétendants François vous prodi-

guent ,
vous font donner dans les précipites, ou l'on tâche de yous entraîner,

5c vous n'avez qu'à cqnfiderer les circonftances, paiïëes pour
connoître que- les

douceurs dont vous avez joui fous la Maifou de Longùeville, ne doivent tirer

à aucune confequence pour l'avenir.

Avant que la France poffedât le Comté de Bourgogne , ehe ne pouvoit prê-

ter aucune afliftance à vos Princes, pour établir chez vc us ur ddpotiime,
& pour renverfer vos privilèges. Depuis la conquête du Comté de Bourgo-

Ttt 2 gne
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1707. gne jufqu'à prefent, la France, ou a été occupée dans des Guerres fanglan-— "< — tes, ou s'ell préparée à attaquer une partie des Piillances de l'Europe} & fur

tout n'a point perdu de vâe Tes immenfes defleins fur la Monarchie d'Espagne.
Pendant ce tems-là, il lui importoit de ne rien entreprendre contre vous,
pour ne pas s'impliquer dans de facheufes affaires avec le Louable Corps Hel-

vétique. Mais je vous l'ai déjà dit
,

la difpute touchant la Succelfion d'Ëf-

pagne fe va entièrement terminer dans la Guerre prefente , & il ne relie de

refiource, à vous, 8c aux Louables Cantons Proteftins, pour éviter dans ce
tems-là vôtre oppreflîon, finon de prendre, prefentement que vous le pou-
vez faire, de fûres mefures avec les Hauts- Alliez pour vôtre confervation.

C'eft par là feulement, Meilleurs, que vous pouvez éviter les fers qu'on vous

prépare.
Du relie, quant aux menaces que vous fait prefentement Monfieur le Mar-

quis de Puifîeux vous pouvez comter qu'elles ne font qu'un pur effet de l'or-

gueil précipité des François. Quoique les villes foreftieres ne fafî'ent point
une partie de la SuifTe, & qu'elles appartiennent à fa Majelté Impériale, la

France à- telle ofé les attaquer pendant tout le cours de cette Guerre, 5c ce-

pendant il n'y a eu de tout le Corps Helvétique , que le feul Canton de Rei-

ne, qui les ait véritablement prifes fous fa protection} elles auroiert néanmoins"
fervi à la France, pour établir par le voifinage de la SuifTe, la communica-
tion la plus aifée, & la plus facile, avec les armées, qu'elle avoit alors en
Bavière, chofe qui étoit pour elle de la plus grande importance. Lindau, fie

Bavière, la conquête qu'elle avoit fait de la plus grande partie du Tiroli
néanmoins fur la feule refolution que prirent les deux Louables Cantons de
Zurich, 6c de Berne, de conferver ces villes, la France a été obligée de les

laifîèr en repos , ôc cela même fans qu'elle pût exiger aucune neutralité de
leur part.
La Savoie auroit auffi été confbmment confervée, fi les Alliances de Son

AltefTe Roiale avec le Louable Canton de Berne avoient encore iubfifté,

Mais comme elles étoient finies depuis long-tems, le Louable Canton de
Berne crût être gehené, à ne pouvoir agir que par des reprefentations en fa-

veur de la Neutralité de Savoie j puis que la SuifTe eft obligée par fes allian-

ces avec la France, à ne donner aucune affi fiance aux différentes PuifTances

qui font en Guerre avec elle, à moins qu'on n'y fut engagé par des alliances

préalables à la Guerre.

Voïez, Meffieurs
, tout ce qui s'eft pafTé dans vôtre voifinage, vous y

trouverez contl imment que toutes les fois que le Loiï.ible Corps Helvétique
en gênerai, ou les Louables Cantons Proteflans en particulier, ont juge à

propos de s'oppolèr ferieu!e<nent, fie vivement aux entreprifes dangereufes de
la France, elle a été obligée de les abandonner incefTammenr.
Les choies étant ainfi} fur quel fondement Monfieur le Marquis de Pui-

fieux
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fieux ofe-t-il vous menacer ; vous qui faites une partie de la Suifle; qui avez 17^7-
des alliances fi étroites avec une partie des Cantons, 6c principalement avec —» '

celui de Berne, dont vous êtes combourgeois ,
6c qui êtes dans une firuation

à inrerefTer indifpenfablement tout ie Louable Corps Helvétique à vôtefa-

lut, & ceta encore dans les ch confiances prefentes. Ce font là en vérité de

ces menaces frivoles, qui ne méritent que la ri fée des gens de bon feus, 6c

quant à l'avenir, il cfl; aifé de prendre des précautions fuffiLntcs, pour empê-
chev h Fiance d'ofer fonger à vous mal- traiter. Mais c'dt ce qui véritable-

ment ne te peut faire, qu'autant que vous reconnoîtrez Sa Majcfié le Roi de

PrufTè, pour vôtre Souverain.

Vous pouvez voir parrextraitduTraitéquel'Empereur,faMajefté laReine

de la G/ande Bretagne ,
6c Leurs Hautes Puiuances ont fait avec le Roi de PTnfTe,

que tous les Hauts- Alliez ie font folemnellement engagez, à ne point conclu-

re de paix'i fins qu'il lui foit fait Jullice de fes prétentions fur le Comté de

N- ''

hatclj & vous pouvez prendre cette confiance, & vous aflurer à la

Parole de tous les Haut?- Alliez, Se principalement à celle de Si Majeflc la

Rei;;e de l,'i Gfaride-Breéàgne ma Souveraine, au Nom de laquelle j'ai l'hon-

neur de vous parler ; que fi vous reconnoiflez, conformément à fes droits, le

Roi de'Pruilè pour vôtre Souverain
,
non feulement on obligera la France ,

dans la paix générale, d'approuver
dans toute fon étendue tout ce que vous

aurez fait , niais encore de prometere folemnellement de n'aider, ni directe-

ment, in r.dircdtemcnt aucun des Pretendans qui oferoit entreprendre d'en

revenir, même d'obliger tous les Prétendants François de renoncer à toutes-

kiirs prétentions fur vôtre Etat.

On s'engage de plus à aftreindre h France dans le Traité de paix, à recon-

noîtré vôtre fitàt comme faifant partie de la Suide , à le lai fier , quelque
Grùerfe qu'il pût Survenir entre la France, 6c fa Majefté le Roi de Prude,
dans une parfaite Neutralité, & enfin dins la même tranquilité dans laquelle

le Louable Canton de Berne demeurera, 6c tous les Hauts- Alliez vous feront

toujours garants, contre tout ce que la France pourra entreprendre contre

les engagement dans lefquels on promet de la mettre. C'eft là, Meflleurs, le

feul moïenque vous avez de fortir pour toujours d'embaras. 11 eft feur, 6c il

voustircra pour toujours d'inquiétude, 6c de danger; car vous concevrez aife-

ment que jamais la France n'ofera» par quelque attentât contre vous, s'attirer

tous les ennemis
qu'elle

à
prefentement

fur les bras ,
en joignant encore par

une neceflué abloluc ,
à leurs forces , celles du Louable Corps Helvé-

tique.
Sa Majefté la Reine de la Grande-Bretagne s'.dîure, Meflreurs, que vous

connoitrêz la folidité de tous les Confeiîs iulutaires que fa bienveillance pour
vous l'engage à vous donner, Se que vous prendrez des refolutions en conformité.

Par là, vous vous procurerez de plus en plus l'honneur de fa bienvuillance,
& de fon affection, 6c elle vous en donnera des témoignages, en toutes les

•ccafions: Mais je ne dois pas en même tems vous" taire, que comme elle n'a

jamais, dans les confeiîs
, que le bien public en vûë, 6c la fûretc de ceux ad-

oucis ton affection l'engage à les donner ,
elle feroit fort fenûble ,

fi fes offi-

Ttt 5
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tjoj. ces fi falutaircs à vôrrc État ctoicnt inutiles. Et comme vous avez veu par
- 1 l'extrait du Traité fait avec le Roi de PrufTe, qu'elle s'eft folcmncllement

engagée de concert avec les autres Hauts- Alliez, à ne point faire de paix, ni

de trêve avec la France, (Tins procurer préalablement à fa Majefté le Roi de

PrufTe, une julle fatisfadlion à l'égard du Comté de Neufchâtel, elle exécu-

tera (inviolable obfcrvatrice de fa parole comme elle l'eft) fes engagemens
dans toute leur étendue; fi. bien que quand même vous auriez inverti Mon-
sieur le Prince de Conti, ou quelqu'autic des Prétendants François, de vos

Etats; ils ne refteroient pas pour cela vos Souverains: car vous pouvez bien

vous affiner que la France les abandonnera tous, lors qu'elle verra la fermeté
des Alliez à ne point faire de paix fans cette condition. Quelques douceurs

qu'on pourra lui donner dans d'autres endroits, à l'égard desquels on n'aura

pas pris des engagemens fi formels, feront d'abord cette affaire: & la France
fi emprclîée à obtenir une paix, non feulement n'en retarderoit pas un mo-
ment la conclusion, pour foûtenir la fenteneeque vous auriez donné en fa-

veur d'un de fes fujets; mais même elle ferviroit d'inftrument à l'établiflc-

ment du Roi de PrufTe dans vos Etats, fi on jugeoit à propos de l'exiger
d'Elle.

Sa Majefté voit à la vérité bien, qu'il vous feroit aflez fâcheux fi vôtre fort

(ê decidoit dans un traité de paix, & cela (ans vôtre parcipation, ôc elle ju-

ge auffi ailément, qu'il s'en faudroit alors beaucoup, que vous n'euffiez les

mêmes facilitez, que prefentement, à obtenir les avantages que fa Majefté le

Roi de PrufTe cil maintenant fi difpofée à vous accorder; & comme il feroit

fans doute très-fenfible à la préférence que vous auriez donné contre vos vrais

intérêts, à des prétentions auffi mal fondées que le font celles des Préten-

dants François , fur les fiennes qui font établies fur un droit légitime ; il

feroit afTez à craindre, qu'il ne fe prévalût alors de fes droits dans toute leur

étendue.

Mais comme fa Majefté dans les foins fi utiles, & fi glorieux qu'elle a pris

pour le falut de l'Europe, & pour abattre l'orgueil Scia puifTance demefurée
de la Fiance, a cru qu'il étoit tiè>-raifonnable de concourir à procurer la Ju»
ftàce qui eft due au Roi de PrufTe; puis qu'il a de fon côté contribué fi effi-

cacement a la conlervatipn de la liberté publique, & que d'autre part fa Ma-
jefté a connu diltinétement combien les droitsdu Roide PrufTe fur vôtre Etat,
étoient légitimas, Se convenables à vos Intérêts, & qu'elle a été très-perfua-
déc, côm ne elle l'eft encore, que vous recevriez avec ardeur un Prince à

Î|ui

vous appartenez fi légitimement, Se dont la domination vous doit être
i alutaire. Sa Majefté par des motifs fi glorieux , ôc fi juftes , a pris des

engagemens précis , lefquels elle foûtienuVa par honneur , & par inclination
dans leur entier.

Sa Majefté s'aflure bien, qu'après que vous aurez fait une ferieufe réfac-
tion fur vos intérêts, fur ceuv de la Religion Reformée; fur le foutien,3c fur

les avantages que vous ferez affarez de recevoir de fa Majefté le Roi de Pruf-

fe", lur ceux qui vous reviendront de la bienveillance de tous les Hauts-Alliez,
& particulièrement de celle de la Majefté; fur la folidité, & l'utilité de fçs

confeils,
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confeils, & fur la cordialité avec laquelle elle vous les donne, & aveclaquel- 1707.
le elle entre dans tout ce qui vous concerne; fa Majefté dis-je, s'afîùre bien, - .. -

qu'après que vous aurez réfléchi avec vôtre prudence ordinaire fur tout cela,
vous rie balancerez pas à faire Juflice au Roi de Prufle, puis que vous pourrez
par un aéte fl équitable, vous mettre à couvert des defleins pernicieux de la

France; aflurer vôtre Religion, vôtre Pais, fit vos privilèges , ÔC vous con-
ferver l'amitié Se la protection des Hauts- Alliez, fie principalement celle de
ma Souveraine, qui cherche! a en échange avec ernprcflement les moiens de
vous donner des témoignages réels de fon affection. Je me ferai un plaifir d'y
contribuer en tout ce qui fera en mon pouvoir ,

fie de rendre à l'Etat & à chacun
de vous en particulier les fervices utiles fie agréables qui dépendront de moi,
comme auflï de vous donner des témoignages de ma confideration pour vous.

Le Miniilre du Roi de Prufle travaiiloit toujours à la Haie à faire rédiger
en ordre les Droits de fon Maître. L'un des principaux titres qu'il eut l

j

c la

Chambre des Domaines de la Succeflion de la Maifon d'Orange, en faveur

de fon Roi, fut un fameux hommage prêté le 1 3. d'Août 1405". l.'étoit par
le Commun Confeil des 24. Jurez de la Ville de Ncufchatel à j e a n IV. de

Chalons, dont le Roi de Piuflê tenoit la place. Les Etats Généraux firent

annexer à plufieurs Documens,par leur Greffier, les Teftamens de Jean IV.
& de René de Chalons. D'ailleurs de les legalizcr par l'apofition de leur

Seau, pour faire voir que c'étoient des pièces authentiques. Le précis de
ces Droits, étoit que Jean I V. de Chalons avoit donné la Comté de Neuf-
chatel en Mariage à fa Fille. Il y avoit cependant une condition de reverfi-

bilité au cas qu'elle n'eut point de Lignée mafeuline. Le cas arriva, car elle

n'en eut point. Il ne pût cependant pas le ravoir. C'étoit parce qu'étant

engagé dans le parti de la Maifon d'Autriche, la France 5c les Suifles mê-
mes, par des Raifons d'Etat l'en tinrent éloigné. Ainfi ceux qui en avoient
eu depuis la pofleflîon, y avoient dominé fans un Droit légitime. Il y eut
même des procès là-deflus avec des proteflations. Il en étoit arrivé que de-

puis ce Je AN IV. il n'y avoit plus eu d'Im-eftitures
,

ni hommages prêtez
dans les formes. On prétendoit cependant qu'une longue (uite de Guerres ar-

rivées de tems en tems en avoit empêché la prefeription. C'étoit au cas qu'il
dût y en avoir dans une matière de cette nature. Le feu Roi d'Angleterre
Guillaume III. avoit fait donation entre vifs, comme l'on dit, de fes

prétentions au Roi de Prufle. On rrgardoit cela comme une furabondance
de Droit. A la Cour de Prufle on efperoit beaucoup de ceux de Neufchatel.
La raifon étoir, qu'il fembloit que par des procédures paflées on avoit en ce

pais- là reconnu cette inalienabilité. Le Miniilre de Prufle fi: voir aux Etats
Généraux la lettre foudroiante du Marquis de Puifieux aux Cantons Evange-
liques, fie qu'on vient de raporter. Après avoir dit que cette lettre tendoit
à empêcher l'équité fie la juflice, il pouffa plus loin. Il dit à des principaux
de la Republique, que pendant que la Franche- Comté a été entre les mains
de la Maifon d'Autriche, celle-ci pendant les Guerres contre la France, n'a-

voit jamais attenté de mettre en contribution la Comté de Neufchatel, quoi

qu'elle
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1707. qu'elle fut pofledee par un Maître François. Ceia étoit à caufe de l'Allian-' ce de ce pni'slà avec quelques Cantons du Corps Helvétique, qui le mettoit

à l'abri de ces infultes. Il inlinua là-deflus qu'il feroit neceffaire, que pour
emoufler ces fortes de pointes menaçantes de la France pour l'avenir, pour la

fureté de ce païs-là, ck de la Suiiîe même il y eut un engagement entre les

Alliez. Il devroit tendre à faire rendre la Franche-Comté a l'Efpagnc Au-

trichienne, lors qu'on en viendroit à un Traité de Paix.

Il furvint à Neufchatel un incident, dont quelques-uns craignirent les fui-

tes. Ce fut une difpute entre le Prince de Conti & le Comte de Metternich

pour le pas, ou h precedence. Les Etati de Neufchatel pour éviter le

defordre firent prier le Prince de ne pas fe produire en perfonne par devant

eux. Ils admirent cependant le Comte de Metternich. Cela parut avec rai-

fon irregulier au Marquis de Puifieux. C'étoit d'autant que quoique le Com-
te fut revêtu du Caractère reprefentatif d'AmbafTadeur, il ne devoit en ce

lieu-là s'en prévaloir avec un Prince du Sang du Roi de France, qui ne re-

connoifToit fon Maître que comme Electeur. Aufli ce Marquis écrivit-il à

ctux de Neufchatel la lettre fuivaute.

Lettre «MESSIEURS,
del*Am-
baflad.

^ \J"Ous devez vous être aperçus que le Roi, à vôtre considération, 8cV
ce à ceux M * Pour ne Pas donner ombrage au Louable Corps Helvétique ni à fé«

de Neuf- »» Alliez, a bien voulu jufqu'à prefent lailfer juger l'Affaire de Neufchatel
châtel.

)} par les voies ordinaires, fans fe déclarer en faveur de Son A ltefle Seieniffi-

me Monfieur le Prince de Conti , ou de quelques-uns des autres Préten-

dais François: Les mêmes conûderations font encore perfifter Sa Majeftc
dans le même fentiment. Mais elle m'ordonne de vous mmder, qu'elle
ne peut voir avec indifférence, que l'on ofe dans Neutchâtcl manquer au

refpect dû aux Princes de fon Sang: Que quand même le nouveau tîuc

que Montïeur l'Electeur de Brandebourg a pris depuis quelques années, fe-

roit univeriellement reconnu, & mieux établi qu'il n'elt encore j ceux qui
auraient le caractère d'AmbafTadeur de ce Prince, ne devraient pas tenter

de foûtenir une prétention aufïi chimérique que celle que Monfieur de

Metternich forme, à delîèin aparemmenc ue faire naître un incident fur le

„ premier prétexte qu'il a imaginé. Pour cet effet, Sa Majcfré cil perfua-

„ dée qu'il elt de vôtre lâgefTe &" de vôtre prudence, de prendre incefTam-

ment les mefures neceflaires pour empêcher que cette vifion du Miniitre de

Brandebourg, fondée feulement fur la malice ou fur l'ignorance, n'aillent

plus loin
; puis que li vous négligez d'v aporter un prompe remède, elle fe

voit forcée à prendre des mefures bien opofées anx penfees de paix &
de douceur qu'elle a eues depuis qu'il elt queftion de l'Affaire de Neuf-
chatel: car quoique le Roi peflêvere toujours à l'égard du fond de l'affai-

re dans les mê;n-s fentimens où il a été jufqu'-à prefent , il m'ordonne

de vous faire favoir de fa part , que quand on manque de refpect pour
les Princes de fon Sang , Sa Majeiié y elt perfonnellcment interefTée;

»

JJ

3)

»
5>

)>

»J

>>

»>

»»

»»

»»

»



ET RESOLUTIONS D'E T A T. fu
„ & qu'elle n'oubliera rien pour leur faire rendre en tous lieux, celui qui 1707.
„ leur eft dû. > _ ..

„ De mon côté, Meilleurs, je ne puis plus vous celer la fuiprile où j'ai

A été, de voir que vous aiez ibuffeit que Monfieur Stanian vous ait prelenté

„ un Mémoire pareil à celui que vous avez reçu de lui, puis qu'il eft rempli
„ d'invectives contre la Pcrfonne facrée du Roi mon Maître, avec qui vous

„ avez l'honneur d'avoir des Alliances: vôtre feule confideration m'a empê-
„ ché d'en rendre compte à Sa Majefté dans l'affurance où je fuis, qu'à l'a-

„ -venir vous aporterez plus de précautions à recevoir ceux qui vous feront

„ prefentez. Je fuis, Sec.

Pour avoir quelqu'un de la part de la France à Neufchâtel, pour veiller

aux intérêts de fes Sujets, on voulut y envoier le Refident de France de la

Claufure, qui étoit à Genève. C'étoit d'autant que ce Miniftre, dont on
étoit fort content en cette Ville-là, pofledoit toutes les belles qualitez, que
pouvoient avoir ceux d'un même caractère, favoir affabilité, pénétration,

Fageffe 5c tous les autres caractères
, qui diftinguent & font briller le merire.

Ce fut par ce Refident que le Marquis dePuifieux envoia à ceux de Neufchâ-
tel une autre lettre, à laquelle il joignit un mémoire de la part de fa Cour
pour un délai. La lettre eft telle que voici.

MESSIEURS. Memo{.

re de Mr.

VOus
devez vous être aperçus que le Roi mon Maître, eft demeuré dans £

ui "

.

une exacte impartialité , tant que fa Majefté a pu croire, que vous ne ccuxis
fongiez à décider fur la fucceffion de Neufchâtel, qu'en faveur d'un de fës fu- Neuf-

jets , qui y ont feuls des droits légitimes j & que vous ne vous écarteriez châtel.

point dans le cours de cette affaire, de vos anciens ufages, & pratiques : mais
le Roi aïant appris qu'il ne s'agit plus chez vous , de prononcer fuivant les

loixj qu'on defigne chaque Juge par le parti qu'il a prefque ouvertement em-
braflTé: Que le refpect du en touts lieux au Tribunal ou Ce rend la Juftice,
eft violé, & que les François mêmesibnt à peine en fureté: Le Roi, dis-je,
informé de toutes ces particularitez, m'ordonne de me rendre à Neufchâtel,
pour vous y faire entendre fes intentions.

Sa Majefté ne fçavoit point encor , quand elle m'a dépêché le dernier Cou-
rier que j'ai reçu, que vous aviez en quelque manière forcé la plus grande
partie de Meilleurs les Prétendants François, d'abandonner leurs caulesi que
vous réfutiez de juger les droits que la Maifon de Longueville a û légitime-
ment, fur la Comté de Neufchâtel , feparement de ceux que la Maifon de
Chalon prétend y avoir ; & que vous cftiez comme refolus de donner Lundi
dix feptiême de ce mois, l'Inveftiture de cette Principauté, à Monfieur l'E-

lecteur de Brandebourg. Ce font ces dernières raifons, qui m'empêchent de
me rendre auprès de vous, pour n'être point témoin de l'injuftice criante, à

laquelle la conduite que vous avez tenue depuis la mort de Madame la Du-
re;». IF. Vvv chefle
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1707 cheflè de Nemours, donne lieu de croire que vous êtes entièrement difpofez.

Cependant je ne veux point vous laifTer ignorer une partie de ce que le Roi
m'ordonne de vous dire, me relervant à m'expliqucr plus amplement de bou-

che, fi vous accordez à Meffieurs les Prétendants François, un délai fuffifant,

que je vous demande pour eux de la part du Roi, 6c qui les puiffe mettre en
état de revenir faire valoir leurs droitsj 6c fi vous voulez m'affûrer que vous
examinerez la validité de ces mêmes droits , feparement de ceux que prétend
avoir la Mailon de Chalon.
Le Roi m'ordonne donc de vous dire, que la bonne opinion qu'il avoit de

vôtre prudence, ne lui permettoit pas de croire, que les offres Se les promef-
d'un Prince fon ennemi j bien moins encor les voies obliques que l'on a miles

publiquement en ulage, pour pratiquer 6c gagner les fuffrages, dans une af-

faire de judicature, euiîent le pouvoir de vous engager à faire, en faveur de
ce dernier, une pareille injuftice aux fujets de fa Majefté } qu'après avoir

joui pendant une auffi longue fuite d'années , des avantages que vous avez
trouvez dans fon fervice, 6c dans le commerce que vous faites avec le Roïau-
me de France, elle vous croioit trop éclairez, pour les vouloir perdre fans

neceffité: qu'elle a peine encore à fe perfuader que vous prêteriez une protec-
tion auffi éloignée qu'incertaine, aux commoditez que le voifinage de la Fran-
ce vous a fournies jufques à prefent: Qu'à la vérité les nouvelles qu'elle a re-

ceuës depuis quelque tems, lui ont donné lieu de penfer, que vous vous laif-

iîez feduire par des offres trompeufes: Qu'elle a voulu s'en éclaircir en m'or-

donnant de me rendre à Neufchâtel, 6c de l'informer exactement, des véri-

tables difpofitions où je vous aUrois trouvez : Que vous devez regarder cet

ordre, comme un effeét de Tancienne bienveillance que fa Majefté conferve

encore pour vôtre Etat. Que cette même bienveillance ne fera point alté-

rée, fi Sa Majefté apprend par mes lettres que vôtre conduite repond aux
fentiments qu'elle à toujours eus pour vous: Que fi elle eft obligée de s'en

écarter ,
elle fçaura bien quel parti elle aura à prendre , 6c que la vengeance

ne lui fera pas moins aifée, qu'il lui a été facile jufques à prefent, de vous

donner des marques de fon affection.

Je puis donc vous afîûrer^ Meffieurs, que l'intention de fa Majefté, eft

d'emploïer tontes les voies qu'elle trouvera convenables, pour fe faire faire

raifon de l'injuftice que vous aurez rendue à les fujets, 6c cela fans aucune con-

fideration, & fans aucun égard: Qu'elle a donné fes ordres pour interdire

tout le commerce que vôtre Etat fait avec la Fiance, 6c qu'elle vous fera

plus vivement dans la fuite, éprouver les effets de fon reffentiment.

Les intentions du Roi
, que je vous découvre ici, doivent diffiper les bruits

que les Partifans de fes ennemis affeétent de répandre, pour vous
perfuader

que ù Majefté regarde avec une entière indifférence, la decifion de la fuccef-

fion le Neufchâtel Je puis vous aflurer que c'eft fauflêment qu'on publie,

que la recommandation mandiée du Roi 'de Suéde, 6c les égards qu'elle a

pour les Louables Cantons Proteftants, l'empêchent de traverfer la prétention
de Monfieur l'Electeur de Brandebourg. Les fuites ne vous feront que trop
connourc le contraire, fi vous n'accordez pas le délai que je vous demande

de
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de la part du Roi mon Maître, 8c û vous ne rendez pas à fes fujets Preten- 1707.

dants, la juftice qui leur eit fi légitiment due, & que tout Tribunal impir-
tial ne fçauroit leur refufer. Je vous prie donc, Meflîeurs, de reflefehir fe-

rieufement fur le contenu de ce mémoire, d'y faire une promte reponfe, ôc

de ne vous plus laifier furprendre par les fauflès efperances , que les ennemis

du Roi mon Maître vous donnent, puis qu'elles ne peuvent que vous attirer

des malheurs, que vous ne fçauriez éviter, fi vous ne les prévenez par une

conduite plus régulière 8c plus conforme à la Juftice.

P U I Z I È U X.

A Soleurrc le 10. Octobre 1707.

Ceux de Neufchatel eurent recours aux Seigneurs de Berne leurs bons

amis. L'Ambafladcurprit en mauvaifepart de ce qu'on s'adreflbit à ce Canton-

là. Il fe mit en chemin ,
& alla en perfonne à Neufchatel. La fcéne qui

s'y pafla fut au commencement plus grondante que la Tonnerre. Il leur dit

dans la dernière période de fes dilcours, qu'ils dévoient bien prendre garde à

ce qu'ils faifoient , ou qu'autrement leur ruine étoit à leur porte. Il ajouta

que le Roi fon Maître fe reflentiroit de leur mauvaife conduite fur leur pofte-
rité. Même qu'il n'y auroit pas un coin dans tout le monde, où ils puiîènt
fe mettre à couvert de fa colère. On attribua ces menaces à quelque inftruc-

tion qu'il pouvoit avoir reçu de fa Cour, en même tems qu'une lettre du Roi
fon Maître, dont voici la copie.

LOuis
par la grâce de Dieu Roi de France 8c de Navarre* Très-Chers Lettre

grands Amis Alliez & Confederez. L'Alliance particulière que vous avez écri
.

te

avec la Ville 8c l'Etat de Neufchatel ne nous laine pas douter de vôtre at- rJ; £.

tention, à ce qui fe pafle entre les Pretendans à cette Comté. Comme nous France

fçavons que nos fujets ont fèuls le vcriable droit de receuillir la fucceflîon a «x 1ua

nous nous aflurons qu'étant auflî équitables que vous l'êtes, vous emploierez jjj
a

1

?'

avec plaifir vos bons offices pour exclurre ceux dont la Prétention n'eft fon-
ijez de

dée fur aucun titre valable. Nous laifîbns à vôtre pénétration de juger des Neuf-

malheurs qu'ils pourroient attirer un jour à cet Etat s'ils en devenoient les c^atel

Maîtres 8c nous ibmmes periuadez que vous emploirez tous vos foins pour
l'empêcher. Ainfi nous vous aflurons de la continuation de la même bienveil-

lance que nous avons toujours eue pour vous. Sur ce nous prions 8cc. Ecrit

à Fontainebleau le j\ Odtobre l'an de grâce 1707. 8c de nôtre Règne le 6f .

LOUIS.
C O L B E R T.

Cet Ambafladeur après avoir intimidé, crût de donner de plus favorables in-

Vvv z fluen-
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1707. fluences, en s'adoucîflant. C'eft pourquoi il leur prefenta un mémoire que

voici.

Mémoi- MESSIEURS,
rede

fadeur dé T'Avois crû pouvoir différer à me rendre à Neufchâtel, quoique j'en eufle

France à J reçu des ordres du Roi mon Maître, jufqu'à-ce que vous euffiez accordé
ceux de le délai que je vous ai-demandé en faveur de Meilleurs les Pretendans François

^
t
."

f'

à la fucceffion de cet Etat Se donné une affurance fuffifante, de ftatuer fur leurs

droits, feparcmentde ceux que l'on prétend faire valoir du Chef de la Maifon
deChâlon : Mais les nouveaux ordres qui m'ont été envoiez par faMajefté,fur
l'avis qu'on lui a donné des protestations où l'on a obligé ces mêmes Preten-

dans de fe réduire, tant par la conduite irreguliere & partiale que l'on a te-

nue, que par toutes les pratiques 8c cabales qui ont été faites avec tant de

iucces pour les mètre dans cette fâcheufe neceflité: ces ordres, dis-je, font fi

précis, que nulle conilderation n'a été capable de les faire furieoir, ni d'en

arrêter l'exécution. Vous devez même les envifager, Meilleurs, comme un
refte d'égards que le Roi veut bien conferver encore' pour vôtre Etat ; afin

qu'étant informez à teros,8Cpar moi-même, des intentions de fa Majefté ,
con-

formes à la jultice & à l'équité, il ne vous refte aucun prétexte de plainte, fi

contre fa propre inclination, elle fe voit obligée de fe porter à des extremi-

tez, que vous ne fauriez éviter que par une conduite directement oppofée à

celle que vous avez tenue jufqu'a prefent, 6c en faifant une exacte jultice à

Meilleurs les Pretendans François, dont le droit inconteftable renverfc ablb-

lument les vaines Se chimériques prétentions d'un Prince fon ennemi. Ileft aifé

de voir
, qu'il a mis fa confiance dans l'appui que le concours de fes Alliez

donne à quelque Projet ambitieux
,

aufii contraire à l'intérêt de fa Majefté,

que fiinefte au bonheur Se à la tranquillité de cet Etat; dans l'intervention

Se l'influence de quelque Puiflànce, qui fe flatte d'en rehaufTer fon crédit Se

ion autorité; dans les fommes qu'il répand Se les grâces qu'il promet, donc

fon Manifefte fait un fi pompeux étalage, plutôt que fur aucune ombre de

droit, qui ait pu lui donner efperance d'y reuffir par des voies légitimes î car

quoi qu'il ne s'agifTe pas ici de difeuter fa prétention, je eroi néanmoins pou-
voir dire en gênerai, qu'elle eit uniquement fondée dans l'imagination de

ceux qui lui ont fait concevoir ces projets, Se en particulier de quelques Per-

fonnes qui fe trouvant engagées de longue main pai les pendons qu'elles ont

reçues, Se les bienfaits dont on les a flattez, veulent conibmmcr leur ouvra-

ge aux dépens du repos Se du bonheur de leur Patrie, fans aucuns égirJs

pour lajullice, ni po/ir les Loix les plus inviolables.

En effetj Meilleurs, qu'y a-t-il de plus extraordinaire, que de voir au-

jourd'hui Monlieur l'Electeur de Brandebourg nu rang des Pretendans à

i\<;ufci.â.tcl? A-t-il. ni t^ître, ni qualité, dans I) Succciïion de Madame la

Ducneiîc de Nemours, dont les Auteurs ont joui paitiblement de cet Etat, de-

puis pics de trois iîécles? Le droit qu'il prétend dans celle du feu Roi Guil-
laume d'Ang}eier;e ,

n'eft-il pas encore indécis, Se comeité même par
1 report
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raport aux biens fituez dans les Païs-bas, par les Etats Généraux, qui ne 1707.
laiffent pas de l'aider ici de leurs offices, 6c de leur intervention? Ne con- ... ...

vient-il pas lui-même, qu'il eft abfolument étranger à la Maifon de Châlon,
dont il veut exercer les droits? Enfin que dira-t-on, de voir qu'il veuille ob-
tenir à tître d'inalienabilité, un bien qu'il ne peut demander qu'en le fupofoht
aliénable? Puifque c'eft du Teftament de René de Naffau , au profit de
Guillaume fon Cou. fin qui n'avoit jamais participé au fang de Châlon ,

qu'il forme toute la couleur qu'il veut donner à cette vaine prétention. Ce
font des contradictions fi évidentes, qu'elles

ne peuvent fe concilier que dans
la tête de gens entraînez par un efprit de paffion, de cabale, ou d'intérêt:
Et fans entrer dans les queltions d'alienabilité, ou d'inalienabilité, ni s'ex-

pliquer fur la manière dont cet Etat peut être déféré entre Meffieurs les Pre-
tendans François, le Roi aiant toujours entretenu*, 6c gardant encore une
entière impartialité à cet égard; ne puis-je pas dire avec confiance, que c'eft

vouloir furprendrela Religion des gens fimples, crédules, 6c fans expérience
fur ces fortes de matières, abufer de la facilité des Peuples, 6c faire illufion à
la juitice même, que d'emploier un nom auflî facré à la consommation d'ua
pareil ouvrage?

Mais pour ne me pas étendre davantage fur des faits qui ne font que trop
connus, 6c dont ceux qui aiment la jultice 6c tout ce qu'il y a de gens de
bien ne celfent de gémir, après vous avoir expliqué quels font les feutimens
du Roi, fur la prétention de Monfieur l'Electeur de Brandebourg, 6c fur les

voies dont on fe fert pour la faire valoir: Je me renferme quant à prefenr,
Meffieurs, à perfilter dans le Mémoire qui vous a été prefenré de ma part,
le onzième de ce mois, tant au fujet du délai fuffifant que je vous demande,
au nom & par ordre de fa Majeflé, en faveur de Meilleurs les Pretendans

François, que de la feparation des droits de la Mailbn de Châlon 6c de la

Maifon de Longueville.
S'il nrrivoit contre mon attente, que vôtre reponfe n'y fût pas conforme,& que la prévention qui a paru pour Monfieur l'Electeur de Brandebourg,

continuât de vous aveugler jufqu'au point de le préférer à celui de Meffieurs
les Pretendans François, qui fe trouvera avoir le meilleur droit à la Succef-
fion de Neufchâtelj j'ai encore de nouveaux ordres de la Majefté, de vous

aiîuierque ne pouvant regarder une pareille conduite que comme une décla-
ration formelle contre fes intérêts, fur une demande auffi légitime, rien ne
fera capable d'arrêter les effets de fon indignation, ni de vous foulhaire à la

julle vengeance quelle fe propofe d'exercer. Je ne
puis

me perfuader que
vous entendiez avec in différence les menaces du reffenciment de la Majefté,
portées par fon Ambalîàdeur ; 6c l'impreffion en doit être d'autant plus vi-

ve, que tout le monde fait combien il fera facile à fa Majefté de les mettre
sf exécution.

L'amour que vous devez avoir pour vôtre Patrie, 6c pour le repos Se la

tranquillité de cet Etat, les refleclions que vous ne manquerez pas de foire,
fur ce que vous avez à craindre & à efperer de la part de fa Majellé, les con-
venances d'un voifinage II utile ÔC fi avantageux ; les témoignages qu'elle

Vvv'j vous
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1707. vO0S a donnez jufqu'à prêtent de l'honneur de fa bienveillance, feroient des

, ,
motifs plus que fu (Elans pour vous déterminer

•,
mais fi l'on joint à cela, le

regret que plufieurs perfonnes d'entre vous ont fait paroître en difTerens tems,
lors de la retraite de Meffieurs les Pretendans François; 6c la connoilfance

que vous devez avoir de la juftice de leurs droits, fî conformes aux intentions

de fa Majellé: Toutes ces confiderations ne me lailTent pas lieu de douter,
des difpofitions favorables que je trouverai pendant mon fejour à Neufchâtel

,

pour leur entière exécution; c'en: à ce (eul prix, que vous pouvez mériter

la continuation de cette même bienveillance. Je fouhaite en mon particu-

lier, que vous me foumiffiez les occafions pour aider à vous y maintenir.

Signe ,

P U I S I E U X.

Les Mi ni (1res des deux PuifTances Maritimes fc trouvèrent obligez de pre-

fenter aux Trois Etats un contre Mémoire que voici.

Mémoi-
re d e

l'Ambaf-
ficieur de

la Gran-
de-Bre-

tagne, &
duSecre-

tairedes

Etats

Géné-
raux à

ceux de
Neuf-
châtel.

MESSIEURS,

COmme
fa Majefté la Reine de la Grande Bretagne Se Leurs Hautes

Puilîances, nous ont donné des ordres très précis ,
de veiller foigneufe-

ment à vôtre (ûreté, & de vous réitérer les affurances pofitives de leur Pro-

tection toutes les fois qu'elle pourroit vous être necelîaire: Il efl de nôtre

devoir que nous vous donnions de nouvelles preuves de leur affection fincére

dans la circonllance prefente, dans laquelle Monfieur l'Ambafladeur de Fran-

ce vous traite avec tant de Hauteur Se tant d'indignité, 6c dans laquelle il

veut tâcher de vous détourner de l'adminiftration de la Juftice, par cet en-

tarTement de menaces que contient fon Mémoire.

Quoi que rien ne foit plus outrageant, plus injufte, & plus oppofé aux

engagemens de la France que ce Mémoire; vous en devez, à la vérité, bien

être indignez; mais non pas furpris. Carie Miniftre de France n'a fait que
fui re ici la confiante méthode

qu'il
a mis en ufage dans toutes fes négo-

ciations en Suiffé. Il eft en habitude d'attaquer (ans ménagement 6c fans

égard , tout ce qu'il y a dans la Nation de Perfonnes du mérite le plus diftin-

gué; mais qui aimant leur Patrie 6c leur Religion, s'opppofent avec courage

aux vues dangereufes que la France a fur leur liberté: Ce font toujours, fé-

lon lui ,
de mauvais Compatriotes, ou feduits par des Puiflances Etrangères,

ou emportez par une Paffion capable de ruiner leur Patrie; 6c toujours auffi

il décide, que ceux des Loiiables Cantons qui ne veulent pas donner dans les

pièges qu'on leur tend, 6c fuivre aveuglement les volontez de la France, vont

le perdre en s'expofant au jufte reflentiment de fon Roi. Mais l'on eft déjà

fî accoutumé à tout- cela, que fes injures contre les Particuliers , ne fervent

qu'à affermir leur réputation, 6c à faire connoître que leur intégrité a été à

toute



ET RESOLUTIONS D'ET A T. 5-17

toute épreuve. Et quant à fes menaces, aucun homme fenfé n'y fait plus 1707.

d'attenrion j 8c quoi qu'il ait eu moins à négocier avec vous qu'avec le refte

de la Suiffe, vous avez néanmoins veu tant de contradictions dans tout ce

qu'il vous a dit à diverfes fois, que vous ne devez pas faire plus de cas de

fes difcours, que l'on n'en fait dans les autres parties du Louable Corps Hel-

vétique.
Vous vous fouvenez fans doute fuffifamment de toutes les hauteurs que

vous eûtes à foufrir de fa part l'année 1699. 8c de cette fierté avec laquelle

il vous menacoit à tous momens. Les Troupes de France étoient
,

félon

lui, prêtes à entrer dans le cœur de vôtre Etat, fi vous refufiez à Mon-
iteur le Prince de Conti le Nouveau Tribunal qu'il vous demandoit. Gens

de cœur comme vous êtes, vous ne vous laifiàtes point intimider par des

menaces qui étoient deniiéesde toute Juftice. Lors qu'on vit vôtre ferme-

té on vous laifla en repos, & Moniteur le Prince de Conti fe retira.

Quelque tems après, l'Affaire du Miniftre Girard arriva, ce ne fut plus

Moniteur le Marquis de Puyfïeux qui parla feul pour lui, ce fut le Roi de

France même qui écrivit aux Louables Cantons Evangeliques, que fi vous

ne retablifïiez pas promtement ledit Miniftre, il renvoieroit Monfieur le Prin-

ce de Conti dans ce Pais, pour remettre fur pied la prétention qui vous avoit

fi violemment agités j & il ne fe pouvoit rien de plus précis que les menaces

que contenoit cette lettre, & que toutes celles que l'on repandoit au nom de

la France. Mais quand l'on vit que vous n'en étiez en aucune manière inti-

midez, l'on le tût Se l'on vous laifla en repos.

Cependant la Fiance n'étoit point engagée alors comme prefentement dans

une Guerre fi violente Si fi dangereufe pour elle. Elle étoit au contraire dans

le plus haut point de fa Grandeur & de fa PuilTancc: Mais comme elle pre-

voioit alTez que fes vues ambitieufes fur la Monarchie d'Efpagne dévoient la

replonger dans peu dans la Guerre, elle n'eut garde d'exécuter des menaces,

qui auroient pu joindre aux ennemis qu'elle alloit fe faire, finon tout le Loua-

ble Corps Helvétique ,
du moins toute la Suiffe Proteftante : Elle voyoit

trop diftinékment les dangers auxquels une pareille jonction alloit l'ex-

pofer.
Si les menaces fi pofitives que vous fit dans ce tems- là le Roi de France,

n'ont point eu de fuites, celles de fon Ambafladeur en auront bien moins pre-

fentement, que la France fe trouve dans des embarras fi preffans, qu'elle voit

"que fon ambition & fes hauteurs ont armé contr'elle prèfque toute l'Europe,

& que Dieu' a béni en tant d'eccafions éclatantes les armes juftes des Hauts-

Alliez. Et fi vous confiderez de plus, Mcffieurs, la conduite de Monfieur

l'Ambaffadeur de France depuis la mort de Madame de Nemours, vous y

verrez des contradictions, tantôt -avec lui même, tantôt avec la Cour, qui

marque fuffifamment le peu d'attention que l'on doit faire à ce qu'il dit.

La lettre qu'il écrivit le 14. Juillet aux 4. Cantons Alliez de vôtre Erar,

& que quelques-uns d'entr'eux prirent foin de vous communiquer très promte-

ment, vous menacoit déjà alors de contribution, 6c de divers autres maux,
en cas que vous ne reconnuflîez pas pour vôtre Souverain l'un des Prétendans

Fran-
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1707. François. Mais comme il vit le peu de cas que vous faifiez d'une menace fi

«—-—
injutte, & qu'une hauteur fi mal entendue, bien loin d'intimider des Gens
de vôtre fermeté, ne faifoit que vous irriter, il écrivit à -Monficur le Gou-
verneur une lettre qui a été allez connue, par laquelle il expliquoit d'une ma-
nière fort radoucie, celle qu'il avoit envoiée aux Cantons, 6c lui donnoit un

lens tout oppofé à celui qu'elle avoit vifiblement ; 6c le Sieur de la Clôtu-

re dans le Mémoire qu'il vous a enfuite donné, aflure que la lettre de Mon-
fieur l'Ambafladeur de France, bien loin de contenir des menaces, vous mar-

que les égards 6c l'affection que fon Roi a toujours eu pour vous.

Véritablement il ne fë peut rien de plus ridicule que ce qui eft avancé par
le Sieur de la Clofure à cet égard. Car y a-t-il un homme fenfé qui puîfle

confiderer la lettre de Monfieur le Marquis de Puifieux fur le pied que leRe-

fidentde Genève la voudroit faire envifager? Mais toujours on voit par là

une contradiction évidente entre le Mémoire que vous a donné le Sieur de la

Clofure par ordre de la Cour, 6c ce que Monfieur le Marquis de Puifieux à

écrite aux Louables Cantons Alliez de cet Etat.

Vous vous fouvenez bien aulîî des menaces
9utrageanr.es que vous a fait

Monfieur l'Ambaiîadcur de France, fur ce que vous iouffriez que l'on ofât,

difoit-il, manquer au refpect que l'on devoit aux Princes du fang de fonRoij
& voulant vous rendre refponfables de la concurrence pour le pas de fon Ex-
cellence Monfieur le Comte de Metternich Ambafladeur de fa Majefté le

le Roi de PrulTe, avec Monfieur le Prince deContij Mr. le Marquis de

Puifieux vous a dit , que fi vous négligiez d'y aporter un promt remède,
fon Roi feroit torcé à prendre des melures bien oppofées aux penfées de

Paix & de douceur , qu'il avoit toujours eues fur les affaires de Ncufchâ-

telj 6c il a ajouté que c'étoit par fes ordres qu'il vous faifoit favoir, que quand
"on manquoit au relpect dû aux Princes de fon Sang, là Majefté y étoit per-
fonnellement intereflee, 6c quelle n'oublieroit rien pour leur faire rendre en

tous lieux celui qui leur étoit dû.

Selon le fens clair 6c inconteftable de cette lettre, le Roi de France alloit

emploïer dans vos propres Etats la force, pour obliger Son Excellence Mon-
ficur le Comte de Metternich à céder le pas à Monfieur le Prince de Conti,
fi vous mêmes ne décidiez pas contre la jufte prétention de l'Ambafladeur de

fa Majefté le Roi de Pruflè.

Vous n'avez, Meflîeurs, fait aucun cas d'une menace fi mal fondée, Se

vôtre (âge règlement a cet égard, a été entièrement oppofé à ce que Mon-
fieur le Marquis de Puifieux vouloir exiger defpotiquement de vousj & vous

fàrez , que bien loin que la Cour de France ait voulu entrer dans ces ientimens

violens du Marquis de Puifieux qu'il debitoit cependant au nom de fon Roi,
& comme émanez directement de [es ordres, elle a entièrement approuve vô-
tre conduite fur ce fujeti 6c même le Sieur de la Clofure vous l'a preçifemcnt
dit au nom de fon Maitre.

Mais, Meflîeurs, voici quelque chofe déplus. Le Roi de France vient

d'écrire lui même aux 4. Cantons Alliez de cet Etat, en date du f. Octobre.

Sa, lettre contient Amplement. Comme nous /avons ^ue nos fujets ont /euls le

vcriUi'
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véritable Droit de recueillir fa Succeffion^ ( II parle de Neufchâtel) Nous nous
iyo-j.

apurons qWetans auffi équitables que vous Vêtes; vous emploierez avec plaijir vos L 1

offices , pour exclure ceux dont la pretenfion n'efl fondée fur aucun 'titre valable.

Nous laiffons à votre pénétration à juger des malheurs qu'ils pourraient attirer à
.
cet Etat s'ils en devenaient les Maîtres , & nous fommes perfuadez que vousmem~

ploierez tous vos foins pour l'empêcher.

Que "Monfieur le Marquis de Puifieux ajuite, s'il peut, cette lettre de fon

Roi avec le Mémoire injurieux & violent qu'il vient de vous donner.

Confiderez, Meilleurs, que quand même cette lettre du Roi de France, qui
eit fi oppoféc aux violences dont fon Mini lire vous menace, & qui ne fait

envifager qu'en touchant , des périls pour vous dans un avenir éloigné, fe-

roit auffi forte que le Mémoire de Monfieur le Marquis de Puifieux, vous
n'auriez encore aucun fujet légitime de vous en allarmer. Ce ne ferait qu'un

pur effet des follicitations réitérées & prenantes des divers Pretendans Fran-

çois, auxquels on aurait voulu donner cette fatisfa&ion d'intervenir avec quel-

que apparence de vigueur. Il y a peu de Perfonnes d'entre vous qui ignorent
le projet qui

avoit été fait chez l'un d'eux, pour vous attirer des lettres me-

naçantes de la Cour. L'on fait même que la lettre, telle qu'on la fouhaitoit,
a été minutée ici, & par qui. L'on fait auffi l'heure que le courier eil parti

pour la porter à la Cour. L'on fait encore que dans l'efperance de jetter le

trouble & le defordre parmi vous, 8c d'empêcher le libre cours de la Juirice,
l'on a demandé au Roi de France pour grâce , de vouloir en faveur de (es

fujets, faire quelques démarches capables d'intimider les Peuples. Le mène
Prétendant chez qui cette lettre s'eil faite , (c'eft Monfieur de Matignon
dont nous voulons parler) a, de même que fes Agens ôc Tes Créatures, tâ-

ché d'infinuër de tous cotez, une infinité de motifs de crainte chimérique}
8c jugeant de vôtre courage pjr fa foiblefle , laquelle il a fait vifiblement

paroitre dans fon départ, ôc fa route, il croïoit que les menaces feraient

chez vous des impreifions pareilles, à celles qu'elles auraient produit dans fon

efprit. Comme l'on n'ignore pas les étroites liaifons qu'il a avec un des princi-

paux Miniftres de la Gourde France, il n'aurait pas été furprenant, fi à
force de fupplications il avoit obtenu par fon moïen une lettre un peu vive:

Ce font de ces tentatives que la Cour de France fait à tout événement, 6c

qui ne tirent à confequence qu'autant qu'on a la foiblelfe de croire qu'elles

pourraient, être fuivics de quelques realitez.

'-Non feulement tous les Pretendans François ont reconnu la Souveraineté

de t'ôtre Tribunal, de même que le Sieur de la Clofure dans le Mémoire qu'il
vous a donné} mais le Roi de France a lui même fblemnellement reconnu la

mêmechofe: Car Monfieur Amelot, ci-devant ion Ambaiîadeur, aiant en-
voie ici le Sieur de la Boulaïe, lui donna un Mémoire en date du zj\ Février

i6p8. Signé de fa main, 8c lequel fut remis entre les mains de Meilleurs

Sinner êc de Willading, Députez du Louable Canton de Berne, par lequel il

déclarait, que Sa Majeflé entendait de laiffer le cours libre aux Loix, & aux
tribunaux du Pats , pour la decifon des difjsrens , auxquels les diverje* préten-
tions fur Neufchâtel pouvoient donner lien. Que Sa Majeflé s'étant prejerit cet-
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te règle, etoit en choit d'attendre que les Cantons Alliez de Neufchatel, demeure-

raient à cet égard dans la wctre indifférence, puis qu'ils n'ont aucune infpsclion ni

fuperio'rdê fur ce Comté. Et enfuite le Roi écrivit en date du 13. Mars de la

même année au Louable Canton de Berne, une lettre qui fe raporte au Mé-
moire de Ton Ambafiadcur, êc qui prouve invinciblement qu'il avoit été don-

,

ne en confequence de Tes ordres. Mais auiîî en vertu de quel droit la France
voudroit elle s'arroger l'autorité de régler vôtre Tribunal? Ce Païs ici a-t-il

jamais été dans aucune dépendance de IbnRoiaume? Qu'a-t-elle à ordonner à
des Juges Souverains, qui ne relèvent nullement d'elle? Et que diroit- elle fi

quelque Puiflance voulcit s'ingercr à faire la Loi à (es Tribunaux
, & de

régler leur decifîon , (bit par raport à l'ordre, foit par raport au fond de la

choie?

Vousavez, Mcflieurs, toujours regardé avec raifon le Souverain Tribunal
des Trois Etats comme ce que vous avez de plus précieux, & de plus propre
à vous conferver. Monfieur le Marquis de Puifieux veut prefentement l'a-

néantir de pleine authorité. Il veut que vous accordiez aux Preteudans Fran-
çois qui ont deferté leur caufe, un délai fuffifant pour revenir fur les rangs,
c'err. a dire tout le tems qu'ils voudront exiger. Il veut que vous vous enga-
giez à faire juger les Droits de h Maifon de Longueville feparement de ceux
de la Maifon de Châlon, 6c qu'ainfi pour lui obéir, vous renverriez entière-
ment l'ordre de vôtre Judicature & il veut être aflliré que vous ne choifirez

que l'un des Pretendans François. C'efr. à ces conditions feulement , que
vous pourrez vous conferver la bienveillance de fon Roi. Mais fi vous y man-
quez, 1'interdiérion de vôtre commerce efl: déjà ordonnée, & rien n'empê-
chera h France de fe venger hautement de vous. Ni les recommandations
du Roi de Suéde, ni aucun égard pour les Louables Cantons Proteftans, ne
vous

mettront^ couvert de cette vengeance. Qui peut lire fans indignation
des menaces fi injuftes & fi vaines? Quoi donc! La Cour de France, qui
voit les abîmes de maux dans lefquels elle a plongé fon Roïaume par le peu
d'égard qu'elle a eu pour fes Voifins, & par les oppreffions qu'elle leur a fait

fourrir , permettra-t-elle toujours que fes Miniftres emploient avec tant de
hauteur les menaces, d'abord qu'on ne fuit pas fes volontez? Ne lui avez vous
pas fufîtfamment fait connoître, que l'amour courageux que vous avez pour
vôtre Religion, pour vos Droits, pour vos Franchifes & pour vos Libertcz,
eft trop enracinée dans vos cœurs pour qu'aucune menace vous en puifTe ja-
mais détour »r? L'expérience du pafle ne lui a-t-elle pas fuffifamment fait
voir vôtre h. meré? Les fruits que vous en avez tiré vous font des garans lûrs
des avantages qui vous en reviendront prefentement. Ne voit-elle pas avec
combien d'affection & de cordialité la Republique de Berne eit prête à exé-
cuter tout ce qu'exigent d'elle fes engagemens & fes Alliances avec vous? Ec
elle vous en réitère prefque tous les jours les aflurances, de la manière la plus
pofîtive que vous pouvez defirer. Toute la Suide Proteftnnte n'elt elle pas
întereiTee à vôtre fort, à la confervation de vôtre Religion & de vos libcrtez?
Et peut on croire que la France voulût dans les circonftances où Elle fe trou-

ve, joindre ce Puiflant Corps à tant d'ennemis que fon ambition lui a attirez?

Ne
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Ne fait elle pas que les Bourguignons vos Voifins, n'ont point encore pu s'ac-
1707.

coutumer à la dure fervitude fous laquelle on les a mis, & qu'ils embrafleroient ,,.. ,,~ ,

avec plaifir Se avec ardeur, les occasions de fecoùer un Joug qui leur eft fi în-

fuportable ? Quelles troupes eraploïeroit-elle pour vous inlulter? Sont -ce

celles qu'elle' oppole à Son Altefle Roïale de Savoie? Mais elles n'ont pas

pu empêcher que Suzs n'ait été pris en leur prefence, 6c que la Garnifon

n'ait été faite prifonniere de Guerre ; Et le chemin eft maintenant ouvert à la

même Armée qui a chaflé les François de l'Italie ^ pour venir par la Savoie

vous foûtenir suffi promtement qu'il en feroit befoin. Vous fivez qu'en Al-

lemagne la fituation des affaires a entièrement changé. Que les François qui
au commencement de la Campagne y avoient eu quelques avantages, ont af-

fez de peine à s'y maintenir, ÔC que 1 5. de leurs Efcadrons y ont été il y a

peu de tems entièrement défaits. Et rien n'eft moins vrai que ce prétendu

Détachement,- qui, au dire des Emiflaires de la France, vient d'Allemagne
dans le Comté de Bourgogne pour (oûtenir les Pretendans François ; 6c en

ce cas là même, l'armée de l'Empire approcherait de la Suifle pour être à

portée de vous foûtenir > 6c vous pouvez Meffieurs, vouj atiurer entièrement,

que fi là France vouloit, contre toute apparence, 6c contre tous (es intérêts

les plus vifibles , s'abandonner à fon injufte paffion contre vous, fa Majefté la

Reine de la Grande-Bretagne, & Leurs Hautes Puiflances fourniraient, 6c

aux Louables Cantons Reformez, 6c à vous, desfecours, foit d'argent, foie

de monde, tels qu'on pourrait les defirer , 6c qu'elles vous affilieraient tous

de la manière que vous trouveriez la plus convenable à vôtre Intérêt 6c à vô-

tre fituation ; 6c cela avec toute la promtitude que ces deux Puiflances fi zé-

lées pour la Religion, pour le bien public, 6c pour la fureté de l'Europe , fa-

vent fi heureufement emploïer lors qu'il s'agit de conferver la Religion , 6c de

foûtenir les opprimez.
Nous ne vous parlons pas des fecours que vous procurerait d'abord fa Maje-

fté le Roi de Prufle par fon Argent, par fes Alliances avec les Princes de

l'Empire qui vous font voifins, 6c par fes propres Troupes, 6c même il a

8000. hommes de la meilleure Infanterie, qui font à portée 6c qui peuvent
être dans 7. Jours aux Frontières du Pais de Vaud. Vous jugez ailcment qu'il

n'obmettroit rien pour foûtenir les propres fujets, 6c pour deffendre un Pais

qui ne feroit attaqué que pour lui avoir rendu Juftice.

Mais quoi que nous vous renouvellions ici folemnellement 5c en conformité

de nos ordres, les affurances du fecours le plus efficace, le plus réel, 6c le plus

promt de la part de fa Majefté la Reine de la Grande-Bretagne 6c de celle de

Leurs Hautes Puiflances 6c que vous puiffiez conter furement 6c folidemen't là

deflus, fi vous en aviez befoin
, nous voïons très diftinctement que ce cas n'ar-

rivera pas. Car toutes ces menaces que l'on vous fait, n'ont certainement

pour but que d'eflaïer, fi par ce moïen l'on ne pourra pas vous détourner de

vos vrais intérêts 6c de l'adminiftration de la Juftice j 6c foïez certains que
d'abord que fa Majefté le Roi de Prufle fera reconnu en conformité de fts

Droits, pour vôtre Souverain, tous les efforts que l'on fait prelentement pour
Xxx z vous
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1707. vous agiter, cefferont, & que la tranquilité fera parfaitement rétablie parmi
' "- vous.

Elle le fera doutant plus certainement, que la France ne fauroit vous atta-

quer fans violer ouvertement fes Alliances avec !e Louable Corps Helvétique»
de qui vous avez toujours fait une partie, & fans détruire une Neutralité il

effentielle à fa (ïïreté. Comme le Roi de Prufle s'eit déjà déclaré & s'en: engagé
folemnellement qu'il ne pretendoit en aucun fens fortir de cette Neutralité par

raport aux Comtez de Neufchatcl & Valangin, 6c qu'il confentoit qu'elle y
fût toujours obfervée, de la même manière & avec la même exactitude que
l'oblerve le Louable Canton de Berne, eit-cc que le Roi de France, à qui
l'on feratoûjours prêt de donner toutes les furetez poflîbles à cet égard, voïant

par ce moïen le Comté de Bourgogne pour toujours a couvert de ce ccVc

ici, 6c fon Roïaume en Etat de tirer en tout tems les mêmes avantages qu'il

a eu jufques à prefent des Comtez de Neufchatcl 6c de Valangin, ne fera pas
ravi de voir que les choies s'y établirent d'une manière qui ne lui puiffe don-

ner aucun ombrage.
Ea France , dit- on, ne fera peut-être pas une Guerre ouverte, mais elle met-

tra le Pais fous contribution. Que fignihe cela? Mettre un Pais fous contri-

bution, n'eft-ce pas lui faire la Guerre? Et pourroit elle entreprendre un tel

attentat, fans s'attirer en vertu de vos Alliances 6c de vos Combourgeoifes la

Guerre avec le Louable Canton de Berne, auquel toute la Suiffe Reformée

s'uniroit, 6c par confequent fans le perdre, veu les circonltances dangereufes
où elle fe trouve ; & le Comté de Bourgogne ne feroit il pas obligé de rem-

bourfer avec ufure \qs
contributions que l'on voudrait vous impoler? On les

y pourroit étendre înfînement plus loin que chez vous. Vous pouvez d'au-

tant plus fûrernent vous mettre PEfprit en repos à cet égard, que Son Excel-

lence Monfieur le Comte de Metternich en qualité d'Ambaffadeur 6c de Plé-

nipotentiaire de Sa Majefté le Roi de Prude, s'engagera s'il elt neceffaire à

vous rembourfer toutes les contributions que vous ferez obligez de païer à la

France, 6c à dédommager tous les particuliers de toutes les pertes qu'ils pour-
roient fouffrir de fa part. Et quant à l'interdiction de vôtre commerce , dont

i'on vous menace tant. Nous vous avons déjà fait voir, que non feulement

La France ne fauroit la faire avec Jutrice; mais que même cette interdiction

cauferoit, dans les circonltances prefenres, très peu d'embarras à vôtre Etat,
outre que la France qui en fouflfriroit infiniment plus que vous, 6c à qui vous

pourriez arrêter par reprefailles
une partie de fes effets, qui palfent fur vôtre

lac, en feroit la première laffe, 6c foliciteroit bien-tôt le retabhffement du com-
merce.

Après tout ce que nous venons de vous dire, vous jugerez aifement Mei-

lleurs du peu d'égard que vous devez avoir pour les menaces frivoles du Mi-
nière de France, 6c confiderez de plus que fi elles produifoient l'effet qu'h en

fouhaite, il fe mertroit dans la confiante habitude d'emploïer à tous moyens
•cette voie pour vous obliger à faire tout ce qu'il voudroit exiger de vous. La
ville Se les Peuples de Neufchâtel voudroient ils conferver leurs anciennes

Fian-
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Francbifes Se iibertcz? Il decideroit qu'elles font injuries Se chimériques, avec 1707.
la même aflUrancc qu'il fait une decifion pareille fur les Droits de Sa Majelté
le Roi de.Pmfib', 6c il ordonneront defpotiquement qu'on eut à y renoncer,
à moins de quoi fon Roi feroir, diroic-il, obligé de foutenir un Prince fon
filjet contre les entreprifes de fes peuples defobe'nTans ; Se la France feroit

aufli prête de lui fournir les moïens d'abolir vos franchifes qu'elle là été il y a

peudetems, à donner des Troupes au Prince de Montbeliard pour un cas

pareil. S'a^iroit-il de conferver vos Libériez Spirituelles? On déciderait que
le Roi de France ne peut pas les tolérer, veu qu'elles pourroient fervir à en-
tretenir l'hercfie dans fon Roïaume. C'etl ainfi qua l'on a parlé à l'égard d'O-

range.
• Exemple que vous ne fauriez jamais avo;r gravé allez avant dans vos

Efpiïts.^
N'avez -vous pas veu Son AltefTe Roi'aîe de Savoie, forcée par la

France à chafTer les gens de nôtre Religion qui étoient dans les vallées de Lu-

par ion courage
cible, de la dépendance où la France l'avoit voulu mettre, a rétabli dans leurs

Biens Se dans leur Patrie, ceux de ces pauvres gens qui n'étoient pas péris par
les armes de cette Puifiance. L'on a veu un Duc de Bouillon Prince Souve-
rain de Sedan, Souveraineté diftincte Se feparée du Roïaume de France, ar-

rêté pour des faits qui ne regardoient point fa Principauté, mais qui le con-
cernoient uniquement comme étant par fà naifîànce, fujet du Roi de Fran-
ce. 11 ne pût fe tirer de prifon qu'en remettant à la Couronne de France la

Souveraineté j Se Sedan cette ville fi célèbre par le zélé qu'on y avoit pour la

Religion, par fes excellens Prédicateurs & ProfefTeurs, Se par le concours de
tant deJeunefTe qui s'y alloit itiftruire, voit maintenant fes Temples démolis,
fes Peuples difperfez , Se ceux d'entr'eux qui y font reliez

, obligez de Pro-
feffer la Religion Catholique. Se peut-il qu'il y ait aucun homme parmi vous

qui ait du zélé pour fa Religion qui ne foit frappé de tous ces Exemples ; Et
qui d'entre-vous peut douter que tous ces efforts que fait le Miniftre de Fran-
ce pour vous empêcher d'exercer librement lajuftice, Se pour obtenir des

délais, qui vous mettroient dans les confufïons les plus dangereufes n'aient

pour bût le renverfement de nôtre Religion Se de vôtre Liberté ? Et qui en-
core d'entre vous pourra difeonvenir , que fi les menaces que Ion vous fait ,

produilbient prefentement du relâchement dans vos refolutions, l'on ne conti-
nuât d'emploïer avec une hauteur infuportable ce même moïen, jufques à ce
que l'on vous eut mis entièrement lous le Joug.
Mus pour faire quelques reflexions particulières fur le délai que l'on vous

demande, nous vous puons de conûderer que dans une affaire de Jultice, l'on
eft obligé par devoir de (uivre les erremens du Procès fans s'en laifTer en aucu-
ne manière détourner, Se que vous ne pourriez accorder aucun délai fur les
inltances de l'Ambafîadc ur de France (qui bien loin d'être en droit de s'ériger
ici, comme il fau, en Sô verain, ne peut pas même être regardé comme par*
lie) ians renverfer les Sentences précédentes de vôtre Tribunal, fans donner
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un jufle fujet de plainte à fa M.»jcfté le Roi de Pruffë, Se par confequent à
,- les Hauts- Alliez qui s'intereffent fi ferieuiément pour lui: Car enfin nous de-

vons vous le dire, Sa Majefté la Reine de la Grande-Bretagne & Leurs Hau-
tes Puiffânces, regarderaient ce délai comme un aéte de complaifance pour la

France , qui feroit abfolument oppofé à la Jultce , 6c elles verroient avec

beaucoup de fenfibilité fi vous aviez plus d'égards pour les demandes injuir.es

ÔC violentes de l'Ambaffadeur de France, que pour les reprefentations pleines
d'affe&ion de leurs Miniftres , 6c pour leurs oppofitions.

Mais de plus, tous les délais que vous pourriez accorder, ne fatisferont ja-
mais l'Ambaffadeur de France, à moins que non feulement vous permettiez

que les Pretendans, qui le font eux mêmes forclos, qui ont deferte leurs cau-

fes,8c qui fe font fervis contre vous de proteftations fi
înjurieuïes , reviennent

contre tout ordre de Juilice ,
fur les rangs j Mais qu'encore vous décidiez en

faveur d'un Prétendant François, comme Monfieur le Marquis de Puifieux

s'explique afl'ez clairement là-deffus pour que vous n'en pùiflïez pas douter.

Si vous ne voulez pas faire tout cela, ce délai que l'on vous demande, qui

peut caufer une infinité de troubles, de malheurs, 2c de divifions parmi vous,
ne fera fans le contenter, que de rendre plus véhémentes, £c plus outrées les

démarches de cet Ambaflàdeur de France. Amfi ne vaut-il pas mieux, qu'en
décidant aufli promtement de la chofe, que l'examen du Droit peut le per-

mettre, vous vous affûtiez d'abord de vôtre fort, que de le huiler plus long
tems incertain par une complaifance qui feroit fi mal entendue 6c fi dange-
reufe?

Nous efperons, Mcffieurs, que vous nous ferez bien la Juflice de croire ,

qu'étans remplis comme nous fommes de confideiation pour vous, nous avons
veu avec une fenfible douleur, 6c avec une véritable indignation, la maniéré

outrageante, donc Monfieur l'Ambafladeur de France vous traite. Eft-ce
donc qu'il croit que parce qu'il eft honoré du caraétere de Miniltre public,
il lui l'oit permis d'aceufer fi injuftement 6c avec tant de violence vôtre Tri-
bunal Souverain de partialité ouverte? D* n\u oir commis depuis la mort de
Madame de Nemours que des injuftices criantes? De s'être laifle entrainer

par des cabales? de ne plus prononcer fuivant les Loix, 6c de dire que les Ju-
ges n'étoient plus connus que par le parti qu'ils avoient ouvertement embraf-»

lé? Il n'y a perfonne dans l'Etat qui ne doive être pénétré d'un affront pareil,
fait fans aucun fondement à un Tribunal Souverain.

Toutes les Sentences que Meilleurs des Trois Etats ont rendues, jufques à

celle du 50. Septembre oat été acceptées par tous les Pretendans François ,

qui font reliez après le départ de Monfieur le Prince de Contij 8c ils en ont

par tout loiié la fageffe 6c la Jultice. Mais parce qu'il à plû à quelques uns

de ces mêmes Pretendans (qui trotjvoïcnt fi iages les Sentences précédem-
ment données ) d'abandonner tout d'un coup la partie, de deferter leur cau-

fc, 6c de fe plaindre par les termes les plus odieux de de la Sentence du 30.

qui n'étoit pouiunt qt:e la confirmation de celle du Z7. qu'ils avoient accep-

tée,' & à laquelle ils avoient adhéré, Monfieur le Marquis de Pwfieux au

lieu
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lieu de defavpiier une conduire fi irreguliere, enchérit fur eux; avance que 1707.
le Tribunal n'a commis que des injuftices cri;;n:es de puis la mort de Madi- .

me de Nemours, & emploie fans menagcrne-it , Scconrrela notoriété Publique,
toutes les expreffions les plus violentes contre la réputation de Gens d'hon-

neur, Sç tâche de proflituer à toute la terre par des aceufations les plus atro-

ces les Juges d'un Etat Souvenin. Qui dans Neufchâtel, nous le répétons de

nouveau, peut voir cela (ans indignation, & fans être outre du reflenrimcnt

le plus vif? Et que veut dire en particulier Monfieur le Marquis de Puifieux

par ces cabales auxquelles il prétend que Meilleurs les fuges fe font laiffez en-

traîner? Sj leur intégrité n'avoit pas été à toute épreuve, & s'ils avoient été

capables de le laiffer feduire par des cabales, il y auroit déjà long tems que
Monfieur de Matignon feroit Prince de Neufchâtel ; 6c perfonne n'jgnore

plus les mefurcs qui avoient été prifesen France de fi longue main pour fup-
pléer à fes mauvais Droits. L'on fait que la deflitution de quelques uns des

juges étoit déjà toute dreffée; parce qu'on reconnoiffoit trop bien leur fer-

meté, pour pouvoir fe flatter de difpofer d'eux félon qu'on le fouhaitoiti 5c

fi Madame de Nemours avoit tardé un jour à tomber dans les extremirez qui
l'ont enlevée de ce Monde, ce coup là éroit fait. L'on a vu venir ici Bou-
ret, cet homme qui avoit été pendant la vie de Madame de Nemours, le

Souverain difpenfateur de tous fes bienfaits, 6c qui ne les avoit appliquez que
pour fe faire des Créatures, Se pour lier le parti qu'il vouloit favorilér. Il

s'eft logé au Château, 6c a été delà le Grand Directeur de toutes les intri-

gues de Monfieur de Matignon. Quelle ad herance ne devoit pas avoir ici,
un homme qui avoit difpofé depuis fi long tems de toutes les principales Char-

ges de l'Etat?

Pendant que Monfieur le Prince de Conti a été ici, le Sieur de la Clofure
a agi avec beaucoup de ménagement 6c de tiédeur, Se a gardé une efpece de
Neutralité entre Meffieurs les Pretendans François ; mais immédiatement
après le départ de Monfieur le Prince de Conti, on l'a vu agir avec une vio-
lence outrée 6c il s'eft ouvertement déclaré pour Monfieur de Matignon -,

Monfieur le Duc de Villeroi s'eft même plaint à diverfes peiTonnes d'entre
vous de cette partialité fi vive du Sieur de la Clofure. Le Gouverneur de
Pontarlier n'a point fait de façon de "dire qu'il venoit ici pour foûtenir les

intérêts du même Monfieur de Matignon, 6c qu'il avoit ordre d'un Miniftre,
auquel il ne pouvoit rien refufer, d'y emploïer tous fes efforts; 6c l'on faiç

affez quelle étoit l'étendue de fes offres vers les Particuliers qu'il tâchoit d'at-
tiir r dans les mêmes intérêts. Mais comme rien de tout cela n'a pu écarter
des Juges intègres, tels que le font Meffieurs des trois Etats, d'une Admini-
ftration exacte de la Juftice, Monfieur de Matignon, à la vûë de leur incor-

ruptibilité, eft véritablement parti, mais en prenant en même tems avec fes

amis, 'outes les meiures qu'il a crû les plus propres à troubler l'Etat, 6c à
vous jetter dans la confufion , 6c vous avez vu les démarches qui fe lonE
faites en conlequence de ces meiures pour- parvenir à un deffeiu fi perni-
cieux.

Mon-
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1707. Monfieur le Prince de Conti ,qui s'eft attiré par les éminentes qualitez qu'il
p- ' pofiède, une eftime fi générale dans toute l'Europe, a agi après Ion dépare

d'une manière digne de fon grand cœur; car voïant que Tes prétentions ne

pouvoient pas avoir lieu , il a quité la partie fans avoir fait en France aucun
effort pour troubler vôtre repos; fie Monfieur le Duc de Villeroi a auffi fait

voir dans toute fa conduite, & dans tous les difeours, qu'il favoit abandonner
de bonne Grâce, une prétention qui s'eft trouvée mal fondée, 6c qu'il n'avoit

aucune vue de vous caufer des agitations Se du trouble. Mais affurement il

n'en a pas été de même de Monfieur de Matignon.
Nous ne pouvons pas, avant que de finir, nous empêcher de vous témoi-

gner nôtre furprife, de ce que Monfieur le Marquis de Puifieux remet enco-
re fur le tapis l'affaire du Sieur de Normandie. L'on s'étoit tû fur le Mé-
moire que vous avoit donné le Sieur de la Clofure à cet égard , parce que l'on

voïoit bien qu'il ne favoit ce que c'efi: que le Droit des Ambaffadeurs, fit que
l'on a jugé qu'il lui feroit allez inutile qu'on l'en irrftruifit. Mais Monfieur
le Marquis de Puifieux, qui ell depuis fi long-tems Ambafladeur, ignore t-il

qu'il n'y a aucun Tribunal qui s'arroge le Droit d'exercer la Juflice fur les

perfonnes qui appartiennent à un Miniilre honoré de ce Caractère ? Ne fait-il

pas que lorfque l'on veut donner à Rome la moindre atteinte aux privilèges ,

tk aux prérogatives des Ambaffadeurs, ceux des Puiffances ennemies entr'el-

les, s'unifient toujours en ce cas pour s'y oppofer de concert? Voudroit-il

permettre que les Perfonnes de fa Maifon fuffent châtiées par d'autres que
lui, pour quelque manque de refpect à l'égard des Magiftrats? Peut-il dif-

convenir que Monfieur le Comte de Metternich n'ait donné une fàtisfaétion

fuffifante à Meilleurs des trois Etats, non feulement en dciavoùant hautement
le Sieur de Normandie ; mais même en le failànt fortir promtement du Com-
té de Neufchâtel? Et enfin ne fait-il pas, que s'il ell vrai que le Sieur de
Normandie s'ell laiffé aller à un emportement très blâmable Se très peu ref-

pectueux, ileft vrai auffi qu'il a été pouffé à bout par la pétulance réitérée du
Sieur Triboîet?

Nous nous ferions, Mefîîeurs, moins étendus dans ce Mémoire, fi la ma-
nière injuiieufe & outrageante dont l'on vous traite, ne vous avoit pas vive-
ment pénétré. Nous finirons en vous renouvellant les affurances pofitives de
la Haute Protection de fit Majefté la Reine de la Grande-Bretagne, 5c de
celle de Leurs Hautes Puifîànces, en vous promettant de leur part, lorfque
vous en aurez befoin, tous les fecours necefîàires pour vous maintenir contre

l'oppreffion de la France ;en vous encourageant à l'union entre vous
, 6c vous

conjurant pour l'âcriourdevous mêmes, de ne vous laiffer détourner par aucune
menace du chemin de la Juftice, fie en vous exhortant d'éviter avec foin les

pièges que l'on vous drefie en vous demandant des délais: Car c'eft par-là

que l'on prétend mettre vôtre Païs en trouble, vous divifer entre vous, iet-

ter la terreur dans les peuples', 6c donner lieu à former toutes fortes de caba-
les parmi vous, fie à vous mettre dans des agitations, qui pourroient ent:,u-

ner vôtre ruine. Nous prions Dieu qu'il vous inlpire les refolutions les plus

pro-
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propres à vôtre confervation , & à celle de nôtre fainte Religion, 8c nous 1707.
vous prions d'être bien pcrfuadez que nous chercherons avec empreflement

"
les occafions de vous donner des marques de nôtre confideration pour vous.
Donné à Neufchâtel, ce 16. Octobre 1707.

A. STANYAN. J. LOUIS RUNCKEL.

MESSIEURS,

VOila
ce que nous avions à vous dire fur le mémoire qui vous a été donné

le 1 1. de ce mois de la part de Monfîeur le Marquis de Puifieux. Com-
me celui d'hier eft relatif au précèdent, & qu'il ne contient auffi que des in-

jures oc des menaces , nous ne nous y arrêterons pas. Mais
, Meflieurs ,

quoique la violence & l'emportement foient proprement infeparables des
Miniftres que la France emploie , & qu'ils veuillent s'arroger le Droit de
commander defpotiquement par tout où ils fe nouvent* néanmoins on ne
fe feroit jamais attendu d'apprendre que dans une Nation libre , il s'y lût
commis des excès pareils à ceux auxquels Monfieur le Marquis de Puifieux
s'eft abandonné, en faifant venir chez lui une partie d'entre vous pour les ac-
cabler d'injures& de menaces. Jamais Ambafladeur a-t-il expofe Ion carac-
tère d'une pareille manière ? Jamais Juges d'un Etat Souverain ont- ils été
tiaitez avec tant d'indignité? Et fi ces menaces faiibient d'autres impreflîons
dans vos elprits, que celles que doit infpirer le jufte reflentiment à des gens
de cœur & lenfibles a leur honneur, & fi après cela vous accordiez un délai,

qui de foi même eft G injufte, alors, Meflieurs, toute la liberté de vôtre Tri-
bunal feroit anéantie, & l'Ambaflàdeur de France fe metuoit par les outra-

ges, en pofli-flion de vous en faire tous les jours de nouveaux, & de traiter

une Nation qui eft entièrement indépendante de la France, avec plus de hau-
teur & de violence, qu'il n'oferoit traiter les fujets mêmes de fon Roi j ces

gens néanmoins fournis lous un cfclavage fi affreux. Et comme fa Majefté
la Reine de la Grande- Bretagne & Leurs Hautes Puiflances font dans la

ferme refolution de maintenir tous leurs engagemens avec fa Majefté le
Roi de Prufle, & qu'elles ne pourroient regarder le délai le plus court que
vous accorderiez à l'Ambaflàdeur de France que comme un acte que la vio-
lence vous nuroit arraché j elles fe verroient obligées de prendre avec Sa Ma-
jefté le Roi de Prufle de juftes mefures pour ioûtenir fes Droits contre la vio-
lence que la France emploie à vôtre égard , & nous nous oppofons positive-
ment au nom de fa Majefté la Reine de Grande-Bretagne, & de Leurs Hau-
tes Puiflances, à tout ce que l'Ambaflàdeur de France, qui n'eft point par-
tie, & qui n'a aucun Droit d'intervenir dans cette affaire, veut exiger de
vous, comme à des chofes injuftes, & que vous ne pouvez en aucune ma-
nière lui accorder fans donner un fujet légitime de plainte au Roi de Prufle,& par confequent à fa Majefté la Reine de la Grande Bretagne & à LL. HH.
PP. au nom de qui nous avons l'Honneur de parler j Nous vous réitérons les

Tm. IP. Yyy aflù*
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1707. afluwince? de nôtre confideration pour vous. Donné à Neufchâtel, ce 18.
*" ' " Octobre 1707.

A. STANYAN. J. LOUIS RUNCKEL.

Comme les menaces d*impofer des contributions n'étoient que pour inti-

ider

pour

mider les Neuchâtelois, le Comte de Metternich fit publier une déclaration

pour les indemniler en ces termes.

Déclara- „ "^TOus Erneft de Metternich, Comte du Saint Empire, Miniflre d'E-
tion du ^ X/Sl tat} Ambafiadeur Extraordinaire Se Plénipotentiaire de Sa Majefté !e

de Met- » ^°' *^e Pru ê
ï
voïant les efforts que fait l'Ambafiadeur de France pour in-

tetnich »,
timider les Peuples de cet Etat

,
fit les détourner

1

de la juftice qu'ils doivent
à ceux

,, aux légitimes droits de Sa Majefté, par des menaces de contributions fit

de Neuf-
^ d'autres actes d'hoftilité, quoi qu'il foit évident qu'on ne fauroit rien en-

knate
„ treprendre de pareil , fans violer ouvertement & manifeftement l'Alliance

„ que la Couronne de France a avec le Louable Corps Helvétique, dont ce

„ Pais eft inconteftablement un véritable Membre, Nous déclarons, félon

,, le plein- pouvoir que "nous avons du Roi, 6c en conformité des aflurances

„ verbales que nous avons déjà données fur ce fujet à plufieurs perfonnes fie

„ Communautez du Pais, qu'au cas que, contre toute aparence, il arrivât que

„ de la part de la France on voulut exiger des contributions de quelqu'un de

„ la Comté de Neufchâtel Se Walangin ou entreprendre quelque choie fur

M fès effets, fie fur ce qui lui apartient ,
foit par enlèvement, pillage, incen-

„ die, ou autrement, Nous nous engageons de rembourfer toutes les comii-

„ butions que les particuliers ou -les Communes auront été obligées de païer

„ à la France, ou à fes Officiers fie à les dédommager de toutes les pertes

„ généralement qu'elles pourroient fouffrir de la part de cette Pui (Tance: Ou-

„ tre que Sa Majefté en devenant Prince de l'Etat de Neufchâtel, qui fait

„ partie du Louable Corps Helvétique, ne fera jamais rien en cette qualité

„ fie par le moïen dudit Etat au préjudice des engagemens dudit Corps Se

„ que d'ailleurs à tout événement, elle prendra toutes les mefures convena-

„ blés fie neceflaires pour mettre ce Pais entièrement à couvert de toute in-

„ fuite. En foi dequoi, nous avons fait expédier les prefentes figntes de nô-

„ tre main fie munies de nôtre Sceau ordinaire à Neufchâtel ce 21. Octobre

» »7°7-

„ Signé,

„ (X. S.) METTERNICH.

Ir. arriva pendant ces occurrences un Extrait d'Arrêt du Parlement de Bc-

fançon, en vertu duquel il vouloit unir à la Couronne de France la Comté
de
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de Neufchâtel. Cet Arrêt étoit fi ridiculement fingulier qu'on n'en fit au- £707.
cun cas. On peut en voir la copie qui eft la fuivante. " •<>*

,
T E Parlement de Befànçon par Arrêt du 22. Octobre fur la Requête du

Arrdt dtl

,
L* Procureur General au fujet de l'affaire de Neufchâtel , ordonne que parle-

, les Préteridans à la fuccefîîon feront affignez par devant lui pour voir dé- mentde

clarer que la Comté de Neufchâtel avec fes dépendances apartiennent au Befa
"}"

Roi pnvativement a tous autres comme réuni a la Couronne, a caule du Neuf-
Comté de Bourgogne , & parce que la Baronie d'Arlay fituée dans le cliâtcl.

Comté de Bourgogne elt Fief dominant du Comté de Neufchâtel, Se que
les ci-devant poflêfleurs du Comté de Neufchâtel n'aiant point fait dans les

termes de la coutume les foi Oc hommages, le chemin eft ouvert au profit
de Sa Majelïé. Ledit Arrêt foirant défenfe aux Préteodans de fe pourvoir
ailleurs qu'au Parlement de Befànçon 8c au Gouverneur, Confeil & Juges
dudit Neufchâtel, de connoître des conteflations concernant la fuccefîîon

à peine de nullité 6c de caffàtion; ce qui fera fignifié au Gouverneur Se

Procureur General de Neufchâtel , Se que cependant les revenus
, droits Se

émolumens feront mis fous la main du Roi Se les deniers en provenant por-
tez au Trcfor Roïal.

1 1, y eut encore d'autres pièces , qu'on juge fuperfluës d'être raportées.
Il y eut des gens, qui trouvoient à redire aux Mémoires des Miniftres des

deux Puiflances Maritimes. C'étok fur tout à celui du 2f. de Juillet. La
raifon étoit, parce qu'ils n'entroient dans ces affaires-là que comme partie re-

commandante. Au lieu qu'il paroifîbit qu'ils en agilToient comme partie

principale, Se plutôt en Avocats qu'en Miniftres.

On paflera fous filence plufieurs circonftances dans cette affaire-là, comme
fuperfluës. On raportera feulement comment elle fut décidée, par la Sen-

tence fuivante.

NOus
Nicolas Tribolet, Confeiller d'Etat Se Infpeéteur Général des Mi- genten-

lices de la Souveraineté de Neufchâtel Se de Walangin, ci-devant Ca- ce des

piraine Commandant un Bataillon Suiflë au fervice de la France, Faifons fa- Etats tle

voir à tous ceux qui verront ces Prefentes. Qu'après le décès de Son Alteffe
,

Neuf"

Madame Marie d'Orléans
,
Duchefle de Nemours, Princeffe Souveraine déf-

aits Neufchâtel Se Walangin Sec, arrivé le 16.Juin dernier; les Trois Etats

de cette Souveraineté s'étant aflèmblcz fuivant la coutume le 2.8. Juillet fui-

vant, qui eil le terme de fix femaincs après ledit décès; ils auroient depuis
tenu plufieurs féarrees, pour vaquer à l'examen d'un grand Procès, qui eft

inféré au long dans le Regître dcfdits Erats, fous la Préfic^nce du Noble,
Généreux Se Puiflant Seigneur, Meffire François Henri d'Fftavay, Cheva-

lier, Sieur de Mollondin, Confeiller d'Etat de la Ville Se du Cantun de So-

ieurre, en qualité de Gouverneur Se Lieutenant Général dans cette Souve-

Yvy i . raineté,
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1707. raineté, lequel aianc difcontinué de préfider le 2.9. Octobre dernier, Nous

" avons été nommez au Confeil d'Etat le jour fuivant, pour remplir fa place,
ficc. Et en confequence. ont comparu devant Nous le $t. Octobre dernier,

Monfieur Erneft Eberard Comte de Metternick le fils, 6e Guillaume Freoe-

rick Duncker, Confeiller de la Cour, fubftituez Procureurs de fon Excel-

lence Monfieur le Comte de Metternick , Miniftre d'Etar, Ambafladeur

Extraordinaire 6c Plénipotentiaire de Sa Majefté le Roi de Pruflej avec Mon-
fieur Peyrol, Confeiller 6c Avocat de fadite Majefté, d'une part: Et Mon-
fieur Louïs Marin, Sieur de Loffinge, Confeiller de Son Altefle Roïale de

Savoie, 6c Confeiller au Confeil deChambery, conftitué Procureur de Son
Altefle Monfieur le Prince de Carignan.} avec Monfieur Fortis, Avocat de

Sadite Altefle, de l'autre part. Sa Majeflé le Roi de Prude, & fadite Al-

tefle le Prince de Carignan, aiant été les leuls des Hauts 6e Illuftrcs Préten-

dans à la Souveraineté, qui aient refté dans l'affaire, tous les autres s'étant

retirez, 6cc. Sur quoi les Trois Etats, après avoir fait lecture du Procès,
& entendu les Avocats, s'étant ajournez à aujourd'hui, pour prononcer fur

l'affaire, Nous ont
prié

de vouloir faire lire la Sentence qu'ils avoient dreflec

par écrit; ce qui a été fait à haute voix par Monfieur Huguenin , Secrétaire

du Conleil d'Etat, dans les termes fuivans.

MESSIEURS
des Trois Etats aiant vu 6c examiné les A^es, Ti-

tres fie Documens produits de la part des Hauts 6c Illullres Préten-

„ dans, favoir, Sa Majefté le Roi de Prufle, Son Altefle Sereniflïme Mon-

„ feigneur le Prince de Montbelliard, Son Altefle Sereniflïme Monfeigneur
le Prince de Carignan, Madame la Ducheflc Douairière de Lefdiguieres ,

Monfieur le Comte de Matignon, Mademoifelle Louïfe Leontïne Jaqueli-
ne de Bourbon, Madame la Marquife de Mailly, fie Monfieur le Marquis

d'Alegre, avec les inventaires raifonnez de leurs productions, aux fins de

fitisfaire aux Appointemens en preuve, aulquels ils avoient été admis,

pour établir leurs droits à la Souveraineté de Neufchâtel ÔC Wallangin: Et
aiant auflî confideré la retraite d'aucunes des Parties, fie leur volontaire dé-

fertion en caufe, mentionnée dans les Devis de la Procédure des 1. ôc 2.9.

du mois dernier, nonobftant la reconnoiflance de ce Tribunal, 6c l'exécu-

tion de plufieurs Sentences contradictoiroment rendues 6c agréées de leur

part} au moien dequoi, elles font déchues de leurs Prétentions, 6c for-

clofes de fait 6c de droit.

„ Après avoir donné leur attention à l'importance de la matière, 6c fait

reflexion , que cette Souveraineté 6c le Domaine direct a apartenu origi-

„ nairement à la Maifon de Châlon : que l'Utile a été réuni 6c confolidé à

la Directe, tant par le décès fans enfans de Jean de Fribourg, arrivé en

14^7. que par diverfes ouvertures fui vantes: que ces droits n'ont pas été

preferipts, mais qu'ils font de leur nature imprefcriptibles , de l'aveu mê-
me de l'Avocat de Son Altefle Sereniflïme Monfeigneur le Prince de Cari-

gnan : que les droits de la Maifon de Châlon ont été tranfmis légitime-
ment en la Perfonne de Guillaume de Naffàu, dit le Belgique,

„ qui

J>
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n qui a été reconnu généralemenr , & par toutes les Puiflànces de l'Europe, 1707.
„ l'Héritier Univer el des biens 6c droits de la Maifon de Naflau* Orange, —
„ dont lui & fes Succefleurs ont joui librement

,
& dans lefquels ils ont été

„ réintégrez lors qu'ils y ont été troublez: Que par le décès fans Enfans de

„ Guillaume III. Roi de la Grande-Bretagne, qui étoit Fils de

„ Guillaume II. Fils de Frédéric Henri, Fils dudit Gu il-

„ laume le Belgique, Sa Majeité Frédéric Premier Roi de

„ Prufle, du Chef de Louise de Naflau fa mère, Fille ainée dudit Prince

„ Frédéric Henri, fe trouve incontestablement le véritable 6c légiti-

„ me Héritier, à cet égard, de laMailbn de Naflau- Chalon- Orange} ce

„ qui donne l'exclufîon à Son Altefle Screniflime Monfeigneur le Prince de

„ Carignan.

„ Pour ces Caufes, mefdits Sieurs des Trois Etats donnent 6c adjugent par
„ Sentence Souveraine & abfoluë, à fadite Majefté Frédéric I. Roi de

„ Prufle, Plnveiliture de cet Etat & Souveraineté, avec les Annexes, apar-
„ tenances & dépendances, pour être ledit Etat par lui pofledé comme in-

„ dépendant , inaliénable & indivifible, en confervant les Libertez, Fran-

„ chifes, Privilèges 6c Immunitez, tant des Bourgeois que des autres Peu-

„ pies de cet Etatj les Conceflions accordées par les précédens Souverains,
„ tant au Corps qu'aux particuliers du Païsi 6c les Traitez d'Alliance & de

„ Combourgcoifie faits & dreflez avec les Etats voifins: Ordonnant au Tré-
„ forier èc Receveurs de cet Etat, de paier 6c délivrer fuivant les ordres de

„ fadite Majefté ,
ou de ceux qui auront charge d'elle ; moiennant quoi ,

„ eux 6c les leurs ne pourront être recherchez ni inquiétez pour ce fujet,
„ fous quelque prétexte que ce foit.

„ Après la le&ure de ladite Sentence, Se que le Sieur Fortis Avocat de

„ fadite Altefle Sereniflime Monfeigneur le Prince de Carignan eut fait leftu-

„ re d'une certaine Proteftation
, qui, par une nouvelle Sentence de Mef-

,, fleurs des Trois Etats, n'a pas été admife, ainfi que Je Regiftre en eft

„ chargé: Nout avons mis en pofleflion 6c inverti fadite Majefté le Roi de

„ Prufle de ladite Souveraineté de Neufchatel 5c Wallangin , 6cc. par la

„ Tradition du Sceptre que nous avons dépofé entre les mains de Son Ex-
„ cellence Monfieur le Comte de Metternick fon Miniftre d'Etat, & (on

„ Ambafladeur Extraordinaire 6c Plénipotentiaire. Fait au Château de

„ Neufchatel le 3. Novembre 1707.

„ Stfflé y

„ N. T R I B O L E T.

„ Et fias bas,

„ Par Monfieur le Préfîdent, Huguenin,
„ Secrétaire du Confeil d'Etat.

Yyy 3 Voila
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1707. Voila la fin d'une affaire qui étoit fort fcabreufe. Il y eut des Préten-

'

d.ins, qui ne purent s'empêcher de dire que c'étoient la cabale, l'intérêt, la

Politique 8c la Religion, qui avoient contribué par différentes voies à faire

pancher la balance en faveur du Roi de Pruffè.

Par raport à cette dernière ce qui fût favorable au Roi de Pruffë, fut l'îsa-

preffion que fit fur l'elprit des Proteftans dans ce Païs-là une fort belle lettre.

Elle faifoit voir combien ce Roi-là étoit zélé pour la Religion Proteftante.

Cette lettre étoit de l'Eglife & de l'Académie de Genève. Le Roi y répon-
dit. Pour en voir la beauté 6c la fageffè on raportera ici l'une 6c l'autre de

ces pièces.

Lettre T TOire Majefté fera peut-être furprife de la liberté que nous prenons de pa-
cte tous V roître devant Elle. Mais quand Elle (aura le fujet dont nous avons à
lcs Pa

!." l'entretenir ,
nous ofons efperer qu'il ne lui fera pas defagrcable.

l'rofef- D'cu a lufeité Vôtre Majeflé pour de grandes chofes. Nous n'en faurions

fcursde douter, Sire, quand nous faifons reflexion fur les grandes qualitez dont Vô-
' ' ?,''Ce tre Majefté eft ornée & en particulier fur le zèle qu'elle fait paroitre pour

ràc d
t0 'Jt ce 1U ' Peut contr ''ouer a l'avancement du Règne de Dieu , 6c au bien

mie de

"

de la Religion. Tant d'Eglifes, dont Vôtre Majelté a procuré 6c procure
Genève encore tous les jours le rétabliffëmcnt ,

tant de Fidèles qu'elle a reçus d'une
écriteà m anicie (i genereufe fi charitable dans fes Etats, 6c tant de beaux reglemens

le Roule 9U ' ê ^ont â 'ts 'ous **on R-eSne > Pour l'educacion de la Jeuneffè, ôc en faveur

Prude, cïe la Religion, font des monumens authentiques de la pieté 6c du zèle de

Vôtre Majeflé, qui engagent tous les Proteftans à vous regarder comme leur

Père £c leur Protecteur commun 6c à joindre Vôtre Augufte Nom à celui

des Conftantins, des Theodofes 5c des Charlemagnes.-
Mais entre les grandes chofes que Vôtre Majelté a faites 6c qu'elle fait en-

core pour la Religion , une des principales fans doute, ce font les foins qu'el-

le fe donne pour la Réunion des Proteftans. Ce deffèin là Sire
,

eft bien di-

gne de Vôtre Majcité, Et rien ne peut tant contribuer à la gloire de Vô-
tre Règne, que cette fainte Réunion , qui eff fi julte en elle-même, fi.con-

forme aux maximes de l'Evangile, fi utile pour l'intérêt commun de la Re-

ligion Proteftante, fi neceflairc pour nous garantir des entreprifes du Papif-

me qui ne cherche qu'à nous perdre les uns 6c les autres , enfin qui eft fou-

haitée avec tant d'ardeur par tous les gens de bien , 6c qui ne fauroit man-

quer ,
fi elle eft une fois conclue

,
de contribuer infiniment à étendre les

bornes de nôtre Sainte Reformation. Non Sire , il n'y a point de Viéloire,

il n'y a point de trophée qui (bit comparable à la gloire d'avoir procuré une

paix fi Chrétienne fi néceflàire 6c fi fouhaitée.

Nous «prenons, Sire, avec une extrême joye, combien Vôtre Majefté a

à cœur ce grand ouvrage, & avec quelle application elle travaille à l'avan-

cer. Nous apphudiffbns à une fi fainte entreprife. Nous beniffbns Dieu ,

qui en a inl'piré la penlée à Vôtre Majefté. Et fi nous étions allez heureux

pour y pouvoir contribuer en quelque manière ,
nous pouvons affurer Vôtre

Majcité que nous y travaillerions de toutes nos forces, 6c qu'il n'y a aucune

demar-



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 5-45

démarche que nous ne fixions pour cela. Ainfi, comme on nous a fait en»
1707,

trndre
, que il nous expotions là-.ieiîîis nos femimens à Vôtre Majeflc cela

pourroit c:.re de quelque ufage ,
nous y fommes déterosimez fans peine, c'C

nous avons été ravis, que celte occafion le loir prefëntéc pour nous appro-
cher d'un Prince, que nous regardons avec tant de rcfpccï, dont la Per>

fonne nous en; fi chère
,
& qui a donné tant de inarques de ion afflclion 6c

de la bienveillance à cet Etat 6c à cette Eglife.
Nous dirons donc à Vôtre Majeltc ( fi Elle veut bien nous donner quel-

ques momens d'audience) que. le fentiment confiant 5c unanime de noire

Eglife a toujours été celui-ci: Que les Protcllans des dgùx Communions
conviennent fur tout ce qu'il y a d'important & d'effentiel darça la Re-

ligion: Que,.ni chez les uns
,

ni chez les autres, il n'y a aucune erreur fon-

damentale, ni aucun culte idolâtre ou défendu de Dieu: Que ks queiliorrs

qui nous feparent, ne font point cfientielles à la foi, ni neccliaires pour le la-

lut. Qo'ainîi, nous devons nous fupponer là-deffus les uns les autres, com-
me' on fe fupporte fur plufieurs autres choies, à l'égard defquelks les Doc~buis

d'une même communion font partagez: Enfin, que ces différences là ne doi-

vent point nous empêcher de nous regarder tous comme Frères, d'affiler aux

Aflemblées les uns des autres
,
de communier les uns chez les autres , ni

en un mot de compoler tous enfemblc une feule Communion Ecclefiaf-

tique.
Pour ce qui regarde la manière de reunir les deux Partis, nous n'eftimons

pas qu'on le puiife faire par des conteftations & par des difputes. Cette voie

fcroit infinie; perfonne ne veut céder; 6c les difputes aigrifient les efprits plu-
tôt que de les adoucir. Il vaut beaucoup mieux, félon nous, faire cefTer tou-

tes les difputes fur les queftions, qui nous divifent, en ne parlant jamais de ces

matières qu'avec modération ôr avec douceur, s'attacher fur tout à faire voir,

que ces queftions font peu importantes, & au refte, fans entrer là dedans, ou-
vrir nôtre fein à ceux de nos Frères qui voudront venir à nous, Se aller nous
mêmes à eux quand ils voudront nous recevoir; & en un mot, ^îous fuppor-
ter charitablement les uns les autres, comme les Apôtres de Jefus-Chrift nous

y exhortent en tant d'endroits ; & comme ils nous ont montré qu'il faloit

faire par leur exemple, jufques à ce qu'il plaife à Dieu de diffiper tous nos

doutes, & de nous révéler aux uns 6c aux autres ce que nous ignorons.
C'eit aUffi fur ce fondement, que nôtre Eglife a toujours agi; toutes les

fois qu'on l'a confultée
, elle a repondu dans ce fens là. Plufieurs d'entre nos.

Docteurs ont fait des Tiaitez exprès pour montrer que c'étoit là leur penfée.
Quand il y a des perfonnes de la Confeffion d'Augsbourg, qui fouhaitent de
communier avec nous, nous les recevons à bras ouverts, fans exiger d'eux
aucune abjuration de leurs fentimens : Et s'ils nous veulent recevoir fous

la même condition , nous fommes tous difpofez à communier avec leurs

"Eglifes.

Nous pouvons encore ajouter un Fait, qui fera connoître à Vôtre Maje-
fte Ibs" fentimens modérez & pacifiques de cette Eglife. C'elt que quelques
particuliers de la Confeffion d'Augsbourg, aïant demandé il y a quelques an-

nées:
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1707. nées la pcrmiffion de communier ici de tems en tems,de la main d'un de leurs

« Mmiftres, nôtre Compagnie, qui fut convoquée deux fois pour en délibé-

rer, y donna unanimement les mains j après quoi, aïant porté cet avis à nô-
tre Magiftrat , il ne fit aucune peine de leur accorder leur demande.

Enfin, Sire, nous pouvons affûrer , qu'il n'y a peut-être aucune Eglifc
dans tout le Parti Proteftant, qui ait des fcnttmens plus modérez 6c plus por-
tez à la paix, ni par confequent qui entre mieux dans l'efprit & dans les vues
de Vôtre Majefté que le font les Conducteurs de l'Eglife de Genève.

Quel bonheur, Sire, fi ce grand ouvrage, qui a été avancé fi heurculè-
ment par vos Predecefleurs , 6c en particulier par le Grand Frideric
Guillaume vôtre Père de triomphante mémoire, pouvoit enfin être

amené, fous les aufpices de vôtre Majefté à une heureufe exécution i Tolérons

nous dire grand Prince? Toute l'Europe a les yeux fur nous. On vous re-

garde comme le Protecteur de la Religion Proteftante. Jamais les conjonc-
tures n'ont paru fi favorables. La grandeur de vôtre Majefté, ie rang émi-
nenr qu'elle tient dans le monde, fesfuccès, fes Alliances , mais fur tout la

'

pieté Se le zélé dont elle eft animée, toutes ces confiderations nous prefêntent
un heureux avenir, 6c nous font efperer de grandes choies.

Puiiîiez vous, Sire, remplir nos cfperances, 6c veuille le Ciel vous confèr-

ver pour cela, pendant une longue fuite d'années, ôc répandre fur vôtre Ma-

jefté fes plus precieufes bénédictions. Nous fumes allarmez il y a quelques fe-

maines par la maladie de vôtre Majefté, mais Dieu a foin de fon Eglile Ôc

vous a rendu à nos vœux. Nous le prions, Sire, avec toute l'ardeur 6c tout

le zèle dont nous fommes capables, pour la confervation de vôtre Perlonne ia-

crée, pour la profperité de toute la Maifon Roiale, 6c pour le fucecs de tous

vos grands 6c pieux deflèins. Nous fommes avec le plus profond refpect &
la plus parfaite foumiftton.

SIRE,
De Vôtre Majefté

Les très-humbles 8c très-obeif-

fans Serviteurs,

Les Pafteurs 6c les Profeflèurs de l'Egli-
ie 6c de l'Académie de Genève.

Jean Alphonfe Turrettin , Mode- Michel de Turrettin
,

Pafteur 6c

rateur , Pafteur 6c Profeueur en Proteff ur .iux Langues Orientales.

Théologie, 6c en Hiftoire Ecclefiaf- Jean de la Rive, Pafteur.

tique. FtHceni Minutoli, Pafteur 8c Pro-

BenediS Calandrin , Pafteur 5cPro- fefleur aux belles Lettres,

fefieur en Théologie. Beneditl Piftet, Pafteur & Profef-

Domaine Buttai , Pafteur. feur en Théologie.
Jmteini
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Antoine Léger, Pafteur & Profef-

feur en Philoiophie.

Jean Sartoris ,
Pafteur.

Jean Sarrafin, Pafteur.

François Dajfier , Pafteur.

Jean Pierre Gallaîin, Pafteur.

Gabriel Fabri, Pafteur.

Antoine Maurice , Pafteur.

Jean Jaques Defprez, Pafteur.

Jean Louis Calandrin, Pafteur.

Bénigne Mujfard, Profcft. en Droit.

Jean Antoine Gautier , Protefleur

en Philoiophie.

A Genève, ce zz. Avril 1707.

f4f
E. Jallabert , Pafteur & Profef-

1707.
leur en Mathématiques. —... —
Abraham Dbonaud, Pafteur.

Pierre Fiolier, Pafteur.

bornas Lamon, Pafteur.

Etienne Decaro, Pafteur.

Pierre Pinault, Pafteur.

Jean Rocca, Pafteur.

lfaac Senebier, Pafteur.

Léonard Baulacre
, Miniftre.

Jacob Beffonnet , Miniftre.

Jaques Fiai de Beatmont , Mini-
ftre.

FRIDERICUS,REX P R U S S I M , (3e. 13c.

ReVERENDI, DOCTISSIMI, NOBIS SiNOULARITER
DlLECTI,

EPiJlola
Feftra die il. Aprilis feripta reclè Nobh•

tradita fuit , cumque ma-

gnant e Fefiro in Nos affecJu voluptatem cepiffemus , majorent tamen è lau-

dabili in rem Evangelicam ftudio percepimus.

Etenim cum ipfi nihil prius babeamus , quant ut qui Nos regnare voluit, ipfe

per Nos latins regnet , cumque is Deus fit Paris, ut fidèles ejus trifli hacltnus

Scbifmate divifi ,
amoris atque Unitatis vinculo tandem eonfiringantur ; impenfe

fané gaudemus ,
cum alios fidei Noftrx Socios in fanclifjîmarum Curarum partent

venire, noftrifque conatibus fuccollare deprehendimus.

Maxime autem Uiamur in horum cenfum Vtflram venire Ecclefiam, qua in-

ter Evangelicas Magnum (3 Fenerabiîe Nomen fortita , toti negotio pondus haud

levé addet. Nibil veri Vobis ipfis dtgnius , eoque quem in Reformata Ecclefiâ

tenetis loco convenientius effe potuit , auam ut qui Fidei quondam Facem Ecclefm

Evangelicis prœtuliflis , jam Charitatis 13 Amoris Studio iifdem praluceatis.

Confilia Fefira Hcnotica qua Nobifcum communicafiis plane probamus , ut^quœ
iis qua ipfimet hucufque agitavimus, ex affe refpondent. Sed ea cumprimis pru-
dens vefira Pietas placet , quod Defiderium Paris (3 Unionis te/lati, média que-

que hue ducentia , (
uti fuma nuper accepimus ) provide adhikueritis , & Exem-

plum Baftleenfium fecuti, primario quod Ecclefiarum Evangelicarum Coalitioni

apud Vos obicem ponere poffet Obûaculo fublato, ipfum qua/i Parietem intergeri-

num fubruiffe videamini.

Singulari Divini Numïnis Beneficio*, ac vigili Majorum Nojlrorum Pietate

faclum eft , ut Semina modérations ïbeologia in Ecclefiâ & Vnivcrfitate Noflra

Brandenburgica ufque confervarentur , cujus rei in traélando Negotio Irenico {rue-

tujn percepimus uberr'mum : cumque eandem Fiam vos- quoque infifiere videamus
s

Tom. IF. Zzz even.

Rcponfc
du Roi
dePruflc
àl'Aca-

.

demie
de Genè-
ve.
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1707. eventum negotio ,

ubi Domini accejferit Benediclio, non nifi latum aique aufpica-

tum augurari pojf'umus.

Caterum & t/'os in hac StuàhVcjlri fignificatione Noftrum haud modice accen-

dijihy Ci? ipje-ille Morbus
, qui ttuper nos afflixit , quemque fuperatum piè nobis

gratulamim^ calcar nobis addet, ut ab/que temporis jaSiura , prompt ius Operi
manum admoveamus.

Gratiffimum vero Nobis
, atque in rem Negotii fuerit , fi non folutit illud pro

prudent/a £s? Pietate Fcftra, oblata opportunitaie promoveatis , verum etiam de

modo agendi cum Epifcopo Noftro, cumque aliis No/iris Theologis Confilia con~

feratis. Nos operam dabimus
y

ne quod in Fobis laudamus in Nobis unquam

dcftderetur.

£hiod fuperefi , Deum O. M. oramus
, ut communia noftra conamina, Nomi-

nis fui Gloria £5? Ecclefia Bono deflinata , fanclijjîma fua Benediclione promovere

dignetur^ vos vero Regiœ noftra Gratis & propenjîjfîm* Voluntatis certos ejje cu~

pimus , nuïïam vos Eccleftamque Genevenfem ornandi occafionem pratermiffuri.
Dabamus Carolinœburgi ,

die 28. Maji Anna Réparâta Salutis 1707.

FRIDERICUS R E X.

Cornes de Wartenberg.

Cette affaire de Neufchâtel occupa l'Envoie d'Angleterre Stanian bien

plus, qu'il ne le fut dans un voiage qu'il fît quelque mois auparavant à Coi-

rc, Capitale des Grifons. Sa Commiiîion étoit de demander conjointement
avec celui de l'Empereur le partage par leur païs pour les troupes des Alliez. \

Déjà l'Envoie de l'Empereur l'avoit requis. L'Envoie de France le Cheva-
lier de Graville s'y opofa par un Mémoire. Celui d'Angleterre npuia la de-

mande de ce partage par le Mémoire fuivant.

Memoî- „ MAGNIFIQUES SEIGNEURS,
redeMr.

Envolé " T ^ Remc de la Grande-Bretagne ma MaîtrefTc en m'envoïant en Suirte,

Extr . ,, i~J m'avoit fait l'honneur de me charger en même tems d'une lettre pour
d'Angle- „ vôtre Etat, avec ordre de me rendre auprès de vousj mais comme quel-
terre *

»> <lues Affaires m'éroient furvenuës, qui m'empéchoient de venir ici fitôt

Chef/fc " <
l
ue

I
e l'avo 's fouhaité, j'ai

été obligé de différer mon Voïage, Se de vous

Conteil- » envoïer la lettre de la Reine, en attendant que je puffê venir moi même:
lers des „ Prefentemcnt que ces Affaires donnent un peu de relâche, fa Majefté m'a
trois Li- w réitéré fes ordres de me rendre ici au plutôt, pour renouveller les arturan-
guesdes ^ ces ^uc j

e vou$ a j ^^ ^onn^es par lettre, de fon Amitié 6c Bienveillance

„ envers vôtre Ancienne 6c Puiftànte Republique, dont cette lettre que je

„ vous remets de fa part vous fervira de Garant.

„ Sa Majefté m'a auflî commandé de vous dire, que la jufte & neceffaire

„ Guerre dans laquelle elle fe trouve engagée avec fes Alliez contre la Fran-
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„ ce, pour réduire fa Puiflance demefurée dans Tes juftes bornes, Se rétablir 1707.
',, l'Equilibre dans l'Europe , l'oblige à emploïer tous les moïens légitimes ——-
„ pour parvenir à cette louable fin} Se comme la Puiflance Divine a béni les

„ Armes des Hauts Alliez d'une manière (i extraordinaire, qu'il y a toute

„ aparence qu'ils réduiront bien-tôt la France à un état à ne pouvoir plus

„ troubler le repos de l'Europe, ni mettre fa liberté en danger, la Majeflé
„ fe promet, que vous ne voudrez pas traverfer les Hauts Alliez, mais au

„ contraire, que vous ferez tout ce qui dépendra de vous, fans vous com-
,, mettre, pour faciliter leurs entreprilés , dont le but tend fi visiblement au

„ bien commun de l'Europe, 6c dont vôtre Etat retirera le fruit aufli bien

„ que les autres.

„ La Reine ma Maîcreflê ne demande pas que vous preniez parti dans cet-

„ te Querelle; elle a trop d'égard à vos intérêts, pour vouloir engager cet

„ Etat dans les moindres ditficultez ou embarras} elle efl. contente, elle fou-

„ haite même, que vous demeuriez les fimples fpe&ateurs de ces troubles, 6c

,, que vous retiriez aufli bien que les Hauts Alliez , le fruit de la prodigieufe

„ efFufion de fang 6c de Trefors qu'ils font obligez de faire pour rétablir la

„ liberté Publique. Tout ce que la Reine conjointement avec fes Alliez

„ vous demande , efl: que fans fortir de la Neutralité que vous voulez garder ,

„ vous accordiez le Paflage par .vôtre Pais, aux Troupes que fa Majeflé Im-

„ periale 6c fes autres Alliez voudraient envoier dans le Milanez, pour ren-

„ forcer l'Armée d'Italie. Cette demande efl. raifonnable en elle-même, 6c

„ fi conforme aux liens d'Amitié 6c de bon voifinage, que les Hauts Alliez

„ fe perfuadent que vous voudrez bien dans cette occafion leur donner cette

„ Preuve de l'une 6c de l'autre.

„ Vous favez bien , Magnifiques Seigneurs, qu'en vertu du Capitulât de

.,, Milan, vous avez toujours donné Paflage aux troupes des Alliez pendant la

„ dernière Guerre , quoique vous aïez toujours demeuré dans la Neutralité, -

,, Se bien que ce Capitulât ait été fufpendu pendant que le Duc d'Anjou avoic

„ ufurpé la pofleflion du Milanez, prclentement que ce Duché efl: entre les

„ mains de fon légitime Souverain, comme véritable héritier du feu Roi
„ Charles II. d'Efpagne, il iemble que ce Capitulât doit être fenfé lub-

„ fifler toujours dans fa force, 6c qu'entre amis 6c voifins de bonne foi com-
„ me vous, qui ne cherchent pas la Chicane, on doit de part 6c d'autre le

„ tenir aux Articles de ce Traité, jufqu'à ce qu'on ait le tems de le renou-

„ veller avec le Roi Charles III. comme fît Majeflé Catholique cil

„ toujours dans le deflëin de le faire à la première occafion.

„ Les Partilans Se EmifTaires de la France allèguent deux raifons , pour
„ vous détourner de nous accorder ce Paflage} la première cil, que vous don-

,, neriez par- là atteinte à la neutralité que vous faites profejjion de garder -, Se la

„ féconde, que vous vous expo/èriez au rejfentiment de la France-, mais je me
„ perfuade facilement, qu'elles vous paroîtront trop frivoles, pour pouvoir
„ faire l^moindre impreflïon fur des Efpnts auffi clair-voïnns que les vôtres.

„ Pour la première, je vous ai déjà fait voir, que la Neutralité ne laiflèroit

„ pas de fubûiter dans fon entier, quand vous accorderiez ce paflag. , 6e

Z z z i
,, que
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ijoj. '» 1ue v°us mêmes m'en fournifiez un exemple, puifque comme je l'ai déjà
m „ dit, dans la dernière Guerre vous l'avez toujours accordé en vertu du Ca-"

», piculat avec le Milanez, quoique vous n'aïez pas lauTé d^ garder la neu-

„ traliré, fans que la France même fe foit jamais avifée de vous repro-
), cher de vous en être départis : 6c s'il en falloir donner d'autres exem-

„ pies, la République de Venife vous en fournira. La conduite de cette

», Republique eit fi prudente 6c fi circonfpeéte dans toutes fes démarches ,

„ que les autres Etats peuvent en toute fureté fuivre les maximes& ion exem-

„ pie. Vous favez, Magnifiques Seigneurs, qu'elle n'a jamais refufé le paf-

„ fage par fes terres aux troupes de fa Majefté Impériale & de fes Alliez,

„ quoi qu'elle ait toujours fait profeffion de garder la neutralité
,
& qu'elle

,, l'ait en effet obfervée fort exactement y ce qui fait voir, que la neutralité

„ &le paiîàge des troupes fort compatibles, & peuvent très-bien fubfiffer cn-

„ femble.

„ Pour ce qui eft de la féconde raifon, que vous vous expoferiez par là au-

„ rejfentiment de la France, elle me parok aufii mal fondée que la première,

,, Ce ne font tout au plus que des menaces, qui ne feront point luivies d'au-

„ cuns effets} & qui , je m'afiure, n'ébranleront point la Fermeté 6c la con-

„ fiance que vous témoignez en toute forte de rencontres} nous voïons par

,, la Grâce de Dieu, l'Armée de France chaffée de l'Italie, & humainement

„ parlant, fans efperance d'y pouvoir retourner} je fai bien que fes émiflai-

», res affectent de publier, qu'elle y rentrera au Printems prochain } mais

,, ceux qui font informez du véritable état de leurs affaires, Se qui favent la

„ carte du Païs, ne font que fe moquer de leurs bravades. A la vérité il leur

„ refie encore quelque peu de Troupes en Italie} mais la raifon en eit, par-

„ ce qu'elles font coupées, 6c n'en peuvent pas fortir} de forte qu'on les

„ doit regarder plutôt, comme des Garniions des Places, que la feule ri-

„ gueur de la faifon nous empêché jufqu'ici de prendre} ainfi l'on peut dire

M hardiment, que vous n'avez rien à efpeier de la faveur, ni à craindre du

„ relient iment de la France.

„ Mais permettez moi de vous dire, Magnifiques Seigneurs, comme un

„ ami, qui cherche 6c defire le bien de vôtre Etat, aufîi bien que le fervice

,,
de la Reine 8c de fes Alliez, qu'il n'en eit pas de même à l'égard de l'Em-

„ pereur 6c du Roi d'Efpagne} vous favez fort bien les moïens qu'ils ont de

„ vous chagriner dans vôtre Commerce, tant dans l'Empire que dans le Mi-

„ lanezj 6c je dois vous dire franchement en ami , que je ne faurois m'empê--

„ cher de craindre pour les fuites, fi vous veniez à refufer ce paffage que les

- „ Hauts Alliez vous demandent comme bons amis 6c,voifins} au lieu qu'en

„ nous l'accordant, vous aurez fujet de tout efperer de ces deux Princes,

„ tant par leur inclination naturelle à faire du bien, que par la médiation 6c

„ interceffion auprès d'eux, de laReineScde Leurs Hautes Puiflances les Etats

„ Généraux, qui ne manqueront pas de s'emploïer avec ardeur pour l'avance-

„ ment de vos intérêts en toute forte d'occafions.

„ Outre ces deux raifons, on en allègue encore une autre qui eit que vous

vous êtes liez les mains par la déclaration que vous avez faite en 1701. , quiM
•>1 porte
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„ porte qu'outre la neutralité que vous promettiez de garder , vous vous êtes en'
j 707,

„ gagez à ne point donner paj/age à nos Troupes; mais à l'égard de cette ob- . .,

„ jeftion, il eft aifé d'y repondre. Tout le monde fait que ces fortes de de- •

„ clamions font temporaires, 6c n'obligent pas plus long-tems, que les rai-

„ fons, pour lefquelles vous les avez faites, fubfiftent. Pendant que le Duc
„ d'Anjou étoit en pofleffion du Milanez, vous aviez des Raifons pour ne

,, lien faire qui put altérer la bonne Correfpondance , & troubler le Commer-
„ ce qui vous eft fi neceflàire avec ce Païs-làj mais prefentement que ce Du-
„ ché s'eft fournis à fon Prince légitime, les mêmes raifons qui vous auroient

,, dû porter à nous refufer le paflàge alors, vous devroient porter à nous l'ac-

„ corder dans l'Etat où font les choies, pour ne pas perdre les avantages que
„ vous retirez de ce Commerce, 5c vous expofer de plus aux dangereufes
„ fuites qu'un refus pourroit avoir.

„ Ce ne font pas de faufles couleurs 5c de mauvais tours inventez , pour
„ vous éblouir 6c deguifer la vérité, mais des raifons lolides, fondées iur l'in-

„ tei et durable de vôtre Republique, 6c qui fans doute feront bien plus d'ef-

,, fet fur vos Efprits, que les craintes imaginaires dont la Fiance cherche à

„ vous remplir les têtes, 6c le reflêntiment dont elle vous menace, quand
„ elle aura reconquis le Milanez, puifque la vérité eft, qu'elle court bien

„ plus de rifquc de perdre des Provinces de fon Roïaume, pendant le Cours

„ de la Campagne prochaine, que le Roi d'Efpagne de perdre le Duché de

„ Milan.

„ Voilà, Magnifiques Seigneurs, la demande que la Reine ma Maîtrcfle

„ m'a commandé de vous faire en fon nom , dans les termes les plus forts 6c

„ preflans, comme un point efientiel
, qui importe extrêmement au fervice

„ des Hauts Alliez; 6c fa Majefté efpere , que vous l'accorderez/ d'autant

„ plus facilement, qu'elle m'a donné ordre pofitif , de vous afiurer de fi

„ part, q;ie quoi qu'il ne paroilfe pas, que la France puifle être en état de

„ vous nuire en aucune manière. Cependant s'il arrivoit contre toute appa-
„ rence, qu'elle voulut vous troubler ou inquiéter, à caufe du Partage que
„ vous nous aurez accurdé, fa Majefté 6c fes Alliez vous promettent, de

„ vous aflîfter 6c foûtenir efficacement contre tous vos ennemis: 6c pour re-

„ connoitre le fervice
que vous aurez rendu à la caufe commune dans cette

„ occafion, fa Majeftc 6c les Etats Généraux des Provinces-Unies, vous af-

„ furent qu'ds emploieront leurs meilleurs offices auprès des Princes 6c Etats

„ où il fera neceflïiire, pour procurer l'avantage 6c l'intérêt de vôtre Repu-
„ blique, 6c particulièrement lors qu'il fera tems de faire la paix, ils tache-

u ront de vous y faire comprendre d'une manière à établir vôtre liberté, vô-

j, tre fureté 6c profperité fur un pied ferme 6c durable.

„ Je dois vous avertir, que félon toutes les aparences, le Miniflre deFran-

„ ce cherchera d'éluder le bon effet des Refolutions favorables, que vous

„ pourriez prendre, en gagnant du tems
,

8c tachant de vous les faire diffe-

„ rerj mais comme la faifon eft trop avancée pour pouvoir fouffrir un long
„ délai, qui nous feroit auffi préjudiciable qu'un refus, je vous prie de pren-

Zzz 5 „ die

»

?»
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drc une Refolucion prompte, qui foit conforme à la brièveté du tems &
à l'Amitié mutuelle^

„ Quant à mon particulier , Magnifiques Seigneurs , je vous dois remer-

cier des grandes civilitez que vous m'avez faites à mon arrivée ici. Je ne

les puis mieux reconnoitre, qu'en recommandant les intérêts de vôtre Etat,
à la faveur & protection de la Reine ma Maitrefle. C'eft à vous à m'en

fournir l'occafion , en m'accordant la demande que je vous fais en fon

Nom
,
& j'efpere que vous ne la perdrez pas; je vous aflure que je m'efii-

merois fort heureux, de pouvoir rendre à fa Majefté un fi bon témoignage
du refpect Se du zèle que vous avez pour fa Perlonne & les intérêts, oc que

je m'emploierai avec plaifir, à procurer en toute forte de rencontres, le

bien Se l'avantage de vôtre Republique. Je fuis très véritablement,

„ M A G N I F I QV ES SEIGNEURS,

55

55

JJ

55

55

55

55

55

55

55

55 Vôtre très-affectionné à vous ren-

„ dre fervice,

„ A. S T A N I A N.

„ A Coire le \z. Février 1707.

L e Chevalier de Graville y repondit par un autre Mémoire. Voici ce

dernier avec le précèdent.

M A G N I F I Q.U ES SEIGNEURS,
Memoi- T E Mémoire queMonfieur Windfers Envoie Extraordinaire de l'Empereur
resde JL/ a 'fait le 23. Janvier, ne venant que de paroître au jour, j'ai

été jufqu'à
Mr.de

prefent hors d'état de répondre à un écrit qui intereffè le Roi mon maître &
Invoï' '« Alliez.

extraor- Le but de cette propofition eft de vous engager à ouvrir vos paffàges; fon

din. de Auteur prétend de vous y porter par trois moiens. Le premier regarde l'U-

f? n
o

C nion héréditaire. Le fécond eft fondé fur une reconnoiflance des bienfaits que

publique
'es Ligues doivent avoir reçus, en confequence de la même confédération;

des Gri- & le troifiéme vous renvoie à des grâces futures.

fons. La fimple- lecture du Traité héréditaire fait connoitre qu'il concerne uni-

quement le Comté du Tirol Se les Seigneuries près d'Arleberg. M a xi mi-
lien Premier, avec qui vous l'avez conclu n'avoir pas intention d'y

comprendre le Milanez, puilque ce Duché étoit alors fous une autre domi-

nation que celle de la Maifon d'Autriche, Si l'on difoit que ce Prince auroit

pu vouloir, comme Empereur envoier des Troupes dans un Fief de l'Empi-

re, la réponfe naîtroit du Traité même, Maximilien n'y agiflant que
comme Archiduc. D'ailleurs l'argument de Monfieur Windfers fe trouve

fpecia-
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fpecialement détruit dans l'article de l'Union héréditaire, où ,il efl parlé du

paflage; „ cette claufe porte feulement que les parties s'accorderdnt recipro- .

„ quement dans leurs Païs, Villes, Châteaux & Dominations, l'achat des

„ chofes necefTaires à la v,ie en refervant la puiflance de Dieu, la neceffitédes

„ Souverains êc le cas d'envoier ou de vendre les mêmes denrées aux ennemis

5, de l'un des contraétans 6c que les chemins feront libres ôc ouverts aux deux

„ parties fans aucune nouvelle charge, augmentation de Douanes ni impôts,
„ que de pareilles taxes fe pourront feulement mettre furies Sujets d'autres

„ Puiflances, & que les conditions ci-defliis feront obfervées fidèlement cV

„ fans fraude.

Qui de vos Patriotes pourra tirer de cet article une confequenc- femblable à
l'induftion de MonGeur Windfers? Quelle perfonne fans paflïon ne dira pas
que la claufe regarde Amplement la facilité des vivres? Si lesGrifons avoient
voulu pour lors confentir a ouvrir leur Païs à des Tipupes , ils n'auroient pas

manqué fans doute, comme vôtre Republique l'a toujours pratiqué en pareil-
les occafions, de fpecifier le nombre des gens de guerre 5c la diltance des

marches. Les Ligues connurent bien en i6$z. que l'Empereur n'aVoie point
un pareil droit touchant leurs paflages, lors qu'elles fe plaignirent en Suifie

queFERDiNAND J I. avoit voulu établir fur eux un tare imaginaire, ain-
fi qu'il fe peut voir dans ces mots de l'Hilloire de Sprecher.

*

MonGeur Windfers auroit dû penfer plus d'une fois à fe faire fort d'un ar-

ticle de l'Union héréditaire, dont le véritable fens n'eft pas feulement con-
traire à fa demande, mais peut encore vous faire reflbuvenir de plufîeurs con-
traventions de la part des Archiducs à ce même Traité. Combien de plaintes
les Grifons ont-ils porté contre l'augmentation des impôts dans le Tirol Se les

quatre Seigneuries près d'Arleberg? Combien de. fois ont-ils inutilement fol-

licité le paiement de plus de 30. penfions, que l'Empereur leur doit encore

aujourd'hui? Si les Comtes du Tirol ont manqué d'obierver des conditions

qu'ils font fans contredit obligez d'exécuter, fur quel pied poun oient-ils vou-
loir exiger de vous des chofes, auf juelles vous n'êtes nullement engagez?

Je viens prefentement aux bienfaits, dont MonGeur Windfers dit que la

Maifon d'Autriche a accablé les Grifons, en faveur du Traité héréditaire}
fon écrit parle pompeufement des vivres que vous avez tirez d'Allemagne.
Je ne fçai, Magnifiques Seigneurs, fi ce Miniftre peut faire fur ce fujet tant
de mérite à la Cour de Vienne, Si le Tirol vous a donné des Sels , vous lui

avez donné de l'argent •& fourni des bois. D'ailleurs il eft de l'intérêt du
Comte de faciliter de tout fon pouvoir le çîcbit de fes denrées. Feu Mon-
Geur le Baron Roft l'a bien témoigné} un des plus forts motifs qui l'engagea
à s'oppolér â l'Alliance de Venife, étoit, diloit-il, que les Salines de Hall
fouffrirojent un dommage irréparable, fi }es; Grifons venoient à fe fervir de
celles de la Seigneurie. Quant aux bleds, vous ne les avez pas eu des ttats
de l'Empereur, mais du Cercle de Suabe, Se vous en avez .mêtne fait venir

avec
*
N,otum efie Impeiatorem etiam in poflerum hoc pnefumptive jure Rhaetorum tranfî-

tibus'àbuti voluifle.

1707.
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avec plus de facilité par le Lac de Confiance, fans les voiturer fur les Terres— des Autrichiens.

Dilpenfez-moi, Magnifiques Seigneurs, de parler du bon voifinage que
Monfieur Windlèi s exalte fi foi t. Vos Abfcheidi font remplis de plaintes
contre de fréquentes interdictions de commerce & d'autres mauvais traite-
mens. Des violences pareilles auront été dérobées à la connoifiance des Prin-
ces de la Mailbn d'Autriche ; mais vous n'en avez pas moins fouffèrt de leurs
Minilfres. Si prefentement Monfieur Windfers vous donne à entendre

que les derniers impôts établis fur vos Patriotes ont été abolis, la grâce eft

peu confiderable} vous lui devez tout au plus la rcconnoiflànce de ne vous
point faire de mal & d'injuflice.

Les biens que les Impériaux vous promettent pour l'avenir dans le Milanez
font des -fruits précoces, qui ont la mine de ne jamais meurir. Les traites fe-
ront entre les mains du Piince, qui fe trouvera le maitre lors de la récolte des

grains. Les changemens arrivez vers la fin de l'année dernière, montrent
que la campagne prochaine peut être fujette à d'autres révolutions} elles font
d'autant plus plaufibles, que les Impériaux n'ont prefque point de Places for-
tes dans ce Duché} le Château de Milan, Crémone, Valence 6c Final obéif-
fent toujours à Philippe V. Sans parler des Garnifons, le Roi d'Efpa-
gne a encore fur le Mantoùan environ quinze mille hommes, & ces Troupes
doivent doriner la main à des Armées nombreuies prêtes à fe mettre en mou-
vement pour recouvrer le refte du Milanez. Monfieur Windfers femble lui-
même convenir du péril où pourroit fe trouver vôtre Republique, fi elle s'ex-

pofoit par la conceffion de fes partages aux Impériaux, à irriter les deux Cou-
rnnnrs. T .nrfnin» -ri* Miniftrp rlir niip l'F.mnpiviir o inn»l<«J> A*. ».

fur— , __ « ._..„ „ — _.f.&..»., »,w »u> i.u-11 pua t«.jiappe de
vous lairter connoître la faufle démarche que vous auriez faite, fi les Troupes
des mêmes PuifTances venoient à reprendre le Comafque, après que vous au-
riez ouvert vôtre Pais aux Autrichiens?

J'ertime fuperflu de répondre à l'argument que l'Envoie de l'Empereur
veut fonder fur le partage de quelques portillons & le retour d'un

petit nom-
bre de gens reftez malades à Mantoiie. Je m'étonne qu'on ait ofe vous faire
un reproche, qui ne fçauroit convenir qu'à des fujets de la Maifon d'Autri-
che. Vôtre Republique pouvoit-elle refufer à des Voïageurs fans armes la

liberté d'aller fur fes Terres? N'en a-t-elle pas agi de même À l'égard d'une
plus grande quantité d'Officiers & de Couriers Impériaux ? Je veux croire

que diverfes recrues Allemandes ont fans permiffion traverfé le Territoire des

Ligues.

Je ne vous arrêterai pas plus long-tems, Magnifiques Seigneurs. L'entière
liberté où vous laiflé le Traité héréditaire de fermer vôtre Etat à des Troupes
deftinées pour le Duché de Milan > la partialité inexcufable que vous témoi-
gneriez par la conceffion de vos partages en faveur des Autrichiens, après
l'impctuoilté avec laquelle au feul bruit des armes Bavaroifes, vos Communes
fe retranchèrent en 170}. contre Monfieur l'Electeur, dans le tems que les

deux
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deux Couronnes & leurs Alliez laiffoient aux Ligues un commerce fi libre des I707.
mêmes denrées prefentement à la difpofition de la Cour de Vienne} l'intérêt ——«
évident que vous avez d'ôter à la Maifon d'Autriche, déjà trop voifine des

Grifons du côté de la Suabe 6c du Tirol, des facilitez à vous refierrer davan-

tage vers le Comafque} le fouvenir encore récent des plaintes qu'en 163 1. 6c
en 163 y . vos ancêtres firent inutilement à la Cour de Vienne, d'avoir contre
les piomeflès exprefles des Commandans Autrichiens, reçu en gênerai & erj

particulier des dommages ineftiraables, lors de la defeente des Allemans en
Italie pour l'affaire de Mantouëj la crainte de voir naître dans le fein de vô-
tre Patrie les malheurs de la Guerre j la déclaration que la Diète générale de
Tavos fit pendant le mois de Mai 1701. aux Miniftres des deux Couronnes Se
de la Cour de Vienne d'avoir trouvé par la pluralité des voix des Communes,
„ qu'elles avoient jugé convenable, pour la profperité de leur Patrie, d'ob-

„ ferver une exacte neutralité, Se de ne point accorder le pafTage par leur

„ Païs ni à l'une ni à l'autre PuhTance pour Poffenfe de l'un des deux partis j

„ mais de le défendre & de le maintenir avec tous les moïens de la Republi-
„ que, fi l'on entreprenoit de le violer j le même ferment que vous avez de-

puis réitéré pluficurs fois* toutes ces confiderations formeront chtz vous,
fuivant les apparences, des barrières impénétrables aux Impériaux.

Si malgré tant de puiflans motifs vous ouvriez vos Terres aux ennemis du
Roi mon Maître 6c de fes Alliez, ou fi vous écoutiez le dangereux confeil de
laiffer prendre vos paflages, en vous contentant de faire pour la forme, une

proteftation , vous vous chargeriez auprès de vôtre pofterité des fuites fâ«

cheufcs qu'auroit une pareille conduite. Je fuis très parfaitement,

Magnifiques Seigneurs,
Le très-affectionné à vous fervir,

Le Chevalier DE GR AVILLE.

M A G N I F I O^.U ES SEIGNEURS,

LEs
Miniftres Impériaux font fans doute bien perfuadez que leurs demandes Memoi-

repugnent à vos intérêts; puis qu'ils fe croient obligez de fe faire fecon- redeMr.

der auprès de vous par leurs Alliez Se de changer continuellement de moïens ^f? j

pour furprendre vôtre prudence: hier Monficur de Windfers prefentoit l'U- Gr» ville

nion héréditaire, aujourd'hui fon Atlas foûtient le Traité des Grifons avec le du 13.

Milanez
; on gardoit apparemment cette dernière pièce pour le Corps de ^evr

jjj"

referve. .

çJ^J-
Monfieur Stanian vient de joindre fes inftances à celles de la Cour de Memoi-

Vienne au fujet de vos partages.
re que

„ Les Ligues ont, dit-il, vers la fin du Siècle dernier, ouvert leur païs, "? r> Sta-

man a
„ en vertu du Capitulât } elles doivent prefentement en agir de même à l'é-

prefenté
Tom, IF. Aaaa „ gard à Coiro
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.—_. „ l'ancienne confédération du Duché de Milan.

de la part » Une pareille concefljon de vôtre part ne rompra pas la neutralité des

«le l'An- „ Grifons, vous l'avez éprouvé durant la dernière Guerre ; dans celle-ci

gieterre j5 l'ouverture de vos pafîagcs peut s'accorder avec la Déclaration de 1701.
le ii. du Venife vous fournit tir* exemple.

„ La France & fes Alliez ne fçauroient vous faire ni bien ni mal} au con-

„ traire vous avez à attendre des grâces des deux Princes de la Maifon d'Au-

„ triche, 6c ils font en état de vous priver d'un commerce necefiaire.

„ Vous mériterez par vos fervices envers la grande Alliance la protection

„ de l'Angleterre & des Provinces -Unies: ces PuifTances emploieront leur

„ médiation êc leur interceflion auprès de l'Empereur & du Prince fon Fre-

„ re, vous affilieront contre vos ennemis, 6c vous feront comprendre dans la

„ Paix générale.
Permettez moi, Magnifiques Seigneurs, d'examiner avec vous ces quatres

moïens l'un après l'autre.

Lorfque les Autrichiens Ce fervoient de la communication de vôtre païs pen-
dant la dernière Guerre, ils s'étoient efforcez par un long enchaînement d'in-

trigues de détacher les Ligues des anciennes liaifons qu'elles avoient avec la

France 3 les Grifons n'avoient point encore fait une déclaration pareille à cel-

le que la Diète générale de Tavos donna au mois de Mai 1701. Vôtre Re-

publique reconnoiffoit le Capitulât avec Charles II. alors ennemi de
mon Souveiain ; au lieu que prefentement ce Traité regarde Philippe V.
fils de France, allié de fa Majeflc Très-Chrêtienne, Se feul légitime héritier

du dernier Roi Catholique. Les Cantons proches d'Italie ont bien reconnu

l'équité d'un droit inconteftable & leur propre intérêt en s'alliant avec le véri-

table Prince du Milanez. Monfieur Stanian vous rend peu de juflice de

s'imaginer qu'après avoir omis de rechercher Philippe V. lorfque ce Mo-
narque étoit pailîble pofleflcur du Duché 6c qu'il avoir, rencoigné les ennemis

jufqu'au de-là de Trente ; vous alliez inconlîderement vous jetter dans une
Alliance avec l'Archiduc, à la première lueur d'une fortune pafiagere.

L'Argument par lequel on prétend que vous pouvez ouvrir vôtre territoire

fans donner atteinte à la neutralité des Ligues ,
efl aufîi mal fondé; les termes

fuis de la déclaration de Tavos en 1 701..prouvent évidemment la fauffeté

d'une induction pareille; Quand les Députez de la Diète générale affurérent,
fuivant l'ordre des Honorables Communes, les Miniflres des deux Couronnes

,, Se de la Cour de Vienne, que les Grifons n'accorderoient point le paffage

„ ni à l'une ni à l'autre PuifTànce, pour l'offenfe de l'un des deux partis;

„ mais qu'ils le defendroient 6c le maintiendraient avec tous leurs moïens, fi

„ l'on entreprenoit de le violer; ne vous êtes- vous pas engagez, Magnifiques
Seigneurs, par un Serment folemnel à fermer conllamment vôtre Etat durant

le cours de la prefente Guerre? Pour tâcher de vous délier d'une obligation
fi claire, Monfieur Stanian, malgré toute fon antipatie contre les Sophif-

mes, le trouve contraint de recourir à de femblables lubtilitez, en vous infi-

nuant
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nuant que le changement de vôtre intérêt , doit changer vos promejjes. Heureufe 1707.
découverte! Belle échapatoire

! En vérité l'on fait
grand

honneur à vôtre ——
probité, d'eftimer les Ligues fufceptibles de pareilles équivoques. Un com-
merce de près cinq années me donne bien d'autres fentimens d'elles > je n'ai

pas moins bonne opinion de vôtre connoiflance fur le véritable bien des

honorables Communes: tous les Membres de vôtre Gouvernement fçavent

que l'intérêt de la Republique eft toujours le même, vous avez eu de tout

tems à craindre d'être enfermez des Autrichiens, les anciens ennemis de

vôtre Liberté, ôc la prudence vous a obligez de redoubler vos précautions
contr'eux à mefure qu'ils s'étendoient davantage fur vos frontières; une pa-
reille politique a encore exigé de vous de grands menagemens envers les Puif-

fances capables de maintenir la Souveraineté de vôtre Païs. Si aujourd'hui
vous ouvriez vôtre territoire aux Impériaux , n'iriez vous pas au devant de la

fervitude en irritant les Etats dont la protection vous a été fi necefTaire 8c peut
encore vous garentir de l'efclavagc. Monfieur Stanian vous rapporte hors de

propos l'exemple du paflage que permet Venife: Outre que cette Republique
aurait, fuivant toutes les apparences, pris le parti de fermer fes Provinces, û
la nature avoit couvert les confins de la Seigneurie d'une chaîne de montagnes
aufïï difficiles que les vôtres > fa neutralité eit entièrement oppofée à celle des

Grifons : Elle s'eft engagée pofitivement à laifler aller fur fon territoire toutes

fortes de Troupes, Se vous avez juré plufieurs fois de n'en fouffrir aucunes.

Je ne vous parlerai pas des malheurs aufquels fe font expofez les Etats qui ont

accordé chez eux l'entrée à des armées étrangères. Un coup d'œil far divers

païs d'Italie peut vous y faire voir une trifte peinture des horreurs de la Guer-

re, fruits amers de cette même Neutralité, que Monfieur Stanian vous ex-

horte fi cordialement d'embraffer. Oferiez - vous , Magnifiques Seigneurs,
vous flatter d'avoir un fort moins funefte? A peine avez-vous témoigné une

jufte répugnance à ouvrir, en confequence de l'Union héréditaire, vos terres

aux Impériaux, qu'il eft échappé à des partifans de la Cour de Vienne de di-

re que les Miniftres de la Maifon d'Autriche fçauroient bien un jour s'aflurcr

de vos paflages , qu'ils revendiqueraient les Droitures & l'Engadine, & foû-

tiendroient que des biens allodiaux de l'Empire n'ont pu être aliénez par les

Archiducs. S'il étoit permis d'attaquer une Souveraineté aufli légitime que
celle de ces Communes, qui dorénavant ferait en état de compter lur les fonds

les mieux aquis?

Je fuis difpenfé de repondre à l'article, où l'on ofe avancer que la France ne

fçauroit faire ni bien ni mal aux Grifons. Vous aurez leu les particularitez que

je vous ai rapportées le neuf de ce mois touchant la Situation des deux Cou-
ronnes en Italie. Quand Monfieur Stanian vous dit que rAngleterre eft unie

avec VEmpereur ,
/' Empire, &? les Etats Généraux à deffein de réduire la puif-

fance exorbitante de la France 6? de rétablir ^équilibre en Europe ; ne convient-

il pas lui-même, fans y penfer, des forces de fa Majefté Très- Chrétienne, &
des considérations refpeétueufes que vous êtes obligez d'avoir pour elle? C'eft

le feul endroit de fon mémoire, auquel vous puiffiez donner croiance, par

rapport à la vénération dûë à un fi grand Roi. Si l'augufte Maifon de Fran-

Aaaa z ce
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j-q-^ ce ne pouvoit véritablement s'approcher des Grifons vers le Comafque, elle—_ feroit hors d'état de nuire en Italie aux Impériaux. Quelle raifon a donc Mon-

fieur Stanian de vouloir vous faire refoudre en polie fur les inftances? Pour-

quoi vous aiïure-t-il que V Empereur 13 fes Alliez regarderont comme un refus

fofitif le moindre délai de vôtre part} Les difficultez qu'il fait naître au retour

des François en Lombardie, n'ont jufqu'ici d'autres fondemens, que dans
une imagination intereffée à vous furprendre. Je reçus encore hier avis que
Monfeigneur le Duc d'Orléans palTeroit inceflamment les Alpes, Se que des

Généraux s'étoient déjà rendus en Sivoie, avec ordre de difpofcr l'ouverture

de la Campagne. La marche de Son Altefle Roïale otera bientôt aux Alle-

mans le moien de vous couper le commerce du côté de Corne. Vous pouvez
tirer des bleds de Suabe, de la SuifTe, & du Bergamafc} & fi l'Empereur

pretendoit vous priver des felsduTirol, feule denrée à fa difpofition, vous

auriez une refiburce dans ceux de Venife, que les Fermiers de la Seigneurie
feroient interefTez à vous débiter.

Après vous avoir menacé d'une interdiction des chofes necefiaires à la vie,

Monfieur Stanian fe radoucit ôc vous repait d'efperance ;
mais que ces pro-

menés font vagues, & peu proportionnées à l'importante de vos pafTages! Ses

émiflaires donnent à entendre fecretement à des Officiers du Roi d'Efpagne

que leurs emplois feront conlervez fous le gouvernement de l'Archiduc: s'il

y avoit des perfonnes aflez peu fenfées, pour écouter de pareilles offres, vô-

tre Republique n'auroit garde de fe laifler facrifier à l'inconftance de quelques

particuliers. Que dirai je des fecoui s étrangers , dont Monfieur Stanian vous

flatte? Cette prote&ioa eft extrêmement éloignée} le péril auquel on vou-

droit vous expofer eft à vôtre porte > 8c vous pouriez vous trouver plongez
dans les derniers malheurs, avant même que d'avoir reçu des nouvelles du

Pais, duquel ks Anglois vous font efperer l'aflïftance. D'ailleurs croiriez-

vous bien finecres toutes les demonftrations de bienveillance de Monfieur Sta-

nian? Vous fçavez trop, Magnifiques Seigneurs, que le coin de la véritable

affeétion fe reconnoît à des demandes juftes & non contraires aux intérêts de

fès amis. Sans vouloir m'ériger en Prophète, je puis bien prédire que la pré-
tendue cordialité de Monfieur Stanian finira avec le beloin qui lui a donné la

mi fiance.

Si jamais la fâgefle a dû prefider à vos confeils, c'eft dans la conjoncture

prefènte: vous ne fçauriez afièz pefer vos délibérations. La précipitation avec

laquelle l'Angleterre demande vôtre reponfe ,' montre clairement que fon but

eft d'obtenir par adrefie des chofes dont une meure reflexion de vôtre part lui

laviroit le fuccès.

Songez que vous avez entre les mains le falut de vôtre Patrie: Songez qu'il

ae vous reiteroit d'une refolution prife trop à la hâte qu'un inutile repentir.

Je fuis très- parfaitement, Magnifiques Seigneurs, le très-'affeûionné à vous

feivir.

Le Chevalier de GRAVILLE.

L'En-



ET RESOLUTIONS D'ETA T. rfy

L'Envoie d'Angleterre y répliqua par un fécond Mémoire dans lester- 1707.
mes qui fuivent.

———

MAGNIFIQUES SEIGNEURS,
„ TE ne croiois pas devoir m'étendre davantage fur la demande, que je vous Autre

.

„ J avois faite au nom de la Reine ma Maïtrcïïe, dans ma propofition du j
m

<fol

„ 12. de ce rtiois, pour vous porter à me l'accorder; mais Monfieur le Che- staniân

'

„ valier de Graville, Envoie Extraordinaire de France vous aïant pretenté pour ré-

„ un Mémoire le 13. dans lequel il avance des raifons pour vous en détour- pônfa *

„ ner, j'ai crû, que je ne ferois pas mal de vous en faire remarquer le peu [^'q^
„ de validité, pour mettre la force & la juftice des miennes dans une plus valier de

„ grande évidence. C'eft dans cette vûë que je me trouve obligé d'ajouter Graville»

„ encore ces remarques à ma propofition.
Miniftrè

„ La première railbn , dont Monfieur de Graville fe fert pour vous dé-
"*

J^l
„ tourner d'obferver le Capitulât de Milan

,
c'eft parce que, dit-il, ce Capi- donné

„ tulat regarde le Duc d Anjou ^ rjf non pas le Roi Charles III. Mais le 13.

„ pour détruire cette raifon, je voudrois feulement lui demander, fi ce Ca- Février.

„ pitulat expira avec le Roi Charles II. ou non ; S'il dit qu'ouï, il

5 ,
n'eft pas donc vrai, que ce Capitulât puifie regarder le Duc d'Anjou ou

,, quelque autre que ce foit, parce qu'à fon dire c'eft un néant, qui n'exifte

„ plus; S'il dit que non, il s'enfuit donc qu'il eft encore dans fa force
, &

„ par confequent il convient, que nous fommes en droit d'en demander l'exe-

„ cution; Car s'il vouloit ibûtenir, que vous le dûffiez obferver envers le

„ Duc d'Anjou uniquement, comme légitime Héritier, à ce qu'il prétend

„ du feu Roi Charles 1 1. je lui demanderois en vertu dequoi ? Vous

„ n'aviez jamais voulu reconnoître ce prétendu droit, non plus que la plus

„ grande partie de l'Europe, vous n'aviez jamais voulu faire de Traité ni

,," d'Alliance avec lui, de forte que fi vous avez continué d'obferver le Capi-
,, tulat pendant fon Intrufion dans le Duché de Milan, ce n'a pu être qu'en
„ qualité de Poffeffcur; ainfi l'effet doit, ceffer avec laCaufej car fi le rai-

„ fonnement de Monfieur de Graville étoit bon, la confequence en feroit,

„ que vous feriez obligez de rompre tout commerce avec le Milanez dont

„ vous jouïiîèz en vertu dudit Capitulât, puifque félon le dire de Monfieur

„ de Graville, ce Capitulât ne regarde que le Duc d'Anjou, quoi qu'un au-

„ tre Prince en ait pris la pofTcffion Se en ait obtenu l'Inveftiture de l'Empe-
,, reur dans totites les formes, Monfieur de Graville continue & dit, que les

•,; Canlo'/is de Suijfe proche d'Italie ont bien reconnu Véquité d'un droit incontefla-

„ lie £5? leur propre Intérêt
,

en s^alliant avec le véritable Prince du Milanez ;

„ Il eft bon de vous faire remarquer, que ks Miniftres de France fe contre-

„ difent dans leurs raifonnemens félon les différentes occafions. Monfieur de

„ Graville fçait parfaitement bien, que l'argument le plus fort, dont les Mi-

„ niftres de France, & du Duc d'Anjou eu Stiiffe fe fervirent, pour porter

,, ces mêm?s Cantons à renouveller leur Capitulât, étoit que ce n 'étoit point à

Uf eux à entrer dans la difcujfion des Droits des deux Prétendant y & qu'il leur

Aaaa 3 , 5
deveit
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1707. ,» devait fuffire, que le Duc d'Anjou fût en pojfefiîon du Milanez, pour traiter

-
,, avec lui j Auflî les mêmes Cantons ont-ils déclaré, qu'ils ne traitoient avec

,, le Duc d'Anjou, que comme PofiefTeur du Milancz fans rien décider de

„ fon droit, comme en effet il ne leur appartenoit pas* A la vérité ces mê-

„ mes Cantons avoient reconnu le Duc d'Anjou pour Roi d'Efpagne ; mais

„ cela oc porte point contre vous, qui ne l'avez pas fait ; de forte que foit

„ qu'on regarde le Droit, ou la Pofleflion, ce font deux railbns également

„ fauffes par rapport à vous; car pour fon droit, vous ne l'avez jamais voulu

„ reconnoître, 6c pour la Pofleftton, vous fçavez que c'eft le Roi Char-
„ les III. qui l'a avec l'Inveftiture de fa Majefté Impériale ,

comme Fief

„ de l'Empire. La queftion le réduit donc uniquement à ceci , Magnifiques

„ Seigneurs; Sçavoir, fi vous voulez rompre tout Commerce avec le Mila-

,, nez, ou fi vous voulez continuer d'en obferver les Articles comme vous

„ avez toujours fait depuis la mort du Roi d'Efpagne C h a r l e s Il.juf-

„ qu'à ce qu'on puifie avoir le tems de le renouvcller fous des Conditions

„ plus avantageufes pour vôtre Etat par la médiation des Puiflances, qui s'in-

„ terefferont pour vous; car il n'eft pas jufte ,
comme vous fçavez, Magni-

„ fiques Seigneurs, que le Roi Charles III. foit obligé d'accomplir

„ les articles du Capitulât qui vous font avantageux, 6c que vous foïez en li-

„ berté de rejetter l'article du paflàge, qui lui eft le plus important de tous

,,
dans la conjoncture prefente ; le Traité eft réciproque 6c oblige également

„ les deux Parties.

„ Si Monfieur de Graville vouloit dire, que tandis que le Duc d'Anjou

„ étoit en pofleflion du Milanez, il n'a point demandé le paflage, on lui

„ peut répondre , qu'on fçait fort bien la Commiflïon dont Monfieur de

„ Barbezieres fut chargé, lorfqu'il pafla par ce Pais ici
, pendant la Guerre

,,
de Bavière; mais fans m'arrêter là-deflus, je dirai, que la raifon pour la-

„ quelle il ne vous demandoit point ce paflage , ell qu'il ne lui étoit pas ne-

„ ceffaire pour entrer dans le Milancz , qui étoit le feul pafiage que vous

„ étiez en liberté de lui accorder fans préjudice à vos autres Alliances; il lui

5, hnportoi: bien plus d'empêcher, que les Hauts Alliez n'en profitaflent, 6c

„ c'eft pour cette raifon que les Miniftres de France 6c du Due d'Anjou vous

„ follicitoient fi fortement de fermer vos paflages aux deux Partis; mais le

„ principal argument fur lequel Monfieur de Graville fonde fon raifonne-

„ ment, eft la Déclaration que vous avez faite, de ni point accorder le pajfage

„ ni à Yune ni à Vautre Puijfance. Permettez moi, Magnifiques Seigneurs,

„ d'examiner en peu de mots la force de cette objection ; mais avant que

„ d'entrer dans cet examen , je ne fçaurois mVmpêcher de vous faire remar-

„ quer un fait qu'il avance, qui n'eft pas véritable; A la vérité il le fait par

„ un interrogatoire, mais d'une manière à vouloir le faire croire à tout le

„ monde 6c à vous mêmes, qui fçavez le contraire; Ne vous étes-vous pat-

51
eflgagez i Magnifiques Seigneurs, dit- il, par un ferment folemnel, à fermer

„ coujlamment vos PaJJages? (se. Vous fçavez , Magnifiques Seigneurs,

„ que vous n'avez point fait de ferment là-deflus; ainfi vous ne vous fçau*

„ riez dilpenier de lui répondre que non; Je veux bien croire, que Mon-
fieur5»
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„ ficur de Graville ait fait cette faute par mégarde; cependant le peu de 1707.

„ fein, qu'il a d'éclaircir ces faits avant que de les avancer, vous doit ap-
—-—

„ prendre à ne pas y ajouter foi trop légèrement ; mais je reviens à fon rai-

fonnement. Pour bien l'examiner, il faut confiderer le tems dans lequel

cette Déclaration s'eft faite, Se la fin pour laquelle vous l'avez fait; Pour

le tems c'étoit lorfque le Duc d'Anjou étoit en pofleffion du Milanez, <Sc

le but étoit de conferver vôtre Commerce dans cePaïs-là; mais ce tems

n'efl plus, le Duc d'Anjou n'efl plus Duc de Milan ni de droit, ni de fait,

& la fin pour laquelle vous l'avez fait n'a non plus aucun lieu prefente-

ment; car autrement il s'enfuivroit de là, que les moiens dont vous vous

êtes fervis alors pour conferver vôtre Commerce dans ce Païs-là, change-
roient de nature Se deviendraient juftement les moiens de vous le faire per-

dre, & ainfi vous vous détruiriez par vos propres armes. Monfieur de

Graville doit avouer de bonne foi , que vous avez entendu cetre Déclara-
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„ tion dans un fens limité, eu égard aux circonfrances du tems Se à la fitua-

„ tion dans laquelle fc trouvoient les Affaires alors; autrement vous vous fe-
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riez rendus refponfables des évenemens de la Guerre Se expofez aux incon-

veniens que vous vouliez éviter par cette Déclaration; Suppofons que la

Guerre dût durer encore dix ans , faudrait- il pour cela, que vous vous

„ privafliez du Commerce Se des bienfaits, que vous tirez du Milanez, pen-
dant tout ce tems-là, en vertu d'une Déclaration, quevous avez faite uni-

quement dans la vûë d'en profiter toujours, malgré tous les changemens

que le fort de la Guerre pourrait produire? Vous êtes trop éclairez Se pré-

voïans, Magnifiques Seigneurs, pour donner dans une abfurdité pareille,

8c le Miniftre qui vous donne ces mauvais confeils fous prétexte d'amitié

n'en ferait que rire. Vous fçavez qu'un bon Pilote, qui veut conduire

fon Vaiffeau en fureté dans le Fort, doit s'accommoder aux vents, au lieu

de les braver, Si je fuis perfuadé, que vous êtes trop bons Patriotes pour
vouloir vous charger vous même Se vôtre Poftcrité, des fuites qu'une con-

„ duite telle que Monfieur de Graville vous la confcille, pourrait avoir.

„ Voilà ce que je trouve necellàire de répondre à cette partie de fon Mé-
moire, qui regaide la juflice de vôtre procédé en nous accordant le pafia-

ge. Pour l'Intérêt politique de vôtre Etat, j'ai déjà étalé les avantages Se

defavantages, que vous avez lieu d'attendre de chaque Partie; c'cfl à vous

à les pefer Se choifir ce qui vous convient le mieux dans Tétat ou font les

affaires. Aujourd'hui, j'ajouterai feulement quelques petites remarques,
en paflant fur ies autres endroits du Mémoire de Monfieur de Graville qui
femblent mériter d'être réfutez. Monfieur de Graville voudrait vous infi-

rmer, que ks Miniftres de PEmpereur ont^formé le dejfein de s'ajjurer un jour
de vos Pajfages. Dieu fçair, d'où il tient cette nouvelle, je crois qu'il elt

le ieul, qu: en ait ouï parler, Se je fuis perfuadé, que vous n'y ajouterez
aucune foi; Si l'Empereur Se fes Alliez avoient formé cedefîein, ils ne

vous feraient pas prier par leurs Miniiîres, comme ils font aujourd'hui,
de les leurs accorder, comme bons Amis, Alliez Se Voifins, outre qu'ils

fçavent trop bien
, que quand ils en pourraient avoir la volonté ,

Vous
avez
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1707. „ avez toujours la force & les moiens de les défendre, contre tous ceux qui
1 „ voudraient entreprendre de les forcer.

„ Monfîeur de Graville vers la fin de fon Mémoire, tâche de vous faire

,, naître des foupçons touchant la fjneerité de l'amitié £s? bienveillance de la

„ Reine ma Maîtreffe envers vôtre République , cjf des offres de fecours que je

„ vous ai fait de fa part en cas de befoin; à quoi je ne répondrai autre choie,

„ finon, que Monfîeur de Graville lui-même vous pourroit indiquer des

„ Princes & Etats plus éloignez que le vôtre, qui ont reffenti les bons effets

„ de l'Alliance de la Reine, tant par des Troupes que par des Subfides, Se

„ que j'ai l'honneur de fèrvir une Princeffe qui fe fait confeience d'obferver

„ ponctuellement fes engagemens, & une Princeffe qui n'a jamais violé au-

,, cun Traité, ni manqué à fes promeffès. Je conviens avec Monfîeur de

„ Graville, que vos Paffages font àïune grande importance , & que c"efi un don

,, de la Nature, dont vous pourriez tirer de grands avantages en les ouvrant à

„ propos j
mais fi vousfuiviez les confeils de Monfîeur de Graville, vous vous

les rendriez tout à fait inutiles, ou plutôt ils feraient la fource de beau-

coup de maux, qui vous pourraient arriver. Je finis donc en vous difant,

Magnifiques Seigneurs, que fi jamais vous voulez ouvrir vos Paffages pour
en tirer de l'utilité, c'eft dans !a conjoncture prefente, où il s'agit de ren-

dre un bon fervice à tous les Hauts Alliez en gênerai, qui les engagera à

s'inierefTer en tout ce qui pourra avancer le bien & la fureté de voue Ré-

publique. Je fuis très-veritablement ,

»>

3J

»

„ Magnifiqjjes Seigneurs,

„ Vôtre très-affe£tionné à vous rendre fervice.

„ A. S T A N I A N.

„ A Coire, le 19. Février 1707.

O n a mis tous ces Mémoires pour divertir les Lecteurs, Se leur faire voir

comment les Miniftres favent s'entrechamailler.

Celui de France y perdit fon éloquence. Les Grifons accordèrent ce que
fes Antagoniftes demandoient. Ce fut par l'accord fuivant.

1

Accord
'T £ Partage fur les Terres des Grifons aiant été accordé aux Troupes Im-

entre les L periales & autres des Hauts Alliez, tant que les Affaires du Milanois ref-

Grifons teront en l'état où elles font prefentement , par les fuffrages des Communes,
& les Al-

£ pjnftanœ des Envoïez Extraordinaires de l'Empereur Se de la Reine de la

kpaffa-' Grande-Bretagne, non que les Grifons fuffent obligez par Traité d'accorder

ge par ce Paffage, mais à caufe de la grande amitié Si vénération qu'ils ont pour
leuvs Leurs Majeikz Se avec des conditions convenables à leur fureté prefente Se
Terres. fl]tuje- C'eft pourquoi il s'eft tenu un Congres des Députez des Grifons ici

pour cet effet , dans lequel les fufdits Envoïez ont déclaré que Leurs Ma-

jeftez
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jeftez Impériales & Britanniques, de même que les Etats Généraux des Provin- 1707.
ces-Uniesaiant toujours eu beaucoup d'égard pour cePaïs,ne defiroientpnsque

»

la République des Grifons fouffiit aucun préjudice, en accordant le pafiageuif-
ditaux Alliez, & que par confequent ils ont trouvé à propos, pour leur plus

grande fureté, de donner, au nom de leurs Souverains, les aflurances luivanteî.

I. Que s'il arrive, contre toute attente, à cette Louable République au-

cun inconvénient, dépcnfe ou dommage en quelque tems que ce loir, pour
nous avoir accordé le paflage fufdit, il en fera fait une ample réparation à la

République, qui en fera dédommagée à tous égards j 8c en cas que cette Ré-
publique fût moleftée ou envahie pour cette raifon , elle fera affiliée fans délai

d'un nombre fuffifant d'hommes ,
& d'une fomme d'argent neceflaire pour f»

défenfe, 6c elle lera efficacement foûtenuë 5c défendue.

II. Et Sa Majefté Impériale félon les affiirances réitérées données à la loua-

ble République des Grifons, gardera & exécutera auffi inviolablement tous
les Articles de l'Union héréditaire qui font répétez & renouveliez par ces pre-
fentesj toutes nouvelles Douanes, Taxes Se autres Droits, qui depuis plu-
fieurs années ont été mis fur le Sel, le Bled, l'Eau de Vie, & autres Mar-
chandifes au defavantage de ce Puis, feront fupprimez, 6c ôrez fans delaij 6c
ne feront jamais remis fur la République à l'avenir que félon la teneur de
ladite Union héréditaire. Les paflages pour le Bled, le Sel ôc autres Mar-
chandifes, feront toujours tenus ouveits à ce Païs, excepté pour les Mar-
chandifes de Contrebande, pour leiquellcs on obfervera la même règle à l'a-

venir qui a été pratiquée jufques à prefent. Et de l'autre part les Trois
Louables Ligues des Grifons feront obligées de garder 6c exécuter ponctuel-
lement tous 6c un chacun des Articles de ladite Union héréditaire

, félon

leurs Déclarations fouvent réitérées } 6c quoique Sa Majefté Impériale ait été

informée, qu'un grand nombre de Chevaux, au grand préjudice de fon fer-

vice, 6c de celui de fes Alliez, a été acheté, 6c a pafle fur les Terres des

Grifons pour l'ufage de leurs Ennemis, en forte que Sa Majefté Impériale a

eu, 8c a encore des raifons fuffifantes de défendre la fortic des Chevaux hors de
lès Etats, néanmoins je m'engage par ces prefentes, comme Envoie de l'Em-

pereur, d'intercéder très humblement, 6c d'obtenir permiffion, qu'à l'ave-

nir, pendant cette prefente Guerre, des Paflèports pourront être donnez,
foit par moi-même, comme Envoie de l'Empereur, ou par tel autre, qu'il

plaira à Sa Majefté Impeuale de nommer pour cet effet, aux Sujets Grifons

pour leur propre ufage 6c commodité, pourvu qu'on fafiè une Atteftation fur

ferment devant leurs propres Magiftrats., que de tels Chevaux ne feront pas
vendus aux ennemis de fa Majefté Impériale, ni à ceux de fes Hauts Alliez, en for-

te qu'en venu defdits Paflèports ces Chevaux, qui font achetez dans l'Empire
6c dans les Païs Héréditaires, pourront librement être amenez dans ce Païs.

III. Les Pcnfions annuelles qui avoient été promilès à cette Loiiable Re-

publique, en vertu de l'union Héréditaire, 6c qui font encore en arrière, fe-

ront païées dans l'efyace de lïx années de la manière fuivante favoir chaque
année un fixieme d'icelles ;

outre ce qui pourra être avancé la même année au
tems de leur aflèmbléeFcederate qui le tiendra au mois de Septembre j de forte
'

tm. IV. B b b b que
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1707. que precifement au tcms de la prochaine aflemblée Fœderate, ledit Paiement
*' ' commencera, & la première portion ou fixieme partie fera alors païée comptant.

IV. Leurs Majeftez Impériales Se Britanniques de même que les Hhl. &
PP. Etars Généraux promettent, que la Louable Republique des Grifons fe-

ra non feulement comprife dans la prochaine Paix à des conditions avantageu-

fes, mais aufîi qu'au prochain Renouvellement de la Capitulation du Miianez

avec celui qui fera pour lors PoflèfTeur du Duché de Milan ; les articles êc

conditions d'icelle leront renvoïez à la Médiation de l'Angleterre & de la

Hollande, ce que cette Louable Republique defire fortement, 6c qui leur eft

promis par le fouffi^né Envoie d'A ngleteire, afin qu'en vertu de ladite mé-

diation, on puifTe convenir de meilleures & plus avantageufes conditions; 6c

que leurs pendons annuelles Se autres demandes raifonnables puiflent être fa-

tisfaitesj ôc de plus ils promettent au nom de leurs Souverains, que lors qu'il»
feront de nouvelles Alliances ou Traitez avec d'autres Etats, il n'y fera rien in-

féré qui puifie porter le moindre préjudice aux trois louables Ligues des Grifons.

V. La minière & la forme de ia marche des troupes fera réglée avec les

Députez de la louable Republique des Grifons, on obfervera une bonne difei-

pline, & pour mieux repondre de tous les domages qui pourront arriver £
cette occafîon, il fera laide un Otage dans ce Païs ci; on accordera le tranf-

port libre & necedkire du Bled, 5c autres Vivres fur le Steig, & le Lac de

Corne, afin que cette République, à caufe de la marche des troupes ne foit

point réduite à une difette de proviûons, ou quelle ne foufFre aucun préjudi-
ce à cette occafîon.

On procurera la Ratification très favorable de fa Majefté Impériale des

chofes liif3ir.es, dans l'elpace de trois Semaines, ou de quatre tout auplus, ÔC

on rendra ici le £. jour de ce prefent mois de Mars, la Refolution finale des

honorables communes, qui a raport aux'chofes fufditcs arrêtées par les deux
fufdits envoïez, pour l'aflurance des deux parties, & comme la Ratification

de fadite Majefté Britannique ne peuc être obtenue en fi peu de.tems, ledit

Envoie d'Angleterre s'engage de la procurer dans l'efpaçe de trois femaines ,.

ou aufiîtôt qu'il fe pourra faire.

Cependant nous les Envoicz de fa Majedé Impériale & de fa Majefté Bri-

tannique, de même que nous les principaux Chefs de la louable Republique
des Grifons de la part du Congrès all'emblé ici, approuvons & confirmons ls

Contenu de fes prefentes par nôtre fignature 2c nos Cachets.

A. S T A N I A N.

JoHAN BAPTISTA WeNZER. OtTO S C H W A R T Z , Piefidt.

Johan Gaudfntius. des loblichen Gotts - haus

Von Capol, Lands-Hauptman. Pund.
Des obemPuiJs. Otto Schwartz derjiin»

ger, Punds - Landamman
des loblichen Zehen Ge-
richten Punds.

L'at-
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L'a ffaire du Togenbourg occupoit pendant ce tems le tapis en Suiflè.
xja-r]

Les Cantons Catholiques mettoient tout en ufage pour porter les habitans de ce .

païs-là à s'accommoder avec l'Abbé de St. Gai. Les conditions ne pouvoienc
être qu'à leur defavantage. Auflï pour l'empêcher envoierent-ils quatre Dépu-
tez aux Cantons de Zurich 8c de Berne. Deux étoier.t Proteftans & deux

Catholiques. Ils firent voir à la Régence de ces deux Cantons des Faclums.

Ceux-ci étoient fort circonftanciez. Il y avoit des
pièces

en original tou-

chant leurs Droits & Libertez. Ceux de Zurich envoiei ent avec les quatre

Députez, deux de leurs Corps à Berne. La Régence de ce dernier Canton

relblut de concourrir au maintien des Droits de ces gens-là. Ceux-ci confi-

ftoient à tenir leurs Aiïèmblées Territoriales, à jouir du libre exercice de la

Religion Proteftante, & de leur propre Juftice. Le Canton de Switz quoi-

que Catholique prit une pareille refolution. Il en avertit même l'Abbé de

St. Gall. Celui-ci envoia une Proteftation à une Aflemblée des Togenbour-

geois. Elle étoit compofée de plus de huit mille hommes, tant Catholiques

que Proteftans. Ils s'y étoient engagez par ferment à le foûtenir les uns Se

les autres pour l'affermiflement de leurs privilèges. Aufli repondirent-ils par
un Ecrit à la proteftation de l'Abbé. Ils lui firent leurs demandes. Celles-

ci confiftoient en fept Articles. I. De les rétablir dans leurs anciens droits 8c

privilèges.
1 1. Qu'il révoquât & annullât toutes les fentences & tous les

châtirnens illégitimes, infligez contr'eux. III. Qu'il laiflat les affaires de

Religion dans l'état ou elles étoient dans le Torgau. I V. Qu'il reftituât

aux Proteftans tous les Revenus de leurs biens Ecclefiaftiques. V. Qu'il re>

voquât les étrangers des emplois Se mit en leur place des gens du pais.

V I. Qu'il révoquât tous les apels à fon Couvent. Et VII. Qu'il relâchât

les pnionniers faifis à cette occalîon. Cet Abbé (bûtenoit qu'il tenoit ce païs-

là en Souveraineté de l'Empereur & de l'iumpire, ôepouvoit par confequenc

y altérer le Gouvernement. Comme on l'acculbit d'être d'un efprk turbu-

lent, 8c qu'il avoit gagné les Cantons Catholiques, il crût de pouvoir pêcher
en eau trouble. Il luborna quelques-uns des Catholiques de Togenbourg. Le

prétexte fpecteux de Religion les defunit des Proteftans Les premiers voulu-

rent empêcher les derniers d'entrer après les Catholiques dans les Egiilès, qui
étoient communes pour l'excercice de leur Religion reipective. Ce n'éroic

cependant que des gens de la lie du peuple. On en vint même à quelque hof-

tihté. La fagefle des gens de poids du pais conjointement avec des Députez
de Zurich, apaifa l'arimofité. Par une leconde Diète Territoriale la commu-
nauté des Eglifes fut reconfirmée. La tranquillité y régna pendant quelque
tems &C jufques à ce que l'Abbé la retroubla.

Puis que l'on eft fur les affaires des pais contigus à l'Italie, on parlera de

celles de ce pais. La première fera l'entreprife des Impériaux dans les Roiau-

me de Naples. Pour éclaircir le reffbrt, qui la fit former, il eft neceflâjrc de

prendre la chofe d'un peu plus haut. Le deflein fur Toulon, qui avoit été

mis fur le tapis l'an 1705. par l'Envoie d'Angleterre Hill, avoir été tenu

caché a la Cour Impériale. La négociation ne iè palloit qu'entre le Duc de

Mariborough, Son Altefle Roïale de Savoie, 8c le Confeiller Penfionruire
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t/C.7. de Hollande. Cependant le Comte de Briançon Envoie de Savoie qui étoic

w - mflruit du fecret, avoit Couvent des Conférences à Londres avec le Comte de

Smiderknd, qui étoit Secrétaire d'Etat. Le Comte de Gallas Ambaffadeur

de l'Empereur à la Cour de la Grande-Bretagne qui étoit fort habile ,
en

conçût du ioupçon. Pour tirer quelque éclairciffement, qui pût être utile

à fa

3

Cour, il détacha un Secrétaire qu'il avoit. C'étoit un Romain apellé

Primoli. Celui-ci étoit vigilant , pénétrant , adroit 6c intriguant. Son

adréffe étoit efficacement foûtcnuë par des ibmmes , pour ainli dire , illi-

mitées. Il s'accoila du Secrétaire du Comte de Briançon appelle Claude

Baud. Sa manière inûnuante, affe6r.ee d'une amitié fincere 6c cordiale, 6c

accompagnée de quelques libéralités, lui eut bien-tôt gagné ce Sccretaire-là»

Celui-ci s'en trouvoit bien, parce qu'il étoit devenu pour ainfi dire leMaîrre

dans l'apartement de Primoli. Le valet de ce dernier avoit ordre de ne rien

refufer à celui-là ,
même en fon abfence, foit de liqueurs ou autres rafraichif-

fements. Cette familiarité fut caufe que le Secrétaire du Comte de Briançon
ne pouvoir rien refufer à Primoli. Celui-ci le porta à tacher d'avoir la copie
du chifre, dont le Comte fe fervoit pour écrire à fa Cour de Turin. Après
l'avoir obtenue, on fit faire un cachet, pris fur l'empreinte de celui du Com-
te Briançon. C'étoit pour ne point s'amufer à en prendre l'empreinte, félon

la manière Se la matière ufuelle toutes les fois qu'on vouloit ouvrir les lettres.

Dans quelques unes qu'on ouvrit 6c qu'on dechifra, on découvrit le deffein

eu fiege de Toulon. Comme il y avoit dans une que ce fîege feroit foutenu

par une nombreufe Flotte des deux Puiffances Maritimes, le Comte de Gal-

las en avertit fa Cour. Il lui reprefenta, que n'y
aiant rien à craindre de la

part de la France dans la Méditerranée, on devoit eu profiter pour aller fur-

prendre le Roiaume de Naples. Il alla même en perfonne à Vienne. Ce fut

là-deffus que le deffein en fut formé. L'on ne le tint pas caché à la Cour

Impériale. On fût qu'elle avoit fait demander au Pape le paffage fur lesTer-

jes Eccleikliiques pour fes troupes pour aller en ce Roiaume-là. Ce Pontife

fut contraint par les conjonctures d'alors de l'accorder. Il promit même de

leur fournir les écappes 6c le neceffaire en païanr. 11 ftipula feulement qu'el-

les ne deploieroient point les Drapaux, 6c ne battroient point la caiffe en paf-

fant par les Villes. Les Puiffances Alliez firent leurs efforts, pour empêcher
cette cnuepiife Les Miniftres de ces Puiffances, 6c fur tout des Maritimes

s'y emploierent avec toute la vivacité imaginable. On envoia même de Hol-

lande à Vienne le Comte de Rechteren. Celui-ci devoit tacher de fléchir

TEmpeieur à ne pas longer à l'affaire de Naples. Ainfi de ne pas prêter l'o-

reille aux Regnicoles de ce pais là, qui n'envifageoient par leurs infinuations

que leur intérêt particulier. D'ailleurs que ce deffein ne paroiffoit fuggeré que

pour empêcher de profiter des avantages qu^'on pourroit avoir par l'Armée de

Son Alteffe Roialc de Savoie contre la Fiance. Comme les Etats Généraux

reçurent les avis que la Cour Impériale ne vouloit pas démordre de Ion déf-

it ms ils dépêchèrent un Exprès avec des înftances tes plus vives pour l'en dé-

tourner. La Cour Impériale i\u lourde à ces lollicitations. Quelques Miniftres

tuibieuL des pronoitiques malheureux lyr cette expédition. L'on aj.utoic

que
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que l'on auroit dû s'attendre à un heureux fuccès de ce côté-là, fi elle avoic 1707.
été entrepiifè en Février ou Mars. On alleguoit qu'aïant trainé fi avant, il

y avoit à croire que les ennemis fe feroient mis en état de parer le coup, ou
du moins de le rendre difficile & douteux. Nonobstant tous ces raifonne-

mens les troupes Impériales fe mirent en marche du Milanois le if. de Mai,.
Us prirent le chemin de Bologne. Elles étoient au nombre de dix mille

hommes ou environ. Elles continuèrent leur route par la Marche. Le Vi-
ce-Roi de Naples renforça les Garnifons des Châteaux de la Ville Capitale 6c

celle de Gaëte. 11 envoia à cette dernière 2.8. pièces de canon. Il prit d'au-

tres précautions qu'il jugeoit neceflàires pour une defenfe. Elles furent inuti-

les. Les Impériaux s'avancèrent & après avoir reduie quelques places, ils fe

rendirent Maîtres de Capouë Se de fon Château. Le Vice Roi ne fe croianc

pas en fureté à Naples, s'alla enfermer dans Gaè're. Grand nombre de Na-
politains allèrent à la rencontre de l'Armée du Comte de Thaun. Elle entra

dans Naples le 7. de Juillet. Tout y fut en joie. Les acclamations étoient
continuelles. Le peuple fe jetta fur la ftatuë du Roi Philippe. Il lui

rompit bras 5c jambes Se la traina dans la Mer. Elle avoic été érigée avec

pompe le iô\ de Septembre 1705-. Le peuple l'avoit infultée au mois de Jan-
vier de l'année fuivante. Tout le Roïaume fe fournit à l'exception de Gaë-
te. Le Siège de cette place traina. Cela venoit de la difficulté du terrain

rempli de rochers. L'attaque de la Ville fut vigoureufe. On y fit brèche, &
on y entra d'affaut. Le Vice Roi Duc d'Efcalone fe retira dans le Château.
Il;fe rendit le lendemain premier de Novembre à difcretlon. 11 fut conduit à

Naples avec quantité d'Officiers, & mis en fureté dans le Château St. El-
me. On fit un diftique à la gloire des troupes Impériales, Se du Cardinal

Grimani, qui avoit entretenu les correfpondances avec des Napolitains. Le
voici

,.

Germant vincunt armis
,

tu mente triumphat
Mis débetur Palma3 corona tibi.

La conduite des Napolitains fut la caufe qu'on leur accorda les Privilèges
fuivans.

I. /^We les Habitans de cette Ville de Naples Se de tout le Roïaume , fê- Privile-

V^f ront rétablis dans les anciens Privilèges qui leur ont: été accordez par gesac-

Chakles V. Philippe IV. Se autres Princes de la Maifon d'Au-
C0T

£
ez

.-..;„u„ au Peu-
triche. ]ede

II. Qu'on fera à Salerne ou dans quelque autre endroit, un Havre com- Naples*
me celui de Naples j Se que pour l'avantage de la nation Se du commerce, ce
fera un Port libre.

I il. Qu'il fera permis à chaque Bourgeois du R.oïaume Se de la Ville de
Naples, de quelque qualité Se condition qu'ils loient, de faire équiper des
Vaiiïlaux pour l'avantage du Commerce.
IV. Que le Roi entieneruira auffi 10. VaifTeaux de Guerre, outre les Ga-

Bbbb j 1ère»
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1707. kres de ce Roïaume, pour fervir de convoi aux navires marchands, qui paie*
» rom pour cet effet une certaine taxe par cent.

V. Que leldites Galères croiferont toujours le long des côtes du Roïaume ,

depuis le 1. d'Avril jufqu'au dernier d'Octobre, pour en éloigner les Arma-
teurs & les Corfaires de Barbarie.

V I. Que le Prince fera tenu de faire conftruire des ForterelTes par tout le

Roïaume ,
2. Ans après qu'il en aura pris poffeflîon, & particulièrement fur

la Frontière de l'Etat Ecclefialtique, dans chacune deiqueiles on puifie loger
zcoo. foldats de troupes réglées , la moitié Napolitains 6c l'autre moitié

Etrangers.
Vil. Que des Commandans de ces Places, il

y
a en aura un Napolitain

demeurant dans le Roïaume, & l'autre au choix du Prince.

VIII. Que pour la plus grande fureté du Roïaume, le Souverain fera te-

nu de faire fortifier à la moderne les 4. Châteaux qui y font.

I X. Qu'il en confiera la garde à des Troupes d'élite, favoir des a. Châ-
teaux St. Elme 5c de la Tour des Carmes; & que des Commandans il y en

aura un Gentilhomme Originaire de cette Ville ou du Roïaume, Êc l'autre

fera choifi parmi le Peuple.

X. Qu'il fera permis à tous les Gentilshommes qui poiTedent des Fiefs,
de demander la permiflion d'accroître leurs Terres, ians le confentement du
Prince.

XI. Que le Prince fera tenu d'entTetenir 10. mille hommes de Troupes ré-

glée, outre les Garnifons qui feront aufîî de pareilles Troupes.3

XI I. Que fon Excellence le Docteur Don Lucas Peto, qui a été choifi

Chef du Peuple, pourra jouir des Privilèges de Gentilhomme, dans telle

Place qu'il
lui femblcra bon.

XIII. Qu'il ne pourra pas être fait Miniflre du Prince; Que la Ville

l'inftallera: Et que le peuple aura pouvoir de le placer dans quelque Charge
d'importance.
X I V. Que le Prince ne pourra pas ôter aux Bourgeois de la Ville de Na-

ples & du Roïaume, les biens confilquez & auucs qui peuvent leur avoir été

donnez, par les precedens Princes julqu'a la mort de Charles II.

XV. Qu'il fera permis au Prince, de choifir les Miniftres 6c de les met-

tre en poflclîîon de leurs Charges, fans néanmoins prejudicier à nos Privilèges;
fie qu'il ne pourra y en avoir aucun des 2. Nations, qui n'aie auparavant été

Docteur en droit l'efpace de 30.3ns, homme de capacité, 6c qui ait prêté
les fermens accoutumez.

XVI. Et enfin que les Bénéfices Ecclefiaftiqucs , feront donnez aux fujets

de ce Roïaume ,
6c non pas à aucun autre.

Cette entreprife fur Naples, quoi qu'elle ne fut pas aprouvée par les

Alliez, eut cependant un bon fuccès. Elle n'empêcha point celle fur Tou-
lon. Le Prince Eugène, après qu'il eut pris poflcflîon du Duché de Milan,
fe rendit à Turin. Il y concerta avec Son Altefie Roiale de Savoie la mar-

che des Troupes. Le Maréchal de Teffé fît fortifier divers portes pour pou-
voir
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voir difputer leurs paffages en Dauphiné & autres Provinces de Fiance. Cela 1707.

joint à d'auties difficultez, fembloit devoir faire échouer le deflêin. La con- »
' —

fiance héroïque de Son Alteffe Roïale de Savoie fùrmonta tout. Par diffé-

rentes marches des Troupes, 6c par d'autres ftrntagemes il tint les François
dans l'incertitude du véritable lieu qu'il avoir, en vûë. Ceux-ci ne s*aperçû-
renr qu'elle regardoit h Provence, que lors que les Troupes Alliées eurent

paffé la Rivière du War. Ce fut avec peine qu'eues avancèrent jufques au de-

là de cette Rivière. Les François pour en empêcher le pafiage, avoient fait

des retranchemens. Quelques Fregattes de la Flotte combinée, qui étoit ar-

rivée à portée, en renverfa partie, S; empêcha de les perfectionner. Le Mi-
mitre de l'Empereur à la Haie reçût un Journal du Prince Eugène. 11 croit

jufques au 5. de Juillet, daté de Saint Laurent. Ce Piince mandoit que l'Ar-

mée avoir fait fix jours de marche continuelle. Elle alloit relier là, tant

pour fe delaffer, que pour attendre le relie des Troupes.. D'ailleurs, 1 Aitil-

lerie £c autre attirail de guerre marchoit fort doucement par la difficulté des

chemins. Par bonheur l' Amiral Shovel aiant fait fonder les côtes
, fit lavoir

à Son Alteffe Roïale qu'il debarqueroit a une heure du lieu, où l'on vouloit

faire les batteries, ce qu'il avoir pour faire le fiege. Cela confitloit en cent

pièces de Canon de 14. livres de balle-, 72.. mille boulets pour les clurger, 6c

trente & quelques mille Bombes. L'on compta qu'il y avoit dam Toulon,
douze Vaiffeaux du premier rang, & vingt- huit du fécond.

Il arriva pendant la marche de l'Armée quelque détordre. L'habile Mar-

quis du Bourg, Envoie de Savoie, en aiant eu avis fit de modeftes, mais fé-

lon fa coutume, folides & judicieufes follicitations. Elles tendoient à porter
les Etats à faire ranger fans reftriction fous l'autorité de Son Al telle Roïale les

Troupes Allemandes qui étoient dans fon Armée. 11 ne fpccifia point quelles-

Troupes c'étoient. C'étoit afin de ne choquer perfonne. Ce qui y donna
lieu étoit, que Son Alteffe Roïale avoit en vûë de pouffer fesdeffems héroï-

ques en Provence. Cependant non pas en ravageant le païs , 6c defolant les fa-

milles, mais par la douceur envers les Peuples,, pour mieux mettre au jour
l'horreur de la manœuvre impkoïable que les Ennemis avoient autrefois exer-

cé dans le Palatinat. 11 arriva cependant en Provence que quelques Soldats-

Allemands agirent contre les fentimens de debonnaireté de Son Altffe Roïale. .

Leur excès alla jufques à piller Maifons & Eglifes, 6c même à malTacrer. Sur
l'avis que ce Prince en eut il envoïa vers ces enragez-là l'un de fes Aides de

Camp. Mais bien loin qu'ils y euffent de l'égard leur fureur s'en fit une vic-

time en le maffacrant. Ces furieux étoient du nombre des Troupes de Pruf-

fe, 6c de l'Electeur Palatin. Comme il étoit notoire que les premières étoient

obligées d'oblërver la plus exacte difeipline par les ordres donnez par fon Mo»
narque, on ne pût s'imaginer finon que cette malheureulë tragédie avoit été

jouée après un excès de boifTon. Le Roi de Pruffe, qui avoit toujours eu=

une averlîon invincible pour toute forte de defordre, fit infliger une dure pu«-
nïtion fur ces malheureux, qui s'étoient oubliez d'une manière fi brutale.

L'on ne s'amufera pas à déduire toutes les circonftances de la marche. Cel-

le du Maréchal de Teflc prévint l'arrivée des Alliez devant Toulon. Ce Ma-
réchal.
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& y avoit jette beaucoup de Troupes. Il ea

, ,.

/ Ç avoit pofte d'autres dans des retrancheraens qu'on avoit fait à la hâté autour

de la Place. Les Alliez ne s'aprocherent de cette Ville que le zô\ On delo-

fea

d'abord de* poftes fur quelques hauteurs des detachemens des François.

-e Camp de ceux-ci étoit tous le Canon de la Place. Il avoit en front un

grand Fort; la Ville à la droite, & des hauteurs inacceflibles à la giuche,

J /Amiral Shovel mit pied à terre, 6c fe rendit au Quartier gênerai. On y
tint un Confeil de Guerre. Il y fut refolu d'attaquer une hauteur apellée de

Sainte Catherine: Les Ennemis y étoient portez en grand nombre. On ne

laifla pas que de les y attaquer, 6c de les en déloger. On'dreffa dos Batteries

du côte de la Mer. L'on pouvoit de là tirer fur la Ville, 6c fur deux Vaif-

fcaux, qui étoient dans le Havre, d'où l'on tiroit fur les Aflkgeans. On fit

de part 6c d'autre bien des travaux ; les uns étoient pour fe défendre, 6c les

autres pour attaquer. Le Maréchal de Tefle aiant reçu plufieurs 6c gros ren-

forts defeendit des hauteurs, 6c attaqua divers poftes des Alliez. 11 eut d'a-

bord quelque bon fuccès. Toute l'Armée des Alliez, qui s'avança, le fit re-

tirer. On y foûtint avec bravoure l'effort des François à la gauche de l'Ar-

mée. C'étoit le if. d'Août. La gloire de cette refiftanec en ce pofte fut

dûë au Prince Héréditaire de Hefie-Caflel. Ce Prince courageux 8c intrépi-

de fit defeendre de cheval deux Regimens de Dragons. Il s'y mit à la tête,

6c les mena de la forte en perfonne au Combat. On regretta parmi les Alliez

k Prince de Saxe-Gotha, qui fut tué de deux boulers. Le lendemain le Fort

de Sainte Marguerite, qu'on avoit attaqué fe rendit. La Garnifon fut faite

prifonnieic. On fe faiût auffi du Fort Louis. Les Ennemis, qui s'étoient

aperçus qu'on alloit y donner l'aflaut ,
l'abandonnèrent dans le filence de la

nuit. Ce pofte fervit utilement à bombarder la Ville. On en fit autant par
'

d'autres Batteries. Le Fort Louis fauta cependant par une Bombe qui tom-

ba dans un Magafin de poudre. On fit fauter celui de Sainte Marguerite.

On prit la refolution de lever le fiege, 6c de repaffer en Piémont. Cependant
on fit avancer la Flotte dans la Rade. Avec diverfes Galiotfes à Bombes 6c

Palandes on bombarda la Ville 6c les VaifTeaux. Il y eut un grand embrafement

qui dura affez long-tems. Le ip. d'Août on fit rembarquer une bonne par-

tie de l'Artillerie, les Munitions, les Malades, 6c bleffez. Le lendemain on

rembarqua le refte des Canons, 6c des Munitions. La nuit du 21. au zz.

l'Armée Alliée rparcha fur cinq colomncs avec le meilleur ordre du monde,
&c avec les précautions neceffaires, 6c arriva le lendemain à Cuers, De là

après de pénibles marches elle arriva le 8. de Septembre à Vigone près de Pi-

gnerol. Elle y fejourna pour s'y rafraîchir. En attendant, Son Alteffe Roi»,

le forma avec le Prince Eugène le deffein d'attaquer Sufe. Avant que de par»

1er de ce fiege l'on trouve à propos de mettre ici un Anecdote, qui paroît

avoir été ablolument inconnu au Public. La France apercevant que la perte

de Toulon feroit un coup fatal pour elle, envoia des ordres à fon Miniftrc

Bezenval, qui écoit auprès du Roi de Suéde en Saxe. C'étoit de faire d«

fortes repreientations à ce Roi-là. Elles confiftoient à
tâcher^

de le faire dé-

clarer contre l'Empereur. Le Comte de Monafterolc, qui y étoit auiîi de la

part
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^art de l'Electeur de Bavière, tâchoit d'engager ce Roi dans le parti de Ton 1707.
Maître. On tient que ces deux Miniftres gagnèrent le Comte Piper, qui

—
avoit un grand afeendant fur l'efprit du Roi. Sa Majefté Suedoife qui àvoit

donné de réitérées promeuves de ne rien faire contre les Alliez, fe trouvoit em-
baraffée. Elle prit cependant le parti de fe roidir contre l'Empereur. Ce
fut par des demandes outrées. Elles étoient apuïées par des menaces d'enva-

hir la Silefie & la Bohême. L'Empereur conjura l'orage, en aquiefçant aux

demandes du Roi de Suéde par la négociation 6c par le Traité qu'on a raporté

plus haut, 6c par d'autres fatisfactions. Pendant qu'on negocioit celles-ci, le

Siège de Toulon fut entrepris. Le Roi de Suéde qui fouhaitoit de pouvoir

empêcher la perte de ce Port, fit parvenir avec un grand fecret des infinua-

tions à Son Akeffe Roïale de Savoie. Elles rouloient fur des reprefentations
à porter ce Duc à ne pas s'aheurter à prendre Toulon. C'étoic parce qu'en
cas de fa prife, il feroit obligé d'entrer dans les Pais héréditaires de l'Empe-
reur. Par là les affaires des Alliez contre la France pourraient prendre une

toute autre face ,6c rendre inutiles tous les avantages qu'ils avoient remportez.
C'étoit d'autant que quelque autre Prince de l'Empire l'aurait apuïé, 6cc.

Il y avoit fur tout le point du fecret, que le Rot de Suéde faifoit exiger de

Son Alteffe Roïale de Savoie. Ce dernier Prince, qui a une grande pénétra-

tion, & des lumières fi étendues, qui ont fait briller en toutes occafions fes

actions, fit de fages reflexions. Il favoit que le Roi de Suéde étoit ferme

dans fes intentions. Les fucecs pleins de bonheur qu'i] avoit eu y contri-

buoient beaucoup. Il ne s'agiffoit au fond que d'une Place, dont la prife

n'aurait pas été fuivie de fa confervation. C'étoit parce que le deflein n'a-

voit été que de la démolir. D'ailleurs la perte de la Bataille d'Almanza avoit

influé à d'autres defavantages en Efpagne. Aux Païs'Bas même la Campa-
gne n'étoit pas fort brillante. Ces connderations pefées félon la grande fagef-
fc de Son Alteffe Roïale, la portèrent par une généralité fans exemple à pré-
férer les intérêts de la Caufe commune à l'avantage de la prife de Toulon , 6c

à fa gloire même. Voilà le reffort fecret de la levée du fiege de cette Place-

là. Le Public, qui en a demeuré dans l'ignorance pendant pluficurs années,

pourrait s'imaginer , que cet Anecdote n'eft qu'une invention. On a ce-

pendant pour Garant de cette vérité, Son Alteffe Roïale même, qui l'a bien

voulu déclarer à des perfonnes de caractère.

L'Armée après s'être repoféc à Vigone, le Prince Eugène s'en détacha le

18. de Septembre avec un Corps de troupes, pour faire le fiege de Sufe. On
lui envoia de Turin à fon Camp devant cette Place- là de l'Artillerie, des

Mortiers, 6c Bombes. Le zo. le Prince Eugène occupa la Ville. Elle avoit

été abandonnée par les François, pour fe retirer au Château. Pour empê-
cher les Ennemis d'y accourir au fecours , Son Alteffe Roïale fit du mouve-
ment vers le Fort de la Peroufe. Cette feinte réùffit, parce que ceux-là

marchèrent de ce côté-là. Après que les Afficgeans eurent pris le zp, l'épée
à la main le Fort de Catinat, on battit le Château. Le Gouverneur fe vit

forcé à demander de capituler. Il exigeoit d'en fortir avec les honneurs ac-

coutumez. On lui repondit que les Généraux François avoient établi une

T<rm. IF. Cccc autre
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1707. autre minière en Piémont, qu'il ne devoit pas ignorer. Sur Ton refus on re«
— '— commença à tirer, mais le même (oir qui cioa ie

3.
d'O&obre il le rendit

prilbnnier de guerre avec foute fa Garmfon. Medavy qui i'étoit avancé pour
fecourir le Château, fut témoin de fa

prile. Apiès cela on repartit les trou-

pes dans des Quartiers. Ceux-ci furent différemment dirigez. Car on fit

apiocher celles de l'Ele&cur Palatin vers la Mer, pour pouvoir être tranfpqrr
tez en Catalogne, fuivant la refolut ion qu'on raporfera plus bas, 5c d'autres

furent fixées vers le chemin de leur retour en Allemagne.
Pendant la Campagne de Provence on aveit eu les

yeux
fur celle des Païs-

Bas. Le Duc de Marlborough fit aflèmbler fon Armée le z.i . de Mai à Hall.

Trois jours après l'on eut avis que les Généraux ennemis étoient forris de leuis

lignes, Se s'étoient campez à Haro
, Saint Paul 8c Peronne. I!s firent même

courrir le bruit qu'ils vouloient tenter d'emporter Huy Se Liège. Le Duc
de Marlborough ne balança point à vouloir les attaquer. 11 marcha le 16. à

Soignies. Les Ennemis marchèrent en même tems à Flcurus, Leur deflein

étoit d'attirer le Duc loin des Villes de Brabant, comme Louvain, Malines

& Bruxelles. Ces Places prefque dépourvues, 8c qui ne pouvoient faire que
peu ou point de refiftance, étaient expofées. Aulfl en cette vûë avoient-ils

étendu leur Armée à la droite. Ils étoient par là à portée de fe jetter fur ces

Places-là. Leur occupation auroit été d'une fort dangereufe conftqucnce.
Ils auroient été les maures de la Dyle, & du Brabant. Ils auroient par là

été maîtres des paflages, 8c auroient empêché la communication des Vivres

& autres chofes necefîaires à l'Armée du Duc. Celui-ci en fut averti. Il al-

la le lendemain s'éclaircir de la pofture des Ennemis. A fon retour après un
Confeil de Guerre, il refolut de retourner fur lès pas. La marche fut exécu-

tée le lendemain. Il s'agiflbit de prévenir les Ennemis 8c de faire avorter leur

deflein. Aulfi falloit-il de la diligence. Cette marche forcée fut rude 8c

longue jufques à Hall. On envoia un détachement à Louvain. C'étoit fur

l'avis qu'un Corps de fix mille chevaux fous le Duc d'Arco, étoit en marche

pour furprendre Louvain. L'Armée fuivit le jour après où elle arriva à cette

Place-là, où elle paftà la Dyle le premier de Juin. Le Comte de la Mothe,
qui commandoit en Flandres, fe mit en mouvement avec un Camp volant.

Le Duc y en opofa un autre fous le General Fagcl. Le Comte de la Mothe

prenoit cependant un. autre chemin. On craignit véritablement pour Huy.
On ne voioit pas même de pouvoir y remédier. C'étoit par la fituation avan-

tageufe des Ennemis dans des Camps inattaquables. On aprit que l'Eltcirur

de Bavière paroiflbit s'être détaché de l'Armée avec dix mille hommes. Les

Miniltres de l'Empire à la Haie en furent concernez. Ceux de Pruflê 8c de

Wirtemberg demandèrent pendant le Congrès, qu'on envoiât vers le Haut-

Rhin les troupes qu'on avoit pris du Roi Auguste. Ils reprefenterent

Cette allarme n'eut point lieu, pour fa faufleté, non plus que celle de la mar-

che du Comte de la Mothe, qui étoit retcurné.cn Flandres. Les Armées
relièrent
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reflercnt iong-tcms dans leurs Camps refpeétifs de Melders & de Gemblours, 1707.
où elles étoieni allées. Celle des [' rançois décampa la première. Us s'éioient

affaiblis par des detachemens pour la Provence. Le Ôuc refolut de bazarder

quelque monde 8c de les attaquer. Il marcha le matin da 10. d'Août vers

Genap & Nivelle. Les Ennemis qui craignoient ce coup, fe retirèrent avec

précipitation vers le Camp de Piéton. Celui-ci cit d'un accès difficile, 6c

impraticable. Le deûein de les attaquer échoua par cette retraite. Le Duc
mettoit tout en ufage pour tâcher d'embarafler les François pour les attirer

au Combat. On le (buhaitoit ardemment parmi les Alliez. C'étoit dans la

ferme attente d'un bon fuccès. Si on l'avoit eu
,

il auroit fait un bon effet

fur l'efprit d'une partie de la Nation Britanuiquc. C'étoit d'autant que ju-

geant par le pafle, fans réfléchir fur les difficuitez infurmontable* , qu'il y

avoit, elle étoit dans l'attente de fueceflives actions viâorieules. Comme les

Ennemis s'étoient avancez à Cambrcn, le Duc fit une marche furieule 6c in-

commode pour tacher de les y furprendre. En cette vue on fut en chemin
deux jours fans camper, par des défilez 8c des fonds creux. Le pire étoit,

que c'étoit par une pluie copieufe 6c continuelle. Les Soldats marchèrent

dans l'eau 6c dans la boue jufqucs aux genoux. Une partie ne pût même fui-

vre le gros de l'Armée. Le courage des troupes auroit fuplec à cette fati-

gue, fi elles avoient pu donner l'efTor à leur ardeur en donnant fui' les Enne-

mis. La* fuite en confufion de ceux-ci rendit inutile cette pénible marche.

On fut obligé de prendre quelque jour de repos. C'étoit tant pour repren-
dre haleine, que pour attendre celles qui n'avoient pu fuivre. D'ailleurs il

fallut reparer la chauflure ruinée des Fantaffins, 6c autres dommages , caufez

par la pluie 6c la boue dans un terrain gras, tenace 6c gluant. Le tems fu-

rieufement humide 6c fort extraordinaire dans la fiifon où l'on étoit, fit crain-

dre qu'il ne rendit impraticables les detfeins, ou du moins ne les retardât à
un point douteux. Le Duc crût cependant d'avoir trouvé une occafion d'en

venir aux mains. 11 fut averti que les Ennemis avoient refolu de faire un

grand fourrage le if. de Septembre à Templcu ,'
6cdansfon voifinage. Le

Duc commanda auffi un fourrage pour le même jour 6c le même endroit. Il

fit divers detachemens nombreux. Le relie de l'Armée fe tenoit prête à

marcher au premier fignal. Cependant les Ennemis n'oferent fortir de leurs

Lignes, 6c virent tranquillement faire ce fourrage à leur barbe. 1 Le jour fui-

vant ils tentèrent cependant de furprendre Liere. C'étoit par le moien de
trois chariots de foin. Il y avoit des Soldats cachez. Les charetiers étoient

des Officiers habillez en Païfans. Un détachement de quinze cent hommes
de la Garnifon-de Namur, étoit à portée pour foûtenir ces furtifs. Ceux-ci
arrivèrent à la barrière à fept heures du matin. Un Dragon iqui étoit en fen-

tinelle leur cria d'arrêter. Comme il ne laifToit pas d'avancer, le Dragon
tira fur un des prétendus charetiers 6c le tua. L'un des Soldats caché fous le

foin tira un coup de piftolet au Dragon. L'allarme s'en fuivit. On leva les

Ponts-levis. La Garnifon accourut, 6c les Ennemis s'en retournèrent avec

précipitation à Namur. On ne fongea qu'à régler les Quartiers. Le Duc
en envoia le projet aux Etats Généraux. Cependant dans l'attente que le

Cccc z tems
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tems ne s'opiniatrât pas dans l'inconftance ,
le Duc fit aplanir un chemin vers

'

Tournai. Il devoit être auflî large, que l'Armée pût marcher de ce côté-là

fur huit colonnes. Tout cela n'aboutit qu'à tenir en allarme les ennemis. Le
Duc fit au commencement d'Ocbobre un tour à la Haie; c'étoit pour concer-

ter fon voiage à Francfort dont on a parlé plus haut. L'Armée fe fepara le

31. d'Octobre, & les Ennemis en firent autant.

Si l'Armée aux Pais-Bas n'eut pas des avantages, du moins elle conferva ce

qu'elle y avoir auparavant conquis. Il n'en fut pas de même en Efpagne.
De tous cotez les affaires prenoient un chetif train. La fource principale ve-

noit de la perte de la Bataille d'Almanza. On Fauroit évitée, fi l'on avoit

adhéré à l'opinion du Comte de Peterborough. Il la donna à connoître dans

un Confeil de Guerre tenu à Valence le if. de Janvier. Cette opinion étoit

dans les termes fuivans.

Opinion T)Our la réputation des troupes, 6c le crédit des Généraux les entreprifes
du Com- X offenfives font beaucoup d'éclat, mais fouvent pour l'intérêt public la

tedePe- defenfive eft plus utile.

JoHçh
-^es c 'rcon fiances requièrent des efforts vigoureux dans l'Italie , ou dans

dans un l'Efpagne; dans l'Efpagne la defenfive nous atTure la Couronne d'Arragon,
Confeil mais les troupes d'Italie peuvent feulement donner le coup mortel, c'eft à di-
deGuer- re ^ entrer (jans ]a France. On ne peut point douter, fi les François aban-

Tanvier?
donnent leurs efperances pour l'Italie que les grandes forces dans ce pais- là fe-

ront utilement emploiées par le Duc de Savoie, & le Prince Eugène.
On ne peut point donner des opinions pofitives fans lavoir l'état de la Flot-

te; fans une Puiffance Maritime pour la foûtenir, la meilleure difpofition
dans l'Italie eft inutile, 6c en ce cas on doit tout rifquer en Efpagne, puifque
la Guerre y eft d'une depenfe inconcevable pour les Alliez: mais par la Cam-

pagne paflée on voir la difficulté de faire fubfifter une groffe Armée, particu-
lièrement dans la Caftille, & qu'il eft bien dangereux de mettre le tout à paf-

ier à Madrid devant une Armée fuperieure en Cavalerie.

Il faut pafTer le Tage devant l'Ennemi fans Pontons, & avec des prépara-
tions fort médiocres pour une telle entreprife; les précipices de cette Rivière

font des fortifications naturelles; fi de la part d'Aranjuez il y a des plaines,

dans ces Situations il eft prefque impoffible de paîTer devant une Armée en Ba-

taille, fans l'afliftance d'une grande Artillerie, èc il eft très facile à une Cava-

lerie nombreufe' d'empêcher les provisions neceffaires dans un Pais, qui n'en

eft pas abondant.

Si on marche avec les troupes pour avancer dans la Caftille vers Madrid ;

fins les précautions necedaires pour la defenlè de la Catalogne, il faut gagner
Madrid ou tout perdre; on peut douter fi la prife de Madrid (

fans détruire

l'Armée ennemie) avec la perte de h Catalogne peut être decifive, mais la

perte de la Catalogne paroît indubitable, fi les Places ne font point mieux

pourvues & fortifiées, èc fi on n'envoie point de troupes dans la Catalogne,
ou dans les parties de PArragon pioche de la Frontière, qui peuvent fervir en

même tems pour embaraffer les fecours de la France, ÔC pour foûtenir les

Places fortifiées de la Catalogne. Si



ET RESOLUTIONS D'E T A T. f7?

Si on peut efperer une force maritime fuperieure de bonne heure dans ces 1707.

Mers, il n'y paroît aucune neceflité pour des mefures téméraires, £c la moin- ——
dre difgrace ou les fatigues peuvent donner à nos troupes l'humeur de defer-

tion, & les ennemis doivent leur en donner toutes les facilitez quand elles fe-

ront dans une fituation favorable à fe fauver.

Sur tout la defenfe de la Catalogne paroît necefTaire, les intelligences affu-

rent, que des troupes nombreufes viennent dans leRouffillon, & qu'on forme
des Magafins très grands de ce côté-là tant pour les Ammunitions de Guerre,

que les provillons de bouche pour l'Infanterie & Cavalerie, enfin on ne peut
offrir de meilleurs avis fur ce fujet que les opinions du Duc de Savoie, &. du
Prince Eugène, qui fans doute auront offert leurs fentimens à l'Empereur,
à la Reine d'Angleterre & à Sa Majefté Catholique, auprès de laquelle Son
Alteffe Roïale a (on Miniftre.

Ce Comte qui avoit bien rëuffi en Italie par raport à l'emprunt, dont on
a parlé pendant les affaires de l'année précédente, fut bien reçu à fon retour

par le Roi Charles. Quoi que ce Comte n'agit plus fous un caraétere

public, les ferviecs palfczôt fes lumières le failbient admettre aux Confeils. Ce
fut dans un de ceux-ci, qu'il donna fon avis qu'on vient de raporter. Le Roi
Charles trouva à propos de ne rien dire là-deffus. Le Comte de Noiel-

les Scies Mini lires du Roi panchoient cependant pour les fentiments du Com-
te de PeterboTough. Ils ne furent cependant pas fuivis. Stanhope, qui avoit

beaucoup de prefomption, s'y opofa.Son opinion prévalut. Il fut refolu par une

pluralité des voix ,, que toutes les troupes des Alliez,, qui étoient dans le

„ Roïaumc de Valence, jointes à celles qu'on attendaient avec le Comte de

,, Rivers agiroierrt en un corps, pour entrer enCafliillc par la voie de l'Ara-

„ gon. C'étoit par-là que le Tage écoit le plus facile à paffer. Que pour
„ conferver le Roïaume de Valenee$.l'Armée fe mettroient en Campagne.
„ Qu'elle tacheroit de ruiner les Magafins que les Ennemis avoient fur cette

„ frontière i de prendre quelques forrerefles pour s'affurer d'une retraite en

„ cas de befoin, Se de tomber s'il étoit poffible fur quelque corps des enne-

,, mis, avant qu'ils euiïent afiemblé toutes leurs troupes.
Ce qui influa à prendre cette refolution fut que Stanhope déclara qu'il pro-

tefteroit au nom de la Reine fi L'opinion du Comte de Peterborough étorc

fuivi. „ 11 ajouta que fa Majeflé Britannique Se la Nation Angloife ne s'ex-

,, pofoient pas àverfer tant de faug, & à faire une fi prodigieufe depenfe,pour
,, mettre leurs troupes en garnifon mais pour conduire le Roi à Madrid, 6c

„ aflujetir l'Elpagne.
Il écrivit ce même jour au Secrétaire d'Etat Hcdges en Angleterre ce qui

s'étoit paflé dans le Confeil de Guerre. Il lui mandoit des excules fur ce que
contre l'opinion du Comte de Peterborough ,

revêtu d'un caraétere fort fu-

perieur au fien ,
il avoit menacé de proteiter contre au nom de la Reine. Le

Comte de Sunderland l'un des Secrétaires d'Etat lui repondit en date du zf.
de Février fuivan t. Sa lettre contenoit qu'il étoit fâché qu'il n'y avoit eu

que le Comte ue Gallowai, le Lord Tegrawley 6c Stanhope, qui avoient

Cccc 3 été
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»J_—_ Stanhopc avoit fait dans le Confeil de Guerre, & qu'elle avoit même écrie

la-dcflus dans des termes les plus forts au Roi Charles, ôcc. Les gens
entendus dans les affaires ne trouvoient pas que le Comte de Sunderland ju-

geât de ces affaires là avec pénétration. Ils l'aceufoient même
,

foie
par maliv

ce ou par pure indiferction
, que fe croiant légèrement un cfprit fubiime, il

fe precipitoit fouvent dans fes idées fans les bien pefer.

L'on avoit fait dans l'année precedente un embarquement d'un bon Corps
de troupes fous les ordres du Comte de Rivers. On infinua dans le public

qu'il étoit deftiné pour faire un débarquement en France dans l'Océan. On
tint pendant fix mois les François dans l'incertitude du lieu où l'on debarque-
roit. Pendant tout ce tems cette Flotte voltigea dans POccan. Elle n'arri-

va que le 8. de Février 1707. à Alicante. Elle avoit cfTuié toutes les fatigues

infeparables d'un long voiage. La Reine de la Grande-Bretagne avoit per-
mis au Comte de Peterborough d'aller avec quelques VaifTeaux à une expé-
dition. Le Roi Charles lui écrivit là-dclfus la lettre fuivante.

„ L E ROI,

„ TLlullre Lord Comte de Peterborough. D'autant que par les ordres que

„ A vous avez reçu de la Sereniffime Reine de la Grande-Bretagne, il vous

,> eil permis d'aller avec quelques VaifTeaux de la Flotte à des expéditions

„ fort neceifiires pour le bien de la caufe commune, je me fhtc que le zèle

„ que vous avez toujours témoigné pour monfervice, vous engagera à ne

„ rien oublier, pour venir à bout des deffeins qu'on médite. D'ailleurs li

„ après que vous les aurez accomplis, ou qu'ils feront en état de rciïffir,

„ vous jugez à propos de retourner dans ces Roiaumes , vous trouverez en

„ ma ptrl'onne Roule toutes les marques de fatisfaction, que vous avez fu-

,, fujet d'attendre,

. „ MOI LE ROI,

„ Par ordre du Roi nôtre Seigneur

„ Don E N R I QJJ EZ DE GuNTER.

„ à Valence le li. Février 1707.

L e Corps des troupes fous les ordres du Comte de Rrvers n'étoit pas plus
nombreux que de lèpt mille hommes. Ce Comte aprè» leur débarquement
retourna en Angleterre. Les Généraux qui étoient pour l'offenfive crurent

qu'avec ce renfort ils dévoient aller droit à Madrid. -Ils folliciterent pour ce-

la le Roi Charles defe mettre à leur tête pour entrer par l'Arragon en
Caftille. Ce Monarque, qui voioit la chetive figure qu'il feroit dans One

armée, dont les Généraux vouloient tout régler. * leur plaintaific, trouva à

propo*
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propos de ne pas aquiefcer à ces foliicirations. Il prit le chemin de la Cata- 1707.
îogne, qui éioit menacée d'une invafion. Il fie écrire, à la fin de Février, *_

par l'on Secrétaire d'Ecat au Marquis de las Minas & au Comte de Gilloway
la lettre qui fuie.

„ T Es Secrétaires d'Etat au Marquis Das Minas 8c Mylord Galloway.
Lettrc

„ JUé Afant fait raport au Roi de ce que Vos Excellences ont débattu parordre
„ dans la conférence d'hier au loir, fa Majefté nous a commandé de vous di- du Roi

„ requ'aiant des avis certains que les François le préparent pour entrer dans Charles

„ la Catalogne, & qu'on attend à cette fin le General de en ^
uMai(î-

„ Roufîîlion, & Vos Excellences aïant reprefenté , que vous avez des or- Jjlis&à

„ di es pofitîrs de ne faire aucun détachement de vos troupes, il eft abfoîu- MiUGaJ-

„ ment neceflaire que fa Majefté aille en perfonne en Catalogne, comme il a l°w ai.

„ déjà relolu . . & iî la neafllté le requerroit fa M;ijcfté ne

„ s'exculeroit pas d'aller juiques à Girone, car l'amour & l'affection qui eft

„ due à de fi fidels fujets rie lui permet pas de les abandonner, quoi qu"" ce

„ fût au dépends de haz^rder la perfonne Roiale, outre que confidefant que
„ Ion honneur &. (a réputation cit. engagée à foûtenir ce qui a été gagné avec

,, tant de gloire & de fatigues, Vos Excellences ne faUroient ignorer, que
„ Ja perte de la Catalogne entrainera infaliiblement celle de toute lu Couron-

„ ned'Arragon} & fa Majefté aïant fait reflexion fur ce que Vos Excel-

„ lences demandent immédiatement la prefence du Roi à l'Armée peur apuier

,,
les opérations, il nous a ordonné de vous dire, que pour. autant que les

„ mefures font déjà déterminées d'entrer par l'Arragon en Caftille, prenant

„ la tête du Tage, ce qui ne fe peut exécuter que vers la fin du mois de

„ Mars (comme Vos Excellences ont infinué, ) il y a affèz du tems, pour
„ que d'abord que fa Majefté faura, que l'Armée va entrer par Arragon en

„ Caftille, & quelle fe gouverne avec ce bon ordre & discipline, qui ne

>, s'eft point obierré l'année paflec; & qu'il peut efperer que fa prefence
Roiale puiflé fervir de confolation à fes lu jets Se point

1

accroître leur afflic-

tion, voiant que le Roi vient feulement pour être témoin de leur malheur
& des cxtoi fions qu'on exécute fur euxj dans ces cas là, & étant afluré

que fes ordres ne feront pas négligez, fa Majefté donne fa parole, qu'elle

„ fc mettra d'abord en chemin pour joindre l'Armée avec toute la diligence

„ pofiîblc, ce qu'elle pourra faire de Catalogne dans le même tems & avec

„ plus de commodité que fi fa Majefté reftoit à Valence.

„ Et fa Majefté aïant de juftes efperances , que fa prefence en Catalogne
tera fort utile pour la defence ôc la prcfctvarion de cette Principauté, ôc

d'autre côté que cette marche ne peut être d'aucun préjudice aux opéra-
tions de Caftille, il a jugé d'une necciîïié indifpcnfablc ne pas refufer cette

confolation a" ks fujets ,
d'autant plus que cela diffipera toutes les apreben-

fions qu'on a conçues par les bruits, que les mal-intentionmz ont fait cou-

rir, qu'il* font abandonnez, ôc cxpoféz aux invafions des ennemis, Se par

confequent tout le Roiaume d'Arragon.

„ Voilà ce que le Roi nous a ordonné de dire à Vos Excellences, &
„ parce
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„ fiances qu'il nous a commandé de vous communiquer , Vos Excellences

pourront, quand elles voudront, l'aprcndrc de la propre bouche de fa Ma-
jefté.

5»

L e Comte de Peterborough retourna cependant pour la féconde fois en
Italie. Comme il croioit fon avis pour la defenfive en Elpagne,fut ialutaire

il écrivit pour l'apuier de nouveau une lettre de Turin au Roi Charles
dont voici la copie.

Lettre SIRE,
au Roi

dEfpa- ig compte tous les rifques , toutes les pertes pour rien pourvu que Vôtre

leCom- ^ Majefté foit convaincue de mon véritable zèle Se attachement à vos inte-

redePe- rets 5 la terrible bleflure de mon fils me donne la feule peine; mais il écha-
terbo-

pera avec la Vie , Se on efpere qu'il ne reliera pas beaucoup eftropié.
rough. D'abord que mon incommodité me le permettoit je luis pafle de Livourne

à Turin. J'y ai trouvé Son AltefTc Roialc incommodée, mais agifîànt avec

toute la vigueur imaginable pour la Campagne prochaine. Il eft auffi dans

la difpofition de tout entrependre félon les fentimens de la Reine pour les in-

térêts de Vôtre Majefté ÔC paroit ne fouhaiter rien davantage que de vous ren-

dre quelque fervice confiderablc, Se il me femble qu'on doit fort le ménager,
car en cas d'accident ou de quelque malheur , je ne connois point d'autre

remède que la vigueur Se la bonne difpofition de fon AltefTe Roiale.

Il n'eu: que trop certain que Mylord Gallowai 6c Monfieur Stanhopc
ont formé des opinions trop peu juftes dans la prefente circonftance des

affaires. Les François abandonnant l'Italie feront les derniers efforts dans

l'Efpagne. Le Duc d'Orléans venant en perfonne fait voir la feenc d'adion.

J'efpere que les Généraux des Alliez quitteront les dangereufes idées, dans

lefquelles je les ai biffez, qui deviennent de jour en jour plus impraticables.
Les ennemis feront prefTez d'autre part 8c on pourra facilement gagner tout

dans l'Italie
,

Se les Ifles : que peut-on fouhaiter davantage ? Si on défend

Valence, l'Arragon 5c la Catalogne, fans être prophète on peut afîurer Vôtre

Majefté en peu de tems de toutes les terres d'Efpagne. On peut auffi dire

que s'ils continuent dans ce vain projet Se fi hors de faifon, de paffer à Madrid,
ils feront périr l'Armée par famine Se par les fatigues; Se courront rifque de

la perte entière de leur Infanterie pir une bataille. Je connois affez les fenti-

mens de Vôtre Majefté pour être allure que vous ferez le poffiblc pour empê-
cher les mefures téméraires, qui pourroient vous perdre toute l'Efpagne, de

laquelle vous êtes affuré avec un peu de patience.
Si les François avoient perfifté dans le retour pour l'Italie, Vôtre Envoie

pourra dire à Vôtre Majefté avec quelle inftance je pretendois preffer le Duc
de Savoie Se le Prince Eugène pour quelques troupes pour foutenir l'entrée

dans le Rouffillon; Se je me faifois le plus grand plaifir du monde, en me
flataot
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flatant de l'efperance de revoir bien-tôt Vôtre Majefté Se de lui être utile. 1707.
Mais dans les circonftances prefentes, les ordres de l'Empereur étant pofitifs

——«
pour l'expédition de Naples, & toutes les mefures étant prifes pour une vi-

goureufe entrée dans la France, j'efpere que les Généraux prendront imedia-

tement les mefures pour la déferaive en Efpagnc, qu'ils peuvent exécuter fi

furement avec leur bonne Infanterie.

Il eft certain que le tems eft perdu pour fonger à Madrid
, cela ne fe pour-

rait faire que par la divifion des troupes, dont les Généraux ne vouloient point
entendre. Gagnant la tête du Tage par une marche dérobée pendant qu'on
defendroit l'entrée de la Valence, par cette manœuvre on aurait pu empê-
cher le paflage du Tage aux ennemis ôc obliger peut-être le Duc d'Anjou à .

une féconde marche vers Burgos. Tout bien préparé pour l'arrivée de My-
lord Rivers, ce projet reuflïôoit avant l'arrivée du fecours de France. Mais

Vôtre Majefté fait qu'ils ne vouloient point donner un Régiment pour 3. fç-

maines pour Majorque, ni fouffrir la moindre divifion des troupes -, Sçje ne

vois pas qu'on puifle efperer des ordres pour faire partir des troupes d'ici pqar

l'Efpagne.
Plaife à Dieu , Sire , que par mes avis

, par mes actions & par mes fatigues

je puifle repondre aux ardens defiïs que j'ai de vous fervir. Après avoir paf-
fé a Milan, je fe^i plus en état d'écrire à Vôtre Majefté, 6c je la fuplic de

croire que je fuis avec le dernier attachement & empreflèment,

SIRE,
De Vôtre Majefté &c.

Signiy

PETERBOROUGH.
De Turin le 27. Avril 1707.

Ce Comte écrivit en même tems une lettre à l'Ambafladeur de Portugal,

qui étoit auprès du Roi Charles. Il y detailloit fes penfées dans les ter-

mes qu'on va raporter.

MONSEIGNEUR, Lettre!
l'Ambr.

TE vous aflurc que je fuis avec un panchant particulier vôtre ferviteur. Je f**°*-
J vous regarde comme mon ami & comme mon compagnon dans toutes les ^{j,.
miferes 8c les mortifications de la Guerre d'Efpagne, & en tous lieux je fuis tePeter-

k témoin de vôtre fage conduite Se de la fermeté que vous avez montré dans borougbj

des occafiorts fi extraordinaires.
• Plut à Dieu que vous n'aiez point d'autres chagrins quand je ferai en repos.

w Tom. ir. Dddd II
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Il mefembleque les orages menacent l'Efpagne & j'en fuis plus en peine,
. - parce qu'il me femble que les Généraux ont grand panchant à des mefures té-

méraires Il elt certain qu'ils font ieulement en état de faire une defenfive,& cela furTît pour le public , puis que les préparatifs feront terribles contre
la France de la part de l'Italie 6c de la Flandre. Vous favez mes fentimens
dans le Confeil tenu à Valence-, mais les fecours qui viennent 6c la peifonnc
du Duc d'Orléans font les preuves des grands efforts qu'on fera au commance-
ment de la Campagne. Si vous prévenez la première tempête, pendant qu'on
s'affure de Naples 6c de Sicile & de la.. Sardaigne , la paix nous donnera ce

que nous voulons Je vous avertis que tous les efforts ne peuvent prévenir
que les Impériaux ne marchent vers

Naples. Si l'on ne peut pas empêcher
cette

diyerfion
des troupes, il faut les aider à terminer bien-tôt cette affaire.

Il me lemble qu'étant finie on pourra follicitcr ces troupes pour le fecours

d'Ëfpagne.
Mais Monfeigneur fongez aux confequences de la perte d'une bataille au

Pfintems en Elpagne. Il voudroit mieux en perdre deux en Flandres. Un
tel malheur peut arriver par la fuperiorité de la Cavallerie contre la meil-
leure Infanterie du monde, qui fera toute perdue en cas de défaite, &
toute l'Efpagne perdue faute de Garnifons dans les places fortes que nous pof-
fedons. Si nous défendons bien ce que nous avons, cette grande Cavallerie fe

perdra faute de fourrage; on détruira le païs mal intentionné 6c bien-iô: elle

fera rapellée par les befoins prenants qu'ils en auront , puifque nous aurons
dans ce païs-ci près de 70000. hommes effectifs pour les mefures vigoureufes
qu'on propofe.

Je fai que mes raifons, quoique bonnes, n'auront point de force avec les

Généraux ni Monûeur Stanhope. Ils ont la Campagne dernière à reparer &
font pouffez par des mouvemens de cabale. Moi, Dieu merci, j'ai lefprit libre

6c en repos. Je fuis fort content du commencement que j'ai fait, fouhaitant
feulement une heureufe fin de l'affaire, 6c rien de particulier ne fe mêlera dans
mes fentimens pour le public. Je fais grand fond fur le crédit que vous avez
avec tout le monde, £c je fuis bien affuré que l'intérêt de vôtre païs deman-
de des mefures precautionnées puifque vos meilleures troupes font dans l'Ef-

pagne 6c qu'une défaite mettroit le Portugal en danger devant qu'on pourroit
donner du fecours, puifque l'Angleterre fe trouve prefque épuifée de toutes
fes troupes, 6c celles d'Italie étant deftinées pour d'autres fervices, ils pren-
dront difficilement d'autres mefures, quoique la circonftance femblât l'exi-

ger. Je fuplie Vôtre Excellence defonger aux confequences d'une bataille per-
due. Dieu merci nous ne fommes par dans une ncccûlté d'une victoire: c'eft
la circonftance de la France.

Je vous ai dit en partant que je vous ferois favoir les mefures que j'avois

propofé au Roi qui me paroiffoient certaines; mais on ne vouloi: jamais en-
tendre parler de la divifion des troupes. C'étoit pourtant le feul moien de
reuflir pour s'affurcr de Madrid. Il faloit des mouvemens promis avant que
k> fecours puffent arriver de France 6c cela ne fe fait point avec de grands
corps. Je voulois qu'avec zooo. chevaux 6c 8000. fanusfins on eut défendu

l'entrée
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l'entrée dans la Valence $ rien n'étoit plus facile& qu'avec nooo. fantaffins & 1707.

f000. chevaux on eue gagné par une marche dérobée la tête du Tage. Vous
auriez été accompagné de tant d'Aragonnois que vous auriez fouhaité, qui
dans les montagnes 6c pour défendre les bords du Tage auroient égalé vos

meilleures troupes, Se pour les marches auroient été meilleurs. Vous auriez

mis le Tage entre vous & les ennemis. Madrid fe trouvoit fans defence, le

Duc d'Anjou obligé à un fécond voiage de Burgos, Se on empechoit la jonc-
tion des fecours de la France » les troupes laifTez à Valence fuivoient les enne-

mis quand ils prenoient la route du Tage, à une diltance proportionnée} Se

je vous allure, de telles mefures bien conduites auroient embaralTé l'ennemi.

Une autre fois je vous expliquerai ce projet plus diflinctement en vous faifanc

les reponfes aux objections qu'on pourroit faire.

A prefent mon cher Seigneur il ne me relie qu'à fouhaiter qu'on ne fatigue

point les troupes dans des vues impoflibles de gagner Madrid
, courant ïifque

de perdre la moitié de l'Armée par les maladies & la famine} ou le tout par
une bataille inégale & fort hors de faifon. Je ferai tout mon poffible pour
obtenir dans le moment favorable un fecours de troupes pour l'Efpagne, afin

que dans l'arriére faifon on puilîè pouffer les affaires. Je vous
prie d'aflurer le

Roi d'un attachement inviolable à fes intérêts que rien ne peut diminuer. Fai-

tes , s'il vous plaît, mes baifemains au Comte de Cardona, Se fi vous écrivez

ajmais à Majorque, mes complimens au Comte de Cavclla & à toute la no-

blefle Portugaife dans l'Armée. Il n'y a perfonne qui leur fouhaité plus de

bonheur. Je fuis, Sec.

Signé t

PETERBOROUGH.
A Turin le 27. Avril 1707.

Nonobstant ces reprefentations, Se même l'opinion du Roi, le Mar-

quis de las Minas, Se le Comte de Gallowai fe mirent en campagne le 6. d'A-
vril. Leurs forces montoient à f 3. Efcadrons, Se à 41. Bataillons d'Anglois,
Hollandois Se Portugais. Le tout montoit à quatre mille & cinq cent che-

vaux, Se à onze mille hommes d'Infanterie effective. Ils ruinèrent les Ma*
gafins des ennemis en deux ou trois endroits, Se allèrent faire le fiege du
Château de Villena. On ne pût faire brèche allez à teins pour y donner l'af-

faur. Le Commandant s'y défendit avec valeur. Dans ce tems l'on aprit

que l'Armée ennemie fous le Duc de Berwick s'étoit avancée jufqucs à Al-

manza. Son deffein étoit de fecourir ce Château. Le 24. Avril on refolut

d'aller aux ennemis Le choc y fut rude. Le commencement fut fort defa-

vantageux aux troupes du Duc, mais à la fin elles pievalurent. Elles mirent

en déroute celles de la Grande Alliance. Partie de celles-ci fe retira fur les

montagnes, Se fut obligée de fe rendre le lendemain fous les mêmes condi-

tions accordées aux François à Blenheim. Le Comte de Gallowai affémbla

Dddd 2 le
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le débris de Ton Armée, & tâcha de Ce mettre en fureté. Ors voulut charger
. du mauvais fuccès de la Bataille 1a Cavalerie Portugaife, qui avoiE lâche le

pied. Les Portugais n'en convenoient cependant pas. Bien des gens accu-

foient les Généraux de témérité de s'être expofez à un combat. C'étoit fur

tout étant dans l'ignorance, de leur aveu, des forces des ennemis, qu'on ne
favoit pas, quoique peu éloignez qu'ils avoient reçu des renforts. Le Roi
Charles aiant apris cette malheureufe Nouvelle, dépêcha le Comte de
Fuencalada en Hollande & en Angleterre pour en porter la Nouvelle. H
étoit auffi chargé de demander un prompt fecours. C'étoit d'autant que le

Duc d'Orléans étoit entré en Elpagne avec un renfort confiderabîc de trou-

pes. Ce Comte blàmoit celui de Gallowai d'avoir donné mal à propos cette

Bataille. C'étoit même contre le fentiment de la plupart des Généraux.
Ceux-ci avoient été d'avis de ne pas hazarder un combat au commencement
d'une campagne à nombre inégal & fans neceflité. C'étoit puifque l'Armée
ne manquoit de rien, 6c n'étoit point coupée dans la retraite. Ce Comte al-

la voir le Duc de Marlborough à l'Armée. Enfuite il fe rendit à la Haie. Il

y remit aux Etats une lettre du Roi Charles. Elle contenoit des plain-
tes de certains Généraux fur le pied d'un Mémoire que les Miniftres de l'Em-

pereur 6c du Roi Charles présentèrent à la Reine après les informations

du Comte, qui étoit palle en Angleterre. Voici ce Mémoire qui eft foit

curieux.

MADAME,
Meraoi- ÇA Majefté Catholique aiant apris la malheureufe Nouvelle de l'entière

^
du O défaite de fes Alliez à Almanza, par l'information qui lui en a été don-

deGallas
n^e P ar 'c Comte de Fuencalada fon Lieutenant General, a trouvé à propos

à la Rei- de dépêcher inceflamment ledit Comte par la voie d'Italie, pour reprefenter
ne. comme étant un témoin oculaire, tant à Son Alteflè Roiale de Savoie qu'à

Meilleurs les Etats Généraux , & enfuite principalement à Vôtre Majefté
tout ce qui s'eft paffé dans ladite aétion, & ce que le belbin preflànt de Sa
M:ijefté pourroit exiger pour arrêter les progrès des Ennemis

, en attendant

qu'un nouveau & puifTant fecours que ladite Majetté a lieu d efperer de la

bonté de Vôtre Majelté & des autres Alliez, puiflé être mis en ordre & trans-

porté en Catalogne. Mais Sa Majefté en dépêchant ledit Comte, aiant ré-

fléchi fur les contretems, auxquels les Voiages de Mer font fujets & fur le

tems que ledit Comte aura emploie dans les autres Cours, dépêcha en même
rems un autre Exprès par la voie de Lisbonne, dont le pauuet arriva ces jours

.parlez avec des lettres du 7. Mai
, par lefquelles Sa Majefté envoie aux.foufîî-

gnez Miniftres un détail des Commiffions dudit Comte, avec ordre en cas

qu'elles prévinrent fon arrivée', de les reprefenter à Vôtre Majefté fins aucu-
ne perte de tems, comme ils le font par le prefent Mémoire avec toute h
fjûmiffion qu'ils doivent.

. Les fou{fignez Miniftres ne s'arrêteront point au détail de ce mauvais fuc-

cès, ne doutant pas que Vôtre Majefté n'en foit déjà pleinement informée par
les
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fcs propres Généraux, defquels le Roi n'a eu aucun avis ni devant, ni après 1707.
le combat, les dernières lettres qu'il reçût d'eux, n'étant que du 6. d'Avril.

Ce que Sa Majefté regrette le plus cil que la fuperiorité des ennemis l'ait em-

porté fur la bravoure des troupes de Vôtre Maielté, & que cette aétion de fi

grande confequence ne s'eft pas faite dans un tems 6c une fituation plus favo-

rable; & l'es Miniltres reprelenteront feulement ce qui fuit.

Sa Majeité Catholique connoifiant la grande ferveur avec laquelle Vôtre

Majeité a jutques ici emploie tous fes foins pour la mettre dans la pofkfîion
de toute la Monarchie d'Ei'pagne ,eft entièrement periuadée que ce coup auffi

fatal qu'imprévu lui aura caulé une douleur extrême ; mais que bien loin d'é-

branler fa fermeté, il l'aura plutôt relevée, 6c excitée à la recherche des

moiens les plus prompts & les plus efficaces pour reparer un mal qui éloigne
de nouveau fi tort les elperances que l'on avoir de parvenir bien- tôt au "but

que l'on s'étoit propofé. Et puifque Sa Majeité 'fc voit derechef menacée
du même péril dont elle fut fi heureufement délivrée l'année pafTée, elle ne

fauroit le dilpenfer de le remontrer a Vôrre Majeité, afin que moiennant les

genereulcs affiilances les fuites de ce malheur puilTent être prévenues j car la

deraite aiant été fi générale, Sa Majeité aprehende, comme il vient déjà
d'animer, que les Roiaumes de Valence fie d'Arragon feront, fournis, 6c que
toutes les forces des ennemis fondront de tous cotez fur la Principauté de Ca-

talogne.
I. Le Roi n'auroit pas manqué de faire agir à l'ouverture de cette Campa-

gne les 6000 hommes de fes propres troupes, fi les iubfides que Vôtre Ma-

jeilé lui a fi genereufement accordez, n'eufienc pas été fi long- tems en che-

min $ la première remife n?étant arrivée qu'avec l'Efcadre du Vice- Amiral

Eingh} 6c fi d'ailleurs les armes, les habits 6c autres cho es ordonnées de
Vôtre Majefté pour lefdites troupes, n'auroient pas été détenues juiqu'à pre-
fent en Angleterre. Vôtre Majefté peut pourtant être alTui ée que le Roi au-

ra tout le forn imaginable de bien emploïer l'argent qu'il recevra, aiant déjà
donné les ordres pour reparer 6c augmenter les fortifications des Places 6c fera

en outre toutes les difpofitions pofîibles pour arrêter les progrès des ennemis
fur les frontières de cette Principauté.

II. L'Infanterie de Vôtre Majeité & des autres Alliez étant entièrement

détruite, le Roi trouve neceflàire de lever inceflamment un plus grand corps
d'Infanterie pour garnir les Places & les pafiages les plus importans: & pour
l'exécution de ce defiein il

n'y
aura pas de difficulté de trouver du monde, la

Catalogne étant toute peuplée & pourvue de gens propres à porter les armes.

Mais comme Vôtre Majeité par fa prudence 6c clairvoiance jugera d'elle-mê-

me que les fubfides accordez ne luffiront pas pour cette nouvelle levée, le

Roi efptre qu'elle aura la bonté de les augmenter à proportion de fes belbins,

qui deviendront d'autant plus grands, que beaucoup de monde de toute forte

de condition le retireront de Valence 6c d'Arragon en Catalogne, tant pour
fauver leur vie, que pour donner des marques de leur zèle 6c fidélité, en le

rangeant auprès, de la perfonne de leur légitime Souverain ,
au foulagement

defqucb il fera obligé de pourvoir.
Dddd 5 III. Com-
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1707. III. Comme S.i Majefté confidere que le nombre des Officiers qui ont—

perdu leur vie dans cette malheureufe Bataille, eft fort grand, & que d'ail»

leurs il en faut beaucoup , tant pour les Places ôc les Châteaux qu'à la tête

des troupes qu'il faudra porter en differens endroits, Elle prie Vôtre Majefté
de

.lui envoier inccffàmment quelques Officiers d'expérience Se de confidera-

tion pour les emploïcr comme le befoin l'exigera.
I V. Si Majefté ne doutant pas que Vôtre Majefté aura déjà pourvu l'A.

mirai Shovel, des ordres 6c des inftructions neceffaires pour tranlportcr les

troupes qui lui pourraient être accordées d'Italie, la fut très-inftamment prier
de vouloir ordonner en outre à cet Amiral , que dans cette malheureufe fitua-

tion des affaires, il ne fe retire pas avec la Flotte de la Méditerranée, avant

que la Catalogne foit iuffifamment garantie des infultes des ennemis
-,
Se qu'il

prenne pour cet effet les mefures neceffaires avec Son Alteffè Roïale de Savoie
& le Prince Eugène, n'étant pas à douter que les ennemis n'affiegent de nou-
veau la Capitale de cette Principauté dès que la Flotte aura quitte cette Mer-
là. Et

quoique
le Roi ne manquerait pas de la défendre auffi vigoureufemenc

qu'il fit l'année paflee, il ferait pourtant à craindre qu'il n'y fuccombàt, Se

qu'avec la perte de cette Place , le tout ne fut perdu en Efpagne.
V. L'expérience aiant fait voir que le Roi étant arrivé avec un petit Corps

d'Armée en Catalogne, toute cette Principauté fe déclara d'abord pour lui,
comme auffi que les Roïaumes de Valence 6c d'Arragon fuivirent cet exem-

ple, 6c que tous ces Pais animez par fa prefence, lui ont donné toutes lei

marques de leur fidélité Se de leur zèle pour Ion fervice, Sa Majefté eft en-
tièrement perfuadée que fa prefence à l'Armée auroit pu être encore cette

fois-ci de quelque avantage à la Caufe commune, tant pour le bon ordre 6c

la difeipline qu'elle auroit tâché d'y faire tenir, que le foin qu'elle auroit eu
de mieux faire réiiffir les opérations* mais voiant qu'on y avoir fi peu de con«
iideration pour elle, 6c qu'elle s'y trouvoit fans autorité, ni pouvoir, elle s'y

jugea inutile. C'eft pourquoi le Roi craignant avec beaucoup de raifon que
les efforts que Vôtre Majefté voudra faire à l'avenir, n'auront pas un meilleur

lucecs, à moins que le commandement foit entièrement réglé, il fe promet
de la fagefle de Vôtre Majefté qu'elle mettra ordre à une affaire de cette con-

fequence, comme il l'en a fait prier déjà plufieurs fois, en l'aflurant derechef

que fî Vôtre Majefté veut l'honorer de quelque confiance à cet égard, il tâ-

chera de s'en bien aquitter 6c aura toujours toute la déférence pour le concert
des principaux Généraux , comme auffi pour toutes les autres formalitez

qu'une exacte circonfpeélion & non feulement fon propre (êrvice, mais celui

de Vôtre Majefté 6c de toute la Caufe commune pourra demander. Ledit

commandement étant une fois réglé le Roi prie Vôtre Majefté de fe vouloir

repofer là-deffus, qu'il ne quittera jamais ce Païs-là, mais qu'à l'exemple de

l'année paffée, il s'y maintiendra pour la defenfe de fes fidèles Sujets, pour la

gloire de Vôtre Majefté, 6c pour le lâlut de toute l'Europe; jufques à tant

que le feçours tiré d'Italie & des Roïaumes de Vôtre Majefté puifle arriver.

Pour concluiion le Roi laifîè entièrement à la Jifpofition de Vôtre Majefté
la quantité 6c la qualité des troupes, dont. ledit fecours pourrait être compo-

se.
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fe, comme auflï ce qui concerne le tems & le lieu où i! pourra être debar- 1707
que* étant allure que Vôtre Majcllé reconnoîtra facilement rimpofîibilité —
qu'il y a de foûtenir long-tcms avec le peu de troupes qui reitent, & ce que
le Roi y pourra joindre, contre des forces entièrement fuperieures & vifto-

rieutes de l'Ennemi i & que par la grande fagefle , avec laquelle elle a julques
ici fi glorieufement régné, & pendant ce même Règne H gencreufement pro-
tégé les intérêts de la Gaule commune, & avec tant de tendrefîe loûtenu
ceux de Sa Majcllé Catholique en particulier, elle ne perdra pas un moment,
ni omettra pas une circonftance pour redrefler les affaires d'Eipagne. Les

fouflïgnez Minières étant chaigez de
redépecher inceffamment un Exprès

avec la réponfe qu'il plaira à Vôtre Majeité de leur donner, comme auflï

d'en faire parc aux Miniibcs de Sa Majefté dans les autres Cours, afin qu'ils

puiflênt régler leur CommiflioQ en conformité de la Refolution de Vôtre

Majefté, la fuplient de 1a leur donner, &c. Fait à Londres le *-
(ou rj de

Juin 1707.

Jean Wenceslas, Comte de G a llas,
J o h. H a F F M A N.

Franc. Adolph de Zinzerlikc.

Les partifans des Généraux de l'Ofenfi e firent imprimer une critique
impertinente de ce Mémoire. Ils firent même publier une Relation de la

Bataille d'Almanza, qui tendoit à leur juftification On les aceufoit cepen-
dant d'avancer de faux faits. C'ett pourquoi quelque perfonne du premier
wng de la Cour du Roi Charles, écrivit au Comte Galhs la lettre fui-

vante.

MONSIEUR,

JE
fuis extrêmement furpris, qu'une perfonne qai doit erre afiez bien infor- Lettre

mée des affaires d'Bfpagne, puiffe douter fur les faits les plus connus, après *&*?**
tout ce que j'ai eu l'honneur de vous écrire, & me demander encore un éclair- \l^

m"

ciffemeot fur le dernier voinge du Roi en Catalogne, que vous dites n'être Gallas,

pas bien entendu dans les pais où vous ères, tour Te monde étant poffedé par
les raports qu'on a faits en Angleterre de la part du General, les quels on ne
peut croire fi partials & contraires aux faits, quand h vérité ne fiuroit être

îong-tems cachée, & qu'il importoit beaucoup au Roi d'Efpagne de publier
tout ce qui s'eft paffé fur ce fujet pour fe (unifier auprès de fes Alliez.

Pourtant permettez moi de vous dire, qus c'eft toujours un grand avan-

tage quand on peut prévenir le monde: & on fe fert de toutes fortes d'artifi-

ces pour l'exécuter dans des malheurs publics, & pour fe mettre à couvert
contre les.praniercs paflïons dans de pareils evenemens.

il eft vrai que la relation de la
bataille d'Almanza imprimée à Londres

«ous * paru fort extraordinaire. On prétend quelles mefures fur lefquelles on
cmroit ,
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1707. t-ntioît, étoient concertées & prifes d'un contentement gênerai , Se que la

_ bataille a été perdue, parce que le Roi avoit emmené avec lui en Catalogne
un o,and nombre de troupes. On y ajoure une lifte de 14. Bataillons Sczr>.

Efcadrons , quand en effet il n'y avoit qu'un Régiment des Dragons pour ef-

corter fa perfonne Roiale pendant le Voiage.
Rien ne fauroit faire plus de tort à la réputation & aux intérêts du Roi

qu'une telle infinuationj mais le monde fera bien furpris de trouver dans cet-

te lifte, les noms des Régiments, qui n'avoient d'autre exiftence, que fur

le papier, 6c des Efcadrons imaginaires, dont il n'y avoit peut-être yo. hom-
mes dans tout le Corps. Pour ce qui eft des Régiments Holbndois inferez

dans la même lifte} ils ont été en Arragon depuis nôtre retraite de Caftille,
6c y ont continué tout l'hyver pour la defenfe de ce Roiaume-là, & z. ou

3.
Bataillons Catalans, qu'on y a inferez font la Milice de la Province, & le

Roi même ne peut pas les commander hors de chez eux.

Pour ce qui regarde l'autre point ; afîavoir
, que les mefures ont été arrê-

tées d'un confentement gênerai, vous vous fouviendrez que j'eus l'honneur de
vous écrire dans le mois de Janvier dernier, que les opinions étoient differen-

des me-
tes ûr ^es °Perat 'ons de k Campagne,& que

* le Marquis das Minas 6c My-
iures of- l° rd Gallowai pretendoient avoir des ordres pofitifs de leurs Principaux , qui
fenfives. les obligeoient à marcher directement à Madrid, 6c de ne fouffrir en aucune

manière une divifion des troupes. Pour moi je ne crois pas que les Alliez

aient jamais Congé à donner des ordres iî précis à une telle diftance; mais il

t Pour fuffit que cela a été opolé fortement dans quatre conférences de fuite, "f par
des me-

jc Q>mte de Peterborough, le Comte de Noielles, le Comte de Corfana, le

fenfives." Comte de Cardona, 6c par le Roi même, 6c dans la dernière Conférence ces

-MeifieUrs ont donné leurs opinions par écrit, pour mieux juftifier leurs fenti-

ments contre des mefures fi téméraires , 6c qui ont été fi fatales dans la

fuite.

C'eft fur ce pied -là Monfieur, que le Roi s'eft trouvé obligé de quitter

l'Armée, comme vous pouvez voir par le papier que je vous envoie-ci joint,

qui eft Ja notification du voiage du Roi, contre la quelle ces Meilleurs ont
tellement déclamé. J'avoue que les reproches, que la Majcfté leur fait de

leur conduite de l\innée pafTée, font un peu piquants: Il femble que le Ciel

a infpiré fa Majcfté, quand elle a pris cette refolution-là, car outre les dan-

gers, où fa perfonne Roiale fe feroit trouvée, toute la Catalogne auroit été

infailliblement perdue, car les bruits qui couroient parmi le peuple, qu'ils
étoient abandonnez 6c expofez fans aucune neceiîîté aux invafionsdes ennemis,

commençoient déjà à être dangereux, 6c fa Majcfté fut heureuiêment aver-

tie par le Duc de S-ivoieSc le Prince Eugène de certaines affaires, qu'on tra-

moit, à Bircelonne.

Monfieur je fuis fâché que je fuis obligé de mous importuner de toutes ces

particularitez 6c vous pouvez juger par vous même de la difficulté qu'il y a à

delabufer le monde, je ne faurois aflez regreter le mauvais fort de nôtre Roi.
Il eft cruel de fouftiir par la faute des autres, 6c en être blâmé, quand il n'y
a rien de plus connu

, que Jps peines que fa Majcfté a prifes pour détourner le*

Gène-
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"Généraux d'une conduite fi mal-à-proposj Je pourrois bien envoier d'autres
170-7,

piecespour éclaircir cette affaire > mais j'elpere que cela fliffira. Je dirai feu- -, '._

lement, que les chofes font bien changées de face. Au lieu de fe voir réduit

à demander infiamment un nouveau fecours pour fê maintenir dans la Cata-

logne, fa Majefté pourroit par une Guerre defenfive avoir foûtenu toutes les

conquêtes en Efpagne ,
& avoir été même en état d'affilier avec zoooo.

hommes les entreprifes en Provence , en entrant par le Rouffillon avec uni

petit Corps
1

de troupes réglées & joignant les Camifàrds en Languedoc, je
crois que cela auroit rendu les deffeins fur Toulon plus certains ; à l'heure

qu'il eft, il ne nous refte qu'à faire des vœux fort fincercs pour les bons fuc-

cès, puis que tout nôtre falut dépend de cet cvenemcnt-là. Barcelonne le

if. Juillet 1707.

Cette perte de la bataille d'Almanza requeroit d'aporter du remède pour
l'avenir. Avant que de raporter les expediens, & les refolutions qui furenc

prifespour cela on dira que le Roi de Portugal fe trouva dans des inquiétudes. La

plupart de fes troupes étoient éloignées,8c il avoit fur les bras le MaïquisdeBay.
Il ordonna à fes Miniftres à Londres & à la Haie d'infifter fortement pour avoir

du fecours. Le premier prefenta à la Reine de la Grande-Bretagne le long
Mémoire que voici.

MADAME,

QUoique
le fouffigné Envoie Extraordinaire de Portugal, foit très-perfua-

Meraot-

du foin, que Votre Majefté prend pour aller au devant de tout ce qui. [g
de

-x

eft faifable pour le falut Commun ,
& pour la fureté de tous fes hauts Alliez, del'or-

neanmoins il eft de fon devoir de repreienter très-humblement à Vôtre Ma- tugal à

jefté que Pentreprifc de Toulon aïant échouée par les accidents, dont toû- î* Reine

jours dépendent les projets les plus utiles , & les mieux concertez , com- •?
All§ls~

me à été celui-ci, il eft fans contredit que les ennemis qui fe trouvent avec
tant de forces en Provence, par les détachements qu'ils ont faits de leurs Ar-
mées du Rhin & de Flandre, Ôc que n'aïant rien à crainderc ni d'un côté ni

d'autre dans la faifon où nous fommes, & ne pouvant pas non plus rien faire

du côté du Piémont, tant par la même raifon, que par ce que les Hauts Al-
liez y ont des forces confiderables ; il eft tans contredit, dis-je que les enne-
mis tacheront de groffir leurs troupes du Marq. du Bay,qui ne font déjà que de
refte fuperieures à celles que l'on a en Portugal, par des Detachemens de l'Ar-

mée de Monfieur le Duc d'Orléans, qui d'ailleuis feront abondamment rem-

placez par ceux qui viendront de Provence, afin de tomber avec la dernière

vigueur fur le Portugaise fur la Catalogne, parce qu'ils ne pourront pas y trou-

ver qu'une refiftanec fort médiocre, 6c la failbn eft la plus propre pour ce-

la puifque la Campagne y commence quand partout ailleurs elle finit, néan-

moins, Madame, ce n'eft pas la première fois que les melui es qui d'un côté

ont été rompues, on les a bien redreflees d'un "autre, & ce n'eft pas non plus
Tom. IF. E eee la
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la première fois que l'on a levé des Sièges ; Se encore a-t-on'fait d'une manière

qu'après avoir caufé beaucoup dédommage aux ennemis, ne fçauront-iis pasfe
vanter d'avoir force Monfieui: le Duc de Savoie à décamper, de même ofe-

ront-ils le pourfuivre, trop heureux de voir la place fauvée. De forte que
ie coup n'eft point ni decifif, ni fans remède principalemmenr, quand Vôtre

Majefté a la bonté de s'y vouloir appliquer avec tant de foin, & tant de

generofité, aïant, Dieu merci, les moiens de le pouvoir faire. C'eft pour-

quoi ledit Envoie fe ieroit bien paffé d'incomoder Vôtre Majefté avec cette

reprefentation, fi ce ne feroit pour mander dans les formes au Roi fon Maî-

tre, le détail des mefures qu'elle prend pour le foûtçnir, afin qu'il ne puiffe

pas apprendre le danger qu'au même tems que le prefervatif. Celui-ci dépend
de ce que Vôtre Majefté fade promptemenr exécuter le deffein qu'elle a eu, 6c

que je me fuis donné l'honneur de reprefenter auflï-tot après la nouvelle de

l'action d'Almanza, c'eft à dire de renforcer le Roi mon Maître par les trou-

pes que Vôtre Majefté ordonna alors de faire au*embler,8cquife trouvent pre-
ientement preftes ,

en attendant , qu'avec l'affiftance de Vôtre Majefté on

folicire Meffieurs les Etats Généraux des Provinces-Unies pour faire autant de

leur côté, puifque par le même Traité ils ont la même obligation, Se à prê-
tent n'ont rien à craindre tant par les détachements que les ennemis ont faits ,

que par rapport à la faifon où nous fommes.

Cependant il eft absolument necefi'aire qu'avant que la flotte de Vôtre Ma-
jefté forte de la Méditerranée

, qu'elle tranfporte d'Italie en Catalogne toutes

les troupes dont on fe pourra paffer dans ce païs-îà, parce qu'il ne faut point
du tout fe flatter de ce que les ennemis laifleront échapper la meilleure occa-

iîon qu'ils ont jamais eue, pour finir l'affaire d'Efpagne, qui eft tout le but

de cette Guerre, foit dans cet automne, foit au printems prochain avant que
fa flotte de Vôtre Majefté puifle arriver dans ces Mers-là. Les ennemis l'ont

déjà une fois tenté 6c il ne faut pas croire que pour la féconde, ils ne pren-
nent de plus juftes mefures.

Vôtre Majefté aura la bonté de permettre audit Envoie, qu'il ajoute que
dans la fituation prefente des affaires il ni a que l'Angleterre Se le Portugal qui
je trouvent fans aucune fureté dans leurs véritables Intérêts, parce que Mef-

fieurs les Etats Généraux des Provinces-Unies font en poffeffion d'une Barrière

bien plus forte que celle à laquelle ils s'attendoient au commencement de

cette Guerre. Monfieur le Duc de Savoie jouit déjà de ce que portoit fon

Traité, 6; l'Empereur eft le Maître de l'Italie, qui au pis aller ne peut pas man-

quer au Roi d'Efpagne Se que tout de même fera des avantages de l'Empe-
reur fon Frère par rapport à plufieurs autres intérêts > mais ni le Portugal

pourra éviter fa Ruine , ni l'Angleterre aflurer fon Commerce Se contreba-

lancer le pouvoir de la France, fi le Duc d'Anjou, quelque Traité que l'on

puiffe faire, refte en Efpagne: ce n'eft pas pourtant dire que ces haurs Alitez

pourront fonger à fe départir du grand deffein, parce qu'auflî bien ne reftent-

ils pas fort affùrcz de leurs avantages, mais feulement pour faire connoître à

Vôtre Majefté queTes Intérêts font tellement unis à ceux du Roi de Portugal

qu'il n'y a. point entre eux aucune différence :. Ce qui fait cfperev audit En-
voie
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voie de pouvoir mander au Roi Ton Maître que Votre Majelté a donné fes or- «707.
dres pour faire partir auflî-bien les fecours qu'il attend depuis & long-tems que --

'

que pour tranfporter en Catalogne des Troupes d'Italie, car les chofes ne

pourront pas aller fî vifte , que l'un 6c l'autre renfort n'arrive aflez à tems

pour empêcher les derniers Progrès des ennemis, pendant qu'on prend les ulté-

rieures mefures pour la prochaine Campagne, que fous les aufpices de Votre

Majefté il faut efperer qu'elle ait tout le fuccès que fes Hauts Alliez, & en

particulier le Roi de Portugal pourront fouhaiter pour le bien& pour le repos
de toute l'Europe.

D. LUIS D A CUNHA.
Londres jj—g 1707.

Celui qui étoit à la Haie en prefenta un en Latin, avec fort peu d'élé-

gance dans ces termes.

CELSI AC PRMPOÏENÎES DO MINI, Memoi .

redeMr.

NOn objîento fperato fuccejfu Expeditionh Provincialis
,

neque obfidionis "Tau.' Pacheco

roentiij ac exiftentibus fua Majefiatis Chriflianiffwne mtdtis copiis ibidem aux Etats

junclis, qttas hoc Campo in alio Bclli Theatro quant in Hifpaniâ, nullatenus va-
raux.

let , tant ob facilitatem incejfus propter vicinitatem , quant quoi ea Regio magis

fit apta t executioni militariunt opérâtionum tempore Brumali faciendarum , faclif-

que jam inde tôt ab hofte ProgreJJtbus Ma Monarchia ut non defperct totam fub-

jugare Cojfetaniam , veluti indicant omnia Nuntia qua quotidie appellunt ex Gai-

lia Curiâ , nempè frequentia illic habit» ejje confilia ad deliberandum , cui operl

adhibenda forent tanta Copia', me non ad fumendas promptas ac validas Refo~
lutiones , mittenda majoris illarum partis obfeffura Leridam

, Tortofam , cï? Gi-

ronam , invafurœque jfummo cum vigore Lufitania Fines ; Infrafcriptus tenetur

reprefentare nomine SereniJJîmi PotentiJJîmique Lufitania & Algarbioruni Régis
Domini fui ClementiJJimi , Feflris Ce/fis ac Prapotentibus Dominationibus , per-

neceffarium ejfe ut ex hifee Provinciis mittatur Mue competens Militum nunterus

In Auxilium , adaquatus prœfentis temporis necejjïiati ,
cum Tranquillitas publica

tôtaliter ex hoc dependeat^ ut non permittantur Hofies nidificare in Hifpania Mo-
narchia^ in quem finem Mis in partibus debent numéro pravalere Confœderato-
rum Copia : V. C. ac P. D. tam exaclè norunt quanti Ma materia fit momen-

fi, ut infrafcriptus confidat , eafdem prudentibus fuis Refelutionibns remedium

tempore opportune applicaturas malo mbis adeb minitanti ; certum quippe efi ,

qttod fi non applicetur , refecatâ omni mord , hofies tam profundos hoc autumali

Campo etluros in Mo Regno Radiées , ut vix &? diffculter in vere proximo fint

extirpandi , quacumque etiam adhibeantur remédia. Diclufque infrafcriptus rur-

fits infinuat V. C. ac P. D. Lufitaniam carère Rei Militaris Architeclis y Rei

Tormentaria MinifiriSy ac Cuniculorum Duftoribus
, quorum defectu nec quid-

Eeee 1 quam
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1707. quant cumfruiïi! in bofîes inicntari, nec eorum Attentata impediri poterttnt. Sic-
—

que fperat fore ut F. C. ac P. D. cum fuppctùs requijitis mitlant , eiiam eos,

çuosjudicabuit nsceffhribSf ut melius cunflœ juccedam Opcrationes^ demandantes
etlvn codent tempote jircbiftrategum qui acliomtvt ordinationi , & prompta Ex?-
cuiiuni earundem contribuât ; prteterea infraferiptus poUketur V. C. ac P. D.
Sacrant fuam Mujefiatém Regiam ex fuà parte omnia procuraturam , qua morali'
ter fuerint poffibilia, ut Ho'fles ex Hifpanlâ exterminentur

, Rexque Caro-
lus in ejus Monarchie folo coîlocetur ac Jiabiliaîur ; millum enim

eft dubium

quai Bellttm fit prolongandum, nifi omnes Poteutia Confœderata unanimiter ma-
jores Nervos intendant futur , quant prœteritis Campis fecêre , nec eas tam cité

optâtum Belli finent) Pace durabili ac fecurâ firmatum^ neque frucîus gloriofo-
rum Succejjuum ab Altis Confœderatis de hofiibus reportaterum , vifuras. Hagœ
Comitum ij. Septembres 1707.

Comme le Duc d'Orléans avoit inverti Lerida le dix de Septembre, &
que cette Place s'étoit rendue le 15. d'Octobre, Don Francifco Bernardo de

Quiros prefenta aux Etats Généraux un Mémoire, pour follicitçr du fecours.,

dont voici la copie,

MESSIEURS,

VOs Seigneuries ont fans doute été informées, que la Forterefle de Lerida
a enfin fuccombé aux longs & violens efforts de l'ennemi. C'eft une

û

ul

p
0S

perte d'autant plus considérable, qu'elle laifle la Catalogne expofée à toutes

^ ene. leurs invafions , & qu'elle ouvre le chemin à de plus grandes conquêtes. Il

taux. eft bien déplorable, que les troupes Impériales & Palatines n'aient pas été

embarquées immédiatement après la retraite de Provence, ou du moins après
la réduction de Suze, car félon toute aparence Sa Majefté Catholique auroit

pu avec ce fecours délivrer la Place affiegée, & faire retomber fur les ennemis

toutes les mauvailes confequences de l'entreprife, au lieu qu'àprefent, les voi-

là maîtres d'un pofte, d'où l'on ne les pourra chaflèr, que par le moien d'un

fiege formel, qui demandera neceflairement une grande fuperiorité de forces.

Le fouffiçné Confeiller d'Etat & Plénipotentiaire de Sa Majefté s'eft perfua-

dé, que Vos Seigneuries ne feront pas moins lènilblcs, que Sa Majefté même
à cette perte, qu'elles en connoîtront toute l'importance, & qu'elles pren-
dront les mefures necefiaires, non feulement pour la reparer, mais aurfi pour
recouvrer les autres pertes de cette année. Mais comme tout le fuccès que
l'on peut s'en promettre, dépendra entièrement de la diligence que l'on y
aportera, il ne peut fe difpenfer de reprelênter à Vos Seigneuries, combien il

eft neceûahe d'accélérer les délibérations là-dcflus. La faifon eft déjà fort

avancée; ks lieux où le fecours doit être envoie, fort éloignez, 6c il y a des

avis certains, que l'ennemi fe hâte de faire les difpofîtions pour la campagne
prochaine; que Vos Seigneuries aient la bonté dé confiderer quel préjudice
ce feroit pour la Caufe commune, il la diligence des ennemis prevenoie celle

des

Lettre >
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des Alliez en Catalogne, Se au contraire quels heureux fuccès on peut atten-
1707.

dre fi Sa Majefté eft mile en état d'entrer la première en campagne, 6c d'y
paroître avec une Armée fuperieure. Cela eft d'autant plus indifpenfable,
qu'avec une médiocre, elle fera réduite à être enfermée à Barcelone, 6c expo-
fée à un fîege, 6c même lui manquant le terrain pour la fubfiftance de fes

troupes, jufqu'à ce que, par un nombre fuiïîfant, elle en pourra gagner, il eft

très-important par tout de prévenir les ennemis, mais cela eft particulière-
ment neceflaire en Efpagne, puifque fans cela on s'y trouvera toujours réduit
à emploïer à la (Impie reprife des Places 6c Pais perdus, le tems, l'argent 5c
les troupes, qui pourroient fervir utilement à y faire des conquêtes. Enfin

par toutes fortes de raifons,il convient aux Hauts Alliez d'uferà cet égard d'une
extraordinaire diligence, 6c fur tout à s'encourager les uns les autres par des
refolutions promptes 6c efficaces, fans attendre pour fe déterminer, à lavoir

jufques à quel point on fe fera déclaré ailleurs. Le fouflïgné Miniftre a fait

de même fes reprefentations aux Cours de l'Empereur Se de la Reine de la

Grande-Bretagne dans les termes les plus expieflîfs, Se il ne doute point que
Leurs Majeftez ne faffent tout ce que l'on peut attendre de leur grand zele

pour la Caufe commune, mais comme le tems prefTe, il requiert 6c priein-
ftamment Vos Seigneuries de ne point différer à prendre de leur coté une fa-

vorable 6c pofitive Refolution fur les Mémoires, qu'il eut l'honneur de leur

prefenter le 12. du pafTé, comme auffi de lui en douner communication par
une Réponfe, qu'il puifîè envoïer au Roi fon Maître, afin que Sa Majefté,
informée de ce que Vos Seigneuries auront refolu, prenne là-deffùs fes mefu*
res 8c fafTe fes difpofitions. Fait à la Haie le 2. Décembre 1707.

Signé,

Q_U I R O S.

Le Miniftre Impérial à la Haie en prefentant une lettre du Roi Char-
les infifta pour un fecours de tioupes. Il fut même fur cela en conférence

quelques jours après avec les Députez des Etats Généraux. Ceux-ci étoient

toujours portez de bonne volonté pour ce qui pouvoir contribuer au bien de
la Caufe commune. Ils paroifibient cependant dans Ikrnbarras. C'étcit pour
favoir où prendre des troupes, Se comment on en feroit le tranfport. Ils di-

rent qu'il n'y avoit ni Navires pour ce tranfport, ni Flotte.pour les efeorter.

Cependant quelqu'un ne laifia pas échaper cette occafion pour faire une forte

de reproche fur le deffein opiniâtre de Napies. 1 /Envoie d'Angleterre Step-
ney fe rendit de Bruxelles à la Haie pour apuier la demande du Miniftre Im-

périal. Véritablement la Reine prit à cœur de rétablir les affaires délabrées

de PEfpngne. Là-defïus les Etatà Geueiaux prirent de leur côté une refolu-

tion favorable de contribuer tout leur polfiblc pour reparer l'échec d'Alman-
za. Ce qui y influoit par furabonJancc étoit que ces Etats étoient fort fâ-

chez. Le fujet en étoit que les ennemi', refufêrent de donner à quelques-uns
la liberté fous leur parole d'hoûneur, Se qui avoient été faits pufonnieTs à la

£ece 5 Bataille,
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1707. Bataille, de revenir au pais. Auffi refolurent-ils de fe tenir à des refokitions—.—. déjà prifes de ne pas accorder des congez à tems aux Officiers François qui

étoient difperfez dans les Provinces. Ces refolutions avoient été prifes fur l'a-

bus de ces congez donnez. Ceux qui en avoient obtenus ne s'étoient pas fou-

. ciez de revenir au lieu de leur captivité. On fut même averti que quelques-
uns d'entre ceux-là, étoient les armes à la main parmi les ennemis. Il fut mê-
me fuggci é que le refte des Officiers prifonniers dans les Provinces devoit être

reflerre. Ce n'éioit pourtant pas pour ufer de rigueur envers eux. Mais-la
raifon étoit que quelques-uns de ce nombre- là, auxquels on avoit par debon-
naireté donné la liberté de la chafle ôc de la promenade, s'en étoient fervis

pour s'échaper, nonobftant leur parole d'honneur.

Comme le Roi Charles, dans la fituation où il fe trouvoit avoit be-
foin d'argent, les Etats Généraux lui accordèrent leur garantie pour un em-
prunt. La fomme devoit monter à fept cent mille florins de Hollande. Elle
fut bien-tôt trouvée. C'étoit d'autant que le rembourfement devoit s'en faire

fur la pofte des Pats-Bas Efpagnols, qui étoit un fond fur.

L'on fongeoit cependant fans cefle à fecourir ce Roi-là. On chargea le

Comte de Rechteren, qui fe trouvoit à Vienne, d'y infiller pour un déta-
chement des troupes pour la Catalogne. Elles devoient être prifes parmi cel-

les, dont on s'étoit fervf pour l'expédition de Naples. Ce Comte prefenta
pour cela un Mémoire fort bien digéré à l'Empereur. Ce Prince y confentit
& envoia même des ordres précis pour faire ce détachement. Quelques Po-
litiques fouhaitoient fort que le Prince Eugène allât en Efpagne en perfonne
pour y donner au Duc d'Orléans quelques-unes de fes belles leçons, pareilles
à celles, que conjointement avec l'incomparable Duc de Savoie, il lui avoit
donné dans fes marches en Italie &: devant Turin. Les Etats Généraux con-

voquèrent les Députez des Amirautez. On leur propofa d'armer douze Vaif-
feaux. Ils devoient fe joindre à vingt que l'Angleterre fourniroit pour la

Méditerranée. On refolut aulîî de donner une fomme d'argent au Portugal.
Le Miniftre de celui-ci la demanda pour des arrérages, qui etoient dûs par le

Traité d'Alliance. On l'aflura qu'on feroit d'ailleurs tout ce qui feroit poffi-
ble , pour affilier efficacement Sa Majefté Portugaife.
Comme le Comte de Goez, Envoie de l'Empereur, s'en retourna à la

Cour de Vienne il fut fuccedé par le Relldent Heems. Celui-ci fut en con-
férence le 17. de Septembre avec des Députez des Etats Généraux. Il étoit

apuié par le Secrétaire du Roi Charles, Sinzei ling. Celui-ci étoit venu

exprès pour cela d'Angleterre, où il étoit allé. Cette conférence donna lieu

à en tenir une autre deux jours après pendant le Congrès entre les Députez
des Etats Se ceux du Confeil d'Etat. Ces deux Miniftres y furent apellez à

plusieurs reprifes. Il s'agiflbit qu'on voïoit la neceffité d'un fecours pour le

Roi Charles. Les mefures pour en envôier un paroifîbient difficiles.

On confideroit que d'en envoïer un depuis la Hollande il auroit fallu une dé-

penfe furieufe. L'inconftance des Vents Se la longueur du trajet rebutoit la

penfée de fe lervir de cette voie-là. L'on ajoûtoit à tout cela la perte de la

plupart des troupes qu'on avoit déjà envoie en ce Païs-là. Cela caufoit de la

peine
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peine d'en expofer d'autres au même péril. L'on allèguent d'ailleurs que l'on 1707.
avoit tant de troupes à la folde des PuifTànces Maritimes, qui étoient difper-

'

fées en Piémont, au Haut Rhin Se en Efpagne. L'on ne pouvoit par là fc

priver de quelque partie de celles, dont on fe (èrvoit aux Païs-Bas. Bien loin

même de les diminuer, il paroifToit necefî'ure de les augmenter. C'étoit à

caufë des Armées nombreufes des ennemis, Se la fituation du Pa'is, qui leur

étoit favorable. Les Députez des Etats reprefenterent au Refident Impérial

que les Etats aiant déjà tant fait, il étoit tems que fa Cour fongeât de com-
mencer à faire quelque chofe de fon côté. C'étoit d'autant que la Reine de
la Grande-Bretagne étoit difpofée de contribuer la paie des troupes que fa

Cour pourrait envoïer. Il y avoit des Miniftres qui prévoïoient fur ces ma-
tières des difôcultez. C'étoit tant de la part de IVAllemagne que de Son Al-

tefle Roïale de Savoie. Le Miniftre de ce Prince le tenoit dans un Lige iï-

lence. Il ne laiffoit cependant pas que d'avoir un œil attentif à tout ce qui
fe pafTbit. Il étoit toujours prêt d'invalider tout ce qui pouvoit en quelque
manière préjudiciel- aux intérêts de fon Maître. Quelque Miniftre d'un Prin-

ce d'Allemagne faifoit des infinuations contre ce Pnnce-là. Elles confiftoient

à dire qu'il vaudroit mieux renforcer puiffamment l'Armée de l'Empire, que
de laifler un fi grand nombre de troupes en Piémont. 11 avançoit que Son
Alteilè Roïale pouvoit fort bien, par les fubfides qu'on lui donnoit, entrete-

nir vingt mille hommes. C'étoit puis qu'il avoit toutes fes Provinces de Pie-

mont. Celles-ci étoient même augmentées des Places 8t Vallées détachées

du Milanois, qui lui avoient été cédées. Il falloit ajouter .à cela que le Du-
ché de Milan pouvoit contribuer de fon côté douze à quinze mille hommes.
Ainfi en lui en laiflant quatre ou fix mille il feroit en état de fe tenir fur une
défenfive que fes ennemis ne fongeroient jamais à troubler. L'Envoie de Son
AltefTe Roïale fut averti de ces infinuations. Il trouva à propos de les mcpiï-
fer au lieu de les réfuter. Sage comme il étoit il fe contenta de reprefenter

par manière de difeours l'utilité qui avoit refulté à la Caufc commune des

vigoureufes & prudentes démarches de Son AltelTe Roïale fon Maître avec les

troupes qu'elle avoit. Que fon entrée en Provence avoit mis l'allarme en

France, Se avoit par là conjuré l'orage, dont elle menaçoit la Catalogne Se

l'Allemagne. Il ajoûtoit que la France aiant vu comment Son AltefTe Roïa-

le pouvoit lui fraper un coup de Ja dernière importance, feroit obligée de te-

nir de nombreufes forces, pour garder (es Frontières afin de le parer. On
pouvoit par là voir que iî l'on negligeoit Son AltefTe Roïale en lui retran^

chant fes forces, on la reduiroit à l'état à ne pas donner de l'ombrage aux

ennemis. Ceux-ci voïant qu'ils n'auroient rien à craindre de ce côté -la,
tourneroient leurs forces ailleurs. Cependant nonobftant ces folides raifons

on refolut d'envoïer en Catalogne les fept mille Palatins, qui étoient en Pie-

mont à la folde des deux PuifTànces Maritimes. Comme lors que ces troupes
allèrent en Italie, ce h'etoit pas peur être transportées par Mer, il fallut une

Négociation. Elle étoit avec l'Eiedeur Palatin pour en avoir i'aquiefeement.
Le Comte de Lecheraine a oit déjà fait naître quelque difpofition pour cela à

l'Electeur. Le Secrétaire "Sinzeding en obtint enfiu ion „çonientemcnt. Com-
me
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1707. me le Roi Charles fouhaitoit fort un renfort de troupes, il n'hefita
- »•

point à aquiefcer à la Ibllicitation du Major General Stanhope à un Traité

avantageux au Commerce des Anglois en Amérique. Il fut ligné le 10. de

Juillet, tel que voici.

Tmité Traite de commerce fait à Barcelonne le 10. Juillet 1707.
«le Corn-

ent re* C^ H arles III. par la grâce de Dieu Sec. Comme le Négoce, laNa*

l'Efpa-
V—/ vig.uion Se le Commerce qui a été établi pendant plufieurs années en-

gne& la tre les fujets de S. M. B. 8c ceux des Roiaumes
d'Efpagne

a été derniere-
Gr. Bre- ment interrompu Se troublé à l'occafion de la Guerre ce d'autant que fa Ma-
asne.

jelté Catholique Se la Reine de la Grande-Bretagne lbuhaitent de renouvcller

& continuer le Négoce, la Navigation Se le Commerce Se d'établir plus
étroitement Se avec plus de fûreté ce qui par l'expérience de plufieurs an-

nées a été trouvé d'une plus grande utilité Se avantage des deux Roïau-

mes, fa Majefté Britannique a commis Se nommé le Sieur Stanhope Gene-
ral de fes Armées , Sénateur , fon Envoie extraordinaire 8c Plénipotentiai-
re auprès de fa Majelté Catholique d'une part , Se ladite Majefié Catho-

lique a commis & nommé de fa part le Sieur Prince de Lichtenflcin, Che-
valier de la Toifon d'or, fon premier Ecuïer Se Gouverneur, Don Emanuel
Garcia Alvares de Toledo Se Portugal , Comte d'Oropefa, Se Alcandette 8c

Don Jofeph Foie de Cardona, Comte de Cardona, Grand Amiral d'Arra-

gon , Se Confeiller de fon Confeil privé , pour traiter enlemble fur les matières

du Commerce Se Navigation, lelquels, étant munis des pouvoirs necclTaires

pour cet effet, ont arrêté Se conclu le Traité Se articles lui vans.

I. 11 eft convenu Se arrêté qu'on obfervera Se maintiendra une paix étroit©

Se univerfelle entre les Rois Se Roïaumes de la Grande-Breugne Se de d'Ef-

pagne leurs Héritiers Se SuccelTeurs Se les deux Nations, Etats Se Seigneuries
des deux Couronnes; 8c cette paix continue) a dès aujourd'hui à l'avenir, s'affi-

flant les uns les autres avec amour en toutes fortes de rencontres Se endroits,
Se fè rendant réciproquement les bons offices d'amitié 8c Correfpondances.

II. Tous les Traitez de Paix, Commerce Se Navigation faits du tems

paffé entre les deux Couronnes Se principalement ceux dont il fera fait men-
tion en celui-ci, feront cenfez y être compris Se obfervez comme s'ils y
étoient copiez à la lettre en tout ce qu'ils ne feront pas contraires les uns aux

autres, ni à ce qui fera plus amplement fpecifîé aux articles fuivants. On
maintiendra auflî toutes les grâces , franchifes Se privilèges accordez par le

Seigneur Roi Philippe IV. de glorieufe Mémoire aux" fujets de la Gran-
de- Bretagne Se feront répétez comme inclus en ce Traité, de même que ce-

lui de paix Se Commerce conclu Se arrêté le 25. Mai 1667. tellement que
tous les Traitez grâces Se franchifes accordées au Commerce auront la même
force Se valeur que fi elles étoient ici copiées parce qu'elles font confirmées

par le prefent article.

III. D'autant que les tumultes Se Commotions arrivées en Efpagne en
' ont
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ont troublé la paix 8c tranquillité; & que la Reine de la Grande-Bretagne Se 1707.
Tes fujets y ont pris intérêt dans la vûë feulement de les appaifer & affurer les — - "

avantages publiez en tout ce Roïaume 8c qu'à cette occafiort plufieurs ont

été faits prifonniers de part & d'autre & font encore en prifon principalement
en Amérique: afin de les comprendre en ce Traité, il a été convenu qu'en
vertu de cette paix tous les fujets des deux Couronnes de quelque état ou- qua-
lité qu'ils foient

, qui auront été pris tant en Amérique qu'en quelque autre

endroit feront, mis en liberté le plutôt qu'il fera poffible: Et la Reine de la

Grande-Bretagne auffi-bien que la Majefté Catholique s'engagent de faire

expédier leurs ordres aux Vice-Rois, Gouverneurs, Miniftres & Officiers

tant aux Indes qu'en Europe pour que lefdiis prifonniers foient mis en liberté

& puiffent s'embarquer en tels Navires ou embarcations qui y feront envoiées

fans les rechercher ou détenir fous aucun prétexte.
V I. Que toutes les marchandées ou effets de toutes fortes , èc efpeces , que

les fujets de la Grande-Bretagne tranfporteront en Elpagne, pour les quelles
avant ce Traité c'étoit la Coutume de demander des droits de Conlbmption
ou d'autres impofitions ,

en vertu de cet artitle ne feront obligées de païer
lefdits droits ou impofitions que fix mois après que les marchandifes ou ef-

fets auront été débarquées ou effectivement vendus ou livrez à la deuxième
main.

V. Il eft accordé que les fujets de la Grande-Bretagne pourront porter 8c

tranfporter dans la Domination d'Efpagne toutes fortes de marchandifes Ma-
nufactures 6c fruits provenant de la Domination de Maroc, pourvu que ce

foit en leurs Noms 8c fur leurs Vaiffeaux: Et ces effets ne pourront être

chargez d'autres taxes ou tributs que ceux qu'on paie ordinairement : Bien
• entendu que ces marchandifes n'y feront pas tranfportées par les Garnifons ou
Villes d'Afrique de la Domination du Roi d'Efpagne.
V I. Que tous les marchands fujets de la Grande-Bretagne qui feront le

Commerce en Elpagne feront informez des droits qu'ils auront à paier pour
leurs marchandifes > 8c pour éviter les controverses 8c difputes qui pour-
roient naitre fur le paiement defdits droits ou taxes, leurs Majeftez Britanni-

que 8c Catholique nommeront des Commiffaires pour former un Tarif, ré-

gler 8c établir les droits qu'on devra païer de toutes fortes d'effets 8c marchan-

difes 8c ce Tarif devra être formé en deux mois après la fignature de ce Trai-

té, 8c fa Majefté Catholique le fera publier par tous fes Etats, lequel en ver-

tu de cet Article aura la même force que s'il eût été ici inféré. Bien enten-

du que les fujets de la Grande-Bretagne ne feront pas obligez de paier d'autres

droits ou impôts que ceux qui feront fpecifiez* audit Tarif 8c fa Majefté Ca-

tholique ne pourra les charger fous quelque prétexte ou motif que ce lbit.

Quant aux marchandifes dont il ne fera pas fait mention dans le fufdit Tarif

on ne pourra en exiger pour les taxes, droits ou Courûmes que fept pour
cent de leur valeur principale. Pour cet effet le marchand faéreur ou per-

fonne à qui telles marchandifes apartiendronr, fera tenu de pretenter fous fer-

ment la fafturc de l'achapt de la marchandife,en vertu de laquelle (qui fuffira

&kra tenue pour inftrument autentique ) les fuldits fept pour cent feront paiez.

Tom.lV. Ffff VII. D'au-
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j_ - VII. D'autant qu'il a été ftipulé par l'article 7. du Traité du 13. Mai

r 1667. , que tous les biens, effets, marchandifes, navires, embarcations 6c

autres chofes qui auront été tranfportées à la Domination ou places de la,

Grande-Bretagne 5c y auront été jugées 6c condamnées comme bonnes prifes

en confequence dudit Article feront reputez pour bien 6c marchandifes du pro-
duit des 1 fies de la Grap.de- Bretagne. On eft convenu pour l'avenir que tous

les effets Se marchandifes dont un VaifTeau de Guerre armé par la Reine de la

Grande-Bretagne ou par quelqu'un de fes Etats, le fera faifi comme prife, fe-

ront cftimées fans aucune différence comme marchandifes 6c effets du cru des

Ifles Britanniques.
VIII. Il eft convenu 6c arrêté que fà Majefté Brit. 6c fa Majeflé Cath.

confirmeront 6c ratifieront ce que dedeffus, principalement les Contracte,

Capitulations 6c articles, conceffions 6c toutes autres Conventions mentionnées,

par leurs dépêches Roialcs , Scellées de leurs fçeaux refpedti fs
, fignées 6c écrit es en

bonne 6c fuffilante forme échangées &< délivrées pareillement en dix femaines

après la date de ce Traité 5c en conséquence nous les fufdits Plénipotentiaires
de la Reine de la Grande-Bretagne d'ure part 6c d'une autre ceux de la Ma-
jefté Catholique lignons 6c (celions les prefens articles à Barcelone le 10.

Juillet 1707.

(L. S.) DN. DIEGO STANHOPE.
(£. S.) ANT. FLORIAN, Prince de Lichtcnftein.

(L. S.) Le Comte d'OROPESA.
(L. S.) Le grand Amiral d'ARRAGON.

CHARLES 6cc.

Alant
vu 6c confideré le Traité (ufmentionné, nous

l'approuvons,
rati-

fions 8c confirmons en tous fes articles, comme nous faifons par la pre-
fente pour nous, nos Héritiers 6c Succeffeurs, nous promettons ôc engageons
nôtre parole Roïale de garder, accomplir 6c obfervcr religieufement tout ce

qui eft contenu 6c ftipulé dans ce prefenc Traité, fans confentir qu'il y foie

contrevenu pour aucune caufe ou prétexte ; Et pour plus grande Confirma-
tion 6c force nous Signons ce Traité de nôtre main Roiale 6c ordonnons d'y

appofer nôtre grand Sceau. Donné en nôtre Ville de Barcelonne le 9.

Janvier 1708.

CHARLES Roi,

Regiftré à la Cour 6c Cancellerie de nôtre Souveraine

Dame Anne par la grâce de Dieu Reine de
la Grande-Bretagne.

Signé)

Gortblose, fon Proto- Notaire.

ARTI-
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ARTICLE SEPARE.

LA
Reine de la Grande-Bretagne & Charles III. Roi d'Efpagne

voulant renouer & renforcer l'Alliance& l'Amitié conclue de façon que les

convenances & avantages réciproques en puiflent rejaillir vifihlcment au profit
des fujets des deux Couronnes 8c que leurs intérêts communs puisent cimenter

une union indilToluble 8c éternelle entre eux
,
8c confiderant que le moienleplus

propre 8c effectif pour cette fin eft celui de former une Compagnie aux In-

des moiennant laquelle les vaîles 8c riches Provinces de la Domination de la

Majefté Catholique puifTent fournir aux Monarchies de la Grande-Bretagne
ÔC d'Efpagne de quoi prendre de telles mefures, &c avoir telles forces qu'on ju-

gera fuffifantes pour affujettir leurs ennemis 8c procurer une paix universelle à

leurs fujets; il a été accordé 8c ftipulé en vertu de cet article fecret que la

fufdite Compagnie de Commerce doit fe former des fujets de la Grande-Bre-

tagne Se des Espagnols pour le Commerce des Indes de la Domination de

fa Majefté Catholique & qu'on prendra de parc 8c d'autre les mefures les plus

propres èc convenables pour cet établifiement; mais comme à prefent il n'eft

pas poffible d'en régler les circonftances neceflaircs parce que le Duc d'Anjou
poflede actuellement 8c injuftement les Provinces d'Efpagne qui font les fon-

demens principaux du Commerce 8c où relident les perfonnes qui ont plus de
connoiÏÏance 5c font plus à propos pour cela : On fe referve la forme de fixer

les conditions fous lefquelles la fufdite Compagnie de Commerce aux Indes

doit être érablie, julqu'à ce que fa Majefté Catholique foie en pofleffion de la

Cour de Madrid. Et Leurs Majeftez Britannique 8c Catholique s'obligent
de prendre mutuellement les mefures qu'elles jugeront convenables pour per-
fectionner cette affaire, en facilitant les difficultez 8c embarras qui pourroient
l'embarafier. Mais au cas que la fufdite Compagnie ne pourroit s'établir (ce

qu'on ne croit pas) fa Majeité Catholique s'oblige 8c promet en fon nom 8c

celui des Rois les SuccefTeurs qu'elle veut accorder 8c accorde aux lujets de fa

Majefté Britannique les mêmes privilèges 8c libertez d'un Commerce libre aux
Indes dont jouifTent les Efpagnols fujets de fa Majefté fous la fuppofition qu'ils
donneront des afiurances pour païer les droits Roiaux 8c dûs à fa Couronne
comme font fes fujets. Sa Majsfté Catholique s'oblige pareillement que de-

puis le jour. que la paix générale fera faite 8c par conlequent en poiTeffion des
Indes appartenantes à la Couronne d'Efpagne jufques au jour que la fufdite

Compagnie fera formée 8c établie, qu'elle veut Se donne permiffîon aux fu-

jets de la Majefté Britannique de trafiquer librement en tous les ports 8c Vil-
les des Indes mentionnées avec dix navires defoo. tonneaux chacun, ou plus
ou moins de navires pourvu qu'ils n'excèdent pas de fooo. tonneaux

,
ils

pourront tranfiquer Se vendre en lefdits navires ou embarcations aux Ports 8c

Places avec toute franchife toutes fortes de marchandifes comme il eft permis
aux fujets de fa Majefté Catholique de trafiquer, tranfporter 8c vendre fous

condition expiefTe de paier 8c fatisfaire aux finances de fa Majefté Catholique
les mêmes droits 8c impôts que paient les Efpagnols. Que lès fufdits navires-

Ffff 2. feront

1707.
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1707. ^eront vifitez au Porc de Cadix ou à un autre que fa Majefté Catholique nom-
- mera en Efpagne , qu'ils auront à faire voile de ce Port vers les Indes avec

obligation d'y retourner pour y être vilîtez derechef, fans s'arrêter en aucun

Port de Portugal , France ou de la Grande-Bretagne, ne fut en cas d'être for-

cé par quelque tempête, 6c ils raporteront des témoignages ou certificats des

Gouverneurs ou Minières de fa Majefté Catholique des Ports ou Places où

ils auront abordez pour faire connoître qu'ils le lont exactement acquitez de

de ce qui eft déterminé en cet article avec la bonne foi que la Nation Angloi-
a toujours obtervee dans Tes traitez avec l'Efpagne.

Sa Majefté Catholique veut 6c promet que les dix navires mentionnez

pourront être envoïez d'Europe aux Indes par les Vaiffcaux de Guerre que fa

Majefté Britannique trouvera convenir pour leur feui été 6c protection. Mais

ces Vaiffcaux de Guerre ne pourront charger ni tranl porter aucunes marchan-

difes d'autant qu'ils ne doivent fervir qu'à convoier 6c affluer les ful'dits navi-

res de Commerce. Sa Majefté Catholique déclare pareillement qu'on n'en

exigera aucun induit, donatif ou nouvelle impolîtion pour leur Commerce,
fe contentant des droits Roiaux établis 6c accoutumez que pour cet effet fa

Majefté leur fera délivrer les dépêches neceffaires afin que les Miniftres en

Efpagne 6c aux Indes ne puiffént les molefter ni troubler leur Commerce fous

aucun prétexte, 6c qu'au contraire ils leur donnent toute la faveur 6c affiltan-

ce que lefdits marchands leur demanderont. Sa Majefté Britannique offre 6c

promet de fon côté que les Vaiffcaux de Guerre qu'elle envoïera pour fervir

de Convoi à ceux de Commerce en allant 6c en venant, efeorreront les Vaif-

feaux apartenants à fa Majefté Catholique 6c à fes fujets qui voudront profiter

de l'occafion ôc qu'ils les afflueront de la même manière que s'ils apartenoienc

à fa Majefté Catholique, ils pourront le faire 6c les Capitaines des dits Vaiffcaux

de Guerre feront obligez de remettre lefdits effets aux perfonnes auxquelles ils

feront confignez avec foin, ponctualité 6c un jufte Compte pour leur décharge.
Et comme il eft notoire 6c évident à tout le monde que les forces avec les-

quelles la Couronne de France a troublé l'Euiope , ont éré lupportées 6c

maintenues par les grands Trefors qu'elle a tirez Se tire encore des Indes d'Ef-

pagne, moïennant la frauduleufe introduction des marchandées 6c Commer-
ce que fës fujets y font

,
6c connoiflant fans doute que l'exclufîon des Fran-

çois aux Indes n'efi pas de petite confequence 6c-fera d'un grand avantage
aux fujets de la Grande-Bretagne 6c d'Efpagne. Il a été arrêté, accordé 6c

conclu entre leurs Ma jefr.cz Britannique 6c Catholique pour elles 6c tous les

Rois leurs Succeffeurs dès à prefent à jamais, que tous les François fujets de
la Couronne de France feront entièrement exclus non feulement de la Com-
pagnie de Commerce fufmentionnée, mais auffi de toutes fortes de trafic aux
Indes de fa Majefté Catholique fans le pouvoir faire directement ou indirec-

tement en leurs noms ou celui de quelqu'autre perfonne. La Reine de la

Grande-Bretagne 6c fa Majefté Catholique s'obligent en leurs noms 6c ceux
des Rois leurs Succefîeurs 6c héritiers, pour ce qu'il importe aux fujets des

deux Monarchies, à la paix univerfelle 6c au repos de la Chrétienté, qu'ils

ne confetuiront jamais paj aucun article ou Traité de paix fecret ou public la

moin-
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moindre choie qui puifle répugner ou contredire à I'exclufion érablie par cet 1707.
article des fujets de la Couronne de France, de la fufdite Compagnie, trafic,

— " «

Commerce Se Navigation aux Indes de S. M. C. Se fi S. M. B. ou fa Majefté

Catholique ou quelqu'un de leurs Héritiers & SuccefTeurs Rois Se Reines de
la Grande-Bretagne accorde ou admet par quelque Article ou Traité de Paix

fecret ou public, que les François ou Sujets de la Couronne de France puif-
fent trafiquer aux Indes apartenantes à celle d'Efpagnc, ou avoir part à la

fufditc Compagnie; celui qui y aura contrevenu, (bit fa Majefté Britannique
foit fa Majefté Catholique ou leurs SuccefTeurs, n'auront plus de droit de de-

mander ou infifter fur l'accomplifTement de ce qui eft ftipulé en cet article fe-

cret, Se par confequent la partie qui l'aura obfervé aura la liberté de choifir à

fon gré ou d'annuller cet article ou de le faire exécuter comme il le trouvera

plus convenable. Et le Sieur Stanhope General des Armées de fa Mijcfté
Britannique Sénateur de là Grande-Bretagne CommifTuire Se Plénipotentiaire
nommé par fa Majefté Britannique pour traiter Se conclurre tout ce qui peut
convenir à une mutuelle paix Alliance Se Commerce comme il confie de la

copie de fon plein- pouvoir couchée à la fin de ce Traité au nom de la Sere-

nifiîme Princefie Annb Reine de la Grande-Bretagne, conient Se accorde

les Chapitres Se conditions ajuftées & exprimées en cet article fecret. Et nous
autres Antoine Florian Prince du Sacré Empire Romain &c. Don Manuel
Alvarez de Toledo Portugal Comte d'Oropela Sec. ôc Don Jofeph Foie de

Cardona Enit 6c Borgia Comte de Cardona Sec. CommifTaires Se Plenipoten-
res nommez par le Sereniffime Prince Charles III. Roi d'Efpagne

pour traiter Se conclure Péubliflement d'amitié, Alliance Se Commerce en-

tre la Grande-Bretagne 5c l'Elpagne, comme il confte des copies de leurs

Pleinpouvoirs couchez à la fin de ce Traité, avons confenti Se accordé au
nom de^fa Majefté les conditions contenues avec l'article fecret Se comme fui-

dirs Plénipotentiaires promettons que cet article fera approuvé, confirmé Se

ratifié par lu Majefté Britannique Se par fa Majefté Catholique Se que les ratifi-

cations feront faites Se délivrées de part Se d'autre en dix lèmaines de tems à

compter depuis le jour de la date de cet article. En foi de quoi nous avons

ligne fie Scellé ce prefent article à Barcelonne le 10. Juillet 1707.

(L. S.) DN. DIEGO STANHOPE.
(L. S.) A NT. FLORIAN, Prince de Lichtenftein,

(L. S.) Le Comte d'OROPESA.
(L. S.) Le Grand-Amiral d'ARRAGON.

CHARLES III. Sec.

Alant
vu Se confideré cet article fecret nous l'aprouvons Se ratifions Se en

toutes Se chacune de (es conditions, comme nous le confirmons par la

prefente pour nous, dos Heritieis Se SuccefTeurs. Nous promettons Se en-

gageons nôtre parole Roiale de garder, accomplir ÔC obferver religieufemenr
Ffff 5

tout
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> tout ce qui y eft contenu 6c flipulé fans confentir qu'il y (bit contrevenu

, aucune caufe ou prétexte, 6c pour plus de force 6t confirmation nous l'avons

figné de nôtre Roialemain 6c ordonné d'y appofer nôtre Grand Sceau. Don-

né en nôtre Ville de Barcelonne le 9. Janvier 1708.

CHARLES Roi.

Regiftié à la Cour 6c Chancellerie de nôtre Souveraine

Dame Anne par la grâce de Dieu Reine de

la Grande-Bretagne.

Signé ,

Gortelose, fon Proto- Notaire.

Le Roi Charles ne ratifia cependant point ce Traité, non plus que

l'Article fecret qu'il y a, qu'au commencement de l'année fuivante. Pour ne

pas reprendre ce qui regarde ce Traité, dans la fuite,' on raportera ici com-

ment l'on en eut la copie en Hollande. L'Exprès qui portoit ce Traité s'é-

toit embarqué à Barcelonne pour aller à Gènes. Le Navire fur lequel il étoit

fut attaqué par une Frégate de France. L'Exprès voiant qu'il étoit fur le

point d'être pris, jetta fa malle en Mer. Les François s'en étant aperçus

ietterent la fonde. Ils- trouvèrent peu de profondeur. Par le moien de quel-

ques plongeurs ils retirèrent la malle. Elle fut envoiée à Verfailles au Mar-

quis de Torci. Celui-ci eut par là ce Traité. Ce Marquis en fit parvenir

la copie aux Etats Généraux. C'étoit dans le deffein de leur faire voir,

comment les Anglois les excluoient implicitement de ce Commerce-là. Sa

vûë étoit que cela pouroit porter les Etats à quelque panchant pour la Paix.

Quoique cela pût avoir quelque influence, & faire quelque impreflîon, les

Etats Généraux parurent difpofez à convenir avec le Duc de Marlborough

d'une augmentation de troupes. C'étoit pour pouvoir agir avec un fuccès

plus offenfif. On attendoit pour cela l'arrivée du Duc. Il y avoir des Mi-

niftres de l'Empire, qui fur cela en offrirent de la part de leurs Maîtres. Ils

follicitoient cependant qu'il
falloit rapeller du Piémont les

troupes
de Caffel.

Leur vûë étoit de les emploïer utilement en Allemagne. C'étoit d'autant

que c'étoit un corps d'élite, 6c qui avoit à la tête un General qui étoit adoré

par les fiennes, 6c révéré par tous les Alliez. Cela venoit par fa valeur, fon

intrépidité 6c fa fage conduite. On étoit convaincu par les bonnes intentions

de la Cour de Caffel, dont on avoit tant de preuves palpables, qu'elle laifie-

roit agir fes troupes là, où le bien de la Caufe commune l'exigeroit. Le

Duc de Marlborouph n'étoit pas pour affoiblir Son Alteffe Roïale de Savoie.

C'étoit parce qu'il étoit convaincu de la fage conduite de ce Prince-là, qui

lui envoia un riche prefent.
Il conliftoit en une tenture de fept ou huit pie-

ces d'un cuir doré fort ufé, mais qui étoit rehauffé à un très- haut prix. Ce-

lui-ci venoit des Peintures, qui étoient au milieu de chaque pièce de la main
du
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du îameux Titien. C'étoit des nudicez en diveifes poilures lubriques 6c laf- 1707.
cives, mais donc les parties, qui pouvoient Méfier la pudeur, étaient cou-

vertes. Ce qui en hauffoit la valeur venoic de ce que c'étoit un Original,
dont on n'avoit jamais tiré de copie. Le Roi de E'rance en avoit inutilement

offert cent mille écus pour garnir l'on lieu de plailîr .ipellé Trianon. Le Duc
de Marlborough les fit étendre dans la mailbn de l'Envoie d'Angleterre Step-
nei , qui mourut en ce tems-là à Londres, regretté par Ton habileté. Le
Duc les emporta avec lui en paflimt la Mer. Ce Duc propofa une augmenta-
tion de troupes de trente mille hommes. Dix mille dévoient être à la charge
des Etats, Se vingt mille à celle de la Grande-Bretagne. Nonobftant les cx-

ceffivcs depeniés des Etats, les Provinces relpeétives paroiffoient n'y regimber

point. -Elles voioient la neceflîté d'une pourfuite vigoureufe de la Guerre,

qui pût procurer un repos folide Se ferme. La Province de Hollande fraîa la

première le chemin, en n'y aportant point d'opofition. Elle donna un con-

ienrement pour un armement extraordinaire de 24. Vaiffeaux pour l'année

fuivante.* Il avoit été quelque tems auparavant propolé en moindre nombre.

L'exécution en avoit été (iifpenduë par quelques fages confiderations. La de-

penie en montoit à huit millions & quatre-vingt Se fix mille Se quelques flo-

rins. Cela influa \ quelque refroidiffement pour accorder des emprunts, que
le Cercle de Suabe Se le Duc de Wiitemberg fàifoient (oliieiter. On répon-
dit aux Miniltres qui en fàifoient des in (tances , que la Republique étoit

comme un Horloge monté au plus haut, & qu'en voulant forcer les rçfîbrts

on en biiferoit toute la fymetrie Se l'harmonie. Celle qui devoit y avoir en-

tre les Mi ni tires étrangers reçût quelque dérangement en ce tcmslà. C'é-

toit par raport au Cérémonial. Ce qui y donna lieu vint de ce que le Comte
de Goez, Envoie de l'Empereur, alloit partir. Il fe contenta de prendre

congé des autres Envoiez pendant qu'ils étoient tous enfemble au Congrès,

quoi qu'il l'eut pris par un Mémoire des Etats Généraux. Il dit pour raifon

de cette fienne manière dagir que c'étoit pour éviter tout embarras. Les
Envoiez s'en feroient prefque contentez. Ce qui l'empêcha, fut qu'ils eu-

rent quelque information. Elle confiiloit en ce que ce Miniitre Impérial, à

caufe des affaires qui fe paflbient en Saxe, avoit ditiingué par une Vifîte

l'Envoie de Suéde. On le formalifa là-dellus, 6c prefque tous les Envoiez fe

joignirent pour délibérer fur ce qu'il y auroit à faire. On rapella a la nu-moi-

re que ce Comte n'avoit pas voulu donner la première Vifite au feu Biron de

Landey Refident de Bavière, quoique dernier venu. On fe reiïbuvint qu'a-
lors fa prétention étoit, ainfi qu'on en a déjà précédemment parlé dans l'un

des Tomes precedens, que les Refidens des Electeurs 6c Princes d'Allemagne
dévoient s'anoncer en perfonne à l'Envoie de l'Empereur. Cette prétention

quoique indecife, 6c même contettée alors n'eut pas de fuite, par la mort du
Baron qui n'eut depuis aucun fuccefflur avec ce caractère. Cependant les.

Envoiez des Têtes Couronnées déclarèrent que leurs Maîtres étoient auili

Souverains chez eux que Sa Maj^lté Impériale chez elle. Par là ils preren-
doient d'imiter celui de la Cour Impériale, à laquelle ils ne vouloitiu accor-

der aucune prérogative au deflus de leurs Cours. Il étgit arrivé depu is que
deux
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1707. deux nouveaux Refidens, favoir de Holftein-Gottorp & de Mecklembourg»— s'annoncèrent en perfonne aux autres Miniftres, & nommément aux Envoiez»

Il cit vrai que ce fut en déclarant que c'étoit làns confequer.ee. Leur railon

étoit, parce qu'aiant, avant leur caractère , des habitudes avec les Miniftres, ils

vouioient les continuer. Ils difoient qu'ils ne vouloient pas fe roidir fur un

Cérémonial, qui ne venant pas à être accompli, les empêcheroit leur fré-

quentation accoutumée. Quelques Envoiez (ans avoir égard à leur proteira-

tion, prirent leur démarche en ligne de compte comme un devoir, dont les

autres ne devraient pas ailement convenir. On avoit cependant prcfque ou-
blié ces ponctilles. La manière d'agir du Comte de Goez, qui étoit trouvée

trop familière, les réveilla. Comme le nouveau Miniftre de l'Emp'ereur
étoit arrivé avec le feul caiactere de Refident, les Envoiez convinrent la plu-

part de ne point accepter la notification de Ion arrivée par d'autres, que par
là perfonne même. Celui-ci ne voulut point le régler fur les fautes defdits

deux Refidens. Ainfi il (ut expofé à ne pas recevoir de Vifite, ni avoir au-

cune fréquentation avec les Envoiez, & fa communication vint à être bornée
avec les feuls Refidens. L'Envoie de Suéde, quoi qu'il eut été diftingué par
le Comte de Goez, ne laifla pas que de fe joindre aux autres. Sa vue' étoit

pour conferver la dignité de ion caractère. Elle ne lui permettoit pas u'avoir

des complaifanccs, qui pouvoient être en exemple préjudiciable à fes fuccef-

feurs. Ce qu'il y eut de fingulier eft que le Comte de Goez alla prendre

congé de l'Envoie de Dannemark , & de quelque autre qui ne le trouvoient

pas au Congres, pour n'être pas de la Grande Alliance. Il y avoit des gens
'

qui attribuoient 4 ce Comte d'avoir infinué à fa Cour de n'envoier à la Haie

qu'un Refident. C'étoit cependant fans fondement. L'on lût de fource que
cela venoit des infinuations d'un Refident d'un Prince de l'Empire. Il avoit

infinué au Confeiller de l'Empereur Sciller d'en agir de la forte. Sa raifon

étoit que non (culement il y auroit de l'épargne dans la depenlej mais au Ai

parce que n'étant pas obligé de vivre d'une manière trop haute, il pouvoir
fervir fa Cour avec plus d'utilité. Il faifoit confifter celle-ci, en ce~que
pouvant vivre plus familièrement avec les gens du païs, il auroit pu mieux
s'infinuer. Il allégua pour cela l'exemple de feu le Refident Cimpright,
qui avoit fervi la Cour Impériale avec beaucoup de (uccés. Cet exempie ne
faifoit cependant rien par raport au Cérémonial. Il eit vrai que celui ci avoit

été réglé à la Paix de Nimegue, pour ce qui regardoit les AmbafTadeurs.
L'on y étoit alors convenu que ceux de Sa Majefté Impériale donneroient la

première Vifite à ceux des Electeurs de l'Empire, qui feraient venus les der-

niers. L'on attribua même à la Cour de Berlin, d'avoir obtenu ce Regle-
ment-là. Il étoit fondé fur une refolution prilè par les Miniftres des Elec-

teurs à Francfort en 1683. ou 1684$ elle étoit de ne céder aucune prérogati-
ve de fuperiorité aux Miniftres de la Cour Impériale. Cependant à la Paix
de Rilwick on retrancha cette obligation refpective, pour ôter toute pierre

d'achopement. Auffi les AmbafTadeurs dé l'Empereur ne firent à Rilwick
aucune Vifite aux Miniftres des Electeurs Se Princes de l'E npire. Ce fut à
la referve de celui de Maïence. Le Comte de Caunitz dit là-deftus, que par

le
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le Règlement fait il n'étoit pas oblige d'en donner aucune, & que s'il l'avoir 1707.'
faite à celui de Maïcnce , ç'avoit été parce qu'il avoit eu à faire avec lui. Jl •

y a à remarquer que pendant ces deux Paix-là, le feu Comte deBcika avoit

fait le difficile fur les Vilîtes, mais il n'avoir pas été imité par fon fuccdTeur
le Comte de Windifgratz. Le Comte de Goez reprit les pointillés du Com-
te de Berka. L'on s'y opofa ainfi qu'on vient de dire. Cependant tous les

opofans ne tinrent pas bon là defliis. Par exemple le Baron de Wiler Envoie
Palatin , quoiqu'arrivé le dernier , alla rendre la première Vifîte au Comte
de Goez avec un deplaifir extrême des autres Envoiez. Il eft vrai

, qu'il ne
fit pas un tel pas préjudiciable de fon chef. Il y fut contraint ma'gié lui par
des ordres précis 8c réitérez de fa Cour. Pour couper court à ces pointillés,
la Cour Impériale conféra le caractère d'Envoié à celui qui ne l'avoir que de
Refident. Quelque tems après il fut honoré du titre de Baron. C'eit fous

ce titre de Baron de Heems, qu'on en parlera dans la fuite.

Il furvint auffi quelque pointillé entre les Etats Généraux & les Miniftres

étrangers. Elle venoit de ce que l'Envoie de Savoie avoit fait notifier par
fon Secrétaire au Prefident de Semaine la prife du Château de Sufe à difere-

tion. Les Etats ne trouvoient pas bon qu'il n'eut pas notifié cette nouvelle en

perfonne. Cette pointillé tirait fon origine de bien loin. En i6Sf. les Etats

pour foûtenir leur Dignité prirent une Refolution. Elle portoir, que les

JMiniftres étrangers dévoient prefenter en perfonne les Mémoires 6c autres

chôfes de cette nature. Le Comte d'Avaux, qui étoit alors AmbafTadeur de

France , qui prenoit à tâche de contrarier les Etats, s'en plaignit au Roi ion

Maître. Ce Monarque refufa de donner Audience a l'Ambaffideur des Etat.?.

Pour ôter cette pierre d'achopement les Etats firent une aune Relolution.

Elle portoit, que la première refteroic fans exécution. Cela donna lieu à

quelques Miniftres de faire prefenter leurs Mémoires par des Secrétaires.

Auffi arriva-t-il de cela qu'ils n'en recevoient point de reponfe. Sur la plain-
te qu'ils en firent on leur fit entendre, que fans doute les matières de leurs

Mémoires ne leur tcnoiènt pas
-

à cœur, puis qu'ils n'en recommandoient pas

l'expédition en perfonne. Cela fit connoître aux Miniftres les moiens d'avoir

les reponfes. Auffi les aiant fuivis, eurent-ils fu jet d'être fatisfaits. Depuis
ce tems-là les Miniftres les plus avifez ont marché fur un paieil chemin, oc

s'en font bien trouvez. L'on ne pouvoir cependant pas dire que le Marquis
du Bourg, Envoie de Savoie, eut manqué à cette formalité. Il étoit trop

poli, fage & exact: pour ne pas s'y conformer. Il avoit été en perfonne chez
le Prefident de Semaine pour lui faire part de la Nouvelle de Sufe. Ii ne le

trouva pas, & l'on oublia chez ce Prefident de lui dire que cet Envoie y avoic

été. On ne lui paria que du Secrétaire. Le lendemain ce Miniilre le rendit

auffi en perfonne chez le Prefident pour s'en aquiter, Se pour lui remettre en

même tems une lettre de Son Altcflè Ro'iale pour les Etats. Ceux-ci lui di-

rent qu'ils avoient écrit aux Provinces pour les exhorter au paiement des Sub-

fides, qui étoient dûs au Duc fon Maître. Dans ce même tems le Refident

Impérial avoit auffi reçu une lettre de fa Cour pour lefdits Etats. Il fut en

peine pour favoir s'il devoir la prefenter en perfonne. Quelqu'un de fes amis

Tom. IF. Gggg lui
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1707. lui dit qu'il devoit confuker le contenu de la lettre. S'il étoit pour des affai-

rcs d'importance qu'il feroit bien de la prefenter lui-même. 11 iuivit ce con-

feil, êc eut fujet d'être content.

Apres que l'Envoie de Savoie eut prefenté la lettre reçue" de Son Altcfîê

Roïale par un Expics, ainfi qu'on vient de le dire, il donna quelque fage

éclaircifiemcnt de bouche. C'étoit relativement à la Campagne fuivante.

Les Députez firent rapoit que ce Miniftre leur avoit parlé d'une manière fort

folide & judicieufe. Il leur avoit dit que comme Son Alteflë Roïale avoic

été le premier à donner gencreufement les mains pour l'envoi des troupes Pa-

latines au fecours du Roi
,

auflï éioit-il prêt à faire tout ce que les deux Puif-

fances Maritimes trouveroient à propos. Cependant qu'il falloit confiderer

que s'il falloit qu'il
fe tint fur la defënfive, il lui falloit un certain nombre de

troupes. Si d'ailleurs il falloit qu'il agit offenfivement, on ne devoit pas lui

diminuer les Auxiliaires qu'il avoit, après le détachement des Palatins. Qu'il

laifToit réfléchir aux Alliez quelle puillante diverfion feroit d'attaquer la Fran-

ce du côté des Alpes. S'il n'avoir pas aflez de troupes pour le laire, il étoit

à la vérité îûr de n'être pas attaqué. Cependant la France n'aiant point à

craindre d'attaque, retireroit prefque toutes fes troupes. Alois elle les em-

ploi'eroit en Elpagnc, fur le Rhin & aux Païs-Bas, &c.

Pendant lés délibérations pour le fecours de l'Elpagne, les Etats Généraux

& fur tout ceux de la Province de Hollande découvrirent un complot témé-

raire de quelques François pour enlever le fameux Négociant, apellé Hugue-
tan. Avant que d'en faire quelque abrégé détail, on raportera une entreprife

du Partifan Guetem, dont on a parlé l'année précédente pour avoir eu part

au reflbrt, qui donna lieu à la Bataille de Ramelies. Ce Partifan forma le

deflein d'enlever le Dauphin, ou quelque autre Prince du Sang. 11 partit

d'Ath en Mars. Il avoit un parti de feize Officiers Se quatorze Dragons affi-

d.z. Il les partagea en trois bandes. Il étoit muni de trois Pafleports pour
dix hommes chacun. Il avoit fait fes difpo fit ions avec beaucoup de pruden-
ce. Il avoit pofié les gens en trois differens lieux. Un de fes partis porté à

Sève aperçût le 24. de ce mois-là à fept heures Se demi du foir une Berline

à fix chevaux. Un Valet qui portoit un Flambeau, avoit la livrée du Roi.

Le parti
donna le fignaj, croiant la capture conforme au deflèin. L'on n'y

trouva que le premier Ecuïer Beringhem. Il fut faifi Se emmené. Guetem
tnt:ta fort civilement fon prifonnier. Il fallut pour le delalfer de la fatigue

s'arrêter de tems en tems. Cela donna lieu à divers detachemens qu'on fit

apiès l'avis qu'on en eut à Verfailles, de les atteindre. Guetem fut fait lui-

même pnlbnnier. L'Ecuïer pai'reconnoilTance de fes civilitez, lui rendit de

bons témoignages. Comme il avoit une Commiflion, Se par lâautorifé, il

fut envoie prifonnier à Rheims, où il mourut avant la Paix d'Utrecht. On
a rapoité en peu de mots cette entreprife, parce qu'elle fervir enfuirc au Duc
de Vendôme pour reclamer celui, qui avoit tramé d'enlever Huguctan. Ce

Négociant avoit propofé au Duc de Marlborough un expédient pour éner-

ver les Finances de France. Celui-ci confiftoit à donner un entier dilcredit

aux Billets de Monnoie, par une défenfe de les négocier en Hollande. Il y
eux
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eut diverfes conférences pour l'examiner. Le refultat fut de faire émaner un 1707.
Placard pour cette defenië. On y en ajouta un autre pour empêcher la for

tie de la Republique de rout or 8c argent, monnoié pu non. Aulfi ces Pla-

cards furent-ils publiez à la fin de Juillet, dans ces termes.

„ T Es Etats Généraux des Provinces-Unies des Pais -Bas, A tous ceux Plncard

„ L-i qui ces Prefentes verront ou entendront lire, Salut: Savoir faifons,
des Etats

,, que depuis 3. ans, on a introduit en France, au défaut d
J

Efpeces iurfi-
ra^

e"

„ fantes
,
une très-grande quantité de Billets de Monoïe , lelquels fuivànt COntfe

„ les Edits du Roi de France, doivent être reçus dans les paiemens corn- les Billets

„ me argent courant: Mais lefdits Billets de Monoïe aïant perdu leur deMo-

„ principal crédit, & étant tombez à un très -bas prix, par la grande
ll0ie '

„ quantité qui en a été distribuée
,-
on a tâché d'y fupléer autant qu'il

„ etoit poffible, en introduifant prefentement des Lettres de change, paia-

„ blés à une année de terme: Et d'autant que nous fommes informez, que

„ les ennemis tâchent de négocier en ce Païs lefdits Billets de Monoïe, &
„ lettres de change, afin d'en tirer de l'argent comptant 8c des efpeces, pour

„ le paiement 8c fubfiftance de leurs Armées. A ces Caufes ,
Voulans y rc-

„ medier, 8c prévenir que par le moien defdits Billets de Monoïe, lettres de

„ change 8c autres, l'argent & les efpeces ne fortent du P.iïs, pour le païe-

„ ment 8c l'entretien des Armées ennemies; Nous avons trouvé bon, après

„ mure délibération, de défendre 8c interdire três-ferieufement à tous les Ha-

„ bilans de nôtre Etat, ainfi que nous défendons 8c interdilons par ces Pre-

„ fentes, dedifeonter, d'endoffer, ou d'accepter aucunes Lettres de change

„ fur la France 8c Païs en dependans, finon celles qui contiendront exprefiè-

ment, que le paiement fera fait en Ecus blancs en efpeces, lavoir de 60.

fols la pièce fur l'ancien pied de l'année i<58f .; 8c qu'en cas que les accep-
teurs de telles Lettres de change ne voulufTent pas les acquitter avec de tels

écus, mais donner la même julte valeur en or, il devra être compté fur le

même ancien pied;8cqu'ainfi les lettres de change de ce Païs fur la France,
devront être couchées à l'avenir à peu près dans les termes fuivans , à

deux ufances vous paierez par cette première de change ,
à l'ordre de Mon-

„ fteur mille écus ejfeclifs de foixante fols la pièce , fur le pied de

rannée iô8f. ,
ou leur jufte valeur en or, fur le mime pied, valeur, &c.

le tout à peine de nullité : Ordonnons en confequence , qu'il ne foit

rendu aucune juftice en ce Païs fur aucunes lettres de change tirées

fur la France 8c Païs en dependans , que fur celles tirées comme ci-deffus ;

8c au cas qu'il arrivât qu'on y fit refus de paier les lettres- de change tirées

en la manière ci-deffus, les porteurs (afin d'avoir leur entier recours

contre ceux qu'il apartiendra ) pourront fe prefenter avec leur Déclara-

tion, ou Lettre d'avis, que ledit paiement n'a pas été fait j 8c ladite Dé-

claration, ou lettre d'avis, fera tenue avoir autant de force, qu'un protefl

„ Notarial: Défendons 5c interdifons en outre, de tirer, prendre, dilconter,

„ endoffer , ou accepter aucunes autres lettres de change fur la France 8c

„ Païs en dependans, que celles dont le jour de l'échéance tombera tout au

Gggg z ,, plus
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1-5-07. »> P' ns c';ms l'espace de 3. mois, à compter de la date de la lettre de change ,

__!_,, pareillement fur peine de nullité^omme deflus} excepté ce qui regardera

„ Lion, où les lettres de change écherront aux Foires, comme ancienne-

,, ment, bien entendu qu'on ne pourra tirer à cet égard pour un plus long
„ ternie, que fur la Foire immédiatement fui vante. '

„ Défendons & interdifons pareillement , de négocier en change avec les

„ Banquiers du Roi de France, ou leurs Agens; de recevoir d'eux des Bil-

,, lets de Monoie; de leur faire tenir de l'argent, ou affigner des fonds en

,, paiement, tant pour les befoins des Armées ou Flotes ennemies, que pour
„ le paiement des chofes qui y font neceflaires, ou penfions 6c fubfides, di-

„ reciement ou indirectement , à peine de punition arbitraire contre les Con-

,, trevenans.

,, Ordonnons en outre, que lefJits Billets de Monoie ne pourront point
,

,
être achetez en ces Païs, vendus,. ou engagez en aucune manierce que ce

w foit, le tout à peine de nullité comme defiiis, ôc de confifeation de ce qui

„ fera négocié.

,, Interdirions èc défendons encore à tous Notaires, Courtiers, ou à qui

„ que ce puiffe être, d'intervenir dans aucuns Contracts d'achat, de vente ,

„ ou d'engagement de Billets de Monoie défendus, ou dans aucuns desChan-

,,ges defendusj à peine, .contre ceux qui s'en mêleront directement ou indi-

rectement, de privation de leurs offices 6c de punition arbitraire. Et afin

que ces ordres foient d'autant mieux obfervez, nous autorifons par qesPre-

fentes, les Bourguemaîtres 6c Regens des Villes refpeftives, d'appellcr de-

vant eux les principaux Banquiers, ou autres qui négocient en change,

pour leur enjoindre ferieulêment de fe conformer audits Reglemens. Et
afin que perlonne n'en prétende caufe d'ignorance, nous enjoignons que
les Preientes foient lues 6c affichées par tout où befoin fera, 6cc. Fait a la

Haie le z. Juillet 1707.

„ Paraphé,

„ E. van Ittersum, vt ' 6cc.

„ Signé,

„ F. F A G E L
, &c.

Placard
1 T Es Etats Généraux des Provinces-Unies des Païs-Bas, à tous ceux qui

mVV'P " lesPrelèntesyeiront 'ou entendront lire, Salut: Savoir failbns, que com-

pourde- »»
me ^^ vcnu a nôtre connoiflance, qu'on voiture hors de ces Provinces

Fen Ircla „ l'argent comptant 6c les efpeces, au defavantage de ce Païs, au profit des

Ibrtiede „ ennemis, 6c pour le paiement Se fubfiltance de leurs Armées. A ces Cau-
1 argent

)} çes ^
Voulans y pourvoir , nous avons jugé à propos, après mûre delibera-

Provia- *> r 'on
î
^e défendre 6c interdire, ainfi que nous défendons 6c interdifons par

ces. „ les Preientes j de faire fortir de ces Proviuccs, pendant le cours de cette

„ année,
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„ année, aucuns Deniers monoicz d'or ou d'argent, Argenterie fabriquée, 1707.

„ Lingots ou Barres d'argent, fous peine de confifcation dcfdks Deniers, ——-

„ Argenterie fabriquée, Lingots ou Barres d'argent & outre cela d'une amen-

„ de de trois mille livres, portée par les precedens Placards: mais cela n'aura

„ aucun lieu à l'égard des Deniers qui pourront être envoiez
par

la Compa-
„ gnie des Indes Orientales pour fon Commerce, ou en Molcovie, dans la

„ Mer Baltique, & en Norweguej & à l'égard des Deniers necelTàires pour

„ le paiement des Milices des P..ïs-Bas Efpagnols, il fera délivré par nous les

„ pafleports qui feront requis pour cet effet. Et afin que perfonne n'en pré-
tende caufe d'ignorance, Enjoignons que les prefentes foient publiées & af

>•>

„ fichées par tout où befoin fera, &c. Fait à la Haie le if. Juillet 1707.

„ Paraphé,

„Jean Becker, vt -

Signé,

F. F A G E L, £cc,

La publication de ces Placards ne fut faite que quelque tems après que la

relblution en avoit été prife. Le Duc de Marlborough \ qui éteit le pro-
moteur de cette defenfc, voulut qu'elle eut force dans les Pais Bas Efpagnols.
Il fe chargea même de la faire apuïer à Bruxelles.

Les furtifs ravilTeurs avoient apoilé plufieurs relais fur la route jufques à

Aix la Chapelle. Le prétexte croit pour y tranfporter un Prince Allemand,

qui étoit malheuréufernent troublé. Deux de ces téméraires le tenoient à une

lieue & demi de la Haie. -Ils dormoient le jour. Le foir à neuf heures ils (è

rendoient en chaife à la Haie, ôc s'en retournoient à quatre heures du matin.

Cette manœuvre donna lieu à des raifonnemens. Quelques Miniitrcs s'étoienc

imaginez que ces gens-là pouvoi*t être quelques Courtiers clandeftins pour
la Paix. Ces milerables. avoient corrompu le Valet d'Huguetan. L'un des

complices découvrit, quoique imparfaitement, audit Huguetan le complot.
Ce Valet fut envoie par fon Maître à Utrecht, ou il fut arrêté. En même
tems en arrêta à la Haie un nommé Gautier. Celui-ci étoit le chef de l'en-

treprile. Un nommé Genêt difparut avec d'autres. On envoia en \ .tin des

Exprès de tous cotez pour les faire arrêter. Gautier avoua le tout. L'on
trouva parmi fes hardes une petite Baïonnette toute neuve. Elle devoit fer-

vir pour tenir dans la fraïeur du filence la Victime. Ce téméraire dv.fiein

étant échoué
,

le bruit en fut public. On le lût même en France. Le
Duc de Vendôme fit tenir au Veldt- Maréchal d'Auverkerque une ieclame

de Gautier. Elle étoit dans les termes que voici.

Gggg 5 Ms-
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_1—. Mémoire pour Monjieur Je Vtlt-Man 'chai General d'Auverkerk.
Memoi-

Duc'de
" N rcclame le Sieur Gautier, Officier François prifbnnier à la Haie,

Vendô- '»
^^^ & auc

l
uel on dit qu'on veut faire le procès comme à un criminel pour

m j pour j> «ivoir voulu enlever le Sieur Huguetan, cet Officier ne peut être traité

réclamer,, que comme prifonnier de Guerre n'aiant eu d'autre intention que de faire
Gautier. n p iUer pl u fieurs particuliers ruinez entièrement par la mauvaitè foi du Sieur

„ Huguetan; que s'il manque quelque formalité dans ce que cet Officier a

,, entrepris ou voulu entreprendre, il en manquoit pour le moins autant dans

„ la conduite du projet du Sieur Guetem , 6c on pourroit bien revenir à

„ un nouvel examen là-deflus fi contre toute forte de bien feance on fe por-
„ toit à quelque extrémité contre le Sieur Gautier, Monfieur le Velt-Mare-
„ chai General d'Auverquercq eft prié d'y vouloir faire attention.

Comme l'écrit n'étoit ni daté, ni figné, le Veldt- Maréchal le renvoiâ.
Il en vint un autre figné & daté. Les Etats Généraux l'envoierent à ceux de
la Province de Hollande, dans le reflbrt de laquelle le crime avoit été tramé.
Ceux-ci envoierent au Veldt- Maréchal les informations de la Cour de Juftice.
C'étoit pour en faire faire l'examen dans un Confeil fecret de Guerre. Il y
avoit à remarquer que Gautier avoit avoué qu'il y avoit trois ans, qu'il n'é-
toit plus au lervice de la France, & qu'il n'étoit ni Partifan, ni rien. Sur
quoi le Confeil de Guerre trouva qu'on ne pouvoir le reclamer, ni le mettre
en comparaifon avec le Colonel Guetem, qui avoit été autorité > 6c que Gau-
tier ne devoit être regardé, que comme un malheureux 8c un Coquin. Sur
cette déclaration les Etats de Hollande firent continuer par la Cour de Juftice
les procédures. La fin en fut que Gautier eut la tête coupée, 6c le Valet
fut en même tems pendu.

Pendant ces occupations, celle de l'augmentation des troupes tenoit le ta-

pis. 11 paroifioit que la Reine de la Grande-Bretagne vouloit qu'elle le fie en
partie par de nouvelles levées, 6c en partie par l'achat de quelques troupes qui
avoient été offertes. Les Etats fembloient pancher de. faire leur quote- paît
par l'addition de quelques hommes dans chaque Compagnie. Par là on épar-
gneroit la paie de nouveaux Officiers. Cependant comme il pouvoir arriver

que par la négligence des Capitaines, l'augmentation ne feroit pas réelle,
l'on n'y donnoit pas l'aprobation. Le montant de cette augmentation, qui
avoit été prorJofée à trente mille hommes par le Duc de Marlborough ne fut
nullement fixé. Il falloit attendre de voir quel fuccès auroit la Harangue que
la Reine de la Grande-Bretagne devoit frire pour cela au nouveau Parlement,
fi ,e)lc en touchoit la corde. Le Miniftre de Trêves propoiâ de groffir l'Ar-
mée de la manière que la France faifoit. C'étoit en failànt marcher toutes les

troupes réglées 6c faire garder par des Milices les Places, qui reftoient cou-
vertes par l'Armée. Cependant divers Princes d'Allemagne offrirent encore
des troupes. Quelques-uns demandoient préalablement le paiement de gros

arre-
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ancrages qui leur étoient dûs. On ne pouvoir bonnement pas y (atisfaire à
1707.

caufe des depenfes exceffives qu'on faifoit ailleurs. Après un épluchement ———

qu'on fie de l'état des unes & des autres, on vint au point qu'il ne le feroit

agi prcfque plus que du choix. En attendant la faifon étant avancée on fit la

defignation des Quartiers d'hyver. 11 y eut là-deiïus quelques reprefnuuions
qui furent faites. Le Miniftre du Chapiire de Liège prelcnta aux Etats un
Memoiie. Celui-ci portoit la demande de ne donner les Quartiers dans le

Diocefe de Liège qu'à leurs Troupes Nationales, ou qui étoient conftam-
ment à leur folde. Le motif de cette demande venoit des Troupes Auxiliai-

res. Celles-ci commettoient impunément des defordres. On ne pouvoit y
remédier, parce qu'elles avoient leur Jullice particulière, à laquelle on avoic

inutilement recourspour en avoir ia'ifon. On fit un lécret de ce Mémoire.
La raifon étoit pour ne pas irriter contre ceux ue Liège les Officiers de ces

Troupes Auxiliaires qui s'en croiroient offenfez. Auffi n'y fit- on aucune re-

ponfe. On n'en fit auûi point une à un autre Mémoire de ce Minittre. Le
contenu en étoit une fepreientation. Elle portoit que le Chapitre étoit fi

charge de contributions tant envers les Etats, qu'envers l'Ennemi, qu'il ne

pouvoit fournir à de plus grandes depenfes. Par cette raifon il demandoit
d'être exempté de fournir des matériaux 6c autres depenfes pour de nouvelles

fortifications que les Alliez trouvoient à propos de faire à Huy fur la Meufe.
Les Etats demandèrent à ce Miniltre, fi ce qu'on demandoit au Chapitre
étoit une chofe ordinaire ou extraordinaire? Qu'il étoit vrai que dans le fé-

cond cas le Chapitre n'y feroit pas tenu en vertu du Traité qu'on avoit fait

avec lui. Cependant dans le premier cas l'on étoit bien fondé de l'exiger.
Les Quartiers pour les Troupes de Prufle furent réglez fl;r le pied de l'année

précédente. Elles dévoient l'avoir dans l'Archevêché de Cologne £\ dans le

Pais de Cleves. Le Roi de Prufle devoit en païer une partie ,
les deux Puif-

fances Maritimes une autre, & le Pais le relie. Le Confeil d'Etat des Pk'is-

Bas Efpagnols le plaignit par un Expiés qu'il envoia à la Haie. Cette plain-
te portoit que la repartition des Quartiers dans les Villes refpcétives de ces

Païs-là étoit trop nombreufe, &; par confequent tiop onereufe. L'on ne pût
y avoir de l'égard. La ration étoit qu'il étoit necefiaire d'avoir un bon nom-
bre de troupes à portée à faire tête aux Ennemis au cas de quelque entreprife
furth-e pendant les gelées. L'on confideroit d'ailleurs que le grand nombre
d'Officiers faifoit de la depenfe. Par là les Habitans des Villes ne s'apauvrif-
foient pas. On fut un peu en peine à affigner des quartiers à quelques autres

troupes. Celles de Hefîè-Caflel dévoient revenir d'Italie. L'Empereur re-t

fufa de premier abord de les laitier palier par le Tirol. Les Etats Généraux
s'interefferent pour cela auprès de fa Majcfté Impériale. Son Refident leur

notifia enfuite que fon Mjître accordoit ce pafTage à leur confideration. Ce-

pendant le Cercle de Suabe craignoitee paflage-la par fes terres. Cette crain-

te étoit fondée qu'elles ne s'y arrêtaflent, pour y prendre leurs Quartieis d'hy-
ver, que perfonne ne vouloit leur donner. Comme les Emiflaires des deux
Couronnes infinuoient aux Pais- Bas Efpagnols des méfiances par rapovt à ia

Religion, on trouva à propos de les prévenir fur tout auprès des Ecclefiaf-

tiques.
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1707. tiques. Le Duc de MaiTborough Se les Députez des Etats à l'Armée, en la—

iepaiant, firent pour cela l'ordonnance fuivante.

M
5>

?»

Ordon- » /^Ommc nous n'avons rien plus au Cœur que de faire entretenir une
nance „ \__/ bonne corrcfpondence Se parfaite amitié entre 1rs Troupes Alliées Se

E.°
u
{
,es v 1" Habirans de toutes fortes dans les Vilies Se Places des Païs-Bas Efpa-

fijftiqiies »» Sno ' s retournées à l'obeilunce de fa Majefté Catholique le Roi Char-
au\Piïs-5) LES I '•» & particulièrement dans les endroits où les troupes feronc en
JJas.

J} Gatnifon ou en quartier d'hy ver j nous ordonnons Se commandons aux Of-

„ ficiers & Soldats defdites troupes en Garnifon Se en quartier dans les dites

places d'y tenir exactement la main, Se fur tout de ne donner la moindre
occafion d'offence ou de fcandalc pour ce qui regarde la Religion, mais

de porter tout le
rcfpecl: requis aux Ecclefîaftiqucs, Se à ce qui en dépend ,

foie dans les Eglifcs ou ailleurs, défendant trés-expreiîêment à ceux qui
„ ne feront pas de la Religion Catolique Romaine, d'y entrer, fous quelque
„ prétexte que ce foit, permettant au même tems aux" Soldats de la dite Re-

„ ligion d'en faire leur exercice, Se de fe fervir des ConfeiTeurs & prêtres

„ dans tous les cas de Befoin, foit dans leurs Quartiers, les Hofpitaux, ou
autres lieux où il fera neceffaire.

Etant aufïi nôtre Intention que toutes les Egiifes, Cloîtres Se Commu-
„ nautez jouïirent'.de leurs ancienes immunitez Si privilèges, dans toutes leurs

„ étendues, ne doutantpoint qu'en reconnoiffancedes foins Se bons ordres que
„ nous tachons de mettre par tout, ceux à qui

il appartiendra feront de. leur

,, côté tout ce qui dépendra d'eux pour y concoarnr, Se ne le prévaudront
„ en aucune manière defdites immunitez au préjudice du fervice du Roi, ou

„ des Hauts Alliez, mais que tout fe réglera à cet égard de la manière qu'il

„ s'eft pratiqué pendant la dernière Guerre. Fait au Camp d'Affligem ce

„ 14. jour du mois d'Octobre 1707.

„ Le Prince Se Duc de MARLBOROUGH.
„ G. A. de REDE.
„ van COLLEN.
„ S. van GOSLINGA.

On régla auffi les quartiers pour les troupes dans l'Empire. L'Electeur

de Hannover avant que de quitter l'Armée en donna part à la diète de Ratis-

bonne par une lettre. Elle contenoit auffi des exhortations falutaires. C'efl

ainfi qu'on peut voir par la lettre même qui fuit.

Lettre » ^T^us n'avons pas voulu manquer, de vous faire favoir par la prelente
del'E- ,, 1/^J que nous avons réglé avec fa Majefté les Quai tiers d'hiver pour l'Ar-
left.de

Jj méc de l'Empire, dont nous avons laifle le commandement au Baron de

àfarDie- « Thungcn Maréchal de Camp Se General de l'Artillerie j Que nous avons

te*

'

» auffi
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» auflî fait tirer les Lignes neceffaires pour couvrir les troupes dans leurs 1707.
,, quartiers d'hiver $ Se que comme la fituation prefênte des affaires de nos " <

„ Etats ne nous permet pas d'en être plus long tems abfent, nous avons refb-

,, lu de partir après demain pour y retourner, s'il plaît à Dieu. Nous au-

,, rions fouhaité, que les affaires eufîènt été difpofées à l'Armée de l'Empc-
„ reur 6c de l'Empire, dont on nous a donné le commandement, en forte que
„ cette Campagne eut pu finir avec plus de fuccès pour la Patrie, Se qu'on
„ eut pu porter la Guerre dans le Païs des ennemis. Nous efperons auiîï,

„ que tous les Electeurs , Princes & Etats de l'Empire, infpirez d'un efprit

„ de zelc, pour l'honneur, le bien, & la profperitc de la Patrie en gênerai,
,, 5c de chaque Membre en particulier, ne laifîèront pas de mettre de bonne

„ heure ladite Armée en état d'agir offenfivement contre celle des ennemis,
„ qu'ils prétendent renforcer, & de la repouffer dans fes jufles limites.

„ Nous vous fupplions d'en faire de fortes inftances auprès de vos Princi-

„ paux, de le leur recommander de nôtre part, Se de leur reprclenter fur

„ tout la necefîîté qu'il y a, de faire enforte que la Caiflé de Guerre fbit bien

„ fournie, Se que ce qui a été accordé pour cet effet par l'Empire, y foit

„ effectivement aporté, ou qu'on la rempliffe d'une autre manière, fans au*

„ cun rabais ni délai.

„ Quant au refle, nous nous referons à ce que nous vous avons ci -devant

„ écrit , Se à ce que nous avons fait auffi reprefenter de bouche par nôtre

<.„ Envoie à la Louable Diétei Se nous demeurons toujours avec beaucoup
3 ,

d'affection à vous fervir.

„ Etait Jigné,

„ George Louis, Electeur.

„ Et plus bas t

„ J. HATTORF.
Du Quartier gênerai à Ettlingen ,

le 6. Novembre 1707.

Presqjje en même tems le Refident des Etats Gcnenaux prefenta aufîî

à la diète un Mémoire avec une lettre de fes Maîtres. Elle portoit en fub-

itance.

,, f~\Ue comme l'on devoit dès à prefent prendre les mefures pour la Cam- ^
et

|T

e

„ V^ pagne prochaine, afin de pouvoir agir de tous cotez en même tems, <jjfnc_
a s

Se avec plus de vigueur que la Campagne dernière ; il écoic neceflaire fur rauxil*

toutes chofes de fe mettre en état de prévenir les ennemis: Que cette Guer- Diète,

re aiant pour but la defenfe Se la liberté de l'Europe en gênerai , Se de tous

les Potentats Se Etats en particulier *. Leurs Hautes Puiffances etoient dans

ïm.lV. Hhhh „ le
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1707. » le deffein de la continuer avec toutes leurs forces, Se de prendre toutes les

m . „ autres mefures neceffaires, pour en pouvoir fortir avec honneur 8c avanta-

„ ge: Qu'ainfi, elles fe promettoient la même chofe des autres Hauts -Al-

„ liez, quoi-qu'il foit arrivé que plus elles ont augmenté leurs forces, l'Ern-

„ pereur Se l'Empire ont diminué les leurs , excepté quelques Cercles Se

„ Etats qui ont tres-bien fait : Que la lenteur de l'envoi des Troupes pour
1, l'Armée de l'Empire la Campagne dernière, a été caufe que les ennemi»

„ ont pénétré fi avant dans l'Allemagne } Se que le mal auroit été plu»

,, grand ,
fi par l'Expédition de Provence on n'avoit obligé les ennemis d'y

envoier une partie de leurs forces: Que même, la Reine de la Grande-

Bretagne Se Leurs Hautes Puiflances, pour une plus grandes marque de

leur affection envers l'Empire & fes Membres, avoient renforcé 1Armée
du Rhin par les fooo. Saxons j Se que nonobstant cela, l'Empire avoit

fourni peu de troupes, & encore très-lentement ; Qu'il étoit furprenant,

que lors que les ennemis eurent pénétré jufques dans le cœur de l'Empire,
il fembloit qu'on n'y prit aucune intérêt, Se qu'on ne s'étoit pas feulement

remué pour affembler des fecours fuffifans pour redreffer l'état des affaires}

mais qu'on n'avoit emploie tout l'été qu'à délibérer Se former une refolu-

tien, pour établir une Ciiffe Militaire de 200000.; Rifdalers, (dont onjat-

„ tend encore l'exécution j) dans le tems que les ennemis avoient tiré plu-
sieurs Millions de l'Empire, lefqucls on devoit plutôt avoir donné volon-

tairement ôc de bon cœur pour fa propre defenfe: Que Leurs Hautes Puif-,

fances veulent elperer, qu'à l'avenir on fe tiendra mieux fur fes gardes con-

tre de pareils inconveniens} que chacun donnera l'on Contingent en entier y

fuivant les Refolutions de la Diète, pour le bien de la caufe commune}
que l'on prendra la Cavalerie Saxonne, pour renforcer l'Armée de l'Empi-
re} Se qu'on aura les foins neceffaires pour les Magazins, l'Artillerie, &
autres choies requifès, afin qu'on puiffe entrer de bonne heure en Campa-

»>

»

»
J»

»»

»>

»»

»'

»>

»1

ÎJ

• >

ï»

„ gne, &c.

Pendant ces difpofitions plufieurs Minifires des Alliez étoicnt aux

écoutes. C'étoit qu'il s'étoit à plufieurs reprifes répandu quelque bruit lourd

de quelque Négociation de Paix. Cela fit impreilïon fur tout fur le Cercle

de Suabe. II écrivit la-deflus aux Puiflances Maritimes. Après quelque énu-

meration de fes efforts Se de fes fouffrances pour la Caufe commune, il y avoit

une reprefentation. Elle portoit 'combien il lui feroit avantageux d'obliger la

France à rendre à l'Empire la Ville de Strasbourg, Se même toute l'Alface.

Le Duc de Wirtemberg par Tinc prevoïance auflî prématurée que celle du
Cercle de Suabe, fit auifi des reprefentations. Elles portoient que fon Païi

aiant beaucoup fouffèrt, dans toutes les Guerres, faites par la France depuis

plus de quarante ans, on devoit avoir foin, qu'il put dans un Traité de Paix

trouver quelque dédommagement. Ces infinuations tant de ce Duc, que du
Cercle de Suabe ne tendoient qu'à obtenir la garantie des Etats pour des

emprunts, qui avoient été demandez. La raifon que lç Cercle aportoit étoit,

qu'étant épuifé par les contributions priées au Maréchal de Villars, il lui fa-
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loit ce fecours pécuniaire pour continuer fur pied les troupes qu'il avoit, dont
1707.

il *ffigncroit des fonds valables pour le rembourfement de la fomme. Le Dac - «
de Wirtemberg craignit que l'emprunt, dont la Négociation étoit avancée,
ne trébuchât dans le néant. La raifon étoit parce que fon emprunt n'étoic

demandé que pour paier les contributions promifes au Maréchal de Villars.

Au lieu que le Cercle de Suabe en gênerai demandoit le fien, pour pourfuivre
la Guerre. D'ailleurs l'on ne pouvoit pas joindre ces deux emprunts , quoi

qu'ils euffént quelque affinité. La raifon étoit, que celui du Duc ne regar-
doit qu'un Membre du Cercle, pour^cquel tout le Cercle ne vouloit pas s'en-

gager, au lieu que le Duc comme Directeur Se Membre devoit entrer con-

jointement avec les autres Membres dans l'engagement. On envoia cepen-
dant aux Provinces refpectivcs une forme d'Obligation qu'on drefla, pour ob-

tenir leur confentement. Elle portoit que les deux principales Villes du Cer-

cle Augsbourg & Ulm s'engageroient au rembourfement de (ept cent cin-

quante mille florins, dont l'emprunt deroit être. D'ailleurs que cinq Mar-
chands de chacune de ces deux Villes-là s'obligeraient de remettre en Hollan-

de environ trente-fept mille florins par an pour païer les intérêts de la fomme
à cinq pour cent. Cela devoit être pendant la Guerre. Après la Paix on

paierait chaque année la huitième partie du Capital. Ces fortes de Négocia-
tions pécuniaires fembloient aux gens, devenir à la mode. Le Duc de Mec-

klembourg fe mit fur les rangs pour en faire un de cent Se cinquante milla

écus, comme s'il ne
s'agiflbit que d'envoier en Hollande pour moiifonner l'ar-

gent. Aufll fut-il refuie. Comme le Cercle de Suabe tarda à renvoicr la

forme de l'Obligation avec l'aprobation , cela fut favorable à l'emprunt pour
le Duc de Wirtemberg. La defolation de fon Païs, Se du Cercle en gênerai
fut un pûiflànt motif aux Etats, qui en étoient pénétrez de compaffion *

pour pancher à les accorder tous deux. Avec tout cela il y avoit des gens
timides, ou qui par le pafle pronoftiquoient pour l'avenir, qui craignoicnt

que les affaires de P Empire ne feraient pas fur un bon pied. Leur railbn étoit

fondée fur la difficulté de faire contribuer pour une CuifTe militaire Se pour
faire les Magafins. Quelque perfonne de caractère fuggera fous main un re-

mède fur à cet inconvenient-là. Il reprefenta fort lecretement à ceux des

Etats qui étoient au timon des affaires, qu'il n'étoit pas jufte que la Cour de
Vienne profitât d'un million Si demi par an de la Bavière, puis qu'elle avoit

été conquife par les armes des Alliez. D'ailleurs les conventions entre la

Cour Impériale Se les Princes Se Etats de l'Empire dévoient naturellement

porter que chacun aurait part aux avantages qu'on remporterai;:, puis qu'on
avoit part à la Guerre. Il falloir donc à toute force faire remettre cet Elec-

torat-là fous l'adminiftration du Corps Germanique. Par là on pourroir dif-

pofer des fommes qu'on en tirait pour pouffer la Guerre contre la France.

On ajouta que pour permettre quelque douceur à la Cour Impériale, on fer-

merait les yeux , à laiffér efeamoter par tes Miniftres trois ou quatre cent

mille florins. Cette infinuation fut goûtée comme judicieufe. On écrivit

là-deffus à quelqu'un des principaux Membres de l'Empire pour en faire faire

l'ouverture à la Diète de Ratisbonne. Ce qu'on trouvoit encore étrange
H h h h t étoit
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1707. étoic qu'après bien des inftances faites à la Cour Impériale, les Etats de Ba-
f <•* " viere avoient aflîgné une fomme. Elle étoit deftinée à païsr les intérêts d'ua

emprunt fur des Bijoux, que leur Electeur avoit fait en Hollande en 1700.

Cependant la Cour Impériale avoit diverti cette fomme-là à d'autres ufages.
Ce fut fur cette infinuation, relative à la Bavière, qu'on aperçût quelque tié-

deur pour confentir aux emprunts. On en verra l'ifluë dans l'année luivantc
On fut en ce tems-là en crainte de l'Empereur, qu'il ne fît demander par le

Baron d'Hecms quelqu'emprunt de fa part. Cette crainte étoit fondée fur ce

que ce Baron faifoit des infinuations. Elles confiftoient en ce qu'il falloit à

l'Empereur fon M lître pour les troupes en Italie, en Hongrie 6c ailleurs pour
la Campagne fuivante 2f. à 2.6. millions, dont huit manquoient, Se qu'on ne
favoit pas où les trouver. Il ajoûtoit que fa Cour alloit congédier jufques à

, vingr & quatre mille hommes de troupes auxiliaires. La raifon de ce renvoi

étoit fondé fur ce qu'on n'en tiroit aucun fervice. Car par exemple depuis
deux ans que les Danois avoient été envoiez en quartier en Bavière pour fe re-

mettre, 8c où ils regorgeoient de tout, ils n'avoient pas voulu marcher fous di-

vers frivoles prétextes. Le Prince Eugène étoit d'avis qu'on recrutât toutes

les troupes Impériales. Il dilbit qu'avec quatre cent mille écus il les rendroit

complettes Se nombreufes à fuffiiànce. Ce Baron montra là-defTus confîdem-
ment à un de (es amis une lettre de fa Cdur. Elle s'écrioit de ce que les Prin-

ces de l'Empire levoient plus de troupes qu'ils ne pouvoient entretenir, Se

que d'autres étoient enfuite obligez de s'en charger. Cette lettre attribuoit

ce prétendu abus au pouvoir donné aux Princes de l'Empire dans le Traité de
Munfter de pouvoir lever des troupes Se faire des Alliances fans la participa-
tion de l'Empereur leur Chef. Quelques jours après le même Minirire tâcha

de radoucir cette affaire du licentiement de ces troupes. Il fit entendre qu'on

pourroit garder les Danois. On s'apeiçût que le reflbrt de ce ravifement ve-

noit de la crainte des Turcs. Les Etats reçurent des avis comme fi la Porte

Ottomane faifoit des préparatifs militaires en vûë de reconquérir la Morée
fur les Vénitiens, pendant qu'ils ne pourraient la défendre faute de troupes,
Se de tomber enfuite fur l'Empereur. Cette nouvelle fut communiquée au

Congrès des Minillres. Le Comte de Lagnafco qui s'y trouva, s'y plaignit
de ce que quelques-uns d'entr'eux infinuoient qu'il ne falloit pas prendre les

fix mille chevaux du R.oi Auguste, Se qu'il falloit même delarmer ce

Roi-là. La raifon qu'on alleguoit étoit parce qu'étant un Prince vif, il y
avoit à craindre des fuites, s'il avoit un bon corps de troupes. Ce Comte
s'attacha principalement au Baron de Bothmar, Minifbe de Hanover. Il le

fondoit iur quelque information , que ce Baron en avoit parlé de la forte.

Celui-ci, qui étoit doué d'une graude fagefJe, s'eferima en Maître avec le

Comte comme avec un initié dans les affaires.

Ce refrojdiffement qui étoit furvenu pour accorder les emprunts du Cercle

de Suabe, du Duc de Wirtembcrg, d'un que le Comte de Wratiflau avoit

aufîi demandé pour l'Empereur, Se d'autres, fît crier les demandeurs. Le
Miniftre du Cercle de Suabe fit craindre que le Cercle le voiant abandonné,
& craignant un defaftre pareil à celui du Printems par l'irruption des Fran-

çois,,
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çois, ne fongeât à embrafier une Neutralité. Il alla jufques à foire entrevoir 1707.

qu'il croioit que le refroidifTcment de zèle des Etats, pouvoir venir de quel-
*

que projet de Paix. Ce refrein pacifique devenoit de rems en tems la matière

dominante. Elle le fut même à la fin de l'année. Ce qui y donna lieu étoit

qu'on difoit que le Médecin Helvetius étoit en chemin pour fe rendre de Pa-

ris à la Haie. Le prétexte de ce voiage étoit le même d'un qu'il avoir fait

quelques mois auparavant. C'émit pour la guerifon d'une perlonne confidera-

ble de la première NoblefTe de la Hollande. Bien des gens ne prenoient pas
cette raifon comme une monoie de bon alloi. Jls remarquèrent que ce Me-
decin-là dans fon précèdent voiàge avoit fort prôné l'abondance immenfe

d'argent de la Cour de France, avec des fources intariffables, quoique les Bil-

lets de Monoie, Se les pieees de vingt fols, qu'elle faifoit battre beaucoup au

defTous de la valeur, le dementifTent. Il avoit auffi infinué dans ce tems-là

que la France regorgeoit d'hommes, pour en faire des Soldats; comme s'ils

y croiflbient comme des champignons, ou comme fi la France étoit ce champ
où le fabuleux Cadmus, en femant les dents du Serpent Pithon, en faifoit

naître des Guerriers tous prêts à combattre. Les gens diloient là-deflus,

qu'il y avoit à craindre que ces pitoiables fanfaronnades, débitées avec em-

phafe par une bouche charlatane ne furprifTent par leur éblouïffant fophifme
des gens à courte vue dans les affaires politiques, & leur fit redouter la puif-
fance de la France, quoi qu'elle fut dans un état de caducité. Les Miniflres

de Portugal & de Savoie ne parurent pas s'allarmer de tout ce qu'on difoit

fur ce chapitre-là. Le premier, qui avoit quelque tems auparavant notifié ia

mort du Roi fon Maure, & afluré de la fermeté de fon SuccefTeur dans les

engagemens pris avec les Hauts Alliez fit de fortes follicitations pour un fe-

cours d'hommes, & pour le paiement des fubfides retardez. 11 fat apuié par
un nouvel AmbafTadeur de fa Cour, qui alloit à la Cour Impériale pour de-

mander une ArchiduchefTe en mariage, pour fon Roi. 11 y a à remarquer
que cet AmbafTadeur parut au Congrès, mais fans y prendre de caraétere. 11

fe tint dans l'incognito-, jufques-là qu'il donna la main chez lui aux Miniflres,.

qui l'allerent vifîter.

Pour l'Envoie de Savoie, il reçût un Exprès de fa Cour avec des dépê-
ches, qu'il fit palier en Angleterre. Elles dévoient rouler en partie pour fai-

re refier en Italie les Troupes du Roi de Prufîe. Ce Prince fembloit y re-

gimber. C'étoit pour ie procurer quelque nouvel avantage, ainfi qu'il avoit

fait dans de précédentes occafions. Ce Monarque, qui avoit au commence-
ment de l'année notifié aux Etats le Mariage du Prince Roïal fon Fils, avec
la PrincefTe Electorale de Hanover ,.

leur notifia , auffi bien que le Prince

Roïal, à la fin de l'année, la naifTance d'un Prince. La lettre du Roi , ni

celle du Prince Roïal ne donnoient point la qualité de Prince d'Orange au

nouveau né. On fit cependant preffentir fi les Etats vouloient le reconnoî-

tre avec ce titre. On repondit qu'on ne pouvoit le reconnoître en aucun,
qu'après que les conte flations fur la Succeffion feroient terminée!.

Comme c'étoit le tems que le Confcil d'Etat devoit faire l'Etat de Guer-
se pour l'année fuivame , il le prefenta. Il n'y parla point d'augment*-

Hhhh 1 tion
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Î767. tion de Troupes parce qu'elle n'étoit point fixée, ni confentic, Se dont on

" ne parlera que dans ce rcms-là. Voici la Préface. Outre les traits d'Hifr

toire ,
on la donne en fon entier

, pour en faire voir la manière une fois entre

autres.

pétition

daCon- HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
fcii d'E-

f-Vnnéle' \ TOilà un aHtre automne qui va finir Se comme dans cette faifon le*Confciî

1708. V d'Etat, même pendant que la Republique jouît d'une pleine tranquilli-
té Se paix , eft accoutumé Se obligé de prefenter à Vos Hautes Puiflances

(conformément à l'ordre de la Régence Se à l'ancienne pratique) une pétition

générale, 8c en même tems un état qui comprend, joignant les autres dé-

pens, un dénombrement Se les fraix de la Milice, qu'on croit devoir garder
au fervice Se à la (bide, pour l'année prochaine, à l'avancement de la iûreté

de l'Etat, ledit Confeil a crû être obligé de s'aquiter à prefent de ce dernier

là, d'autant plus particulièrement que Vos Hautes Puiflances font neceflîtées de

continuer de concert avec les Hauts Alliez, une Guerre très rude Se très one-

reufe, contre les Couronnes de France Se d'Efpagnej Guerre, qui demande
une infinité de chofes., dont la difpofition eft autant difficile qu'elle eft

onereufe Se puis il y a plufieurs égards, dont on parlera plus amplement dans

la fuite du difeours , pour lcfquels il eft de la dernière neceffité de ne perdre

pas un moment, pour travailler à ces préparatifs avec d'autant plus d'affiduité,

que la dernière Campagne des Pais bas elt déjà finie. Cependant pour y pro-
céder avec autant d'attention, de délibération Se d'aplicatibn comme auffi avec

autant d'économie Se déménagement , que le poids des affaires, la delicatefle des

conjonctures, Se l'état des Finances publiques fort chargé le requièrent : le fuf-

dit Confeil a dû faire comme il faut, les réflexions fuivantes> premièrement,
fur la qualité de cette Guerre prefente, en fécond lieu fur les avantages Se

heureux fuccez, que les armes de Vos Hautes Puiflances Se de leurs Alliez y
ont gagnez Se remportez} en troifieme lieu, par quelles raiibns Se quels ac»

cidens la fuite de ces heureux fuccez a été entrecoupée quelque fois. En

quatrième lieu, fur la condition prefente des ennemis, Se fur les efforts qu'ils

ont faits, fpechlement dans la dernière Campagne. En cinquième lieu , de

quelle force Se de quelle manière la Guerre devroit être continuée, afin que
les avantages déjà aquis, puiflent s'augmenter, Se que les ennemis foient ra-

menez en peu de tems, ( moiennant la bénédiction divine) à une paix feureSe

durable; Se en fïxieme Se dernier lieu, fur les inconveniens Se delàftres qu'il

y auroit à craindre Se à attendre, pour peu qu'on fe relâchât de mettre en ufa-

ge toutes fes forces, contre des ennemis fi terribles. La Guerre, Hauts Se

Puiflans Seigneurs, où l'Etat eft à prelênt engagé n'a point pris de fource en

Quelques

vues d'honneur Se de gloire, d'extenfion des limites, de réparation

e quelque tort, que l'un ou l'autre des Alliez a reçu j
elle ne tend non plus

à fatisfaire une circonfpe&ion trop fcrupuleufe , dont les fuites font quelque

fois, pas moins dangereufes, que celles de la nonchalance même. Il eft vrai

que
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eue toute Guerre, quelle qu'elle (bit Se quelque jufte qu'elle foit par fois, 1707.
doit être évitée avec foin comme moins falutaire 5c même pemicieufe} Se ——
elle devroit fc compaffèr avec la bonne foi Scia parole donnée, fur tout chez
on état telque le nôtre, donc la plus grande profperité coniifte dans le Com-
merce, la Navigation, la pêche Se les manufactures} un femblable Etat de«
vroic s'apliquer uniquement à fe dédommager du peu d'étendue de l'on terri-

toire Se de Ces bornes: & à relever fon luftre Se autorité, non par des con-

quêtes, ou par l'éclat Se 1a renommée de fes armes, mais par le foin pour fa

fiâreté, Se pour l'entretien des fufdites fources de fa profperité Se de fon bon-

heur, afin de procurer par ce moien la multiplication du peuple Se des fujets.
Mais quanta cette Guerre, elle eft inévitable par la neceflité de la defenfe : puif-

que le maintien de la liberté de l'Europe eft uni àlaconfeivation de foi même, le

plus grand objet, que les Etats Se les particuliers aient ordinairement à cœur.
Oucrc cela on a autre fois déduit tout au long, que la paix de Rifwick, à

peine qu'elle eut mis fin à une Guerre de neuf ans, aïant été rompue, dès la

mort du Roi d'Efpagne Charles ll.de même que les Traitez faits de-

puis pour prévenir les troubles, dont on s'étoit douté au fuklit cas ; le voifinage
de l'Etat, depuis P'Eclufe en Flandres jufques l'Orient du Rhin fut. occupé
par les François. On fit de grands armemens pour la Guerre en France .Se

en Efpagne, Se des mouvemens d'armes très fufpects, jufques aux frontietçs
ÔC comme aux yeux de Vos Hautes PuifTances, cependant on ne fit n'y n'ac-

cepta-t-on point, des projets propres, pour ôter la jufte aprehenfion Se l'inquié-
tude où l'on étoitjfur desentreprifesScmouvemensde fi grande confequence Se
fi dangereux. Il ne relia donc plus d'autre expédient pour Vos Hautes Puif-
fances Se pour Leurs Hauts Alliez, que celui de la Guerre prefente, laquelle
de cette façon n'étoit pas moins jufte que neceflaire , Se prèfque de la même
nature t que celle que la Republique fut obligée de fubir autre fois, lorfqu'el-
le fe vit au plus bas 5c dans la prefle, motifs qui l'y firent fe déterminer avec
d'autant plus de refolution. Et comme la Repub'ique doit à cette Guerre-'à
Pétabiifiement de la liberté, elle fe peut pareillement promettre fur de très

bons fondemens, de voir dans peu la même liberté affermie Se établie par la-

Guerre prelente ;
bien entendu , fi elle clt conduite Se poufiee comme il

faut.

Les fuccès des armes de Vos Hautes PuifTances Se de leurs Hauts Alliez,,
qui -doivent faire le deuxième point-de cette dilcufilon, paroitront ici avec
d'autant plus de jour Se de diftinction , quand on confidei e préalablement , qu'au
commencement de cette Guerre les Couronnes de France Se d'Efpagne étoient
le plus étroitement unies , par l'établifTement d'un Prince François lur le
Trône d'Efpagne, Se par l'introduction qui s'y fit d'une domination Se mé-
thode de régner à la Françoife} que les Electeurs de Cologne Se de Bavière
prirent le parti des deux Couronnes, augmentant leurs Troupes pour le fer-
vice d'icelles: le premier defdits Electeurs n'en demeura pas-là, il fit entrer
des Garnifons Françoifes dans fes fortes places, qu'il voulut faire

palier fout
le fpecieux nom de troupes du Cercle de Bourgogne. Que non-obftam toufc
ces efforts ,Sc tous les avantages que des PuifTances fi grandes Se fi redouta»

blejt
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r7°7- blés firent 6c aquirent fur nous au commencement de cette Guerre: il a phi à
u la bonté de Dieu, de répandre fi abondamment Tes bénédictions fur nos ope-

rations de Guerre 6c fur celles des Hauts Alliez, que le Bas-Rhin eft à cette
heure netoïé des Garnifons ennemies, 6c que l'Electeur de Cologne eft dé-

pouillé de tous fes,Etats & païs, (horfmis le peu qu'il poflede encore au de-
là de la Sambre) après qu'on eut forcé les lignes du Brabant Wallon, & après
la fameufe Bataille de Ramelies, qui fut fuivie de plufieurs fièges, qu'on a

regagné des Provinces de Brabant, de Malines 6c de Flandre, y compris la

fortereflè & la verge de Menin
, par ou l'Etat a étendu fes frontières de

ce côté -là , plus au large , depuis le Rhin jufques à la Mer. Qu'en Alle-

magne l'Action & la Bataille très glorieufc fur le Schellenberg & près de

Hogftedt ,
rendirent la paix à l'Archiduché d'Autriche

,
à l'Archevêché de

Saltzbourg, aux Evechez de Paflau 6c d'Augsbourg & au Comte de Tyrol,
êcq'u'elles firent retomberentre les mains des Alliez, par rufeoupar force, plu-
fieurs Villes & Forts fituez fur les deux bords du Danube ;$& que l'Electeur
de Bavière fut privé de tous fes Etats & païs. Que toutes les dépendances
de l'Efpagne, fituées entre les Alpes 6c l'Appenin, 6c ci-devant occupées par
le Duc d'Anjou, moiennant le fecours de la France, pareillement les Etats
enlevez aux Princes d'Italie, qui s'étoient déclarez en faveur du Roi Char-
les III. ou qui étoient feulement foupçonnez d'être dans fes intérêts : &
généralement toute la Lombardie eft évacuée par les Ennemis, qui furent con-
traints d'abandonner les Villes de Mantouë, Modene, Crémone, Mirando-
]e, Seftolle, Sabionette 6c Final, toutes places considérables, & pour la pluf-

part riches 6c importantes: mais principalement le Duché 8c la Ville de Mil-

lan, incomparable pour la fertilité de fon territoire, l'excellence de ces manu-
factures, le grand nombre de fes habitans 6c pour la fituation avantageulè;
de forte qu'on a de très bonnes raifons de dire hardiment, que pour peu que
ce Duché foit remis des pertes qu'il a fouffertes par les frequens fourrage-
mens, 6c Campemens 6c par les quartiers d'hyver, 6c pour peu qu'il ufe du
ménagement 5c d'une bonne économie par raport à fes fonds publics, fes ri-

chefTes feront en peu de tems remontées à tel point, que ledit Duché fera ca-

pable de mettre fur pié 6c d'entretenir un Corps de Troupes fort confiderable

pour le fervice du public : c'eit de quoi fervent de preuve les fommes immen-
fes, que ce Duché fournit journellement, 6c par pure convention à la Caiffe
Militaire de l'Empereur pour l'entretien de fes Troupes en Italie. Par la fi-

tuation dudit Duché, la correfpondance entre les deux Branches de la Mai-
fon d'Autriche eft de ce côté-là rétablie 6c beaucoup plus ailée par la route
de Final par Mer, que par d'autres chemins. On dit que l'Empereur Char-
les V., avoit tant eltimé toutes ces circonftances-là , que pour polTeder
tranquillement ce Duché, il avoit offert à François I. Roi de France, (à

fille en mariage pour fon Fils, avec une Dot de tous les Païs-bas,pour les ériger
en Roiaumej c'eft aufli pour ces mêmes raifons-Ià que ce grand 6c Sage Em-
pereur étant depuis ce tems là follicité à conférer àÉR an çois I.l'inveftiture
du Milanez!, n'y a jamais pûjêtre perfuadé, ni de le lui laiffer lors qu'il le lui

avoit cede. Les Empereurs les Succeflurs ont toujours gardé ces mêmes fen-

timens-
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timens-là, le dernier défunt n'a jamais pu être porté à fe départir du Mila- 1707.
nois lorfqu'on en fît mention dans le Traité fur la fucceffion d'Efpagnc. Que —» —
les autres Villes 6c païs de la Lombardie ci-defius mentionnez ne font point
de moindre importance, (bit pour l'entretien des propres troupes t foit pour
la fubfiftance de celles des Alliez :& qu'ils pourront apuier de plus en plus la

bonne caufé; enfinbeaucoup de Regales très confîderablcs de l'Empire d'Al-

lemagne en Italie font rétablies & fecourues par le moien de la Lombardie, 8c

fpecialement les droits de Fief des Duchez de Mantouë & de Modehe, auffi

bien que ceux de Milan, des Principautez de Guaftalla Se de Caftiglione, du

Marquifat de Final Se de plufieurs autres places qu'on ne veut pas nommer

pour couper court. Qu'en Italie le Duc de Savoie eft rentré dans fa première

pofleffion de la Principauté de Piémont, & qu'outre cela il a gagné nouvelle-

ment la Ville Se Château de Suze, par où il a ouvert le chemin, à Tes armes
Se à celles des Alliez, pour pouffer fes progrez. Que le Roiaume de Na-

ples eft à cette heure entièrement réduit fous l'obeïÏÏànce de la Maifon d'Au-

triche, Se que la Sicile Se Sardaigne devront uparemment s'en fu ivre en peu
de tems; par ou les Etats de l'Empereur fituez fur la Mer Adriatique feront

aflurez, le Commerce Se la Navigation du Levant couverts, Se que le parti
des Hauts Alliez fera Se pourra être notablement fortifié, tant par Mer que
par terre : d'autant que ces Roïaumes font grandement capables de fournir

& entretenir force troupes Se galères, pour le fervice de la caufe commune,
ainfi que cela a paru en d'autres tems, Se qu'il eft poffible moiennant une
bonne Régence accommodée au génie de cette Nation Se de ce païs-là Se par
le môien d'une adminiftration de leurs finances, économique Se réglée > Se

pour conclufion, qu'on s'eft emparé en Efpagne de la Principauté de Cata-

logne Se d'autres Villes Se places fortes, des Roiaumes de Valence Se d'Arra-

gon, lesquelles font encore prefentement entre les mains du Roi Char-
les III. Cependant, Hauts Se PuifTans Seigneurs, quels grands que tous

ces avantages fpecifiez puiffent être, les affaires n'en font pas pourtant encore

réduites en un état de contre poids , où Vos Hautes Puiffanccs Se leurs Hauts
Alliez puifient trouver leurs fureté & repos j la grande Puiffance des ennemis
avec lefquels on doit lutter, Se principalement celle de la France, laquelle
combien que fouvent elle ait été batuë d'une manière très gloricufe, Se fpe-
cialement près de Schellenberg Se de Hocbflett, Ramelics Se de Turin, a fû

néanmoins s'en relever, Se ne faire fervir fes défaites, qu'à l'encourager da-

vantage à faire d'autant plus d'efforts j cette Puiffance ennemie diions nous a

aiTez arrête de tems en tems le cours de nos conquêtes Se la rapidité des vic-

toires que nous remportions coup fur coup jc'eftà quoi on n'a p»s moins con-

tribué quelquefois par le deibrdre,la lenteur Se la promtitude hors de faifon de

quelques Alliez j auffi bien que leur peu de connoiflance des entreprifes Se

mouvemens de l'ennemi, lefquels pourtant il ne faîoit pas ignorer. Certes

il feroit à fouhaiter, qu'on n'eut pas expérimenté pendant le cours de cet-

te Guerre, ce qu'on a vu autrefois, à favoir qu'une grande elperance ne va

pas toujours de pair avec les grands évenemens , Se qu'il n'y a rien d'ex-

traordinaire que de voir le bonheur. Mère de cette elperance engendrer en

Tom. IV. I i i i même
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; 1707. même tems une opinion mal fondée ,

où l'on fe figure l'ennemi plus foiblc

-««*-» qu'il ne Tell en effet} d'où il s'enfuit, qu'on s'abandonne infcnublement à

l'indolence & nonchalance, fans parler de la fituation du terrain, de l'impe-
tuofité naturelle des rivières, qu'on trouve en quelques quartiers d'un pais, où
l'on veut porter la Guerre, item de la quantité ,

l'affiette Se l'étendue des Vil-

les; & Places fortes, dont il faut s'emparer; du dérangement Se intempérie

progrez déjà

tes raifons au moins a quelques-unes d'entre elles, qu'il faut attribuer le peu de

fuccès qu'on a eu pendant quelques Campagnes précédées de grandes victoi-

res. Une femblable fut celle qui fuivit immédiatement après l'attaque & la

Bataille.de. Schellemberg & de Hochltett , & qui fembla ne promettre pas
moindre chofe, que la réduction de Saar- Louis éc de Thionville, ÔC par ce

moien auflî la prifede Metz & d'autres places qui nous auroient fraie le che-

min juiques au cœur de la France. A quoi on peut raporter que les enne-

mis ont en tout tems tâché de conferver leurs Villes & Forts , dans les Pais-

bas , par toute forte de précautions , comme par le patlé ôc que la der-

nière Campagne fut moins heureufe
, que celle qui l'a précédée ; que l'ex-

pédition en-Provence ÔC la prife tentée de la Ville de Toulon & de Marléil-

le, n'ont pas eu d'autre .fruic"b, que la defolation d'une partie de cette Provin-

ce-là , le bombardement de Toulon, & la deftruétion de quelques Ma.-

gazins & Vailleaux de Guerre qui étoient-là au ports & quoi qu'on en puiiTe

dire, cette expédition a interrompu les progrez des ennemis dans l'Empire

d'Allemagne &C en Efpagne: à caufe des frequens detachemens qu'ils furent

obligez défaire, pour s'oppoler à ladite expédition. Quant à l'Etat pre-

fent des ennemis, 2c aux efforts qu'ils ont faits en toutes manières contre les

Alliez, l'ordre de cette diteuffion veut que s'en foit-là le troifieme point ,lur le

quel il eir. à remarquer, que ces ennemis ne font pas moins puiffàns & redou-

tables, encore qu'ils foient privez du fecours que les Electeurs de Cologne &
de Bavière, leurs Alliez, ont pu ci-devant leur amener de leurs pais; par le

canal de.plulieûrs parties & dépendances considérables, de la Monarchie d'El-

-pagne, lefquelles
font déjà foûmilés à l'obciiTance des Alliez. A regarder un

peu plus de pics cette France, elle eff encore la même qu'elle fut au com-

-me. 'Cernent de la Guerre prefente: n'aiant encore rien perdu de l'étendue de

fa domination & de les bornes, excepté les feules Villes de Menin 8c de Su-

ze; en. échange defquelles, elle poflede toute la Savoie, Brifac, le Fort de

Kchl & la Ville de Trêves; mais combien grands que les efforts de cette

Couronne aient été pendant les deux dernières Guerres, ils n'aprochent pour-

tant point de ceux qu'on lui voit faire dans celle d'aujourd'hui. L'on fait de

très bonne part, que les fubiides & contributions, que la France a levées an-

nuellement pendant le cours de cette Guerre, font deux fois plus grands que
ceux du tems pa(Té,Ôc qu'ils fe font même accru jufques au troifieme denier de

toutes les ef] eces monnoiées qu'il y ait en France. Ses armées font pareillement

devenues plus nombrculés par les levées, & recrues: qui fe font fans peine,
d'au-
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d'autant qu'on force les fujets à prendre fervice; la Campagne qui vient de fi» 1707.

nir,-on a compté plus de 400. Efcadrons 6c 500. Bataillons de combattans con- ——.

tre les Alliez. Et bien qu'on ne puifTé pas difconvenir, que ce Roiaume- là

ne dût être extrêmement affbibli & épuilé, comme il l'elt journellement par
de fi furprenans efforts en monde & en argent, que le Commerce au dehors &
les émolumens qui en reviennent n'en foient notablement ruinez; que les alté-

rations continuelles des efpeces d'or & d'argent, la grande quantité de Billets

de Monoie, 8c le faux paiement des rentes ne diminuent extraordinairement

le crédit 8c ne faffent fortir beaucoup de Monoie hors du Roiaume; il efl

néanmoins inconteftable, que la France a en elle même des refources trop

confiderables, pour les paflèr fous filence 8c fans
beaucoup

d'attention
-,
mais

comme on lésa déjà expofées en détail
,
l'année pafiee , à Vos Hautes PuifTances

il fuffira pour à prefent de dire ici fommairement 8c par recapitulation, que le

pouvoir defpotique du Roi 8c la foumiffion, le refpcér. 8c l'obeïffance, que fes

fujets lui rendent, font tous particuliers 8c propres au génie de cette nation
,

fur tout de la noblefîè, qui va à la Guerre en grand nombre; item la vafte

étendue de la Monarchie de France, la grande quantité des Paroiffes, dont

la plufpart font fort peuplées 8c fe montent à plufieurs millions d'âmes-, tou.

tes ces chofes femblent être autant de fources, d'où cette Couronne a pu jul»

qu'à prefent recruter 8c remettre fur pied fes armées 8c troupes, autant de

fois, 8c combien qu'elles aient été battues &C diminuées; pour le decroifîèment

8c les pertes qu'elle fouffre fur les efpeces, ils font notablement reparez par le

retour d'une grande quantité de productions, de denrées 8c raports des Terres

en France, qui reviennent à plufieurs Millions par an, 8c fe débitent dans le

Nord de l'Europe; 8c quand à la Pêche 8c au trafic des manufactures que la

France fit autrefois fur les côtes de la Mer* Méditerranée 8c du Levant: elle

en eft. abondamment dédommagée par le Trafic des Toilles de Normandie 8c

de Bretagne , qui font tranfportez aux Indes Occidentales Efpagnolcs : 8c

fpecialement par la Navigation prefque perpétuelle 8c par rétablifiement du

Négoce fur les côtes de l'Amérique Méridionale, où elle s'eft aquis un tra-

fic en or 8c en argent, avec les habitans du Pérou: 8c d'où elle retire une fî

prodigieuie quantité d'elpeces crues 8c Monôiées , qu'elle furpaffe même l'i-

magination, 8c beaucoup d'autres chofes fort precieules; de quoi on affine,

qu'il en entre le tiers dans les Coffres du Roi : fans compter les grandes fom-

mes, que la France extorque par fes fréquentes pirateries 8c les exactions des

contributions fur les Frontières des Hauts Alliez.

Cela étant dit en abrégé, fur la France, il efl en outre à remarquer, que
cette Couronne en: pareillement unie avec le Roiaume d'Efpagne , laquelle
avec tous fes Etats 8c dépendances, panchoit autrefois du côté des Hauts Al-

liez. Ce dit Roïaume eft encore en fon entier, horfmis quelques peu de

Villes en Andalouzie, en Valence 8c dans la Principauté de Catalogne, il efl

vrai qu'il eft fort fterile 8c peu peuplé en differens endroits, ce dernier dé-

faut étarit 1 caufé par les Colonies établies aux Indes, 8c par l'expulfion d'un

nombre fort confiderable d'étrangers , pour caufe de leurs Religions différen-

tes de celte de la Nation. Ce Roiaume n'eft pas moins affligé en plufieurs au-
'

I i ii 2. très
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1707. très manières, par cette Guerre prefente. On peut dire généralement que

. dès le Règne du Roi P h i l 1 p p e 1 1. & durant ceux des autres Rois confe-
cutifs jufques à Charles II. l'Elpagnc Se été réduite en une très grande
décadence &defordrc pas des efforts prodigieux qu'elle a faits pour foûtenir les
Guerres dans les Pais- bas, & pour exciter & fermenter les diflênfions dome-
ftiques entre leurs voiGns: item par tant de pendons Se d'emprunts d'argent a
un inteiêt demefuré, ce qui fut caufe qu'il falut charger 6c engager les Do-
maines i Se bien particulièrement pour l'adminiftration mal réglée Se noncha-
lante des fonds publics > toutefois depuis que ce Roiaume eft gouverné félon
les maxigies Se par un Miniftere François, il a commencé à faire des efforts,
dont on ne s'étoit point aperçu auparavant : puis qu'il a amaffë pour la Cam-
pagne en Elpagne de cette année plus de troupes nationales Se fur tout de
Cavalerie, qu'il n'en a pas été cant vu peut être, depuis foixante ans-, outre
cela l'Elpagnc poffede encore les Mes de la Mer Méditerranée & les Indes:
les Païs-bas, (horfrais^ce qu'on lui a enlevé l'année pa.Tée) lui devroient apar-
tenir pareillement, vu le titre Se les aparenecs extérieures; quoi que pour
dire la vérité, la France en foit proprement le Maître, indubitablement fous

prétexte de la ccflîon defdits pais , qu'elle ôle foûtenir lui avoir été faite par
le Duc d'Anjou , lors qu'il avoit accepté le prétendu Teftamcnt du fufdk Roi
Charles II.

Ces Pais- Bas, Hauts Se Puiflans Seigneurs, ont de tout tems été l'objet
de la convoitife Se des entreprifes continuelles de la France, leiquelles tirent
fans doute leur naiffance du fouvenir des fuccès des Batailles de Saint Quentin
Se de Gravelines, des mouvemens des armes du Prince de Parme, Se d'autres

depuis fuivis, qui ont fait remuer la France plus d'une fois, afin de pourvoir
à fa lûretc pour l'avenir par l'occupation des Villes Se Places les plus proches i
mais cette envie eft devenue depuis plus violente, comme il en arrive ordi-

nairement, pour fatisfaire à l'envie de régner Se à fon-ambition> mais c'eft

par ces mêmes raifons, Se parce que les ancêtres n'ont pas pu compafler le

voifinage d'une fi terrible Puiflance, que celle de la France, avec la fureté
du pais, que ces Païs-là font devenus la fource des mefintelligences, Se pref-
que continuelles broliil! cries entre ladite Couronne Se cet Etat. C'eft une
chofe très connue, que ce qui eft arrivé fur ce fujet, du tems de Louis
XIII, Roi de France, fous la direction du Cardinal de Richelieu} quand
cette Couronne tenta déjà en 1614. de lé rendre maître d'une grande partie de
ces Païs-là, en propoCint le projet d'un Partage} Se que les principaux
Membres de la Régence s'y opoferent , par nuls autres motifs ou en d'autres

vues, que ceux que nous venons d'alléguer. Et bien que le Cardinal Maza-
rin qui après la mort de Richelieu Se celle de Louis XIII, fucceda daDS
la direction des affaires, fous la Régence de la Reine Mère Anne d'Autri-

che, n'eut épargné ni peine, ni travail, ni autres moiens, Se fpecialement
durant la Négociation de la Paix de Munfter, pour annexer les Pais-Bas à la

Couronne de France} fi eft-ce néanmoins qu'alors l'Etat para très fagement
le coup qui alloit fraper, en faifant un Traité de Paix feparement avec l'Ef-

pagnej mais la France bien loin d'en perdre le courage, pourfuivit fa. pointe
eu
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en continuant la Guerre contre l'Efpagnc, & par des fecretes menées qu'elle 1707.
eut avec le Protecteur Cromwel, de même que par toutes fortes d'intri- » —

gués qu'elle fit jouer aux Cours étrangères
-
y il ett vrai que tous ces mouve-

mens curent quelque fucccsj-car par la Paix des Pircnées que la France fit

avec l'Efpagne , elle obtint la Ville d'Arras , de Bapaume & enfmte tout

rArtois (à la relérve des feules Villes ôc Bailliages de Rive & de St. Orner } )

& puis Gravclines en Flandres} Landrechies ôc le Quefnoi en Hainaur, Avef-

nesj Marienbourg & Philippeviilc ficuées entre la Mcufc Se la Simbrej de

Thionville, Montmedi ôc Damvillers dans le Luxembourg 5c plufieurs autres

Places. Cependant toutes ces belles aquifitions nefuifirent pas pour affouvir

l'avidité 5c l'envie inlatiable, que la France a d'engloutir tout le reftej car

bien qu'en l'an 1665. cette Couronne fit faire de nouvelles propofitions à l'E-

tat touchant le partage ou cantonnement des Païs-Bas, il ne lé il t pourtant
ni l'un, ni l'autre, d'autant que le partage fut décliné par des raifons ci-del-

fus mentionnées, ôc que le cantonnement projette dans l'intention de faire des

Païs-Bas un Etat feparé, s'en alla en fumée, parce qu'on crut, qu'ils ne fau-

roient pas faire une Barrière. En fui te le Roi Philippe IV. étant mort
fur la fin de l'an i66"r. ce nouvel incident 5c la décadence des affaires d'Efpa-

gne dans les Païs-Bas, leiquelles alloient toujours de mal en pis, donnèrent

aufll-tôt occafion à la France, de former de nouvelles prétentions fur eux:

malgré les renonciations à la fucceflîon du défunt Roi Philippe, leiquel-
les le Roi 5c la Reine avoient faites folemnellement du tems de la Paix des Pi-

rcnées } au contraire ils oferent foûtenir que le Duché de Brab.int 8c plufieurs
autres Provinces étoient dévolus à la France, fous prétexte d'un prétendu
droit de dévolution, lequel preferoit les Filles du premier lit aux Fils du deu-

xième 5c ôtoit au Perc qui fe marie en fécondes Noces, la faculté d'en dif-

polèr autrement. Ces prétentions étant foûtenuës par les armes, qui alarmè-

rent tout le voifinage y Vos Hautes Puilîànces 5c d'autres furent obligées de

s'y opofer & de fe charger elles-mêmes par la voie du fequcftre à fe charger
de la protection 5c defenlc de quelques Villes ÔC Places defdits Païs-Ba<. Le
fruit de cette opofition fut la Paix d'Aix la Chapelle qui fe fit en 1668. par

laquelle néanmoins, on fe defifloit de plufieurs Villes des Païs-Bas, Ôc en-

tr'autres de Douai, Tournai 6c Lille, leiquelles on laiflu. à la Fiance, dans

Pefperance, qu'elle fe comporteroit mieux a l'avenir 5c pour prévenir de nou-
velles incommoditez: toutes fois à ces conditions exprefils, que le refte def-

dits Païs-Bas pourroit être garanti par chacune des PuifTances de l'Europe,
mais lors que la fameufe Triple-Alliance lé fit enfuite entre l'Angleterre, la

Suéde 5c l'Etat pour l'afTermificment 5c la Garantie de la Paix, la France la

regarda de fort mauvais oeil ôc avec un grand mécontentement comme l'ob-

ftacle qu'on venoit de mettre à fes autres vues à venir Iuf les Païs-Bas, de
forte qu'on peut dire que cette Alliance ait été une des caufes efiêntielles de la

Guerre qui fe ralluma en l'an 1671. laquelle auroit aparemment pu être évi-

tée fi on avoit voulu abandonner lefdits Païs à la diferetion de la France , «u
fi on les avoit voulu partager. Mais puis que la Haute Régence ne put point
confentir à cet abandonneraient fans s'abandonner en même tems foi-même 5c

I i i i
'

5 quelle
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1707# qu'elle confideroit que la France dev*iendroit par ce Partage le Voifin imme"
* . . diat & contigu de l'Etat; elle aima mieux, & cela très fsgement , efîuier

plutôt toutes les calamitez de la Guerre, que de s'expofer par de femblablcs

expédients fatals, au péril éminent Se même inévitable d'une fujettion perpé-
tuelle. Il efl bien vrai, que la Paix de Nimegue, par laquelle entre plufieurs
autres Places, celles d'Aire, St. Orner, Cambrai, Valcnciennes Se Ypres
furent rendues, mit fin à cette Guerre-là; mais néanmoins on vit peu après
renaître de nouvelles prétentions fur une partie du reite des Païs, fous prétex-
te que c'étoient des dépendances des Places cédées en vertu de ladite Paix.
Ce fut au Païs d'Aloft qu'on vifoit, en fa place aux Villes de Courtrai Se
Dixmude toutes feules: enfin on en prétendit aufli les dépendances. Ces
prétentions furent ibûtenucs par les armes, afin d'en obteuir fatisfaéHon ,

fort de gré ou p;u force, on ravagea une grande partie du plat païs de la Flan-
dre, 5c l'on attaqua derechef la Ville de Luxembourg. Cependant tous ces
difterens furent compofez par une Trêve de zo. ans, qui ne dura pourtant
que quatre ans tout au plus : 2c alors on céda de nouveau à la France une au-
tre partie defdits Païs, Se

fpeci.ilement
de Luxembourg, avec les Comtèz de

Bcaumont, Bovines Se Chimai. La Paix de Rifwick qui terminoit la Guer-
re de l'année 1688. ne fit véritablement pas trop de changement dans la con-
Uitution des affaires, hormis au feul égard du Luxembourg qui fut reftitué à

l'Efpagne; mois dès que le Roi Charles II. fut mort, on vit éclater le

vieux defléin de la France fur les Païs- Bas, ainfi que nous en avons ci-devant

parlé; de forte que cette démarche obligea Vos Hautes Puifiances de repren-
dre les armes pour s'opofer Se mettre obflacle au voifinage fi dangereux de la

France, à l'imitation de l'exemple très louable de fermeté
, courage Se afîu-

rance jamais déconcerté de leurs ancêtres Se pour le procurer une Barrière
entre la France Se cet Etat, laquelle fût capable de le mettre fuffilamment
en repos, & qui ne fut point fujette à la nonchalance, mauvaife intention ou
aux michinations d'autrui.

Or pour parvenir à ce but là Se pour avancer déformais le bien de l'Etat
Se de iès Alliez, le Confcit juge qu'il cfl de la dernière necefîité, comme il

clr. auffi très évident Se incontcllable par les raiibns ci-devant alléguées, que,
pour continuer cette Guerre auffi dans l'année prochaine 1708. on faffe Se

emploie de tous cotez Se en toutes manierts les derniers efforts contre des en-
nemis fi formidables; Se que ce foit tout d'un accord Se fermeté; que les

Haurs. Alliez émus par les inftanecs ferieufes Se bien fondées de Vos Hautes
Puiifances y contribuent de leur côté conjointement avec elles tout ce qu'ils

peuvent fans charger les épaules d'autrui, de ce qu'ils devraient porter eux-

mêmes, Se fans mettre fur leur compte, ou faire valoir pour les leurs, les ef-

forts des autres aflbciez. Que les conquêtes Se réductions de tant de puiflms
Etats, Païs Se Provinces, ci-deffus mentionnées, capables d'augmenter d'u-
ne manière toute partieulierei es forces des Alliez, moiennant une bonne di-

rection foient emploiées au profit du Commerce. Qu'on fe garde déformais
de toute nonchalance, defordre, Se lenteur, au contraire qu'en redoublant

l'cmprefTement, le zele Se Implication , Se fans perdre un moment de tems,
on
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on fafle 6c contribue tout ce qui en quelque manière peut fervir 8c être utile

1707.
à un but de cette confequence. Qiit pour y être animé davantage, on faffe - - .

reflexion fur le naturel & l'activité de cette Nation, à laquelle on a le plus à

faire dans cette Guerre; fur la promptitude, avec laquelle les ordres dépen-
dans d'une feule tête peuvent êtredonntz 6c exécutez; fur ce qu'il y a déjà

long-tems, qu'elle a fait les difpofitions à remonter fa Cavalerie, & depuis à

fou augmentation-, de même qu'au rétablifTement & à l'augmentation de fon

Infanterie; qUe Pefpace du tems entre la fin d'une Campagne & l'ouverture

de l'autre étant ordinairement fort court, doit être ménagé extrêmement ; 6c

enfin que toutes les Guerres qu'on a faites à la France ont fait voir par l'ex-

périence, que c'efl avoir fait un coup fort important que d'être le premier aux
armes Se en Campagne , pour en avoir l'avantage fur elle 6c pour faire

échouer & évanouir les delTcins 6c entreprifes. Cependant on ne peut pas

nier, que de fi grands efforts que cette Guerre demande, ne peuvent pas
être effectuez 6c trouvez que moiennnnt de lever de grandes taxes & impôts
fur les pauvres habitans du Pais, auxquels cependant on retranche par là ex-

trêmement les moiens de vivre, de forte qu'ils fe rtfTentent des maux de la

Guerre en plufieurs façons ; le Confeil en convient avec douleur, & y efl

d'autant plus fenfible, qu'il voit ces accablcmens dans toute leur étendue, 6c

qu'il les connoît mieux que perfonne. Mais, Hauts & Puiffans Seigneurs,

quelle bonne ifTuë peut- on elperer pour le prefent par d'autre voie que celle

que nous venons de propofer? Et quelle peut être l'attente en cas que centre

toute opinion les efforts fi neceffaires pour les raifons que nous venons d'allé-

guer, ne font pas faits 6c aportez comme il faut, mais diminuez, foit qu'on
s'ennuie de païer des impôts fi exccilifs; foit qu'on s'impatiente pour la lon-

gue durée de cette Guerre; ou par parefTc & négligence, ou bien, (dont le

bon Dieu nous prefervej par jaloufie Ôc mefintelligence 5 pourroit-on s'atten-

dre à d'autre chofe, finon que i'Efpagnc demeurera lous la Domination 6c

direction Françoife; que les Trefors des Indes tomberont fans cefTe & de plus
en plus entre les mains, 6c qu'une grande part des P-ïs Bis demeurera ea
effet annexée à la France ? Que de la ibrte nos affaires tomberont en termes
d'une Guerre defenfive, où les progrès déjà faits ne fauroient être pourfuivis,

'

en forte qu'on ne pourra point compter fur une bonne & fûre Birriere; que
même ce qui eft déjà gagné Se aquis, ne pourra pas être maintenu; que tant

que les ennemis ne font pas repoulllz, 6c qu'on ne peut agir de nôtre côté

que defenfivement, les troupes qui julques à cette heure, ont été remplies
de courage 6c d'une promptitude à attaquer 6c faire tête aux ennemis , feront

trop découragées; que peut-être l'irruption des ennemis fur les frontières de

l'Etat, ne pourra pas être empêchée,. 6c que pour cette raifon il faudra faire

de nouveau la Guerre en fon propre Pais ; 6c qu'en tout cas une telle Guerre
incommodera &c épuifera les pauvres habitans, par fa longue durée, 6c les

contributions énormes, plus qu'une Guerre offenfive, que nous endurerions
avec vigueur pour peu de tems; que pourtant il vaut mieux de pafîer au tra-

vers du feu, pour parler ainfi, (s'entend les contributions de Guerre) que
d'être confumé à petit feu par uue Guerre defenfive j qu'on fe peut promet-

tre
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1707. tic £c prévoir beaucoup de bien du premier, au lieu que du dernier on- a tout:

le mal a craindre & à attendre-, ou bien s'il y en a quelque fruit, ce ne fera

qu
;une méchante Paix, d'autant que la France a déjà mefuré là-de(Tus fes dif-

pofitions , par les avantages ou dcfaftres qu'elle a plus ou moins reçus :

c'eft fur cette proportion qu'elle a formé ion
efpcrance

ou fon aprehen-
fion ; & que confequemment une Guerre dcfenfiVe n'eft pas capable de

la détourner du deffein de maintenir la Monarchie d'Efpagne dans là Mai-

fon, ni du defir de régner fur les Pais- Bas , le but , où cette Courorînc

a vile depuis fi long-tcms 6c avec lant d'opiniâtreté ; qu'elle deviendra de

cette manière le Voitîn immédiat de l'Etat , & que par confequent cet-

te Republique fe verra réduite dans la perplexité que les ancêtres ont de

tous tems fort redoutée & aprehendée , ôc pour fuir cette perplexité ili

n'ont pas héfité d'efluier des Guerres très douteuiès avec toutes leurs mauvai-

fes fuites } que la puilTince, 6c les maximes de la France, auiîî bien que fon

zelc pour la propagation d'une autre Religion que celle que Vos Hautes Puif-

fances reconnoiflent pour la véritable, ne huileront point de mettre l'Etat

dans la dernière inquiétude 8c crainte continuelle pour la fureté ; que pour ne

pas citer les fentences ce emblèmes , 5c même les fables des anciens, qui ne

purent pas fe lafTer de dépeindre d'une figure affreufe l'état de l'inquiétude , &
de la jouiïTance des biens qu'un homme pofTede pendant qu'une épée eft lut

pendue au defîiis de fa tête} car il faut croire, qu'une paix de la façon que
nous venons de décrire, ne durera qu'autant qu'il plaira à celui qui l'a faite

d'une fuperionté de forces
,
& qui laura aiferaent inventer l'un ou l'autre

prétexte; pour éluder cette paix & pour jetter 1 Etat en des nouveaux em-

barras, autant de fois qu'il le jugera être de fa convenance; que les bons ha-

bitans, qui font obligez de chercher leur fubfiftence & leur profperité par

lcui travail 8e induftne, feront découragez par l'inquiète pofieflîon des biens

qu'ils ont gagnez , Se le rallentiront du travail , quand ils verront, qu'on ta-

che de pofledtr leurs biens d'une manière illégitime; qu'il en naîtra l'apau-

vrifîement 6c la diminution des fujets comme aufli le déclin des biens immeu-

bles Se d'autres efforts, dont l'eftimation n'eft point de cours ni d'un promt
débit. Et enfin que tant que cette allarme continue, le revenus des maltôtes

ordinaires ne pourront point balancer les fraix qu'il faudroit faire pour tenir

fur pied des troupes nombreufes & des Vàiflèaux de Guerre, lorfque la crain-

te emportera 6c que contèquemment il faudra lever exprès à cela des impôts
& taxes extraordinaires, de forte qu'il faudra que l'Etat tombe en ruine &
perifle dans cette crainte. C'eft pourquoi le Confeil veut efperer, qu'on ta-

chera avec foin d'éviter Se de prévenir tous ces inconveniens 6c malheurs 6c

qu'à l'imitation de la louable conduite de nos ancêtres, qui ont donné 6c con-

tribué, tout ce qu'ils purent, pour l'amour de la liberté, 6c fureté de leurs

prérogatives, on fuivra pareillement ces bons veftiges dans laGuerre prefente,

où il s'agit du foin de gages pas moins predeux ; Se bien qu'on ne puiffe pas

encore voir une prompte Se heureufe ifiuë de cette Guerre (ainfi qu'il feroit

bien à fouhaiter) qui à l'heure qu'il eft a duré prefque fix ans après ia décla-

ration; 6c ne s'en rebutera pas pourtant, quand on conûdcre, avec combien

grandes
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grandes Puiffànccs cette République 8c fes Alliez font aux prifès, quels mou- 1707.
vemens & quelles peines il faut fc donner pour les faire rentrer aux fenti- - .

mens d'une paix Gncercs }8c même combien de tems cet l'Etat a langui avant

qu'il fut arrivé au port feur de fa liberté} pour ne pas alléguer d'autres exem-
ples fur ce fujet. Le chemin le plus court pour y parvenir pareillement eft

celui qu'on a montré par fes prefentes} & quoi qu'il foit fort incommode 5c

pénible, on peut néanmoins efperer à bonnes raiforts, que comme la ïaffitùde
& les douleurs des perfonnes qui les foufrent ont été fouvent allégées & gué-
ries par des fucs & remèdes amers } ainG cette Guerre pénible 6c oncreufe
amènera dans peu l'Etat & fes Hauts Alliez à une bonne 6c ferme paix, non
pas telle qui tienne toute fa fermeté de la parole donnée, du con tract paifé 6c

du Seau, tous feuls, qui fe rompent aifement: depuis qu'on a introduit pour
maxime de régner, raifon d'Etat 6c pour Politique neceifaire, qu'il faut préfé-
rer la convenance à la promefîe, 6c ne fuivre pas tant ce qui elt jufte que ce

qui elt utile > mais que ce (bit une paix, qui étant faite d'une concurrence
mutuelle 6c fîdellc des Hauts Alliez puiffe tendre à l'eloignement d'un auffi

puiflant ennemi que la France, au de-là des frontières de l'Etat, & à l'éta-

bliflement d'une barrière fure entre eux deux : 6c laquelle étant corroborée
auffi-tôt qu'elle eft conclue, par une garantie réciproque 6c par un dénombre-
ment des forces, afin qu'elle en (bit d'autant mieux affermie} 6c puiflè don-
ner une fuffifante tranquillité 6c fureté

, 6c durer une longue fuite d'an-

nées.

Apres ces prefupofitions ,
Hauts 6c Puiffans Seigneurs, les Confederez ne

s'attendront indubitablement à point d'autres reprelèntations: (auffi le Con-
feil n'en fauroit donner) hormis qu'on ne diminue point les efforts qu'on a

ci-devant faits, mais qu'on en faffe autant pour l'année prochaine 1708. !k

même plus s'il fe peut: ou du moins qu'on les continue, 6c qu'on reparc ks

défauts, qui s'y font gliffez fous de différentes vues. Sur ce pied là le Con-
feil entrant en détail des chofes, qui leprefentent ici, comme la fuite de ce

qu'il a dit jufques-ici fur cette Pétition générale} félon l'ordre de la quelle orr

examinera premièrement les affaires fur terre, 6c puis celles de la marine} il

prefente à Vos Hautes Puiffances , joignant cette pétition générale , i'etat

de Guerre, ordinaire 6c extraordinaire, qu'il a formé pour l'année prochai-
ne} les fupliant très- humblement, de vouloir envoier au plus tôt l'une 5c

l'autre de ces pièces aux Seigneurs les Etats des Provinces refpectives: 6c de
les féconder par leur puiflant apui 6c recommandation très-efficace, afin que
lefdites Provinces n'expédient p^s feulement fans dclai leurs con entemens là-

defîus, 6c les ordres neceffaires pour les paiemens: mais bien particulièrement,

que lefdits Etats accompliffent ces deux derniers points avec autant de prom-
titude, qu'il eft indifpenfablement necefîaire, qu'on poulie cette Gueire avec
toute la vigueur imaginable 6c avec toute la force pofîible, afin d'en voir en

peu de tems une heureufe fin.

On a fait une égale 6c exacte repartition de l'état de Gueire, tant ordinaire

qu!extr.,fur les fept Provinces-Unies ÔC fur le païs de Drenthe,àrailcn de leurs

contingens ordinaires: en forte qu'aucune d'eljes n'y eft chargée plus que les au-

Tem. IF. Kkkk ties.
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1707. très. Néanmoins l'ordre de cet Etat eft maintenant tant foit peu changé,

qu'il ne l'étoit l'année paffée: par ce qu'on a tâché (autant que les affaires

l'ont pu permettre) d'aller au devant des remarques que quelques Provinces

ont accoutumé de faire , pour avoir pareillement leurs Hauts 6c Bas Etats

dans les Regimens , 6c fur une même Répartition j 6c après cela, parce qu'il
a falu faire quelque diminution 6c augmentation dans le fufdit état. La di-

minution de l'état ordinaire de Guerre confifle en ce qu'on a amorti le traite-

ment d'un Major de Knotzenbourg , celui d'un Commis à Coevorde, les

rentes viagères d'un nommé Meyndert van Dienen 6c celles de quelques dé-

funts Officiers François reformez, portant par mois la fomme de ifç. florins.

Les points d'augmentation font, 1. le traitement du Stadhouder de Frife, en

tant que General d'Infanterie à iifo. florins par mois, 2. la rétroaction de

la penfion du Seigneur C 11 a r'l es, Prince de Dannemark, augmentée de

6zf. florins par mois, en dédommagement de fa cefïïon de l'Evêquc d'Eutin j

3. la Négociation de foozfoo. livres de gros, bquelle en vertu de la rcfolu-

tion de Vos Hautes PuifTanccs en date du 7. Janvier 1707. S'efl faite fur le

Comtoir General de l'Union pour les recrues, moiennant un double intérêt à

porter fur le premier état de Guerre j à raifon dequoi on a déjà porté fui- cet

Etat un double intérêt de ladite fomme , pour les années 1707. 6c 1708.
montant à 7000. florins par mois. 4. En conformité de la refblution de

Vos Hautes Puiflances du premier Février 1707. on y a aufîî porté pour ces

deux années-là, le double intérêt de
246J00. florins négociez pour paier les

deniers d'encouragement ou de levée de 8. Cavaliers d'augmentation par Com-

pagnie nationale, montant la fomme de 3116. florins 13. fols par mois.

5".
Pour remédier promtement aux plaintes fréquentes qu'on a portées à Vos

Hautes PuifTances au fujeî du différé paiement des fubfides dûs à la Couronne de

Portugal : il leur a plû de faire négocier fuivant leur refolution du iz. Mars

1707. fur le Comtoir General 83333. florins 6. fols, le montant d'une année
de fubfides: 6c de les porter, pareillement fous un double intérêt, fur l'état

fuivant de Guerre, félon lequel il a falu tranfporter fur cet Etat le double in-

térêt de ladite fomme échus pour 1 1. mois de l'année 1707. & pour toute l'an-

née 1708. montant jufques au mois courant la fomme de IC648. florins 3. fols»

Se d'autant que les Provinces d'Hollande, de Zelande, de Frife, de Ovenl-

fel, 6c Groeningue ont confenti à cette négociation: on fuplie par ces pre-
fentes les Provinces de Gueldre 6c d'Utrecht d'y donner auffi, leur confento
ment fans plus de délai. En fixieme lieu Vos Hautes PuifTances ont trouvé

bon par leurs refolutions fucceffives du 23. Mars 6c 14. Juillet, qu'à la Peii-

tion du Confeil on négocie Provifionellement 300000. florins pour les fra x
de la Guerre de cette année prefente 1707. 6c puis encore 200000. florins aux-

quels on a crû le 26. d'Octobre devoir ajouter encore yooooo. florins failant

en tout un million qui doit être porté pareillement à double intérêt fur l'état

.de Guerre de l'année prochaine: fauf néanmoins la libre délibération des Sei-

gneurs Etats des Provinces refpe&ives j mais on peut être perfuadé que de fi

grandes levées ne fe font pas à d'autre fin que pour aquitter les dettes les plus

piefTantes 6c les plus criantes que l'Etat doit dans les fraix de L'Armée: fui-

vant
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vant quoi on a levé le doublé intérêt pour cet Etat : lavoir celui pour un an, 1707.
dix mois, fur les 500000. florins, celui pour un an, fix mois fur la fomme ——
de 200000. florins & fur les f00000. florins de refte celui pour un an, fai-

fant en tout pooo. florins par mois. Et comme toutes les Provinces ont

confenti unanimement à la levée defdits 300000. florins auffi - bien qu'aux
200000. excepté la feule Province d'Utrecht, on la prie par ces prelëntes,

d'y vouloir encore confentir dez à prefent; & qu'au refte toutes les Provinces

enfemble veuillent s'accorder fur lefdits fooooo. florins encore reliants. Qua-
tre d'elles, favoir la Hollande, Zelande , Frife 6c Groeningue y ont déjà
confenti , dans Pefperance que les autres en feront de même, bien confiderant,

qu'on en doit encore païer ce que Vos Hautes PuifTances ont promis par leur

Refolution du 17. Novembre 1706. au Roi de Prude, & par le dernier Trai-

té au Seigneur le Landgrave de HefTe. En feptieme lieu
, Vos Hautes Puif-

fances ont propofé dans leur Refolution du 2p. Mars 1707. la Négociation
d'un million, neuf cent quatre vingt Se feize mille fept cent & douze florins

moiennant le même double intérêt laquelle fomme a été demandée le 1
j*.
Dé-

cembre I70f . pour les équipages extraordinaires pour l'année 1706. dont on
a déjà négocié la quote-part de la Province d'Hollande j c'eft pourquoi on

prie les autres Provinces, d'y vouloir entrer auffi : car en cette attente indu-

bitable on a déjà mis fur le fufdit Etat les quotes que les Provinces refpeétives

doivent païer
de ces doubles intérêts de la fomme ci-deflus nommée, pour

une année 7. mois à proportion de 21078. florins 8. fols 7. deniers par mois.

En huitième lieu, Vos Hautes PuifTances ont projette par la refolution du 30.
Mars 1707. de faire négocier 864000. florins pareillement à double intérêt,

laquelle fomme a été demandée le 3. d'Avril 1703. pour le bâtiment de 18.

VaifTeaux de Guerre du quatrième rang, de quoi on a déjà négocié pareille-

ment la portion de la Hollande, & l'on efpere que les autres Provinces y con-

fentiront auffi bientôt, dans cette attente a fait la repartition du double in-

térêt que ce Capital porte pour une année 7. mois, à raifon de pi 20. florins

par mois : toutes lefquelles augmentations ont été trouvées fe monter en tout

à la fomme de 62174. florins 18. fols 3. deniers par Mois, 6c qu'après les ra-

bais des ifp. florins de diminution, ci-deflus mentionnée, il en refte 6201 y.
florins 16. fols 7. deniers, pareillement p.ir mois. Après cette augmentation
de l'Etat ordinaire ,

il eft en outre à remarquer que fuivant la Refolution que
Vos Hautes PuifTances ont prife le 30. Mars 1707. conformément à leur anté-

rieure, favoir celle du 1. Avril 1706. aiant été propofé de faire négocier la

fomme-de 870000. florins pour la couftruftion de 12. VaifTeaux de Guerre du
deuxième 6c troifïeme rang : fur lefquels deniers on pourrait trouver un dou-

ble intérêt moiennant la continuation de celui qui fut porté fur l'état de

Guerre en 1691. pour un million de florins négociez en ce tems-là pour le

bâtiment le 18. VaifTeaux de Guerre: 6c d'autant que ce million fera rcm-

bourfé tout entier à la fin de l'année fuivante> on devrait continuer ce don-

ble intérêt julques à ce que lefdits 870000. florins feraient par ce moien là

aquittez; furquoi la quote d'Hollande étant pareillement négociée, on prie
les autres Provinces de s'y conformer auffi.

Kkkk 2 II
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1707. Il n'y a pas en cette fois, Hauts & PuiiTans Seigneurs , aucune diminution
« - ni augmentation fur l'Etat de Guerre extraordinaire excepté la feule augmen-

tation de 8. Cavaliers par Compagnie de Cavalerie nationale de l'Etat, arrê-

tée au commencement de Janvier de cette année, Se mité déjà fur ledit état

extraordinaire de Guerre, Se quand aux troupes de Saxe qui font au fervice

de l'Etat 8c au Regirnens de Dragons de Bothmar, on trouve leur paie fur

les contributions.

Cela étant dit de l'augmentation prefente de l'Etat ordinaire de Guerre, &
de fon arrangement dans l'extraordinaire, nous paflons à cette heure aux in-

grediens de l'un 8c l'autre: où le premier 8c piincipal point eft, ce qu'on de-
mande aux Confederez pour la milice à pied 8c à Cheval, à proportion de ce

que chaque Province en doit fournir fuivant la repartition faite chez elles, où
en même tems il a été ftipulé-de continuer ladite Milice 8c de ta paier exac-

tement, aufîî-bien que celle qu'on" a pnl'e à fubfîdcs. La folde de la Milice
comme aulfi les gages des Chefs 8c ceux des aunes leurs Officiers calculez fur

ledit Etat, font conformes aux vieilles hltes d'apointement, aux Rei'olutions,

que Vos Hautes Puiflances ont fucceffivement prifes, Se aux Contrats Se

Capitulations qu'elles ont paflez avec les Princes Etrangers au fujet des négo-
ces de troupes. Toutefois les t. hommes à pied fur la repartition de Zeian-

de, un à Cheval 8c 9. hommes à pied fur celle de Groningue manquent enco-
re fur la Lifte des Compagnies: cependant fans conter 4e défaut qu'on vient

de marquer fur la lifte des Compagnies ,
8c outre les detractions ordinaires 8c

connues qui fe font fur l'Etat des troupes: ledit état fourTre encore des gran-
des diminutions, foit pour les differens, qui roulent entre les Provinces, foit

parce qu'on entretient des Compagnies moins nombreufes qu'elles n'ont été

rnifes fur pied : ou bien à caufe de la multitude des charges 8c rabais , aux-

quels on aflùjetit les Officiers. A la première Clade apmiennent les differens

qui durent encore à cette heure entre les quartiers refpeéhfs de la Gueldre au

fujet delà fubdivifion 8c le partage de leur quote Provinciale. Les maux que
le public fourTre pour ces querelles là font premièrement les fauffes paies des

Généraux, des Hauts 8c Bas états des Regirnens, des Compagnies Se d'autres

fortes d'Officiers Se gens de lervice qui font dans l'état de ladite Province. Et
d'autant que ce manegc-là a duré prés de 3. ans durant fous ces prctextes-là,
il s'enfuit de-là que lefdites gens font par- là fruftrez, Se empêchez de leur

fol Je.

A bien confiderer premièrement les ferviecs du païs, 8c enfuite, que la di-

te Province fc difpcnfe de cette forte, du paiement de fon contingent, qu'el-
le porte dans les charges communes: Se en même tems de raccompliffcment
des Capitulations Se Traitez faits de leur concurrence, au fujet de l'engage-
ment des troupes étrangères, dont elle doit auffi paier fa part ,

de forte que
cette Province- là, donne, tant aux Princes, avec qui ces Capitulations, font

faites, qu'aux autres Confederez de très juftes raifons de fe plaindre. A la

deuxième Claûe on doit raporter les Compagnies qui font entretenues par
l'une ou l'autre Province, à moins de têtes qu'elles font contractées ou enga-

gées: Se cela fous différentes txeufes ,
tantôt fur l'impoffibilité, laquelle ce-

pendant
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pcnJant fîmplcracnc alléguée, ne les fauroit difpcnfer de I'accompliffement 1707.
de leur Capitulation , peu auparavant conclue de leur plein gré; tantôt, fur ——
le promt paiement , ou mieux ibûs prétexte de trouver les fraix pour les

vieux Cavalier, 5c Soldats invalides, nonobftant qu'on les ait déjà mis fur un

état à part, 6c que cet Etat ait été pluficurs fois rehauffé durant cette Guer-

re, fclon la fituation de tems. A la troifieme Claffe apartient le monde que
les Officiers ont tenu de moins, (même par ordre ou connivence de l'Etat) .

pour fe foulager par ce moien des défauts Se rabats que quelques Provinces leur

font foufftir, les Confederez, qui fe fervent de femblables rabais, les con-

noiffent affez , & chacun les fiens; le Confeil en a fait auire fois la demon-

ftration en détail, comme auffi des inconveniens manifeftes, qui en refuirent

pour les public en plufieurs égards ; C'cft pourquoi il ne s'expliquera point à

cette heure amplement là deiîus, mais il fe contentera de requérir encore

une fois 6c très feneufment les Provinces refpec"tives, de remédier à de fem-

blables inconveniens 5c qu'on paie les apointemens de bonne heure, 5c fans

rabais, tant ordinaires qu'extraordinaires aux Généraux; pareillement les Hauts

& Bas Etats des Regimens, les prix des armes, de l'Infanterie 5c des Dra-

gons &-les fraix de toutes autres chofes requifes pour la Milice. En même
tems on recommande suffi ks Prévôts fur les Frontières 6c les Commis des

Maguzins d'Aitillerie 6c de munitions de Guerre.

Après cette dilcuffion, l'ordre voudrait qu'on pariât des chofes qui regar-
dent proprement la Milice: afin qu'on en puiffe faire l'ufage en l'on tems,
ibit en Eté 6c tandis que l'Armée eil en Campagne, (bit enHyver, ou dans

la première ou arricre-faifon, lors qu'on ne trouve point de fourrages en Cam-

pagne: ou bien auffi afin de s'en fervir pour la jufte defenfe des Frontiè-

res. Néanmoins puifque l'Etat de Guerre elf. auffi en effet celui de plu-
fieurs autres charges de l'Union, celles de la Milice à part; 6c qu'on y a

porté pareiUemrnt les doubles intérêts de divers Capitaux, négociez du com-
mun concours des Provinces refpecbves , pour fubvenir aux beloins de la

Guerre & pour rendre lervice à l'Etat; il faut que le Confeil dife ici une cho-
fe fort paiticuliere fur cet article, avant que de paffer aux chofes ci-deffus

touchées: Comme félon les Livres du Comptoir gênerai de l'Union il efl:

piobable, que les arrérages, que la plupart des Provinces doivent fur cet

égard, fe font tellement entaffez (malgré les fréquences reprefentations dudit

Confeil) qu'à l'heure qu'il eft, ils fe montent effectivement à environ ifîoo.

mille florins; à quoi il faut encore ajouter les arreiages des triples intérêts,

qui doivent être trouvez fur les rentes annuelles 6c fur la relevée des Capitaux
négociez pour l'aquit des dettes de la Guerre précédente, en fomme de deux

millions, cent vingt -neuf mille, fept cent cinquante florins, enforte que
comptant l'un 6c l'autre, on trouve la fomme totale de trois millions jipjfo.
florins; ce font des arrérages, Hauts 5c Puiffans Seigneurs, qui doivent ex-

trêmement embaraffer l'Etat, 6c caufer des plaintes ôc des lamentations aux

Créanciers, qui font orefque tous habitans du Païs: parmi lelquels il y a grand
nombre de Veuves 5c d'Orphelins 6c d'autres gens qui n'ont pas d'autre ren-

te; lefquels après avoir avancé leurs deniers à l'Etat, dans l'attente d'en tou-

Kkkk $ cher
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j_ - cher annuellement les revenus; 5c de retirer leur Capital par portions même:

.. fe voient néanmoins fruftrez de l'un & de l'autre ; & par defïus cela obligez
de porter aulfi le fardeau des immenfes charges 6c contributions de la Guerre.
De cette façon le crédit du Pais doit abfolument être affoibli au lieu qu'on
le devroit tendrement maintenir 6t fortifier en plufieurs vues. Quant au

paiement dcfdits intérêts Se termes de rembourfement , il eft impofllble d'y

emploïer les revenus du Comptoir gênerai de l'Union, non tant parce que
ces revenus ne font pas afFectez à de femblables depenfes, que plutôt parce

qu'ils font tellement diminuez Se baillez par les fréquentes dévaluations 6c mi-

feres, que le reffort de la Généralité a (ouffert durant cette Guerre ; qu'il fe-

roit abfolument impoffiblc d'amortir les dettes dont ce Comptoir-là eft char-

gé, à moins que d'y chercher quelque autie foulagement : 8c avec tout cela

elles ne fauroient être rembourfées que par portions, fie fort lentement, à la

grande incommodité de quantité de menus Officiers du Pais 6c d'autres gens
qui (ont dans les fervices de l'Etat. Pour en venir maintenant au détail des

chofes qui regardent la Milice, ainfi que nous avons dit ci- defTus, favoir les

fraix de Campagne, Magazins de fourrages, fortifications 6c retranchemens
des Frontières, comme auffi des Magazins d'Artillerie ôc des Munitions de

Guerre; le Confeil ne peut pas manquer de parler dans cette Pétition gène-
raie de chacune defdites chofes en particulier, mais fommaircment , fe rapor-
tant touchant le détail plus ample 6c plus circonftantiel defdites chofes, aux
Pétitions particulières, qu'il a faites là-dcflus de tems en tems 6c qu'il fera en-

core. 11 faut avouer que les fraix de Campagne (attendu que cette apellatkm

comprend tout ce qui eft requis au fervice, à la fubfiftance 6c l'opération de

l'Armée, quand elle doit pénétrer en Campagne, 6c être mife en état d'agir)
6c comme il y faut foigner 6c difpofer quantité de chofes, d'une grande befo-

gne 6c de grands dépens; 6c où il faut emploïer grand nombre d'Officiers:

il eft neceflaire qu'on faffe auffi toutes les années des demandes proportionnées
à tant de befoins pour les faire ceffer; auffi s'en faut-il beaucoup, qu'elles ne
foient ni affez promptement, ni pleinement confirmées par les confentemens

requis, que la fituation 6c le befoin des affaires l'exigent, d'où vient que les

préparatifs pour la Campagne font retardez de plus en plus, 6c que les chofes

qui y font neceflaives, deviennent plus chères, c'eft auffi ce qui fait murmu-
rer toute forte de gens 6c d'Officiers, dont l'Armée ne fauroit fe pafïèr, 6c

lefquels ne peuvent pas vivre fans les gages qu'ils ont gagnez avec tant de pé-
rils 6c peines. Pareillement les Entreprenneurs du pain 6c des Chariots de

Munitions, les Chevaux d'Artillerie 6c des Pontons 6c les Livranciers de plu-
fieurs choies Se l'attirail de Guerre, aux contracte defquelles perfonnes, ni

aux fournitures defdites chofes on ne fauroit fatisfaire. Et pour ne parler pre-
femement que de la Pétition que le Confeil d'Etat a faite pour les befoins de
l'Armée pour l'année prefente, favoir de trois millions de florins parmi lef-

quels il y en a un qui durant toute fa négociation , combien qu'elle ait été

ménagée, n'a eu jufqu'à prefent que le feul confentement plein 6c valable de
la Hollande, toutes les autres Provinces n'y aiant confenti que par parties,
de forte que la négociation propoféc n'a pu être portée pas même tout à fait

à
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i la moitié, faute de confentement 6c conclufion unanimes. C'eft pourquo 1707.
les Provinces dcfe&ueufes font priées très inftamment , de vouloir nettoier

leurs défauts au plus vite, 6c de ne s'en laiffer point divertir par les reflexions

fur les contributions, tout commence moien pouvoit fuppléer aux défauts des
fraix pour l'Armée: afin qu'on prévienne tous les inconveniens ci-deffus men-
tionnez

, lcfquels font le plus à craindre à la fin de la Campagne. Car outre

que les accords faits fur les contributions de cette année, ne fe montent pas

plus haut que celles que nous avons perdues l'année paflee dans le Brabant,
la Flandre, & au païs de Malines: 6c qu'il y a là-defiiis beaucoup à rabattre

à caufe des inondations , marches, Camps & fourrages que l'Armée a faits

en ces païs-là j ce ùibfide des contributions ell tellement endetté par les né-

gociations qu'on a faites là-defius, & qui ne font pas encore aquittées, en
fomme de 700000. florins en tout ou environ, pour l'entretien de 1;. Com-
pagnies franches, des troupes Saxonnes, du Régiment de Bothmar, (ces
deux derniers pour la portion de l'Etat) 6c puis pour la Deputation de Vos
Hautes Puifiaces qui refide à Bruxelles, des Receveurs, des Controlleurs &
pour d'autres depenfes de cette nature ; de forte que bien s'en faut que ces de-

pcns-là ne puiflent pas être trouvez fur le revenu de ces contributions: fans

compter les anticipations qu'on a faites là-deflus, 6c qui doivent êcre rempla-
cées

|
bien au contraire il faudra fonger aux moiens les plus propres pour lbu-

lager ce fubfide-là; afin qu'on ne loit pas obligé de laifler là plufieurs de ces
dettes accrochées, au grand préjudice du commun.
A l'égard des Magazins de fourrages pour les Maîtres 6c les Dragons y

comme aufti pour les Chevaux de l'Infanterie de l'Etat, lefquels doivent can-
tonner pendant cet Hyver le long de la Meufe 6c aux Païs-Bas Efpagnolsi
on prie les Provinces de mettre le Conléil en état d'y pourvoir comme il

faut. Il en a tant de fois 6c fi clairement reprefenté la neceflîtéi qu'à fon

avis, perfônne n'en fauroit difeonvenir. Il faut pur confequent que les Pro-
vinces refpeétives remédient à leurs défauts à cet égard, £c particulièrement
qu'elles fe dilpolent à donner leurs confentemens aux étabiiffëmens des Maga-
zins demandez par la dernière Pétition, pour l'ufige de l'année prochaine ,

6c de les effectuer par des paies fuffifantes} car faute de cela on fera obligé
d'aprendre avec beaucoup de deplaifir, que lefdits Magazins ne fe pourront
pas achever, au très grand préjudice de l'Etat 6c de la caufe commune, d'où
il s'en fuivra que les troupes rie fauroient pas prendre leurs Quartiers d'Hyver
fur les Frontières, d'autant qu'elles y feraient expolées aux invafions 6c fur-

prifes des ennemis. Après cela ce n'ell pas une affaire de moindre confequen-
ce, que la fureté des Fortifications 6c Magazins. Il eft vrai, Hauts 6c Puif-
fans Seigneurs, que par la bénédiction Divine, les ennemis font aflez éloi-

gnez des frontières de l'Etat} mais puis qu'on ne fauroit pas deviner , quels
accidens inopinez 6c même imprévus à la fagefie humaine peuvent furvenir:
il eft de la dernière circonfpeétion ,

de mettre 6c d'entretenir les frontières en
un tel état, qu'en cas de revers de fortune (dont Dieu nous preferve) l'en-
nemi loit empêché de pénétrer plus avant dans le Païs. Les Batailles de

Hochftctt, de Ramelies 6c d'AJnunza ont fait voir abondamment que Pais

&
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& Villes ouverts deviennent la proie de celui qui cft le maître de la Campa-— ., gne, au contraire, que les précautions que les ennemis ont eue* à renforcer

leurs Places les plus expofé.-s en Hainaut, Namur Se aux Païs conquis de la

Flandre (par où ils ont donné aux Alliez beaucoup de difficultez de pénétrer

plus avant dans leur Païs) peuvent fervir d'exemple & de confirmation de ce

qu'on vient de dire fur ce fujet. Pourtant il cft extrêmement neceflàire, Se

le Confeil icïtere fes inftances très ferieufes, qu'on conclue une bonne fois la

négociation des fooooo. florins, arrêtée il y a déjà deux ans, à l'avoir, par
la Refolution de Vos Hautes Puiflances, du if. Octobre 1705- , afin que le

Confeil foit mis en état de pouvoir tenir la main à l'achèvement de plufieurs
autres ouvrages de fortifications, commencez Se a demi faits, même des Pla-

ces frontières les plus principales, comme celles de Berg op-Zoorn ,
Bois-le-

Duc, Nimegue, Places fort neceffaires à la fureté de l'Etat; & afin qu'il

puifle paier quantité de pauvres Se necefllteux Maîtres ouvriers, Entrepien-
neursde fortifications, Livranciers de chaux, de pierres, palhilades & beau-

coup d'autres matériaux; comme auflî les propriétaires des terres retranchées

Se des maifons démolies ,lefquels tous ont à prétendre du Païs plufieurs centai-

nes de milliers, fuivant les Ordonnances là-deffus padées: cependant plufieurs
d'entre ces gens-là louffrent de grandes miferes avec leurs femmes & enfans,
& pouffe?, au defcfpoir ils ont déjà commencé en differens endroits des mou-
vemens fort fufpcèb. Comme nous fommes fur ce chapitre, nous ne devons

pas oublier de dire, que plufieurs Provinces n'ont pas encore fourni tous leurs

contingens des ci-devant demandez 75*0000. florins dcftïnez aux ancrages Se

rctranchemens à faire le long du Rhin Se de l'Yflèi: Se qu'elles n'ont pas en-

core fatisfait à la Pétition pour le retablifferaent des Magasins d'Etappes de la

Généralité Se des autres Magazins fur les frontières; ces Provinces defectueu-

fes font encore maintenant priees.de vouloir remédier à ces defau:s fans p^rte
de tems.

Cela fuffit pour les affaires fur terre : voions à cette heure celles de la Ma-

rine, puifque leur difeuffion n'eft pas de moindre importance, à caufe delà

ConfHtution intérieure de l'Etat Se de fa fituation : à caufe du grand intérêt

que la Republique a (par raport à fes ennemis, aux Traitez Se aux Alliances

avec fes Alliez, Se même aux Maximes de les Voifins) d'être en état de con-

fideration & d'autorité par Mer: 8c (s'il cft permis de le dire; n'importe,

puis qu'auffifaut-il le diie:)à caufe du peu d'attention Se de foin que quelqu.s
Provinces lèmblcnt en avoir. A bien confidercr donc la Conftitution inté-

rieure de l'Etat, on ne le peut autrement confiderer que comme une Socicié

de gens, dont feulement un très petit nombre peut avec peine trouver fi fub-

fiftance dans le fonds Se revenus du Païs, à caufe de la grande multitude de

fes habitans, 8c du peu d'étendue deces païs, qui outre cela font entremêlez

de quantité d'Eaux, Se de Dunes; le terrain cft fec Se lterile ou rempli de

bruyère. Encore ne peut-on comprendre comment ces bonnes gens -là peu-
ventvivre dans unPaïs comme celui-ci,quand on balance fon peuderevemuvec
les grandes charges Se impôts, qu'il

leur faut païer annuellement en différentes

fortes, fans compter les dépens que coûtent les matériaux des Maifons. De
là
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là s'enfuit donc, que la plus grande part de cette Société eft obligée de ga- 1707.
gner fa vie par d'autres moiens: à favoir: le Commerce, la Navigation, la -»
Pêche, les Manufactures & par d'autres trafics & profefîîons. Les profits

qu'on tire de ces moiens, 6c le bon ufage qu'on fait d'eux & des aquifitions
de leurs ancêtres fourniflent des Richefles à l'Etat, 6c la profperité aux Ha-
bitans.

On eftime un Païs plus ou moins riche félon la part qu'il a dans le Com-
merce hors du Païs & dans les autres moiens que nous venons de fpecifier. A
mefure que ces moiens s'accroifTent ou fe diminuent, le nombre des habitans,
(dans la multitude defquels confifte la grandeur dés Princes 6c des Etats) s'ac-

croit eu fe diminue auffi de même que le prix des biens immeubles, Se par
confequent auffî les biens de l'Etat même. Et bien que cet Etat foie afféz à
couvert de l'opreffion de dehors, 6c qu'il ne perde rien de fes limites j fi eft-

ce néanmoins, qu'il ne fauroit conferver fa fleur 6c profperké, quand ces four-

ces-là font corrompues ou taries. C'efl: pourquoi il faut avoir fort à cœur de
les conlérver dans leur fraicheur 6c fans corruption, avec autant de foin qu'on
en prend pour la defenfe des limites 6c pour prévenir le

péril
dont ils fonc

menacez. Pour faire venir l'envie aux Etrangers, d'établir en ces Païs leur

demeure, il eft neceflaire, qu'on ne la leur fafle trouver pas feulement agréa-
ble, mais aufli qu'on leur facilite les moiens de pouroir vivre dans l'efperance
d'un gain 6c profit. Depuis l'érection de cette Republique, le Commerce
6c les autres moiens de vivre, ci-deflus nommez ,

font crûs merveilleufement,

par diflferens accidens, auxquels les affaires du monde font fujettes, 6c par l'in-

duftrie des habitans
',
de forte que ces Païs font devenus comme une efpece de

Foire ou Magazin gênerai, de tout le Commerce qu'il y a entre l'Orient 6c

l'Occident. Toutefois cette Foire 6c ce Magazin gênerai ne font pas fi na-
turels que ceux des Régions voifines de ces Païs, dont quelques-unes font ac-

coutumées de débiter plutôt leurs propres productions que d'avoir à faire de
celles d'autrui: en forte qu'elles peuvent faire un trafic profitable ÔC point fu-

jet à aucune diverfionj mais cette Foire 6c ce Magazin de Commerce font

artificiels, 6c pour cette raifon ils peuvent dans la fuite du tems 6c quand ce
Païs changera de maximes, être transferez hors de ce païs dans un autre j

alors le vieux proverbe, qui fuit feroit vérifié, que Négoce 6c Trafic ne peu-
vent pas être tranfmis aux Héritiers, à moins que d'être cultivez bien atten-

tivement, traitez doucement, 6c obfervcz foigneufement.
Autrefois on ne craignoit guère d'être diverti de ces moiens, parce que les

Puiflances 6c les Etats voillns ne fe foucioient ou point du tout, ou fort peu
de l'avancement du Commerce 6c de la Navigation de leurs propres Sujets,

parce qu'elles fuient toujours diftraites par des Guerres avec leurs Voifins, au

dehors, ou par des Factions 8c émûtes au dedans de leurs Etats. Mais au-

jourd'hui c'elt toute autre chofe, depuis que ces Nations fe font dilpofées
avec beaucoup d'aplication à aller elies-mêmes chercher les Marchandilès,
dont elles ont befbin, directement fur les lieux où elles fe produifent; de for-

te qu'elles ne fréquentent plus cette Foire générale: 6c non contens de cela,
elles difputent aux Vaifleaux des Habitans de l'Etat l'entrée dans ces Havres

1m. IF. LUI d'où
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1707. d'où, ils puifTent tranfporter chez eux des Marchandifes qui_

Portent de la pre-

„ _ miere main, ou directement des Places, où elles fe produifentj 6c par deflûs

cela elles incommodent auflî les habitans de l'Etat par plufieurs gros impôts,

pendant qu'elles accordent aux leurs beaucoup de prérogatives. Toutes cho-

fes, Hauts 6c Pui flans Seigneurs, dont chacune en particulier meriteroit une

difcuflïon ferieufe & attentive, fi le grand objet de cette Pétition générale

n'étoit pas proprement l'avancement de la fureté de l'Etat au dehors j à l'é-

gard de quoi on doit aufli remarquer fa fituation extérieure outre la conflitu-

tton intérieure, dont nous allons parler plus bas. Qjatre des Srpt Provin-

ces-Unies font fituées le long du bord de la Mer, où plufieurs Rivières des

plus fameufes vont decrurger feseaux, après qu'elles ont
^été gvoflies par les

moindres ruifleaux, qu'elles reçoivent en traverfant ou côtoiant ces Provin-

ces. Ces pais font entrecoupez" par l'eau en plufieurs endioitL", ce qui facilite

extrêmement le Commerce 6c la Navigation ,
comme aufïi l'entrée de dehors

& en tems de Guerre les fu'rprifes 6c les defeentes des ennemis, d'autant que

le Port de Dunkerque en eft fort proche, où & aux Provinces voifines de

France on peut aifement afTembler tout ce qui y eft necefTaire, comme on l'a

^Û autrefois. Les Roïaumes voifins fe font peu interefTez au tems pallé aux

trtnemens par Mer, pour les mêmes raifons, pour lefquelles elles ont négligé

le Commerce; fpccialement la France fut tout à fait impuifiante par Mer,
même au tems qu'elle fut fort redoutable par terre. Cependant foui le legne

du Roi qui a précédé celui d'aujourd'hui elle a commencé à fonger léiicufe-

rnent au retabliffement dj la Marine, au bâtiment 6c aux équipages des Vaif-

feaux de Guerre 6c des Fiottes } comme elle s'ell montiée depuis plus d'une

fois formidable fur Merj 6c quantité de Pirates 6c même de fi grandes Galè-

res dont on a vu ci-devant peu de femblables fur la Mer du Nord 3 ont atta?

que des Convois entiers 6c des Flottes Marchandes, elle a tâché de détruire

la grande Pêche, 6c de furprendie 6c inquiéter les côtes du pais 6c les Baies

de la Mer, fpecialement celles d'Hollande 6c de Zelande. Pour prévenir

donc toutes ces incommodirezSc pour maintenir les moiens de lubfitla--.ee des

bons habitans il efl extrêmement neceflaire, que l'Etat fe pourvoie pour tou-

jours d'un nombre fortable de Vaifle.iux de Guerre bons 5c commodes à pro-

portion de la Puiffauce de les Voifins, afin que de cette manière il fait non

feulement couvert du côté de la Mer par des murailles de bois, mais qu'il y

foit aufli rclpe&c. La maîtrife de la Mer étant d'une très grande importan-

ce, même par raport aux affaires fur terre. La Guerre a été détournée vers

le Portugal & l'E<?.ignc, par les Flottes combinées d'Angleterre 6c del'E- S
tat, & pir le transport de troupes que ces

Puiflancesy
ont envolées: par le

même moien Gibraltar, A licante Se Barcelone ont été gagnées , 6c la re-

du&Ksn du Roïaumc de Naples a été facilitée. L'Etat eft obligé tant par

fon propre intérêt, que par le Traité fait avec le Roi de Portugal, d'y en-

voier annuellement une Efcadre de Vaifîèaux de Guerre, ce qui ne fe peut

pas faire fans une fortable Force Navale, comme on ne pourra point fans elle

réduire l'Efpagne, ni retirer les Indes avec leurs trefors, des mains des enne-

mis. Pour donc maintenir une fcmblable Force Navale, il eft befoia de fu-

pléer
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pléer au défaut des Vaifleaux de Guerre, d'abord qu'ils viennent à fe di-

1707.
minuer par les malheurs fur Mer ou par des Combats avec l'Ennemi , ou ... wm

quand ils feront ufez avec le tems par la vieillcflê, chofes qui arrivent conti-

nuellement > & qu'on en bâtiflè à leur place des nouveaux quand il le faudra.

Le Confeil d'Etat a été de rems en tems obligé de faire à cette fin des de-

mandes 2c des propositions, n'y aiant pas d'autre fond fuivant l'ordre de la

Régence, que les fubfidcs des Provinces refpec"r.ives, pour le bâtiment Se l'a-

chèvement des Vaifleaux de Guerre. Les trois dernières de ces demandes &
propofitions font du il. Janvier 1701. la fomme de neuf cent quarante- neuf

mille, cinq cent florins, pour le bâtiment de il. Vaifleaux ; l'autre du
}.

d'Avril 1703. montant à la fomme de huit cent foixante-quatre mille florins,

pour le bâtiment de 1 8. Vaifleaux du quatrième rang ; & la dernière eft du
1. Avril 1706, montant la fomme de 070000. florins, pour le bâtiment de
iz. Vaifleaux du deuxième rang. Cependant combien neceflaire que cette

conftruction foit & combien fortables que foient les propofitions faites pour
trouver les deux dernières fommes d'une façon fort tolerablej fi eft-ce tou-

tefois que les confentemens neceflàires à cet égard font encore attendus de

prefque toutes les Provinces, excepté de celle de Hollande & Weft-Frilej
& à l'égard de la première Pétition , celle de Frifc & de Groningu:. C'cft

pourquoi le Confeil ne peut pas manquer de conjurer le plus ferieuferaent les

Confederez qui font encore en défaut de cette affaire, de vouloir au plu-
tôt Satisfaire a ces defauts-là, & de concourrir ainfi avec ceux qui ont déjà
confenti Se fourni leur contingent au maintien des Forces Navaîes du Païs,

pas moins neceflàires, pour la fureté 6c le bonheur de l'Etat, que les fortifi-

cations fur terre. Que fpecialement les Provinces qui font reculées vers la

terre ferme veuillent confiderer, combien de millions il y a déjà d'emploiez.
à ces fortifications, du concours des Provinces, qui ont le plus d'intérêt aux
affaires de la Marine, Se que pour cette ration, celles-ci prétendent & elpcrent
avec juftice, que les autres contribueront pour leur quote-part ce que la Ma-,

rine exige indifpenfablement; que fur les fondemens de l'Union toutes chofes

doivent entr'elles être réciproques; qu'il faut faire cette Guerre tant par Ter-
re que par Mer; qu'en failïuit l'une de ces chofes l'on ne doit pas fc dilpenfer
de l'autre : mais au contraire qu'on poulie l'une & l'autre cholè avec toute la

. •vigueur poflible. Qu'en cas que contre ces remonftrations les Provinces ter-

restres ou point équipantes perfifteroient à fe fouftraire aux affaires de la Ma-
rine, on a grande railon de craindre ce dont on a vu par. fois quelques com-

mencemens, c'efl: à dire, que les Provinces Maritimes fongeront à s'en ga-
rantir,enfe déchargeant de laMilice ôcd'autres charges de laGuerrepar terre}

que de cette manière l'Etat feroit prejudicié au dernier point, Se pourtant on
devroit tâcher de prévenir & empêcher cela en toute manière. Tout ce que
nous venons de dire peut être apliqué pareillement aux Equipages extraordi-

naires, requis annuellement en tems de Guerre. Car bien que l'Etat foit af-

fez pourvu de Forces Navales, il faut auflî que les Vaifleaux foient équipez
& mis en Mer. Et ce qui y apartient & les depenfes qu'il faut faire pour ce-

la peut être vu par les Pétitions fpeciales, qu'on eft obligé de faire de tems
LUI i en
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1707. en tems Pour ^es Equipages extraordinaires. A cela il n'y a pareillement

j point d'autre fonds que les mêmes fubfides des Provinces, defquellcs néan-

moins la plupart font à cet égard fingulierement defectueuiés, foit dans leurs

confentemens 6c païemens, foit même en ne portant pas les intérêts 6c les

termes de relevée des Capitaux négociez pour leur compte} y en aiant des

preuves fuffifantes au Comptoir gênerai de l'Union, que les Provinces qui

n'équipent point, comme auffi celle de Zelande, doivent encore effective-

ment 160000. florins d'arrérages fur les doubles intérêts de la moitié de leur

quote-part, négociée pour les Equipages extraordinaires de l'année 1701.

Que depuis trois ans aucun des Confederez, (à l'exception de la feule Hol-

lande 8c de ce que la Zelande, 8c la première année la Frife ont paie pour
leur portion, aux Amirautez, dont pourtant le compte n'eft pas encore li-

quidé) n'a fourni jufques à cette heure pas un fol, pour les Equipages extra-

ordinaires} bien plus on n'a pas jufqu'à cette heure donné des ordres neceflai-

res pour exécuter les propofitions faites pour trouver par voie de Négocia-
tion une partie des deniers neceflaires pour lefuits Equipages. Les inconve-

niens qui en doivent refulter font très vifibles, parce que pour ces défauts les

Equipages projettez ne fauroient être exécutez ni allez à tems, ni fi com-

plets, qu'il le falloit} chofe également deplaifante pour l'Etat qu'elle eft di-

rectement contraire aux Traitez conclus. Cependant les Collèges des Ami-
rautez ( qui en attendent les confentemens 6c païemens de la part des Provin-

ces, lefquels néanmoins ne font pas fuivis: mais cependant de tems en tems

mis en bon compte ( aiant provifionnellement commencé à fournir aux Equi-

pages projettez, font réduits par des avances en un tel accablement de dettes,

qu'ils ne font pas en état de païer comme il faut leurs Officiers, Gens de la

Marine, 6c Livranciers: par où ils perdent leur credk 6c font réduits dans

l'impuifiance de faire dorefnavant d'autres Equipages. C'eft pourquoi le

Confeil d'Etat réitère ici fes inftances afin qu'on remédie une bonne fois à

tous cesinconveniens-là} 6c finalement, que par les bons foins de Vos Hau-
tes Puiflances les fubfides pour la Marine foient par tout pratiquez 6c levez

exactement 6c également, en conformité des Placards 6c Ordonnances là-

delTus publiez 6c émanez.

Finalement 6c avant que de conelurre cette Pétition générale au fujet dei

confentemens, le Confeil ne peut pas fe difpenfer de recommander le plus fe-*

rieufement du monde aux Confederez la paie des fubfides, dûs encore à plu-
iieurs Princes qui font avec cet Etat en communauté de Guerre. Vos Hautes

PuifTances favcnt afièz qu'elles reprefentations leurs Minières font là defTus

prèfque journellement tant par écrit que de bouche, celui de Portugal en a

d'autant plus de raifon, que le Roi fon Maître a à prétendre une grande fom-

me d'arrérages, que l'Etat lui doit encore à caufe de cette Guerre} cepen-
dant ce Roi a été engagé l'année paflëe en d'autres nouvelles depenles par l'é-

loignement de fon Camp jufques en Valence 6c en Catalogne pour le fervice

Se à l'utilité de la caufe commune} as mois d'Avril il a perdu une bonne par-
tie de fcstïoupcs dans la malhcureule bataille d'Alarnanza, lefquelles doivent

itre recrutées} il n'y a pas longtems qu'il lui a falu voir les frontières de fon

Roiau-
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Roiaume expofces aux incurûons Se devaftations par la perte de Ciudat-Ro- 1707.
drigo Se par le mouvemens de l'ennemi le long de laGuadiane. Il eft vrai

qu'il a plu à Vos Hautes PuiiTanccs de projetterj une négociation du montant
d'une année fur les fubfides, qu'elles dévoient audit Roi, jufqucs au premier
du même mois d'Avril : mais les Provinces de Gucldre & d'Utrccht n'y ont

pas encore donné leurs confentemens, nonobftant qu'elles ont confenti aux
Traitez avec le Poitugal, & aux fubfides qui par eux font expreflement pro-
mis ; par où elles font aufîi tenues d'en paier leurs quotes parts: cependant à

l'heure qu'il efi, on n'a pas encore fourni un fol, fur les fubfides pour toute

cette année » nonobftant qu'elle eft fort avancée. Cela donne vraiment de

grands Se juftes fujets de plainte à un Roi qui par le fecours fidclle qu'il a

donné aux Hauts Alliez, a fait une grande diverfion aux entreprifes des enne-

mis, Se qui dans la ûtuation ou fes affaires font prefentement , pourroit être

jette en bien des embarras, à moins qu'on n'y pourvoie promtement, par le

paiement exact des fubfides, qui lui font promis fi folcmncllemcnc.

Le Seigneur 8c Prince, Electeur de Trêves, qui (pour avoir apuié les

Hauts Alliez avec tant de fermeté Se patience, qu'il lui a falu efluier la perte
de la plus grande part de fes Etats) eft obligé devoir encore à prêtent les enne- 1

mis dans la Capitale de fon Electorat Se dans fes autres pais, qu'ils incom-
modent par de fi groflcs| contributions , par des marches Se par des fourrages,
qu'il ne refte guère de fes revenus

,
fur les quels il a toute fois fû entretenir

(moiennant le retranchement de toute fomptuofité Se fuperfluité de fa Cour)
quelques troupes réglées , pour la defente de Coblens Se de la Citadel-

le d'Ehrenbreitftcin , dans Pefperance qu'on paieroit les fubfides promis à
Son Alteffè Electorale j ledit Electeur , difons nous , a pareillement à

prétendre là- deflus une bonne fomme d'arrérages, par ce que la Province de
Zelande n'a rien paie jufques à prefent fur la portion, qu'elle doit fournir

dans ces fubfides, Se que la Province de Gueldrc à l'égard du Quartier de

Nimegue, eft en arrière de cinq ans de paiement, Se celle d'Overiflcl de trois

ans Se fix mois.

Le Seigneur Landtgrave de Hcfle-Cafiel, ancien Se fidèle Allié Se à égal
de l'Etat, tant en Religion qu'en intérêts a bien voulu facrifier fes fils, Se
envoier fes troupes en Italie, loin de fes pais: _ce Prince fe plaint particulière-
ment à très juftes raifons, de ce qu'on lui manque de parole à l'égard des fub-
fides Se paiemensftipulezi Se bien qu'on lui en ait renouvelle la promefTe au
dernier printems pafle, par un Traité eh forme, où l'Etat s'eft engagé en
des termes exprès, à fatisfaire fon Altefle Sereniflime de ce quelle a à préten-
dre à plufieurs égards avec autant d'exactitude que fi c'étoient les propres det-
te* de l'Etat, fi eft ce néanmoins que i/ufqu'à cette heure on ne lui en a paie
qu'un feul terme, nonobftant qu'il y en ait plufieurs d'écheus: Se cela n'a pas
même été pris fur les fubfides que les Provinces auroient dû y fournir

,,

qu'on a négociez pour les, contributions} fans parler de diverfes autres choies,
dont le paiement demeure accroché. C'eft pourquoi ledit Seigneur Land-

grave femble être dete.yminé à retirer fes troupes hors de l'Italie, ce qui con-

fequement .cauferate^i ces quart ieK-là un grand changement Se diverfion, aux.

LUI 3 opéra*



<5 3
8 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,

Ï707. opérations offenfives , qu'on pourroic tenter de ce côté-là contre l'ennemi
- ' avec le plus d'efperance de fuccès. Mais puis qu'il cft encore tems & pofîi-

bîe qu'on' puiffe prévenir ladite Altefle, en fourniflànt, fans tarder, une fom-
me fuffifante fur le compte des grands arrérages, que ledit Seigneur Landt-

grave a de bon
-,

le Confeil reïcere ici les inttances, qu'on veuille expédier
promtement les ordres neceflaires à cet effet*, Se qu'on paie auflî exactement
les fublides promis à fa Majeilé de Prufle, à Ion Altefle Electorale Palati-

ne, au Duc de Savoie, à l'Evêque de Munftcr, & au Duc de Wirtcm-
berg.

En concluant ce Chapitre , on prie férieufement les Provinces , de vou-
loir porter leurs confentemens, nets 8c entiers, fur toutes les chofes ci - de-
vant fpecifiées, où ils feront neceflaires: fans les accrocher à des conditions
ou limitations, qui n'ont très fouvent pas la moindre connexion avec les cho-
fes en queition, & caulent ordinairement beaucoup de retardement & quelque
fois même de la confulîon & mefintclligcnce} mais qu'on ufe en cet endroit
d'une condefcer.dance & déférence mutuelle, à la poftpofition de toutes vuc«
ôc intérêts particuliers.

Secondement , que les ^aiemens necelTaires , fê faflent comme il faut 5c
' d'abord que les confentemens font portez là-deflus, en confideration de la nc-

celfué indifpenfible que ces p.îiemens foient faits pour fortir bien promtement
avec honneur 8c fûrcfé de cette Guerre fort onereufe. Il eft vrai que ces

depenfes incommodent extrêmement les finances déjà allez accablées, fardeau

que toutes les Provinces reflentent indubitablement, mais comme il n'y en
a pas d'autre chemin à faire prefentement pour fauver l'Etat, il faut palier

par-là ou le voir autrement tomber dans une fièvre étique & languiffante
d'une Guerre defenfive, & confequemment en décadence ÔC ruine affurée,
ainfi que nous en avons ci-deflus parlé plus amplement.

Troifiemement , qu'on fouraifTe à point nommé les deniers qui doivent
être portez au Comptoir General de l'Union, fuivant les confentemens là-

deflus portez pour être emploiez fans diverfion, au paiement de telles charges
ôc dettes, pour lefquelles ces derniers ont été demaodez & accordez.

Et en quatrième & dernier lieu, afin que les Provinces rcfpcftivcs puiflent

porter également les charges de l'Union, chacune, à raifon de fa quore part •>& qu'elles ne donnent point d'occafion à des mardemens & empechemens de

chofes, qui faute de paiement complet & égal ne peuvent très fouvent être

foignées&C avancées, ou point du tout, ou point comme il faut; il eft nc-

cefTaire, qu'elles arrêtent une fois les remèdes de liquidation 5c de contrainte,
autre fois projetiez Ce mentionnez dans les Pétitions précédentes: ou bien

qu'elles conviennent de tous autres moiens qui après une délibération Se opi-
nion commune feront jugez les plus efficaces pour atteindre à un but fi bon 5c
fi faluraire.

Et afin que les Provinces puiflent fatisfairc à leurs confentements portez ou
à porter par de bons & convenables paiemens, elles font en outre priées de
faire lever, chacune dans la fienne les charges Se les fubfides necelTaires. Cer-
tes on ne fauroit être excufé,tant qu'on ne confent point à la levée de moiens

unani-



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 6\9

unanimes, fur toutes les Provinces, Se qu'on n'allègue point les raifons qui 1707.

puiffent être acceptées par la Généralité, fuivant le fixieme Se feptieme aiti- «
cle de l'Union.

Et que le païs dcDrenthe demeure fur fa portion d'un pour cent de tous les

confentemens ordinaires Se extraordinaires, non compris les j-oo. florins par
mois pour les fortifications de Cocvorde.

Et en cas que les Provinces tomboient d'accord , fur cette Pétition généra-
le & fur les Etats de Guerre y joints, comme on veut fe flatter pour les rai-

fons ci-dcflùs alléguées qu'elles le feront à l'cxçlulion de toutes autres chofes

de moindre conséquence, Se avec le dernier ménagement du tems, d'autant

que l'année prefente va finir* le Confeil les prie, de ne faire point cefier ou

fulpendre pourtant la paie des foldcs & gages de la Milice Se des autres char-

ges neceflaircs de l'Union, afin que les affaires du païs demeurent fans defor-

dre Se confufion, pendant qu'on délibère là-deflus.

Après tout le Confeil efpcrc que les Provinces refpec"Hves , fe régleront fur

la refolution de Vos Hautes Puillinccs du 17. Décembre 1620. (à l'égard du
tems dans lequel elles doivent porter leurs confentemens fur les Etats de Guer-

re, joints à cette pétition générale) où après une meure délibération Se d'un
commun contentement Se concurrence, ce tems-là a été déterminé au pre-
mier d'Avril prochain, comme il a été auïfi confirmé enfuite par les refolu-

tions pofteikures du 21. Mars Se zy. Avril i65j., feulement avec prolonga-
tion de ce terme jufqu'au 10. Mai, en tems de paix. Par confequent que les

Provinces qui n'ont pas porté à tems leurs confentements fur l'Etat de Guerre

pour l'année 1707., fuivant lefdites refolutions de Vos Hautes Puiflances ,

repaieront à l'avenir ce défaut, en fe tenant à l'ordre établi, fi falutaire Se fî

necelfaire. Et pour tenir en bon train toute l'affaire des confentemens an-
nuels Se le bien de L'Etat, qui en dépend, le Confeil déclare qu'il tiendra pour
avoir pleinement Se entièrement conlenti, telles Provinces, qui malgré les

remontrances manqueront à l'avenir de porter leurs confentemens avant le pre-
miei du mois d'Avril prochain. Ainfi fait Se pétitionné par le Confeil d'Etat
à la Haie le 12. Novembre 1707.

Paraphé*

Jean de Wede,

Et phi bas y

Par ordre du Confeil d'Etat des Provinces-Unies.

Sifflé* 1

S. v. SLINGELANDT. ,

On eut pendant toute Palmée beaucoup de peine relativement aux Païs-

Bas
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1707. Bas Efpagnols. Il s'agiflbit d'y régler le Gouvernement. Depuis qu'on fut

•-«_ feur que le Duc de Marlborough ne l'accepteroit pas, ainfi qu'il en a déjà
été parlé ,

il fut refolu d'y envoicr des Députez pour y diriger les affai-

res à Bruxelles. Il devoit y avoir un Çonfeil d'Etat. La Flandre vou-
loit y ajouter deux Confeillërs de fa part. Bien de perfonnes de ce païs-là
follicitoient pour être de ce nombre binaire. A la Haie on nomma pour cet-

te deputation-là deux membres l'un de la part des Etats Généraux 5c l'autre de
la part du Confeil d'Etat. On aprouva communément ce choix. Cet deux
Membres apellez Renfwoude Se Vandenberg étoient des perfonnes habiles,

intègres , & laborieux. L'Envoie d'Angleterre Stepney devoit aller à Bru-
xelles avec eux- On fut un peu alarmé relativement au commerce avec ces

païs-là. Cela venoit de ce que trois Navires Anglois étoient arrivez à Oftcn-

de chargez de denrées. La neccffité des affaires générales prévalurent (ur cet-

te pierre d'achopement. Les Députez des Etats agiffoient cependant peu ou

point , parce que l'Envoie Stepney étoit parti de Bruxelles. Le Miniftrc

Impérial follicitoit vivement qu'une partie des revenus des Païs-bas fut affi-

gnée au Roi Charles. Ce devoit être fur le pied qu'on avoit fait pour U
Province de Limbourg. C'cft ainfi qu'on l'a raporté en 170}. Ces revenus
étoient trop neceffaires pour la continuation de la Guerre , pour devoir les

partager. Il y eut cependant quelque regimbement de la part de ceux de ces

païs
- là pour ces revenus. Les partifans des deux Couronnes avoient repan-

. du parmi les Peuples des infinuations. Elles étoient d'autant plus dangereufes

qu'elles étoient couvertes du prétexte fpecieux de Religion. Elles produifi-
rent l'effet ordinaire fur des gens aveuglez d'avoir de Paverfion pour des gens
d'une croiance opofée. On yfema auffi la zizanie parmi les peuples contre le

Confeil d'Etat qu'on y avoit établi pour le Roi Charles. Ils témoignè-
rent de n'en être pas contens. L'inconftance des peuples le porta à vouloir

que les deux Puiflances maritimes y priffent une autorité plus étendue, pour
tenir en bride ce Confeil- là. Ils fupofoient qu'ils paioient plus que fous la

violente Régence paflee ,& que cependant leur Souverain en profitoit moins.

Cela fut caule d'une efpece de fermentation dans le païs. Elle fut même fo-

mentée par ceux qui n'aiant plus de part au maniement des affaires, s'effor-

çoient de les traverfer Se les mettre en defoidre. Dans cette confufion on

s'attendit à quelque remède par la venue de Don Bernardo François de Qui-
ros. On aura vu précédemment qu'il avoit été Ambaffadeur du Roi d'Efpa-
ne Charles II., Se enfuite du Roi Philippe. Après la bataille de

Ramelies il avoit embrafle le parti du Roi Charles III. Ce Monarque
le munit d'un Plein-pouvoir. Avec celui-ci il étoit chargé de négocier trois

points principaux, outre quelques autres. Le 1. régardoit un établiffement

réglé des affaires des Païs-bas Efpagnols, fur le pied qu'elles avoient été du

tems du Roi Charles II. Un autre étoit pour tacher d'obtenir qu'une

partie de l'emprunt de fept cent cinquante mille florins, qu'on avoit tait fur

les revenus de la pofte,pour le lërvice des Païs-bas, pût être envoiée en Catalo-

gnç à fa Majelté Catholique. Et le 5. étoit de mettre cette Majefté-là dans

«ne poffefîîon réelle defdits Païs-bas. Il fe fondoit fur ce que les affaires y
étoient
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étoient fur un certain pied, qui tenoit les habitans dans une grande perplcxi- 1707.
té, comme s'ils ne favoient pas à qui ils apartenoient. La venue de ce Pie- . .

nipotentiaire devoit être auretourduDucdeMarlbourough,il devoir être affi-

lié par le Comte de Wratiflau , qui accompagnoit le Duc. Dez qu'ils fuient

tous trois arrivez, le premier prefenta lés lettres de créance ouvertes. Elles 1

étoient pour toutes le? Cours du département qu'on appelle du Nord par ra-

port à l'Efpagne. Il s'apuioit beaucoup fur l'Angleterre pour pouffer la forma-

lité de la Proclamation du Roi Charles aux Pais- Bas. Pour s'en procurer

l'agréement de la Grande-Bretagne il fit des reprefentations au Duc de Marl-

borough. Elles eonfifloient à infinuër que fi les affaires reftoient dans les Païs-

B.is fur le pied où elles étoient, les Etats des Provinces-Unies pourroient à

la paix convenir avec la France des Barrières telles qu'ils voudroient. Cepen-
dant que l'Angleterre ne devoit pas permettre qu'elles fuflent d'une étendue

préjudiciable à Ton commerce direct avec ces Païs-là. A cet effecT:, ajouta-

t-il, le Roi Charles devoit y être proclamé, parce qu'alors la Republi-

que des Provinces-Unies ne pourroit pas convenir, comme elle voudroit,
avec laFrance fans le confentement de fa Majcfté Catholique. Il allégua qu'il
avoit découvert que quelque tems auparavant on avoit fait travailler fecrerement

le Baron de Sparr à un Mémoire. Il tendoit à démontrer par les plus effentiel-

les raifons Militaires, la neceffité que les Etats tinfTent Garnifon dans Oflende.
Le prétexte en étoit parce que par- là ils épargneraient des Girnifonsnombreu-
fes dans leurs places de Flandres, & pourroient à l'occafion arrêter les ennemis.

Le grand but étoit cependant de porter par-làobftacleau commerce direct de

l'Angleterre, & traverfer les vaftes vues qu'avoit eu le Comte de Bergeick
d'établir le Commerce droit en Allemagne par des chauffées pavées, ou dix

charettesde front pouvoient aller depuis Oftende jufqu'à Luxembourg, On aper-

çût cependant que les vues, de ce nouveau Plénipotentiaire n'étoienr. que pour
pouvoir après une telle Proclamation, fe mettre à la tête des affaires. 11 pa-
roiffoit cependant traverfé par le Marquis de Tarazena, Gouverneur du Châ-
teau d'Anvers. Celui-ci dépêcha un Exprès à la Haie avec des infinuations

contraires. Pour les pallier, il fit
préfènter

un Mémoire au Duc de Mailbo-

rDugh. Il portoit des plaintes de ce que contre le fécond article de fa Capi-
tulation, l'on ne lui païoit'pas depuis neuf mois, non plus qu'au Baron de

Winterfcldt les apoir.temens qui leur étoient dûs. Le Duc ordonna à Cado-

gan qui devoit être Plénipotentiaire d'Angleterre en ces païs-là, à la place
du défunt Stepney, de donner une prompte farisfaétion à ces deux OfHciers-

là. Ceux-ci demandoient de ne pas dépendre d'avantage du Confeil d'Etat de
ces Païs-là. C'était par ce qu'il ne leur donnoit que de chetives affignations
fur les finances en gênerai , qui

étoient toujours épuifées. Ils vouloient en

avoir fur les revenus des entrées 6c forties de la Ville d'Anvers. Don Fran-

eifeo Bernardo de Qiiiros prefenta dans ce tems-là un Mémoire pour le fe-

cours de l'Efpagne, 5c qu'on a inféré plus haut. Il n'y toucha point la corde

de la Proclamation. Il n'en dit même rien verbalement aux lEtats. C'étoic

parce qu'il avoit prefenti que ce feroit inutilement. On vouloit bien lui ac-

corder cependant trois cent mille florins fur l'emprunt fait fur les portes,
Tom. IF. Mmmm s'il
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1707. s'il eut voulu figner un Ecrit d'aprobation pour l'emprunt, qui feroit aufîl
- foûcrit par le Duc de Marlborough. Il ne voulut pas le foûcrire. Il allégua

qu'il n'avoit aucun pouvoir pour le faire. D'ailleurs que quand même il i'au-

roit, il ne s'en aquiteroit que pour la Comme qu'il recevrait pour le Roi Ton

Maître. Il ajouta que s'il donnoit cette aprobation, on feroit d'autres em-

prunts, qui rendraient ces païs-là fi engagez qu'ils ne feroient d'aucune uti-

lité au Roi fon Maître. Cependant pour ne pus frullrer ce Monarque là de

ce fecours pécuniaire & prenant, on tira à Amfterdam des lettres de change
pour looooo. florins qu'on lui remit. Pour éviter d'autres pareils emprunts
on refolut de tenir la main à Padminittraiion des deniers de ces païs-là. En
cette vue on chargea les Députez qui étoient à Bruxelles de veiller fur les or-

donnances pécuniaires du Confeil d'Etat, & qu'elles ne pourraient avoir leur

effet, à moins d'en avoir leur aprobation. On prétendait d'empêcher par-là
l'adminiflration interefTée, qu'on y pranquoit. Comme ce Miniflre-!à pa-
rut fatisfait d'avoir obtenu cette fomme, on lâcha des gens pour le tromper.
L'on ne doutoit point qu'il n'eut été dans le fecret de la plupart des intrigues
de la Cour d'Efpagne par report au Roi Philippe. C'étoit puifqu'au
commencement de la révolution il avoit agi de concert avec le Comte d'A-
vaux. On tâcha d'en pénétrer quelque échantillon. On l'entretint fur le

,

Teftament du feu Roi Charles II. Il foûtint qu'il n'étoit abfolument

pas tout fupofé. Il ajouta que le Cardinal Pono-Carrero, 6c d'auties animez
à la fureur contre le Traité de Partage, avoient profité de la foibiefTe de

corps 6c d'elprit de ce Monarque infirme 6c fluet pour le porter à faire la de-

marche, qui avoit mis toute l'Europe en combustion. Il continua à dire qu«
ce Cardinal-là 6c le Confefîèur à fon inftigarion avoient fait des reprelènta-
îions fort énergiques à ce Roi agonifant. C'étoit en lui faifant envilager
l'éminente détonation de la foudre du Ciel fur fon ame, 6c fur toute la Mo-
narchie, qjc ce Prince moribond avoit figne tout ce que ces deux afficulcs

trompettes du jugement final 8c terrible, lui avoient prefènté. On lui de-

manda fi les Conlticutions de la Monarchie pouvoient autorifer une telle ex-

torquée 6c illégitime difpofitioo. Il repondit que non. Mais que les Efpa-

gno's envifageant avec horreur la pierre d'achopement du Partage, s'étoient

avidement attachez au premier apji , qu'ils croioient pouvoir les fauver du

périlleux naufrage. On le pria de dire les raifons, pourquoi les Efpagnols
s'étoient tenus, 6c fe ttnoient fi opiniâtrement dans un parti qui lçs oprimoit
d'une manière fi hautaine, fi defporique, Se peu convenable à cette grandeur
d'amc, dont ils s'étoient julques alors fort piquez. Il répondit que la feule

crainte les retenoit. 11 ajouta que dans l'étenJuë des Roiaurnes d'Efpagn»
on avoit caché aux Habitans des avantages remportez par les Alliez, fur tout

de la Campagne précédente. Cela venoit ,
dit -il , de ce que les Ville»,

Bourgs 6c Villages étoient gouvernez par un Regidor, 6c desCorregidors,
mis de la main de l'Ufurpateur. Ceux-ci ne laiftoient favoir que ce qu'où
vouloir, 6c de la manière qu'ils trouvoient à propos. La raifon, pour la-

quelle des gens tenoient de près ce Miniflre Efpagnol, venoit de ce qu'il y
en avoit, qui fe méfiant de leur propre ombre, hefitoknt à lui doaner toute

leur
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leur confiance. Leur raifon d'être retenus venoit de ce qu'on avoit eu des ij&fl
informations , que cet habile Efpagnol-là avoit d'abord après l'acceptation du »-•——.

fameux Tcftament, envoie fes fentimens en Efpagne. Ceux-ci étoient qu'il
falloit porter la France, non feulement à arrêter les troupes de la Republi-

que, qui étoient en garnifon dans les Places de la Barrière, mais même à

inonder par fes nombreufes Armées les Provinces-Unies, dépourvues de tout,

pour les mettre hors d'état à regimber à la nouvelle Régence. On auroit

par là ôté le plus ferme apui à l'Europe de s'empêcher de fubir le joug. L'on
voulut même qu'on avoit eu fa lettre en original par les intrigues de Scho-

nenberg, Envoie des Etats à Madrid. On ajoûtoit qu'au commencement de

la Campagne de cette année , lors que l'Armée retourna en hâte de Soignies à

Bruxelles, pour prévenir les dedans des ennemis fur Louvain & autres Villes

du Brabant ,
il s'étoit pourvu d'un Certificat du Marquis de Tarazena , com-

ment il ne lui avoit pas infinué, ni confeillé de capituler pour Anvers. Cet-

te précaution avoit été dans l'imagination qu'il y auroit eu quelque révolution

dans ce païs-là. Avec tout cela les plus clair- voians le tenoient pour un vé-

ritable galant homme, & crurent fermement que lès, emprefiemens pour la

Maifon d'Autriche n'avoient pas le moindre fard. En ce tems-là le Mini lire

Impérial prefenta une efpece de Mémoire pour la Caiflè militaire de l'Empire.
C'étoit que dans la repartition on avoit mis la quote-part du Cercle de Bour-

gogne. 11 y alleguoit que les Païs»Bas Ëfpagnols, qui en fàifoient partie,
étant fous l'adminiftration des Puiflances Maritimes, il efperoit qu'elles les

obligeroient à la contribuer. On trouva cette demande fans fondement. La
raifon qu'on alleguoit pour cela étoit, que lors que Charles V. érigea
ce Cercle de Bourgogne plutôt en vue de mettre les dix-fept Provinces des

Païs-Bas fous la protedlion du Corps Germanique qu'autrement, il déclara

que ce nouveau Cercle ne contribueroit rien pour les befoins de l'Empire, à
moins que ce ne fut contre les Turcs. On fut furpris que Don Bernardo de

Quiros, qui avoit été informé de cette demande, n'y pas fit cette objeétion.
On attribuafon filence ou à ce qu'il en ignoroit la Conliitution,ou par politi-

que, pour ne pas faire le revêche contre la Cour de Vienne. Il délia cepen-
dant la langue avec force. C'étoit en réitérant les plus fortes infiances pour
le fecours du Roi Charles. Il tâcha de faire goûter, que le retarde-

ment de ce fecours étoit très-prejudicinble. C'étoit en ce que les Ëfpagnols
attachez à fon Roi en Catalogne craindraient d'être abandonnez. Ainfï il y
avoit à aprehender que leur zèle ne vint à s'attiédir, ce qui pouvoit avoir de
fâcheufcs fuites. 11 favoit pourtant que l'envoi des troupes Palatines étoit ré-

glé, même avec la Cour Palatine. Pour le refte l'on ne pouvoit rien dire,

parce qu'il falloit attendre les intentions de la Reine de la Grande-Bretagne.
On fit une pareille reponfe au Miniftre de Savoie. Celui-ci voulant profiter
du tems affbupi des Feries de Noël, fit à loifir des follicitations auprès des

principaux Membres de l'Etat. Elles regardoient la neceffité que le Duc fon
Maître fut affilié d'une grofTe fomme. Elle devoit fervir pour acheter un
nombre fuffifant de Mulets pour porter le neceffaire pour fon Armée à travers

jes Montagnes des Alpes. Ce Prince fit reprefenter que fon païs avoit été

Mmm m z ruiné



<Î44 MEMOIRES, NEGOTI ATIONS, TRAITEZ,
i707. ruiné par les ennemis, auflî bien que brouté par les amis. Ainfi n'aiant pu

, _ /' encore fe remettre, il n'étoit pas en état d'avoir de ion chef les milliers de

Mulets neceflaires pour tenir la difette éloignée de Tes troupes, qui avoient

fouffert par leur défaut , lors de l'entreprife fur Toulon. Pendant qu'on

l'executoit, un Exprès de Barcelone porta à la Haie, 6c enfuite à Londres,

la déclaration du Roi Charles pour fon Mariage avec la Piincefle de

Wolfembuttel.
Avant que le Duc de Marlborough partit pour l'Angleterre, il y eut de

nombreufes Conférences. Elles roulèrent fur diverfes arraires, dont quelques-

unes avoient été en differens tems agitées, 6c dont on a par'.é ci-devant.

Quelques-unes furent tenues avec le Duc 6c le Comte de Wratillau. La ma-

tière principale avec ce dernier regardoit le fecours pour la Catalogne. La

Cour Impériale ne vouloir pas contribuer au traniport des Palatins, ni de les

propres troupes. Les Etats fe roidirent à ne vouloir fournir qu'au tiers de ce

tranfport. Cependant la Reine de la Grande-Bretagne leva cette difficulté,

en fe chargeant genereufement d'en faire toute la depenle. Il y en eut cepen-

dant une autre. Elle confiftoit en ce que les Palatins n'étoient qu'au nom-

bre de ciHq mille 6c deux cent. Pour les rendre complets à fept mille on in-

filta qu'on y ajoutât un Bataillon de ces mêmes troupes, qui étoit au fervice

de l'Empereur. Car les Etats trouvoient qu'il n'etoit pas jufte de paier des

troupes, dont le nombre ne fut "réel 6c complet. Le Comte de Wiatiila'u

affura que le pied des troupes Impériales en Italie feioit de fmxante mille

hommes de ce nombre il y auroit les vingt mille hommes efftétifs portez

par le Traité. Il y eut cependant des dilpofîtions, dont on en verra le détail

dans l'année fuivante. Le Comte de Wratiflau partit enfuite de la Haie le

14. de Novembre. Il témoigna de n'avoir pas eu toute la fatisfaction qu'il

aurait fouhaité. On n'en eut pas auffi une entière par nport à fa perfonne.

Cela vint de ce qu'il avoit de commun avec d'antres Minières de la Cour

Impériale, une certaine manière hautaine à s'élever par deiTiis toutes autres

perfonnes de caractère.

Le Duc mit enfuite en Mer deux jours après. Il avoit reçu auparavant de

la part du Czar, fon Portrait enrichi de Diamans. L'on crût que le Czar

avoit fait ce prefent au Duc pour lui témoigner fon eltime. D'ailleurs que

fon but avoit été de fe mettre du bel air, fur ce qu'il avoit apris que l'Emi>-

rcur le Roi de Prufie, 6c les Electeurs PaLtin £c de Hanover, en avoient

fait autan: envers" ce Duc. On fit entendre à celui-ci qu'une demande que

l'on avoit fait aux Etats de la part de la Reine, étoit fans fondement.
^
Elle

regardoit la reflitution d'une certaine quantité de poudre, qui avoit été pré-

cédemment embarquée à Portsmouth pour le Piémont. On s'étoit informé

auprès de l'Envoie de Savoie, fi elle avoit été reçue. Ce Miniftre déclara

que bien loin de cela, elle avoit été déchargée à Barcelone avec d'autre, que

lui-même avoit fait embarquer en Hollande pour
fon Maître. Avant fon de-

part on régla aufli un incident fâcheux qui étoit arrivé en Portugal dans le

Tage. C'étoit au fujet de trois Frégates Angloifes. Celles-ci en voulant

fortir'de la Rivieie, efluierent foixante volées de Canon d'un des Châteaux,

qui
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qui font à l'embouchure. Cela étoit arrivé par une meprife. Pour l'é- 1707,
claircir le Minière de Portugal dit, que fa Cour avoit fait marché avec quel-

'• -

ques Navires Génois pour tranfporter à Valence quelques provifions pour fes

troupes qui étoient de ce côté- là. On leur avoit même avancé quatre cent

piftoles. Cependant api es de mûres reflexions fur le peu de fidélité des gens
de Marine de cette Nation là, on changea d'avis, & on voulut leur faire

rendre les erres. Sur leur refus on ordonna au Château de les empêcher de

fortir de la Rivière. Le Commandant voiant les Frégates Angloiies les prit

pour les Génois, & il tira pour les avenir de mettre à l'ancre. Les Anglois
faitant force de voile fans s'arrêter, le Commandant crût d'autant plus que
c'étoit les Génois, & les canonna. Les Frégates ne biffèrent pas que de lor-

tir. Sur l'avis qu'on en eut à Lisbonne le Minittre d'Angleterre prefenta un

Mémoire, qui ne trouva pas la moindre aprobation. C'étoit fur ce que de fon

chef il y avoit inféré qu'il prenoit cette canonnade pour une Déclaration de

Guerre. La Cour de Portugal eut plus de phlegme. Elle repondit à ce

Mémoire fans faire la moindre reflexion fur l'expreffion de la Déclaration de

Guerre. Elle dit qu'elle avoit été fâchée de la meprife que le Commandant
du Château avoit, faite, & qu'elle l'avoit fait arrêter, afin de donner une fa-

tisfaction convenable. Cependant la Cour en demanda auffi une pour le mé-

pris que les Frégates avoient eu de ne pas vouloir mettre à l'ancre félon la

coutume, lors qu'elles en furent averties par le Canon. Comme il y avoic

du tort de parc & d'autre, l'affaire fut aifement apaifée. Les Etats propo-
ferent au Duc de faire diltnbuer aux troupes quelque douceur pour les encou-

rager pour la Campagne fuivante. Ce Duc détourna cette gratification libé-

rale, fur ce que la Grande-Bretagne ne pouvoit pas la faire. C'étoit à caufe

que dans la dernière Seflîon du Parlement il n'y avoit point de fond affigné

pour cela. Cependant comme le fond pouvoit être accordé dans la Seflion

qu'on alloit tenir, il y eut des gens qui crurent que le Duc ne vouloit pas

qu'on en fit la propôfition au Parlement. La vûë devoit en être, afin de ne

pas donner lieu à ce fevère Se impitoiable Cenfeur-là, à examiner que l'Ar-

mée qu'il avoit commandée, n'avoit rien fait pendant la Campagne qui ve-

noit de finir, pour mériter quelque douceur, Ce Duc arriva à Saint James
le 7. de Novembre. 11 y fut bien reçu par la Reine & par le Piince Geor-
ge. La Reine avoit convoqué le Parlement fous le nom de celui de la

Grande-Bretagne. Après qu'il fut affemblé, Se que les Communes eurent

élu un Orateur, qui l'avoit été du précèdent Parlement. La Reine y fit la

Harangue que voici.

„ MY-LORDS ET MESSIEURS, Haran-

gue de k
„ /^'Eft avec des très humbles Aérions de grâces à Dieu, & avec une en- Reine

„ v_/ tiere fatisfaction en moi même, que je me trouve ici avec vous dans.
n

p
e

.

„ ce premier Parlement de la Grande-Bretagne, ne doutant pas que vous n'y mcnti

„ foïez venus avec des cœurs difpofez comme eft le mien, à faire profperer

„ cette Union de telle manière, qu'elle puifle repondre aux efperances bien

Mm m m 5 „ fon-
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, „ fondées de tous mes bons fujèts, & aux juftes craintes que nos ennemis

———. „ en ont.

„ Dans cette vûë il n'y a rien qui (bit immédiatement fi propre pour per-
5,

fuader le plus promtement qu'il eft poffible, nos Amis 8c ennemis, que
„ l'Union de nos intérêts n'a pas feulement fortifié nôtre Pouvoir, mais auffi

„ nosrefolutions, que'.de pouffer cette Guerre jufte & raifonnable, jufqu'à
„ ce que nous parvenions à une feure & honorable Paix , pour nous & pour
,, nos Alliez.

„ Dans l'étendue d'une Guerre auffi grande que celle-ci, on peut entre-

„ prendre plufieurs choies avantageufement qui ne font pas propres a être

„ communiquées auparavant. L'entreppife fur Toulon a été de cette nature $

„ & quoi qu'elle n'ait pas eu tout le fuccez qu'on en efperoit,elle a été néan-

„ moins accompagnée dans la fuite, de plufieurs grands avantages à la caufc

„ commune cette année, & elle a fraïé un chemin plus facile, à ce que j'efpe-

„ re, à de plus grands l'année prochaine.

„ Comme les François ont gagné fur nous du Terrain en Efpagne, ils onl

„ auffi été entièrement chafTez d'Italie * Ce qui fera qu'il fera plus facile à

„ nos Alliez, de fc joindre pour affifter l'année prochaine & mettre le Roi
„ d*E(pagne en état de rétablir fes Affaires dans ce Roïaume-là, 8c de redui-

n re toute la Monarchie d' Efpagne fous fon obéïffance.

„ La foiblefle 8c le mauvais état des affaires fur le Rhin au commcncemcns
de cette année, a donné le tems aux François de le rendre plus fort dans

„ tous les autres endroits -

t Mais félon toutes les apparences on remédiera en-

„ tierement à ce défaut la Campagne prochaine, par la conduite & l'autorité

„ de l'Electeur d't-linover, qui s'étant chargé fort à propos du commande-

„ ment, a fortifié 6c obligé toute la Confédération.

,, Messieurs de la Chambre des Communes,

a
»

»>

»
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LA jufte application des fubfides qui m'ont été donn«z par les precedens

Parlemcns, l'évidente neceffité de continuer cette Guerre, 8c les ap-

parences raifonnables d'y mettre une bonne fin, fi nous ne nous manquons
pas à nous mêmes & à l'honneur du premier Parlement de la Grande-Breta-

gne, foct, comme je n'en fais point de doute , des raifons fuffifàntes pour
vous exciter à pourvoir aux fubfides necefîaires que je fuis obligée de vous

demander, pour la Campagne prochaine de tous cotez, 8c particulièrement

pour affifter de bonne heure le Roi d'Efpagne, 8c faire bon nôtre Traité

avec le Portugal ,
comme auffi pour donner vigueur à l'Armée confédérée

comminiée par le Duc de Savoie} 8c je ne doute pas que vous ne trouviez

toutes ces chofo fi neceffaires, qu'elles ne doivent pas être négligées quand
même elle requerroient une augmentation.

„ Les Sommes déjà emploïées dans cette Guerre, ont été grandes, 8c

font des preuves fuffifàntes de la fatisfa&ion que mes fujets ont toujours eu

des intentions de mon Gouvernement $ C'cft à quoi je luis tellement fenfi-

» ble,

/
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„ blc, que je ne demande jamais d'eux aucuns fubfides, que ce qui eft abfo- 1707.

„ lument 'ntccflàire pour la conservation de leur Religion & Libertezj & je 'un>-

,>. regarde comme un grand bonheur, que je n'ai pas en cette rencontre, le

„ moindre intérêt fépari de celui de mes bons îujets.

. „ MY-LORDS ET MESSIEURS,

DAns un ouvrage fi grand 5c fi nouveau de fa nature comme celui de

l'Union, il eft impoiîible qu'il ne s'y Toit rencontié quelques doutes

&diflïcuhez; M.iis j'eipere qu'ils font tellement levez, qu'ils ont rompu
les d( (Teins de ceux qui vouloient le fetvir de cet Instrument pour lemer des ,

„ tioubles.
'

,, Ii y a diverfes autres chofes, qui par les Articles de l'Union doivent ex-

„ preflement être confiderè s parle Parlement de la Grande-Bretagne, qui

„ avec d'autres peut raifonnublemcnt procurer les avantages qui procéderont
„ de ce Traité, fi on en prend foin, comme il faut, lefquelles je recommande

„ fortement à voue ferieufe confideration.

„ Rien ne manquera de mon côte , pour procurer à mon Peuple tous les

3, biens qu'on peur tirer de cette heureulë circonfiance de mon Règne, 8c

„ pour éteindre par les moïens les plus propres les moindres occafions de ja-

„ loufie, que les droits civils & Religieux d'aucune partie de mon Roïaume

„ uni, peuvent concevoir par les confequences de cette Union.

„ Jamais de telles f'igge lions n'auront aucun fondement pendant mon Re-

3, gr
e, quelques inquiets que foientnos ennemis dans leurs efforts & artifices ,-

3, pour troubler nôtre Paix & nôtre bonheur ; & ces grandes & inëftimables

} ,
benediélions nous affineront toujours, û nous noys efforçons courageufe- .

„ ment, à confirmer 8c faire valoir
v
nôtre prefente Union. Ainfi j'efpere

„ que rien ne prévaudra fur vous, pour vous defunir ou peur diminuer vôtre

5, zèle, en vous oppolant à l'ennemi commun.

On met ici cette harangue, pour faire voir les intentions genereulês de la

Reine pour fes Alliez, tant d'Allemagne que pour le Duc de Savoie, les Rois
Charles 8c de Portugal. Elle n'y touche qu'indirectement & comme
en parlant l'affaire de l'augmentation. Les communes prirent d'abord la reto-

lution de prefenter une adrefie à fa Majctlé. Elles l'exécutèrent en corps
dans les termes fuivans.

„ M A D A M E, Adrcffe

descom*

v, "\TOus les très-humbles & tres-obeifians lujets de Votre Majefté lesCom» munes,

»>

>'

.7»

NOus
les très-humbles Se très-obeifiâns lu jets de Vôtre Majefté lesCom

munes de la Giande- Bretagne affémbiees en Parlement, rendons grâ-
ces avec humilité 8c reconnoiffance à la bonté Oivine, d'avoir rendu Vô-
tre Majcftcle glorieux Iuftrument de l'Union de vos Raïaumes.

„ Nous
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1707. „ Nous n'oublierons jamais ce que nous devons à Vôtre Majefté & au de-

„ pôt qui nous a été confié par ceux que nous reprefentons ; & nous n'av ons

„ garde de négliger les occafions, de confirmer & d'acroitre les avantages de

„ cette heureufe Union.

„ Et comme cela ne peut pas manquer à fortifier le Gouvernement de Vô-

„ tre Majefté dans le Pais, & de repondre aux efperances bien fondées de

„ tous vos bons fujets, vos fidèles Communes ont aufri refblu d'emploïer 'la

„ la force unie de cette Ile, en forte qu'elle devienne la terreur de vos en-

„ nemis.

„ L'Electeur d'.Hanover étant à la tête de l'Armée du Haut-Rhin, nous

„ donne une grande efperance d'heureux luccès de ce côté là, par fon crédit

„ & fa capacité.

„ Et quoi que les grands & figes Projets de Vôtre Majefté , pour l'avanta-

„ ge de cette nation & le bien de la caufe commune, n'aient pas eu dans la Carn-

„ pagne dernière tous les effets qu'on s'en étoit promis, nous demandons nean-

„ moins la permiffion à Vôtre Majefté, de l'affurer qu'aucun contre tems, ne

„ pourra nous décourager de faire tous nos efforts, pour mettre Vôtre Ma-

„ jefté en état de recouvrer toute la Monarchie d'Efpagne pour le Roi

„ Charles III. conjointement avec vos Alliez; comme auffi pour faire

„ bon le Traité avec le Portugal} & pour augmenter l'Armée confédérée

„ fous le Duc de Sivoie.

„ Vôtre Majefté a fait paroitre pendant tout le cours de fon Règne ,

„ qu'elle n'avoit aucun intérêt feparé de celui de vos fujets, qui font fi fenfi-

,, blés aux fréquentes bénédictions qu'ils
ont eues fous vôtre doux Gouver-

„ nement , qu'ils ne négligeront jamais d'en témoigner, leur reconnoiffance à

la meilleure de toutes les Reines.

„ Et nous vos communes unies de ce Parlement, promettons à vôtre Ma-

jefté, que nous dépêcherons les affaires publiques unanimement & promte-

ment} que nous donnerons auffi à Vôtre Majefté des fubfides efficaces,

pour pouffer la Guerre avec vigueur, & moïenant la bénédiction de Dieu

fur vos Armes pour parvenir à une paix bc*?ne Se de durée.

»

5>

»>

55

35

La Reine y fit cette reponfe.

„ Messieurs de la Chambre des Communes,

„ JE vous remercie de vôtre Adreffe. L'envie que vous marquez de pren-

„ J dre toutes les occafions de faire valoir tous les avantages de nôtre heu-

reufe Union, m'eft extrêmement agréable. Et comme vous ne fauriez me
donner des preuves plus fenfibles de vôtre fidélité Se affection pour moi Se

pour mon Gouvernement que par les affurances de m'afîîfter effectivement

a pourfuivre cette Guerre -

3 Aufti ne douté- je pas que ces mêmes affuran-

ces ne fuient d'un grand poids dans les Pais étrangers, pour le plus grand
bien de la caufe commune.

Les
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Les Seigneurs prefenterent de leur côté à la Reine l'Adreffe qui fuit avec 1707.
la reponfe. /

- •

«MADAME, Adreffe

delà

NOus
les très-humbles & fidèles fujets de Vôtre Majefté les Seigneurs ^nâu-

fpirituels & Temporels affemblez en Parlement , remercions très- tc.

humblement Vôtre Majefté de la Harangue qu'il vous a plu de faire à vô-

tie Parlement.

„ La grande fermeté & la refolution que vous y avez fait paroître , pour
continuer avec vigueur la Guerre en Efpagne 6c en Portugal, 6c pour ren-

forcer l'Armée du Duc de Savoie, qui a fi bien mérité de toute 1* Allian-

ce, ne fçauroient manquer de contribuer, de la manière la plus efficace, à

„ amener cette Guerre à une piomte 6c heureufe fin.

„ Un tel exemple doit donner une noble émulation à tous vos Alliez, 8c

»
j»

x
>»

»
»»

»
n

51

»
55

55

»5

55

»i

55

qui
reté de la Paix, 6c de la Liberté de l'Europe. La faveur de Vôtre Maje-
fté fera toujours un motif très- puiffant à tous vos fujets: Mais le zélé que
nous avons pour la confervation de vôtre Pcrfonne 6c vôtre Gouvernement",
6c ce que nous devons à nôtre Patrie, nous a toujours portez 6c nous obli-

gera toujours à faire tous nos efforts, pour foutenir vôtre Majefté dans cet-

te jufte Guerre, jufqu'à ce qu'elle foit feurement 6c heureufement terminée.

„ Et comme nous avons fait paroître un très-grand zélé pour faire réûffic

l'Union, 6c pour prévenir tout ce qui pourroit la troubler, nous promet-
tons unanimement à Vôtre Majefté, de faire tout ce qui dépendra de nous

t) pour la rendre entièrement complettc.

"J
)»

E vous remercie de vôtre Adreffe, 6c des aflurances de vôtre Zélé pour Repônfc
m'aflîfter dans cette Guerre. De mon côté, je n'omettrai rien au de- delà

dans ou au dehors, pour procurer la fûicté 6c le bonheur de mon Peuple.
Reine*

Après ces Adreffes , la Reine en reçût plufieurs autres de différentes

Provinces. Elles tendoient à la féliciter fur l'hcureufe Union des deux Roiau-

mes d'Angleterre 6c d'Ecoffe. Il y eut des gens pacifiques qui auroient vou-

lu unir auffi l'Eglife Anglicane avec la Presbiterienuc d'Ecoffe. On fit en

cette vûë publier quelques'lettres du Clergé de Genève. Celui-ci temoignoit
N de ne pas être refraélaire à fe conformer à l'Eglife Anglicane, 6c de commu-
nier avec fes Membres. Ce qui donna lieu aux Pafteurs de Genève d'écrire

ces lettres, venoit de ce que l'Evêque
de Londres leur avoit écrit fur ce fu-

jet. Après lui avoir repondu, ils écrivirent aufll en même tems une lettre

Latine à l'Univerfité d'Oxford. Celle-ci leur fit une belle rcponlè. On ver-

ra en les lifant de quoi il s'agiflbit. Voici les unes 6c les autres.

Tem. IF. Nnnn M Y-
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M Y-L O R D,

NOus
n'avons reçu que depuis quelques jours la lettre que vôtre Grandeur,

nous a fait l'honneur de nous écrire le 50. d'Avril dernier, deforte que
mie de nous n'avons pas pu vous témoigner plutôt nôtre reconnoilîànce de la bonté
Genève que vous avez eue de prendre à cœur nos intérêts, & de nous mettre bien
al Eve-

dans l'efprit de quelques Membres de l'Eglile Anglicane, qui avoient reçu

Londres. ^es impreffions finiftres fur nos fentimens à l'égard de la Difcipline, Sç de (a

Liturgie de vôtre Egliié. Nous a 'ons furtout vu avec joie, l'effet que vos

foins pleins d'une pieté, & d'une charité exquife ont produit fur Meilleurs les

Directeurs de l'Univerfité d'Oxford. Nous fommes très-fatisfaits de la ma-
nière dont ils nous regardent, 6c nous leur écrivons aujourd'hui, pour les af-

fûter de l'eflimc que nous avons pour l'Eglife Anglicane, des difpofitions où
nous fommes de communier avec eux toutes les fois que l'occafion s'en pbur-
roit prefenter ,

de la confideration que nous avons pour leurs Perfonnes
, Se

du defir que nous aurions d'entretenir avec eux une correfpondance, qui fc-

roit au bien commun des Eglifes Protestantes , 6c en particulier à la gloire de

l'Eglife Anglicane. Si ces démarches, 6e des uns, Se des autres produifenc

quelque effet falutaire , c'eft à vôtre Grandeur qu'on en fera redevable, il

dépend d'elle , de nous faire entrer dans toutes les liaifons qu'elle jugera à pro-

pos à la paix des Eglifes. Continuez, Mylord, à travailler aune fi bonne

œuvre, le Ciel rependra fa bénédiction fur vos faintes intentions, on verra de

plus en plus l'amour de la Paix s'établir dans les floriffans Roïaumes de fa Ma-

jefté. Cette Paix contribuera fans doute à avancer la vérité, 6c la pieté, à

étendre la liberté des Chrétiens opprimez en divers lieux par la tirannie du

Papifme. Nous prions Dieu, Mylord, qu'il vous conferve adez long-tems

pour voir ces heureux fuccès, Se la fuite des merveilles furprenantes qu'a déjà

produit le glorieux Règne de fa Majeflé ,
car qu'elt-ce que ne nous promet-

tent point des commencemens fi heureux, 6c des évenemens où l'on voit fi

fenfiblement la main de Dieu. Nous vous fupplions, de nous conferver cet-

te precieufe charité que vous nous avez témoignée, comme de nôtre côté,,

nous n'oublierons rien de ce qu'exige l'ettime 6c le refpeél qui efl dû à vô-

tre Grandeur.

Nous fommes Vos très-humbles Se très-obeïf-

fans Serviteurs, les Pafteurs Se ProfefTeurs

de l'Eglife, Se de l'Académie de Genève,

Et four tous Jtgné,

Antoine Léger, Pafteur 6c Modérateur,
.

FA B R I, Secrétaire.
i

Fulham 11. Mars 170*.
Mes-
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Messieurs et très -honorez Frères.
Reponfc

JE
vous fuis infiniment obligé de la fatisfa&ion que vous témoignez avoir

qyêdc
reçue du petit fervice que je vous ai rendu. Je puis vous aflurer que je fe- Londres.

rai toujours prêt à vous en rendre autant qu'il dépendra de moi, dans toutes

les occaûons qui s'en offriront. Je ne doute pas Mefïïeurs & très-honorez

Frères, que Meilleurs de l'Univerfité d'Oxford ne vous aient fait une reponfè
convenable aux manières honnêtes dont vous en avez ufé avec eux

,
6c je fuis per-

fuadé que vous ferez convaincus par les affûrances farternelles de confideration

& de bienveillance qu'ils vous ont données, que quelques paroles indiferetes

qui puifTent échapper à des efprits foibles, l'Eglife Anglicane eft 8c fera tou-

jours une bonne 6c tendre fecur à vôtre Églife de Genève. Je vous fouhaite

une ferme 8c durable Paix, 8c que vous puiffiez continuer à travailler long-
tems avec la force d'efprit que vous faites, à l'avancement de la gloire de

Dieu, 8c à l'Edification des Troupeaux qu'il a commis à vôtre charge. Je
fuis avec une tendre affection ,

Messieurs et tres-honorez Frères,

Vôtre très-humble 8c très-obe'ùTant Ser-

viteur 8c Frcre.

Signe,

H. L O N D O N.

Admodum Reverendo Domino Vice-Cancellario, & Vins Lettre

Nobiliilimis , Celeberrimis , Prxftantifiimis , Rec- tw^
toribus, Do&oribus, aliifque Membris Univerfîtatis Acade-

Oxonienfis plurimùm Reverendis. Genève
„ . àl'Uni-
Oxonium. verfité

VIRI NOBILISSIM1, CELEB ERRIMI, DOCTISSI- £,?'
MI, NO BIS PLURIMUM COLENDI, ET FRA-

ÏRES IN CHRISTO DILECTISSIMI.

SUmmo
gaudio nos perfudit quod de veftrâ in nos charitate feribere dîgnatus

efi llluftrijjimus Praful Henricus Londinenfis Epifcopus. Cum enhn acce-
'

pijfemus nos malè aadire
, &? Genève famam apud vos deteri

\
nomine veplro

nos docuit prœjudicatas ejfe &f "veteres opiniones nondum penitus depofitas ; &?

quœ m médium à quibufdam allâta erant, nos non fpetlare , vcrùm nonnullos

Nnnn z qui
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I70- fui Ecclefi* Anglican* difciplinam (3 Liturgiam detrecJantes, nomen noftrum

ml^LL pr<e Je ferehant: lllud vcro à fententiâ noftrâ omnino dijjitum iffe novcrat Fir

Jllu(lri£imus. Ita efi , fraires in Cbrtfio d:lecli£imi fimulque plurmum colendi :

tantum abtjl ut ab Eccleftà Anglicanâ animus noflcr alienus fit ,
ut potiùsjet»'

per eam magni feccrimus , me utlus nollrum dum in Anglià verfatus eli ,
ab

tjus cœtibus aut fynaxi recefferit. Intercefjit Paflorum nojirorum ,
ac prafertint

Calvini & Eezœ cum Illuftriffimis Anglix Prœfulibus litterarum commercium ;

(3 quoties , quant» ejjet veflra Confefjiunis fidei & Liturgite apud nos exifli-

matio , palam faciendi occafio fefe obtulit , eam nunquam prêtermifimus ,
ut ex

•variis monumentis patet. Hanc Iwdte rurfus arripimus ,
ut quod inter vejlrûm

nonnullos aut obliteratum erat ,
aut pemtus incognitum , amplius non lateat.

Eos ritus quidem habemus quales Reipublica gubernatio (3 neceffitas pofîularunt ,

verum à nojlris difjtmiles nec rejicimus, me in contemptum adducimus\ exijli-

rnamus quippe in Jefum Cbriftum fidem , in Deum & Proximos amorem, Cul-

tum ab omni fuperfiitione (3 idololatriâ remotum , qua fufficiunt
ad falutem

acquirendam, cum Rituum diverfttate (lare pojfe. Optantus igitur ut bac com-

muniants Ï3 ebaritatis Cbriftian* vincula minime abrumpantur : fi enim inter

vos verfaremur , libentiflimè accederemus ad Sacra veira , nihilque magis in vo-

th babemus quam ad commune Ecckftarum Evangelicarum émolumentum, An-

glican* prafertim pacem (3 decus , (3 Papiflii<£ Tyrannidis excïdium, conjunc-

tis operis. aliquid pr<gflarè. Quoties ad id aliquid nos conferre po/fe judicave-

ritis
, parâtos invenietis -,

tum etiam ad tejîificanda qua fuperiùs de mente nof-

irâ expreffimus. Ne dedigmmini , quafumus , ijîos fmeeri amoris & obfervan-

lia véhémentes affeclus , neque enim ïntermorientur , verum ad vota pro vobis

tpud Deum fundenda indefmenter nos impellent. Dabamus Genevœ Calendas

OSoèriSy Anm Domini lôoj^

FIRI NOBILISSIM1 PRMSÏANT1SS IMI.

Cultores veftri ohfcquentiffimi, ac Fratres in Domino , Palïores

Ecclefue GenevenJîSy (3 in Academid Profejores ,
om-

niumque nomine-

ANTONIUS LEGERUS, Eccle-

Jîa Pa/1or, Phibfophia Profejfor ac p.

t. Moderator.

Fa br.1 Scriba,

Vîria
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Viris plurfmùm Reverendis , Celeberrimis , Prscfîantifïï-
^"~^T

mis, Ecclefia: Genevenfis Paftoribus & Academiac de

e

funf-

ProfeiTonbus. ™ firé

d Ox-
Genevam. fort.

VIRI CELEBERRIMI, DOCÏISSIMI, NO BISQUE
PLURIMUM COLENDI.

Lifteras
Vefiras à Reverendo in Chrifto Pâtre Epifcopo Londinenfi ad nos

tranfmijfas lati accepimus ; Academia huic perquam gratas , quod profec-

ta fucrint ab Academicis pietate ,
eruditione , atque ardenti erga Rehgtonem

Reformatant Studio eximiis ; adbuc tamen gratiores quod à Sanblijfimo illo Pra-

fitle nobis commendat<e venerint , quo nemo aut Ecdefiam Angluanam patcrno

magis affeftu fovet ac tuetur ,
aut exteras omnes , utcunque iocorum interval-

lis dijfitas, arEliffimo tamen put ioris fidei vinculo conjuntlas , çbaritate magis fra-

ternâ profequitur.
Plurimas vobis, Fratres in Chrifto dileBiffimi , gralias agimus, quod eas fu-

fpiciones , quas verba nonnulla , dtverfam longe apud neftros ac apud Exteros

Hommes fententiam exprimentia ,
animis vefiris infuderant , pofî mentent nof-

tram plenius patefaclam y abjque omni cunSlatione bumaniffime depofuiflis.
Per-

gite y
viri Optimi, ficut /adus, nos Ecclefiamque noflram diligere, & de nof-

trà erga vas invicem benevolentiâ non dubitare : atque hoc vobis perfuaffimum
habere

, fi quid forte ab aï;quo e noftris exciderit , quod in Genevam afperius-

ditlum videutur-, id non ad ullam aut Reipublica y aut Academia Gcnevenfi
dedecoris labem inurendam defignatum fuijft?, fed ad iflos folummodb à nojlra-

tibus pertinuije, qui cum ritus nofiros impugnant , cum Liturgiam contumeliis

profcindunt ,
cum à legitimis Ecclefia Anglicana catibus fefe fegregant ,

cum

Schifmaticos conventus célébrant
,
cum difciplinam apud nos , tam Civili quant „

Ecclefiaflicâ AuUoritate Jlabilitam , labefatlare omni ope contendunt , nefarits

bifce fceleribus Vefirum nomen
,

eâ
, qua funt , audacià , pratendere non erubef-

cunt. Quantum autem vos à turbulentis iftorum bominum iugeniis confilii/que

abhorreatis , fatis indicant plurima ea , qua in Theologorum Veflrorum fcriptis*

extant Ecclefia Anglicana praconia; quibus non levé pendus acceffit ex Litterïs

veflris nuper ad nos allâtis , qua recens fimul ac gratifftmum nobis exhibuerunt'

veftra erga Ecdefiam noflram voluntatis teftimonium. Magni femper apud nos

babebitur bonorifica veftra Ecclefia noflra comprobatio , qua Scbifmati apud nos

late graffantifinem fiatim poneret ,
modo apud lllos, qui à nobis dtfjantiunt , vef-

tra tantum quantum eam valere fmulant , rêverâ valeret Aucloritas.

De ritaum apud Ecclejias diverfas varietate , qua veftra efl , viri Rlufiriffi-

mi
,
eadem & noflra femper fuit fententia: Id enim in Liturgiâ noftYà, id m

Relïgionis Articulis expreffum reperietis j fas effe unicuique Ecclefia in ritibus

pra/cribendis.juj fuum in fuos exercerez nefas effe ut altéra alteram incufet, quod
titus à fuis, difcrepantes reccpertt. Alieniffimum efl à noflra çbazitate. Ecclefias-

Nnnn 3 illas
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îUm reformatas, quœ ineluilabili neceffitatis lege adaclœ
,
à primœvâ Epifcopalis

-
regiminis forma haud [ponte fua rocejferunt , tanquam legitimis Pafloribus aut
Sacramentis rite adminiftratis penitus deflitutas, rigidà nimis cenfurâ damnare;
à judicio hoc de Ecclefià veftrâ ferendo longe femper abfuerunt s

Theologis nojlris
celeberrimi , qui peregrè commoranies Sacris veftris lubenter interfuerunt. Sed
multum difpar efi Schifmaticorum nofirorum à veftrâ caujfa ; multum diverfa nof-
tra de i/s fententia; qui cum nullâ necejjitate compulfi légitima Epifcoporum Auc-
toritati fefe fubftrahunt , Geneva exemplum, perduelloni fua obtendunt, veftro

patrocinio adeo minime fuffulti, ut Calvinus ve/Ier Me, qui i aient Hierarchiam

quali nos fruimur ,
non revereantur , fummâque obedientiâ obfervent , nullo non

Anathemate dignos cenfuerit.

Id fané optandum erat , ut antiqua Ma Eccleftœ per Epifcopos gubernandœ
ratio, quam Apoftoli à Cbrijlo ipfo fidei noftrœ Auclore edocli & pleniori Sanc-
ti Spiritus menfura perfufi indituerunt , per univerfum orbem Chriftianum etiam-

numvigerct. Hanc nos difciplinam AucJoritate plufquam humanâfundatam, ac

divind providentid per Omnia , qu<e ab Apoftolorum ufque temporibus fiuxe-

runt, fiecula ad nos tranfmiffam, non fine fmgulari Dei benefitentiâ retinemus :

quam quidem beneficentiam Beza Vefler nobis optavit perpeiuam ; Nos viciffim
Vobis ac Reformafis omnibus Ecclefiis communem fore ardentiffimis votis effla-

gitamus. Fœlicius certe Reformatorum res procédèrent , fi qui eandem prima-
vam fidem tenent , eandem etiam primavam Difciplinam ampleclerentur : ££
meliori fuccejfu bellum Papali tyrannidi indiclum gereretur , fi contra impias ,

piifque omnibus deteftandas Pontificiorttm innovationes conjuntlis fitb antiquâ

ÀpoUolici regiminis forma copiis militaremus.

Valeant apud Deum Optimum ilU, quas Vos pro Nofirà , Nos pro Veftrâ
fœlicitate affidue fundimus praces: Chridus Me, quem pro Sole, 13 Scuto Vef-
tro babetis , lumen pariter ac prafidium Vobis Nobifque propïtius fuppeditet ;

Ecclejias Reformatas plenâ tandem luce illufiret , eafque ab omnium undequa-

que inimicorum telis femper praftet incolumes.

Datte Oxonii prid. Id. Febr. Amo Domini

1707. In frequenti Convocation Omnium
Doclorum

,
ac Magi/lrorum tam Regen-

tium, quam non Regentium.

Ita Teftor,

GEO. COOPER Notarius Publi-

cus 13 Regifi.. Univ. Oxon.

Ces lettres n'eurent aucun effet pour faire revenir les Puritains d'Ecoffe

de leur obftinée opiniâtreté. Ceux qui connoiffent la fageffe , la droiture £c

le zèle pour le Chriftianifme des Pafteurs Se de l'Académie de Genève, étoient

bien éloignez de leur attribuer d'avoir les mêmes fentimens du Clergé de

Dannemark, qu'on voit dans la Relation du Dannemark par l'Envoie d'An-

gleter-
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gleterre Molefworth.- Ce Miniftre parlant de ce Clergé-là, idit qu'il feroit
1707.

fort porté à fe conformer à'I'Ëglife Anglicane. Ce qui n'étoit cependant pas ——
par aucun motif de Religion ,

mais pour pouvoir participer aux gros revenus,,
dont le Clergé Anglican jouît.

, .

Le Parlement de la Grande-Bretagne examina la Harangue de la Reine.

D'abord après la Chambre des' Communes accorda à la Reine tout ce qu'elle,,

y deinandoit. C'étoit lùr- tout par raport au fccours pour l'Efpagne & le

Portugal, & pour foûtenir Son AltefTe Roïale de Savoie. Elle continua la

folde pour 40. mille hommes en Flandres. D'ailleurs on accorda un fublîde

pour dix mille hommes d'augmentation. Cette Chambre accorda aufîî dn

impôt fur les Terres, pour partie des fonds pour ces fubfides. 1 La Reine fe

rendit d'abord dans le Parlement. C'étoit pour paiTer en Aâe le Bill de la

Taxe fur les Terres. Cette affaire prefToit, parce qu'il y.
avoit une Claufe

qui peimettoit à Sa Majefté de faire un emprunt. fur -cet Acte. Elle fit en-

fuite aux deux Chambres la Harangue qui luit. C'étoit le zp. de Dé-
cembre.

„ MY-LORDS ET MESSIEURS, ,

'

Haran-
fille uC lïl

„ T 'Occafion qui me fait venir ici aujourd'hui me donne beaucoup de Reine

„ JlJ joie, & je veux l'embrafler pour vous témoigner la fatisfaction que
Anne ai>

„ j'ai de voir les affaires publiques fi avancées. j^"

5>

„ Messieurs de la Chambre des Communes,

JE
fuis fort fenfible à la promptitude, & à l'affection avec laquelle vous

avez pourvu à une partie fi confiderable des fubfides. Et comme je

„ fuis pleinement perfuadée que rien ne fauroit donner de plus grande fatis-

„ faction à tous nos Alliez, je le regarde auffi comme un gage affuré de vô-

„ tre difpofition à remplir les affurances finceres, que vous m'avez données

„ au commencement de cette Séance.

„ Je vous dis à, l'ouverture de ce Parlement que j'elpcrois que vous feriez,

„ attention aux affaires, qui regardent l'Efpagne, le Portugal, & l'Armée

„ commandée par le Duc de Savoie, comme étant d'une telle importance
„ pour la continuation de cette Guerre, qu'il vous paroîtroit qu'elles

meri-

„ tent d'y faire des augmentations. Et à mon avis elles feront de la dernie-

„ re utilité pour la Gaufe commune, tant par raport à ces endroits-là, que
„ parce que cela nous mettra en état de profiter des heureufes conjonctures,
„ qui pourront naître l'année prochaine.

„ MY-LORDS ET MESSIEURS,

„ j pi

Ajouterai feulement que' comme rien n'eft plus effentiel pour mon pro-

pre repo?j &'pour le bonheur de tous mesbons Sujets que de finir cet*

te5Ï
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1707. »> tc Guerre d'une manière fûre Se honorable} auffi me crois- je obligée de
.., 11 „ regarder tous ceux qui veulent & fouhaitent de m'aflîfter à parvenir à cet-

„ te fin comme les objets les plus dignes de ma faveur 6c de ma protection.

„ Je ne faurois finir fans vous recommander encore une fois, d'affermir Se

„ d'augmenter les avantages de nôtre heureufe Union , ne doutant point que
„ vous ne faniez en même tems une jufte attention à ce qui fera jugé necef-

„ faire pour la confervation du repos public dans toute l'Iile de la Grande-

„ Bretagne.

L e lendemain on délibéra dans la Chambre des Pairs fur les moiens de ré-

tablir les affaires en Efpagne. Il y eut quelque conteftation fur les moiens,
dont on devoit fe fèrvir pour cela. On opina unanimement qu'on ne pofe-
roit point les armes qu'on n'eut établi le Roi Charles dans toute la Mo-
narchie d'Efpagne. Le Comte de Petcrborough déclara qu'il étoit d'avis

qu'il
falloit plutôt donner dix-neufSchellings par livre de tous les revenus que

de faire la Paix fans cette condition. Il offrit même de retourner en Elpa-

gne, & de fervir même fous My-Lord Galloway. Quelques Lords lâchè-

rent dans les debtts quelques traits qui tendoient à noircir la conduite du Duc
de Marlborough pendant la Campagne. C'étoit cependant à tort, car il

avoit fait tout ce qu'il avoit pu pour engager un Combat avec les ennemis.
Le Comte de Rochefter, jaloux de la gloire du Duc, fut d'avis de fe tenir

fur la defenfive en Flandres, Se d'en détacher quinze ou vingt mille hommes

pour envoier en Catalogne. C'étoit d'autant qu'il avoit ouï dire au feu Duc
de Schombcrg, le Père, que d'attaquer la France dans les Païs-Bas, c'étoit

prendre un Taureau par les cornes. Le Comte de Nottingham apuia le

Comte de Rochefter. Il fe plaignit même de ce que 1*Efpagne étoit prefque
abandonnée. Le Lord Haver/ham fit une reflexion indirecte fur le Lord

Galloway. Il dit franchement, qu'il ne falloit pas s'étonner fi les affaires al-

loient mal en Efpagne, puis qu'on en avoit confié la conduire à un Etran-

ger. Le Duc de Marlborough fit voir que l'avis d'affbiblir l'Armée en Flan-

dres étoit mal digéré, & qu'il falloit plutôt l'augmenter. Il en allégua deux

raifons capitales & convaincantes. L'une étoit que les Places fortes des enne-

mis pouvoient être gardées avec un Bataillon dans chacune} au lieu que les

grandes Villes du Brabant, conquifes par les Alliez, en demandoient jufques
à vingt. La deuxième r.iilbn étoit, que fi l'Armée alliée dans les Païs-Bas

étoit°affoiblie & diminuée, Se que les François par leur grande fuperiorité,

vinflent à obtenir quelque avantage confidcrable, ce qui pourroit bien arri-

ver, les mecontens de Hollande, qui n'étoient pas en petit nombre, & qui

fuportoient avec impatience les traix de la Guerre, ne manqueroient pas de

crier pour avoir la Paix. Le Duc plein de zèle, ne pût s'abftcnir de parler

là-delTus avec quelque chaleur. Cela donna lieu au Comte de Rochefler de

répliquer, qu'il s'étonnoit que cet Illuitre Lord", qui s'ëtoit toujours diftin-

gué par ion calme Se fa modération , fortit alors de fon affiette naturelle.

Cependant comme il y avoit une neceflîté abfoluë de recourir l'Efpagne, le

Duc fèroitplsifir de dire ou l'on trouveroit des troupes pour y envoier. C'é-

toit
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toit d'autant plus que le Comte de Peterborough venoit d'affiner d'avoir ouï
1707,

dire au Prince Eugène, qu'ils aimeroient mieux être décimez que d'aller en

Efpagne. Il y a à remarquer qu'on avoit laifle entrer dans la Chambre ce

jour-là quantité d'Etrangers, parce que la Reine s'y trouva en perfonne. I,e

Duc repondit à ce reproche 6c à cette demande, que l'affaire étoit de trop

grande importance pour en parler fans quelque émotion. D'ailleurs qu'il n'é-

toit pas à propos de découvrir dans une fi nombreufe Affèmblée, les mefures

qui avoient déjà été prifes. La raifon étoit que les ennemis ne manqueroient

pas d'en être informez. Cependant que pour complaire aux defirs de la

Chambre, il pouvoit l'affluer qu'on avoit déjà concerté toutes choies avec

l'Empereur pour avoir une Armée de quarante mille hommes fous le Duc de

Savoie, 6c pour envoier un puiffant fecours au Roi Charles. Qu'il y
avoit même lieu d'efperer que le Prince Eugène iroit commander en Efpa-
gne, 6c qu'en ce cas les Allemands l'y iuivroient avec plaifir. Il ajouta qu'on
lui objeéteroit peut-être la lenteur de la Cour de Vienne} mais qu'il ofoit

donner fa parole , qu'à l'avenir Sa Majefté Impériale accompliroit exactement

fes promeffës.
Il y eut en cette occafion un autre coup du Comte de Rochefter, pour

empêcher qu'on ne témoignât point d'aprobation de la conduite du Duc.
Ce Comte donna de grands éloges aux fervices que le Comte de Peterborough
avoit rendus en Efpagne. Il en fit une longue énumeration. Il ajouta que
lors qu'une perfonne de fon rang s'étoit aquis autant de gloire 6c d'honneur

que lui dans un pofte fi élevé ,
on avoit accoutumé à fon retour de le remer-

cier ou de lui faire rendre compte de fa conduite j 6c qu'on devoit agir de la

forte à fon égard. Le Lord Hallifax prit la parole. Il s'étendit beaucoup
fur les heureux (bccçs du Comte de Peterborough. Cependant il infinua

avec adreffë qu'il falloit renvoier les remercimens de la Chambre, jufques à
ce qu'on eut examiné toute la conduite de ce General , qui temoignoit lui-

même hautement de n'avoir rien de plus à cœur. Auffi ordonna- t-on de pro-
duire à la Chambie tous les Documens, qui y feroient relatifs. Il fut après
cela propofé de prclènter à Sa Majefté une Adreffe relative à la Monarchie

d'Efpagne. La voici avec la Reponfe de la Reine.

«MADAME, •

£
drefTe

„ "^TOus les très- humbles 6c obeïffànt fujets de Vôtre Majefté les Seigneurs cham-
U*

„ l/N Spirituels 6c Temporels 6c les Communes affémblez en Parlement, bres.

„ aïant toujours été entièrement perfuadez que rien ne pouvoit rétablir le ju-
„ fie équilibre de la Puifl'ance en Europe,' que la réduction de l'entière Mo-
„ narchie d'Efpagne à l'obeïflance de la Maifon d'Autriche} 6c aïant déjà vu

„ par la bénédiction de Dieu fur les Armes victorieufes de Vôtre Majefté 6c

„ 6c de Vos Alliez, plufieurs grandes parties de cette Monarchie réduites

„ fous la Puiffànce de cette Maifon, nous croïons qu'il eft non feulement à

„ propos, mais auffi neceffâire dans cette conjoncture, de communiquer à

„ Vôtre Majcfté nôtre opinion unanime, qui eft fa'o» ne peut point faire de

Ttm. IV. Oooo i „ Pain
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1707. » Paix honorable ou feure pour Vôtre Majefté ^

ou pour Vos Alliez
, fi

on permet
m-—— „ que r Efpagne , les Indes Occidentales , ou quelque autre partie de cette Monar-

„ chie demeure fous la Puiffance de la Mai/on de Bourbon.

„ Quand nous rcflechifTbns fur les efforts continuels que ce Roïaume a fait

,, depuis le commencement de cette Guerre, nous ne fçaurions nous empê-
„ cher de croire, qu'on n'eut déjà fait de plus grand Progrès fur l'ennemi,

„ fi quelques-uns de Vos Alliez qui y font les plus intereflèz, Se qui en ont

„ recueilli les premiers fruits, avoient fécondé Vôtre Majefté avec la mê-

„ me vigueur, en telle forte que la F.ance eut été également preflée de tous

„ cotez.

„ Nous fommes obligez de remercier très -humblement Votre Majefté
du foin que vous avez eu

, Se des inftances que vous avez faites auprès
de fa Majefté Impériale , pour envoïer un Renfort confiderable au fe-

cours de PEfpagne fous le Commandement du Prince Eugène, puifquc c'eft

fans doute le meilleur moïen de rétablir les affaires des Confederez en ce

Pais- là.

Mais nôtre attente a été fi fouvent fruftrée du côté de l'Empereur 8c de

l'Empire, au grand préjudice de la cauie commune, que nous croïons qu'il
eft de nôtre devoir, pour finir promtement 6c heureufement cette Guer-

re, de iupplier Vôtre Majefté de faire les inftances les plus prefTmtes au-

»

»>

„ près de l'Empereur, afin de le porter à envoïer avec toute la diligence pof-

„ fible, de puiffans Secours à foo Freie le Roi d'Efpagne, fous la conduite

„ de ce grand Se heureux General, à s'aquitter de bonne heure de tout.ee

„ qu'il a promis, & qui a été concerté pour mettre zoooo. hommes de fes

„ troupes fous le Commandement du Duc de Savoie, Se à emploïer tout fon

„ pouvoir Se fon crédit, pour renforcer l'Armée fur le Haut-Rhin, qui a

„ été heureulemcnt mife fous le Commandement de ce Ssge Se vaillant Prin-

,,
ce l'Electeur d'Hanover. Nous croïons que rien de tout ceci ne peut-être

„ refufé aux inftantes prières de Vôtre Majefté qui a fait tant de grandes

„ chofes pour la Maifon d'Autriche; Se quand ceci fera accordé, nous au-

„ rons railbn d'efperer, qu'avec l'afîiftance de Dieu, la prochaine Campagne
„ fera heurculè 8c gbrieufe.

„ MY-LORDS ET MESSIEURS,

Reponfe „ TE fuis entièrement de vôtre opinion qu'on ne peut faire de Paix honora-
de la „ J ble, Se feure pour nos Alliez jufqu'a ce que toute la Monarchie d'Efpagne
Kcine.

^ a j t^ renjuë a la Maifon d'Autriche, Se je fuis très fatisfaite de voir que

„ les mefures que j'ai concertées pour fecourir le Roi d'Efpagne , ont le ge-

,,-neral applaudillement des deux Chambres du Parlement.

„ Je continuerai à faire de preflanr.es inftances auprès de l'Empereur, pour

,,
le porter à envoïer de plus grands fecours en Catalogne fous le Commande-
ment du Prince Eugène, Se j'aurai foin au{fi des autres Chefs de vôtre

Adrefîè.

Lés
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Les deux Chambres trouvèrent enfuite à propos de s'ajourner jufqu'au 1707?

18. de Janvier de l'année fuivante. On parlera en fon tems de ce que cet au- n

gufte Tribunal fit pour le bien de la Caufe, foit en accordant tous les fubfi-

des neceflaires , foit en cherchant & fixant des fonds bons & valables pour
les lever.

Pendant que les affaires tant militaires qu'autres occupoient le tapis. Il y
en avoit plufieurs purement inteftines. L'une de celles-ci regardoit auffi

l'Angleterre. La Reine de concert avec les Etats Généraux avoit déclaré

une liberté de Commerce avec l'Etpagne. La neceflîté de plufieurs fortes de

Marchandifes , comme Laine, Cochenille, & quelques autres avoit influé

à cette déclaration. Cependant les Armateurs de Zelande bien loin de (e

conformer aux intentions de la Reine & des Etats troubloient ce Commerce-
là. Ils prirent à tort & à travers des Navires. Ils s'étoient faifis de quatre
Navires Efpagnols, deftinez pour Amfterdam. Le vent contraire les obligea
de les amener dans le Port de Falmouth. L'Amirauté d'Angleterre les fit

relâcher. L'Envoie Stepney eut ordre de prefenter aux Etats un Mémoire.
11 tendoit à prier d'empêcher les Zelandois de troubler ce Commerce-là, Il

le fit dans les termes que voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, Mémoi-
re de

SA Majefté aïant bien voulu encourager fes fujets au Commerce d'Efpa-
l'Envoie

gne , conformément à un Acte du Parlement
, tout ainfi que Vos Hau-

|j*

tr
-

aor"

tes Puiflances ont accordé la même liberté à leurs fujets i le dit fouflïgné En-
d'Angle-

voié Extraordinaire a eu l'honneur d'informer Vos Hautes Puiflances par fon terre

Mémoire du dix fepiiéme Novembre, que nonobliant les pafleporrs de là Stepnei

Majefté & ceux de Vos Hautes Puiflances, quelques Armateurs de Zelande Q™l
ats

s'étoient faifis de quatre Navires Efpagnols allans de Bilboa à Amfterdam,
qu'ils auroient voulu conduire en Zelande s'ils n'avoient été forcez par le venc
contraire d'entrer dans le porc de Falmouth, où ils ont été arrêtez, & enfui-

te mis en liberté par ordre de l'Admirauté d'Angleterre.
Ledit Envoie à cette occaûon a fupplié Vos Hautes Puiflances au nom de

fa Majefté de vouloir empêcher que déformais lefdits Armateurs de Zelande
ne troublalTcnt ainfi ledit Commerce avec l'Efpagne, ce qui n'interefle pas
moins les fujets de Vos Hautes Puiflances que ceux de fa Majefté.
Et comme du depuis, la connoiifance qu'on a eue en Efpagne de la faifie

de ces quatre Navires , g produit cet effet qu'aucun VailTeau n'oferoit fortir

des Ports de ce Roiaumepour ce Commerce,au grand préjudice des fujets delà

Majefté -,
& que d'ailleurs les Zelandois continuent de menacer d'interrom-

pre ce Commerce i ledit Envoie a reçu de nouveaux ordres de fupplier Vos
Hautes Puiflances de vouloir fair cefler ces craintes & aprehenfions, en or-

donnant efficacement aux Armateurs de Zelande, Se autres de leurs Vaifleaux,
de lailfer ce Commerce d'Efpagne en toute liberté, Se de ne troubler direc-

tement ni indirectement les Vaifleaux allant ÔC venant pour trafiquer des Ports

de ce Roiaume vers ceux d'Angleterre 5c de Hollande, lois qu'ils feront rau-

Oooo * nis
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17O7. nis des Paffeports de fa Majefté & de Vos Hautes PuilTances} ce que fa Ma-
m jette attend de leur juftice, & pour l'avantage commun des iujets de l'une &

de l'autre Nation. Fait à la Haie le 16. Janvier 1707.

Signé,

G. de S T E P N E Y.

Les Zelandois ne rcfpeftoient point les Paffcports des Etats Généraux.
Ils avoient même pris fur la fin de l'année précédente, 6c enfuite confilqué
des Navires d'Amfterdam & de Rotterdam, chargez d'Eau de vie de Fran-
ce. Les Etats de Hollande en firent des plaintes à î'Aflèmblée de la Généra-
lité. Celle-ci preferivit aux Zelandois tiois femaines de tems pour rendre les

Navires avec leurs cargailbns. On les menaça en cas de refus de ne leur ac-

corder plus de Commiffions d'aller en Mer. D'ailleurs qu'on les priveroit de
la recompenfe promife pour la prife des Navires ennemis

,
ou chargez de con-

trebande. La Zelande regimba aux ordres de la Généralité. Elle publia une

reponfe. Elle y alleguoit quelques raifons. Celles ci portoient que ce que la

Généralité avoit refolu d'un confentement unanime
,
ne pouvoit être révoqué

par Province en particulier. Par- là les Zelandois foûtenoient que l'Eau de
vie étant défendue, celle que les Armateurs avoient prife , étoit dûément
confiicable. Ils allèrent même fi loin que de prendre une refolution. Elle

portoit que fi la Généralité refufoit de donner des Commiffions d'aller en

Mer, les Etats de leur Province en donneroient en leur nom 6c les foûtien-

droient. D'ailleurs que fi l'on privoit les Armateurs des recompenfes ac-

cordées, ils les donneroient eux-mêmes, & les mettroient en ligne de comp-
te fur leur contingent pour les depenles publiques. Les Etats de Hollande

travaillèrent auprès d'autres Provinces pour avoir leur confentement pour l'en-

trée de cette Marchandife-là. Quelques unes y donnèrent les mains. II eft

vrai que ce fut fous quelques reftri&ions. Celle de Fiïfe, par exemple de-

mandoit qu'on mit un impôt fur le beurre étranger. C'étoit afin que celui

du produit dans fon reflbrt pût mieux fe vendre. D'autres Provinces en de-

mandoient fur le bled étranger par une pareille raifon. Cette dernière de-

mande avoit déjà été faite l'année précédente. On s'y étoit alors opofé com-
me impraticable, 6c même comme préjudiciable par des raifons alléguées en
ce tems-là, 6c qu'on peut voir dans le troiûeme Tome de ces Mémoires.

Cependant il y eut fur le tapis en Zelande d'envoier une Deputation vers les

Etats Généraux, 6c fur tout vers ceux de la Province de Hollande. Elle ne

fjt pas d'abord nommée. 11 y eut pour cela deux raifons. L'une étoit que
la Ville de Ziriczée, qui depuis les révolutions de la Province n'avoit pas été

d'accord avec les autres Villes, fît des inltances. Elles tendoient à ce qu'on

fpecifiât le fujet de la Deputation. La raifon qu'elle alleguoit , étoit afin

que fi elle étoit vague 6c illimitée, les Députez ne s'en ferviflent à régler

quelque affaire à fon defavantage. L'autre raifon étoit , parce que le parti

qui



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 661

qui profitait de la prife de l'Eau de vie, foûtenoit que par cette Deputation 1707,
on derogeroit à la vigoureufe refolution prife de laiffer agir la Juftice de leur

Amirauté. Cependant la Deputation fut réglée par une raifon qui prévalut.
Elle étoit qu'on devoit ménager la Province de Hollande, pour le befoin

qu'on en avoit fouvent dans les differens que la Province avoit avec leur Cour
de Juftice commune. On nomma pour la Deputation les Penfîonmires des

Villes de Middelbourg Se de Vliffingue. Ceux-ci étant arrivez à la Haie,

parurent fort dociles. Ils publièrent que leur Amirauté avoit reçu avis, que

quatre de fes Armateurs avoient pris deux VaifTeaux de Guerre de l'Efcadre

Françoife du Commandant du Quefne. Ces deux s'en étoient écartez à la

pouriuite de quelque Navire fuiard. Les Etats de Hollande nommèrent pour
conférer avec les deux Peniîonnaires de Zelande celui d'Amfterdam Buys, &
celui de Rotterdam Hornebeeck, qui par fa grande habileté fut depuis choifi

pour remplir dignement la place de Confeiller-Penfîonnaire. Dans les Con-
férences qu'ils eurent enfemble on convint provifionellement, que l'Amirau-

té de la Zelande pourroit juger des prifes. Cependant que les Etats Géné-
raux pourroient donner à l'avenir des PafTeports pour des Eaux de vie, que
les Zelandois refpeéteroienr. . Pour dédommager les intereflez pour le paflé,
on leur diftribueroit quelques fommes. Elles feroient prifes du fond deftiné

pour la recompenfe des Armateurs , qui prendroient des Navires ennemis.

C'étoit d'autant que ce fond le trouvoit furabondanc. Il y reftoit cependant
une difficulté. Elle confiftoit en ce que les Zelandois vouloient fuivant le

Placard de defenfe, confifquer en même tems ce qui fe trouveroit fur les

Navires avec les Eaux de vie, & qui apartiendroit aux intereflez dans ces

Eaux-là. On convint auffi qu'on pourrait donner des PafTeports à des Navi-
res Efpagnols. Ce devoit être pourvu qu'ils fe rendiflènt à droiture dans les

Ports de la Republique. Comme l'on devoit prendre dans les Etats de Hol-
lande en délibération, ce dont les Penfionnaires refpeétifs étoient convenu,
la Ville d'Amfterdam defaprouva que l'Amirauté de la Zelande pût juger des

prifes , faites fur les Sujets de la Province de Hollande. Cependant pour
terminer le différent, elle confèntoit que les propriétaires des Eaux dévie,

qui avoient été prifes, les partageafTent avec les Armateurs. Comme l'on ne

pût convenir de tout, les Zelandois tnvoierent un projet. Suivant celui-

ci on vouloir bien relâcher les prifes. On envoia ce projet à Amfterdam

pour le faire agréer ou defaprouver. Le contenu en étoit, que les prifes fai-

tes jufques au mois de Mai de l'année précédente, feroient confifquées au

profit des Armateurs. Celles faites jufques au cinq d'Août de ladite année
feroient confifquées à moitié. Les autres faites depuis jufques aux Conféren-

ces tenues le feroient d'un quart. Le refte feroit rendu fans fraix. D'ail-

leurs les PafTeports feroient refpe&ez à l'avenir. Quoi qu'il y furvint quel-

que difficulté fur la reformation de quelque article, l'accommodement eue

lieu. Les Etats Généraux mêmes l'aprouverent.
Une autre brouillerie inteftine vînt de ce que la Ville de Dort paroiflbit dif-

pofée à s'opofer à toutes les délibérations de la Province de Hollande. La
raifon que cette Ville- là croioit d'en avoir, venoit de ce que la Province ne

Oooo 3 f«
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1707. fe déclarait pas contre la nouvelle Navigation par l'Iflel, dont on a parlé dans

- l'année précédente. Elle nomma même un Penfionnaire, pour mieux dédui-

re Tes raifons. Il y avoit plus d'une vingtaine d'années qu'elle n'en avoit point.
Celui qu'elle avoit eu, fut cafie

par
le Stadthouder. Ce fut d'une manière

que la Ville prit pour fi peu fatisfaiGintc, qu'elle n'avoit point voulu en nom-
mer un autre à fa place. Mais celui-ci étant enfin décédé, elle en fit la no-
mination d'un autre. La Ville d'Amfterdam envoia un de fes Bourgmaitres'
& un Pétitionnaire vers cette ville-là. C'étoit pour la ramener & la rendre

traitabtedans une affaire à laquelle elle ne fauroit remédier. C'étoit d'autant

que l'on s'étoit déjà apperçû, que par des travaux que l'on avoit fait, l'Iflel

avoit un pied d'eau plus que d'ordinaire, fans avoir percé le retranchement
contefté par ceux de Dort. On fupofa que c'étoit fur cela que ceux de Dort
s'étoient tenus depuis dans le filence. La même Ville d'Amilerdam, à la-

quelle celle d'Haerlem s'étoit jointe, fit échouer aufîi une prétention de celle

de Leyde. C'étoit par raport au Diclcgraviat apellé de Leide. Celui qui

l'occupoit étant decedé, la Ville de Leide prétendit d'avoir le droit de nommer
à cette charge, fans que les Etats de la Province euffent à s'y mêler. Les
deux Villes, pour empêcher que quelques uns des Magiftrats de Leide n'eut

cette charge, & qu'elle ne fut perpétué parmi eux fe joignirent à ceux de la

Nord-Hollande. Ainfi à la pluralité de douze voix contre fept elle fut don-
née à un Membre de la NoblefTe. La raifon qu'on avoit que ceux de Leide
n'euffent pas cette place, et oit parce que cela n'auroit pas convenu aux intérêts

de ces deux Villes- là. C'étoit parce que ceux de Leide auraient été les Maî-
tres de certaines Eaux, & en auraient pu difpofer au defavanrage defditesdeux Vil-

les. Pour faire entrer ceux de la Nord- Hollande dans leur deffein
, on difpo-

fa en faveur d'un de leurs Penfionnaires d'une charge lucrative de Grenier dans

une des Chambres des Comptes.
Il y eut dans le même tems un grand débat dans l'aflemblée des Etats Gé-

néraux. Ce fut par raport à la refolution qui y fut prife. C'étoit pour
l'exclufion d'un StaJhouder particulier de la feance dans le Confeil d'Etat de

la Généralité. Cette exclufion avoit été fur le tapis depuis deux ans, & avoit

été comme pendue au croc pendant quelque tems. Le Prince de Naflau

Stadhouder Héréditaire de Fiïlé étoit fur le point d'être déclaré en âge. Pour

prévenir que tout d'un coup il ne prit feance au Confeil d'Etat, l'on fe déter-

mina à en venir à une refolution tacite d'excluûon. Car les Etats Généraux

chargèrent le Confeil d'Etat de ne point l'admettre jufques à un nouvel avis.

Les Députez de Frife dont les Etats avoient en Septembre de ijof. écrit une

longue lettre à la Généralité fur cette matière, avec une déduction d'une pra-

tique contraire, ne purent faire valoir leurs raifons. Ils protefterent contre la

refolution qu'on venoit de prendre à la pluralité des voix
, comme étant con-

tre les Conititutions fondementales de la Republique. Les Provinces, qui fu-

rent les plus precifes
8c les plus ardentes pour cette refolution , furent celles de

Hollande, Zdande, Utrecht & Over-Iflel. Les Députez de cette dernière,

par un efprit de fingularité enchérirent par deffus. Ils infinuérent que quand
même les autres n'auraient pas voulu, ils auroient foutenu feuls l'affaire. Les

Députez
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Députez de la Gueldre dirent que quoiqu'ils n'eufTent point d'inftru&ion de 1707.
leurs principaux, ils confentoient cependant à la reiblution propofee. Ce qu'il

«

y eut de furprenant fut que ceux de la Province de Groningue & Omelandes,
dont le Prince de Naflau étoit auflï Stad bouder parlèrent fur le même ton

de ceux de la Gueldre. Les Antiftadhouderifl.es prirent leur tems de pouiTer
cette affaire , que la Prefidence étoit entre les mains de ceux d'Utrecht. On
foupçonna que la Cour de Prufle avoit influé là-dedans, pour tenir bas le

Prince de Niflau , à caufe de la fuccefllon de la Maifon d'Orange. Il y
avoit des Miniftres qui attiibuoient cette animofité contre le jeune Prince,
non pas pour le bien public, mais à un intérêt particulier de vouloir dominer.

Auffi ceux de Frife prenoient ces effets continuels d'amertume contre le Prin-

ce, pour faire quelque impreflîon de compafllon fur les peuples, ainfl qu'on
l'interoit de ce qui s'étoit pafle en i6jz. Les Antiftadhouderiftes pour faire

là-dtfTus une contre batterie, témoignèrent quelque jours après un elprit de

modération. C'eft en aprouvant que ce Prince exerçât le Generalat d'Infan-

terie. On ajouta même à cette generofité fimulée, quoique jufte, les émo»
lumens de cette charge.

Pendant ces démarches il y eut une efpece d'incendie tumultuaire dans la

Province de Gueldre. La Ville d'Arnheim envoia enlever à main Armée

quelques habitans inquiets d'une petite Ville, membre de la Province apel-
lée Wageninge. Les Etats de la même Province étoient aflèmblez. Ils envoierent

à la Haie une deputation pour demander des troupes. Les Villes de Nime-

gue & d'Arnheim protefterent contre cette deputation. Ceux d'Arnheim
exeufoient leur faillie militaire fur ce qu'ils avoient été requis par ceux de la

petite Ville qui avoit été forcée. Comme ces deux Villes là font les deux

plus confiderables de la Province, les Etats Généraux trouvèrent à propos de

ne pas fe mêler de ces brouïlleries, par d'autre voie que par celle d'exhorta-

tion. Lés Etats de Gueldre prirent cette voie pour un refus. Là-dclTus pre-
nant un écart furieux, ils prirent une refolution très-precipitée. Elle conflftoit

à rapeller les troupes qui éteient fur la repartition de leur Province. Ils in-

fligeoient la peine de caflation aux Officiers , qui n'obeïroient pas promte-
ment à leur ordre, Se la privation de la paie à tout le corps. Les Etats Géné-
raux aiant été avertis de cette procédure, la regardèrent avec indignation.
Ils refolurent d'abord d'écrire à ces Etats-là une lettre. Elle portoit que les

troupes, quoique fur leur repartition, étoient celles de la Republique. Ainfl

l'on ne pourroit pas, fur tout dans les conjonctures dangereufes, où Ton fe trou-

voit, où elles étoient émploiées pour 1? defenfe delà liberté de la Partie, leur

donner des ordres, qui ne pouvoient tendre qu'à faire une brèche honteufe à

l'Union ,
hors de toute faifon. Cette lettre les exhortoit à révoquer fans de-

lai une refolution fi peu digérée. Elle ajoutoit que fi l'on perfiftoit par une

opiniâtreté de raifonnable, on fauroit quelles mefures or\ prendroit là-deflus.

Ce qu'il y avoit de fingulier, étoit que les deux principales Villes de la Pro-

vince, Nimegue & Arnheim envoierei.t une deputation à la Haie. C'étoit

pour reprefenter à la Généralité de s'opofer avec vigueur à la refolution en

queftion. Elle allégua qu'elle avoit été prife non feulement fans unanimité Se

en
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1707. en confufion , mais par animofité de quelques Membres de la Province. Ceux
m. d'Amheim qui par leur faillie Militaire avoient donné le Tocfin de la difeor-

de., avouèrent d'avoir mal fait, & s'en repentirent. Les chefs mêmes fe ren-

dirent à la Haie pour s'en difculper. Sur cela on leur dit que pour apaifèr ces

convulfions populaires il faioit des remèdes pacifiques, & non pas des aplica-
tions violentes 8c tumultuaires. Ces exhortations n'eurent aucun fuccès. Le
defordre fembla s'augmenter. Les Etats de cette Province-là furent bravez par
ceux de la Ville de Nimegue, en faifant armer tumultuairement la Bourgeoifie.
Les Etats transférèrent là-delîus leur AiTemblée à la Ville de Tiel. Ils or-

donnèrent enfuite par un Placard public de cafier quelque Compagnie de Vo-
lontaires, qui étoient d'une nouvelle invention. Ceux d'Arnheim s'en fer-

voient à des expéditions, qui félon les Etats, étoient violentes & illégitimes.

Ils menacèrent même ces volontaires, non feulement d'inhabillcté à la moin-
dre charge civile, mais même de punition corporelle comme à des peiturba-
teurs du repos public. On leur enjoignoit même de fe tenir fous les enfeignes
de la Milice Bourgeoife félon les ufages anciens. Us protefterent d'ailleurs de
ne vouloir jamais tenir leur feanec où il y auroit de tels volontaires. Cette

démarche des Etats de la Province anima les deux Villes d'Arnheim & de Ni-

megue jufques à un regimbement. Cependant la première demanda par une
lettre aux Erats Généraux leur entremife pour apaifer ces defordres. Us fi-

rent même publier une efpece d'apologie, pour ce qu'elle avoit fait à Wa-
gueninge. Ceux de Nimegue écrivirent auffi pour juttifier l'armement de leur

Bourgeoife. Cependant on les blâma d'avoir donné dans un fi terrible excès.

Ce fut en faifant arrêter lePrefident de la Cour dejuftice de la Province. Le
motif en étoit parce qu'il avoir refufé d'admettre au ferment un Bourguemaître
d'Arnheim , que ce Prcfident croioit induèment élu pour Confeiller de la

Juftice.
Pendant ces entrefaites il y avoit un Régiment, qui fuivant la repartition,

en feparant l'Armée, devoit aller en quartier à Nimegue. Les Etats de la Pro-

vince de Hollande par un fage deffein de maintenir la tranquillité dans la

Gueldre avoient envoie un Exprès pour contremander ce Régiment, afin qu'on
ne s'en fervit pas pour troubler le repos , mais il étoit déjà arrivé dans la

jurifdiétion de la Gueldre. Les Etats de cette dernière le contremanderent

eux-mêmes, & le mirent en quartier en diverfes petites Villes delà Province.

Les deux Villes de Nimegue 8c d'Arnheim panchoient cependant à un ac-

t
commodément à l'amiable. Pour s'attirer à eux les Provinces de Hollande,
Zelande 8c Utrecht, auxquelles on imputoit légèrement d'être contraires à

un Stadhouder, elles firent des infinuations, qu'elles vouloient ks faire palier pour
confiantes. Elles confiftoient à dire que la Nobleffe de la Gueldre, 8c les

petites Villes, qui failbient partie de l'État de la Province avoient en vûë de
choifir pour Stadhouder le Prince de Naffau. Elles ajoutoient que pour apla-

,. nir le chemin , ils vouloient refoudre que ce Prince-là, en qualité de Stadhou-

der de Frifc 8c de Groningue devoit avoir (êance dans le Confeil d'Etat de la

Généralité. Enfuite de ce pas cette Nobleffe £c les petites Villes avoient deffein

de le nommer pour leur Stadhouder. Les Etats de la Province de Hollande

aiant
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aiant fagement examiné ces infinuations, trouvèrent que ce n'étoit qu'une pu- i707
re imputation, que ces deux Villes-là jettoient fur la NoblefTe. L'on étoit

cependant dans l'embarras , car l'affaire étoit fort chatouilleufe. La raifon étoit

qu'en apuiant les deux Villes reveches contre les Etats Souverains de la Provin-

ce, on donneroit un exemple très-dangereux à des Villes dans d'autres Provin-
ces de fe roidir & de faire les Mutines. D'un autre côté en apuiant les Etats de
la Province, c'étoit donner lieu à fonger tout de bon à un Stadthouder. Il

y eut quelque reffèmblance au premier cas, juftement en ce tems-là dans la

Province même de Hollande. La petite Ville de Scboonhoven, qui en eft

membre, refufa de vouloir fe foûmettre aux impofitions ordinaires de l'Etat,
lors que les Députez y étoient allez pour les donner à ferme. Elle vouloit
bien contribuer une fomme annuelle, mais limitée, & non pas fujette aux
cafualitez des accifes & autres impôts. Ce qui donna lieu à cette petite ex-

travagance venoit de ce que cette Ville-là eft dans le voifinage de Viane.
Celle-ci qui eft une Comté indépendante, ne laiffbit pas que de paier une
certaine fomme annuelle à la Province de Hollande, parce qu'elle eft lous la

protection des Etats de cette dernière} car pour la Juftice & autres Droits
elle étoit indépendante. La Ville de Scboonhoven vouloit être fur un pied
pareil à celui de Viane, fans réfléchir qu'elle étoit Membre des Etats, au
lieu que celle-là ne l'étoit pas. De fages reprefentations ramenèrent la Ville
de Schoonhoven de fon égarement. Comme l'on trouva que les deux Villes
de Nimegue & d'Arnhem perfiftoient dans celui

, où elles étoient tombées,
on les compara aux Thons d'Angleterre, auxquels on imputoit que par leurs

violences ils n'avoient pas fû fe maintenir. Auffi les Etats de Hollande prirent-
ils une fort belle 6c fage refolution d'aprouver la conduite des Etats de lu

Gueldre. Elle ne fut cependant pas pnfe fans qu'il y eut des conteftations.
Il y eut même quelque Député, qui nonobftant les inftru&ions de fa Ville,
pour donner les mains à une pareille refolution, tâcha en vain de l'éluder,
Ôc de la limiter à la feule voie d'un ajuftement amiable. On écrivit enfuite
aux Magiftrats d'Arnhem de reparer les obliquitez qu'ils avoient commis.
Les Volontaires de cette Ville -là, qui étoient de quelque bonne famille

Bourgeoife, obéirent au Placard des Etats, en fe feparant de la Compagnie.
Cependant quelque turbulent de la même Ville alla vers la Weftphalie pour
y enrôller quelques vagabonds. Cette extravagante démarche porta les Etats
de cette Province-là d'envoier une nouvelle Deputation aux Etats Généraux.
Elle étoit chargée de leur prelénter un long Mémoire. Celui-ci fut même
rendu public. La conclusion en étoit la demande d'un Régiment de Cava-
lerie. & un d'Infanterie. Le motif en étoit pour mettre la NoblefTe & les

Membres des Etats de la Province à l'abri & en fureté. contre les inlultes des
deux Villes turbulentes. Leurs excès y étoient détaillez

,
auffi bien que la

conduite des Etats qui y étoient les Souverains. Le Confeiller-Penfïonnaire

harangua vigoureulément contre les obliquitez de ces deux Villes reveches- là.

A préside longs debats on accorda les deux Regimens fous certaines reftric-
tions. Les Députez de Zelande & d'Utrechts'y étoient cependant opofez.
Le train que les troubles de cette Province-là prenoient auprès des Etats Ge-
Tm. IT. Pppp neraux,
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1707. neraux, fit faire de bonnes reflexions à ceux d'Arnhem. Ils prirent le bon

parti de recevoir des troupes dans la Ville. Deux ou trois Magiftrats, qui y
avoient les premiers donné lieu aux broùilicries, fortirent de la Ville avec

quelque commifllon dans l'efperance de faire leur accommodement. Il n'en

arriva pas de même à Nimegue. Les Magiftrats y firent publier une exhor-
tation aux Bourgeois & Habitans à défendre leurs privilèges. On ne pou-
vait lire cetre Publication fans horreur par fa teneur violente. On reiferra

la-defliis la Ville. On arrêta tous les Bttteaux qui y alloient & en venoient.

Par-là l'on voulut forcer la B^urgeoifie, par le manque du neceflaire, à fuivre

l'exemple de ceux d'Arnhem
, pour terminer la diflenfion fans aucune exé-

cution. Le Fifcal de la Province travailla cependant à infliger une punition
à quelques perlbnnes d'Arnhem, qui avoient commencé les broùilicries. On
travailla pour leur faire accorder une Amniftie. Les Etats de la Province la

promirent même à la Généralité, lors que celle-ci leur accorda les deux Re-

gimens. On ne laifla cependant pas, que de depofer à Arnheim douze de

fes Magiftrats. Oi en rétablit à leur place autant de la vieille Magiftrature.
Ce fut la B-mrgcoifie même qui fit ce changement. Ceux de Nimegue de-

vinrent aufîî plus raifonnablcs. Ils mirent en liberté le Prefident de la Cour
de Juftice, fie ouvrirent la porte des Tribunaux qu'on y avoit fermée. Ils

conferverent cependant encore quelque acreté. Les Etats de la Province

écrivirent une lettre à l'Aflemblée des Etats Généraux. Ils reprefentoient
dans fon contenu, la modération, avec laquelle ils avoient agi. C'étoit en re-

lâchant deux Magiftrats de Nimegue qui avoient été arrêtez, aufii bien que
les Batteaux, afin de porter le tout à la douceur. Ils. avoient ajouté à la let-

tre la copie des inftructions modérées, qui avoient été données au Comman-
dant des Troupes, qui étoient entrées dans Arnhem. D'ailleurs ils firent

publier une proteftation, qu'ils n'avoient jamais eu, ni n'avoient en vûë que
de maintenir le Gouvernement tel qu'il étoit. D'ailleurs de conferver les Pri-

vilèges, Droits, Coutumes 6c autres prérogatives au Pais en gênerai, 6c à

chaque Habitant en particulier.

Parmi ces chagrinantes difienfions on eut quelque aprehenfion pour les

Navires au'on attendoit des Indes Orientales. La raifon étoit, que le Che-

valier deFourbin étoit forti de Dunkerque avec une forte Eicadre. On eut

même des avis qu'il avoit caufé quelque dommage à des Navires Anglois qui
alloient à Archangel. Ce Chevalier viola même le Droit des Gens en pre-

nant quelques Navires de Hollande qui y alloient auffi, Se qui s'étoient réfu-

giez dans un Port du reflbrt du Dannemark, apcllé Wardhuys. On écrivit

à la Cour de Copenhague de les reclamer, ou de permettre à l'occafion qu'on
ufât de reprctailles fur les Navires de France. On chargea même l'Envoie de

cette Cour-là d'apuier la demande des Etats par fes bons offices. Ce Minif-

tre dit que le Fort du Roi fon Maître, qui garde le Port violé, n'avoit pas

allez de force pour garantir les Navires, qui s'y refugioient. Le Roi de

Dannemark en demanda fatisfaérion à la Cour de France. La reponfe fut fai-

te par le Chevalier de Fourbin d'une manière pitoiable. Elle portoit que fi

les Navires HolUodois , dont Sa Majefté Danoife demandoic la reftitution ,

eufleo:
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enflent été pris fous le Fort de Wardhuys, le Gouverneur n'auroit pas man-

qué de tirer fur les Vaiflèaux François, mais qu'il n'avoit garde de le faire.

C'étoit puifque la prife avoit été faite dans une Plage affez éloignée du Fort,
6c que fi de pareils endroits mettoient à couvert les Vaiflèaux ennemis, on
ne pourroit jamais en prendre aucun. Justement dans le même tems on re-

çût par un Exprès l'avis de l'arrivée en fureté des Naviies des Indes Orien-
tales. Cela repandit généralement de la joie fur tout dans les Etats de la Provin-

ce de Hollande, qui lé trouvèrent affemblez. Le Collège des Nobles, qui
fait la dix-neuvieme partie de ces Etats venoit de faire quelque peu de tems

auparavant une Loi Pragmatique pour borner les excès pratiquez dans les

deuils. L'on avoit réfléchi que l'on prodiguoit inutilement de grofles fbm-
mes en ces occafions funèbres. Pour prévenir cette profufion inconfiderée

ce Collège convint & ordonna que ceux de ce Corps ne donneroient point le

deuil aux Domeftiques pour la mort de leurs enfans, ni pour leurs femmes.
D'ailleurs qu'on ne diaperoit plus de noir pour ces occafions- là les Ca-

rofles, 6c qu'il n'y auroit ni Chambre de parade en noir, ni Veftibules. On
ajouta qu'on ne lufpendroit point fur les portes les Armoiries, 6c qu'on ne fe-

roit
pas

retentir l'air du fon funèbre des Cloches, dont la feule depenfe ex-

cedoit quelquefois la valeur de mille florins. Cette prudente refolution fut

univerfellement aprouvée 6c aplaudie par les gens fages. C'étoit d'autant que
la vanité failbii (ouvent du tort à des familles, qui ne dévoient point heziter

à. fuivre la fènfée économie des plus confiderables du Pais..

1707.

Fin de VAnnée M. DCC. VIL
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